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A F l S.

NOus avons été obligés de divifer

en deux parties les Réflexions fur

le feiziéme fiécle , & d'en mettre la

pTcmiereà la fin de ce huitième tome ;

parce qu'en les plaçant toutes dans un
dernier article , qui étoit leur place

naturelle , le neuvième volume au-

roit été d'une groflèur énorme.
' C'eft pour éviter le même inconvé-

nient
, que nous n'avons mis dans les

Tables des Matières,que ce qui paroif-

foit abfolument néceffaire. Si malgré
toutes ces précautions , ces deux nou-
veaux tomes fe trouvent encore trop

chargés , c'eft que le feiziéme fiécle

fournit une çrès-grande abondance de
matières intereflkntes ; & que nous
avons fort defiré de ne pas trop mul«
tiplier les volumes.
Nous prions les Lefteurs de ne pas

négliger d'avoir recours aux Carrée^
tions qui font à la fin de chacun de ces
deux tomes. L'empreflèment que
nous avions de fervir le Public , a

i
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occafionné des fautes > qui ont ttûàù
ces Correâions nécelTaires.
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Fautes à corriger.
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I». 702 /, 3 eorrige\ U mêmefaute,
p. 70+ '. î I TEglifc » /i/ex Elle.

P.^ 705 A 2 fut caufe j /f7ê\ (e rendit coupable defant
Dieu des*

TAfitS



: Â B L E
Des Articles

Du liuitiéme Volume.

» )

l.A'
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Seizième Sie*clz«

Table Chronologique pour le reiziéme

,= .^.:,.rwW^
ficelé, f^v^, . ^. ,,:^

[rt. I. P T a t ^m Egîifes d'Italie , âe

I

A-* France 6» d'Allemagne au comr
mencement dufei'^iémejiéclcpag» i«

[rt. II. Entreprifes du Pape contre laTrance*

Cinquième Concile de Latran. Fin
du Pontificat de Jule II. Comment
cernent de celui de Léon X. Fin du.

Règne de Louis XII. Commence-
ment de celui de François I. 43.

LRT. III. Concordat entre le Pape Léon X
G* François l Roi de France. 71.^

LRT. IV. Héréfie de Luther» ^ • i o^.

LRT. V. Progrès du Luthéranifme. 177,

LT, Vh Héréfies de Zuingk &• de Calvin.

a



tj Table des Articles',

^IkT* Vn. Concile de Trente depuis fes pré'-

paradfs jufqu'dfa tranjlation d Bo-
iogne» 3 z4«

Ab>T> VIIÏ. Tranjlation du Concile de Trente

d Bologne. Guerres des Frotcjlans

contre l'Empereur, Démarches de
" ce Prince pour rétablir le Concile i

Trente, Publication de /'Intérim.

4i£«
.Art, IX, Nouvelle Convocation du Concile

de Trente- Ce gui sj pajfe jufqu^i

fa féconde fufperifion, 470.
yiftT, X# Progrès des prétendus Réformés i

Leurs mouvemens en France, Colla^

que de Poijjî. ^z4«

A^T. XI. Troifiéme convocation du Concile

de Trente, Ce qui s*y paJfe pendant une

année, f77»
^RT. XII. Dernières fejjîons du Concile de

Jrente. Sa fin» $on autoriti* 617^

'. \ \'

LiL.



TABLE CHRONOLOGIQUE

Peur lefeiiiemeJîécU,

y'iAn
le J*C. '

ijoi.^ Lôtiire du Jubilé féculaire à
V-/ Rome.
Progrès des François en Italie,

502, Guerre entre la France & TElpagne*
Le Pape Alexandre VI excite des

troubles dans la Tofcane,
' ' Les François fe rendent maîtres de
prefque tout le Royaume de Naples.
Le Pape & fon fils le Duc de Va-

lent!nois fe livrent aux plus grands
excès.

Americ Vefpuce fait la découverte
de l'Amérique.

Ximenès Archevêque de Tolède
travaille à une Polyglotte.

La Faculté de Tnéologie de Paris

condamne les imprécations que les

Chanoines de Cambrai irrités contre
leur Evêque , faifoient prononcer
contre lui dans Téglife. La même Fa-
culté décide qu*on ne doit point avoir

égard à l'excommunication pronon-
cée par le Pape contre ceux qui refu-

foient de payer une décime qu'il avoit

impofée fans le confentement du Roi,

Le Pape approuve TOrdre des An-
nonciades.

ro5« Les François perdent une grande
aij
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j)artîe de ce qu'ils avoient conquis et

Italie,

t, Mortfufwftecîu Pape Alexandre VI.
Tleaion de Pie III. Il fe déclare

contre; la France, Mort de ce Pape.

Jules II Ce fait élire à force d'imri-

gues. '''^^

Le Pape fait arrêter le Du : de Va-

/^
. lentinois qui lui cède la Komngne..

Bulle du Pape qui permet au

Roi d'Angleterre Henri V M de

marier Ton fécond fils avec la veuve
du premier, pour engager ce Prince

à fe déclarer contre la France. Cette

diQienfe excite de grandes plaintes.

'1504, Les François abandonnent l'Ita-

lie , & la plupart périflènt en retour^

- ^ .jiant en France. .,• j.

Mort d'Ifabelle Reine de Caftille.

Le Roi d'Angleterre veut faire ca-*

lîonifer Henri VI , & ne peut l'obte-

nir.

Le Roi de Portugal travaillé à é-

tendre la Foi.

ijof. Le Pape Çs ligue avec l'Empe-

reur & le Roi de France contre les

Vénitiens. Ceux-ci s'accommodent

«vec le Pape. Philippe Archiduc d'Au-

triche Ce met en poiTelCon de la Cal*

tille.

ffo^. On commence à Rome l'édifice

de l'égÛre de Saint Pierre.

Le Pape confirme l'Ordre des Mi»»

jiimes. . - > .'-<
.

-

Mort du fameux ChrlUophe Cd«

c' . lombé
j^

On nuafîâcre beaucoup de Juifs à

JLiibonne.



" Ch^ONO LOd I QUE V
. r Révolte des Génois contre la Fran-

ce. Le Roi Louis XII punit les fcdi-'

tieux.

Mort de Philippe Roi de CaAille.

Charles Ton fils lui fuccéde.

1507. Ximenè» Archevêque de Tolède
eft fait Cardinal*

Mort de Saint Fran<,^ois de Paul.

1J08. Le Pape fait contre les Vénitienr

une ligue connue Tous le nom de li-

gue de Cambrai > & qui cut'de grandes

fuites.

Les Porriîgaii font des conquêtes en
Afrique, le Soudan d*iîgypte a en-

fûitefur tux de grands avantages.

îfOi?, Bulle terrible du Pape contre les

Vénitiens , qui- eii appellent au futur

Concile. Le Pape donne une nouvel-

le Bulle contre cet Appel.

.-V Louis XII ligué cvec le Pape a de
grani's avantages fur les Vénitiens.

L'Empereur Maximilien qui étolt

dans la mcme ligue Va en Italie.

Le Pape fe laifTe fléchir par les Vé-
nitiens & leur fait la Loi.

Différend entre l'Empereur 6c le

Roi d*Arragon touchant la Caftiile.Le
Roi de France arbitre de ce diffé-

rend.

Le Cardinal Ximenès fait la con-
quête d'Oran.

Mort du Roi d'Angleterre Henri
VII. Son fils Henri VIJI lui fuccéde.

\i$io. Bulle du Pape contre les duels.
Le Pape qui avoit de grandes obli-

gations à Louis XII, travaille à fou-

,:
lever toutes les Puiffances contre ce

• • •



#J - Table ^

Prince qui prend des mefures avec
iA TEmpereur contre le Pape.

Mort du Cardinal d'Amboi(e,
» , . . AfTemblée du Clergé de France à

Tours. On y examine àes articles

- -' importans au flijet du Pape. \ ' <

L'Empereur fait drefîèr les grîefs

de la Nation Germanique contre la

Cour de Rome.
Cenfure de Jule II contre la France.

5^ Le Chevalier Bayard entreprend d'en-

lever ce Pape.
"'-' Les Portugais Ce rendent maîtres de

,
i Révolte à Naples au (ùjet de Tln-

quiHtion.

&rjri. Le Pape Jules II fait en perfonne

le fiége de la Mirandole & prendcette

ville.

Le Cardinal de Pavie aflaflîné pat

leDucd'Urbin.
Convocation d'un Concile à Pi(e

contre le Pape , qui en convoque un
autre à Rome. Le Pape excommu-
nie les Cardinaux qui préfîdoient au

Concile de Pife. Ceux-ci appellent

4e la Sentence.

Le Pape forme une ligue contre la

France.

Le Concile de Pife eft transféré à

Milan.

^11» Le Pape fouflfle le feu de la guerre

entre les Princes Chrétiens,

Le Concile de Pife qui Ce continuoit
• ' a Milan (lilpend le Pape. Le Roi de

de France fait publier la Sentence. Le

Pape met le Royaume en int^dit. On



protefte contre cet interdit.

Jules II tient le Concile dela^
fran. Il fait la guerre aux Fiorentifis*

Il fe ligue avec TEmpereur, & conti-

nue fon Concile de Latran,

Ferdinand Roi d*E(pagne ufurpe

le Royaume de Navarre.

Mort de Bajazet II Empereuï des^

Turcs. Découverte de la Floride,

^f^ij. Mort de Jules II. Eledion de Lcon--

X. Il continue le Coneiie de Latran,

Il fe déclare contre la Frîince»

Louis XII envoyé (Vs Ambalfadeurs^

au Concile de Latranv

Guerre entre i'Eccvflê de l'Angle-

terre.

[J14. Selim Empereur des Turcs fai^

trembler Tltalie,

Le Pape travaille a faire une ligu^

contre lui.

Il canonife S. Bruno fans aucunes^

procédures ni formalités.

Mort de Louis XII Roi de France.

François I lui fuccéde.

NaifTanee de Dom Banhelemi des-

Martyrs.

On contimïe les Seffions du Concile

de Latran.

:fif» François I va en Italie oii il fait de
grandes conquêtes. NaifTanee de Sain-

te Therèfe.

1^160 Le Pape Léon X a une entrevue

avec François I , & lui demande l'abo-

lition de la Pragmatique Sandion^
Peu après on drelfe le fameux Con-
cordat.

Mort de Ferdinand Roi de Cailille*

a iv
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Le Cardinal Ximenès i.Rcg^nt" du
- y Royaume,

. . Barbe-Roufïe fait une irruption en
Afrique.

Le Roi de Portugal envoyé desMif-
- iîonnaires dans le Royaume de Con-

go. .V.
^X7, Fin du cinquième Concile de La-

.
. tran.

Le Pape découvre une conjuration

contre lui de la part de quelques Car-

dinaux.

Il fait une promotion de trente-UB

Cardinaux. . :?. '.;
.

^v^iï nr.

Le Parlement de Paris refufe de re-

cevoir le Concordat. L^Univerfité s*y

• ; V oppofe fortement & en appelle a»

futur Concile.

Mort du.Cardinal Ximenès. Charles

d'Autriche eft couronné Roi de Cat
tille.

Léon X fait pubHer des Indulgences

i pour l'édifice de Saint Pierre, Luther

s'élève contre les Prédicateurs de ces

Indulgences. *,

La publication des Indulgences oc-

cafîonne de grands troubles dans les

Royaumes du Nord.

iijiS, L'afïaire du Concordat continue de

caufer du trouble. Le Roi employé
toute fon autorité pour le faire rece-

voir. Le Parlement en appelle au Con-
• cîle , & enregiftre enfin le Concordat

avec plusieurs modifications,

Luther publie des Thèfes fur la Pc-

nitence. Le Pape envoyé en. Allemagne
le Cardinal Cajetan pour juger cette

aâaire.



e trente-UB

C ARONOt OGÏ'QUE. ix
Melanchton commence à s'attacher

à Luther.

Le P^!-.' eon X prend des mefures
pouf cm^ iher les Turcs de venir en
Europe.

Le Roi de Dannemare attaque la

Suéde. ;i^':^t);.;'\
^'

'-.^r •,"• •

ïfip. Mort de rEmpereur Mmmîlienl.
Charles d*Autriche Roi d*Efpagne

e^ élu Empereur (bus le nom de Char*
les-Quint.

Erafme publie Csl verfion du nouveau
Teftament & en fait l'apologie.

Luther a une conférence avec un
Nonce du PapCé

Difpute de Leipfîk entre Eckius, Luther

&Carloftad.

Luther eft condamné par les Unîver-
fîtés de Cologne & de Louvain.

Ganonifation de Saint François de

Paul.

Découverte ^ conquête du Mexique;
Découverte du détroit de Megellan.

Zuingle commence à prêcher cou-

tre les Indulgences. .

'

1510. Luther publie plufîeurs Ouvrages
jOÙ il avance de nouvelles erreur.

Bulle de Ltéon X contre Luther ,^

qui tombe dans de nouveaux excès.

Entrevue de François I , & d'Henri
VIII Roi d'Angleterre.

LeRoi de Dannemarc exerce de gran-

des cruautés dans fon Royaume.
Soliman II fuccéde à Selim Empereur

des Turcs.

Mort de SeyiTel Archevêque de Tu-
rin, & de Silveftre Deprierio Auteur?

a y
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Eccléflaftiques.
'-^'"''^

if jii. L'Empereur tient tine Diéte à

Vormes , où Luther eft interrogé. Cet
^ ' héréfîarque Ce fait enlever & di5>aroît,

Edit de l'Empereur contre lui.

La Faculté de Théologie de Paris

cenfure les erreurs de Luther. Melanch-
'

' ton y répond.
'-"''

Luther publie une multitude d*Ou-
"

' vrages remplis d'erreurs. Sa confé-

rence avec le diable.

Le Roi d'Angleterre HenriVIII écrit

contre Luther.
^ Commencement de la guerre entfe

Charles V & François ï. Le Pape fe

'
* déclare contre la France. >^ ^]-

..,• Mort de Léon X,
'

Jean III fuccéde à Emmanuel fon

' Père Roi de Portugal.

Mort de Reuchlin Auteur Ecclélîar-

tique.

Soliman Empereur des Turcs le rend

maître de Belgrade. '

' / C: '"^;^

fijr2 2. Adrien VI eft élevé fur le S. Siège.

^, .. Luther fort de fa retraite. IlTêbrouil-

' le avec Carloftad.

Converfion d'Ignace de Loyola.

Les Turcs fe rendent maîtres de Rho-

des.

'1 5 2 3 , Diète de TEmpire à Nuremberg.

Les Allemands envoyent à Rome

cent griefs contre la Cour de Rome.

Luther drefîè une nouvelle formule

de MefTe , & fait enlever plulîeurs Re-

.
' ligieufes de leurs Monafteres.

Comrnencement de la Sede des

Anabaptiftes.

m

II'



Chronologiqcte Xj

Edit du Scnat de Zurich en faveur de

la dodrînede Zuingle.

Le cruel Chriftiern eft chafle du
Dannemarc , Se Frédéric eft tlu Roi

en fa place. Il introduit le Lutheranif-

me en Dannemarcr
Le Lutheranifme eft aufli introduit

en Suéde.

Mort du Pape Adrien VI. Le Cardi-

nal de Médicis lui lîicctde fous le

nom de Clément VII.

L'héréfie s'introduit en France.

Le Parlement de Paris donne un Ar-
rêt contre les livres de Luther & à&
Mélanchton. La Facuhé de Théologie
de Paris cenfure les mêmes livres.

|ifi4. Diète de Nuremberg,
Affeniblée de Spire.

Thomas Muncer prêche rAnabaptif^

me. Révoltedes payfans en Souabe

Erafme écrit contre les nouveaux hé-

rétiques. Oecolampade s'attache à eux^
Commencement des Théatins.

Concile de Mexique. I^jd'

Découverte de la nouvelle Fraiîce,

ifi^. Bataille de Pavie trcs-funefte à la;

France. Le R©i fait prifonnier par l'ai-

jnée Impériale , & conduit à Madrid.
Les Anabaptiftes publient un Mani-^

fefte.

Ils consultent Luther qui leur répond..

Ils prennent les armes contre les Puif-

fances légitimes , & font battus à Fran-
chufen.- -'iu (o^'ju-Hj^qi;^.

Luther fe marie & exhort'é îes^autres

Prêtres & moines à l'imiter. H foutient

la préfence réelle contre les Sacra.-

memairesr ^^ï
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i xij u - Table *

éî» "liù ! Retour du Roi François I en FrancJ

après le Traité de Madrid. 1

]' 1.726. L'Eledeur de Saxe fait profeflîoiil

12^1 publique du Lutheranifine , de même quef

-'Lr. Philippe Landgrave de HefFe, >

Dicte de Spire.

r

'

Les Hongrois font battus par lej]

Turcs & leur Roi tué.

Commencement des Capucins*

152 7, Démêlés entre le Pape & l*Empe-

reur.

L*armée Impériale aflîége Rome J

-• la prend & y exerce toute forte de

fi- cruautés. Le Pape eft fait prilbnnier,

t ' Commmencement de raffaire du di-|

vorce de Henri VIII Roi d'Angleterre.

La Religion Catholique abolio cn|

Suéde, Fermeté de l'Evêque de L*inco-

1528, Concile de Paris au fujet des* nou-
veaux hérétiques. ; n^m

. i a : Concile de Bourges contre Lutherk
pour la réformation des mœurs.
Le Lutheranifine caufe une révolte

* '

. 4ans la Province d'Utrecht.

r z ; Ruine de Parmée Françoife en Italie.

- I52i>i Diéte^dç Spire. Progrès du Luthe-
,h ranifme* -'i'^r- ; ;\v,-....^.'"

.

' ji Les Turcs font dès conquêtes en
Hongrie, '\v

,f^^» Aifemblée des Princes Proteflans à
r:i;' Smalkalde»
- tp:. Conférence dé PEmpereur avec le

Pape à Bologne*

,«5 3 Q. Diète d'Atifbourg où les Luthériens

préfentent leur confeilion. Les Sacra-;

VI.:. < memaices y envoient aul£i la leucn
-;,-^-

' •* • •' » •»'>*
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1551.

Chronologique, tîîf
L*Empereur donne aux Cheva-

liers de Rhodes Tlfle de Malte dont

le Grand Maître prend poffeffion.

L*aflfaire du divorce du Roi d'An*

gleterre caufe de grands troubles

dans ce Royaume.
Ferdinand «lu Ôc couroiuié Roi^

Romains. .':\M*

f Ligue de Smalkalde entre les Prin-

ces Proteftans.
' François premier fonde à Paris le

> Collège Royal. Mort de Louife de

Savoye fa mère.

Guerre civile en Suiffe (ur la Reli-

gion, Zuingle eft tué dansiune ba-

taille. .

-;—'ibit^^^
' "

Mort ^'Oecolampade. ->t4

Henri VIII prend le titre de Chef
' Souverain de TEglife d'Angleterre.

.j. Il fe fépare pour toujours <le la Reiae

Catherine.

; L'hcrcfîe fe répand dans Genève^

( ] Mort de Jean Eledeur de Saxe pro-

tcâcur de Luther. Son fils Jean Fré-

déric lui fuccéde.

Les Turcs entrent en Hongrie avec
une puiiTante armée.

i;J5 2# i Entrevue du Pape & de rEmpcreur
à Bologne au ftijet d'un Concile.

Henri VIII époufe Anne de Bou-
len , Thomas Morus quitta \^ eharge

Ide Grand- Chancelier. >
Etabliflement des Récollets* îM
Mort de Varham Archevégue (fe

Cantorberi^-^ .iCM^ny^mi^n^èv^'-

jnfj^, Anabaptiâes répandus dans les Paya
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h^j'^. • Entrevue du Roi de France avec le
(.-•,r . * 1

l''

Pape à Marfeille.

Htablifiemenf des Bamabîtes.
L'héréfîe fait du progrès en France.

ï.;v4.. i/Calvin commence â y répandre fon

hérérie^

I1J34. On abolit en Angleterre Tautorité

. du Pape.
- V ri . Mort d^e Clément VII & dix Cardi-

nal Cajetan.

î * : : Le Cardinal Famèfe eft élevé fur le

. > 'î) •;. Saint Siège & prend le nom de
Paulin. . •

•' i •)>l Ficher & Morus font mîsi en prifon.
' y^ iL Progrès de la nouvelle Réforme An^

glicanne.

Ignace de Loyola & (es compagnons
font leurs premiers vœux à Montmar-

'***;^- '

tre.. ' ohï:i^^ ;;'

iiùL. rz ; Les Ana!baptiftes fe rendent maîtres

à Munfter , & y font un Roi,
.0 Ficher& Thomas Morus condamnés

";'
'

" ' à mort en Angleterre pour la Reli-

-'V' gion.

Cromvel eft fait Vicaire Gci éral

:^ '/" '^'pôur le Spirituel.

ri53 5". Luthériens mis à mort à Paris.

- LaReligion Catholique abolie à Ge«
:^'

' nève, ''^^' i^-- -''is^^ï^:?^^^?^!^^.*^^^^'^^:-*',;;-,-..-

-^^' ^ ' Bulle de Paul III pour excommu-
^^r^^

'

niei" le Roi d'Angleterre.^ >

Calvin publie (on livre de rinfti-

~ tUtion Chrétienne;

''^<5^; • Bulle du Pape Paul III pour con-

voquer un Concile à Mantoue,
^{T i îii -Cobcile dé Cologne. "'^

^' Henri VIII fait mourir fur un; écha-

w I



excoramu-

r.HRONOLOCiQlTE. XV
iàut la Reine Anne de Boulen. II

ëpoufe Jeanne de Scymour.
SupprefTion de tous les Monafteres

en Angleterre, Publication de dix a;-

ticles dreiTé^ par ie Roi fur la Reli-

gion,
f i

>:-(''''* ''

rj^jy. La Religion Catholiqvife eft entière-

ment détruite en Dannemarc & ea
Norvège. .ï^^ûi^i^Ân - : ,

Eulle du Pape pour proroger le

Concile.

1

J38. Perfccution violente en Angleterre.

Le Pape excommunie Henri Vlïl.

Saint Ignace préfente au Pape un
projet de fon Inftif ut. ---M .

^^-

Conférence à Nice entre le Pape»
l'Empereur & le Roi de France.

,
, Naiffance de S. Charles Borromée.

iJ3^. Le Luthéranifme pénétre dans de

nouveaux pays.

Bulle du Pape Paul III , qui proro-

ge le Concile jufqu'au tems qu'il lui

plairoit.

Six fameux article* fur la Religion

dreffés en Angleterre. ^s^i.i.A
'

jrf , Les Dodeurs Luthériens permettent

au Landgra-ve de Hefle d*époufer en
fêcret une féconde femme.

iy40. Henri VIII fait de nouveaux di-

Yprces.

Le Pape? confirnie rififtitu^ de Saint

: Ignace, . , f--;-:?' '.»>•?!
H"

[ J41, S. François Xavier part de Portugal

pour fa milTion des Indes Orientales.

Il avoit quitté S. Ignace deux ans au»

pàravant. ^^j^.^ -^^.^j^. r^ •
.

>-

piété dp Ratifbonnei " ,, .^ . ,7^

i

\
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X
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U .,:: '. Entrevue de TEmpereur avec le Pape;
1

if4i. On prend des mefures en Franr-

il'-

.->

}1;

'j-'rr

prend des mefures en France
contre les nouvelles héré/îes. La Fa-
culté de Tliéoiogie de Paris drefTe
un Décret doârin al.

Bulle du Pape pouriixdiqnerleConci.
kgcneral à Trente.
S. Ignace publie résConftifutiôns.
Apoftâfie d'Ochin général des Capu-

cins.' .i v^f'''i 'MV>•^i'ifci^

iy43. L'Archevêque de Cologne embrafle
le Luthérani(me. 'ici-

Nouvelle Bulle pour indiquer le
Concile à Trente.

iy44» François Xavier fait du progrès
dans les Inde5.

Saint Thomas de Villeneuve eft

•;> ' élevé fur le Siège de Valence en Ef-
^'' pagne, * '-"'^ • », s * -if':

i j4^ Luther écrit contre les Tîîéologîens
de Louvain & contre le Pape un ou-
vrage rempli des injures les plus atro-

^ .,
ces.

non
» Ouverture do Concile de Trente , &
fô première Seffion,

^1^46. Seconde , tfoiiîérae, quatrième 8c

^ ' cinquième Seflîons,

Mort de Luther. iif. .?«:

'>J57. Sixième & feptiérhe Sefïîoît du

. . ,, Concile de Trente. Sa tranflation à
miH.. Bologne eft rèfôlue'dans la huitième,

^
On tient à Bologne la neuvième &

*f<l là dixième Seifion. Le Concile d'e-
'*^'' meure fufpendu,
-^^ '-•

' Mort d'Henri VIH Roi d'Angle-

terre. Edouard VI lui fticcède fous la

, Régence dû Duc de Sommerfet,

Uil

'- X-



* •CHEONOLaGi QUE. Xvij

Mort de François premier , Roi de

France. Henri II lui îuccéde,

L'Empereur founict l'Eledcur de Sa-

xe & le Lantgrave de Hellë , & réta-

blit la Religion à Auibourg.

Mort de S.. Gaétan In&cutcur des

Thcatins. ....'i-

Révolte à Naples au (ujet de Tlnqui-

qui(îtion.

Fondation de TArchevêché de Me-
xique.

If48. L'Empereur protefte contre la trans-

lation du Concile de Trente à Bolo-

gne.

Il fait publier le Règlement appelle

Intérim. ;
' ;.w*

On abolit la MefTe en Angleterre ,

& on y publie une nouvelle Liturgie.

Concile de Trêves & Synode d Aui^

boui^.

Le Luthéraniime s*introduit en Po-
logne.

^

L'Evéque de Chiappa vient fa

plaindre à l'Empereur des cruautéî

exercées par les Efpagnols dansiles Indes

Occidentales.

^•$^9, Perfécutîon en Angleterre au fujet

de la Religion. Martyrs,

Edit du Roi de France Henri II con-
tre les Proteftans.

Mort du Pape Paul III. Il a pour fîic-

cefleui^ Jules III., iit^ w^.^.^ .

'
.

î5jo. Jubilé à Rome..
Révolte dans les.Piays-Bas au fiijet

de la Religion,'

Rctablilfement du Concile à Trente
François Xavier annonce la Foi att^,

Jâponë
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Prôgrb furprcnant des JéAiîtw;
Mon de S. Jean de Dieu fondaféut

I

' det Frères de la Charité.

\tf$u Malte artiégée parles Turci qui fe

retirent prefque auflî-tot.

Seconde ouverture du Concile de

Trente. Douzième Seffion où le Roi
de France fait faire des proteftations

contrôle Pape^ui l'avoit excommunie
pour des affaires temporelles. Il donne
un Edit fcvére contre les nouveaux'
hérétiques.

Treizième & quatorzième Seflion

du Concile de Trente.
i^^'* Décret de l'Univer/îté de Pari* Cv^n-

tre les Je fuites. Le Parlem^^nt refufe

«l*ertregiftrer leurs lettres patentes.

,\;
^ Mort du fameux Bucer miiiiftre

'proteftant.

Quinzième Scfllon du Concile de
^' ^ Trente.

ji^fx. Oh change la Liturgie en Angle-
^: te'*rj.

t ,»,.*..«. £ç5 Princes Proteftans fe liguent

avec Maurice Eledieur de Saxe contre

l'Empereur. Ils prennent la ville

d*Aufbourg. Seizième Seflion du Con-
cile de Trente où Ton déclare le Con-
cile fulpendu. Douze Evêques Efpa-

gnoli proteflent contre cette fulpen-

fion»

Le Roi de Franco f«it h guerr''
'

^Empereur , & pr.r.d p;ui:uars vilxes

en Lorraine. >« -, ; l

Lé Turc fait trembler ritaliCé II

fait de grands progrès en Hongrie.

L'kèrèiie caufe 4e grands troubles

fY.

"'M

'-j Si

- I;-

>^h

t'y

"U**

u »



xîxChronologique.
en Pologne. S. François Xavier
s'embarque pouria Ciîine. Sa mort.

Le Duc de Sonnnerfct Rc' r^ent d'An-

gleterre a la tcte tran h 4e.

^I55j. Un Patriarche d'Orient vJ'^ntà Ro-
me & fait une profcinon de t oi en-

tièrement Catholique»

Mort d'Edouard VI Roi d'Angle-

terre. Marie fa fœur lui fucccde 3c

rctiiblit la Religion Catholique dans

le Royaume. Michel Servet qui avoit

^iitaqué le Myftere de la Trinité cft

brûlé à Genève à la foUicitation de

Calvin.

On exécute à Paris un grand nombre
d'hérétiques.

La Faculté de Théologie de Paris

fait un grand nombre de Cenfures.

On attaque en Efpagne le livre de»

Exercices Spirituels de î>. Ignace.

\$U' Mariage de Marie Reine d'Angle-

terre avec Philippe d'Efpagne.

Le Cardinal Polus Légat en Angle-
terre réconcilie folemnellement le

Royaume avec le S. Siège.

MilTionnaires en Ethiopie. "- *?

Réforme de l'Ordre de S. Françofs
cnEfpagne par S. Pierre d'Alcantara.

Le Roi de France met trois armét?s

en campagne contre l'Empereur.
S. Ignace travaille à établir fa So-

ciété en France. Nouvelle oppofîtion

du Parlement. Décret célèbre de la

Faculté de Théologie de Paris contre
lesjéfuites, CftarfVrl.yU^:>cf^aCi'

i^^sEtabliflèment de l'Ordre milûaire

ie S* Etienne par Corne de Médicis



XX

!'•

Table '
^

. Duc de Florence. Il a les mêrrtes prN

, viltges que celui de Malte. Mais les

Chevaliers peuvent fe marier.

fjjj. Diète d*Auiboiirg, -

Mort du Pape Jules ÏIÎ. Eleâio^

de Marcel lî. Il forme de bons projets

pour la Reformation de l'Eglife. H
i meurt après ving-un jours de Pontifi-

cat. Le Cardinal Cara(fe eft élu &
prend le nom de Paiil IV.
Mort de S. Thomas de Villeneuve.

Le Pape fe ligue avec la France pour

conquérir le Royaume de Naples futi

la Maifon d'Autriche. Il demande h 1

; _ reftitution des biens qu'il croyoitétre|

dûs par l'Angleterre au S. Siégfe.

Charles-Quint cède les Pays-Bas à'

fon fils Philippe. Le Cardinal Polus

,
aflemble un Synode en Angleterre.

Les Calviniftes envoyent des minif-

. 1res en Amérique.
Mort d'Ifîdore ClariusAuteurEcclé-

,!ir
: iîaftique. J t '>f' -> -\^ ^\^

:. Les Jéfuites cHafTés de SarragcfTe ;

& enluite rétablis. -

0SS^' Trêve entre l'Empereur & le Roi

. de France; Le Pape Ta fait rompre.

.
. ,: Troubles en Italie. Le Pape a des dé-

mêlés avec la plupart des Princes. 11

retient en prifon plufieurs Cardinaux.

• Le fameux Cranmer Archevêque de

. Cantorberi eft dégradé, & brûlé,

jj Le Calvinifmo s'établit à Orléans.

Edit du Roi Henri II contre les ma*

nages clandeftins. Mort de S. tgnace.

i; Lainezélû Vicaire général des Jéfui-



îarragoflè ;

& le Roi
ut rompre.

)e a^des dé-

Princes. II

[Cardinaux.

levcque de

bràlé,

Orléans,

n^e les ma*
S. tgnace.

Idesjérui-

Chronologique, xx
j

i<^6» L'Empereur cède Ces Royaumes à

Philippe Ton fils. Il abdique l'Empire

en faveur de Ferdinand Ton frère. U
fe retire dans un Monaftere.

Le Cardinal Polus eft fait Archevê-

que de Cantorberi.

5^7, Les Efpagnols battent les troupes

du Pape.

Conférence de Vormes entre les

Catholiques & les Luthériens.

Le Pape donne une grande puiflànce

à rinquifition. Mort de Jean III Roi

de Portugal.

Le Luthéranifme fait du progrès en

Pologne.

Le Pape perfécute les Cardinaux

olus & Moron tous deux d'un grand

mérite. Il fait faire un Index ou cata-

logue des livres , dont il défend la

levure fous les peines les plus févéres.

58. Etablinemem de la fête de la Chaire

de SU Pierre à Rome.
Mort de Marie Reine d'Angleterre

& du Cardinal Polus. Elisabeth pro-

clamée Reine. Le Pape lui défend d'en

prendre le titre. Cette çpnduite du
Pape a des fuites terribles.

Le Pape refufe de recannoitre Fer-

dinand pour Empereur. Ce Prince rap-

pelle (on Ambafl&deurde Rom^.
Mort de Charles-Quint.

Commencement de la Congréga-
tion de l'Oratoire d'Italie établie par

5. Philippe de Nery.

Lainez élu Général des Jéfuitei,

^^p» La Religion Catholique abolie di^

nouveau en Angleterre*



XXIJ Table
Grands troubles en Ecolîè au C\x]et

de la Reliffion. Premier Synode dei

Calviniftes a Paris.

Traité du Château Cambrefîs qui

établit la paix entre la France, VÈC-

pagne , TAngieterre & l'Empire.

Dubourg Concilier au Parlement

pendu & brûlé en place de Grève.

Mort du Roi Henri II. François II lui

lliccéde. Le Royaume gouverné par les

Guifes. Les Princes du Sang en font

jaloux & fe liguent,

L'Inquifîtion fait arrêter Se mettre

en prifon Barthelemi de Carenza Ar-
chevêque de Tolède fous une injufle

accufation d'héré/îe. n^f r^;^'-'!

Etablifîèment d'une chambre ardeju»

te dans tous les Parlemens du Royaume
de France contre les hérétiques.

Le Pape reconnoît la mauvaise

conduite de fes neveux & les chafîe do

Rome. Il érige la ville de Goa aux

Indes en Archevêché,

Archevêchés & Evêchés érigés dans

les Pays-Bas. "" ^-^ '- *^^^- 'i '''•f;^ -• •-

Boulogne , Ypres & S. Omer com-
poies du territoire de Terouane.

Charles-Quint avoit fait entièrement

détruire cette ville.

Mort du Pape Paul IV. Le peuple

en fureur brife fa Statue & abbat la

prifon de rinquifition.

Eledion de Pie IV. > ?-^*-s:. -

Les Proteftans de Magdebourg pu-

blient les premiers Volumes de leurs

Centuries

Dom Barthelemi des Martyrs eft far

. I



tner com-
erouane,

iérement

Chronologique; xxîîj

cré Archevêque de Brague

\(k>, Conjuratioft d*Amboi(e. Elle eft dé-
couverte & Ces auteurs punis. -:;'^ f

Edit de Romorantin. Commence-
ment des guerres des Calyiniftes en
France.

Charles Borromée eft fait Archevê-
que de Milan.

Bulle du Pape pour la nouvelle con-
vocation du Concile à Trente.

Mort du Roi François II. Charles

IX lui fuccéde. On tient les Etats à

Orléans. .,.,•..'.

L*armée Chrétienne battue parcel-

le des Turcs.

Mort de Dominique Soto & de
Melchior Canus Auteurs Eccléfîafti#

ques.

Mort du fameux Melanchton.

, Sacre du Roi de France Charles IX;
AfTemblée des Etats à S. Germain

en Laye, Edit de Juillet pour la jurif-r

dii5lion eccléfiaftique. ^'- ^t- .vj^ n
Colloque de Poiffi.

Contrat entre le Roi Se le Clergé qui
paye au Roi neuf millions.

Les Jéfuites font enfin reçus à cer-
taines conditions.

Les Calviniftes caufent en France
(d'horribles désordres.

Les Sociniens font de grands pro-
grès en Pologne. Le Socinianifmepé-

nétre aulïî dans laTranfylvanie»

Dix-feptiéme Seffion du Concile de
Trente.

Edit en France en faveur des Cal-

ylnifle$. Le Farkizient de Paris ne

~\
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KXÎV "^ T A B L E
renregîftre qu'après trois juffion»,

^ Dix - huitième & dix - neuvième,!
vingtième , vingt-unième , vingt-dcu«

xieme Seffions du Concile de Trente,

Arrivée du Cardinal de Lorraine &|

ies Evéques de France au Concile.

iJ Baiailie de Dreux où les troupes!

dii Roi défont les Calviniftes révoltés. 1

•H' Synode de l4>ndres où Ton drefTel

une Confeflîon de Foi en trente-deux

ç;tv articles. EUeeftfuivie en Angleterre
..par Les Epifcopaux qui y font dpmi-|

nans.

-: ;R avages des Calviniftes en France,]

Leur fureur à Tègard des ReCques.

f jt5f3. Mort de Pierre Soto Auteur Ecclé-

^Ti, fiaftique (ScTun des plus grands Théo-
logiens du Concile de Trente.

Vingt-troifième , vingt-quatrième,,

,X êr vingt-cinquième Seflfon qui fut laj

- " dernière.

1 5^4. Ochin ancien Général des Capucins!

meurt apoftat. -r [:

On reçoit le Concile de Trente en!

iii di-ftercns Royaumes, On refufe de l«j

pjablier en France.

-ïvj Mort de Calvin.

Le nouveau Teftament paroît en

r- Syriaque pour la première fois.

Les Jéfuites ouvrent leur Collège l

• ' Paris. L'Univerlitc forme oppofition,

Mj^éi" Pie IV donne diflF^rcmes Bulles. H

crée vingt-trois Cardinaux.

Mort du fameux Lainez Général des

Jéfuites»

S. Chflrlei tient fon premier Con-

éiie à Milatu41commence la réfbrmi

I



Chbonologiquf, xxy
par fa perfonne & fa maifon.

Plufieurs Conciles prorinciaux pour
la réception du Concile de Trente.

Mort du Pape Pie IV. Eledion du
Cardinal Alexandrin qui prend le

nom de Pie V.
Siège de Malte par les Turcs qui

fo. ". de grandes pertes»

Procès intenté aux Jéfuites par TU-
niverfité de Paris.

Le Roi d'Efpagne donne des Ordres
févt'res pour les Pays-Bas. On com-
mence à s'y révolter. Confédération

entre les Nobles qui prennent les ar-

mes. Les Sociniens font de nouveaux
progrès.

\6, Le Pape Pie V fait un grand nom-
bre de réglemens.

Mort de CafTandre , de Jean HeA
fels , de Barthelemi de las Cafas , de
Charles du Moulin , du fameux Noir
tradamus.

Bulle de Pie V contre Baïus,

Les Turcs prennent fur les Gé-
nois rifle de Chio & font rafer toutes

les églifcs.

L'Empereur Maximilien tient une
Diète à Aulbourg.

. Naifîânce de S. François de Sales»

Le Duc d*Albe envoyé dans les

Pays-Bas pour attaquer les Confédé-
rés. Il fe conduit avec cruauté.

Les Suiffes amènent la Cour de
France de Meaux à Paris.

Les Calvmiftes bloquent Paris,

Bataille de Saint Denys. Tout le
Royaume eft en feu.

Tome yiU. k
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AITemblée <lu Clergé de France
i

l'on régie pour la première fois qj

de cinq en cinq ans on ticndroit ua

" tt. Aflembiée, '

-
^

t$6î* Vidoirc s cîifDuc d'Albe dans les Pay.

Bas. Les Comtes d'Egmont& de Hon

ont la tète tranchée injueftment.

Séminaire des Anglois perfëcuta

itablïs à Douai.

Le Pape Pie V veut faire publia

.par-tout -la Bulle ^In Cœnâ Dom\ï\

Elle caufe dcj^rands troubles eiiplt

fieurs lieux. ' ^

- ' Travaux de S, Charles. UnKeli]

gleux attente à fa vie.

Sainte Therèfe travaille à la ré

- -forme de TOrdre des Carmes ave

i5. Jean de la Croix.
-'

' Le -Duc d'Albe exerce de grandd

ligueurs en Flandres.

t^é^. Nouveaux ravages àa CalviniM

^n France. .i'^^:' f
'S. Charles tient fon fécond Conci|

--:' vie à Milan. ,.,
Le Pape crée Côme de Médidl

Duc de Florence, grand Duc deTofp|

cane. L'Empereur M^ximilien s'op

pofe à cetto e^ntrepriCe du Pape,
^

Bulle qui excommunie la Reii«S|

Elizabeth &• qui ojccafionne un{|

nouvelle perfécution oxi Angletem

contre les Catholiques.
' Marie Reine d'Ecoffe eft reteniK

prifonnieré par la Reine d'Anglpterre.

Révolte àes Maures en Efpagne.

Concile de Malines. Le Pape abo-

lit l'Ordre d^^s Humiliés. Suite k

, jju

%^yo.

'M
,

"il

l!
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travaux de S. Charles 8C de Dont
Barthelemi des J\îarfyrs.

Mort des frères du Tillet ^ de hiti

le Mercier Auteurs Eccléfiaftiqiics.

. Célèbre bataille de Lépanfc où les

Chrétiens remportent une vidoirc?

complette fur, les Turcs.

Les Catholiques perféeutés en An-
gleterre. '

'.

.

-

Mort du Doâeuf Claude Ûefpenfe*

. Etabliflerr.entdes Frères de la Cha-

rité confirmé par Pie V. Mort de ce

Pape. Eledion de GrCj^o'-re XîII.

MaiTacre ce la Saint Barthoien-ii^

On matfacre enfaite les Cai-viniiics

en plufîeurs viili^s.

Pîufîeurs villes des Pays-Bas fe fou-

mettent aux Princes d'Orange & re-

noncent à robéiiïance de Philippe JT.

Abjuration du Roi de Navarre 8c

du Prince de Condé.'
j

[3t Troifiéme Concile de Milan.
Suite des guerres des Calvinilles

en France. Mort du célèbre Chance-
lier de THopitalr

, Mort du Roi Charles ÏX. Henri lit

lui fuccéde. Mort du Cardinal de Lor-
raine.

^ ;:H ro"*^
Les Grecs (e déclarent centre ley

Luthériens.
, . .

, ,. ^

1^. Jubilé à Rome.
Suite des travaux de S. Charles.
Sc^cre d'Henri III Roi Je France.

6. Pe/le en Italie. Elle fait de grands
ravages à Milan. S. Charles fe n>crir
fie pour Ton peuple. Quatrième Con-
iciie de#MiIaji. ^^ ^
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Coirmencement de la Lîgue en

France, Elle fait en peu de tems de

grands progrès.

Aflemblée des Etats à Blois. Le

Roi Ce déclare Chef de la Ligue.
Mort de Janfenius Evéque de Gand,

& de Barthelemi de Caranza Arche-

vêque de Tolède & Auteur Eccléliaf-

tique. ]

'i j 77. Nouvelle perfécutîon contre les Ca-

tholiques en Angleterre.

Commencement de TOrdre dei

Feuillans.

1J78. La Religion Catholique abolie

j

Amfterdam.
Mort du célèbre Surius Chartreux

Auteur Ecclé/îaftique. •

Guerre entre les Catholiques &|sjj

' les Proteftans dans le Comtat d'A-

vignon.

157^. Grégoire XïII rétablit l'Ordre de

S. Bafîle.

EtablilTement de l'Ordre des Che-

valiers du Saint Efprit en France.

AfTemblée du Clergé de France à

Melun. Démêlés entre la Cour & 1«

Clergé.

Mort du Cardinal Hofius Auteur ec-

cléfîaflique , & qui avôit préfidé au

Concile de Trente.

S. Charles publie une Ordonnance

contre les fpedacles & arrête les dé-

fordres du carnaval. Il tient fon cin-

quième Concile. '

11580, Philippe II s*empare du R'oyaumc

de Portugal,

Le Parlement de Paris demande a«

pi



t rOrdre de

!re des Chc
France.

de France à

la Cour & 1«

!s Auteur ec*

it préfidé au

Ordonnance

irréte les dé-

ent fon cin-

u R'oyaume

demande av

CHBONOLOCîfQUE. xxix
•

. Roi le rctabliiTement de la pragma-

tique Sanélion.

Dc-méié entre le Pape & les Véni-

tiens.

Les Etats Généraux des Pays-Bas

renoncent à la^ Domination du Roi

d'Ernagne. * V
Sainte Thercfe éprouve divcnes

contradidionf. '*';'« '
•

•"

j8i. Mert de Louis Bertrand Domini-

cain , & de l'Abbé de Eillr Auteur

Ecclé(îa{lique.
^

Aflcmblée du Clergé de France a

Paris. Concile de Rouen. Le Pape

public diverfes bulles.

Pruùence de Ment Major Jcfuitff

cnfeig.ne des erreurs fur la Gr.4ce.

-. Naiflance de Jean du Vergier de
Hauranne depuis Abbé de S. Cyran 3c

qui a rendu de grands iervices à l'È-

glîfedans le dix-feptiéme fiécle.

j8a. Sixième Concile de Milan.

Le Pape fait réformer le Cnlen--

§ drier.

%. Mort de Sainte Therèfe.

I583. Dépofition de l'Archevêque de Co-
••; logne.

, >•?wliL coL ji'à:'--

Plusieurs bulles d'e Grégoire XIII,
Mort deMaldonat JéCu'ne Auteur Ecr

% clc/îartique.

JÏ5&4. Conciles Provinciaux en France*
AHemblée du Clergé de France à

S, Gennain des Prés. Mort de; Saint
1

Charles ,;>,,

fl»î8j. On voit arriver à Rome des Am-
baiTadeurs du Japon conduits j^ar de»

Jéfuites. .,i. .•
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XXX .-: V Table
i-;nMort du Pape Grégoire XIII. E-

leâion de Sixte-Quint. Bulle de ce
Pape contre le Roi de Navarre. Elle
eft attaquée par le Parlement. 'I

•

'' NaifTance de Janfénius depuis Eve-
. 'H que d'Ypres & célèbre par la fcience

& Ta pieté.

Conciles d*Aix& de Mexique.
Obélifque élevé dans Rome par

Sixte-Quint.

Martyrs en Angleterre.
Le Pape confirme la Congrégation

des Feuillans , & publie différentes

Bulles. Il réforme différentes Con-
grégations à Rome.

Aquaviva Général des Jéfuites

fait imprimer à Rome ixh diredoire
"-'- des études qui efl fort ren^arquable.

^587. Marie Stuart Reine d'tcoffe a la

tête tranchée par ordre d*Elizabeth

Reine d'Angleterre. *

Conjuration des Seigneurs contre

le Roi de France Henri ÏII. Mort de

S. Félix de C; rtaJice.

Les Facultés de Théologie de Lou-
*••: vain & de Douai cenfurent la doc

trine des Jéfuites Leflîus & Hame-
' " ' lius fur la Grâce & la Prédeftinatioiî.

'ij88. Bulle terrible du Pape contre la

Reine Elizabeth.

-- E'ie occafionne une nouvelle per-

sécution en Angleterre contre les Ca-
tholiques.

Molina Jéfuite fait imprimer à

Xiibonne fon livre de la concorde

de la grâce & du libre arbitre.

Le Roi d'ElJjagne envoyé une flot-

te pour attaquer Elizabeth» Cette

1;
:'
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flotte eft diflfîpce par une tempête.

Barricades & féditiondans Paris.

Le Roi Henri III fort de Paris & ic

retire à Chartres, Il pafTe enfuite à

Blois où l'on tient les Etats.

Le Roi fiit tuer le Duc & le Car-

dinal de Guile Chefs de la Ligue. Les

Ligueurs commettent toute forte de

dcTordres.

Bulle qui met S. Bonaventure au

nombre des Dodeurs de PEglife.

Mort du célèbre Louis de Grenade»
Mort de la Reiae Mère Catherine de

Méjicis.

Les Ligueurs emprifonncnt le Par-

lemenr.

La France Ce trouve réduite à l'c-

tat le plus déplorable. Révolte à Tou-
loufe. Le premier Préfident & l'Avo-

cat (Général font afTalllnés. Le Parle-

ment de Paris fe retire à Tours. Les

Ligueurs en établifîent un nouveau à
Paris.

Le Pape Sixte-Quint excommunie
le Roi Henri III. Ce Prince fait le

iîége de Paris. Jacques Clément l'af-

faifme. Les Ligueurs font l'éloge juf-

qucs dans la chaire de cette déteflable

adion. Le Pape l'approuve»

Le Roi de Navarre devient Roi cfe

France fous le nom d'Henri IV. La
plupart des Seigneurs le reconnoi(^

lent. Sixte-Quint dreflè la Bibliothè-

que du Vatican & y établit une belle

Imprimerie.

Mort du Dodeur Michel Baïus.

NailTançç de M. Arna«ld4'Andilli i

'
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. qui s*eft rendu célèbre dans le dix*

fcptiéme ficclc.

[if50t Le Roi aflfiége Paris. La ville cH

réduite aune famine horrible. Lvs

Ligueurs font animes par le Noiue
du Pape àperfifter dans la révolte.

Mort de Sixte-Quinr. Elc(flicn

d'Urbain VIL II meurt & a pouriuc-

celTeur Grégoire XïV.
Mort de Dom Barthelemi de$i

Martyrs.

[ïT^i. Le nouveau ^ape favori Te h Ligue

en France. Il fait publier une Bulle 1

contre le Roi. Le Parlement qui!

étoit à Tours & les Prélats afTemblû

à Mantes attaquent cette Bulle. Les

Ligueurs offrent la Couronne au Roi

d'Efpagne. Ils font pendre un Préfi-

dent& deux Confeillers.

Le Roi fait le fiége de Rouen.
Mort du Pape Grégoire XIV. Elec-'

tion d'Innocent IX. vSa mort.

NaifTance de Marie Angélique Ar-

' nauld depuis AbbefTe & Réformatrice

, de l'Abbaye de Port-Royal.

Ijj^i, Le Cardinal Aldobrandin eft élevé

fur le S. Siège & prend le nom de

Clément Vm.
Le P. Ange Joyeufe quitte Phabit

de Capucin pourfe me tre à la tête

de la Ligue.

S. François de Sales travaille avec

ïcle à la converfîon des hérétiquep.

Mort de S. Jean de la Croix: & Je

S. Pa(cal Baylon.

5t5^3. Les Ligueurs tiennent les Etats à

Parif,
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XIV. Elec.
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Relique Ar-

cformatrite
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re à la tète

ivaille avec

érétique?.

Croix & Je

les- Etats â
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CHnoNOLô(^TQur:. xx\n]
Henri I\/ fe fait inîbiure de la Re-

ligion c:itholique II fait fon abjura-

tion à S. Denys.

Le Légat du Pape fait recevoir

par les Ligueurs le Concile de Trente,

Le Roi envoyé une ambalTadc fo-

lemnelle à Rome.
La Barrière attente à la vie du Roû
Commencement de Tinftitut des

Prctrc" de la Doftrine par le véné-

rable CefardePus.

Le Roi fc fait flicrcr à Chartres.

Il entre dans Paris où il eft reçu

avec de grands témoignages de joye.

Le Nonce en fort fans vouloir voir

le Roi. Henri Henriquez Jéfuite

attaque avec zèle le livre de Molinn,

Proceffion générale en faveur de

la réducHon de Paris. Aâe folemnel

de rUniverfité touchant TobéilTance

due au Roi. Les Jéfuites Se les Ca-
pucins refufcnt de le ligner.

L'Uni verfité reprend fon procès
contre les Jéfuites.

Les Curés de Paris s'unifTent à PU-
niverfité contre ces pères.

Antoine Arnauld célèbre Avocat
parle contre les Jéfuites & en fait

une trifte peinture.

Jean Chatel attente à la vie du Roî.
Ecrits féditieux trouvés dans la

chambre du p. Guignard Jéfuite.

Le Parlement rend un Arrêt contre
les Jéfuites. Le Roi de Pologne Si-
gifmond veut rétablir la Religion Ca-
tliolique en Suéde.

ï ^PU I<e p, Guignard Jéfuite pendu. Tous
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les Jéfuites chafTcs du Royaume;
Cérémonie de rabfolution du Roî

Henri IV à Rome.
Mort de S, Philippe de New.

,
Faufte Socin publie plufieurâ Ou-

vrages pleifls d'erreurs.

Inftitut des Pénitens ou PiCpuces

par Jean Maflart.

Molina Jéfuite fait faire de nouvel-

les éditions de fon fameux livre de la

concorde de la grâce & du libre arbi-

tré.

Les Dominicains s'élèvent contre

les nouveautés de Molina. DeSavans
Théologiens de divers Ordres cenfu-

reiit la dodrine de Molina. \

%f9S. Le Pape Clément VIÏI évoque à

RomeTexamendu livre de Molina.

Henri Henriquez en drefTe une nou-

velle cenfure par ordre du Pape.

^P7» Les Dominicains fe plaignent au

Roi d'Efpagne du lilence que le Pape
vouloir impofer fur les matières de la

Grâce.

NaifTance de Nicolas Pavillon de-

puis Evêque d'Alet, célèbre par fa

Sainteté extraordinaire.

NaifTance d'Henri Arnauld depuis

Evéque d'Angers, Tun des plus ver-

tueux Prélats du dix-fepticme fîécle.

Le célèbre Alvarez Dominicain
préfente au Pape une Requête pour

demander l'examen du livre de Molina,

!ïfpB, On commence à Rome le 2 de Jan-

vier les célèbres Congrégations de

AuxiUis comparées de Prélats & de

.Théologiens, Le Cardinal Majruce

.-*f

?4l
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Kvêque de Trente y pré/îdoit. Les
ConCuheurs nommés par le Pape pour

examiner le livre de Molina en arre-

t^nt la cenfure qui eft drefTce pac

Coronel Secrétaire de laCongrcgation.

Fameux Edit de Nantes favorable

aux Calvinilles, Paix de Vervinseiir

trc la France Se FElpagne.

Mort tic Philippe II.

Le Cicî;-f^6 de France jf:)llicite de

nouveau la publication du Concile de

Trente , le récsbUlPement des élec-

tions canoniques &: Paboliflement des

charges imporées fur les biens ec-

clcfiaftiques. Le Roi donne au Cler-

gé de belles paroles.

. Suite des Congrégations dirles ma-
tières de la Grnce. Découverte du

corps de Sainte Cécile. Les Domini-
cains & le? Jéfuites font entendus

pendant toute cette année. La cen-

fure 6\i livre de Molina eft confirmée.

00, Mariage du Roi Henri IV avec
Marie de Médicis fille du grand Duc
de Tofcane.

Nouveaux Rcglemcns & Statuts

pour rUniverffté autoriféspar un Edit

ou Roi & par un Arrêt du Parle-

ment, Ils font reçus dans une AfTem-
blée générale de PUniver/îté. C*é-
loit le fruit du zèle & des travaux

d'Edmond Richer,qui étoit alors fort

célèbre .11 eft ordonné que tous ceux
qui voudront prendre quelque dégrc
dans PUniverfité feront ferment de
fie jamais parler contre les libertés de
i'Eglife Gallicane, qui ne font autre
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1600. chofe que les -anciens canons, èclçl

maintien de la Puiffance Royale.

S. François de Sales eft fait coad*

juteur de Genève vers ce tems-ci. Le

râpe Clément VIII vivement* folli-!

cité par les Jéfuites , ordonne aux

Confulteurs d'examiner de nouveau

la cenfure qu'ils avoient dreflee du

livre de Molina. Les Confulteurs

s'appliquent à ce nouvel examen pen-

dant plus de quatre mois. Ils cenfu-

rent vingt propofitions de Molina , &
cette cenfure eft propofée au Pape le

douzième d'Odobre. Les Jéfuites fol-

licitcnt encore un autre examen. Il

ne fe fit que Tannée fuivante & ne

futpas plus favorable à la doârine
de Molina.

Martyrs en Angleterre. '

m-^i^^

ABREGE',
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PE

L'HISTOIRE
CCLÉSIASTIQUE,

SEIZIEME SIECLE.
4f ;*:

ARTICLE I. ^

ff ^tf/ Eglifes d^Italie , //< France
d'Allemagne au commencement

du feiz,iéme fiécle*

I.

jyE Pape Alcrandr€ VI mourut r.

vers le milieu du mois d'Août de Ouverwfe
l'an i;o; , comme nous l'avons ^" Conclave

vôdans le Tome précédent. Les^ï^'î/^lf,'^?:«» troubles qu-il y eut Roi^ie aufli- xaVairvU"
[après fa moft , oWigcrcnt de ^iiFacc le
Urne FUI.

''

yj



1 Art. I. Egtifès d'Italie , de France
Conclave , & l'en n'en fit l'ouverture quclcjl

premiers jours de Septembre. Il s'y trouva

trente-huit Cardinaux , de quarante-fcpt qui

compofoient le facré Collège. Avant que dcl

procéder à réled:ion , il fut ordonné dans le|

Conclave que quiconque feroit élu Pape

s'engageroit par un ferment folemnel à con-l

voquer dans deux ans un Concile général,!

qui s'affembleroit enfuitc de trois en trois]

^ ans , pour rétablir la difcipline de rEglifc,

icmédier à la corruption des mœurs quiétoiil

devenue générale , & réformer les abus delJ

Cour de Rome. Tous les Cardinaux jureren;|

folemnellement d'obferver ce règlement
, qui!

ferviroit déformais de loi dans l'Eglife. Nouij

verrons comment il fut obfcrvé.
|

TT. On procéda enfuitc à l'éledion. Ceux deil

Intrigues du Cardinaux qui prétendoicnt au PontifîcatJ
Cardinal dc^ comptoicnt beaucoup plus , pour y parvenir,p^

tiens. Ele- ^^^ ^^"'^ intrigues & le crédit de leurs amis,,j^

ftion de Pic que (ur la probité, la vertu & la (cience,i|j

III. Son cara- qu'ils regardoient comme des titres au moinîsr

inutiles. Le Cardinal d'Amboi(e Archevccjctf.

de Rouen & premier Miniftre de Louis Xli

avoir de grandes efpérances ; & peut-ctre eû|

il été nommé , s'il n'avoit été trahi par ccwp
mêmes qui paroiffoient lui être le plus aua

chés. Son principal adverfairc étoit Julic^

de la Rovere Cardinal de S. Pierre aux Liensj

neveu de Sixte IV. Il avoit néanmoins (it|

puis long-tcms de grandes liaifons avec

France j mais il avoit auflTi une ambitic^j

démefurée d'être Pape , & il ne pouvoit roiit|

frir que perfonne osât le luidiiputer. Ilirij

' donc toute fon application à exclure le Cai^

" dinal d'Amboife , comme celui dont il avr

' le plus à craindre. . Après avoir employé diil

âére.

» *



dr d'Allemagne. XVI. ficclc. i

fcrcns artifices Qui lui réuifirent , il crut ,

our plus grande fureté , devoir s'unir au

)ard ciui vouloit faire Pape Piccolomini

,

^ardinal Diacre , nommé a l'Archevêché de

i^ienne & neveu de Pie II. Cétoit s'exclure

ui-mcme du fouverain Pontificat i mais il

;toit prefc^ue alïïiré que ce ne fcroit pas pour

DntT-tems , attendu que ce Cardinal étoit

[ieux . & fi infirme que l'en ne croyoit pas

iu'il pût vivre encore un mois D'ailleurs il

ntoit bien qu'il n auroit point de part cette

is à rékâion , & il fe trouvoit trop hcu^

;ux , s'il vcnoit à bout d'écarter le Cardir

,1 d'AmboiCe. Lorfqu'il vint folliciter les

irdinaux Efpagnols de donner leur voix à

(Ccclomini , ils parurent fort furpris de le

lir parler fi vivement en faveur de ce Car-

ju'il ne jcttoit les yeux fur le Cardinal de

Innc, que parce qu'il le croyoit le plus grand

lemi de Va France. La plupart des autres

idinaux ayant pris le même parti , Pic-

Icmini eut la pluralité des voix , & fut

Lie vingt-dcuxiéme de Septembre , après

litc-cinq jours de vacance du S. Siège. Il

|t le nom de Pic III , parce qu'il étoit ne-

n par fa mère de Pic II. Cétoit le plus

Iulicr de tous les Cardinaux. Il défiroit

|t de réformer le Clergé , fur-tout Ja Cour
iRomc , & en particulier certains Cardi-
jïx qui déshonoroient par leur faftc , leur

le , Se des vices encore plus fcandaleux /la

^nité dont ils étoient revêtus. Quelques
jrs après fon élection , on lui fit à la jambe
lux incifioxis ,

qui lui causèrent beaucoup
A ij
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More du

'4 Art- 1. Egltfes d'Italie , de France
de douleur. Le Cardinal de S. Pierre aui
Liens lui donna l'Ordre de Précrife le trentlé*

me de Septembre , & le facra Evéque le len-

demain. Il fut couronné le Dimanche huitiè-

me d'Odiobrc par le Cardinal de faint Geor-
ges.

Dès qd*il fut élu , il donna ordre aux Fran*

çois de fortir au plutôt de l'Etat Eccléfiaili-

PajiePiellI. que. Le Cardinal d'Âmboife , après avoit

été fort mal reçu du Pape, & avoir efluyé

les railleries des Romains , voulut faire de

nouveaux traités avec les UrHns & les fia*

glioni 'y mais ces Seigneurs qui s'étoient fer-

vi pour lever des troupes , de l'argent que

la France leur avoit fourni
, quittèrent fon

parti , fous prétexte qu'elle foutenoit le Duc

de Valentinois , & allèrent fe joindre aux

£(pagnols. On publia dans Home le douziè-

me d'Odobre une ligue faite entre les Co-

lonnes& les Uriins , pour aller dans le Royau*

me de Naples fecourir les Efpagnols contre

les François ; mais le Pape ne vécut pas afTcz

de tems pour en voir le fuccès. Il ne fit que

languir depuis fon éle(Siion , & dès le fixicme

jour il fe trouva hors d'état de s'appliquer

aux affaires. Il mourut le treizième d'Oao-

bre , après s'être fait^adminiftrer l'Extrérae-

Onûion & enfuite le Viatique par fon Coi>

feffeur. On l'inhuma à S. Pierre dans le

Maulblée qu'il avoit fait drefler quelque
|

cems avant fa mort.

^Sl

II.

lY A peine la cérémonie des funérailles étolt'

Nouvelle» elle achevée , que Julien de la Rovere Car-

iniggucs dudiual de $1 Picrie auxLlcus crayailU à fc:

I



Cardinal ée

lierre auj«

& dtAlternafne. XVI. ficelé. 5

Faire un parti qui pat l'élever fur le S. Siège,

n employa plus de quinze jours a former s.,^'^^

^^ ^^
toutes fcs intrigues. Il eut même recours au

^j^^^ fur le

fameux Duc de Valentinois , fe réconcilia 5, siège 8c

Ivec lui & lui fit de magnifiques promefles. prend le nom

[c Duc de fon c6té lui promit les fuffrages
^^^^^J^^^,;.

les créatures d'Alexandre VI i^ & ces Cardi-
^^^^ ^^ ç^^^

(aux pour plus grande fureté s'y engage- pomificAt.

mt par ferment. L'ouverture du Conclave

î fit le trente-unième d'Odlobre j & dès le

tndcmain jour de la Touffaint toutes les

[oix fe trouvèrent réunies en faveur du Car-

jinal de S. Pierre aux Liens. Ceft ainfi que

>ieu pour le punir de fon ambition ,
permit

îi'clle fiit enfin fatisfaite. Son éledlion avoit

|é concertée & réfolue avant que l'on entrât -

Conclave , & l'on avoit même fait g"vcr
avance fon nom fur Tanneau du Pc-

iur , & mettre fes armes en plufieurs cn-

>its de Rome. Il voulut être appelle Ju-

IT. Comme il avoit l'humeur guerrière

,

^
^

dit qu'il prit ce nom en mémoire de Ju-

Ccfar. Il étoit né dans un bourg près de
rone , d'un frerc du Pape Sixte IV qui l'a-

it fait Cardinal. Il étoit d'un caradlére

liet & changeant. Il fut fucceiHvemenc
îque de Carpentras , d'Albano, d'Oftic ,

Bologne & d'Avignon. La multitude deg
nflations n'cffrayoit point dans le mal"
ireux tems dont nous parlons. Le vingt-
iviéme de Novembre le Pape fit une pro-
)tion de quatre Cardinaux , dont deux
)ient fes neveux. Il donna au commence-
nt de Tan 150 y une Bulle, dont l'objet
it plus édifiant qu'on ne l'auroit attendu
lui. Comme tout le monde étoit (canda-

lé des brigues par lefquclles on parvenoit

lij
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au Pontificat , le Pape , cjui avoit fatisfait

fon ambition , voulut mettre un frein à celle

'
> des autres. Il ordonna par la Bulle dont nous

parlons , que fi déformais il y avoit de la |

. ,
limonie dans l'élcdion des Papes , l'clcdion

'

. icroit nulle , & que Ton puniroit févcremciit |

ceux qui auroient eu part à la fimonie. Il

. publia fix mois après une autre Bulle fort

différente. Elle ordonnoit à tous les Bénéfi-

ciers
,
qui , fuivant l'ufage moderne , dé-

voient prendre des provifions de la Cour de

- Home , de ne pas manquer de s'y adreifer , &
de payer les annates. *

"' '*' *"

V. louis XII qui regnoit en Prancc au com-
julcs 11 fait mcncement du feiziéme fiécle , rendit au

lui même la p j^j^^ ^^^ fcivices imporcans dès les prc-
Buerrecn Ita- /, , i r r» * •/: -ri*
lie. Il entre- m^crcs années de (on Pontificat. Jules par

S
rend de re- reconnoiffance lui céda par un Induit la no-

âtir réglife mitiation aux Bénéfices du Duché de Milan

,

ae s. Pierre ^ confcrva au Cardinal d'Amboife la dignité
ciac.

^^ Légat en France
,

qu'il lui avoit donnée

des qu'il fut Pape. La protedion de Louis

XII mit Jules II en état de faire des con-

quêtes en Italie. Il leva des troupes , fe mit

lui-même à leur tête & prit plufieurs places ;

t2x il avoit un goût décidé pour les expédi-

tions militaires. Il vouîat en même-tcms il-

îuftier fon Pontificat par une entreprife écla-

tante. L'cglife de S. Pierre du Vatican bâric

par Conftantin tombant en ruine , il conçnt

le deffein de la rebâtir entièrement , & de

lui donner une forme pjus augufte. Le cé-

lèbre Bramante ,
qui avait rétabli le goût de

Farchite6hire antique eh Italie , en donna le

plan. Jules publia des Indulgences pour tous

ceux qui contribueroient à là ftrudlure de

cet édifice t qu'il vouloit rendre magnifique

,
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,. qui par les divers accroifTcmens qu'il prie

Uns la fuite , cft devenu le bâtiment le plus

jperbc qu'il y ait dans le monde. Le dix-

uiticmc d'Avril 1 506 Jules i poGi lui-mê-

[le la première pierre en préfence des Car-

Jinaux*& d'un grand nombre de Prélats. Il

(rperoit conduire cet ouvrage à fa pcrfc-

lioni mais il en vit à peine quelques ton*

:mens de pofcs. Cette même année il cori*

jma la régie des Minimes. Elle étoit tri-

îe, pour les Religieux , les Religieufcs, &
s peifonnes du tiers Ordre. Elle avoit été

langéc trois ou quatre fois , & fut enfin

léc cette année 1 50^ & confirmée par Ju-

1 II. S. François de Paulc vivoic encore , «t

mourut que l'année fuivantc. jiir>î>3îi;:M4

>lt|t:}lll.

Vf.
/ers le même tcms le peuple de Gènes fc

^^^^^.^ ^^^j

ileva contre la noblefïc avec tant de lù- appaife une

ir ,
qu'ils en obligèrent plufieurs du pre- révolte à g*^

|er rang de fe retirer ailleurs. Ces fédi- ncs.

j|ux fe voyant les maîtres , créèrent aufll-

un nouveau corps de Magiftrats , & ïc
ohcrent contre le Roi de ïraçce. Eivvaia

Gouverneur efTaya de ramener les rc^

|liés par la douceur ; ils n'en devinrent qule

is infolcns , s'affurerent de plufieurs pla-

êc allèrent même afliéger une forterefïd.

mis XII pour les réduire alla lui-même cti

die avec une armée d'environ cinquante
lille hommes. Lorfqu'elle fut près de Gènes», .

féditieux firent une forcic , où ils furent

fpoufTés & perdirent trois mille hommes. Ils

rurent alors devoir demander grâce , mai*
Cardinal d^Âmboife dit à leurs Députéf »
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qu'il falloir fc remettre à la difcrétion da

Roi , ou voir IcUr ville au pillage. Les Gé-

nois irrités de cette réponle , îortirent au (;

nombre de quarante mille combattans j ma»

ils furent taillés en pièces & fe rendirent à

difcrétion. Triftan de Salazar Archevêque de

Sens fe trouva à cette bataille , & combattit

armé de toutes pièces auprès du Roi , qui fc^

mêla au(fi fort avant dans le combat. £t et

qu'il y a de fîngulier , c'cft que cet Arche-

vêque entreprit férieufement de faire Ton

apologie devant ceux qui s'étonnoient avec

-rai(bn de le voir dans cet équipage. Le Roi

entra dans Gènes 1 épée nUe a la main ,&€!!•

touré d'un grand nombre de gens armés. La <

bourgeoise a qui il avoit demandé une fou-

miflion aveugle , tenoit à la main des ra-

meaux d'oliviers & crioit : Miféricorde. Le

Roi leur donna la vie : mais il les condamna

à payer une fommc confîdérable pour la con-

fkjxiéïon d'une nouvelle forterefle entre Ii

'

.Tille & le port , & ordonna que les origi-

naux des Traités conclus avec la France , &

les autres qui regardoient leurs anciennes

libertés , fuffent apportés à fês pieds par le

J4agi(lrat pour y être déchirés & brûlés ;

ce qui fut exécute. Mais le Roi leur accorda

fur le champ les mêmes privilèges , à condi-

fiion néanmoins qu'il les révoqueroit quanl

il le Youdroir. On fit trancher la tête a un|

nommé de Noue , qui de teinturier était de* |
venu Doge pendant 1^ révolte, & à un autit'^

,chef de la fcdition nommé Juftiniani , qui]

déclara avant de mourir , que le P?pc étoit^

d'intelligence stvec les rebelles. On prit des :|

.iRe(ures pour contenir les Génois dans leu;

.4rvolr , & on les obligea à cotreceair im-
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Jules II avoit pris rallarmc lorlqu'il fut Vir.

lie Louis XII venoit lui même à la tétc J-e Pape pré-

une armée confidérable pour TaiFaire de J^f
"^ ^1""^"

• _ 't r • t 1 '^ *eur contre
încs. Comme il lavoit les grandes in-Louîs xii.

liccudcs que Charles VIII avoir données àoiécedeCoor

cxandre VI, il craignoit de fe voir ré- ^a»".

: t à une pareille extremiré , s'il ne trouvoit

ns Ion artiHcieufe poliriquc quelque moyen
prévenir le coup dont il fe croyoit mena*
Rien ne lui parut plus propre à Ton dcC-^

^
que d'allarmer l'Empereur , en lui fal-

it regarder l'entreprife du Roi de France
,

'nmc un prétexte pour troubler le repos de ,

ilie, & pour rendre encore une tois la

ice maîtrelFe de l'élcdion des Papes. Il

it entendre que Louis XII vouloir élever
le S. Siéçc le Cardinal d'Amboife , pour
^

r enfuitc de fa main la Couronne Im-
ile , & Ih mocquer de Maximilien & des
teurs , en s'emparant de tout ce qu*ils
:nt de puiflance en Italie.

« Vénitiens joignirent leurs plaintes à f

s du Pape , & témoignèrent beaucoup
^'inquiétude qu'ils n'en avoient en effet

apport aux deflcins du Roi de France fur
tats d'Italie ,^ & en particulier fur leur
i)Jique. L'Empereur convoqua promp-
it une Diète à Confiance , ou il lut

îttres du Pape , & rcpréfenta combien il
; important pour tous les Princes de ITm-
,
de Ce maintenir contre le Roi de Fran-

'

lans la po/Teffion de leurs anciens éta-
cmens en Italie , & de s'oppofer à l'am-

'

m des François. Toutes les forces de
kpire Ct réimirent auflîtôt 5 & déjà une:
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armée trôs-nombrcufe tftoit prête à s'avancer I

ers l'Italie par le Tirol , Jorfqu'on apprit

<juc Louis XIl avoit liccntié fcs troupes. Fer-

dinand Roi d'Efpagne qui étoit alors à Na< 1

pics , fouhaita d'avoir une entrevue avec

Louis XII. Les deux Kois fe virent à Savo-^

ne & eurent de fréquentes conférences. Oaj

répandit dans le public que Ferdinand avoit|

paru fort irrité contre Jules II
,
que les deuij

Rois avoient pris des mefurcs pour faire dci

pofer un Pape élu par des voies H peu cal

honiques , & que Ferdinand demandoit niê-l

me que l'on tînt pour cela un Concile général!

JMais ce qui arnvâ Tartnéc fuivantc fit voii]

^ue ce bruit étoit fans aucun fondement»

^.•;
i:iy

— o,
IV. MU.'

'

{

ii

vin. Jules II plein de zélé pour recouvrer le

le Pape for- domaines de l'Etat Eccléfîaftiquc , qui étoicii

me le ucflein p^ff^s en des mains étrangères , demandi

Véniru nV. u ^"^ Vénitiens un grand nombre de vill?

ue de Cam- dont ils s'étoient emparés. Il le fit d'abor:

lat. avec modération 5 mais voyant qu'ils ne I:

rendoient point ^ il réfolut de leur déclar:

la guerre. On croit que le recouvrement dî

villes dont les Vénitiens étoient alors poifei

ïcurs ne fut qu'un prétexte , & «Jue le Pap

vouloit le venger du refus que les Vénitien

avoient fait de foh rieVea pour l'Evcchéàj

Vicenze , & de la tctraite qu'ils avoient (lo5|

née aux Bendvoglio lorfqu^il les chafla^

Bologne. Comme il ne pouvoir rôutenirfrfi

la guerre contre des ennemis fi puilTans»;

ménagea une alliance avec l'Empereur Main

Aiilien , Louis XII Roi de France , & Feriii

Mtid Roi ii'Arragon. Il s'adreiTa d'à boni i
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ha France , fâchant que le Cardinal d'Am-^
fcoifc premier Miniftre étoit ennemi àédm^QUE
ics Vénitiens. La propofition du Pa

'

acceptée dans le Confeil , maigre* les'

kntacions d'Etienne Poncher Eyécjuj

lis. Ce Prélat foutint que la France iMDdo
^oit avoir en Italie de meilleurs >Mllt'S \uc
es Vénitiens. Il rcgardoit le confcilKmciic

lue le Confeil vcnoit de donner , conm
ztîct d'une baffe complaifancc pour le p._^

lier Miniftrc , ou comme une obéiflance

nvile aux volontés du Roi
, qui , difoit ce

|élat , n'a un Confeil «établi que pour lui

piontrcr ce que la jufllce demande , & l'em-

Ichcr de former de mauvaifcs cntreprifes.

1 voit bien que l'Evêque avoir raifon j mais
itorité remporta. L'Empereur & le Roi
irracon entrèrent pour divers intérêts dans
^e tamcufc licuc

, qui eft connue fous le

de ligue de Cambrai
, parce qu'on

jifit cette ville pour le lieu du Congrès. On
jicita la plupart des autres Souverains d'y
fer. Quelques-uns fe rendirent , 8c d'au-
ffarderent la neutralité. Les Vénitiens

^icnt toujours fl.in*^^ de voir échouer les
ids projets que 1 on formoit contre ,eux ^

furent concernés lorfqu'ils apprirent
>isdeMars i ro^ , que tous les Princes

/ayoicm /îtrné le Traité de la ligue fe
toicnt en devoir de l'exécuter. Ils cn-
jcrcnt offrir au Pape des conditions qu'il
lit lui-mcmc auparavanr propofécs > de
Ils n'avoicnt pofnt voulu accepter : mais
it fourd à leurs propofitions , aufîl bien
l'Emf^reur & le Roi d'Arragon qu'ils

fient effayé par toutes fortes de voies de
kdier du Roi 4e France. Les inftancea^

A v
j

y^
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Xe Pape

excommunie
la Répubii.

eue de Veni-
le. Elle en
appelle âu fu-

tur Concile.

li!!'

•21 hnXEglifesJ!Italie, de France
des Vénitiens auprès des autres PuiiTanccs

furent également inutiles , & ne leur procu-
rèrent que des fouhaits obligeans ou de vair

nés promciTes. Voyant donc qu'il ne leur rc-

ftoit d'autre refTource que leur valeur & leurs

ilcheffes , ils ne fongerent plus qu'à ic met-
tre en état de Te bien défendre 5 & en peu

de tems ils affemblexcnt une nombreufe ai-

mec.

;. Le Roi de France devoit , felôn un dei

articles de la ligue , commencer la guerre &
entrer en campagne le premier d'Avril. Mais
il ne put pafTer Tes Alpes aufll promptement
que le fouhaitoit le Pape y qui fcmbloit ne

pas voir alTez tôt l'Italie en feu. On ne tarda

pas à lui procurer cette malheureufe fatif-

hiâion : car vers la fin de ce méitie mois on

commença à afliéger des villes & à ravager

le pays. Cette conduite du Pape répondoit

parfaitement à la manière dont il étoit mon«
té fur le S. Siège. Quand il eut appris que

les François^ & fes autres Alliés atcaquoiem

leis Vénitiens , il employa en même -tems

contre eux les armes fpirituelles. Il publia

un Monitoire terrible en forme de Bulle,

Îar lequel il leur ordonnoit de reftituer tous

is domaines qu'ils avoient ufurpés & les

fruits qu'ils en avoient retirés , les mena-

çant , s'ils y manquoient , de mettre en in- j^^ p
tcrdit la ville de Yenife & toutes les terre?

qui en d<^pendoient , & de donner pouvoir

à quiconque le voudroit , de s*emparer de

leurs biens & de leurs perfonnes. Le Sénat,

fslon l'ancienne coutume , appella de cette

Bulle au futur Concile 5 & Vcnifc en fut

quitte pour la défcrtion de quelques Reli-

gieux , que l'ignorance ou l'intciéc actachoi;

tur

ïvii

init

[mi

[art

leu

pli

II
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aux préventions de la Cour de Rome. 11$

emportèrent avec eux à Fcrrare un petit bu-

tin , compofé du pillage des facrifties , ap-

paremment pour commencer à exécuter la

Bulle du Pape. Le reftc du Clergé fécnlier U
régulier demeura dans Tobéinancc duc aa

Souverain. Le Sénat dans fon adc d'Appel

réfutoit les raifons alléguées dans la Bulle ,

& s'y plaignoit fortement de la conduite du

fouverain Pontife.

Dès que Jules eut connoiflance de cet Ap-

(tpel , il donna le premier de Juillet une
pjil^dtt Pa-

^utre Bulle par laquelle il prétendoit l'an- pç contre le»

^ul!er. On y voit Tanimofité dont il étoit vénitiens,

lein , & les efforts qu'il fait à cette occa- Louis xii le»

on pour réprouver à jamais les Appels ^3"S~^J^"^j*""|J^
^ous les Etats Catholiques , quoiqu'ils aient e^s de

Hété autorifés de tout tems dans l'Eglife. Pen- Dieu fur ce

nt que le Pape faifoit un fi étraage abus peuple.

ntre les Vénitiens , des armes fpirituelles

e TEglife, Louis XU, fans attendre les trou-

es de l'Empereur , en employoit d'autres

ontre eux , qu'ils craignoient davantage. Il

It avancer fon armée , qui étoit d'environ

[uarante mille hommes , & la fît camper à

ne demi > lieue de celle des Vénitiens. Le
mbac s'^engagea infenfiblement , & le qua**

rzléme de Mai il devint général. On fe

attit des deux côtés avec fmeur. Le fuccès

iit long-rems incertain 5 mais les François
urent enfin viélorieux & ne perdirent qu'en-
viron cinq cens hommes. La déroute des Vé-
nitiens fot entière. Il refla fur la phce huit
mille hommes de leur infanteiie 5 toute leur

artillerie & tous leurs bagages furent pris , &
leurs plus braves Officiers furent tués ou faiifc

piifonniers. Cette fameufe aâioa eft conovc
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parmi les Franc^ois fous le nom de la bataille

d'Aignadel , aiufi appellée parce qu'elle ft

donna près d'un village de ce nom. Des que

J^ouis XII eut remporté cette viftoire,ill

defcendit de cheval & rendit grâces à Dieu. 1

Quelque tems après il fit bâtir au même en<

droit à l'honneur de la fainte Vierge , une

chapelle fous le nom de fainte Marie de la

Victoire ,
qui fubliftc encore aujourd'hui. En

dix-fcpt jours ce Prince recouvra toutes lu

villes dépendantes du Duché de Milan , qui

vinrent lui offrir leurs clefs & implorer fa

clémence. En même-tems les troupes du Pa-

pe commandées par le Cardinal de Pavie

firent de grands progrès dans la Romagnc
,

& reprirent fur les Vénitiens tous les an-

ciens domaines du S. Siège , démembrés de-

puis long-tems. Quelques Princes & Sei-

gneurs d'Italie curent chacun une petite por-

tion de ces conquêtes. Les Efpagnols recou-

vrèrent toutes les terres de la Pouille 5 & la

République de Vcnife , forcée d'abandonner

ce riche pays, fut prefque réduite à fc ren-

fermer dans les ifles de Ion Golfe. Ccft ainfi

que Dieu humilia les Vénitiens , qui enflés de

leur puifTance & de leurs richeffes s'aban-

donnoicnr à toute forte d-'exccs. Les Hiflo-

riens difent que le luxe & l'impureté n'a-

voient plus aucunes bornes à Vcnife , & que

fes riches habitans s'abandonnoient à toutes

les débauches qui font PefFet ordinaire d'une

grande abondance.

L'Empereur vint en Italie avec fon armée,

& reprit fans effort toutes les places do

des Vénitiens. ïrioul quc Ics Vénitiens lui avoient cnle-

Condicions véer» Le Sénat de Venife envoya à Maximi-

licn des Anibafradeurs poai imploiet fa d^

XT.

Suite de

l'humiliacion

ëuies auf-
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5

icnce & lui demander la paix aux condi- quelles le Pa»

:ions ^u-il voudroic impofer. Ils firent les g^^^^/*^'^^

ncmes démarches auprès du Pape & du Roi

rArrat'on. Mais rEmpeicut fier de tou5 ces

Jrands^ fuccès ,
qu'il nauroic ofé efperer^

^«fufa de faire aucun Traité (ans la partici-

pation du Roi de France, Le Pape ne fe

iontra pas plus traitablc , & il exigea des

rénitiens la reftitution des fruits qu'ils

voient tirés des domaines de «rEglife donc

is avoient joiii fi longtems. Cette demande

1 Pape irrita tellement le Sénat de Venife ,

a'il ny eut point d'injures cjue l'on ne dît

jntre lui , & que Ton alla même jufqu'à le ]

[aiter de bourreau du genre humain ,
quoi-

U'il prît le titre de père commun des fid;:les^

b'étoit aiTûrément une grande faute de mau-

\xt ainfi le Prince du peuple de Dieu ; mais

|le«i II étoit-il cxcufablc d'y donner occa-

.,ime il le faifoit ? Quelques-uns des

tr ^ -ri vouloient avoir recours auxTurcs :

lais les plus fages s'y oppofcrent & firenc

rendre des mefures plus convenables. Le
koge écrivit au Pape, dans les termes les

|us r«umis » le laiilant maître de la fatisfa-

ion qu'il exigeroit , fans aucune réfervc.

Mes fe laifTa fléchir à la vue d'iane telle

kmiiiation. Les Vénitiens ayant réulTi à

îppaifer , conçurent de bonnes efpérances.

fn pci» de tems ils reprirent plufieurs villes-

\\xï préféroient leur joug à celui des Allc-

nands ou ^.es François , & firent prifonnier

le Marquis de Mantoue uo de leurs plus re-

doutables ennemis. Le Pape devint de plus

tn plus favorable aux Vénitiens ^ & aban-

rdonna le Roi de France auquel il avoir tou-

hours étfé fecrétement trèsoppofé, &donciî
i crâignoit la puilTance en Italie*
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XI T. La cérémonie de rabfolution des Vcni-I

Abfolution tiens fc fit avec beaucoup de folemnité à la I

t^Tiout:^'' ^^ Février 1510. Six Ambafladeurs de U

^

ne contre fâ République pro&crncs aux pieds du Pape,

france tous furent publiquement abfous dans l'églife de
les avantages S. Pierre , & le Pape leur impofa pour pcni-

?<-".'./" *^°'^tencc de vifitcr les fept principales éjgUles de

Rome. Les conditions aufquelles ils furent

réconciliés , furent entre autres : Que la Ré*

publique renonceroit à TAppel qu'elle avoir

interjette au futur Concile : Qu'elle ne trou»

bleroit en aucune manière ceux qui auroient

obtenu des provifions de Bénéfices en Cour

de Rome : Qu'elle ne pourroit mettre aucune

importion fur les biens Eccléfiaftiques : Que
les vailTeaux des fujets du S. Siège qui navi«

gereient fur le Golfe , ne feroient fournis à

aucune taxe ni à aucune vifite. Ce Traité fa-

tîsfit pleinement le Pape > qui prit même h
Képublique fons fa proteâion. Il étoit au

comble de fa joie de voir que celle de toutes

les Puiffances d'Italie, qui depuis plufieurs fié*

clés avoir montré le plus de mépris pour la

vaincs menaces des Papes , s'étoit profondé-

ment humiliée à fcs pieds , & avoit reçu

avec refpeâ; les conditions impérieulés qu'il

avoit voulu lui impofer. Le Pape devenu ca

Quelque forte le Souverain des Vénitiens , ne

: (crvit de fa nouvelle puiffance , que pour

mortifier le Roi de France à qui il en etoit

redevable. Il travailla àdétacher de ce Prince^

les Suiffes , l'Empereur , le Roi d'Efpagne &
rAngleterre. Il fit tous fes efforts pour pren-

dre Gènes & Ferrare , & chalfer enluicc les

François d'Italie. Il ne vouloir ni paix ni

trêve , & n'écoutoit jamais (es meilleurs

amis » loifquUls lui confsilloicnc de fc tenir



ie France
in des Vcni-i

ilemnité à la
|

(Tadeuis de U
ds du Pape,

ns l'cglifedc

[apourpcni-

le$ cjgUles de |p
les iU furent il

: Que la Ré-

qu'elle avoit

elle ne trou-

qui aurolem

îces en Cour

etcre aucune

Bques : Que
ge qui navi-

gue fournis à

)c Traité fa-

lit même Is 4i
Il étoit au

ille de toutes

pluHeurs fié*

pris pour les

t profondé-

avoit reçu

rieu(és qu'il

e devenu en

*nitiens , ne

: , que pour

i il en etoit

c ce Prince,

'Efpagne &
s pour pren-

enfuite les

ni paix ni

; meilleure

de fc tenir

& SAllemagne, XVI. fiéclc. 1

7

i repos. Les avantages que Louis XII avoic

\i lui , ne fervoient qu'à le rendre plus in-

litable. ,

Pendant que le Pape témoîgnoit tant d*a-
j^J"'^^

mofitc contre ce Prince , la France perdit
^j^rdinal

Cardinal d'Amboifc premier Miniftre. Il d'Amboife.

aurut à Lyon le vingt- cinquième de Mai soa carat\é-

10 dans le Couvent des Céleftins , âgé de re.

îcjaante ans. Ce n'étoit point un génie

)érieuri mais plufieurs excellentes quali-

fuppléoient à ce qui pouvoit lui man-
:r cfu côté des lumières. On a remarqué à

[louange
,
que , cjuoiqu'il fut tout puiflant

Ss le Royaume , il n'eut jamais d'autre Bé-

ice que Ion Archevêché de Rouen. Il avoit

k:uré à cette ville un Parlement fédentaire.

[embellit aufTi de fontaines , de places , &
>Iufîeurs édifices conddérables , & lui don-

la fameufe cloche qui porte fon nom. Il

recevoir que le tiers du reventfde fon Ar-
^véché, & employoit les deux autres tiers •

rant les Canons , à nourrir les pauvres Se

[parer les églifes. Il fonda des Monafté-
des Hôpitaux , & fît beaucoup de bon-

œuvres. On dit qu'il ne demanda )amais

1 au Roi , & qu'il n'en recevoit même des

Uifîcations
, que quand il craignoit d'afHi-

ce Prince en les refufant, Il favorifoit

cticulicrement les gens de Lettres. Il au-
It fort defiré d'être Pape , & il ne le ca-

)it pas. Son intention , difoit-il , étoît de
Tormcr les mœurs & de corriger les abus,

lais ce motif, quelque légitime qu'il foit

I lui-même , ne fçauroit juftifîer un pareil

cfir qui e(l également contraire > âc aux
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lumières de la foi , & aux règles de l'Eglife

ks plus invariables. Il montra beaucoup de

défmtérefTement à l'dgard d'un Gentilhomirt

de Normandie , qui avoir u»ie terre voifinc

de la belle maifon de Gaillon , qui appartc-

noit dcs-lors à l'Archevêché de Rouen. Ce!

Gentilhomme offrit au Cardinal de lui ven-

dre fa terre à un prix très modique. Le Pré«|

lat fâchant que le Gentilhomme ne faifoit

cette oifre que pour avoir de quoi marier fa

fille, lui laifî'a fa terre & lui donna génc-

reufement la fomme dont il avoit befoin. |
Son teftament contient pluficurs traits cdi-

fîans. Il y confcillc à fcs parens de ne fe me*

1er jamais des affaires d'Etat , à caufe de la

di/hcultë qu'il y a de n'y point engager foa ^i

honneur & fa confcience. Il y témoigne (ma
regret d'avoir donné à ces fortes d'affaires,

un tems & un travail dont il étoit redevable,

aux befoins de fon Diocéfe & au falut de fon
;

troupeau. Son cœur fut dépofé dans réglifcj

des Cclertiiîl de Lyon , où l'on voit fon por*]

trait au côté droit du grand Autel > & foa|

corps fut porté à Rouen & enterré derrière ler

chœur de fe Cathédrale , où on lit encore'

aujourd'hui fon Epitaphe en quatre Vers La-

tins. Le Roi honora fes funérailles de fa pré-

sence , & parut très-touché de la mort de cej

Minifirc. ...,-.
VI.

XIV. On crut pendant quelque tems que la moK

1^\ U^^
du Cardinal d'Amboife mettroit fin à la (Ji-

brouille avec
"^ifion qui étoit entre le Pape & le Roi ; mais

Louis xii. elle ne fervit au contraire qu'à multiplier ki

!l excommu- fujcts de brouilleric. Le Pape demanda l'é-i

»ic ce Prince, pafgne ^^ Cardinal d'Amboife , que l'oni
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ifoit monter à trois cens mille écus d'or
, qui aflcmbfe

>mmc une dépouille qu'il prétcndoit lui ap- le Clergé de

irtcnir. Le Roi la lui refufa : ce qui le ^'»^« *
^ ;

lit de fort mauvaife humeur. Comme il * . '

icrchoit un prétexte de rompre entièrement

:c ce Prince , il s'avifa trois mois après

lui demander quelques villes fur Icfquel-

le S. Siège , difoit-il , avoir des preten-

fns. Louis XJI n'eut point égard à fa de- ,.

inde :,
& fur ce refus le Pape Jules l'ex-

imunia , mit la Fiance en interdit , 5c

ma le Royaume au premier qui pour-

k s'en emparer. Il fulmina la même cx-

imunication contre tous les Princes qui

idroient le parti du Roi , & donna aufll

rs terres & leurs Seigneuries à ceux qui

[rroient s'en rendre maîtres. Pour ne point

I tenir aux feules armes fpirituelles , dont

[raignoit la foibleife en cette occafion

,

jape marcha à la tête de fe troupes con-
[le Duc de Ferrare , dans ia vue de mor-
îr le Roi Louis , & il traita cruellement
perfonnes de confidération , dont tout

[imc étoit de lui avoir confeillé de s'ac-

ioder avec la France. Le Roi fit peu
ras de l'excommunication que Jules II

It prononcée contre lui. Voulant néan-
Ins oppofer les armes fpirituelles à U
llTince ipirituelle , il convoqua une Af-
pbiée générale du Clergé de Fiance à Or-
hs, qui fut enfaitc transférée à Tours,

de confulter les plus favans de foii

Mume , pour favoir jufqu'à quel point
îevoit en confcience refpeéter les armes

[rituelles entre les mains de fon aggVeiïeur,

p ne s'en fervoit que pour foutenir l'injufti-

& m.éme en des affaires purement tempo-
lies.
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XV. Cette AlTemblée fe tint fur la fin de Sep.!

Articles pro- tcmbrc 1 5 1 o , & Ton y propofa huit anicfel

minés dan"' ^^ ^^ P^^ ^^ ^^^ » *^^^ ^^^ modératioB

l'Ademblée ^uî témoignoit a/Tez que le Roi vouloit m^-

et Tours, nager Ton plus grand ennemi en la pcrfonnt

de Jules II. On les avoit mis par écrit en fo[< <l

me de confultation , & l'on y montroit à cha> Il

que ligne beaucoup de rcfpeâ pour le S, Siège,
||

On demandoit y i . Si un Pape pouvoit en
!f

confcience déclarer la guerre , lever des trou-
|

{>es , les entretenir & les mettre en adion,>

orfqu'il ne s'aei/Toit ni de la Religion , ni

du domaine deTEglife. II fut répondu qu'il

ne le poMvoit , ni ne le devoit. 1. S'il ell

permis à un Prince qui défend fa perfonne&

ion bien , non- feulement de repouiTer l'injurt

Îiar la force des armes , mais même de faifu,

.

es terres de l'Eglife pofTédées par le Pape fos

ennemi déclare , non dans le defTein de lei

retenir, mais feulement pour empêcher ow , ,

le Pape ne devienne plus puiffant par le

moyen de ces terres , & plus en état de nuire

à ce Prince. Il fut répondu que cela efl pei<

mis à un Roi avec les conditions marquées.

3. S'il eft permis à un Prince , à caufede

cette haine déclarée du Pape , de fe fouftram

à (on obéiffance, fur- tout quand le Pape 2

animé d'autres Princes contre lui , &c quand

il Ips a porté à s'emparer de fes terres. Oû^

répondit qu'il étoit permis dans un tel cas il

un Roi de fe foultrairc à Tobéiffance dii'

Pape , non pas en tout, mais feulement pour

la défenfe de fes droits temporels. 4. Sup*

pofé cette fouftraâ:ion , que doivent faire un

Souverain & fes fujets , les Prélats & autres

perfonnes Eccléiîaftiques , dans les cbofci

pour Icfquellcs on avoit coutume auparavâjit
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ivoir recours au S. Sicgc ? On répondit

fil falloit s'en tenir au droit ancien & à

iPragmatiquc-Sandion du Royaume , for-

fc des Décrets du faint Concile de ' Baflc.

S'il cft permis à un Prince Chrétien de

•ndre la défcnfe d'un autre Prince Chré-

qui lui cft allié , & dont il foutient lé-

timemcnt les intérêts. L'on répondit que

la étoit permis. Cet article rcgardoit le

)c de Ferrare ,
que le Pape attaquoit par-

m'il étoit aljié du Roi cle France. 6. Si le

)e prétend avoir un droit fur quelque terre

ime dépendante du patrimoine de l'églifc

fRome j & fi le Prince au contraire af-

que cette terre eft de fon domaine , &
rc de s'en rapporter à l'avis de gens d'hon-

ir : On demande s'il eft permis au Pape ,

autre fujet , de faire la guerre à ce

»cci & en cas qu'il la- fade, s'il eft per-

au Prince de réfifter , & fi les autres

ices peuvent fe joindre à celui-ci , prin-

ilement lorfqu'ils lui font alliés. La dé-

5n fut que l'on pouvoit en confcicnce

idrc la proteélion & la défcnfe de ce Prin-

7. Si le Pape ne veut point accepter les

:s que le Prince lui fait de s'en rappor-
au jugement des arbitres dont on con-
idra , ni les autres voies juridiques , &
il rende quelque fcntence contre lui ; ce
încc eft- il obligé d'obéir

, principalement
[fqu'il n'eft pas fur pour lui d'aller ou d'en-

/cr à Rome pour défendre fon droit ? La
;ifion fut <^ue ces cenfurcs dcvoient être

îfées nulles & nepouvoient obliger. 8. Si

'Pape, fans garder aucune juftice ni for-
[alité du droit , Remployant que les voies

fait
, public des ceufures contre ce Prince
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& coutre ceux qui le protègent ; faut il J

avoir égard ? L*Aflbmbléc prononça que ûtl

telles cenfurcs fcroient nulles , & qu'elles ncl

^

fouvoient lier. '.
. .

XVI. Le Confeil d'Etat n'eut pas plutôt vu c-

louis XII décifions , qu'il tâcha de perfuader au Roi dt

ufc de ménp-
^^^^^^ 4 l'heure même , de pafler les Aires,

caiddii Pape."^ porter la guerre en jpcrlonne dans k Eo. |i

Il s'mvt avec lonois , & de contrainclre le Pape à pouivcii
*^

l'Empereur à fa propre fureté. Louis Xll avoua de b( i;.

pour renié- ^g £"qJ ^J^•J^ j^j fcroit avantageux de fuivr:

'^"^

d"/l'E l'avis de fon Confeil , mais fe flattant que!
' x\ • *• A '11"n'aux

(life. Pape rcntrcroit en lui - même , il dit c]ui!

lui donnoit tout l'hiver pour fe reconnoître,

& qu'il fuffiroit de l'attaquer au commence-

ment du Printems, Il lit en méme-temsw
nouveau Traité avec un Evéque d'Allema-

gne , que l'Empereur venoit d'envoyer 1

Tours , qui portpit que l'Empereur palTc-

roit en Italie au mois de Mars avec une ar-

mée à laquelle le Roi de France joindroit li

ficnne , pour attaquer les Vénitiens } qut

l'on ne negligeroit rien pour engager le Papt

à cbfcrver le Traité de Cambrai , & que

,

l'on ne pouvoir y réulîîr , on procéderoit à la

convocation d'un Concile général pour ix

former l'Eglife dans fon chef & dans fo

membres. Il paroît par une Lettre de Maxi-

milieu qu'il avoit envie d'ctrc Pape lui-ra^

me , après la mort ou la dépofition de Ju- i ||

les II ; & Mariana dit pofitivement que !e|||

but de cet Empereur dans fes liaifons avec le

Roi de France pour la convocation d'un Con-

cile , étoit de faire dépofer Jules pour fe faire

élire en fa place. Une ambition (î fingulicrt

dans un Empereur, montre parfaitemcn:

h

bJ7arrerie du goût & ducarad<cre de Mnxi'

milien. ' \ ' * v
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VII.

x\ ir.

Griffs de (i

N.irion Gcr*

En mcmc-tems qu'il prenoit avec Louis

III des mcfuics contre la violence & la ty-

inic du Pape , il fit drerter dix griefs de

Nation Germanique & de l'Empire contre^^
|^ j^^^^Yd-

Coui de Rome. Voici queh étoient ces Rome,

tiefs. I. Les Papes ne fc croient point obli-

d'obferver les Traités faits par leurs Pré-

;efl'curs , & ils y contrcviennCiC par des

(jpcnfcs & des revocations, z. Ils rejettent

clqucfois les élcdlions des Prélats. 3. lis

lent le droit que les Chapitres ont qucl-

rfois acheté bien cher , d'élire leurs Prê-

ts. 4. Ils réfervent les Bénéfices & les prin-

kales Dignités aux Cardinaux & aux Pro-

lotaircs. 5. Ils accordent des grâces ex-

^ativcs fans nombre. 6. Ils exigent les

^ates & quelquefois même plus , fans dé-

ivec une extrême rigueur. 7. Ils con-

\i le gouvernement des églifes à des fu-

indigncs , & plus propres à conduire

mulets que des Chrétiens. 8. Ils accor-

[t de nouvelles indulgences , & révoquent
fufpendent ies anciennes pour extorquer
'argent. 9. Ils exigent des décimes fous
îxte de faire la guerre aux Turcs. 10. Ils

tenta leurs Tribunaux de Rome , les cau-
qui peuvent fe terminer en Allemagne,
griefs font (uivis des moyens d'y reW-

r..^On propofe de déclarer au Pape
, que

''lation Germanique ne peut plus payer
Annates ni les autres taxes -, étant épui-
par les guerres & diverfes calamités j

le l'Empereur a bcfoin d'argent pour faire
Itivcr les terres qui font abaiîdonnées ,
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rour nourrit les pauvres & fournir à divcri
j

bcfoins,

A l'égard des Béncfficcs , on rcprcfcnte

qu'il cfl à propos qu'il y ait en chaque Cha*

pitre deux prébendes pour deux Thco!o<

gicns, ou pour un Théologien 3c un Cano-

nlfle i que les Monafleres & les Commu*
nautés fournifTent un revenu Tuffifant aui

ParoifTcs qui dépendent d'eux , afin qu'on

y puifTe placer des Curés favans & capa*

blés de prêcher comme il faut l'Evangile.!

On confeiile à l'Empereur de s'informer com-

ment les Bénéfices fe confèrent en France,

& de faire la même chofe ; étant à picfu-

mer que tant d'habiles gens qui font dm A

l'Univerfité de Paris , n'approuvent rien qui

foit contraire à la gloire de Dieu & à la

juftice j d'empêcher les Religieux raendians

de préchrr contre ces réglcmens ; de veillei

beaucoup fur eux > & de s'en défier , aiiij

que des Eccléfiafliques dévoués à la Cour à

Kome s de craindre qu'un Pape auffi remuant

que Jules II ne fouléve les lujets & les voi-

fins de l'Empereur , ne fulmine des cenfu-

res , & ne (c (crvc de divers prétextes pou:J
colorer fes exactions. Au refte on fait fen'

tir à l'Empereur , qu'il ne peut rien faire

de plus agréable à Dieu ni de plus utile à h

Nation , que d'arrêter les vexations de Ii

Cour Romaine ; de cirer les Eglifes d'cntrti

les mains des Courtifans du Pàpc , ieporanij

& incapables de gouverner les aniSs ', à\

maintenir le droit des coilations & nonii-|

nations des Ordinaires, afin que les Bcnéi*]

CCS foient donnés aux naturels du pays cuii

étudient dans les Univerfîtés , parce que c'e(l|

ce qui rend le Royaume de France âoriilant,

\ Kl

I i
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|«t y entretient un (i grand nombre d'habi-

les gens en toute forte de fcicnccs. Sur ces

Ircmontranccs ,
l'Empereur publia un Edit

jar lequel il rcmédioit aux principaux abur

jonc on s'éroit plaint. Il vouloit même adop-

ter la Pragmatiquc-Sandion ; mais il ne pa-

[oît pas qu'il ait exécuté ce bon dcdcin,

... VllI. - ^.'^ ",[ 'y:>
'

' • . .i' .M . . , t.

Les mouvcmcns que Ton Ce donnoît en XVTTT.

rancc & en Allemagne , mettoicnt le Pape Le l»ape le

ms de grandes inquiétudes. Il étoit «op P
^^.^^^^ ^^^

ibile pour ne pas prévoir les fuiLcs du j^,„ijés con-

raité de Louis XII avec Maximilien, & de ce trc la France

li avoir été rédé dans 1*AlTcmblée de Tours. Mcmvcs orn-

11. de les prévenir . s'il étoit portlble , il fui- ^^^'ZL
la publiquement 'des cenfures contre ceuxj-^.j. ^ ç^^ ç^,

,
obciroicnt au Décret du Clergé de Fran- ,tci tifci.

,
qu'il regardoit comme un attentat con-.

l'autorité du S. Siège. Il changea le Moni-:

[re publié contre le Duc de Fcrrare en une
Communication, & renferma dans fes ccnfu->

tes troupes Fran^oifes auxiliaires , & nom-
fment le Maréchal de Chaumont qui les

imandoit. Il y comprit aufli les Officiera i ;.:

portoient les armes en Italie au Tervice >
<

'

[à la folde du Roi de France , audi-bicn ,
?^

(e les Evcqucs flc les Eccléfiaftiques qui fc [[ .,.

mvcroient aux Aflemblces du Clergé H*. . ;
' ^ ^

mce , & au Concile que l'on voudroit y
lir. Toutes les mefures que l'on avoir pri-

cn France inquiétèrent d'autant plus Ju-

II , qu'il fut informé que les Cardinaux
[troicnt dans ce deflein , & que cinq d'en-

cux l'avoient déjà quitte dans fon voyage
Rome à Bologne , 6c s'ccoient rendus à

f
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Milan , Hifpofés à agir contre lui. Ces Car-

dinaux étoient Bernardin de Carvaja!
,

François de Borcia Ardbcvcquc de Cofcncc,

René de Prié Evéquc de Bayeux , Frédéric de

S. Severin , & Guillaume Briçonnec Evéquc

de S. Malo. Rien ne fut capable de les faiie

revenir de Milan auprès du Pape , & il em-

ploya inutilement les promedes & les mena-

ces pour les y engager. D'un autre côté lej

Bentivoglio cjue le Pape avoit chafTés de Bo-

.
' log"Ci ^^ cherchoient que l'occafion de fc

•'^
i venger. Ils propofercnt au Maréchai de

Ciiaumont ou d'Amboife neveu du Cardi-

nal , de furprendre cette ville & de faire ec-

lever le Pape qui y étoit. 11 y auroit réulli,

s'il avoit fait autant de diligence qu'il étoi;

nécefTaire. Le Pape fc voyant menacé , en-

"^oj^ traiter avec le Maréchal , promit toui

ce qu'on voulut , ne cherchant qu'à amufc

ce Général , jufqu'à ce que le fecours qu'il ai*

tendoit de Venife & d'Efpagne fût arrive

Quand le Pape Tcut reçu , il fe mocqua dt

Maréchal de Chaumont , & ne fongea pliii

qu'à fuivrc fon goût pour la guerre.

XTX. Il ne parloir que dé combats & de liégfi

Suite des ex- Je villes» Malgré la rigueur de l'hiver,!

plo'" milita»-
^ç gj porter devant Ferrare , & tenta mai

IL Révoheà inutilement de la prendre. Il pafla à d'ay

Naples au fu- très places qu'il emporta aifément. A la'

jet de l'iiKiui- de Décembre 1510 , quoiqu'il fit un fr

iition. extraordinaire en Lombardie , le Pape Jule
|

voulut venir lui-même en perfonne aTiégo

la Mirandole. Ce fut alors que le fameu

Chevalier Bayard concerta îe deffein d'cnlf

ver le Pape , & peu s'en fallut qu'il n'y réo?

^ît. Dans ce même tems il y eut une furicofe

révolte à Naples, à l'occafion de rinquiritioi|
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i que les Efpagnols vouloicnt y établir com* ^

roc en Erpagne. Le peuple fe fouleva contre

^Us Inquirircurs. Tout le Royaume étoit dif-

poft à fc révolter, lorfciuc le Viccroi qui

jçouvernoit au nom de Ferdinand , abolit

Flnciuifuion par le Coiifeil même du Pape,

Suoiqu'iinérefTé plus cjue perfonne à mainte-

nir un Tribunal fi propre à étendre les pré-

entions de la Cour de Rome. La frayeur

lue le Chevalier Bayard avoir caufée à Ju-

is , ne l'empêcha pas de fe remettre en cara-

;G;ne. Les premiers jours de Janvier 15 t x ,

alla pourluivre le fiége de la Mirandole ,

compagne de trois Cardinaux. Il fe lo-

:a dans la cabane d'un payfan , cxpoféc à

ite la batterie de la ville. Il ne fit atten-

n ni à Ton âge , ni à fa dignité , ni au pré-*

fte c|u'il foutniitbit au Concile qu'on al-

: afTcmbler , de lui faire fon procès. Il par-

jroit le camp à cheval : il étoit nuit &
ir fur les batteries , hâtant les travaux ,

7ant placer les canons , excitant les fol-

par les caiefTes & par les menaces , &:

fmoignant d'avure dcfir que d'exterminer

^fliégcs. Telle étoit la charité de ce Père

lun des fidèles.
'

- ,

Igré Ton ardeur , il fut contraint de s'é-» XX.
er un peu , à caufe du danger auquel il ï-c Pape

. expofé & de la rigueur de la faUbn. P'"'^"^ ^* ^î-

is bientôt fa pafTion pour la suerre lui fit *î!':,„ f ' ^
ver intupportable le repos qu il commcn- veaux mou-
à goûter. 11 retourna donc au fiége mal- vemens ca U
•;ous les obftacles qu'il rencontroit , & fit "^*^'«

;ls efforts qu'en peu de tems la place fut

rte, La glace des foffés fc trouva fi for-»

u'il ne fut pas néceifaire de les combler

momei' à TaiTaut. La garni Ton capituU
Bij
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pour fortir le vingtième de Janvier , à con-

dition que les OÂiciers refteroient prifon-

«iers (ie guerre. Le Pape entra dans la ville

par la brèche , avec tout l'appareil <l'un Hé-

ros vidorieux , étalant avec oftentation tou-

te la pompe qu'auroit pu afFcdlcr un jeun:

homme enivré de fa bravoure. La prife de

la Mirandole convainquit Louis XI 1, qu'il

avolt eu tort d'ordonner au Maréchal c'e

Chaumont d'épargner les terres du Pape , &

qu'il falloit agir avec Jules II comme ave:

.

un ennemi déclaré. Les nouveaux meuve-

jfiens que le Pape fe donna enfuite pour di-

tacher TErapereur de Louis XII > les inni-

gués aufquelles il eut recours pour augme •

ter fa puiifance ; Cet violences & (es traîn-

ions , le rendirent de jour en jour plu

odieux. Bologne étoit la principale des con

quêtes du Pape. Il en donna l'Archevêchca:

Cardinal Aledofî , qui avoit déjà l'Evêciiéi

Pavie dont il portoit le nom. Jules qui l'ai-

moit comme (on favori
,
quoique ce fiitui

très-indigne fujet , le fît en même-tcms Go:,

verneur ce fon Diocèfe.

XXT. Le Cardinal de Pavie ayant eu l'imprihl

Révolte des ^e,^ce de vouloir faire entrer un corps ai
Bolonois^con.

jj.^^pçj ^^^^ ^^ ^^jj^ ^^^^ renforcer la g3:j

Sa 'ftatue bii- "i^on , le peuple leur ferma les portes ;|
ISe. Ad affinât en même-tems il s'excita du tumulte. L*A|

du Cardinal chevcque fe crut perdu , & au(fi-tôt abm

de Pavie (on ^^^^^^^ ç^^ Archevêché & fon Gouvew|

ment , il s'enfuit à Ravenncs , efcorté fij

cent cavaliers. Dès qu'il fut parti , le Shd

fe déclara pour les Bentivoglio qui furcfJ

reçus dans Bologne comme les SouveraU

légitimes. Le peuple fît éclater fa haine «y

trç le Pape , en mettant en pièce fa fl:atii(|

favcri.
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ttiui (Jtoit l'ouvrage du célèbre Michel Arige.

Jules ko\i reprélenté debout dans une atti-

hude de foldat, élevant néanmoins la mai»

Irôite au Ciel , comme pour donner la be-

lédiélion. Cétoit le Pape lui-même qui

ivoir fait faire cette ftatue. Des quelle eut

iii drclfée , le peuple de Bologne demanda

ii c'étoic pour les bénir ou les maudire ,
que

cette terrible ftatuc levoit le bras. Le Pape

Informe de cette demande , répondit un

jour : Ceft ou pour l'un ou pour l'autre ,
le-

on que les Bolonois mériteront d'être punis

)u ré^compenfés. Us fe refTouvinrent de cette

[àrole dans l'occafion dont nous parlons , &C

ic fouvenir excita encore davantage leur in-

bgnation & leur fureur. Le Pape perdit en-

Ute plufieurs autres places qu'il avoit prifcil

I Duc de Terrarp , ôc il s*attendoit fi bien \
Ivoir dépouillé de toutes celles qui lui re-

i>ient
,

qu'il commença à défefperer de

mvoir conrerver le fouvcrain Pontificat j

irce qu'il n'ignoroit pas combien il étoié

lieux , & qu'il ne pouvoir s'y maintenir

je par la force. Il paiïa quet'jues jours à
Lavennes , où Te trouva aufli le Carainal de
[avie. Comme on attribuoit la perte de Bo-
)gne à la lâcheté de ce Cardinal , il rcjetta

ir le Duc d'Urbln neveu du Pape l'accufa-

ion qu'on formoit contre lui. Le Duc pour
[en venger attaqua un jour le Cardinal aii

jilieu de la rue , fe jetta fur lui , & le tua

: fa propre main à coups de poignard. Le
ipe en témoigna fa douleur par des cris &;

ir des larmes , qui félon toures les appa-
:nces étoient bien (inceres. Le féjour de Ra-
[cnncs lui devenant infupportable depuis le

Biij
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meurtre du Cardinal de Pavie , il partit pouf
Rome , & vit en pafTant à Rimini les pla-

cards affichés pour notifier Tindiaion du

Concile général cju'il apprchendoit fi fort.

H...

IX.

I

>fXIT. En effet ITmpereur Maxîmîlîen & le Hoi

-Î-T?^n^r^°'^^s XII croyant qu'il falloit enfin remé«

i Pife coatr ^^^^ ^"^ icandales que le Pape ne cefloit de

le Fapc. donner , rë(blurent d^employer toute leur au*

torité pour faire afTemblcr un Concile. Ma-

ximilien vouloir qu*il fe tînt à Confiance,
i8c Louis XII propofoit la ville de Lyon.

Mais pour ménager les Cardinaux , on choi-

fit celle de Pife comme ne pouvant être fuf-

vtùc à aucune des parties intérelTces. D'ail-

leurs le territoire étoit très- fertile i on
y

tivoit à peu de frais s & la proximité de la

mer pouvoir faciliter une prompte & fùrc

Retraite , OipfoCé que l'on y fût inlulté,

L'Empereur & le Roi de France firent en-

fuite tepréfenter au Pape > que tout le Col-

lège des Cardinaux avoir fait un ferment (o-

lemnel , que celui d'entre eux qui feroit élu

Pape , convoqueroit deux ans après (on exal-

tation un Concile.général, comme l'unique

moyen de remédier aux maux de Vlîglilc;

qu'il avoit fait ce ferment comme les autres;

éc que les maux crant augmentés , il ne pou-

voir fe difpenfer d'exécuter au plutôt ce qui!

avoit fi folemnellement promis. Ce difcours

fut pour Jules un coup de foudre , & il fit

eout ce qu'il put pour le détourner. Les deui

Princes le voyant inflexible , envoyèrent

leurs Ambafladeurs à Milan vers tes Cardi-

iiauY de fainte Croix , de Narbonue & -<s



oncile. Ma* à-
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ICofence, pour Us engager à convociucr cux-

icmes le Concile. Ce fut le lixiéme de Mai

5 I qu'on leur en fit la propofition. Hs l'a-

rccrcnt , à condition que l'Empereur & le

,loi de France accorderoient leur protection

lu Concile , qu'ils ne confentiroient point

i fa difTolution Tans le confentcnicnt de la

plus grande partie de l'AiTemblée 5 & qu'on

j joiiiroit d'une liberté & d'ivie fureté entiè-

res , en y obfervant la forme prefcrite par le

'Concile de Conftance.

Ces conditions ayant été accef>cé€6 par les vvrrr
LmbafTadeurs au nom de leurs Maîtres, les Motifs delà
Cardinaux nu nombre de neuf indiquèrent convocaciou

Concile général à Pifc pour le premier <*** Concile,

w de Septembre, ia convocation fut af-
f^j/é^divcr-'

:hée. On y expotoit ^ue le detfcin de ceux fio„ indique
ûi convoquoicnt le (.oncile , étoic de ré- unautreCon-
Irmer l'Eglife dans (bn Chef & dans fes cile à Rome,

lembres , & dé punir des crimes noroi-
s, qui dq)uis long-tems fcandalifoient l'E-

ife univcrfelk ; que le rang que tenoient
is ITglife ceux qui convoquoient le Con-

le , comme fes principaux membres & feji

jtcdeurs , leur étoit uq titre fuiïi(knt pour
^faire j que d'ailleurs la oéccflîté de uenir
fortes d'AfTcmblécs prefloit , & qu'il n'y

)it plus d'efpcrançe que le Pape voulut e»
Pnvoqucc Le Concile de Confiance , ajou-
Ht-on

, eè a reconnu la néceilké , & a or-
"bnné expreflcmcnt qu'on tînt un Concile
fcuménique de dix en dix anf. Ce tcr-
|c eft expiré depuis long-tems , & le Pape
îles non-feulement né|;lige d'en cotrvoqoor
1 ,

mais il a même éliâé ia c>îopoiîti<m '
'

)Htes les fois qu'on U lui a lEkitc. Enik on '

;
Itwt le Pape ki-flaêûic à compatoîcrc , 8c i

B*
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«îi le faifoit en termes afTci forts , mais ce»

fondant rcffeducux. Jules fut fi allarmé,

<]«*il réfolut d'abandonner fes projets de

guerre , & de mettre en œuvre toute fon ^
adreflê & fa politic|ue

,
pour conjur<:r la tem-

pête c]ui le menaçolt. (^.^xk'- hicn des tiiita-

tÎYcs inutiles, enfin le ''JarJinal <ie Jlnté

lui confeilla d*op| ofer Conc\h à Concî
Xc Pape gontv7 cec avis, & Icdix-huîacrne;

-de Juillet ji iir publ.ii;r une Bulle qu'il adreffa'

à toas les Pf^aces Chrétiens , par laquelle

j| convoquoit un Couciîe généra! à Ror.cl

Jans l'rglife d-i S. Jean de Latran , & or-'

donnoit à tous les E\èqaes du n . nde Chré-

tien de c*y rendre au plutôt , (ous peine à'étrt|

privés de leurs dignités. Le Pape s'eft'orce

"

dans cette Bulle de juftifier fa conduite. Il

aifûre qu'il a toujours fort defiré d'aflembiei

lïn Concile général, & accufe de fchifme & de

rébellion les Cârdinau ;; qui en avoient indi-

qué un fans fa participation. Il prétend que

le terme de trois mois & demi qu'ils ont!

donné , n'eft pas fuffifant pour affembler l«j

£véques à un Concile général j que la ville
j

de Pife n'efl point aflez gtande ni affez bien

bâtie. Il déclare fchifmatiquc , cette convo- 1

cation faite par les Cardinaux j & leur Con-

cile , s'ils le tiennent ,' une fynagoguc des

fatan; défend aux Prélats de s'y trouver , &

interdit les lieux où cette Aflcmblée fe tiendra.]

Il donna une autre Biille contre les trois

Bulle *con- Cardinaux qui avoient indiqfié le Concile]

tre les trois de Pi(è , & les avertit que fi dans foixante-j

Cardinaux i^inq jours ils ne comparoifloient pas à Rome,
qui avoient

.j^ /•croient privés de la dignité de Cardinal
ic plus con- ^ , ,1 o

,

tribué à la & de tous leurs Bénéfices. Cette démarche

coj^voc»tioa duJRapeleux donna del'inquiétude, xnaisnc

XXTV.
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lui rcnJi": point à lui-mcme la tranqwjlité : du Concile 4o

^ comme il étoit fort pétulant , il n?pou- Pife.

^oit pas s'cmpécher de faire éclater ion dér

>ic & (oï\ chagrin dans toutes les rencontres»

tl publioit par-tout que dans fon Concile de

Larran il calTcroit le mariage du Roi de

jrance avec Anne de Bretagne , & dirpenfe-

[oit les Provinces de Guyenne & de Norman-
lie du ferment de fidélité prêté à Louis XII ,

lomme ayant été injuftement ufurpées (iir

:s Anglois par les prédécelfeurs de ce Prince.

^r

Les Cardinaux , malgré les menaces dli XXV,
[ipe , envoyèrent des Procureurs. à Pife ^

Icccrcs Jw

>ury faire en leur nom l'ouverture du^freiccuxd»
Sncile , Se répondirent à l'Evécjued'Alexan- Rome. Apo-
le qui leur avoir écrit de la part des Car- logie c^u Cou-

laux qui croient à Rome
, qu'ils les remcr- «^^« ^* ^* *•

licnc des bons oiîices qu'iL témoignoicatt
|r avoir rendus

, quoiqu'ils enflent Iku ctc

I

plaindre de ce qu'ils avoient confenti à
«^]iie le Pape avoir t^it contre eux. Ils jufti-

Int enfuite la conduite qu'ils avoient tenue, j '% v
ilsajoucent : Nous femmes petfuadés que u- .;• ^

convocation du Concile de T'C. eft très- ' '-^ -' **•

pe^ que nous avons eu droi. ..la faire,
'*"^

[<îe nous joindre aux Princes qui la dcman-
jjicnc. Nous remettons à traiter de ce qui
Igarde îa Cour de Rome ^ lufqu'à ce que le
Ipe vienne lui-nwnx^ au Concile

, qu'il ai.t

liié tout ce qu'il a tait contre nous , & qu'il
|jt convenu d'un lieu fur où l'on puiflV s'at-
hibler avec lui. La ville de Rome ii^ns le^
[njonchires prcfcnces n cft ni libre ni fùrc. Les
^upcs quo le Pape y confeivc , nous i|uti-

Bv
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mid^c avec raifon. Nous croyons donc qut

tousTes Cardinaux bien intentionnés fe join-

dront à nous. Cccre Lettre eft du quatrième

de Septembre. Dans le même mois il parut

une apologie du Concile de Pife au nom dej

Cardinaux, Prélats & autres qui le compo*

{oient. Ils répondent à quatorze giiefs qu'on

leur objcdoit & à toutes les ra irons du Pa«

pc. Ils démontrent que tous hs Canons (|ui|

portent que le Pape cfoit convoquer le Coii'

cile , doivent s'entendre félon la régie or-

dinaire 5 mais qu'il y a des cas oii un Con-

cile peut ctre indiqué & aflemblé fans le fou-l

veialn l'onrife. Ils établilTent la néceffité k\

la convocation du Concile de Pife fur qua-|

trc motifs : le précepte de l'Eglife , le fer-

ment folemnel au Pape , le ferment des Car*

dinaux , & la néceflitë de remédier à de très-l

{grands fcandales. Ils terminent leur apo-

ogie en montrant la nullité des cenfurtil

portées contre eux par le Pape , la nécef-

ftté ^e tenir un Concile libre pour rétabliil

l'Eglife dans fon efprit \ rimiiit, & travail-

ler à une férieufc reformation.

Après avcit prorefté centre tout ce qu'ai

Ouverture yoit fait le Pape au préjudice de l'indiâionl

Jujroncilede ^^ Concile de Pife, les Cardinaux cl^arge-

rent deux perfonnes de figiiificr au Piipe en

leur nom un Aéte d'Appel , de fa cit2tion,[

ic de la dcfenfé qu'il leur avoit faite de te-j

nir le Concile , avec pouvoir de convenirl

d'un lieu libre. Ces Procureurs étant arrivcil

à Rome , ne reçurent point d'autre réponfil

du Pape, fi ce n'eft qu'on leur accordoituol

délai de huit jours pour comparoîrre ,
&

qu'on leur faifoit de nouvelles défenfes «le

ïenir le Concile, Cela n'empêcha pas néaa-l

XXVI.
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joins que le Ccmcilc ne s'ouvrît à Pifc le

premier de Novembre i y 1 1 . Dès le ticnlié-

;\e d'Oâobrc quatre Cardicaiiz fc rcudircnc

^Pilc ; favoir Bernardin <lc Carvajal Ev^equ^

|e SpSmz & Patriarche de J6:u(aicm , Guil«

îumc Briçoniuct Evéquc de Paleftrinc de Ar-

Jievcquc de Naxboiuw , Rcac de Prie , du

litre de (ainte Sabine , Evéque de Bayeuz , &
t Cardinal d'Albret. Ils étoicnt charges des

[rocurations des CardinajMZ du Mans , de

tofence , & deS. Sevcrio. XI s'y trouva audî

In nombre de l'rélats , les Procureurs du Roi
le France , le Chancelier de r^lifc de Paris ^

[Archidiacre de Meaux 8c ccmi de Uneux »

fcs Députés des Univerfités de Touloure & de

[oiticrs
,
quelques Docteurs dse celle de Paris,

y un grand nombre d'auues peilbones ka*^

kiles. m
>\ it l^

^ ;r

li.y ti'j.ï

Ils (c rendirent tou6 le puewier de No* XXVTT,

embre dans le Couvert des Camaldules »
Les troi*

s'alfen.blereiit dans l'églife. AprèslaMeiJt SnTdi»
le Sermon on lut la Bulle pour la convoca*" concile d*
on du Concile , fi la première Seiîîon fut Pife»

liquj^e pour le cinquième du même mois.
[Ile fe tint dans la Cathédrarle le jour mar*
\xé. Après l<?s prières & les cérénwnics , od

*

fon fuivit ce qui avoir été obfervé au Con**
île de Confiance , il fut décidé que la con-
|ocation du Concile de Pife pour la réfor-^

le de TEglife dans fon chef& dans fcs mem-
res , droit juftc & légitime j & que tout
^ qui avoit été ou feroit fait au. préjudice ^
oit nul. Le Cardinal :de Caintc Croix fut

n.mé Préfîdent du Concile, & leSeigneuis

Lamrec pirépofé poux fa gî^rdç. On y élitt:

Bvj
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auflTi des Protonotaircs , des Avocats, de?!

Promoteurs, & d'autres Oflijîcrs.pour pro'

céder dans le Coacilç. ta' fecdndc SciHoa!

iti\MC le feptiémc du mérnc môi^ fut encore

tmploy.^e à ce qui rcgardoit là police de l'Af-

fémblee. On ' f lut un Canon d'un Concile

de 'î olcdc , c]ni prefcrit une grande mdd^.l

ration & bciiucoup de gravitf à ceux t]ui[

afr!il:ent à ces faintes Aifcmbl^es. Onydcji
clara cjue le rang que les Prélats y pren*

drôient , ne poitcroit- aucun préjudice ma
droits de chaque particulier i & que le Con-

cile ne rerpit.point ce^fé féparé , <]uand mf
j

me qucloucs Ptélats s'en reciréroient. In

dixiéiric du même mois' fe tint la troifîémt^

Se/Iion. On y fit un Décret qui ordonnoit,

entre autres chofes , que le Concile né pour

loit être fôparé
,
que l'Eglife ne fût ^éfo^ J|

mée dans (on chef-& dans fcs membres;

qu'il pourroit néanmoins erre transféré dans

un lieu (ur fi Ton pouvoir en côiiveîiîr ave:
|

Je Pape
, pourvu que ce ne fut point la vi!!: 1

de Rome. Ôii y renouvella lés Détrers

Concile de ConUance fur Tàutorité des Con-i

ciles généraux , *& l'on décida qu\in Concikl

général légitimement convoqué ne tient fou

^^ûtorité qde de Jierus-Cbrift , & icjue tou!(j

forte de pérfonnés , même te Pape i
doivecij

lui obéir dans les chpfe^ qui appartiennent il

là foi , à l'egttindion des fchifmes & i\\

léfoiimation de l'Èglifé» 'V ./
,

Tranlîation
^^"^ embarras que Jutes cau (oit cphtimie!-

Ju Concile à^^*^^^^''^^^^'^^^^^^^^> la mit dans la nc'celli:-

Milan, de prendrç-de nouvelles précautions; Dès f<

f-

fc.
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le Piipc avoir vu le Concile '>nvoi]uc , fie

Iles quatre Cardinaux oui l'a\ oient deman-

dé , icfolus cVy aller , il les avoi: excoran^u-

Iniés publii|ucmcnt , & priviîs de leur dignité

|& de; leurs Bénéfices. La plus grande partie

Ides Cardinaux (]ul écoient à Rome , s'op-

Iporcrent d'abord à cette fentence du Pape. Ily

tn eut même quelques-uns qui lui rcprcfcntc-

rent que leurs Collègues qu'il traitoit avec

tant de rigueur , n'avoient rien fait contre

l'ordre , en fouhaitant la convocation d'uit

Concile dans un lieu fur pour I.1 réforma-r

Tion de l'Eglifc dans Ton Chef & dans fcs

Membres , & en travaillant à procurer ce

)oncrle. Mais ces raifons ne failoient qu'ai-

jrir Ion efprit , & il regardoit tous les Car •

linaux comme fes ennemis. Tous ces chagrins

")ints à la vie qu'il mcnoit , le firent, tomber
I commencement du mois d'Août dans une

jt-andc maladie
, qui le réduifit en qùinie

Durs' à la dernière extiTémité. Dès qu'il fc

rit hop de danger , il fongea à former de

iouvelles intrigues contre la France > & à
Mendrc des mefures pour traverfcr le Con-
:ile de Pife. Il fit une ligue avec le Roi
l'Erpa^ne & les Vénitiens contre la France ,

V. il voulait commencer la guerre par arna-

quer les Florentins
, qui permettoient que

''on tînt contre lui un Concile dans une ville

le leur dépendance. On l'en détourna; mais
les Florentins qui avoient fenti le danger au-
[quel le Concile les expofoit , ne le fouf-

jfroient plus qu'^avcc beaucoup de peine. Le?
[Pcres s'en apperçurent j & ce fut îa principale

pairon qui les détermina à transférer le Con-
Icile à Milan

,
po!iry être continué ,

jufqu'à

|«ç qu'on fat convenu avec le Pape d'un Ucii
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lùr & commode pour les uni ât !cs autres.

La réfolution en hic ptifc à la ^i.^ Hc la troi'

(lémc Scdion ; & on ordonna ci: a/:mc-ccms

que la cjuacrianc fc tiendroi( à. Milau le

treizième de Dccembrc.
".-^

, >j

XXIX. Les Percs du Concile s'y rendirent le buic;
Quatrième ^^^^ .|j, ^^ purent tenir la Sefllon que le« cinquième .

,

,
* , . Il , *

ScMioii i Mi- ^"^^"*^"^^ "C Janvier in*. Us s y trouve-

Lu. rcnt en plus grand nombre qu'à Pife , les

Cardinaux de faiut Severin & de faint Ange
s'ctant joinrs à eux avec plutieurs Evcques ^
quelques Abb(fs. Le Cardinal de fiayeux cé-

lébra la Meffe rolemncllcmcnt , & le difcours

ifut prononcé par le Procureur gênerai de l'Or-

dre des Prémontrés. Il parla de la néccAité

indirpcnfablc de tenir un Concile , & du

iéle avez lequel les Pères dévoient travail-

ler à rétablit TEglife qui tomboit en ruine »

In collabentts tcclefite reparut ionern. 11 fit

une longue énumération des défordres qui

ravageoient la vigne du Seigneur , & qu'on

ne pouvoit corriger que par un Concile

Œcuménique. L'Evéque de Lodéve lut en-

fuite les Décrets. Dans le premier les Perei

difoient en fubdance, qu'ils avoient Cou-

vent prié le Pape de travailler lui-même ï

rendre la paix à l'Eglife , & à réformer les

abus qui s'y (ont introduits > ou d'aiTemblec

un Concile général > comme celui de Con-
ftance Ta ordotmé \ ou eniîn de s'unir à eux

dans le Concile qu'ils avoient ailèmblé. Que
le Pape ayan- conftamment refufé de fe ren-

dre à des propofîtions Ci juHes 8c fi raifon^

nables , ils lui avoient encore propofé y pour

tâcher de le fléchir, de choifir lui-même
une ville entre dix qu'ils lui nommoient , ou

de nommer lui-même dix autres vilks d'ita-
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qui ne fufl'cnt roint de fa Hominaiion

ni de celle des Vénitiens , parmi IcftiucUes

ils en choifiroicnl une , afin gu'il s'y trouvât

avec eux pour concourir en(cmblc au bien

T(fnéral de l'Eglife. Qu'enfin voyant <|uc lu-

es demeuroit toujours inflexible , ils ne lui

accordoient pour tout délai que le terme de

trente jours , pour fc déterminer fur les of-

fres qu'ils lui avoicnt fait faite. Dans un
autre Décict les Pères exhortoicnt le Pape 8c

les Princes à fufpcndre la guerre , afin qu'elle

ne fïit point un obftaclc aux bons deifeins ^
que l'on avoir de réformer rEglif»:. La cin-

quième Scffion fut tenue le onzième de

Février. Le Cardinal de fainte Croix y cé-

lébra la Melfc , & expliqua l'endroit de l'E-

vangile qui regarde la corredlion fraternel-

le. Apres fon difcours , on renouvella le Dé-
cret du Concile de Conftance contre ceux

qui maltraitoient les perfonnesquivenoienc
au Concile , ou qui s'en retiroicnt. * ''*•<'*

On tint la fixiéme Sedton le vingt-qnatrié- XXX.

me de Mars. La Meffe y fut célébrée par ^^^'^^'^'n*^ ^cfi.

îrancois de Rohan Archevêque de Lyon, &
le dilcours fut prononcé par Guillaume Du-
chefne Dodeur en Théologie & Député de

rUniverfité de Paris* Les Promoteurs du
Concile demandèrent que Jules fût cité de
nouveau, & que faute à lui de comparoî-
tre , il fut déclaré contum.ice. On leur ac-

corda leur demande y & auftitôt les Evéques
de Chatons & de faint Flour en habits Pon-
tificaux, montcrcnr fur les degrés du grand
Autel de 1 églife & dirent par trois fois : Le
Pape Jules II cft-il ici , ou s'y trouve-t-il

quelqu'un de fa part ? Enfuite s'avançant ati

milieu de la nef» ils fixent la même cka:-
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tion j & la troificme fut faite à la porte de 1

réglj.fe. Perfonne n'ayant comparu, ils vin-

rent faire leur rapport au Prélidcnt du Con-

1

cile. Cl publia enfuite divers Décrets ou

iéglemcns de police. On y exhorte les Mem-
bres du Concile à la modefcie & à la gra-

vite qui conviennent à des Ecclédaftic^ues;

à mener une vie exemplaire; à fe fouvenii

j

qu'ils étoient le fel de la terre & la lumiéiei

du monde , & qu'ils dévoient employer h

prière , les jeûnes , & les aumônes, poui

attirer fur le Concile les bénédidïions à
. Ciel. On confirma & on approuva comracj

légitime la convocation & la tenue du Cca-

cile. Par un autre Décret , les Peresmlicntj

fous la protection du Concile, l'Empereuil

Maximilien & le Roi de France Louis Xlll

contre toutes les cenfuyes que le Pape poar-l

roit fulminer contre eux & leurs Etats. ïn-l

iîn on fit un Décret par lequel il étoit or-l

j
donne au Pape de retradler dans rerpaccdcl

: V YÎngt-quatre jours , tout ce qu'il avoit faitj

contre le Concile de Pife , après lequel temsl

il feroit procédé contre lui.

XXXI. Ce terme étant expiré , on tint la fep«

TDcrnieres tiéme Selfion le dix-neuviéme d'Avril. Les!
Selhons dans>, j o m j j I

lefouelles le
Promoteurs du Concile y demandèrent quel

Tape cfl. dé- le Pape Julcs fût déclaré avoir encouru,!

cl.irc fufpens. comme contumace , la fufpenfe ipfofaClo de]

La fiance a- l'admîniftration du fouvcrain Pontificat

fciuciice.^
^ Kquelle étoit dévolue de plein droit au Coa-i

cik. On le fit appeller par trois fois j &I

perfoiîITc n'ayant comparu pour lui , on re-'

mit à délibérer (ur la demande des Pio-|

moteurs. On confirma ce qui avoit été ré-

glé dans la Seffion précédente touchant l'or-

«U*e de:» députations & la manière d'y pro-
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!der Dans la huitième SefTion qui fe tint

vingt -unième d'Avril, les P'.omoteurs

•cfcntcrent une nouvelle requête contre le

jpe ,
pour le faire déclarer fufpens de toute

^ndion. Il fut encore cité par plufieurs Prê-

ts j & quand on vit que perfonne ne com-

aroiflbit , le Concile jugea que le Pape Ju-

!s II étant déclaré notoirement perturbateur

I Concile , contumace , auteur du fchifme ,

icorrigible , endurci 5 comme tel , il avoic

icouru les peines portées dans les faints Pé-

ers des Conciles de Confiance & de Bafle ,

la fufpenfe de toute adminiftration Poii-

cale , qui étoit dévolue de plein droit

Concile; & en conféquence le Concile

hortoit les Cardinaux , les Evêques , fie

néralement tous les fidèles de tout état

de toute condition , à ne lé plus recon-

ttre , & défendoit de îui obéir. Ce fut

en qv^lque forte la dernière a£lion du

ncile de Pife ; car peu de tcms après , les

ançcis ayant abandonné le Milanez , les

élats furent obliges de quitter Mîlan &
' fe retirer à Lyon , où il n'y eut plus qu'une

ibre de Concile qui s'évanouit bientôt,

Duis XII avoir fait quelques démarches au-

s des Rois du Nord , pour les engager à

onnoître le Concile de Pife : mais on n'en

ra que de belles promefi'es qui ne furent

]int exécutées. Malgré ce peu de fuc-

K, le Roi donna des Lettres patentes le

Tiiéme de Juin
,
par lefquelles il accepta

[Décret du Concile qui fufpcndoit le Pa-

I, ordonna qu'il feroit exécuté «kn s eout

Royaume , & lit défuifes k tous fcs fu-

d'impètrer aucunes provi.fions du Pape,,

d'avoir égard aux Bulles qu'il pourroic

«f..-
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expédier. Telle fut la fin du Concile i\

Pile, -i -; ï V^- I

XXXII. Jules irrite plus que jamais , donna une

Indignation Bulle par laquelle il pictendoit annuller tout
.lu lape con- ^j. •

^^^^^^^ ^^^^^ p^^^ ^ ^-j g. ^ Lyon.
tre le Concile Ti ^, / • \ % ^' j r>

^

«le Pife & con- *^ " V
épargna pomt les Cardinaux de Carva-

trc la France, jal , Briçonnet, de Prié, & de S. Scverin
, qui!

traite de fchifmatiqucs*& d'hérétiques. Ilétecv

dit audl cette Bulle fur le Royaume de Francejj

excommunia Louis XI 1 , mit Ton Royauni(|

en interdit , & difpenfa du ferment de Hdc-f

lité ,
particulièrement les Normands & leil

Gafcons. Et parce que la ville de Lyon avoil

donné retraite aux Cardinaux & autres Pié{

lats de Pife , il prétendit priver cette ville dil

droit qu'elle avoit de tenir des ibires fraa

ches , &i tranfpona ce droit à Genève, L

Roi de France protefta contre cette 3ulleJ

inalgré le mauvais état où ètoient fes a&A
res en Italie. Il alla même (i loin , die

célèbre M. dcThou, que fans écouter Ici

avis de ceux qu'il avoit coutume de conrul-l

ter, il répliqua avec hauteur aux vaines ir

précations d'un vieillard moribond , parue

excommunication contraire , qu'il fit pro

noncer contre lui. Il fit battre des pièces/

monnoic , qui d'un côté reprèfentoicnt foi

image avec les titres de Roi de France &
>îapks ; & de l'autre côté les armes de Franci

avec CCS mots y Perdant Babylonis nomen. ]\

ruinerai Babylone. C'ed en cela , & dan

l'excommunication prononcée contre Jul«i|

que le Préfident de Thoa trouve avec lii^

de l'excès.
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ARTICLE IL '

itreprifes du Pape contre la France,

Cincjuiéme Concile de Latran, Fin

du Pontificat de Jules IL Commen"

cernent de celui de Léon X, Fin du

Regje de Louis XIL Commencement

de celui de François L
, . .

f.

E Pape Jules avoit fait , comme nous !•

l'avons dit , une ligue contre la France , ^/JJ^/^j"
j**

j Ferdinand Roi d'Arraeon & la Repu- fouiever preC
|ue de Venife. Son deliein en formant que tous les

tte ligue étoic de dépouiller les François l'rinccs de

tout ce qu'ils poâTëdoient en Italie, Et ^'^"''"P^
^"^''

fanmoins on la nommoit la fainte Ligue ^
'^^ * *

Irce que Jules publioit par-tout qu'il s'a-

Ifloit de combattre les e.uîcmis de l'Eglife

,

de maintenir l'autorité du S. Siège. Le
raité en fut (igné au commencement d'Oc-

)re Miï j & dès le mois de Jaiiviei- fui-

mt, l'armée des Alliés fc mit en campa-

it. Les T'rançois en moins de quinze jours

iportcrent fur eux plufieurs avantage^ con-

lérables , & tout le monde croyoin déjà

le c'en étoit fait de la ligue. Maison chan-

ibicntôt de fentimens. Les Florentins in-

lidés par le Pape , renoncèrent à l'alliance

I Louis Xïl 5 les Suiffes menaçoient d'une

[uption dans le Milanez ; Fîenri VIII Roi
Angleterre étoit fur le point de rompre
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avec la ïrancc & d'entrer dans la ligue
; &

t l'Empereur Maximilien lui-même ne chcr-

. .choit que des prétextes pour faire la même
' chofe , malgré les cngagemcns qu'il avoir

contraftés avec Louis XII. Ilfcroit trop long

de rapporter ks intrigues & les artifices qui

. furent employés par Jules II , pour foulever

ainfi prefque toute l'Europe contre la France.

Il envoya au Roi d'Angleterre un vaifleau

chargé de vins délicieux , & de tout ce cju'il

.y avoir de meilleur goût en Italie., Et peu de

tems après, il lui adre(fa une Bull.; qui accor-

doit indulgence pleniere à tons ceux de fcs

fujcts , qui l'aideroient eu de leurs pcrfou-

nes ou de leurs biens dans la guerre (]u'ii|

feroit aux François.

Lovris XII ne voulant point avoir ^Ifairt

.l'armée' de h ^ ^^^^ d*ennemis à la fois , ni leur donner le

ligue par les ^^ms de réunir leurs forces , envoya ordre

î

François, Gafton de Foix Duc de Nemours fon petit

/neveu, de livrer bataille à l'armée de !a li-|

"'''*"'' gue par-tout où il la trouveroit. Gafton,

. afin d'attirer les ennemis , alHégea Ravenntl

qui étoit pour eux une place importante. Ilil

vinrent en cifet pour faire lever le fiégc , &|

la bataille fe donna le onricme d'Avril,!

quoique ce (\\t le jour de Pâques Après uni

combat très-fanglant & très-c piniâtre , oui

périt de part & d'autre gtand nombre d'Of-l

fîciers , ks François demeurèrent vidoiieuiif

Ils firent beaucoup de prifonniers Je guene,i

entre autres le Cardinaîde Médicis Légat à

Pape & Général de fcs troupes. Gafton , trop

fier de la victoire, voulut encore pourfui*

vre un refte de l'infancerie Efpagnole ,
quil

fe retiroit en bon ordre.. Il fit des prodlffcsl

de valeur : mais ayant été, renverfé de foûl



r. Concile de Latran. XVI. fiécle. 4^
cheval , il fut tué de plufieurs coups âz pi-

que par un Efpagnoï qu'il avoit bleUé, '

Louis XII en lilaut la Lettre qui lui apprc-

coit la nouvelle de cette mort , s'écria ; ,, Je

„ voudrois n'avoir plus un pouce de terre ca ^

„ Italie , & pouvoir à ce prix faire revivre

„ mon neveu Gafton de Foix , & tous les

„ braves hommes qui ont péri avec lui. Dieu
„nous garde de remporter jan^ais de telles

„ vi<Stoires. " Dès le lendemain de la batail-

le , Ravcmie fut prife & faccagéc par les

François. On ne faucoit exprimer les défor-

dres & les profanations qui s'y commirent ;

& on eut bien de la peine à empêcher que
les foldats n'y mifïent le feu. Telles étoicnt •

les triftes fuites de la haine de Jules II con-
tre la ïrance , & de la folle ambition qu'il ^\
avoit d'être feul maître dans toute l'Italie. •

'

..

Car c'étoit jafqucs là qu'il portoit fes vues. -.

Prefque toutes les villes de la Romagne OU'-

vrirert leurs portes aux vainqueurs & fe (ou-
mirent au Roi de france. .^#*^ *

Lorfqu'on apprit à Rome les grands Cwcchs HT.

de fon armée, l'allarme & la conftcrnation l-cJ'a|^cr«^

furent générales. Les Cardinaux -n corps al- Vi^^^r^
1 ? • • 1 I T-. « .

* empêche iM
lerent le jetter aux pieds du Pape , & le con- François de
jurèrent de faire la paix avec la France. Il profiter de

étoit fur le point de fe rendre à leur-s prières j ^eut viftoirt,

mais il en fut détourné par les Ambafladeurs
d'Efpagne & de Venife, qui lui repréfenterent

3ue le mal n'étoit pas aufli grand qu'on le

ifoit , & qu'il feroit bientôt réparé* par les

Anglois &" les SuifTes. Le Pape étant un pea
remis de fa frayeur , eut recours aux artifices

ordinaires de la Cour de Rome. Il dit qu'il

falloit amufcr ( c'eft- à- dire tromper ) le

Koi de France par des propolitions d'accom-
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iiiodement. Mais les Cardinaux dont laplu.l

part étoicnt prévenus en faveur de ce PrinccJ

parce quiils connoifloient la droiture de fy!

intentions ,
perlîftercnt à demander cjucuj

travaillât férieufemem à une paix folide, ij

Pape faifant femblant d'entrer dans Icurjl

vues , figna dans tinc AlTemblée de tout iJ

facré Collège un projet de paix j & le mcJ

me jour , il aifura les AmbafTadeurs de FerJ

dinand & des Vénitiens ,
qu'il ne fe conduiJ

foit ainfî que pour empêcher Louis XII (1(1

fonger à pourvoir à fcn armée , & pour donj

lier à celle de la ligue le tems de fe fortifietj

îl envoya enfuite U'» Nonce en France , poml

y faire ratifier Its articles du Traité que lui|

même venoit de ligner à Fome. Le Roifrl

gna , fans prendre d'autre précaution , <\m

de mettre à chacun des articles les condij

rions aufquclles il y confentoit. Sur la foil

d'un pareil Traité , les François ne poiilTcl

rent pas plus loin leurs conquêtes : on lii

centia une partie des troupes : on ne lailTil

que fept mille hommes dans la Romaj^ne , Û
le reite de l'armée pafTa dans le MilaneLl

Alors le Pape ne tarda pas à manifeftcr fcsl

vérirabîcs difpofirions au fujet de la paix, Lel

Roi voyant qu'il l'avoit trompé , refufa dcl

rendre la liberté au Cardinal de MédicisJ

Peu de tems après , le Pape en fit un crimcl

à ce Prince, & drefla un monitoire park*

quel il le frapooit des cenfures les plus févc'

res , s'il pernuoit dans fcn refus. Maisilnel

le publia pont , parce que les Cardinaux lui

en firent tentir le danger.

Louis XII voyant qu'il n'y av"»it point ii\

paix àefpcrcr du côté du Pape , fit conrr.tinî

de fe préparer à la guerre. Mais comme il
|

mB

-i! '*
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bvailloit à fortifier l'armée d'Italie , il ap*

cit que celle des Anglois étoit arrivée près

Fonrar^bie , dans le delFcin de s'emparer

la Guyenne. Cet événement imprévu l'o-

Jigca de faire une diverfion , qui lui fut

fès-prcjudiciablc. Dans ces circonftanccs

•mpercur l'abandonna, retira fes troupes

fJtalie , & fit alliance avec le Pape j les

lifTes arrivèrent dans le Duché de Milan au

)jTîbre de dix-huit mille , & formèrent avec

îs Vénitiens une armée de trente mille hom-
les. Celle des François extrcmemc-it afFoi-

[lie , fut obligée d'abandonner le Milanez ;

en alfez peu de tems Louis XII perdit tou-

:s les places qu'il avoir au-delà des monts.

Dès que le Pape vit l'embarras où fc trou-

[oienc les François en Italie j qu'il n'avoir
..f:*^

''^P« ^^

[lus rien à craindre de leur armée ; & que ^-^^^^ coiicUc
i ligue alloit être puiflamment fecourue par je Laïun.
;s Anglois & les SuifTcs , il fe hâta de tenir

on Concile de Latran , pour décréditer celui

le Pife , convoqué , difoit-il , par des Car-
jinaux rebelles & fchifmatiqucs. 11 avoit dé-

ctabli dans un Confiftoire > une Congré-
ktion de huit Cardinaux, pour examiner
lûremcnt ce qu'il faudroit propofer , & pour
fdiger avec foin ce qu'ils jugeroient nécef-

aire pour le rétabliflement de la difcipline,

réformation des mœurs , la correétion des

|bus & des défordres de la Cour Romaine*
Ùar, difoit-il

, quel fcandalc pour les Evc-
[ues qui viendront à Rome , de trouver le

ftéglemcnt , la licence , l'impiété , enraci-

nes dans un lieu qui devroit être le féjouc

la vertu & le centre de la fainteté , & oii

)ute l'Eglife vient puifer comme dans une
>uice pure , les régies des mœurs , aulU*
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Ouverture

^u Concile

vr.
Difcours

f)rononcc à
'ouveiture

4^ Arr. lî. Suite des E^t, d*Itatie,&e,

t)icn que les principes de Ir Religion ! lA

fbuvcrajn Pontificat doit faiiélificrceux <]u'on

y élcve , & l'on ne doir y élever que ceux ouij

ibnt déjà faints. C'eft Mariana qui atciibuei

au Pape ces beaux fcntimens* il eft au aïoiotj

certain qu'il auroic dû les avoir,

II.

L'ouverture du Concile fe fît le troifiemei

de Mai içiz. Le Pape revêtu de Tes liabitil

pontificaux , fe renclit dans la Bafilique dcj

Latran accompagné des Cardinaux & dcjj

Prélats. Après la McfTe le Cardinal de Far-,

nélc lut un Ecrit , dans lequel le Pape exhor-l

toit les membres du Concile à avoir dcsiiJ

tentions pures , & à veiller au bien de \'l\

elife. Le Pape indiqua la première SefTioii;

lundi dixième de Mai ; & la cérémonie finl|

par un long difcours que fit Gilles de Viterb

Général des Augullins , l'un des plus célcbrd

Prédicateurs de fon tems, & Qui fut enfuiîj

Cardinal & Patriarclie de Conuantincple,

Après avoir dit que s'étant vu quelques;

nées auparavant dans la néceflité d'expljcjuq

en Chaire l'Apocalypfe , il avoir annoni

4u Concile, que PEglife étoit menacée des plus aiam
malheurs , & que cependant il y avoii ijuclj

que cfpérance de les pouvoir détourner pu

une véritable réformation , il continua aiiili

„ Je me réjciiis de voir aujourd'hui que nii|

prédidlion n'eft pas entièrement faulle. U
chofes font réduites aux dernières extrtini

„ tés. Nous nous voyons plongés dans

„ abyfme de maux ; les plus horribles cali-j

„ mités font fur le point de fondre fur nous:f

j, mais ce qui doit nous confolcr un peu , c'cJj

„ qu'un rayon d'efpérance commence à lui»!

„ après une nuit fi obfcuie , & que nouil

EOliff)
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nous flattons «ic voir rcna'tre le calme

L après la tempête. ** Il parle cnfuitc de la

ktcerticc des Conciles , & dit qu*il falloir at-

hbiier la plupart des maïuf de l'Eglife à la

•llation de ces faintcs Aflcmblces. „ Hcu-
s écria -t^il , les fiéclcs qui ont eurcux

des Conciles l Malheureux les tems qui ne

les ont point connus !" 1 1 exhorta les Pc-

Is à (c réunir pour chercher de concert les

)yens les plus prompts & les plus efficaces

confeî ver le précieux dépôt de la foi , %
maintenir la pureté de la morale.

Peut-on voir , ajouta-t-il , fans verfer des

imes de fang , les défordrcs & la corrup-

)n du fiécle pervers où nous vivons j le dé*

riemcnt nionftrueux qui règne dans les

:urs ; l'ignorance , l'ambition , Timpudi-

\t , le libertinage , l'impiété triompher

15 le lieu faint , d'où ces vices honteux de-

)ient être à jamais bannis ? Qui de nous
irroir regarder avec des yeux fecs , & fans

pénétre de la plus profonde douleur , les

1 pagnes d'Italie teintes, arrofées , &, fi

le lu'cxprimer ainfi
,

plus imbibées du

Jg
humain

,
qu'elles ne le font des eaux du

(l ": L'innocence eft: opprimée , les villes

jcnt d^ns le fang de leurs habitans cruel-

lent égorgés , les places publiques font

[vertes de cofps morts. Il n'y a qu'un Con-
qui puifTe remédier au déluge de maux ,

inonde & défoie toute la République
Utiaine. Il eft fâcheux qu'un difcours fi

fhant , & qui convenoit fi bien au trifte

où Jules II avoit réduit l'Italie , fut ea

fque forte gâté par l'éloge que l'Orateur

[c ce Pape. 11 le loua en particulier d'a-

:réuni à l'Etat Eccléfiaftiquc plus ce villes

Tome VllU C
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qu'aucun de fcs Prcdéceflcurs, & d*avoirpat

1^ immortalisé fon Pontilicat. „ Mais , ajoi-

. lu ta-t-il en lui adreifant la parole , rÉuro[:

,, Chrétienne attend de votre courage & ac

„ votre zélé quelque chofe de plus grand , &

,

„ fi je lofe dire , de plus dij;;.v de votre Sain-

„ tcté. Rétablir la paix cntic les Princes Chré-

„ tiens , les réunir tous contre l'ennemi com-

,., mun de notre faintc Religion, eft un dcflein

„ plus glorieux , & Ceul capable de vous im«

,, mortalifer. Si vous voulez que le fuccès en

„ foit heureux
,
quittons les armes

, qu'il pa-

,, roît que nous n'avons prifes que pour kj

,, tremper dans le fang des fidèles. Repic-

„ nons-en d'autres plus conformes au cara-

„ élère facré dont nous fommcs revêtus , &

,, plus proportionnées à la milice faintc dans

,, laquelle nous fommes engages. Déclaior.!

une guerre éternelle & implacable à cet;:

foule de vices & d'abus énormes, qui oui

„ inondé l'Eglife ^ qui déshonorent la Rcli-

„2ion." \ ,
*

L

Il finit par une prière aux Apôtres falEJ

Pierre & (aint Paul. Protégçz-nous , diti

ô grands Saints , fecourcz cette Eglife anol

fée de vos fueurs & de votre fang , cette viJ

gne plantée & cultivée par vos foins , ce raiii|

héritage que le far g de Jefus-Chrift non

divin Maître & le vôtre a rendu fertile. Nt|

fouffrez pas qu'une Religion que vous ava

fait tiiompher de la fureur des tyrans pi

votre courage invincible
,

périffe par lan^

gligence de ceux qui fe glorifient d'être va

cnfans. Que par votre puifiante protedio

tous ces Prélats que l'intérêt de Dieu raiTeni

ble ici , foient animés de ce zélé doiit vooj

avez été remplis : qu'ils ii'aiem en vûed
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le bien de l'Eglifc ; que nulle confidcration

humaine ne les arrête : qu'ils emploient des

remcdes proportionnés à nos maux , & qu'ils

aient moins d'égard à notre foibleMc ,
qu'à

la grandeur de nos blelTures.
^

III. f.-i'.^ ir

Le lundi fuivant dixième de Mai Ton tint VIT.

U première ScfTion , & ie Pape y prcfida. Il /"/'"<r,
, ^ f jr>* première*

y avoit quinze CardinLJX , deux Patriar-
^^^o^^,^

chcs , dix Archevêques , cinquantc-fix Kvc-

oucs tous Italiens , fix Abbés ou < 'ux

d'Ordres. Il ne s'y pafla rien de coi

La féconde Seflfion fe tint le dix-fcj

même mois , & le Pape y prclida couiai^ .* i i

jpremiere. Cajetan Général des Dominicains

y fît un difcours , dans lequel il parla forte-

ment contre le Concile de Pife. La troifiémc

tScnion ne fut tenue que le troifiémc de Dé-
[cembrc. L'Evcque de Gruck y comparut de

la part de l'Empereur Maximilien , fit un
liXc par lequel il révoquoit au nom de fou

Maître tout cequis'étoit fait dans l'A (rem-

)lce de Tours &: dans le Concile de Pife , &
^pprouvoitla convocation du Concile de La-
ran. Le Pape y renou clla la Bulle donc
bus avons parlé , qui anauUoit tout ce qui

l'étoit fait à Pife , à Milan & à Lyon , met'
)it tout le Royaume de Erance en interdit^

transféroit à Genève lesibires de la ville

[c Lyon. Dans la quatrième Sc/fion tenue le

tïiéme de Décembre , le Pape fit lire les

lettres Patentes de Louis XI du vingt- fept

Jovcmbre 1461 , qui abrogeoient la Pra- -

matiquc-Sandion. L'Avocat du Concile fit

lîTitôt un difcours contre la Pragmatique ,

^ demanda la révocation , & qu'il fut dé-

ftiié un Mooitgire contre les Prélats , Cha-
Cij
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$2 Art. lî. JftîVtf ^^/EgU â^kalu^&c.
«itres , Princes , Parletnena U autres per^

tonnes du Royaurhe de France , pour com-
paroîcre au Concile , & alléguer les raifons

qu'ils prétendoient avoir pour en empêcher
l'abrogation. Le Pape qui étoit le mobile de

cette étonnante entreprife , ne manqua pas

de publier Uni Monitoirc conforme à la ré-

quifition , ordoniianc que toud cÈur qui fa-

*"'*'^^|^yj'' Vorifoient la Pragmatique^ tels qu'ils pûf-" ^ '
retit Itre , furent cités a compâtoitre dans

loixante jours. Le Pape étant tombé malade

,

ne put alTiflcc à la cinquième Sellîon qui fe

tint le feiziéme de Février 1 5 r j. Le Cardi.

nal >de faint George Evéque d'Oftie y prcfida

à fa ^lace. On y confirma la Conllitutlon de

Jules II qui déclaroit nulle l'éleâion d'uo

Pape faite par (imonie , & l'on^ décerna une
\

iK>uvellemonition contre i'Eglifè de Finance

pour répondre fur la Pragmatique-Sanâlon.

VTII. ti Le Concile de Latran n'étoit pas la feule, ni

Mort du Pa* même la principale affaire qui occupoit Jules

fe Jules II. ji, Ji fcmblc qu'après avoir obligé les Fran-

çois de quitter ITtalie , il n'avoit plusrieo

ardeHrer, & que l'on pouvoit fe flatter qu'cn«|

fin il fe tiendroit en repos. Mais il s'en fal*|

loit beaucoup que fon ambition fôt fatif*[

faite ; & jamais il ne forma plus de projet}]

, & d'entreprifes. Après avoir repris Fologuel

ic l'avoir puniewigoureufement , il fit toutl

fes efforts pour s'emparer du Duché de lecl

tare ; & il n'y eut poiat de moyens , fansçsl

excepter les trahifons , qu'il n'employât poul

. dépouiller le Duc , ancien ami & allié deM
France. Il entreprit enfuit^ de rétablir lct|

Médicis à Florence 5 & cette République »

fafant de les recevoir , il lui déclara lague

te. 11 fe donna de grands m'ouvemenspo
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xétabiir auffi le Duc Sfdrce à^Milan^ & il

en vint û bout , mtlgi^ roppofition de l'Eni-

pcrcur & de rEfpagnc. Il prétendit gaider

pluTicars villes confidérablcs d'Italie, que les

îrançois venoicnt d'évaoucr ; & H fallut que

le Miniftre de VEmpereur les lui kifsât , en

faifant une proteftation fout conCotvtt les

droits de Ton Maître. Il abandonna les Vé-

nitiens , & Te ligua contre'eux avec Maxï^

milieu , uniquement parce qu'il avoit plusf
^

à craindre & à efperet de ce Prince que <& la <

République. Il méditoit depuis long-tems le

projet de chaffer les Allemands & les Efpa^

gnols de l'ItaUe > & il difoit fouvenc , les

ayant en vue , que tous les barbares qui

y étoient établis , auroicnt le memç Cort que T-

les François. Il vouloir commencer par U^ >>

Efpagnols ; & ce fotpour exécuter plus (vb-

rement ce grand deflein , qu'il imagina aa
conmiencement de 15 13 une nouvelle croi-

fade contre les Turcs. Enfin fâ haine contre

I Louis XII Taveugloit tellement , qu'il en-

jtrepric de transférer le Royaume de France Se

vie titre -'de Roi très-Chrétien à Henri VI li

IRoi d^Angleterre. Il paroit même qu'il c«
avoir déjà dreifé le Décret. Ce fnf dans de
[pareilles circonftances & au milieu de tanc

[d'agitations , que ce Pape fut appelle au tri-

punal du (buveraiiî Juee , pour lui rendre

[compte de (on adminiitration. Heureux , (t

lau lieu de répandre le fang de tant de Chré-
Itiens dont il étoit le pafteUr 8c le père , il ^

'tvoit été (încérement difpofé à ver(er le

ilen pour eux , comme il y étoit indi(pcn(a^

Ibleinent obligé. Il mourut ta nuit du vingt

'tuvingt'Un de Février 151^ dans la foixan-

e*&-oûziémc année de Ton âge& la dixiéoia
^> • • •

Ciii
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^4 Aft» ïl^- ^^ite ies Egl dtltaliii&c.

i je fon Pontificat. U ne rat regretté de per-

lonne > pas même de ceux à c|ul il avoir

rendu «quelques ferviccs
, parte qu'il le fai-

foit de mauvai e grâce. Son corps fut poné

/ à réglife de faint ^Pierre aux Liens , où il

fut inhumé avec beaucoup de pompe & de

«lagnificcnce.iu , i, a, i . > ,: .

,

.r^: IV. ."^•r^f^---^-'-'-
'

»X. . : L'cuvercurc du Conclave fe fît le quatric-
lîcaton <!e mç de Mars. Les jeunes Cardinaux qui

|

Couronne-**" ^**y^'^"^^*** ^^^ vieux étoient afTezfouvcM

fl^ai, les plus violens & les plus emportés , vouiu^l

xent efTayer fi dans la jeunefTe il ne s'en troui-

•Ycrolt point de plus modéré & de plus doux.
|

:11s prirent H biûi leurs mefures, que le vcn-

clredi onzième de Mars , toutes les vpix fei

^irpuverent réunies eh faveur du Cardinal (ici

Médicls Diacre , qui n'avoit que trente-iix|

ans. Il fut ordonné Prêtre & Evéque le (iix^

neuf du même mois. Il prit le nom de Léoal

*
. V. _ X; & quand on lui demanda comment iil

,; > Youloit être traité , il répondit : En granit

, Prince, Il fit fon entrée à Rome le onziémt

d'Avril , le même jour qu'il avoir été fait!

prifbnnier l'année précédente à la bataille del

Kavenne, & monté, dit-on, fur le méiiii|

cheval qull avoit alors. n'oublia rienl

pour rendre cette cérémoniv ^c fon couron-f

l t'
^ nement des plus magnifiques , & on dit qutl

la dépenfe monta à cent mille écus d'or, hl

cérémonie duroit encore , lorfqu'on vint luil

annoncer la mort de l'Archevêque de Flo-I

rence. Il donna à l'inftant cet Archevêché al

Commandeur de Médicis Ton coufin ge^l

main , qui avoir porté les armes , & (]uil(|

.iuiyoit aduellement en cavalcade , arméd

toutes pièces. La famille de Léon X ét9i(|
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lies plus riches d'Italie , & commençoit à . .

'

ctre fouvcrainc dans la Tofcanc. Ilavoiteu

une éducation de Prince , & pour maîtres

[les plus favans hommes de ce tcms-là. U *'

[eut toute fa vie du goût pour les Belles-Let-

tres , & aima & protégea toujours les Savans.

Il avoit une humeur douce & enjouée , des *
'

fcntimens nobles, beaucoup de générofitc.

n s'étoit attiré par Tes talens la confiance de
.

Ces PrédéccfTeurs , & avoit prcfcjue toujours

^éudî dans les cOmmifTions importantes dont

\\ avoit été chargé. La fuite nous fera con-
loître fcs autres qualités.

Il fut long-tems fans fc déterminer fur te ^*

)arti qu'il prendroit dans les affaires d'Itâ- «
?**

|. ^ > ^-n LAI \r ' ri o, .croître ne
lie

, que (on Predécefleur avoit mifes & lail- point prendre
ées clans une grande confufion. Il étoit dif- de parti dans

icile au nouveau Pape de demeurer neutre , J5*
affaires

fort dangcreùt pour lui de ne le pas ctrc-^ "^*
;^'^j'^*

a:rc ks intérêts de la Cour de Rome , Wmtnx. ennmî
^voit à ménager ceux de fa famille , dont de U France,

'n puiffance n étoit pas encore bien alFer-

lie. Apres y avoir mûrement réfléchi ,11 - -
.

[rut que fe parrti le plus fa^^e , étoit de dé-
larcr qu'il n'en prendroit aucun. Mais four-
jcment il faifoit dans toutes les occafîons
je qu'il pouyoit pour traverfer le Roi de
Trancc. Il tâ^cha dcn impofer à Louis XIÎ
lar fes difcours artificieux : mais ce Prince
jt voir par fa conduite qu'il le connoiffoie
*icn , & qu'il ne comptoït bas beaucoup fur
' fincérrté. En effet la conduite de Léon X
;fu: pas différente miant à l'effenticl , de
tllede Jules II. Il cft vrai que les manières
rétoicnt pas les mêmes j mais par des voies
Ifférentcs il tendit toujours au même but, qui
poit de diminuer la paiffancc des François»

C>
• •

.

"*1
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XT. L^on X auflitot après fon couronnement
léon xcon.fongca à continuer le Concile de Latran. Il

Sirde La""P'^^^^ K ^^ ^''''^"'^ 5cmon , où fon confit-

tra n. Divers ^^ cc qui avoit été fait dans les précédentes.

Décrets qu'ilQuelqu'un ayant produit la Bulle de Jules II

y fait rccc- contre les détenfeurs de la Pragmatiquc-San-
y**"* dion , & demandé qu'on pourfuivît les pro*

cédures commencées contre la France a ce

V- fujct , le Pape ne fit point de réponfé , dans

Tefpérance de gagner les François par la dou-

ccur. La même affaire ayant été propofce

de nouveau dans la fcptiéme SelTion , fut en-

core renvoyée à la huitième qui devoit fe

tenir le dix-feptiéme. de Décembre 151).

S>ans cet intervalle Louis XII envoya des

' '
, Amba/fadeurs au Concile , avec pouvoir de

déclarer en (on nom qu'il renonçoit au Con-

cile de Pife> & adhéroità celui de Latran,

à condition que les Cardinaux dégradés fe*

*
:

^
roient rétablis, & que les procédures com-

mencées contre fon Royaume & fa perfonne

fcroient annuUées. Le Pape agréa ces condi-

. lions , & le Traité fut exécuté , malgré les

plaintes des ennemis de la France.

Dans ces trois SefHons & les quatre (ùi-

vantes, on fît quelques Décrets fur la do-

qu'une feule ame dans tous les hommes , le

Concile de Latran condamna ces erreurs &
ces impiétés. Nous défendons très-expreffc-

ment , dit le Pape dans fon Décret approuvé

par le Concile , d'enféigner une telle do-

drine : nous regardons Tes partifans de ces

erreurs comme des hérétiques déccilablcs >

.7
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^ui ne tendent qu'à rcnvcrfcr la vraie Reli-

gion : nous ordonnons à tous les Profeffeurs

Se combattre ces fentimens , & d'en enfci-

gner à leurs difciples ,
qui foient entiérennent

oppofés. On publia aufTi un ^rand nombre

de réglemens : on réprima les exa^ons des

Officiers de la Cour Romaine , qui pour \t%

expéditions ezigeoient beaucoup au-delà d«

ce qui leur étoit du. On fit un ample Décret

touchant la difclpline , pour réformer le

Clergé de Rome. Voici quelques-uns det

réglemens qu'il rcnfermoit. '

On ne choifira pour remplir les Bénéfices ,

que des per(bnnes qui en (cront dignes par
leurs bonnes moeurs & leur capacité. Le»
£véqi|es auront au' moins vingt-(êpt ans

& les Abbés vingt-d:eux. Comme les Com-
mandes , dit k Concile , (ont très-préjudi-

[ciables aux Mona(^ères , tant pour le tem-
porel Que pour le {Jriritucls aj^rès îa mort
des Abbés Réguliers , leurs Abbayes ne pour-
Irontêtre données en commande , fi ce n'eft

pour la confcrvation de Tautorité du fainf
Siège : & après la i^jort des Abbés Comman^
dataire$, Fes Abb^ès qui étoienc en conv^
mande ccficrdfit d'Jr être , ou ne fefbnt
données çn Commande qu*à des Cardinaui^
Ou autres pçrfopnesqualiftécs. Il faut^cfou-^
venir que ce Concile étoit prcfquti unique-
ment compofé d'Italiens , ôd que Je Pape y
faifoit la foi. Il ne fe. fera aucun dén\cm-
bremerit ni rihion d'églijis ; ou de Bénéfi-
ces

, que dâris les cas permis par le Droit ,
loupour dc'scaùfts raifonnab'^cs : on n'atcor-
Uera point dé difpenfts ^ pour poffédcrplus
Me.deux Bénéfices incompatibles , Çmon aux
ferfbnncs qualifiées t ceux qtli pondent pîué

Cy

/»
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J8 Art. Tî, J//jV^ </^/ Egt. d^ItalUy&Ci
de quatre Bénéfices ( à çharee d'ames , ) fc»

ront tenus dans deux ans de fe réduire an

nombre de quatre. On régie enfuite en par-

ticulier ce qui regarde la conduite des Cardi-

naux & des Officiers de la Cour de Rome.
Les Cardinaux doivent mener une vie exem-

plaire , affifter à l'Office divin , fuir le faftc,

fe contenter de ce qui convient à la mode-

ftie facerdotale > traiter honorablement lei

£ccléfia(iique$ qui font auprès d'eux , & uc

les pas employer à des miiiidères bas & in-

décens j prendre également foin des affaires

deç pauvres & des Princes 5 ne 4>as dépenfer
j

jnal à propos les biens des églifes , mais ea 1

£dre un bor^ i^fagei % i^^^nî^pr; u - J

Il efl enjoint aux nm%x^% fècçAc. d'avoir

foin d'enfeigner à leurs çcolie^s la Religion

& les bonnes ipoeurs.. Qn ordonne que les

blafphémateurs y( tes concubinaires & lesfi*l

moniaques foient punis félon JUi rigueur dcsl

Canons^ Il eA dérendu aux Rois , aux Prin-f

ces y 3c généralement a tous les laïques , k\

{aifir f9us quelque prétexte que ce fôic le&l

dens, Écc^éuailjquçs fans la permifllon m
Pape, s^ qui l'oi;! fiipgpfe^quiç rî^dmi^iiftra-l

Uon ea appartient.. On rei^ouveÙe les loixl

touchant Pexei^^ption d^s pc^^^^^fl^^. ^ ^^M

biens. Ecçléfiaftiqucs dç^ la Jurifdi^on LaH

2ue,^ 2^ ladé|cnre de faire d^s. irhpofîtionn

jr les Clercs. L'on ordonne au;xJnquifîtioni

de procède! cont^ les hv^rétiques & lesJu*

daïians. , De tous les réglemenf, contenus

dan^lç Décret du Concile ,.il ay en-a aucui^

qui regarde les divers' grie£s;qii-àyoient allé-

fué
la. France & rAlleniagne contre la Coui

e Rome. On voîtcombièncçtte éftece (ic|
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9

fleurs articles elle avoic befoin cUe-mémc
d'être reformée.

Il faut dire la même choie de la plupart X\\,

des autres rcglemcns qui furent fait» dans les ^""*
"J*

SeflTions fuivantes. La dixième fc tint Icqua-
L^ÎIan Ph»-

Itriémc de Mai 1515. On y lut quatre Con> fieurs régU-
Iditucions du Pape j & voici tout ce qui nousmciis uciUf»

|y a paru vraiment utile & conforme aux
[bonnes régies. Il c(l enjoint aux Métropoli-
Itains de tenir des Conciles Provinciaux , fui«

Ivant les difpoiîtions des anciens Canons.
|Comme l'Imprimerie en facilitant les moyens
i'inftruire folidement les fidèles de la Reli-
gion , peut aufli d'un autre côté donner oc-
caHon de répandre parmi eux de mauvais
livres capables de corrompre leur foi &;

leurs moeurs , le. Concile défend fous peine
i'excommunkation

, qui (éraprononcée fans
lélai , d'imprimer à l'avenir aucun livre,
[qu'auparavant il n'ait été examiné. & ap-
prouvé ou par l'Evéque , ou par dcspcrfon-
les capables. Dans la onzième Seflion qui
'$. tint le dix-neuviéme de Décembre i$i6y
on fît un règlement pour les Prédicateurs.

^,
Plufieurs , dit le Concile , n'enfeigncnfc

,
point la voie du Seigneur & n'expliquent

,
point l'Evangile. Ils débitent avec often-

L, ration les inventions de leur propre cfprit,
L ou des hifloires apocryphes & même Ican- .

k, daleufes j & ils accompagnent ce qu'ils di-
L, rent,de grands cris & de grands mouvemens ;

L Nous ordonnons qu'à l'avenir aucun Clerc.
L, féculier ou régulier ne foit admis aux fon-
, ftions de Prédicateur

, quelque privilège

> qu'il prétende avoir
, qu'il n'ait été aupa-

ravant examiné fur (es mœurs , Ton âge ^
Cl dûArine > fa prudence ^ fa probité 5, <^e

Cvî
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y, l'on ne prouve qu'il mène une vie cxenr I

», plaire i & q^u'il n'aie l'approbation de fc)

,> Supérieurs en bonne forme de par écrit.

„ Après avoir été ainfi approuvés
, qu'ils exJ

fliqucnt dans leurs Sermons les vérités de

Evangile, fuivant les femimens des falnti

f, vertu , & à ne rien dire de contraire ai|

» véritable fens de rEcriture , & à L'interpt^

», tation des Doreurs Catholiques. " Com*
' me le Clergé féculier & régulier avoir fou*

vent des oifFérends afTcz vifs à l'occaiiot

- / éc l'adminiflration des Sacremens & de li

fépulture des fidèles, Léon X voulut faire

cefler ce fcandale , éc entreprit de fixer la

^ < droits des uns & des autres. Mais la Bulkj

qu'il donna à ce fujec , renfermant pludcu

articles qui donnoient atteinte à l'autoii

des Evéques , elle ne fut point reçue unani

ifiement dans le Concile : elle paila feoli

, aient à la pluralité des voix.

Ce fut dans cette même Sefllon que ros|

K^ut les Députés du Patriarche des Maroni

te» du Mont Liban , qui apportoient ai

Lettre par laquelle le Clergé & le pédale èd

Maronites dédaroient leur foumimon & leul

attachement au Pape. Mais ce qui fe
_

déplus remarquable dans la onzième Sef'l

£on , fut la grande affaire du Concordat &

. \ de la Pragmatique-Sanâion. Nous la té(ii'\

Tons pour l'article fuivant.

XÎIT. Le Ici' iémc de Mars on tint la douziéinei

£tniîtcs!c- ^ dcnicrc Seffion. La Mcffc fut célébréefo-

£on du Con' lemnellement par le Cardinal de fainte

•itt. iiQix y qui jiTCff iié uii des principaux an*
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tors du Concile de Pife. Un Evêquc y prê-

ta fur la dignité & l'autorité des Conciles,

parla aufli du zélé qui devoir animer les

fcinccs pour délivrer la Grèce de roppreflion
'

:s Turcs. On y lut une Lettre de l'Empereur

laximilien , qui promettoit d'entrer dan*

ss vues du Pape& des Pcrcs du Concile pour

iire la guerre » ces'infîdéks. Enfin on y pu-

blia une Bulle oui portoit en fubdance ,
que

(omme les caufes pour Icfqucllcs le Concile

ivoit écé affemblé , ne fubhlloicnt plus j que

paix étoit établie entre les Princes Chré-

icns ', que la réformation des moeurs & de

la Cour de Rome avoit été refilée j le con*

^iliabule de Pife aboli ; on coniirmoit par la

^réfente Bulle tout ce qui avok été fait U
rrété dans les onze Seffions précédentes , &
lue rien n'empechoit plus de terminer le

«oncile. La même Bulle ordonnoit une im-
>fition de décimes pour faire la guerre aux
Turcs. Plufieurs Pères dirent qu'il y avoit cn'^

core beaucoup de chofes à rés)er , (Bc qu'il ne
illoit pas (icot finir le Concile ; maisla plu-

ilité des voix Tempona. Le Cardinal de
Euilache dit à haute voix : Meflieurs

,

liiez en paix. Les Changes de la Chapelle
iu Pape répondirent fur le même ton : Ren*
Ions grâces à Dieu. Et aultitôt après on
chanta le Te Deum. A'mCi finit le cinquième
iConcile de Latran , qui avoit duré près de
inq ans. Léon X en avoit dirigé les princi-

Ipales avions : auffî n'y fit-o^v rien de folide

Ifour la réforme , dont on paroifloit néan-
linoins fort occupé» On reconnut hautement
wuc la Cour & le Clergé de ^omc en j^voient

lun extrême befoiu 5 mais on n'employa que
jde petits rcméies , qui n'alloient point à. la

•i

i -i

/ '
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fource du mal , & qui le laifTcrcnt fubriflcr

tout entier. Les Ulcramontains ont voulu

faire palier ce Concile "j^our Œcuinéninue ^

mais la France Se d'autres Royaumes ne l'on:

jamais reconnu pour tel ; & il feroit aifc de

montrer qu'il s'en faut beaucoup qu'il en ait

les cara^eres.

On trouve à \sLiin des duvres de Pic de
Drfcour» fur ^ Mirande un Difcours que quelques Au-

lej maux de , . • /«i i* j ^ i j

riglire. tcurs prétendent avoir été lu dans la der-

niete Scfiîon du cinquième Concile de La-

tran 5 mais on ne voir dans les A^es cyie

celui de Maxime Corvin Evéquc de Sergine.

Le Difcours de Pic de la Mirande attaque

fortement les dcfordrcs de ce tems-là. „ On
„ a {buvent propofô y dit-il , d'établir de

„ nouvelles loix ^ mais il fufHroit de main-

,, tenir & de faire obferver les anciennes y,

„ contre le luxe , la cupidité , l'avarice. On
„ ne voit plus , ajoûtc-t-il , ni piété , ni

„ juO^icc. Les Prélats qui doivent être la lu-

^ mi ère dii monde , & éclairer les peuplet

„ par leur do£b. ine & les édifier par leur

y, piété, n'ont prc(que plus pour la plupart

,

„ ni pudetir y ni religion , ni modeflie. La

„ jufVice ell changée en brigandage , là piété

>, a prefque dégénéré en luperftition , du

„ vice on fait une vertu. Le gouvernement

„ des églifes ed confié à des miniflres dé-

,4 réglés , & la bergerie du bon Pafteur à des-

„ loupy ravi/Fans î enfin l'on fait un trafic,

^ honteUx des çhofcs les plus fàintes. " Le
même Auteur exhorte le Pape à remédier à de

û grands maux , & il lui propofe , pour l'ani-

mer , Texempre d'u Grand-Prêtre Héli , qui

fut puni fi rcvéreînent pour n'avoir pas répri-

Mié Us défordres de fes eofans*. .

X"
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Peu de tems après U fin du Concile , le xv.

Pape fut averti d'une Conjuration formée Conjurai

contre lui par deux Cardinaux, Alphonfc Pc-
^*J'""

^

trucci Cardinal de Sienne & Bcndinclli de
^"^^

Sauli Génois. Ils et iciit tous deux indignés

de ce qu'il avoit enlevé au neveu de Jules II

le DucDc d'Urbin cjui lui appartenoit , poux

le donner à Laurent de Mcdicis' fon neveu.

Mais Pctrucci avoit une raifon particulière

le pcrfonnellc d'être mécontent. Léon X i'a-

voit dépouillé lui & Ton frère Borghéfu da
Gouvernement de Sienne ,

quoiqu'il fût corn-

Aie héréditaire dans leur famille , & que
Pandolphe leur père qui le pofTédoit , eût - ,

beaucoup contribué à rétablir la famille de ,

Médicis à Florence Pctrucci pour fé vcn^

ter , prit donc Tétranec réfolution de réta^

lir le Duc d'Urbin dans fa fouverainccé ,

ou de faire cmpoifonner le (buverain Ponti«

fe. Apres avoir tenté inutilement de mettre v

dans ic^ parti quelques Cardinaux , il ga-

gna un Chirurgien qui craitoit adluellemenc

K Pape d'un ulcère. Mais ce moyen ne lui

^ay^nt pas ^féudi' , il fertic de Rome avec'

Bendinelli fon complice , & ils allèrent fe

joindre :ous deux eu Duc d'Urbin. Le Pape en
étant informe , écrivit \ Petnicci pour l'cnca-

^ , ^

gcr à revenir à Rome. L« Cardinal reçut ioit ,
- .

mal cet avis , & continua de travail'cr à ;- ^>^^ -

fbulever la République de Sienne contre

Léon X. Mais voyant qu'il ne pouvoir y
réulTir , il revint à fon premier dcfTein qui
étoit d'^mpoifbnncr le Pape. Quelques Let-

tres qu'il avoît é,! ires &. qui fiirent inter-

ceftées, découvrirent tout le complot. Léoa
craignant jj^o^x (a^ £c;ironn^

^^ di/TunuU j, Ac

I =»S ^f:>\^\ "
;; .•;v;. i

'

.
4

ion»

4
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tâcha d'attirer Pecrucci a Rome en lui fai.

' fant cfpcrer qu'iJ. le rétabliroit à Sienne. Ce*
|

[' ; Cardinal donna dans le piège & fe rendit à

Rome. Le Pape le fit fur le champ mettre en

prifon avec Bendinelli Ton confrère , aiTem-

ola les Cardinaux & les Ambaffadeurs , &
leur apprit la caufe de cette détention. Les

coupaoles furent mis à la quef^ion > & fui

leur aveu , ils furent dégrades par fcntencc

des Cardinaux & livrés aux Juges f^culiers,

qui les condamnèrent à mort. Le Cardinal

Petrucci fut étranglé dans la prifon j mais le

Pape accorda grâce à Bendinelli y & changea

ton fupplice en une piifon perpétuelle. 11 fut

même rétabli peu de tems après à force d'ar*

gent , à condition néanmoins qu'il n'auroit

aucune voix ni adive ni pa/Hve dans le Con-

fiftoire. Les Cardinaux de Voltere & de faim

Chryfbgone, du nombre de ceux que Petrucci

avoit taché de gagner , vinrent le jetter aux

pieds du Pape , & s'accufèrent d'avoir été

inftruits du crime & de ne l'avoir pas révélé.

Ils furent dégradés r d'^autres en furent quit*

tes pour de l'argent. Ceux des complices qui

étoient d'une famille peu conildéjrable , tu*

lent écartelés.

XV!. Le Pape s^appcrcevoit depuis quelque tcmi

ïhremotion que la plupart des Cardinaux ne lui étoient

«^'^""^«ûepas fbrt attachés ; & la févérité qu'il venoit
ar naux,

^^ ^^j^^ paroîtrc devoir naturellement les in-

difpofèr de plus en plus contre lui. \\ le fen-

tit bien , & ce fut ce qui le détermina à faire

»ne cho(e qui n'avoir point encore d^sxem-

, > pie. Il créa au mois de Jttin IJ17 trente-iiiï

Cardinaux en un même jour , quoiqu'il en

eût déjà nommé huit dejpuis qu'il étoit mon-
té fur le S. Sié^e. Cette muItipUcation e&^
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ccflivc des Cardinaux étoit une contravcn*

tion fcandalcufc à un règlement du Concile

de Baflc , renouvelle depuis par le facré Col-

lège dans un Conclave ; mais Léon X n^é» .

toit jamais arrêté , lorfqu'il ne s'agiflbit que

le paflTer par-deflus les rézles pour arriver

i fon but. On peut juger udans cette abon-

iantc diflribution de Chapeaux , fa famille

Fut oubliée. Il en gratifia trois de fcs ne-

reux , & fon couiîn ,
qu'il avoit fait Archevc-

jue de Florence le jour de fon Couronnement.

VII.
On a fans doute été furprls^ en voyant ^^]^\ .

n Prince tel que Louis XII reconnoîtrc le ^^'"^""[^T^*

Concile de Latran , & renoncer à celui de ^£|,
*ife , après en avoir pris fi hautement la _
léfenfë. Ce qui contribua le plus à tUi faire

)rendre ce parti , fut fa trop graii'i^ com-
plaisance pour la Reine fcfn époufe. Comme
tlle avoit une dévotion peu éclairée , elle "

s'imaginoit qu'il n'étoit jamais permis de
k'oppofer aux volontés du Pape , & elle ne >

^cuoit de tourmenter le Roi , pour l'engager

fe fôumettre à ce qu'exigeoit de lui la'Cour

le Rome. Il réfifta long-tems j mais il céda .

snfih à (es importunités , dans Tempérance
^uc le Pape fc liguçroit enfuite avec lui pour
^e faire rentrer en pofleflîon de fcs domaines ^

'

l'Italie. Léon X témoigna en effet être fort

sentent de fa foumiffionj mais en même-
tcms il excita fous main l'Empereur à lui

faire la guerre ^ afin de l'empêcher de fonger
\ revenir en Italie. La Reine ne (ùrvécut
)as long-tems à cette efpéce de reconcilia-

tion qu elle avoit tant defirée. Elle mourut
le neuvième de Janvier ryi4 au château de
Ijois âgée de trcme*fept ans, La doukttt

I
'
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qu*en eut le Roi fut d'autant plus grande,!

qu'il n'avoit ppint d'enfans mâles , mais fco.

lement deux PrincefTes. Cinq mois après

Claude de France qui étoit l'aînée, époufa

,^ François Comte d'AngouIêmc & Duc de Va-

V lois, héritier préfomptif de la Couronne. Le

Koi , qui le connoifloit bien y n'etoit nulle

ment porté d'inclination pour ce mariage;

mais il crut que le bien de l'Etat le deman*

doit. La conduite du Duc de Valois & let

hauteurs de la ComtefTe d'Angouléme fa mê-

le lui devinrent bientôt infupportables , &

lui firent prendre la réfolution de fe rema-

rier» dans l'erpérancc d'éloigner du Trône

ce jeune Prince. Dans ces circonftançes le

Roi d'Angleterre témoigna qu'il ne feroit

pas fâché de faire la paix avec la France,

mais à des conditions que Louis XII ni

pouvoit accepter. Pour lever les difficultés,

le Duc de Longucville qui étoit prifonnicr à

Londres, parfi à Henri VIII cie marier fi

foBur Marie à Louis XII ,& Henri rabattit

auffitôt de fes prétentions. Le Traité de pair

fut figné le feptiéme d'Août , & le mariage

cétcbW le neuvième d'Octobre 15 14. Cette

alliance procura aux François la paix avec

l'Angleterre ; mais elle ne donna point i

\ Louis XII d'héritier de fa Couronne. Il mou-

rut à Paris le premier Janvier 151 5 dans foa

Palais des Tournelles en la cinquante-qua- 1

triéme année de fon âge & la dix-fcpticme '

de fon règne. ( Ce Palais a été détruit. )

XVIIT. Jamais Prince n'aima plus tendremeni fej

Eloge de ce fujccs. Il fcmbloir n'être^ occupé qu'à chcr-
"**^**

cher les moyens de les foulager , & à gagner

leur cœur par fes bienfaits. Il leur remit le

préfeut de cent mille écus qu'ils vouloieut
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lui faire à Ton coutonnemenc. Il ôta le tiers

les impôts qu'il avoit m 'ivc établis. U di-

ninua les tailles chaj année jufcju'à ce

m'eiles fulTcnt réduites «^ la moitié, cjudi/-

jue les guerres qu'il avoit à foutenir l'cbli-

reartent de faire de trcs-grandcs dépenfes.

)n l'a vu plus d'une fois répandre des lar- ^'

ics , lorfquc la néceffité rooligeoit d'impo-

[èr quelcue léger fubfide. Auflî jamais Prince

ic fut plus tendrement aimé , ni plus uni-

rerfellement & plus fmcérement regretté. On
lui donna de fon vivant l'aimable titre de

^ere du Peuple , ou'il méritoit fi bien par ùl

jlémence & par la bonté. Il fut inhumé à

[aint Denys , & on porta fon cœur aux Cé-
:ftins de Paris dans la Chapelle d'Orléans*

Jous rapporterons ici le jugement que porte

le ce Prince un des plus grands hommes de j^ Duptef
lotrc tems. ,, Louis XII ,. dit-il , fi juftc-

jnfi. d'un

L ment appelle le Pcrc du Peuple, touché des Prime. ^.parK

L maux de l'Eglife; dont ceux de TEtat font^^* U^^f*^^-

L inféparables , eut aifez de lumière & de
L fermeté pour ofer réfifter aux abus que la

L domination arbitraire des Papes avoit in-

L troduits , & pour rétablir les eledions , en -

L faifanc publier de nouveau la Pragmati-
L que-Sanûion. Mais ce zélé éclairé excita

L contre lui, non- feulement d'injuftes cen-

[, fures , mais une guerre ouverte de la pars

L des Papes , qui ne firent jamais paroîtrc

L tant de paffion que contre ce Prince , ami
., de la paix , mais ennemi de l'injuftice.

"

VIII.
Le Comte d^Aueoulcme Duc de Valois ^ ^^^*

fuccéda à Louis XII , & prit le nom de^^^^riT
b ' r li / ' I y <> A

ment au Kf-
rrançoisl. 11 ctoit ne a Cognac en Angou-gnc de FrMp
^ois le quatorzième de Septembre 1454,^01$ i.
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8c avoit par conféquent près de vingt-un ansl

lorfqu'il monta fur le 1 rône. Il dercendoùl

du Roi Charles V par Louis de France Dacl

d'Orléans fécond nls de Charles Y , avohl

pour aïeul Jean d'Orléans Comte d'ÂngouléJ

me troitiémc fils de Louis, & pour père CharJ

les Comte d'Anj^oulêmc coufin germain del

Louis XII. François I fut facré à Rcintl

le vingt-cinquième de Janvier par l'AtcheJ

véque Robert de Lenancourr , & prit le tiJ

tre de Duc de Milan , parce que ce Duchil

lui appartenoit à caufe de Valentine de Mi-I

ian Ùl bifaïeule , femme de Louis Duc d'OiJ

léans qui fut tué à Paris en 1407. De Reinsl

il alla à faint Denys , pour rendre grâces il

Dieu de fon avènement à la Couronne , A
lui demander fon fecours pour bien gouvcil

xier fes fujets. Il s'appliqua d*^abord à recher]

cher l'alliance & l'amitié des Princes vchl

fins. Il fît) avec le Roi d'Angleterre un noo-l

veau Traité de paix femblable à celui cm

fon Prédéceffeur vcnoit de faire. Il en k\

auflî un pr,erque dans le même tems av(t|

rArbhidùc Prince d'Efpagne & Souverainm
Pays-Bas. Il voulut enfuîte négocier une al-l

liance avec l'Empereur & Ferdinand Roil

d'Arraeon , mais ce fut fans (ûçcès : & alonl

il (c (îétcrmina à renouvellcr la ligue qail

avoit été faite entre Louis XII & les Vénî*!

tiens.

te Pape en- ^^on X étoit fort intrigué des négocia-!

tre dans une tions dont on vient de parler. François I qwl

jigue contre n^ignoroit pas fes inquiétudes , le fît prier del

la France. Il demeurer au moins neutre entre lui & Maxi-
eft forcé de

jj^jjjg^ Sforce ufurfateur du Duché de Mi-

deravecFran- "^^ * jutqu a ce que les armes en eullentdc*

çok L. , cidé. Le Pape le promit > ôc en même-tenu 1
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réfolut de prendre des mefures pour fc li-

icr avec Ferdinand , & empêcher les Fran-

)is de venir en Italie. Il entra en effet quel-

le tems après dans la ligue que fit ce Prince

)ntre la France avec l'Empereur & les Suif-

ts. Mais afin de tromper François I , il vou-

K que Ton accedlon au Traité demeurât

pcréte. Il s'engagea avec fes alliés à con-

^ibuer plus du. tiers pour les frais de la

ucrre , & fit préCent au Roi d'Efpagnc des

)mmes qui avoient été levées pour la croi-

idc contre les Turcs , employant ainfi con-

re les François l'argent que les Chrétiens

l'avaient donné que pour faire la guerre

iK infidèles. La réunion de tant d'ennemis

{uidans ne fit point abandonner à Fran-
lois I le deffein qu'il avoir de rentrer en
>oircAion de Ton Duché de Milan. Comme
avoir befoin d'argent pour une fi grande
itrcprife , le Chancelier Duprat lui Cuggera

le rendre vénales les charges de Judicature

,

pugmenter les cailles , & d'établir de nou-
veaux impôts , fans attendre le confente-

lent des Etats , ce qui étoit contraire aux
)ix & aux ufages du Royaume. Le Roi
lyant formé une armée d'environ quarante
nille hommes , fe mie à la tête , & paHa les

Mpes vers la fin du mois d'Août , malgré les

>recautions que les Suiffes & l'armée du Pape
voient prifes pour l'en empêcher. Pendant
uc l'armée Françoife achevoit de s'afl'em-

1er dans le Marquifat de Saluées , un déta-

hement de quelques troupes conduit par la

'alifle s'avança jufqu'à Villcfranche en Pié-

mont , oii étoit la cavalerie du Pape , com-
imandée par Profper Colonne. Les François

bligçrent ce Général de fc rendre prifon-
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nier de guerre avec tous fcs foldats y & prl.

renc touc le bagage avec environ mirie ch^|

vaux de fervice. Des que le Pape en eut ap-

pris la nouvelle , il ibneea à faire fa paix

avec François 1 5 mais bientôt après i) ci

fut détourné par Jules de Médicis Ton coufia

germain. Le Roi avoir tout liea de (è pro-

mettre les plus grands fuccès , & cependant

il n'étoit pas éloigné de Te prêter à un ac-

commodément railbnnable* . Peu s'en fallut

même qu'il n'en conclût un à Verceil avec

lesSuiflcs , ce qui auroit infailliblement ter-

miné laguene : mais fur la nouvelle qu'ils

reçurent qu'il leur vcnoit de leur pays un

renfort de dix mille hommes , ils ne vou-

lurent plus entendre parler de négociation

Le Roi fe trouva donc forcé d'aller en avant.

Comme toutes les villes venoient fe rendre

d^elles-mêmes , fon armée vint en quelques

jours camper près de Marignan, petite ville

qui n'ed qu'à une bonne lieue de Milan. Les

Suiffes l'attaquèrent le treize de Septembre

à deux heures après midi.

Jamais combat ne fut plus furieux ni plus

opiniâtre, La nuit l'interrompit , mais ne

le termina point. Le Roi accablé de fati«

gués la paila tout armé fur un affût de ca-
{

non , n'étant éloigné que de cinquante pas h
plus gros bataillon des Suiifes. Le lendemain 1

dès le matin le combat recommença avec

la même' valeur de part & d'autre $ mais

enfin les SuilTes perdirent courage , aban-!

donnèrent le champ de bataille qu'ils laif-

ièrent couvert d'environ quinze mille des

leurs , & prirent la route de leur pays. Dès

que le Pape eut apprit cette facheufc nou-

velle , il envoya èïore à fon Nonce en Frajicc,
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1

Ue conclure au plutôt Ton accommodcmcnc

[avec François I. Le Nonce fit tant d'inftan-

ces ,
que le Roi convint de faire un Traité p

[dont la première condition ctoit ouc le Pape

[lui lendroit les "villes de Parme Ce de Plai-

Ifance. Le Roi l'ayant figné , le Nonce le

[porta au Pape , afin qu'il le ratifiât. Mais
[comme il £c flattoit que les Suiflcs cnver-

[loicnt inceffamment un puilTant fecours en

htalic , il héfita long-tcms , & ne fe déter-

Imina que fur la nouvelle de la prife du
Ichâteau de Milan par les François. Ce àé-

It.ail que nous avons abrégé le plus qu'il nous

[a été pofTible , a paru néceifaire pour la

ifuice de l'hiftoire , 6c pour faire connoître

licon X. Ce Pape avoit fait paroître juf-

Iqu'alors fes grands talens pour la conduite

[des araires les plus difficiles. On verra dans

[rArticle fuivant le chef d œuvre de fa rufc

[& de fa politique.
,

)it , mais ne

ARTICLE III. i,

\Concordat entre le Pape Léon X & U
Roi de France François /.

LEon X n*eut pas plutôt fait la paix avec
^roj^^g^up j^

François I , qu'il chercha les moyens Papg L^on x
[d'en tirer quelque avantage , qui pût le con- avec François

foler du rétabliflement des François en Ita- '• !i? '^P^

.

lie, & le dédommager des places qu'il avoit *].
,

,.^^ /'°*

li ' Li- / 1 1 ^1 Ti j ^ • •
d abolir la

[cte obligé de leur rendre. Il ne doutoit point [iragniatiquc-

mue s'il pouyoit s'cntrecemi avec le Roi , il Sanaion , Se
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le Roi X con. n'en obtint plufîeurs chofes qu'il avou fort

fenr. à cœur. Il lui fie donc demander une entre*

vue par Ton Nonce , & ce Prince la lui ac-

corda volontiers , tant pour joiiir du plaiiir

de voir la Cour de Rome , & de lui faire

voir la fienne , que pour travailler à récon-

1

cilier avec le Pape les Princes d'Italie dccla^

rés pour la France. Ils fe rendirent tous les

deux à Bologne , qui avoit été choifîe pour

le lieu de l'entrevue , & le Roi y arriva le

onzième de Décembre , & y demeura trois

jours , pendant lefquels il eut avec le Pape

{dufieurs conférences. Léon X avoit un ta*

ent merveilleux pour manier les e(prics , &
ce talent étoit foutenu d'une grande expé-

rience dans les négociations , & d'une poli-

tique extrêmement rafinée. François I au

contraire n'avoir que de l'efprit , de la po-

litcffe & de la droiture. AufH donna*t-il

dans tous les pièges que ce rufé politique

voulut lui tendre. Après qu'ils curent traité

de différentes affaires temporelles , le Pape

propofa au Roi d'abolir la Pragmatique-

Sanâion , & il le fit avec tout l'artifice dout

il étoit capable.

En établifTant la Pragmatique , on n'a-

voît eu d'autre defTcin que de maintenir ea

France l'ancienne difciplinc , fondée fur les

maximes des Pères & fur les Décrets des

Conciles les plus refpeâables. Mais la Cour

de Rome qui avoit fubflitué les Dècretales

des Papes aux anciens Canons , ne pouvoit

/buffrir qu'on eût borné en France l'exercice

de fa jurifdiûion , tandis qu'elle étoit ab-

folue dans la plupart des Etats de l'Europe.

Elle regardoit la Pragmatique comme un

ouvrage de ténèbres formé dans le fchifir^e,

pcui
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& François L XVI. fiécle. 7 j
pour cmpêch 'es Papes d'étendre leur pou-

voir. Delà viiiicnt les efforts c]ue firent Pic

Il fous Louis XI , Alexandre VI fous Char-

les Vill , & Jules II fous Louis XII ,
pour

abolir cette loi importante. François 1 al-

laime delà propofition de Léon X', le fup-

plia de confirmer la Pragmaticjuc au lieu d'en

ipourfuivre l'abolition. Mais ce Pape em-
Woya tout ce qu'il avoit d'habileté & d'a-

kircfle, pour prouver qu'il falloir abfolument

l'abolir. Le Chancelier Duprat qui s'cnten-

loit avec lui , donna l'idée d'un Concordat

[ui fcroit fubftitué à la Pragmatique , & le

'ape fit beaucoup valoir les prétendus avan-

;agcs que le Roi trouveroit dans ce nouveau
règlement , fans dire un mot du danger bien

plus réel & prefque inévitable où (on falut'

[croit expofé. En lui promettant le droit de

lommeraux Evéchés & aux Abbayes, il lui'

It fenrir que par ce moyen les Eccléfiafti-

[ucs deviendroient aufTi dépendai^s de lui

[ue fcs autres fujcts î que leur fortune fic

;ur élévation étant en fa main , ils ne pou-
joicnt manquer de s'attacher à lui & de lui

;ie parfaitement foumisjque cet attachement
cette fouraiflTion deviendroient univcr-

;ls dans toutes les familles ; qu'ayant beau^-

>up de grâces à accorder , on lui dcvien-

:oit plus dévoué ; que c'étoit un grand
'antage de pouvoir donner fans s'appau-

ir j qu'un Evcché , une Abbaye tiendrolenc

:u de récompenfe pour les fervices rendus
jla guerre & dans le cabinet j que le défit

procurer un riche & honorable Bénéfice

fon fils , à fon frcrc , à fon neveu » re-

;ndroit tout le monde dans la foumlflîout

fent combien il étoic aifé à un homme

». 1

ry. *
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V.

74. kxiAU. Concordat entre LconX
auffi adroit & aufTi pcrfuafif que Léon X

," d'éblouir un jeune Prince par des avantages

il rpccieux , & donc la foi feule fait connuî-

tre le péril, Aufli le Roi euc-il la folblellc de

fc rendre. • î'^ *•< ?,

II.

n. Ce Prince impatient de retourner à Paris,

•l^*rtf"bft^'
"^^^"^^"^^^ laiffer la conduite de toute cette]

tué 1 la"pra-
^1^^*^^ au Chancelier Duprat, qui , fans au.

cmaci^ue. cun ordre ni aucun pouvoir de l'Eglifc GaN

licane , fut d'avis que l'on abolît la Fra*]

gmatique-Sandlion , & que l'on fît un Con-

cordat par lequel le Pape donneroit au Koil

de France le droit de nommer aux Evcchcsl

& aux Abbaies de France & du Dauphiné;

& le Roi accorderoit au Pape les annaces dcl

CCS grands BéncHces fur le pied du rcvenii|

courant. ( C'eft-à-dire , comme tout le monf

de l'a obfervé , que le Pape & le Roi fc don-

neroient l'un à l'autre ce qui ne leur apparJ

tenoit pas. ) Cet avis du Chancelier, qiiil

7«»ii. XXV, niontroit , dit le Continuateur de M. Fleuri,!

\f, ii4.^,4io, beaucoup d'ignorance , ou une ame vendueil

l'intérêt , le rendit odieux à tous les yA
de bien 9 & fur-tout aux Seigneurs de la fuif

te du Roi , qui ne vouloient point qu'oi|

mît en négociation une affaire fî impoM

tante. Mais Duprat , fans avoir égard i|

leurs plaintes , iuivit les ordres qu'on

AYoit donnés , & agit avec les Cariinauij

d*Ancone & Santiquatro aue le Pape non

ma de fon côté. Le Pape it. chargea de faiit

recevoir le Concordat dans fon Concile dd

Latran , 6cle Roi dansjbn Royaume. Ils [cj

réparèrent aflc* contens l'un de l'autre ,

'

moins en apparence. Après leur dépait

^

Bologne, le Concordat Fut dreifé en peu(



lîT.

Motifs dtf

c6té du R«{

& Fraftfoif L XVI. ficcic. jT
lours & iîgnë par les deux Cardinaux & le

Cluucclier.

Les motifs que le Roi difoit avoir eus

lans cet accommodement avec Léon X , ^^^
Itoient tju'il ciaignoit que Rome faifa» t

|,"yf ""onfirl

Quelque coup d'éclat , la France ne retombât mer le Cov(

ms de nouveaux malheurs 5 qu*il appré- cordât

^cndoit de voir l'argent du Royaume porté

Rome , les CoUatcurs ordinaires privés de

lurs droits , les Bénéfices conférés à des

trangers , les grâces expeâ:ative8 mifcs fur

)us les Bénéfices , les caufcs portées à Rome

,

les Sujets du Roi obligés d'y aller plaider ;

l'il avoit cru devoir céder au tems , en fai-

it un Traité qui confervat du moins plu-

eurs articles de la Pragmatique , & en facri*

mt quelque chofe , pour ne point s'expofcr

[perdre tout.

\l\ ed vrai que le Concordat renferme quel-

:s articles de la Pragmatique 5 mais il n'en

pas moins vrai qu'il e(c cnentiellement

|ntraire à cette loi , que Charles VII & i)'r*agrnaliq'uê

is les Ordres du Royaume avoient jugé (\ fur «les poiat^

:eiraire , & que l'on appelloit avec tant cflcwicU,

raifon le rempart de l'Èglife Gallicane.

que l'on s'étoit principalement propofé
llafaifant , étoit i«. De rétablir le droit

:ien & naturel par rapport aux élevions.

. D'abolir les annates & les autres exa-
|ons qu€ faifoit la Cour de Rome fur les

léfices , comme étant vifibleinent fîmo-

fcjucs. 5°. Défaire reconnoîtrc l'autorité

Conciles généraux , & leur fupériorité

[deffus du Pape , & de les rendre plus

:juens dans l'Eglife. 4». D'établir en par-
lUer l'autorité du Cancile de Bafle com-
vraîmcnt Œcuménique, Voilà les objeu

Dii

IV.
Le Canoor^

dac cft coA"
traire â la
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& frartfoif L XVI. litclc. 77
oubliée. Les articles de la Pragmatiqnc «ini

établjlfenc l'autorité des Concile"; î;cncraur

& en particulier de celui de Bâlc ,
furent

pareillement omis dans le Concordat. Léon X
n'avoit garde de fouffrir qu'on les y doptàc

,

puilcjiie c'étoit ce <]ui lui dcphiifou davan-

tage dans la Pragmatique : mais 1 ne pou

-

\oit pas non plus exiger d'un Roi de France

qu'il en établît de contraires , dans un lé-

glemcnt qui devoit fnire loi dars fon Royau-

me. Ainli Von iVcn parla point dans le Con-

cordat. !.; Vat étoit content de ce que le

Roi i .f»it vcnic les abandonner en abandon-

nant 1. P -'matique qui les contcnoit , & en

,,! fubftituiint une autre loi , où ils n'ctoient

voint raipcUés, »,,,

III.

Avant que le Concordat fût publié dans le y»

Concile de Latran , le Roi envoya à Rome ^^^^l^ ç^*.

Roger de Barmc Avocat général au Parle- ^^ i^ ^j^.

ment de Paris , avec ordre d*ôbtenir du Pape gmatiquc-

les Bulles convenables touchant cette affaire, Sanction.

& d'empêcher qu'on ne fît quelque change-
ment aux articles dont on étoit convenu à

Bolîignc i mais ce Magiftrat ne put engager
le Pape à accorder au Roi une chofe (i ju-

fte & fi raifonnable , & ce Prince eut en-

core la foibleffc de céder. Dans la Bulle que
donna Léon X pour abroger la Pragmati-

quc-Sandion , & qui fut publiée dans Ton

Concile de Latran j après avoir recomman-
dé l'obéiflancc au Pjpe , ( comme à Dicu-
mémc ) voici en fubftance ce qu'il ajoute.

iLcPape Jules II d'heureufe mémoire notre

PiédécefTeuv , ayant afTemblé pour des cau-
fcs très-légitimes le faint Concile de La-
tran, & confidérant avec ce Concile aueU

D iij
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78 kn.llLConcordat entre Léon X
Pragmatique-Sandion qu'on peut appdler

la dépravation du Royaume de France
, ctoi:

encore en vigueur , au péril des âmes &au
détriment du faint Siège , choifît un certain

nombre de Cardinaux pour Texaminer. £:

quoiqu'elle parût notoirement nulle par beau.

coup d'endroits , notre Piédéceflcur voulut

jiéaumoins en faire examiner les abus , &

citer les Evêques de France , les Chapitres

des églifes & des monaftcres, & les Parle-

mens qui la foutenoient. Mais ayant été prc'.

venu par la mort avant raccompli/Tementàl

cette affaire , nous avons crn devoir la re-

prendre , & citer plufieurs fois les partics|

mtéreifées * fans que perfoune ait coni<

paru. ,.,,„ '..,, -..... •_ ^*' j;.:? .\\:

C'eft pourquoi , continue le Pape , cjl

marchant fur les traces de Léon I ( le granJ

faint Léon ) qui £t révoquer dans le Con-I

cile de Calcédoine ce qui avoir été témc-l

lairement ordonné dans le ( faux ) ConciiJ

d'Ephéfe contre la foi Catholique & la jii<[

ftice , & pour fatisfaire à notre confcienceîil

à l'honneur de l'Eelife y nous croyons potl

voir & devoir abolir cette pernicieufe rra-l

gmatique & tout ce qu'elle contient , faul

nous arrêter à l'autorité qu'elle a reçue q
,dans le Concile de Baie , ^ dans l'AiTeni'l

blée de Bourges 5 l'acceptation n'en ayantl

été faite qu'après la tranflation de ce Con-I

cile par le Pape Eugène ÏV , ce qui ne Ml

lailfe aucune force. On voit ici une nou-l

velle preuve du peu de fîncérité de Léon II

Il cft vrai que la Pragmatique ne fut drefleel

dans rAffemblée de Bourges qu'après lai

tranflation du Concile de Baie faite par £ii'|

géae lY 3 mais Léon X pouvoic-il igiioiei



ù" François L XVI. fiécle. 7p
que cette tranflation ne fe fit qu'en 1457 »

& que les Décrets du Concile, fur lefquels

furent dreiïcs les vingt-trois articles de la

Pragmatique - Sandion , avoient tous été

faits avant l'année 143^ , excepté deux qui

font de 1438 , & qui ont été fuivis dans le

Concordat ; qu'en 433 Eugène IV ratifia

tout ce qui avoit été fait dans le Concile de

Bàle; qu'ainfî de vingt- trois articles conte-

Inus dans la Pragmatique , vingt-un avoient

lété approuvés par ce Pape, & dévoient par

Iconféquent ctre regardes par tout le monde
comme des Décrets d'un Concile général

,

fans qu'il reftât le moindre prétexte d'en,

douter .' Léon X , pour fortifier ce qu'il ve-

ïioit de dire , ajoute qu'il eft manifefte que
Ile fouverain Pontife a une autorité entière

|& une pleine puiflance fur les Conciles , pour
les convoquer, les transférer & les diilbu-

[dre : ce q^e l'on démontre , dit-il , non-feu-
llement par le témoignage de l'écriture fain-

|te,des faints Pères , des Papes nos prédécef^

feurs, des fainrs Canons , mais par l'aveu

[des Conciles mêmes, f 11 eft difficile d'avan-

:er avec plus de confiance une plus grande
IfaulTeté. )

Défirant donc finir cette affaire , conti-w

Inue ce Pape ; de notre fcience certaine &
[par la plénitude de notre puifTance & autori-

Ité apoftolique , avec l'approbation du faint

[Concile (compofé de Cardinaux & d'Evé-
Iques Italiens ) nous déclarons que la Pragma-
Itique-Sanâion n'eft d'aucune autotité. Nous
Icaflbns les Décrets , Statuts , Ordonnances
|& Réglemens qui y font contenus , ( quel-
que juiies & néceflàires qu'ils puiiïent être» )



\\

So Art. III. Concordat entre Léon X
Pour plus grande fureté & précaution , noui

annulions tout ce qui s'eft fait à ce fujet dans

rAlTemblée de Bourges , & défendons à tous

fidèles laïques & clercs , même aux Cardi»

naux , aux Patriarches , Archevêques , Evé-

ques , Ducs , Princes , Comtes , Barons , Ju-

ges , Parlemens , Avocats , Notaires , vivanj

dans le Royaume de France, de faire aucun

ufage de cette Pragmatique , de l'alléguer

,

îîi même de la confcrver dans les Archives

,

ou en particulier. Nous leur enjoignons delà

biffer & lacérer dans refpace de fîx mois fous

peine d'excommunication majeure , & d'être

déclarés infâmes & criminels de léze-Majef-

té, fans qu'il foit befoin d'aucune autre dé-

claration.

V I. Pour mieux juger de cette Bulle de Léon

Un fcul E- X , & du cinquième Concile de Latran où

vêque s'op- plie fut re^ue avec appiaudiflement , il fan»

droit lire l'aâe même de la Prrjgmatique-

1

Sandion. On verroit , en le comparant

avec la Bulle de ce Pape, que la Cour dc|

Rome étoit femblable à un malade , qui en-

tre en fureur lorfqu'on lui prcfente les re-

mèdes nécelTaires pour le guérir. Quand

cette Bulle fut reçue dans le Concile deLa-

tran , il n'y eut que le fèul Evtque de Ter-

tonne en Lombardie , qui eut le courage de

s'y oppofer. Plein de zcle pour les relies

précieux de l'ancienne difcipime , & n'étant

point touché comme les autres d'un faux

refpeâ humain , il dit que les égards que

l'on devoit avoir pour le Concile de Bâle

Se PAlfembl'e de Bourges , auroient dû

empêcher qu'on ne remuât une affaire de

cette importance ; que pour lui il ne pôu-

Î'ofc a ceue

II



& François I. XVL fiécle.
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Si
^oit approuver qu*on révoquât ce qui étoit

appuyé fur rautorité de ces deux Conciles ,

ajoutant qu'il regardoit rAflTemblée de Bour-

ges comme un vrai Concile àcaufedela fa-

\ï

prétendit oppofèr

de Latran à celle des Conciles de Bâle & de

Bourges : & quoiqu'il ne fut pas difficile d'en

[faire (entir l'énorme dirterence, les Rois de
France prêtèrent leur main à une entreprfte

qui a eu de fi funeftes fuites. On lut auiïi dans

! la même Seflion du Concile de Latran le Con-
cordat que la Bulle fubftituoit à la Fragmati-

jtique-Sandion.

IV.

Le Pape étoit (i fatisfait de voir cette

rande affaire confomrnée , qu'il accorda au
loi de France de nouveaux privilèges par

rapport à piufieurs Bénéfices dont il n'étoit

point parlé dans le Concordat ; promit d'en-

voyer un Légat apoftolique en France, pour

y régler avec les Députés du Roi la taxe des

[grands Bénéfices , afin qu'on pût être affùré

de leur jufte valeur. Toujours fort libéral

du bien d'autrui , il accorda de plus à. Fran-
çois I les décimes de àev.x année? , & le lait'fa

le miiitre d'en donner ce qu'il jiigeroit à pro-

pos pour le bâtiment de faim Pierre de Ro-
me. Enfin Léon X leva toutes les cenfures

prononcées par Jules II fon prédécefleur con-
tre les François, ( qui ne les avoient point en-
jcourues , parce qu'ils ne les avoient pas mè-
[ïitées.

)

Le Roi s'apperçut bientôt que le Concor-

vn.
Le Pape

prefic. le Bfyi

de publier le

Concordat»

Opporition

gtncralc qu'il

trouve en

Fiance. Rai-

fons qpe le

Chancelier

aUc!;ue pour

tngrtîïcr Je

Parkment à

le lecevoir.



£2 Art III. Concordat entre Léon X
dat étoit fort odieux à tous ceux qui connoif-

foient mieux que lui les véritables intérêts de

fon Royaume. Fn effet tous les Parlemenss'y

©ppoferent ; & celui de Paris appella de i'Af-

femblée de Latran au Concile général en ces

lermes : Le Pariement ayant connoiilance

certaine, que l'Allemblée qui. fe faitappel-

1er le Concile de Latran , fait tous les etForts

poflîbles pour abolir la Pragmatique - San-

âion , & les réglemens qui y font contenus;

& étant certain qu aufll-tôt que l'Avocat du

Roi a été averti de l'abrogation de la fufdite

Pragmatique - Sandion , il en a appelle au

Concile, tant en fon propre nom , que pour

le Parlement & pour tous les François, ledit

Parlement adhérant de plus en plus a cet Ap-

pel, &•
y perfévérant conftamment , a dere-

chef appelle , & autant que befoin eft , en ap-

pelle de nouveau , pour les caufes & raifons

amplement énoncées dans Fade dudit Appel,

au Pape mieux Gonfeillé , & au futur Concile

général légitimement alîemblé.

François I n'ignoroit pas cette oppolîtion

générale pour le Concordat ; mais il cm
^gu'il s'étoit trop avancé pour reculer» Airi

dès qu'il eut appris que le Concordat avoit

été reçu dans le Concile de Latran , il ne

pcnfa plus qu'à le faire autorifer dans fon

Royaume. L*Evéque de Bayeux qui avoit été

fait Nonce apoftolique, le lui préfenta à Pa-

ris avec Fade qui révoqroit la Pragmatique-

Sandion. Ils étoient enfermés dans deux li-

vres fcellés de plomb , & fur lefquels on

voyoit les armes du Pape & du Roi. Le Non-

ce demanda au Roi qu'il approuvât ces deux

adcs , & les fit enregiikcr dans les Parle-
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ttiens du Royaume. François I qui ne s'étoic

engagé qu'à publier le Concoraat y ne vou-
lue point qu'il fuc quedion de l'adle qui an--

nulloii la Pragmatique , & fe borna à or-

donner la publication du Concordat. Il fe

trouva lui-même le feiziéme de Février 1517
à une AfTemblée du Parlement de Paris qu'il

avoir ordonnée, & où il avoir fait appcller

un grand nombre d'Evêques , & d'autres Pré-

lats , le Chapitre de Notre-Dame , les Do-
â:eurs en Théologie , 6c les principaux Mem-
bres de l'Univeriité. Le Chascelier Duprac
cxpofa par l'ordre du Roi à cette augude
Ailcmblée les injuftes violences que Jules II

avoit exercées contre Louis XII , pour ex- ^

torquer de lui l'abolition de la Pragmatique-

Sandion , en excitant prefque tous les Prin-

ces Chrétiens à lui faire la guerre , en pro-

nonçant contre lui des ccnfures , en le me-
naçant de le dépouiller de Ces Etats , en con-
voquant le Concile de Latran pour le faire

déclarer hérétique & fchifmatique , en (è li-

guant contre lui avec les plus puifTans Prin-
ces de l'Europe , en lui faifaut perdre le Du-
ché de Milan , la République ae Gènes , le

Comté d'Aft , & en engageant des troupes
étrangères à fondre dans la Bourgogne &. la
Picardie. / .. ? *

Le Chancelier ajouta que Léon X adncî-
lemcnt Pape , étoit entré dans les (cntimens
de Con prédécefTeur , & paroifToit également
animé contre la France j que le Roi avoir
été déclaré contumad^ dans le Concile de
Latran , pour avoir voulu maintenir la Pra-
gmatique î qu'il n'avoit envoyé perfonnc à
ce Concile pour en prendre la détenfe

, par-
te qu'il favoit certainement que tout ce qjic

D ni
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l'on pourroit alléguer en fa faveur ne fcrok
point écouté , à caufe de la haine implacable
que la Cour de Rome avoit pour cette loi 5

que dans ces circonflances il avoit cru devoir

abandonner la défcnfe de la Pragmatique

,

& fe foumettre de fon plein gré au Concile
de Latran , pour éviter les maux aufquels on
avoit été expofé avant les Conciles de Con-
fiance & de Baie , & les troubles dont le

Royaume avoit été agité à l'occafion des

léferves , des grâces expedatives , & des au-

tres vexation^de la Cour de Rome : Que
pour prévenir un interdit général dont la

France étoit menacée ,. & les fuites funeftcs

d'une telle entreprife , le Roi avoir été forcé

de faire fa paix avec le Pape
, par le moyen

d'un Concordât , qu'il avoit promis de faire

ratifier en France , & enregiJlrer au Parle-

ment , pour le publier & le faire obfervcr

enfuite dans tout le Royaume. Le Chance-
lier finit fon difcours en difant , que telle

ctoit la (Volonté du Roi»

VllI. Ce discours du Chancelier étant fini , les

Oppofïtîon Prélats , Chanoines , Dodeurs & Suppôts

dul^arbmem,^^}'U"»^^5(ît^/e r«irerent à part pour dé-

à l'accepta- «oerer , & les Prclidens & ConleiUets farenc

lion du Con-la même cho(e Je leur côté. Le Cardinal de
tordar. Boify dit au nom des premiers

, que comme
la matière dont il s'agifïoit , regardoit toute

l'Eglife Gallicane , on ne pouvoir rien faire

fans l'avoir auparavant ailemblée. Le Roi

répondit en colère qu'il' les enverroit à Ro-

me contenir avec le Pape. Le Préfidenc Bail-

ler dit au nom du Parlement
, que l'on fe-

roit en forte que Dieu & le Roi mfTent con-

tens. ( La chofe étoit difËcile. ) Le Chance*
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lier répondit qu'il approiivoit fort ce fenti-

ment : & le Roi ajouta qu'il ordonnoit à fou

Parlement de terminer promptenicnt cette

affaire. Le Roi fît expédier le treizième de

Mai fes Lettres Patentes contenant le Con-

cordat ,
par lefquclles il cnjoignoit au Par-

lement & à tous les Juges de (on Royaume ,.

de l'obferver , de juger félon cette loi , &
de tenir la main à fon éxecution. Quelques

jours après , le Duc de Bourbon Connétable

de France , Jean d'Albret Seigneur d'Orval

,

& le Chancelier Duprat , apportèrent les Let-

tres Patentes au Parlement , toutes les Cham-
bres étant alTemblées. Le Chancelier en ayant

demandé Tenregirtrement , la Cour ordonna
qu'elles feroient communiquées aux Gens du
Roi , & que l'on prendroit quelque tems pour

en délibérer Le cinquième de Juin le Chan-
celier préfenta à la Cour les deux livres que
le Nonce avoir apportés au Roi , dont l'un

contenoic la révocation de la Pragmatique ,

& l'autre le Concordat. Le Lièvre Avocat
généial , en prèfence du Chancelier , fup-

plia la Cour de ne pas permettre que l'oa

détruisît la liberté de TEglife Gallicane , eiï

aboliiTant la Pragmatique qui en étoit le

plus ferme appui , ni que le Royaume fût

épuifé d'argent par les annates , qui étoient

rétablies par le Concordat. It demanda en-

fuite que l'ori commît quelques-uns des Con-
fcillcis pour examiner ce nouveau règle-

ment. On en choifit quatre ; & dix jours

après on heur donna pour adjoints un Préfi-

dcnt & rrois autres Confeillers. Lorfqu*iIs eu-
rent fait leur rapport , l'Avocat général dit en,

plein Parlement , qu'il pcrfiftoit dans TAp-
pcl qu'il avoit ci-devant interjette de la ré-



IX.
Le Roi em-

ploie Ta puif-

fance ablblue

pour faire pu-

blier le Con-
cordat. Pré-

cautions que
prend le Par-

lement pour
en empêcher
Vexéctttioa.

Ë6 Art. TH. Concordat entre Léon Jt
'

vocation de la Pragmatique , & dcmancia

que l'on continuât de juger fuivant cette

loi f nonobdant la révocation qui en avoit
|

été f.iite.

. Le vingt- (îxicme de Juin le Roi envoya

au Parlement un Seigneur de Savoyc, frer:

naturel de fa mcre , pour adifter aux délibé-

rations , & lui rendre compte des difpofu

tions de chaque opinant. Le Parlement b'en

plaignit & en fit des Remontrances au Roi,

qui menaça d'exil ceux qui refuferoient dcfe

loumectre à fes volontés. On opina donc ca

préfence de l'oncle du Roi ; & après douze
1

jours de délibérations , la conclufion fut

que la Cour ne pouvoir ni ne devoit faire

publier ni enrcgiftrerlc Concordat; qu'elle

ëtoit réfolue d'obferver la Pragmatique coin.

me auparavant , & de donner audiérccà

l'Univerfité de Paris & aux autres Univerfi.

lés du Royaume qui Tavoient demandée;

que Ton devoit appeller de la caflation de

la Pragmatique ; & que fi le Roi vouloit

prefl'er la publication du Concordat , il fc«
|

roit néceflaire d'aficmbler l'Eglife Gallica-

ne , à l'exemple de Charles YII > lorfqu'ill

fit la Pragmatique.

VI.
Le Roi ayant appris par Ton oncle ce qui

s'étoit pafTé , ordonna au Parlement de lui

députer quelques-uns de fon corps y pour lui

rendre compte des motifs de (on Arrêt. Le

Parlement nomma deux Confcillers ,
qui

furent chargés de préfenter au Roi de très*

humbles Remontrances , qui furent lues de-

vant toutes les» Chambres aifemblées» LcJ

deux Députés arrivèrent le quatorzième k
Janvier a AmboUe où étoit alors le Rci*
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Ils curent ordre de remettre leurs Remon-
trances au Chancelier , & n'eurent au-

dience du Roi que le dernier jour de Fé-

vrier. Le Roi leur fit plufieurs menaces ,

leur déclara que Csl volonté étoit que le Con-

cordat fût public , & leur ordonna de partit

dès le lendemain de g^rand matin. Trois

jours après leur retour a Paris , le Seigneur

de la Trémouille apporta au Parlement de

nouveaux ordres de terminer promptcmenc

cette affaire , & dit entre autres choies ,
que

les raifons du Chancelier avoient prévalu

dansl'cfprit du Roi fur leurs Remontrances i ,

que le Roi l'avoit chargé expreffémcnt de

faire recevoir & publier le Concordat , fans
,

penncttrc de délibérer davantage i que les

circonftances où l'on fe trouvoit , cnga-

,

geoicnt le Roi à être inflexible fur ce point j

& que s'ils différoient encore de lui accor-

der ce qu'il demandoit , il feroir obligé d'en .

venir à des extrémités , dont le Parlement

auroit long-tems fujet de Ce repentir. Le
premier Préfident répondit

,
que la Cour en

délibéreroit. Le fciziéme de Mars l'Avocat

général ( non convaincu mais intimidé )

dit ,
qu'il avoir reçu un ordre formel de la

part du Roi par le heur de la Trémouille, de
confcntir à la publication du Concordat fous

peine d'encourir toute l'indignation de Sa
Majefté : que ce Concordat étant un Con-
trat volontaire entre le Roi & le Pape feule-

ment fur les droits de l'Eglife Gallicane auf-

quels ils ne peuvent déroger , il croyoit que
la publication de ce Traité ne pouvoit tirer à
conféquence

,
parce que l'Eglife Gallicane

qui y etoit intéreffée , n'avoir été ni enten-

due ni appellée 5 èc q^u'alnii cet accord nt

•U-ÎW
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xnent rcnou

88 Art. m. Concordat entre LéonX
pouvoit prcfcrirc contre fcs droits : qu'il faf.

loit cédei à la Axxtiié. du tems , & que dans \i

fuite on pourroit remédier au ma) que pour-

roit faire cette pnblication , comme il ctou

arrivé fous le règne de Louis XI, qui ayant

confenti pendant quelque tems à la révoca-

tion de la Pragmatique , avoit été enfuice

obligé de revenir à cette loi , & avoit charge

les Magiftrats & l'Univerfité d'en prendre la

défenfe contre la Cour de Rome > ce cju'ils

firent par un a6le d'Appel qui Te trouve dans

les regiflres du Parlement»

Sur ces confidé rations les Gens du Roi re-

quirent , que fi le Parlement vouloir confen-

vcUc fon Ap-t^i^ ^ 1 enregiltrement & a la publication du

jiel , ôc après Concordat , il falloir que ce fût fous ces deux 1

«ie nouvelles conditions , I. que l'on mctrtoit qu*on ne le

précautions
f^j^-^-^ j commandement abfol i du Roi

tir modihca- ,- , i ^ * r c - /-» i i i

lions fait pu- ^*^'^^^^ plulieurs fois. i. Que le raïkmem
blicr le Con» protefteroit qu'en publiant le Concordat , il

«ordar. ne prétendoit ni l'approuver ni l'autorifer»

Deux jours après , le Parlement les Cham-
'

bres aflemblécs , donna un arrêt conforme

au réquifitoire des Gens du Roi. La Courj

déclara qu'elle continueio't déjuger les pro»

ces en matière bénéficiaie félon les Décrets

ile la Pragmatique comme auparavant , &

que dans la proteftation qu'elle devoit fai-

le , on exprimeroit fes oppofitions & fes in-

ilances auprès du Roi pour ne point cniegi-

ftrer & publier le Concordat. Le lendemain

dix-neuvicme de Mars le Parlement fît par-

devant l'Evéque de Langres Duc & Pair de

France une proteftation , où il difoit qu'il

n*avoit point de liberté : que fi la publica-

tion du Concordat Te faifoic , ce n'étoit point

par ordonnance âc délibération de la Cour,
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luîs par l'exprès commandement du Roi ;

ju'cUc n'cntendoic point approuver le Con-

cordat , ni (juc fa publication eût fon cftct

,

)i iuc;cr Jes procès fuirant ce nouveau re-

niement î mais qu'elle ctoir rcfoluc de fuivrc

toujours dans fcs juccmens les faintes r(^glcs

le l'Eglife , & les Décrets de la Pragmatique-

{andbion j & qu'elle s'en tcnoit à (on arrêt du

nnt^t-qaatriéme de Juillet 1517. Enfin le

Parlement informé plus amplement de tout

:c que le Pape avoir fait dans le Concile de

Latran
, pour abolir entièrement la Pragma-

tique malgré l'Appel du Procureur général

m nom du Royaume de France , auquel H
le Parlement ) avoir adhéré , appclla une

féconde fois au Pape mieux confeilié & au

Futur Concile général , demandant avec in-

lance les Lettres Apofîolos à l'Evêque de

.angrcs , qui les lui accorda
, pour l'honneur

le Dieu , difent ces Lettres, & la conferva-

tion de l'Eglife Gallicane , & comme un re-

mède nécciîaire dans les circonftances où
l'on fe trouvoit. Le Parlement demanda
qu'on lui en délivrât un aâ:e autencique ,

qui

feroit inféré dans les Archives, Apres toutes

|ces précautions, il fut aftcté que le Con-
cordat feroit enregiftré & publié le vingt-
deuxième de Mars. On en donna avis aa
[Seigneur de la Trèmouille

,
qui promit au

[Parlement , que le Roi feroit en forte que le

[Pape redifîât les articles du Concordat qui
[ne fcroient pas raifonnable??.

Le vingt-unième de Mars le Redeur de
l'Univerfîtè avec onze de fes Suppôts & trois

[Avocats , pré(enta une requête au Parle-

ment, où il difbit, que l'Univerfîtè avoit

[appris que l'on prefibit l'enregifticm en:
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Concordat

,
qui ne tcndoic qu'à ranéantiifc.

ircnt de la libcrcc de l'Eglife & des dtoit$

des Uiiiverfitcs du Royaume } que la Coai

ii'avoit pas repondu à une autre requctc oui

lui avoir déjà hi préfentce fur le même la.

jet î qu'il prioit , lui Reéleur , qu'on lui ac-

cordât une audience , avant de délibérer pooi

l'acceptation de ce nouveau règlement. Li

jrequcte fut admife , mais on fe contenta de

répondre que l'on entendroit les raifonsdc

rUniverfité en tems & lieu , & que fi loa

étoit obligé d'en venir à un enreciftrcmcm,

elle n'en fouffriroit aucun préjudice j parct

que le Parlement fuivroit toujours pourié<

gle la Pragmatique-Sandion.

Le lendemain vingt-deuxième de Mars le

Doyen de l'églifc de Paris accompagné k

plufîeurs Chanoines vint de grand matin a
Parlement , & y fît un difcours latin où il

demanda que l'Èglife Gallicane fut convo»

quée , pour délibérer fur le Concordat ; dé^

clara qu'il s'oppofoit à fa publication au non

de l'églife de Paris , & protefta contre tout

ce qui fe fcroit au préjudice de l'Eglife. Cetl

ade fut laiiTc par écrit ; mais il n'ariéti

point le Parlement. Le Seigneur de la

Trémouille étant entré , montra une let-

tre du Roi , qui lui ordonnoit d'être pré-

fent à l'enregirtrement du Concordat. Ilfel

donc enfin enregiftré , mais avec toutes lc$

modifications dont on a parlé » & en ces ter«

mes peu honorables : Lu , publié, Ù* inrtîxA.

Jlrépar l'ordre& exprès commandement duhi

réitéré plufieurs fois , en préfence de Motifutff

de la Trémouille envoyéfpécialement pour ctt
|

effet. Le vingt-quatrième de Mars le Parle-

méat renouvclla fcs proteflations> & déck) 1
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eue quelque puolicaiion qu'il cûr faite du

Concordat , il ne prctcndoit ni Tautorifcr *

ui l'auprouver , & qu'il ne fc dcpartiroic

point de fcs appellations & protcftations pré-

cédentes.

VIT.
Quelques jours après rcnregîftrcmcnt da yy,

[concordat , le Rcftcu' de l'UniTerfitë fit af- Aftc d'Aj»-

[ficher à tous les carrefours un Mandement , P^l <*« l'Vni-

par lequel il défcndoit à tous les Libraires
y^'^f^çj""^

|& Imprimeurs d'imprimer le Concordat
, concordai.

Ifous peine d'ctrc retranches du corps de TU-
Inivcrfité. Et dans le même tcms TUnivcrfité

iprès une mûre délibération publia un autre

[Mandement, où, après avoir expofé corn-

leni les Conciles de Confiance & de Baie

ivoicnt remédié aux maux de TEglife par

leurs Décrets pour la réformo-^e cette me-
ic Eglifc dans fon chef & dans fcs mem*
>res , elle difoit que l'atteinte donnée aux
llc<5lions avoir produit une infinité d'^abus ,

;ommc les réferves , les expedatives, les

nandats , qui avoient mis dans l'Eglife des

lommes ignorans & déréglés , en excluant

ceux qui avoient de la fcience & de la piété ;

jue fi le Concordat avoir lieu , on verroic

laîtrc une multitude de procès pour avoir

wes Bénéfices j qu'on tranfportcroit à Rome
jbcaucoup d'argent du Royaume , pour y ob-
Jtcnir des grâces ; que le Concile de Baie

[voulant remédier à cet abus , avoit fagement
irctabli les éledions félon le droit commun ,

|& avoit condamné toates ces grâces inouies

[aurti-bien que les annates; que Charles VII
jtouché de ces raifons , avoit adopté & reçu
lies Décrets de ce Concile dans TAffemblée
[de Bourges, & avoit ordonné (ju'on les obfcr-
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"ât j ce qui avoit obligé ceux <]ui ne pou-

voient plus fati'sfaire leur avarice , d'enga-

ger les Papes à pourfuivrc l'abolition de la

Pragmatique-Sandion : que Léon X en par-

ticulier avoit condamné les fasjcs ordonnan-

ces du Concile de Baie dans ïbn Aflemblce

de Latran , & cela fans aucun droit & comte

la foi Catholique
, paT un cettain Traite

1

qu'on appelle Concordat , lequel annulle les

éledions aux Piélatures ; ce qui empêche-

roit les gens de mérite d'y parvenir.

Le Rcéleur fini/foit par un a£le d'Appel 1

de la révocation des Décrets du Concile de

Bâlc & de la Pragmatique-Sanftion , au Pa-

1

pe mieux confeillé & au futur Concile légi-

time tenu en lieu fiir & libre. Cet ade porte 1

en fubftance : Que le Pape n'eft pas impec-

cable : Que s'il commande quelque cnofe

d'injufte ou de contraire à la loi de Dieu,

on a droit de lui réfifter : Que fi , foutenude

l'autorité des Princes , ou mal confeillé , il

veut forcer les fidèles dé lui obéir, le droit

naturet ne laiffe point d'autre remède que

celui de l'Appel , que le Prince ne peut em-

pêcher , étant fondé fur le droit divin , na-

turel & humain. On fait dans cet ade d'Ap-

pel reloge des Conciles de Conftance & de

Baie
, qui affemblés légitimement dans le

Saint-E (prit & repréfentant l'Eglife univer-

felle , ont établi des régies pour la réforme

de l'Eglife dans fon chef & dans fes mem-

bres : ce qui eft encore plus néceifaire daHJ

ces derniers tems , où l'on voit la difformité

de l'Eglife s'accroître , & la corruption des

mœurs s'étendre de plus en plus. Le Redeut

parle enfuite des avantages que le Concile Je

Bâle-avoit procurés à l'Eglife , & que la Couï
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Ide Rome a détruits ,

jparce cju'ellc n'y trou-

[voic pas le moyen de latisfaire fon ambition

|& (a cupidité. Enfin il s'élevc tiès-fortc-

Imcnt contre Léon X & contre fon Concile

Ide Latraii. Cet aûe qui eft du vingt-fcptié-

me de Mars 1 5 1 8 , fut re^u par le Doyen de

Ircglife de Paris , auquel il fut notifié en pré-

Ifence de témoins , & enfuite imprimé & affi-

jché aux carrefours & places de la ville. On
parloit hautement à Paris contre le Con-
[cordat & la Cour de Rome. Il y eut même
[plufieurs Prédicateurs , qui par un zélé très-

[indifcret déclamoient dans leurs Sermons

[contre le Roi ^ le Chancelier. Le Roi écri-

rit au premier Préfident & à quelques Con-
jiiillers pour fc plaindre du procédé du Re^-

[dlcur , & des difcours qu'on répandoit par-

I
mi le peuple ; & il ordonna par un Edit »

i qu'il feroit informé contre le Relieur, dé-

clara nul tout ce qui avoir été fait , & char-

gea je Parlement de faire imprimer & débi-

ter au plutôt le Concordat. Cet Edit fut ren-

du à Amboife le viiig - troifiéme d'Avril j

mais le Parlement différa de renregiftrcr , &
fe contenta de donner aux deux Commilfai-
res du Roi qui le lui avoient apporté l'ori-

ginal du Concordat
, qui fut mis entre les

Xiiains du Chancelier , & enfin imprimé par

ipn ordre. . ,

L'oppofition que le Parlement avoit té- Xir,

moignce à l'enregiftrement du Concordat , Rai ions fut

étoit aflurément bien fondée , dit le Conti^^^^"/"" f-
j ,. TTi

'
o -1 '^ I i^ r toit fondée U

nuatcur de M, Fleury , & il eut été a fou- réfiiUnce du
haiter qu'il ne fe fut laifle abattre par aucune Parlement.

menace. Il fe plaignoit avec raifon dans fcs Cet illuftro

Rçmomranccs au Roi , que le Concordat ^^''ï*' ^" ^^*-
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t' Jio.

94 Art. HT. Concordat entre Léon X
pofc dans des ancantiffoit les Décrets du Concile de Baie
Remomran- dont on avoit fi folemnellcment reconnu

rôf»» XXP". l'^^to"^^ ; que les caufes majeures avoient
* beaucoup plus d'étendue dans le Concordat

c]ue dans la Pragmatique ; que les condi-

tions appofées à la nomination que feroit le

Roi aux erands Bénéfices , feroienc des four-

ces de rchifmes & d'ufurpations ; que Rome
gagnoit infiniment à ce nouveau Traité

,

puifqu'outre les annates qui forment un re-

venu certain & trcs-confîdérable , la fouve-

raineté du Pape fur les Evcchés & Abbayes

y étoit reconnue , & qu'au fond il dcvenoit

le vrai collateur de ces dignités , & le Roi

n'en étoit que le ptéfentateur s au lieu que

par la Pragmatique ces Bénéfices étoient in*

dépendans du Pape , excepté en cas de

litige : encore alors falloit - il qu'il ren*

voyât rélcdion à ceux qui avoient droit de

la faire ; que de plus , il acqueroit par le
j

Concordat le droit de nommer à un grand

nombre de bénéfices inférieurs , que les col-

lations des £vêchés & des Abbayes , quoi-

que forcée par rapport au Pape , lui don-
{

noient de trop grands rapports avec la Fran-

ce , tenoient les Eccléfiaftiques dans fa dé-

pendance par le droit qu'il avoit d'exami-

ner leurs moeurs& leur dodrine , obligeoient

à bien des ménagemens à fon égard , & lui

donnoient occaiïon de faire fentir fon au-

torité& de caufer de grands embarras ,
(com-

. me on l'a en effet éprouvé depuis en quelques

conjon<5lures. Léoii X avoit trop d'efprit

pour n'avoir pas fenti tous ces avantages que

Kome tiroir du nouveau Traité. ) Enfin l'E-

glife Gallicane , difoit le Parkmcnt , par ce

nouveau Traité fc verra pour toujours privée
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lu droit à'éVitc les premiers Parte rs : quoi-

que ce pouvoir d'éiirc foie de droit naturel

5c divin , comme on le prouve par l'autorité

3c l'Ecriture faint€ & des Conciles j & que

î'ailleurs il foit établi par les loix civiles

,

par lesEdiis des Rois Clovis , Charlemagne,

-ouis le Pieux , faint Louis , Philippe le Bel

,

.ouis Hutin , Charles VI , Charles VII ,

Jui tous ont maintenu les élci^lions , & fc

font oppofés aux ufurpations de la Cour de

lonie. Les abus qui fc glilTent quelquefois

lans les cledions ne font pas , ajoûtoit le

Parlement , une raifon valable pour les abo-

ir.

Le Parlement n'attaquoit pas avec moins

\c force dans fcs Remontrances la révoca-

Son de la Pragmatique. Il faifoit voir que

|adc de cette revocation contenoit des arti-

les oppofés à l'autorité du Roi , par cxem-

Ile , en ce qu'il défend aux féculiers du
Loyaume de loutenir la Pragmatique , fous

[eine de perdre les fiefs qu'ils tiennent de

[Eglife : ce qui efl: diredtcmcnt contraire

1 l'autorité Royale j puifqu'il n'appartient

lu au Roi de faire de femblables loix , com-
be étant le Souverain de tous les fie£v> de

ton Royaume
, quand même on les ticn-

Iroit immédiatement de l'Eglife ; & que
Teft pour cette raifon que les Evêques de
irance prêtent au Roi le ferment de fidélité

[our tous les fiefs qu'ils tiennent de lui. En
Kcond lieu , la Conftitution Unam fanÛam
le Boniface VIII faite en haine de nos Rois

,

*'^ approuvée par cette révocation , & par

ifequent on y donne atteinte à l'indépcn-

pance du Roi par rapport au temporel. En
fjiia diioic-on que k Bulle Mcruit de Clét

t

i
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ment VII y eftaufli alléguée, & cin'e]lefctt|

de coiredif à celle de Boiiiface, Car pre»

miéremcnt rindépendance du Roi dans U
temporel eft révoquée en doute dans la Bulle

même de Clément VIL D'ailleurs le Pape la

peut révoquer , & alors la Bulle Unatn SanA

€îam demeureroit feule dans i'ade de révo-l

cation de la Pragmatique.

En troifiéme lieu , le Pape en révcquantl

la Pragmatique , révoque en méme-tcms les

Décrets du Concile de Conftance qui cftr^|

çu unanimement comme vraiment Œcumé.

nique , & ceux du Concile de Baie dont lii

décifiion contient une vérité qui appartientil

la Foi , fçavoir , que le Pape eft oblige de-

béir au Concile général. Cette dodrinc,

continue toujours le Parlement , n'eft point!

conteftée en France 5 & quoiqu'elle ait et:!

condamnée dans le cinquième Concile d;!

Latran , il eft aifé de fe garantir de cet ara-f

thème., en difant , comme il eft très-vrai,

que ce Concile n'eft point général , & queûl

France on ne le reconr.oît point pour tel!

pour bien des raifons , & en particulier par*

ce qu'il a été convoqué par Jules II , &|

continué par Léon X par un efprit de ven-l

geancc contre nos Rois , qui vouloientl

maintenir l'autorité de la Pragmatique-Saii-

éilion. Le Concile de Conftance a décide quel

U Concile général a reçu immédiatement del

JerusChriftrapuiflance & fon autorité, &|

que le Pape efx obligé de lui obéir en ce

qui regarde l'établiflement de la foi , Tei*

tinftion du fcliifmc
,^ & la réformation de

l'Eglife dans fon chef& dans fes membres.

Par la révocation de la Pragmatique , leFîipe

ic préxcnd fupéûcuj: au Concile général dam
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[tous les cas. D'ailleurs la Bulle qui révoque

la Pragmatique , l'appelle infernale , fource

ie corruption , abulive. Ainfi de quelque
^iianiére que Ton envifagc cette révocation

,

^oit quant au fond , Toit quant à la forme
,

mi doit conclure qu'elle cil contraire à l'E-

criture fainte , aux Conciles Généraux , aux
laints Canons , aux faints Percs , au droit ci-

jril & canonique , à toutes les régies les plus

Eommunes , aux libertés de l'Eglife Gallica-
e , & au bien du Royaume. De toutes ces

aifons le Parlement concluoit que cette rc*

[ocation ctoit nulle , de même que les cen-
ircs qui y étoient comprifcs

, parce qu'cl-
es renferment tacitement cette claufe : à
loins qu'elles ne caufent un fcandale univer-
pi i & que ce fcandale fc trouve ici manife-
sment. Il ajoutoit qu'il y avoit un appel
Tîtime , tant de la Bulle de révocation de
Pragmatique , oue des ccnfures qu'elle

jntcnoit. Cet illuftrc Corps prioit enfuitc
Roi d'agir auprès du Pape

, pour l'engager
jaireâ-nblcr un Concile général dans un lieu
|r , où l'on put écouter les raifons de l'Egli-

I
Gallicane fur ladite révocation ; & à ce

|faut on fuppjioit le Roi d'aflcmblcr lui-
léme l'Eglife de, France avec les perfonnes
Is plus éclairées

, qui puffcnt l'inftruire à
Ind fur cette importante affaire. Dans une
idition que le Parlement fît à ces Reraoa-
|inces , le Roi étoit prié de faire attentioa
^C(]ue lui-même & fcs PrédécelTeursavoicnc
ré dans leur facre, d'oblervcr les droits Se
maintenir les libertés de l'Eglife Gallica-

; , dont il étoit le protedcur. Quant à ce
li'on cbjeaoit en faveur des annates., qu'il
iloit que le Pape eût de quoi fouccuir la
' Tgme VUU ^

i- :r::-i.

\" •
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dignité du faint Siège j le Parlement remar-

3uoit trente-deux différentes Ibrtcs d'expé-

itions qui s'accordoient en Cour de Rome
& qu'on n'obtenoit qu'avec beaucoup d'ar-

gcnt. Comme Léon X menaçoit de donner

le Royaume de France au premier qui s'en

faifiroit , fi Ton refufoit d'accepter le Con-

cordat , le Parlement difoit que le Roi ne

tenoit Ton Royaume que de Dieu feul
, qu'il

n'avoit point de fupérieur dans le temporel

,

que les menaces du Pape étoient conti aires i

l'autorité royale. On avouoit ce que difoit

Léon X , que Louis XI avoir révoqué la

Pragmatique ; mais on ajoutoit que ce Prin-

ce ayant été informé du tort qu'il faifcit

* par là à Ton Royaume & à l'Eglife de Fran-

ce, avoir ordonné qu'on obftrvât la» Pra-

gmatique comme avant fa révocation , &

engage fon Procureur général à interjette:

appel au futur Concile , àzs entreprifcs à

la Cour de Rome contre ce règlement.

^\\\. François I ne fe défioit point de la droi-

Raisons qui
juj-e j^ fon Parlement j mais il croyoit fa

•X°*^j^^„"f^rraifons meilleures que celles qu'on lui oppo-

s'accommo- foit. D'aillcurs il étoit trop avancé pour re-

culer. Il tacha néanmoins de joindre la per*!

fuafîon à l'autorité. Le Chancelier Duprai

expofa par fon ordre les motifs qui ravoiem

fait agir , & entreprit de répondre aux Re-

montrances du Parlement. Ces motifs étoiciii|

l'oppofition confiante & infurmontable deli

Cour Romaine à la Pragmatique 5 la con-

damnation qu'elle en avoir faite au Concileàl

Latran 5 le danger d'un fchifine fi on n'y ai*

héroit pas j les fuites affreufcs de la haineS

du reflentiraent des Papes ; leur adrefle à Tuf-

citer des ennemis » à former des ligues , doi

der avec le

,i
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les puiilans efforts avoient prefquc détruit la

Monarchie fous le règne précédent. Ces rai-

fons du Chancelier , & plufieurs autres c^u'il

I allégua , ne font aflûrcment pas beaucoup

I

d'honneur à la Cour de Rome.
Comme le Concordat n'avoit été publié

[que par le commandement abfolu du Roi

,

I& malgré les oppofitions du Parlement & du

I
Clergé , il ne fut pas exécuté fans réfiftan-

Icc. On réclama vivement contre ce nou-

Iveau règlement j & en différentes occafions

l'Eglifc de France & les Parlemens firent con-

loitre combien ils le défapprouvoient. Mais

tous les efforts des différèns Ordres du Royau-

»e pour délivrer l'Eglife de France & réta-

)lir la Pragmatique , font demeurés jufqu'à

>réfenc fans effet, ^v •-

I X.
François 1 en facrifîant la Pragmatique

il la paflion de Léon X, s'étoit flatté d'en,, .,,, .

faire un ami, ou du moms de ne lavoir
jj^'p^j^j^çj-ji^

plus pour ennemi } mais il reconnut bien-

tôt qu'il s'étoit flatté en vain. Le Pape croyoit

ivoir fi bien lié fa partie , qu'il ne doutoit

pas que le Roi , quelque chofe qui arrivât

,

lie dût employer toute fon autorité pour

l'exécution d'un Traité qui lui étoit perfon-

[lellement fi avantageux y &c qui le délivroit

les plus grands embaïuas. Plein de ces idé**

Ivant même que le Concordat fût reçu, u
i'hcfita point de fuivrc les vues de fa politi-

jue. L'Empereur Maximilien étant entré •

)ut-à-coup en Italie avec une puifiante ar-

lée
, pouifa vivement les François. Léon

C, (kns ïonipre ouvertement avec la Fran-

|c , favorifa (eçrétcment l'entreprife de l'Em-

fcceur I 5c li^i cûvora mcoie quelques cioii*

Eij

XTV,
Infidélité Jn
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pes. Le Roi de France fut averti de ce com-

mencement de perfidie; mais fâchant corn.

bien il ctoit dangereux d'avoir un tel Pape

pour ennemi dans les guerres d'Italie , il prit
1

le parti de difllmulcr. Il combla même fon

inndéle Allié de nouveaux bienfaits. Il j'ai,

da à fe mettre en pofleflTion du Duché d'Ur.

bin : îl lui rendit ra<Ste par lequel il s'ctoir

obligé de rcllitucr Reggio & Mcdcnc aul

JDuc de Ferrarc ; il procura à fon neveu Lau-

rent de Médicis une alliance coniidérable,

de laquelle vint Catherine de Médicis cjuifol

depuis Reine de France ; & il le clioifit pre-

férablement à tous les Souverains de l'Eii-

rope pour être parrain de fon premier lils.

Tout fut inutile : il ne put fixer cet erpri!j

înconftant , cjue la moindre lueur d eryérar.

ce & la crainte du moindre danger atriJ

/ ^ choient à tous les partis , fans que jamais ili

ait été véritablement d'aucun. Au reRe rcri-l

vie démefurée d'élever fa famille eut aulïl

une très-grande part à fes honteufes variil

lions. Ce fut là toujours l'article edenticlàl
'

fes Traités & les motifs de fes nécociatioDil

Puifque nous avons commencé à donner d«|

idée du caractère de ce Pape , on nous pcrT

I mettra de placer ici pluiîeurs autres traitsJ

capables de le bien faire connoître.

X.

XV. Tant qu'il ne fut que Cardinal de M^Ji-l

Caraftcrc cis , fa vie parut afTez régulière ; du iïioiBi|

^e Lton X. jucun vice groflier ne la déshonoroit.
"

étoit très-coupable aux yeux de Dieu ;
maitl

les honnêtes gens du monde le préconifoienr,!

parce qu'il ne donnoit dans aucun excès fcanj

daleux. Il aimoit le luxe & le fafte, joignoiif

à-l'amour du travail & dç l'application , cela
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tîes bafracellcs & de ramufcmcnt. Il avoit du

Icout pour les fciences , mais il s'occupoit

Ibcaucoup plus de la belle Littérature «que de

Ictudc cfe la Religion. Tout ce qui étoic

iprave & iciicux le gcnoit , & il n'écoit à

lion aife, que quand on lui propo'oit des

:hores frivoles , & capables d'entretenir l'en-

joiienient & la gayeré de fon humeur. Ces

cfauis il confîdérables paiurenc bien di-

antagc quand il fut élevé fur le faint Sié-

;c y^ furent dans la fuite une fource de

iialhcurs & de défordres.

Nous avons vu que quand il fut arrive à

c terme de fes défirs , le premier ordre qu'il

.onna fut qu'on le traitât en grand Prince.

1 fut obéi , & il eut la malheurcufc gloire

Je l'emporter en ce genre de magnificence ,

îir tous les Princes de fon tems. L'orgueil &
['ambition de ce Pontife méritoient d'être

, & ils le furent d'une manière ter-)unis

hble , Dieu l'ayant abandonné aux partions

les plus criminelles. Il aimoic à fatisfaire la
iclicateflc de fon goût. Ses repas étaient

longs ^toujours fuperbes & exquis
, par la

Quantité & le choix dcr, viandes & du vin.

Jn nouveau ragoût était pour lui le fujct

l'une joie fcnfible. Quiconque avoit l'a-

Ircflc d'en inventer , écoit fur d'avoir part à

fa faveur & à les libéralités. Le plaifîr de la

tonne-cherc étoic alTaifonné d'entretiens en-
loiics , qui fcuvent dégénéroicnt en bouf-
jbnneries. Il avoit à (es gages des plaifani
\n titre d'oflîce

, qu'il favoit mettre en hu-
bieur , & avec qui il ne dédaignoit pas d'en-
trer cjuelquefois en lice. Beau talent pour un
iKef de l'Eglife ! Ceux qui l'approchaient

,

|è conformoicnt à fon inclination. Tout ce
iij
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<]ui étoit un peu féricux déplaifoit en cette

Cour toute mondaine \ on n'y aimoit que

ceux c|ui pouvoient contribuer au plaifir &
à l'amufement. Cet efprit de badinagc

, fi

contraire non- feulement au Chriftiamfmc,

mais même à la raifon
,
poflcdoit tellement

Léon X , qu'il n'y avoit que les affaires cela-

tantes qui pu/Tenc le rappellcr au fcriciix.

Toutes celles qui n'avoient rien de frappant

& qui n'iijtérefloient que des particuliers , le

trouvoient inacce/fible. On dît que ifou|

avoir un moment d'audience , un honnête

homme fut obligé de fe faire annoncer fous

le titre de Poète divertiflant. C'eft de ce me-

me efprit que vcnoit fa paffion pour la chafTe.

De fbn fuccès dépendoit fa bonne ou fa man-

aife humeur. 11 n'ctoit pas fiir de l'abor-

der , quan J elle n'avoit pas été heureufc , &{

il accordoit tout quand il en revenoit con<

tent. Une vie fi voluptueufe ne fut pasi

exempte de crimes groniers & fcandalcuï,

Dieu permit , comme nous l'avons dit, que

Léon X devint efclavc des paffions les plus

humiliantes. Nous n'avons garde de rap-

porter ce que l'hiftoire no':s apprend dei

défordrcs de ce Pape. Nous aimons mieui

mettre un voile fur de pareilles infamies,

& nous borner à adorer en cela les terribles

jugemens de Dieu. Jove qui a écrit la vie de

' ce Pape, dit pour l'excufer ,
qu'un naturel

plus complaifant que corrompu le fit tomber

dans cet abîme, & qu'il y nit entraîne par

fes courtifans
, qui au lieu de l'avertir de

fon devoir , ne lui propofoient que des par-

ties de débauche. Mais quelle étrange jufti*

fication » fur-tout à l'égard d'un fouverain!

Pontife, qui étoit maître de n'avoir auprès
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lîc lui cjue des gens d'honneur , & qui dcvoit

fe conduire de manière que les plus hardis

Jk les plu: corrompus , n ofartcnt lui çropo-

fcr rien d'indécent , & qui ne s'accordât |>ar-

faitcment avec la gravité & la faintete de

fon miniftèrc !
' '

; :

La vie mondaine & criminelle que mc-

noit ce P. pc , n'éteignit point en lui l'eflimc

qu'il avoit pour les Icicnces. Une trifte ex-

. pcriencc n'apprend que trop , que la corrup-

tion des mœurs n'ciV çoint abrolumcnt in-

compatible avec le goût pour la belle Litté-

rature. Léon X protégea toujours les gens

de Lettres , & leur donna une trcs-grandc

part à fes libéralités. Il n'épargna ni loin ni

argent pour recueillir les anciens Manu ferit$

& pour en procurer des éditions cxa^lcs :

mais en cela même il montroit fon caractère

peu folide & fon inclination à la bagatelle

,

qui contre la bienféance qu'ex igeoir. de lui

le rang qu'il te > oit dans l'Eglife , lui firent

donner aux Poètes la préféitincc fur tous les

autres beaux efprits. Au reftc il mérite une
forte de louange d'avoir banni la barbarie

du langage , qu'on fembloit avoir alfedé

fous fes Prédéceffeurs dans les expéditions de

la Cour de Rome. Il ne pouvoir manquer
de remédier à ce défaut , puifqu'il avoit pris

en qualité de fes premiers Secrétaires , Bem-
be & Sadolct

, qui étoient alors ceux qui écri-

voient le plus purement en latin.

XI. XVL
Le luxe de Léon X , fes libéralités cxccf- Le dérange-

fives , les dépenfes aufquelles l'oblieerent les ment de fes fi-

guerres où l'amour de fa famille l'engagea
, ['^'^"f^J^^*;;-

épuiferent abfolument fes finances. Il fallut biier des in«

donc penfer aux moyens de fe procurer de dulgencc».

' E iiij
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l'argenc. Ses uniques rcffourccs étoicnt la

fouminion du Clergé , & la dévotioo du peu-

ple , toujours libérai quand on fait Tinté-

le/Tcr. La première lui manqua : lui-même
fc Tctcit ô:ée du côté de la France & de l'Al-

lemagne , en accordant aux Souverains de

.ces Etats par reconnoinancc ou par des vues

d'intérêt , la dîme des biens cccléiiafliqucs.

L'Efpagne à laquelle il s'adrefla , fous pr^

texte oe. lever une armée pour s'oppofer aux

Turcs , n'eut point égard à Tes demandes. Le

célèbre Ximénès qui gouvcrnoit alors la

Cadille , traita cette affaire avec beaucoup

de fermeté , & avec un certain air de gran-

deur & de générofité qui dut couvrir de con-

fudon Léon X , & le faire repentir des or-

dres qu'il avoir envoyés. Ce Cardinal ccra«

mença par défendre en Calville la levée de

l'impofition exigée par le Nonce : cnfuite

11 donna ordre à foii Agent à Rome de s'in-

ftruirc exadlement de ce que le Concile de

jLatran avoir prefcrit à ce lujet 5 car le Non*

, ce citoit ce Concile en Efpagne & s'appuyo^î

de fon autorité. L'Agent de Ximénès étoit

encore chargé d'aller offrir au Pape toutes

les richeffes des églifes d'Efpagne , mais en

lui faifant entendre qu'on le fuppliok avant

toutes chofes , de déclarer nettement ce que

c'étoit que cette guerre fainte dont on ne

"voyoit aucun préparatif , & que (i les befoins

n'étoient ni pre/ïans ni raifonnab! 2s , o 1 ne

fouffrircit point que leséglifèsd'Efpagnede*

vinffent tributaires. Le Pape déconcerté défa-

voua fon Nonce , & dit qu'il n'avoit point

encore impofé de décimes ; ajoutant qu'il ne

feroit rien à cet égard en Efpagne, que de

concert avec Ximénès , donc il conuoiiloit U
Xageife & l'autorité.

ir
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Ce premier moyen ayant eu un fi mau-

vais luccès , Léon X employa le fécond ,

c'ert-à-dire , qu'il intcreira la dévotion des

peuples. Il avoic entrepris d'achever le Tupcr*

Dc édifice de la BaHlicjuc de faint Pierre que

fon prcdccefl'eur avoir commencé. Cette cn-

trcprife fut le prétexte dont il fc fervit pour

tirer des Hdéles beaucoup plus que ce qu'elle

pouvoir lui coûter. On annonça par-tout ce

grand dclfcin , dont on exagéra l'importan-

ce ; & furtout on fit monter bien haut la dé-

penfc , & on releva le zélé du fouverain Pon-
tife. On fuppofa que les fidèles étoicnt obli-

gés de féconder fcs pieux c«iorts j & pour
aciiever de les déterminer , oii accorda des-

Indulgences pléniéres à tous ceux qui contil-

bueroient libéralement à l'exécution de cette

fainte cntreprife. Afin de mettre les efprits

en mouvement , on fi': publier ces Indulgen-
ces par des Prédicateurs célèbres , & capaoleft

d'animer les peuples à les gagner. Ces Pré-
dicateurs en relcvoicnt rexcellcnce , & van-
toient la bonté du Pape

, qui pour une fom-
nie modique donnoit des grâces fi précicufes.
On dit même que l'on propofa à des parri-
fans, ce que l'on efpéroit cirer d^ la contri-
bution des fidèles , & que \ ... ià on reçut d'a-
vance des femmes fort cotifidérablcs. Cet
publications d'indulgences /e firent tranquil-
lement en France , en Angleterre , en Ef-
paene , dans les Royaumes du Nord. On
y leva beaucoup d'argent ,, &: perfonne ne
s'en fcandallHi , du moins avec éclat. Il
n'en fut pas dc même en Saxe. La publica-
tion des Indulgences y caùfa des troubles donc
les fuites furent terribles. C'eft ce que nou^
allons voir dans les articles fuivans.



io6 Art. IV. I/éré/tel
m (i

-> » v^ I îS? "..f^^t . l-i li. '(' )'

ARTICLE IV.

^ Héréfie de Luther.
".'
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.

A Lbert de Brandebourg Archevêque de

dcs'lndu^gcT- ^ Mayencc & de Magde*&ourg , & depuis

CCS en Aile- Cardinal , avoit ét^ chargé par Léon X , de

magne. Di- nommer en Allemagne les Prédicateurs cjui

vers excès de dévoient publier les Indulgences. Ce Prélat

annoncent.
" ^ffigna la Saxe aux Dominicains , à la rctc

defquels il mit Jean Tetzel Religieux du

même Ordre & Inquifiteur de la foi.', !1

avoit déjà été choifî par les Chevaliers Tcu-

toniques pour la mcme commiflîon , dans h

guerre qu'on fit aux Mofcovites , & il y avoit

amafTé beaucoup d'argent. Les Hermites de

faint Auguftin qui éroient depuis long-tcms

en poflemon de publier les Indulgences dans

les grandes occafîons , ne virent pas tran-

quillement la préférer.ce que l'on donnoit en

celle-ci à d'autres Religieux. Ils cherchèrent

des prétextes pour les décrier, & malheureu-

fement ks Dominicains leur en fournirent

de trop réels dans leurs Sermons & dans leur

conduire. Ils exagcroicnt beaucoup la vertu

de_s Indulgences , & anéantifToient tous les

travaux & la p»-nitence, en perCuadart au

peuple ignorant , qu'on étoit amiré d'aller au

Ciel aumtôt qu'on auroit compté Targent

néceil'airc pour gagnci les Indulgences. Ils

en faifoient un trafic honteux > & tenoicnt

ieuts bureaux dans des cabarets ^ où chacun
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les voyoit confumcr en débauches une partie

de l'argent cju'ils Fcccvoicnt. Les Auc^uftins

avoicnt alors pour Vicaire Général en Aile- i

magne Jean Staupitz , des premières fa-

milles du pays , & même allié à la maifoii

de Saxe. 11 ht ufage de Ton crédit auprès de

rEle<acur Frideric ,
pour l'indifpofer contre

les Prédicateurs des Indulgences , & excita

les Religieux à les attaquer vivement. Au-
cun n'entra avec plus d'ardeur dans Tes vues

que Martin Luther , qui avoit alors beau-

coup de réputation , & qui paflbit pour un
des plus habiles Dodeurs de TUniverfité de

Vittemberg.

Il étoit né à IHebe ville du Comté de
^JJ^'^^ ^.^

Mansfeld Tan 1483. Ses parcns quoique i^vc contre

d'une condition aflfez médiocre , prirent beau- les Prédica-

coup de loin de lui , & le firent étudier. Il teurs des in-

prit à Erford le de^ré de Maître es Arts en l"'f/^"^"',^ 't P • • Doilnne de
1505. Comme il le promenoit un )our auX{.j:„i|(^ ^^j.

environs de cette ville , le tonnerre tua fon cette matière,

compagnon à fes côtés : ce qui le toucha fi hiàc miliea

fort , qu'il fit vœu dans le moment d être «="^'1* **^"*

Religieux. Il entra peu de tcms après chez V^'^^
oppo

les Hermites de faint Auguftin d'Erford

,

& fut ordonné Prêtre en 1 507. Enfuire il fut

appelle à Vittemberg par Staupitz Vicaire
Général » qui iui fit prendre le bonnet de
Do(5teur dans cette IXniverfité , & le choifit

pour être Profefïéur. Il remplit cette place

avec beaucoup de diftindion , & f<^ fit ad-
mirer de tout le monde par la vivacité de
fon efprit , (a grande mémoire , & fon élo-

quence naturelle. Ce fut alors que Staupitz
le chargea de s'élever contre la manière donc
i« Dominicains prêchoicnt les Indulgences.

E vj



to8 Art. IV. H/r/jîc
Luther commença fa miilîon en isijy tavî

de trouver une li belle occaiion de paroître

& de faire parler de lui. 11 fe contenta d'a-

bord d'attaquer l'abus que les Quêteurs & les

Prédicateurs faifoientdes Indulgences. Mais
il étoit trop ardent pour fe renfermer dans

ces bornes y & des abus il paiTa bientôt à la

chofc m.éme, avançant des propofitions qui

xéduifoient prefque à rien les Indulgences.

La querelle s*échaufFa entre les Auguftins

& les Dominicains ; &. elle devint publique

par des déclamations ,.des théfes, & des écriu

faits de part & d'iautre.

Il n'auroit pas été difficile dans ces com-

mencemens d*étoufFer cette difputc & d'en

prévenir les fuites 5 mais on la regardoir

comme une querelle particulière qu'il faliôi;

; . niéprifer. Le Pape lui-même qui en fut in-

formé , n'y fit pas beaucoup d'attention , &
laiffa continuer de prêcher les Indulgences

comme auparavant. Cependant Timpruden-

ce des Prédicateurs , & en particulier de Tet-

- ïel , faifoit beaucoup de mal , & donnoit

©ccafîon à Luther de fortifier Con parti. Les

uns & les autres perdoient de vue le jufte mi-

lieu , qui confifle à reconnoître que l'Eglife

a le pouvoir d'accorder des Indulgences

,

mais que c'eft toujours fans préjudice des

Jtaintes régies de la pénitence. La peine éter-

nelle n'eft remife par le Sacrement de Péni-

tence qu'à ceux qui font véritablement con-^

vcrtis ; & qui ont commencé à aimer Pieii

par-defius toutes chofe?, A l'égard des pei-

nes temporelles que mérite le péché , les pc-

Bitcns doivent faire toutes les fatisfadions

qui font en leur pouvoir , & les Indulgen-

ces n'en font c^ue le fupplémenc. Celui qui
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veut gagner ks Indulgences , dit le Car-

dinal Cajetan , doit premièrement être en

érat de grâce. Secondement accomplir les

auvres ordonnées pour cet effet par l'Eglife.

Troifiémement avoir une réfolution (inccrc

de ratisf=>»re à Dieu , autant qu'il pourra , par

les travaux de la pénitence. Il ajoute cjue les

Indulgences font abfolument inutiles à ceux

qui ne veulent point fatisfaire eux-mêmes à

Dieu pour leurs péchés quand ils le peuvent»

D'où il tire cette conféquence , cjue dans la

vérité il y en a très-peu qui reçoivent le fruit

des Indulgences ,
parmi un lî grand nombre

de Chrétiens qui vifitent les églifes , & font

leurs dations dans le tems d'un Jubilé.

IIU -

Luther fit fbutenir en iji7uncthére (ur

les Indulgences
,
qui contcnoit quatre-vingt- j^|j^"j„"j^^

quinze Proportions. Il l'envoya à Albert
f^,s qui font

Archevêque •^t*. Mayencc , & lui écrivit beaucoup d'ê-

en même - - pour le prier de remédier clat.

aux maux .^^c caufoient les Quêteurs d'in-

dulgences , & de faire défabufcr les peuples

qui , féduits par les Sermons qu'ils cnten-

doicnt fur cette majiére , s'imaginoient qu'en

donnant quelque argent , ils étoient affùrés

de leur faiut , fans fe mettre en peine de
faire de dignes fruits de pénitence. 11 écrivit

la même cnofc à l'Evêque de Brandebourg.

Dans la plupart de fes Propofitions il s'éle-

voit contre des erreurs Se des abus manife-
ftesj & dans d'autres il parloir d'une ma-
nière peu exadVe fur cette matière. Mais >

pour faire croire qu'il étoit rrès-éloigné de-

vouloir combattre les Induleenccs en elles-

mêmes , il s'exprimoit ainfi dans la fbixantc-

oaziéme Proportion : Si quelqu'un nia la*
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véricc des Indulgences du Pape, qu'il Toit

anathéme.

De la matière des Indulgences, Luther pafla

à celle de la ju(iification & de TefEcace des

Sacremens , & cette nouvelle difpute devint

bientôt la plus importante. La juftifîcatioa

n'cft autre chofe que la grâce qui nous re-

mettant nos péchés , nous rend en mêmc'
tems agréables à Dieu. On avoir cru juftju'a-

lors que ce qui produifoit cet effet , dévoie à

la vérité venir de Dieu , mais enfin dcvoit

ctre en nous j & que pour être juftifié , c'cft.

à-dire y de pécheur être fait jufte , il falloit

avoir en foi la juftice ; comme pour être

favant & vertueux , il faut avoir en foi la

fcience & la /crtu. Mais Luther n'avoit pas

fuivi une idée fi fimple. Il vouloit que, ce

qui nous juftifie & ce qui nous rend agréa-

bles aux yeux de Dieu , ne fût rien en nous :

mais que nous fufiîons juAifîés , parce quç

Dieu nous imputoit la juftice de Jefus-Chrift

comme fi elle eût été la nôtre propre, & parce

qu'en effet nous pouvions nous l'approprier

par la foi. C'eft par cette foi , difoit-il , que

nous (bmmes juftifiés. Et cette foi juftifiantc

ne confiftoit pas à croire en général au Sau-

veur , à fes myilèrcs Se à fes promefies , mais

à croire très- certainement chacun dans fon

cœur que tous nos péchés nous étoient re-

mis.

On cft juftifié , difoit (ans cefTe Luther,

dès qu'on croit l'être avec certitude. Et cette

certinide qu'il exigeoit n'étoit pas feulement

une cert.cude morale
, qui étant fondée (ur

des motifs raifonnablcs , exclut l'af^itation &
le trouble , mais une certitude abfolue & in-

faillible j enforce que le pécheur devoit croire
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flu'il étoit juilifîé ,

par la même ici par la- •

quelle on croit les myftères de la Religion : '
'

& cette foi s'appelloit la foi fpéciale. Delà

il s'enfuivoit necefTairenient que pour être ^

,

juftifîé , il falloir être afiuré de la lîncérité

de fa pénitence , puifque Dieu ne promet

de juftilîer que les vrais pcnitens. Néanmoins
Luther condamnoit de toutes fes forces cette

dernière certitude j & bien loin d'avouer

que l'on fût afluré de la fincérité de fa péni-

tence , on n'étoit pas même affùré , difoit-

il , de ne pas commettre pludeurs péchés

mortels dms fes meilleures aâions , à caufe

du vice très-caché de la vaine gloire ou de

l'amour-propre. 11 alloit encore plus loin ,

& il foutcnoit que les œuvres des hommes

,

quelque bonnes qu'elles parufTent ^ étoicnc

toutes des péchés mortels. Il avançoic tous

les jours de nouvelles Proportions , qui ren-

fermoicnt des erreurs groffiéres & tres-dan-

gereufes. Comme on prenoit des mefurcs
en Allemagne pour s'oppofer aux Turcs ,

dont on étoit menacé , il établit & débita à

cette occafion un principe qui révolta le peu-

ple contre lui. Il faut , difoit-il , vouloir

non-feulement tout ce que Dieu veut que
nous voulions , mais abfolumcnt tout ce que
Dieu veut : confondant la volonté de Dieu
confidérée comme loi ,* avec la volonté de

Dieu confidérée comme caufe des événe-

mcns. Il concluoit de fon principe ,
qu'en

combattant contre les Turcs , on réfiftercit

à la volonté de Dieu , qui viiîtoit fon peuple

par ce châtiment.

Jean Tetzel , ce Dominicain dont nous q^ ^/^

avons parlé
, publia conae Luther cem-ûx mal ks
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fsurs de Lu- Propofîtions ou Théfes fur les Indulgences,
ther. Hdéve Mais cn voulant combattre la doûrine de
loppc fon hé- Luther , Il tomba lui-mcme dans d'autres ex.

(pédale* *^^s , & ht paroitre beaucoup d ignorance &
de faux préjuges. Il n'en montra p is moins

dans les thcles qu'il publia peu de tcms après

fur l'autorité du Pape. 11 y foutenoit entre

autres erreurs
,
que le fouvcrain Pontife cft

au-deffus du Concile général & de l'Eglifc

univerfclle
, que fon juj?;ement efc infaillible

V. d?.ns les caufes qui concernent la foi , & que

c'eft au Pape & non à FEglife que la puiilan-

ce des clefs a été donnée. Ces théfes de Lu-

ther & de Tetzel furent le commencement de

la querelle qui troubla bientôt l'Eglife , &

caufa ce fchifme cruel dont elle tut déchi-

rée. Tetzel y comme Inquifiteur de la; foi,

'fit briller publiquement les théfes de Luther;

& les difciples de Luther , pour venger leur

maître, brûlèrent aullî en public à "Vittenv

berg celles du Dominicain. L'année fuivamt

1518 Eckius Profcflcur en Théologie dans

. rUniverlité d'îngolftad y voyant que le nom-

bre des partifans de Luther croifloit tous les

jours , fe joignit à Tetzel pour attaquer fes

erreurs ; mais il le fît alors avec plus de

fubtilité que de lumière. Luther pour répon-

dre à ce Dodeur
,
publia d'autres théfes fui

la pénitence , où 11 développa fon héréiîe

de la foi fpéciale juftifiante. Comme il n'y

avoit , félon lui
, que cette prétendue foi

qui juftifîoit , & que la rémiflîon des pé-

chés ou la juftification ne dépendoit ni du

pouvoir du Prêtre ni de nos difpofitions , il

difoit au pécheur ; Qroycz fermement que

'VOUS êtes abfous , 0" dès - ta vous l'êtes

,

quoiqu'il pitjfe êt<re d^ votre contrition, Ceft-

A
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à-dire : Vous n'avez pas brfoin de vous met-

tre en peine fi vous êtes pénitent ou non.

Tout confijle , difoit-il perpétuellement ,4
croire fans héfiter que vous êtes ahfous» D'où

il concluoit qu'il n^importoit pas que îe Prê-

tre baptisât , ou donnât rabfolation férieufc-

ment ou en fe mocquant 5 parce que dans les

Sacremens il n'y avoit qu'une chofe à crain-

dre
,
qui ctoit de ne pas croire afTcz forte-

ment que tous nos péchés nous étoicnt par-

donnés , dès que nous avons pu gagner fur

nous de le croire. Dans des théfes qu'il fou-

tint au mois d'Avril dans le Monaftcre des

Auguftinsd'Heidclbcrgpendant qu'on y te-

noit le Chapitre , il commença à attaquer le

libre arbitre , di(ànt que c^ctoit un titre fans

réalité ; qu'il n*y avoit dans l'homme aucune

liberté pour le bien ; que toutes les fois que
le libre arbitre agit par lui-même , il péchc

mortellement ; qu'il n'efi: point une puifl'an-

ce adive à l'égard du bien ; que If :ul juftc

eft celui qui croit en Jefus-Chrilt fans œu-
vres , & qu'un homme par la feule foi pou-
voir être jufte indépendamment desbonnes^

œuvres, Luther répandoit toutes ces erreurs

un an après qu'il eut commencé à attaquer

les Prédicateurs des Indulgences.

Cependant il faifoit encore paroître beau- V.

coup de foumiflfion , & déclaroit qu'il atten- Lutl>er 6crit

droit avec refpea le jue;ement de TEglife. ^" ^*P' ^'^°»

Sachant qu'il avoit été déféré au Pape com- *

me hérétique par plulîeurs Théologiens , il

écrivit à Léon X des Lettres fort foumifes
,

proteftant qu'il écouteroit fa voix comme
celle de Jefus-Chrift mêmc^ Il fit les mêmes
protcftations pendant plus de trois ans ; mais
il y avoit dans fes Ecrits quelque chofe de fier
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ti tic vdlK^mcm ijui le rrahiiroit. Il «.\ftfn.

,
doit dans fa Lcitic au Pape fur lei l'ropoii,

lions (tandaleufcs que les PiéiUcaiciirb di-^

lnilulj»euces avoicni dtfbitccs , fur leur ava-

ïicc , & leurs aunes excès. On m'accufc,

difoit'il , de mettre le feu dans rK^lilcj

mais iVai-je pas droit en qualiïii de DodUur,

de difputer dans lus i^coles publiques ? £(l ce

ma fiiutc , a mes th«ffes qui n'étoient que

four ce pays-ci « ont été répandues dans tout

Univers > Que faire à prtfent ? Je ne pui$

me retraiter \ Si, je vois cju'on veut me rendre

odieux. Il joij»nit à cette Lettre une détenfe

des ijuatre-vingt-quinxe Propofitions de fa

première ihéfe , & une proteftation de Ton

attachement inviolable à la do(i>rinedc\rE.

criture , des faints Pères & des facrés Ca.

nous, • . ^

On cominue Silveftre de Prierîo , Dominicain , maîrre

di liéttndix tlu facré Palais , & auteur de la Somme de$

fwrt mal la cas de confcience qu'on appelle Silveftiinc

^\-*\
f
" P

* dcdice à iépn X , compofa la même année

ciJ dttfil'Ko-
*^*^' "" ^"^^ contre Luther, dans lequel il

lutf. qualifia très fortement plufieurs de fes Pro-

poiitions. 11 donnoic au Pape dans cet

vrage la fouveraineté de la puiflance tcj

relie & fpirituclle , & employoit des expicl

lions qui paroîtroient exceflîves aux pluj

2élC*s Ultramontaias. Jacques Hochftrat , au-

tre Dominicain , attaqua aufTi Luther qui

• n'eut pas d'adverfaire plus ardent. Il exhor-

toic le Pape à ne plus employer contre Lu-

ther que le fer & le feu , pour en délivrer au

plutôt le monde» Luther ne contre lui une cf-

pcce de manifeftc , & lui reprocha Tes cm-

portcmens & fon i(!;norancc. Il étoit fâcheux

que la caufe de l'Eglifc ne fut point eu Je

Ou-

mpo*
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nteilleures ntain«. L'Empereur Mailmilifii

,

qui tenoit la même année une Dicte à Auf-

bourfl pour les aft'aircs de l'Empire
, y ayant

appris les troubles i]ue Luther cxcitoit dam
la Saxe , en écrivit au Pape pour le prier

d'arrêter ces diCputes. Mais le Pape avoit '
;

dt'ja pris des me Cures avant qu'il eût reçu

h Lcrtrc de l'tmpercur. 11 avoit cit^ Li»- '

rhcr pour comparoître dans foixante jours à

komc. Il écrivit en niême-tems à Frideric

tlcc^eur de Saxe , pour le prier de ne point

accorder fa proteélion à Luther , ôc de le r

remettre entre les mains du Cardinal Cajc-

tan fou Légat. Il menaça même d'excom-

munication & de peines temporelles ceux

c]ui le prot^(;eroient.

Malgré ces menaces , l'Eleveur de Saxe VI'»

& rUnivcrfité de Vittcmberg écrivirent (i
jj^'

s,'„

fortement au Pape en faveur de Luther , & favorable A
lui demandèrent fi inllamment de faire exa- Luther,

miner Tafl'aire en Allemaj^ne , cjue le Pape

y confentic : à condition néanmoins que Lu-
ther , au lieu de demeurer en Saxo, fe ren-

droit en Souabe pour y compaioître de-

vant le Lcgat , ce que l'Eiç<f>eur accorda vo-
lontiers. Luther écrivit auflitôt au Cardinal

Cajetan pour lui rémoigncr le regret qu'il

avoit de s'être laiiic emporter troij loin aan«

la difpute , & d'avoir manque au refpc«5b

qu'il dévoie au Pape. Quoique mes adver-

laircs me pounailcnt , difoit-il , je ne dcvois

pas répondre au fou fclon fa folie. Il dcman-
doit enfuite qu'on le difpensât d'aller à Ro-
me

,
parce que cette citation devant le Pape

étoit inutile , à l'égard d'un homme qui n'at-

tcudoic que fon jugement pour s'y foumcttrc.



vni.

tl6 ' Arr. IV. Héréfie
Qiioi<iue Luther ne fût pas fort contcM

Luther com- d'avoir pour juge le Cardinal Cajctan
, qui

raroîtiAuf.^joij de l'Ordre des Dominicains 5 néan-
bourg «kvani ... ^.

le Légat Ca- '"Oins ne voulant point encore paner pour

jctaB. réfradaire , il réfoiut de comparoîtrc de-

vant lui , & d'aller le trouver a Au(bourg.

Jl (e munie do Lettres de recommandation

de l'Eledcur de Saxe fon protecteur , & fc

rendit en cette ville le douzième d'Odobrc

1518. Il comparut avec confiance devant le

' Icgat , c]ui le reçut fort bien, mais qui lui dé-

clara qu'il ne vouloir point entrer en difputc

avec lui. Dans la première conférence le Le»

\^ ' gat lui propofa de rctra^îter toutes les erreurs

contenues dans Tes Ecrits & dans Tes Ser*

mons , Ôc d'éviter tout ce qui pourroit Vau-

: fer du trouble dans l'Egliie. Luther deman-

da qu'on lui fît connoître en quoi confif-

toient fes erreurs. Le Légat l'accufa d'avoir

établi fur ce qui regarde Je Tréfor des Indul-

gences y une doctrine contraire à la Confti-

tution de Clément VI , & d'avoir en feigne

que pour recevoir l'effet du Sacrement de

Pénitence , il falloit croire d'une ferme foi

que nos péchés étoienc remis ^ ce qui eft

contraire à l'Ecriture, Luther entreprit de

fc juftifîer fur le premier article , en difant

que la Bulle de Clément VI iVavoit pas aflez

G autorité pour l'obliger de changer de fenti-

ment. Il alloit répondre fur le fécond chef,

mais le Légat ne voulut pas l'entendre , &
fe jerta fur l'autorité du Pape , qu'il exagéra

beaucoup (êlon fa coutume. Luther répondit

qu'il n'étoit pas vrai que le Pape fut au-defliis

du Concile, comme le prétendoit le Cardinal,

& il allégua l'autorité de l'Univerfité de Pa^

ris. On n'alla pas plus loin dans cette pre-

mière conférence.

î^'i

% ,
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Lorfqu'cllc tut Hnic , comme le Légat in-

fiftoit beaucoup fur une rctradation , Lu-

ther lui demanda du tems pour délibérer,

& (c retira. Le lendemain il comparut une

féconde fois, accompagne de quatre Sénat

teurs d'Auibourg , & apporta une protefta-

tion qu'il lut au Cardinal Légat en leur pré-

sence, il y témoignoit une enciére foumif-

fion à ce que TEglifc Romaine décideroit

,

Ôc même aux avis des célébras Univerftés

de Bâle , de Fribourg & de Lcuvain , Se

fur-tout de celle de Paris
,
qui eil , difoit-

il , la merc des fciences , & qui a toujours

été la plus floriffante dans les études de

Théologie. Le Légat répéta <;c qu'il avoit

dit le jour précédent fur la prétendue fou-

veraine autorité du Pape , & preil'a de nou-

veau Luther de fc rétradler , le menaçant de«

eenfures eccléftadiques s'il n'obéilFoit. Lu-
ther ne répondit rien , mais lui préfcnca un
Ecrit , où il s'efTorçoit de défendre fes fen-

timens fur les Indulgences , & fur la manière
dont le pécheur eft juftifié. Le Léeat en re-

cevant cet Ecrit , dit à Luther qu il ne vou-
loir point entrer en difpute avec lui , le me-
naça .encore des cenfurcs , s'il ne fc rétra-

âoir , 3c lui défendit de paroîtrc davantage
en fa préfence s'il ne lui apportoit une rétra^

dation.

Luther qui n'ignoroît pas ce qui étoit ar-

rivé dans le fîéclc précédent à Jean Hus & Luther s'c««

à Jérôme de Praç;ue , & qui étoit informé ^"'^ d'Auf-

quc le Légat avoit ordre de le faire arrêter ^®"^*»*

& conduire à Rome s'il ne fe rétradoit , '

follicita par fes amis un fauf conduit de
l'Empereur. Après qu'il l'eut reçu , il écrivit

k 17 Odobrc une Lettre fort lefpeducttfc

IX.
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au Lcgat , demandant pardon de n'avoir

point alfez ménage dans Tes rtfponfcs la pcr-

lonnc & la dignité de Léon X : mais il ajou-

toit qu'il ne pouvoit en confcience ni chan-

ger de fcntimens ni fe rétrader. Le Icndc-

main il partit fecrétement d'Aufboure , après

y avoir fait afficher un ade d'Appel, où il

ib plaint de la conduite qu'avoit tenu à foa

égard le Cardipal Cajetan , & déclare qu'il

ic trouve obligé d'appcUer de tout ce qui s'eil

fait ou fe feroit dans la fuite contre lui , au

Pape mieux informé. Il écrivit en mcmc<
tems une féconde Lettre à ce Cardinal , dans

laquelle il lui donnoit avis de fa retraite , &
je prioit de ne pas trouver mauvais qu'il eût

fait cet aâe d'Appel , ajoutant , qu'il iim

toujours fournis au jugement de l'Egtife,

mais que comme il n'avoit point mérité les

cenfures , il ne ks craignoit pas. Pour ju-

ger de la validité de cet Appel de Luther , &

<ie la (încérité de fa foumiflion à l'Eglifc,

W fufBfoit de favoir qu'il foutenoit une do-

drine manifedement contraire à ce qui étoit

unanimement & univerfellement enfeigné

dans l'Eglife ; par exemple , que la juOiicc cm

nous rend ju(Ves & agréables à Dieu , ncll

point en nous quelque chofe de réel , & que

pour être juftinés il eft néceflaire & il (é-

iit de croire fermement que nous le fomAies.

Le Ledeur fenc toute l'importance de cette

©bfcrvation, ft i^rt . ^ iM-\M':^^t}.\ttt ">

Luther en faifant fon Appel , étoit bien

ïl devient aflûré de la protcdion de l'Eleûeur de Saxe

,

plus Pui(r4iUjg( il l'avoir même fait entendre clairemenc
«il Allema- ^^ Légat dans fa féconde Lettre. C'ell pour-
•^ '

quoi ce Cardinal,au lieu de lui répondre, écri-

vit à iXleûcur le ly d'Odobrc, pour fe pUiiv

. A V
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de Luther. XVI. ficcIe. 1 1^
Jrc de ce que Luther étoit parti d'Aufbourp ,

fans prendre congé de lui & à Ton inf<jii , fie

de ce qu'après avoir fait efpércr qu'il îc fou-

mcttroit , il avoit conftamment icfufc de fc

retracer. Il le prioit cnfuite , ou d'envoyer

Luther à Rome , ou de le charter de fc$

£tats. Frideric communiqua cette Lettre à

Luther , qui lui prcfcnta de fon côte un

Ecrit contenant fon apologie contre les ac-

cufations du Légat. Il avouoit qu'en par-

lant de la foi nécefl'aire pour la juftilication

,

il avoit dit que les bonnes œuvres étoienc

inutiles. Ce (eduftcur ajoutoit , au'il lui fe-

roit glorieux de mourir pour la dcfcnfe de la

vérité. L'Lledeur dans la réponfe qu'il fit à

Cajctan , s'efforçoit de judifier Luther , fur

le refus qu'il faifoit de fe rétrader à moins
qu'on ne lui montrât les erreurs qu'il avoit

avancées
, ( ce qui n'étoit pas dimcile. ) Il

ajoutoit , qu'il ne vouloit pas priver Tes Etats

ri l'Univerlîté de Vittemberg d'un fi favant

homme. Luther fe voyant ainfi appuyé , con-

tinua d*enfeigner fes erreurs à Vittemberg.

Il eut même l'infolencc de donner un défi

par écrit à tous les Inquifiteurs , de venir

difputer contre lui , leur offrant un faufcon-
duit de la part de fon Prince' , & les allurant

qu'ils feroient bien re^us , & que l'on four-

niroit à leur dépcnfc pendant leur féjour à
Vittemberg. Ce qui augmentoit encore fa

hardielfe , c'eft qu'il favoit que l'Empereur

Maximilien avoit intérêt de ménager l'Ele-

ûcur de Saxe , & que la proteâion de Fri-

deric ne lui manqueroit point , depuis fur '

tout que la Cour de Rome avoit refi'fé aa
fils naturel de ce Friucc le gratis pour un bé-
néfice.

i

,i

i* . l î
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• jao Art. IV, Héréfie »,

XT. " Cependant on agiifoit à Rome contre Lu.
Décret du thcr. Léon X donna à la fin de la même an-

fndul ^enc«
' "^'^ 1 5 18 un Bref en faveur des Indulgences;

Applîfde Lu- & ïc Cardinal Cajetan auquel il étoit adrefl'é,

thcr Une de- le fit répandre dans toute l'Allemagne. Cora-
meure pas me ce Bref relevoit fort la vertu des Indul-
long - tenis ggnccs , fans rien dire contre les abus , il

iic"d'u" fin> ^"^ ^^^^ *"^^ "^^S^' ^^ accufoit le Pape de

ylc Appel, n'avoir eu en viie que fes intérêts & la fatil-

fa<5lion de fes Quêteurs. Néanmoins Luther

craignant que ce Brefne fût fuivi d'une feu-

tcnce contre lui , fit dreflcr un ade par le-

quel il déclaroit que fon intention n'étoit

7^. pas de combattre la dodrinc de l'Eglife , ni

de donner atteinte à l'autorité des Papes;

mais que comme Léon X pouvoit errer,

auflî-bien que faint Pierre qui avoit été re-

pris par faint Paul , il fe croyoit obligé d'ap-

pcUer du Pape Léon X "mal informé, au Con-

cile général légitimement afTcmblé , repré-

icntant l'Eglife univerfelle qui certainement

cft au-defTus du Pape. Oui lans doute , mais

il eft impofTible que l'Eglife affemblée , ap-

prouve une dodrine qui eft contraire à Tcn.

lèignement univerfel de l'Eglife difpcrfce.

: ^ Telle étoit la dc<Srine de Luther , comme

nous ra\ons remarqué. Il étoit donc d^ji

jugé & condamné , fans qu'il fût befoin d'at-

^ tendre la décifion d'un Concile général j &

fon appel étoit manifeftement illufoire.

Xîi. Cette peraicieufc dodrine comme un ma»'

îl (edtiit Mc' vais levain fç répandoit de plus en plus , &
hnchton. _Le

Ly^j^çj. augmentoit tous les jours le nombri

en^s^axe Mil- ^^ ^^s dilciples. Un des plus confidérablet

titsquinega- pour fbn c(prit âc fon érudition , fut Phi-

jne licû fur jippc MciaiicLtoiî , qui lui demeura toujours

fcrî

\
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fort attaché. Il étoit né en i4P7,<Ians le vEieet(w ft

bas Paiatinat du Rhin , & fut nommé en
J^"J^^«"

^»»-

15 18 profeffeur en grec dans l'Univerfité Lettre de cat

de Vittemberg , n*ayant encore que vingt- p,^\'**'

deux ans. Il tomba entre les mains de Lu-

ther , qui le féduifit& en fit un d€ fes plus

ïclcs difciples. Luther s'attacha auflî Car-

lloftad Chanoine & Archidiacre de Vittem-

lerg , qui ert 1 5 1 z lui avoit donné le bon-

letdedodeur en qualité de doyen de cette

^ni\ erfitél L'année (ûivante i ç 1 9 » le Pape
oya un de fes camériers nommé Miltits

|à l'Eledeur de Saxe , pour l'engager à cha(^

[er Luther de fes Etats, Il fut reçu aflez froi-

lement , & l'Eledeur ne parut nullement

lifpofé à lui accorder ce qu'il demandoit.

^liltits A'oyant combien la protedion de l'E-

ledeuT donnoit de crédit à Luther & à fon

larti , crut qu'il ne gagneroit rien par auto-

ité j & qu'il falloit prendre le contrepié du
lardinal Cajetan , accufé à Rome d'avoir

|gi avec trop de hauteur. Mais il donna dans

p autre excès , & fous prétexte de ramener
-uther par la douceur , il employa auprès

[e lui la flatterie avec une baffellè indigne de
)ncaraâère. Il combla d'éloges cethéréti-

le , & parla fort mal de ceux qui l'avoient

ttaqué, & furtout de Tetzel, qui en mourut
chagrin , peu de tems après. Les carelîès

Miltits rendirent Luther plus infolent.

léanmoins , comme il fçavoit qu'on faifoit •

i'Eleâeur de Saxe de vives inftances pour
ingager à l'abandonner, & qu'il craignoit

!s fuites de ces foUicitations , il écrivit au
|ape une lettre très-foumife , mais conçue
termes généraux. Il s^ plaignoit beau-
)up àeCes prétendus calomniateurs , & at-

TomeVlIL F

\



XIII,

4iAtAir.

12 1^ ART.IV.'Hc'Veyre \
tribuolt tous les troubles de l'Eglife d'Aile*

magne à rindifcrétion & à l'ignorance dei

Prédicateurs des Induigences,

y 1 1.

Dans le tems même q^ie Luther aflliroit

îLuther! iMâ- ainfi le Pape de Ta parfaite foumiffionjK
.^he de gagner j.Qntinuoit de répandre par-tout fes erreurs.
*.ra me , qui -,«•/• i a f \ /. r •

i
'

r6fufcdeft;4é-& travailloit lans relâche a le taire de nou-

veaux partifans. Ce fut ailors qu'il s'efforça

de gagner le célèbre Erafme , perfuadé qu'il

accréditeroit beaucoup Ton parti , s'il pou-

voit y engager un homme fî généralement

eftimé. Il lui avoitfait écrire parMelanchtcn

au mois de Janvier, & voyant que cette let-

tre ne produifoit aucun effet , il lui écrivit,

îui-méme deux mois après en ces termes;

ft» Mon cher Erafme , qui faites tout notre,

»> honneur , & fur lequel nous efpérons

3> quoique nous ne vous connoiflîons p:;!

9> encore , regardez-moi comme un (m
oi en Jefus-Chrift , qui vous.honore , vou!

3> eftime & vous aime parfaitement , mai?

a> dont l'ignorance eft û grande ,
qu'il m

M mérite que d'être enfeveli & caché km
M un coin inconnu au ciel & à la terre. «

Erafme répondit poliment à Luther , & m
confeilla entr'autres chofes de ne point le

iaiffer emporter par la colère , ni par aucune

îutre pafïton ; de ne jamais parler en cliair{|

contre les Princes ni contre les Papes , mai

ftulement contre ceux qui abufent de leii!|

confiance & du crédit qu'ils ont auprès d'eu;

Il Texhortoit endiite à prêcher & à f

connoître Jeftis-Chrift , à montrer le cuIk

& r doration qui lui font dûs , & à éviter les

défauts de la plupart des prédicateurs de fût

^jns , <^m jj'aïuiQni^oieat au?c peuples 1«i

CC"

ner

fepon.:

Pr''oi!j

fer

oyo"t|

ueur



)rance des

er afTuroit

tniflton , il

"es erreurs

,

ire cie nou-

'il s'efforça
I

srruadc qu'il
|

;i, s'il pou-

énéralement 1

• Melanchtcn

^ue cette let-

il lui écrivit

ces termes:!

:es tou< notrt

,us erpérons,!

nnoiffions p-il

ftme un frctîl

VCilSJihonore

tement

nde,qui\«l

& cache m\

à la terre. 4
Luther , & H

ne point lî|

,mparaucur.!i

)arler en cM

le

rm
es Papes,

^bufent de k

d'eux,

cher & à M
Lontrer le culti

de Luther XVT. GccTc. i^^'

Jfs Tables , & ne parloient que âes qucTCS

Jiins leurs fermons. Cette lettre, omî fcm-

bioit devoir attir'^r des louanges à Erafnc ,

Touleva b^'niicoiip âc pcrfonncs contre lui ,

îv on ne rnccu'bit Je rien mol^^s qne 6'ctTQ

ci'ii-'^'pliisTenct avec Luther contre TE /life ca-

tholique'. Erafme étonné dc^ voir former

contre lui une accufation nufll g'-nve avec

au'Ti peu rie fond'^ment , s'en phignit en clif-

fl'rcntes lettres, & Te juftifn en cHfînt, qu'il

r\r conn MfTbit ni Lrtber ni fcç Ecrits, qu'il

n'avoît iu* lui aucun '^ aiitorif' , &' que pir

conCqpont il devoit fc confi^nrcr de lui do!-.-

ner , com'ne il avoir fait , les avis ou il

crovcit nccelfaires , fiins t''ngcr en cenfeur

de f\ conduite. Il déclara en mcme-t'^ms

de la manierela plus forte, qr'il crrit rrcs-

cloigné d'entrer dans fcs \i\cs c< de s'inter-

rcfTcr à C\ caufe.

On fit encore de nouveaux efforts d-^rsîfl

ip-nrti de Luther pour l'y attirer. L'Eiciffeu»

id" Saxe lui écrivit lui-mcme , /^ le pria a"ec

rftance de lu* marquer ce qu'il penf^it de
1 r'o'flrine deLnrher , lui infi^nant qu'il lui

"rr.^it plai/îr d'en pirîer favorablement , &
iMuo d'en prendre la dcfenre. Frnfme éfoit

:rop attaché à In v'ritc & à l'unité de l'E-

;life , pour fnivrp la doârine &: les emporte-

[iiers de cet hérétique . comme il lo fit bierv

oir dans la fu're lorsqu'il en fiit informé»

(bis comme il ne Tctoit pa;- encoi'e dans le

[ems dont no-'s parlons , il fe contenta de
'épondre à l'Eieéteur , qu'il t^e pouvoit ni

pfrouver ni condamner les F'crits de Lu-

, ^ ^ éviter lfi»er , parce qu'il ne les avoit pas lus ; qu'il

dicateurs de l'ûB'oyot qu'on l'avoit traité avec trop de ri-

ux peuples (^uBueur
j

qu'il étoitplus à propos d'employer
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la voye de la douceur que celle de la vîo»

Icnce , & que c'ctoit même l'intention du

Pape Léon X. Peu de tems après, Erafme

.écrivit encore à Luther pour l'avertir que Tes

livres faifoicnt beaucoup de bruit à Louvain»

.& qu'il fe rendroit lui-même fufped s'il vou-

loit i'excufer. Il l'exhortoit enfui te à la mo-

dération , comme il avoit fait dans fa pre-

mière lettre , & à éviter avec grand foin tout

.ce qui feni la paCGon & l'aigreur. Erafme

ne cru-: pas devoir entrer plus avant dans l'af-

faire de Luther. On le preffa d'écrire contre

fes erreurs ; mais il s'en défendit , & allégua

^entr'autres raifons , qu'il ne croyoit pas qu'il

Jui fût avantageux d'attaquer un homme
mordant ,

qui ne cherchoit qu'à donner quel-

que coup , & qui avoit la protedion de pli;-

^jGéurs Princes d'Allemagne. Mauvaife railbj

pour fe difpenfer de défendre l'Eglife contre

jun ennemi Ci dangereux ; mais tout ce qu'on

en doit conclure, c'eft qu'Erafrne craignolt

trop Luther , & n'avoit pas aiîèz de zèle pour

la Religion. ïlétoit alors ConfeilIerd'Etatde

Charles d'Autriche , Roi d'Efpagne Se Sou-

verain des Pays Bas. Nous en parleroni pluJ
j

au long dans un autre article.

V III.
Quelques Religieux de l'Ordre des Freitj 1

/tiues rcii.veux Mineurs , moins timides & plus zélés qu'E'
rentre les er- '

^ t c • j \->t- ^^r '
\

>eu;'! de Lu- ralme , voyant la toi de Itgliie attaquée

^'^
Conférrrce parLutlicr , écrivirent fortement contre lui,

pubiiq'-ie entre Qq yoit par Icurs Ecrîts & les réponfcsde

fÏÏhex^ d'iinc Luther , qu'outre les erreurs que nous avons
]

fc.ait, acEcJi.u*j.gppQj.j.^,^5
, il enfcigiioit encore que la Con*

^ " felnm n etoit point de droit divin ; que lej

Conciles généraux ne repréfentoient point
j

Jl'Eglife univerfcUe > q^ue i>aint Pierre ii'avoit

xiv.
'^Ue de quel'



de Luther. XVT. ficcIe. r 2 f
r'en Je plus que les autres Apotrrs , Se que
le Pape n'ttoit point de droit divin nu-dc."^

fusâes autres Evcques ; que Jefuï-Chrill n'a

rien mérité pour loi , mais feulement pour

nous ;
que les hérétiques de Bohême croient

meilleurs Chrétiens que les Catholiquesv

Les conférences qui fe tinrent à b. fin de

Juin de la même année à Leip/îc , manifc'-

lerent de plus en plus fes erreurs. Luther t'^

Carloftad y difputerent contre Eckius en
préfence du Prince Georges de Saxe, au-

quel cette ville appartenoit , du Sénat & de
FUniverfité. Avant que de commencer, on
déclara de part & d'autre , qu'on ne vouioit

l^oint s'écarter des fcntimens de rF^life Ca-
[fholique , à laquelle on défiroit d'être tou-
Ijours attaché. Dans la prenliere Conférence
ICarloftad difputa feul contre Fckius , & on
commença parla matière du libre arbitre,

Sckius fcutint contre Carloftad , que le li-

jre arbitre n*étoit pas entièrement perdu de-
;<ui8 le péché , mais feulement affoibli ; 3c
5ue la volonté n'étoit point purement pafïîve

fous la moticn^ de la grâce , mais qu'elle
confent & coopère au bien que la grâce lut
ait faire. Cette matière occupa pendant plu-
ifieurs jours ; & le quatrième de Juillet Car-
loUad quitta la dilpute & fe retira*

Luther prit la place de Carloftad d^ans la
conférence du quatrième de Juillet. On y
fctablit d'abord treize propoiîtions qui ren-
ie,moient fes erreurs fur la Pénitence , lo
rurgatoire , le Libre arbitre , les Indulgen-
tes & la Primauté du Pape. Enfuite Eckius
en oppofa treize autres , conformes à la doc-
trine de l'Eglife. On commença par la Pri-

iuté du Pape , & on continua de difputer

k 11]
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fur cette matière les trois jours fuivans ma-
tin ?< loir, Eckius prouva par l'fccrituic &
par la Tradition qu'elle ctoit de droit divin.

Lutiier foutint toujours que ce qui diftinguoit

le Pap'j des autres tvcques , ne lui appanc-

noit que p .r une inftitution purement hv-

Biaiue , & ne témoigna que du niépru p ; i.r

toutes ]cs autorites ailcgucct pir-; Eckiis,

uns en excepter les Conciles généraux. On
palia a (a queftion au P^Tgatoire j qv.: oc,:>

pajuiqu au matin 'u onzirmed(^ Juillet. Lu*

ther clit qu'il étoit j.erluadé qu'il y avoit un

Purgatoire , mais ii ajouta aufT-^-rôt que les

preuves n'en étoiein p' convaincantei;3(

que le livre des Machaix'es, d'où l'ontiiej

une de ces preuves , ne. "e ttouvoit p^- .ia.isi

le Canon ( des JuiFs. ) Eckius tcpond'it qu'il]

uifïîfoii: que ce livre fut requ comme cano-

nique par toute i'Eglife pour faire autorité,

ilc oppofa à Luther ces témoignages formels!

<le iarnt Augu^Hn. Le foir u même jouros

agita la matière des Indi'lg"; nces. Luthernîj

ma pas ablulumcr.tque i .':'-giîie eût le po'ii-

voir d'en accorder , ni qu en. s pufTent ctrtl

utiles ; mais il ajouta qu'elles ne fervoienil

<ie rien aux Fidèles fervcns ju\ ne vouJoientI

pas et e dilpenfés des œuvres fatisfadiOireJ

Eckius prouva rutiii'é des InJulgt-ncespïl

l'autorité des Conciles, & par le tonfentcf

ornent de l'Egiife univerfeiie.

Mais au lieu de faire voir contre Luther,!

qu'elles n'étoient vraiment utiles qu'à ceial

qui fatiifont autant qu'ils le peuvent à \i\

juftice de Dieu par d s œuvres de pcniten-l

«e , il donna comme une opinion affez-proj

bable , le fentiment de quelques Thcoioj

giens i gnorans , qui diigient qu'on nem
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yoît pas obliger un pénitent à recevoir un«

fatisfaâion ,
quand il otFroit de foutfrir en

Purgatoire. Il ignoroit apparemment que 1«

Purgatoire n'eft que pour ceux qui ont

travaillé férieufement fur la terre à expier

leurs pcchcs par des fatisfadions qui y

fulTcnt proportionnées, la pénitence fut

le fujet de la Conférence du douzième de

ïuillet. Eckius prouva par l'Ecriture & les

I jres ,
qu'elle commence ordinairement par

>a crainte. Mais Luther foutint qu*il n*y en
avoit point d'autre que celle qui commence
piir l'amour. Les deux jours fuivans , ondi(^

rata uniquement lur la manière dont ctoient

remifes les peines temporelles dont le pé-

cheur demeure redevable à la juftice de
Dieu ; & Luther foutint qu'elles ne l'étoient

as en vertu des clefs^ Le quinzième de Juil-

et Carloflad reprit à fbn tour la difpute à

la place de Luther. Il fut principalement

queftion de fçavoir , fi le jufte pèche 6i\ns

toutes /es bonnes aâions , comme le préten-

doient ces hérétiques. Lckius réfuta forte-

ment cet étrange paradoxe , & s'appuya prin*

cipalement fur le chapitre feptiéme ie TE-
pirreaux Romains. Ainfi finirent les fameu-
fes Conférences de Leipfic. Tout le monde
convint qu'Eckius y avoit eu tout Tava- ge
Ifliffes adverfaires : & le Duc Georges de :>dxe

|en conféqiience de cette difpute , demeura
'us ferme que jamaib da-^s la foi c^tholi-

îque , après avoir été d'aK>rd vbraHiè par les

lartilices du nouveau féiuCccuf^

ï

I

iTetfi

\v.
Us

Comme on avoit pris pour ]itges les \Jnl-
tfiré de Paris & d'Erford , on leur envoya ^lït^Vr'con!

les aâes de ces conférences. Celle de Paris ^^„^'""\»^'' v^f

T'c paria que deux aiis a|>rcs , & celle d'Er- dïcoiosn-'ic

p iy
de Louvaiii.

!
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ford demeura dans le fîlence. Mais les Doc*
teurs de Cologne & de Louvain condamnè-
rent prompteraent les erreurs de Luther , &
montrèrent beaucoup de zèle pour la doc-

trine de l'Eglife. Luther écrivit durement

contre ces deux cclcbres Univerfitcs , & les

accufa de témcrité,de ce qu'elles avoient ofc

prévenir le jugement du Pape , auquel , di-

foit-il , l'affaire étoit déférée. Au moii

<îe Janvier i ^ 20 , il s'adreffa au nouvel Em-

pereur Charles-Quint,pour tâcher de le faire

tntrer dans (es intérêts. Il le conjuroit de

s'abaifFer jufqu'à lui , à l'imitation de Dieu

qui i*tpnd fn providence jufqti'aux plus peti-

tes chofes ; & de lui «ccoriler fa proteftion,

comme le grand Conftnntinravoitautrefoij

accordée à Saint Athanafe , dans une fer*

fécution femblable à celle qu'il foufFroit»

L'Empereur ne lui fit point de réponfe.

On étoit furpris de la lenteur avec h*

quelle on agiffbit à Rome dans une occa*

fion fi importante. Ceux qui voyoient dî

près itout le mal que faifoit Luther en Alle-

magne , ne cefToient de Ce plaindre, qu'on

négligeât d'éteindre les premières erincel*

les d'un feu qui menaçoit toute l'Eglife d'un

funefte embrâfement. Les Dominicains &|

les Auguftins écrivirent au Pape fi-: ce fujed

Eckius & Ulric allèrent exprès à Rome,|

afin d'y pourfuivre la condamnation des nou*

elles erreurs , qui fe répandoient de plus en 1

plus fur-tout en Allemagne. C'eft ainfîque

le cri de la foi repouffoit la nouveauté qui

vouloit s'introduire. Le Chapitre des Au*

guftins; d'Allemagne envoya à Luther deux

députés , qui firent tous leurs efforts pour le I

iramener. Mais la condefçendance dont 01
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uroit a Ton égard , ne fervoit qu'à le rendre

plus fier. Tout ce qu'ils purent eii obtenir,

fut une promefTe d'écrire au Pape une lettre

foumife & rcrpeâueufe. Il écrivit en effet ;

mh il le fit avec beaucoup d'arrogance , âc

d'une nKinieic plus propre à irriter le Pape

qu'à Tappaifer. Il prioit Léon X d'impofer

fîlcnce aux deux partis , & par-là il mon-
troit fa conformité avec tous les Nova-
teurs. L'erreur eft d'abord timide ; & tout

ce qu'elle demande dans les commence-
niens , c'eft d'ctre tolérée , ou tout au plus

I

d'être confondue avec la vérité. Luther ajoû-

Itoit qu'on ne devoir pas s'attendre à lui voir

jchinter la palinodie.

En même tems ce fédudeur dédia au Pa- , ^y"-
Ipe fon livre de la liberté chrétienne, où il biie"'drn?u-

avoit mis plufieurs maximes de piété , mais
^J^J**

Ouvra-

©ù il étnblifToit clairement fon erreur de la

juftification par la foi fans les œuvres. Il

cxhortoit néanmoins à les pratiquer , en
averti/Tant ou'elles étoient inutiles pour le

falut. Les Univerfités de Louvain & de Co-
j^ogne ayant cenfuré cet ouvrage, Luther
s'en plaignit comme d'une entreprife inju-

fieufe nu Pape Léon X à qui ill'avoit dédié»

Dans un Traité qu'il fit de la Confeffion ,

ilreconnoît que l'ufage en eft fondé fur la

I parole de Jefus-Chrift ; mais il attaque To--

[

bligation de fe confefler en détail de tous fes

I

péchés mortels, au moins de ceux qui ne
ibnt qu'intérieurs. Il dit que toutes nos
bonnes œuvres, fans la miféricorde de Dieu,
font mortelles & damnables ; & que les loix

humaines n'obligent point en confcience.

Ce fut alors que Luther écrivit furies vœux.
Il ne fe borna point en parlant fur cette ma-

F T

I
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ti're , à Mimer in nUus dcia trop commuât
& qui Ta encore ctc dcoms , qui confiftc i

enga^'erclcs '^nfans de ruii .?cde raiitrc f?-»

à fe lier par es vœux folcmnels , dans v.i

âge O'j la plwpnrt ne (ont point en état de pr>

voir les lli f^s d'un tel cnfjnîrcmcnt :o^'^^ i?v 'J

P«

eut la tcm ^ritr d'avancer , que c'étoient 1 j.

gnorance , l'avarice , Se le défir de déchar-

ger les famillrs , qui avoieiit introduit les

vœux, dans l'Eglife,

IX.

y^yj^j. Le Pape ne pouvant plus ignorer le crécf

Kuiif du pa- de Luther en Allemar le , & le progrès rti'y

unecon re les cr» fclifoit fa nouvelle dodrine , établit
jcws de

*-"- Congrégation de Cardinaux, de Prélats,

•de Théologiens & de Canoniftes , afrr- lie

prendre des m Tires pour remédier àunli

grand mal. Il fut réfolu que les Ecrits à
Luther feroient condamnés par une bulle,

|

& le Cardinal d'Ancone fut chargé d'en dref-

fer le projet. Après que le Pape l'eut fait

examiner par d'habiles Théologiens qui
y

firent quelques changemens , il fut lu dans

une Congrégation & approuvé unaniir.e-

ment. Ce fut fur ce projet que fut dreilte

la Bulle c'icbre de Léon X publiée le quin-

zième de Juin de cette même année T):o,

Elle commence par ces paroles duPfeaume

73 : Leve":^ vou\ , mon Vieu, •àéf"ndei^ vont

caufe^ Gt. Il réduit tes erreurs de Lutheri

-,.-
. quarante-un articles, dont voici quelques*

uns.

C'eft une opinion hérétique de dire que

les Sacremens de la nouvelle Loi confèrent

la juftice à ceux qui n'y mettent point d'obi'-'

tacle.

Ladivilîon de la pénitence en Contritian,

\
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Confcflion & Satisfnâion n'eflfondcc ni fur

IVcrifure fainte, ni fur l'nutorirc des ^aints

Porcs. Dire que le pcxlic ne c'emcurc
\

ians

un enfam nprcs qu'il a recv le PaptcnK? , c'eft

fouler aux pieds Jefus-Chrift & Saint Pai:l.

La conrrition qui nnit de l'exanien & de Ist

dâcftaMon des pi'chrs , par laqrelle un pé-

nitent repnlfe Tes années dans l'amertume

de Ion ame , en conliicrant la gran cur

& la nniltirude de Tes pcchc's , h perte

de la b''atitu !c ('ternelle , Se la peine de

renfer que l'on nu'-ritc, une telle contri-

tion ne (crt qii'.\ rendre l'homme hypocrite

& plus grand pécheur.

Quand nous voulons confeffer tous no.^

p/chcs , il paroit bien que nous ne voulons

rien lailTer à pardonner à la miféricorde de

Dieu,

On l'fl; abfous , quand on croit vcritnble-

tnent l'être , quoiqu'il enfoit de la contri--

tion.

Dans le Sacrement de prnitence & iz-

rnr-ifllon du péché, s'il n'y avoir point de'

Fiétre, une frnimr & un enfant pourroienf

exercer cette foniftion.

Qu nd on s'approche de rFuchariflic ,
parce qu'on s'ell confefTé , qu'on ne fe fenf

coupable d'aucun pcch'^'- mortel , & qu'on'

s'y c'a préparé parla prière , alors on mange"
& on boit Ton jugement. Mais fî l'on croit'

qu'on recevra la grâce ,- cette foi feule rend
digne de recevoir rFuchariftie.

C'eft Ce tromper c^^ croire que les Inc'ul'*

gerces Ibiert utiles & l'alutaircs.

Il faut enfeigner aux Chrétiens y plus ax^-

51er que craindre les excommrnic rions.

Cette parole de Jeiu^-Chrift à S Pierre ?-'•



1Î2 ART. IV. Héréfie
^

Tout ce que vous aure^ liéfur la terre ^ ^Vf. ne
s*étend qu'à ce que ce Saint a Hé fur ) . telr^
Un homme jufte pèche dans tot s icj

bonnes oeuvres.

Une bonne oeuvre quelque bien qu'dli
foit faite , eft un péché véniel.

Perfonne n'eft certain qu'il n'ofFenfe paj

toujours Dieu mortellement , à caufe de

l'orgueil fecret qui eft en nous.

Le libre arbitre depuis le pcché n'eft pluj

qu'un vain titre. L'homme pèche mortelle-

ment quand il fait ce qui eft en foi.

On ne peut point prouver le purgatoire par

aucun livre de l'Ecriture Sainte , qui foit au

rang des Canoniques.

Le Pape par fa Bulle condamne toutes ce»

propofitions enfemble , & fans appliquet à

chacune des qualifications particulières.

«Soér/iiv.'^'Mais le Lefteur fe rappelle ce que nous

avons dit fur la manière dont les propofi-

tions de Jean Hus furent condamnées au

Concile de Conftance. L'erreur fe montre

dans les propofitions de Luther d'une ma-

nière n fenfible , que les fidèles ne peuvent

les entendre fans horreur. La condamnation

portée par Léon X avoit donc un objet très-

diftind , Se fîir lequel tous les Fidèles ètoient

réunis , f(javoir les erreurs groflîeres renfer-

mées dans ces propofitions. Le Pape expofe

enfuite tout ce qu'il a fait pour ramener Lu-

ther ; & avant que de le condamner comma
hérétique , il l'avertit encore charitable-

ment de fe retraâer , & lui accorde un dé-

lai de foixante jours. Telle fut la modéra-

tion avec laquelle on fe condui/ît a Rome , à

l'égard d un homme qui étoit convaincu

d'enfeigner des hérèfies , qui les foutenoit
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épînîdtrcment , & qui ne rccornioifToit point

IrautoritédcrEglife.
A»

Des que cette Bulle eut été publiée , tu- yix.

Irhcr ne garda plus aucune mefure ; & Ton
g.JiJ'jfi „, ,ï

reut dire que les erreurs nue le Pape venoit cune n.efure

.

Ir , '
1 1 ' • • tt développe

de condamner , n ctoient rien en comparai- ,out fon fya»-

fon de celles dont cet hércfiarque remplit «« i»"!"**

Ifon livre de la Captivité de Babylone ,

Lu'il compofn dans ce même tems. 11 com-

pnencc par y déclarer qu'il acquiert chaque

jour de nouvelles lumières ; qu'il fe répent

l'avoir gardé trop de ménagement au fujct

les Indulgences , lorfqu'il croit encore en-

ragé dans les fuperftirions de la tyrannie

lomaine ; qu*il fe contentoit alors de niet

|uc la Papauté fût de droit divin , mais qua
fepuis il avoir découvert qu'elle étoit le

loyaume de Babylone ; qu'il étoit perfuadé

lue la Communion fous les deux efpéces

[toit de précepte divin *, qu'il ne reconnoif*

[bit plus que trois Sacremens , le Baptême
,

Pénitence & le Pain. Parmi les dogmes
lont il tacha d'ébranler les fondemens , ce-

n de la Tranfubftantiation fut un des pre-

liers. Il auroit bien voulu donner atteinte

la réalité du Corps & du Sang de Jefus-

'.hrift dans TEuchariftie , & il écrivit à Ces

lifciples de Strnfbourg qu'on lui eût fait un
Wandplaifirde lui fournir quelque bon moyen-
|e la nier ; parce que , difoit-il , rien ne lui

^ût été plus avantageux dans le df'ffein qu'il *(^

Ivoitde nuire à la Papauté. Mais il demeura ^
[oujours frappé comme malgré lui de la far-

te & de la clarté de ces paroles : Ceci eji

konCorpx , cp.ciefi mon Sang : Ce Corps Inré

mr vous ; ce Sang de la nouvelle alliance ; es
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ï?4 ART. IV. KéV^e-
*

Sang répandu pour vous ù' pour la réwi£îon de

vos pé(hés. Il ne put jamais Ce perfua'Jer
,

^iie Jefns-Chrift eut voulu obicurcir exprès

rinftirution ce Ton Sacrement, ni que dfs

paroles (î fimplcs fuficnt fufceptibles de fi-

gures fî outrées ; ou cjuViles pufient avoir

un autre fens que celui qui ctoif entré ratu-

reîlement C2vs Telprit de toi;s les Chrcticnj

çn Orient & en Otci.!ent. Il Te contenta c^orc
|

de dire que le pain & le vin demeurent dans
|

rEuchnriiue avec la prtfence réelle de Je-I

fus-Chrift , fans néanmoins condamnrr ce|

qu'il appelloit l'opinion de la Tranfubilan-

dation , & foutenant feulement que ce né-

toit point un arr.cle de foi. Mais bien-tGt|

après il alla plvs loin , comme nous iq ver*

rons dans la fuite.

A ^ég^rd de la MefTe , après s'être pl:!"t|

du tr?^c honteux qu'en font les Ecclcfidli-j

ques & les Moines , il veut que l'on retr-n-

ehe les cérémonies & les prières de la li'

turgie ., & que Ton s'en tienne aux feulesl

paroles facramenteiles. Il condamne le pim

iifage d'éiever In fain^e Koûie & le Cniice,

comme un r^ {\e de Judai'me, T] r.e s'écartel

pat moins de la doélrine de TEgli'e en pir-

lant des autres Sacremens. li fait d''penc!rf|

relfetdu Baptême & de la Pénii-erce, c^ehl

feule foi en la promefle de Jeus-Clirift, k\

il foutient qu'il fuffit dé fe c onferier àuii

fnnple laie, p.uir obtenir riibfolution &lî

rcmifiion de Ces péthez, La ConfîrnT:t''cn,|

félon lui , & TExtr . me-onclion font de p:eu-

fes cér 'mcies ; mais»^on des Taeremprî. -tj

comme l'autorité de TEpifre de S. J-^ccuesl

l'embarafioit par rappj'î à l'Extrême -onc

îion 5 il retranche cette Epure du canon Jesj

fit ni

imente

lau C(

(fefta

Jtrada

marc

fes Pri

|pofiti(

,
enfer

fcm,
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Ecritures , ^ dit qu'elle ne pa'-oît pas être de

S. Jacques, ni digne de TETprit Apoftoli-

qiie. Il ne veut pas non plus que le ma'^iage

foit un Sacrement ; & il dcrharge les Prê-

tres de la loi du célibat & de la récitation des

heures canoniales. Il publia en Allemand

un autre ouvrage , où il n'avoir d'autre but

que de rendre la Cour de Rome odicufc aux

Âllemans. Il y relevé plusieurs abus , qui

nialheureufement n'croierr que trop rccls 8c

trrp connus ; mais il le fait avec beaucoup

d'infolence, & donne en même tems dans

des excès intolérables.

Le Pape envoya un Bref à l'Eleifïeur dé ^

Saxe pour le prier de faire recevoir dans Tes l 'pifjrjer

Etats la Bulle qu'il aToit publiée contre lu- Jç/e"r
*'

Ye"

ither. Mais ceux qui lui remirent le Bref , vittcmhero;

rentbien parla reponfequil n y avoitnen ,i,er, qui^c-

|à attendre de lui , & fe retirèrent le Pape vient plus h»*

adrefTa à l'Univerfîtcde Vktembfrg un au-

tre Bref dans lequel il employoit les exhor-
|tations Se Iesmv.-iacps pour rengager à exé-

Icuter fa Bulle: mais cc:fe Université , qui

jétoit entièrement dévouée à Lui^hcr , n'eti

Ifit aucun cas. Lurher voyant fon crédit aug-

menter tous les jours , appella de nouveau
au Concile ; triais en même tems il n^ani-

[fefta Teiprir doîit il éroit -mimé , & mon-
Itrada^s quelle difpofirionil faifoit certe dé-
[irarche. Bien loin de rétrade'- arcune de
Ifcsfrours, ou d'ac'oucir au moirs <cs pro-

[pofitions les plvs révol^-antes , il enchér't

^enfore dans m nouvel Ecrit 'Ur tous Tes

ie>cc*s , &' conFrmatour ce qu'il a^ oir avan*»

cé, fnrspn excepter cet^e propofirion : Que
tout Chrétien , vre ff mn^r rrriv.r Se vn en-

fent , peuvent abfoudre en l'abierxe du Pr«-



cVtoifltte ; ni celle où il avoit dit , que

réfîfter à Dieu , que de combattre contre le

Turc. Après s'être efforcé d'appuyer cette

dernière prôpofition , il difoit d'un ton de

prophète : Si Ton ne met le Pape à la raifon,

c'en eft fait de la Chrétienté. Fuye qui pour-

ra fur les montagjies , ou qu'on ote la vie à

cet homicide Romain. Ce fera Jefus - Chrift

qui le détruira par fort^ glorieux avènement,

Empruntant enfuite les paroles d'Ifaïe , il s'é-

crioit : O Seigneur, qui croit à votre parole?

Et il concluoit en donnant aux hommes cer

ordre comme un oracle venu du Ciel : CeiTez

de faire la guerre au Turc , jufqu'à ce que le

lïom du Pape foit ôté de defTous le Ciel.

G'étoit dire aiTez clairement, que défof

Fur^îdecet i^ais le Pape feroit l'ennemi commun cbi.rre

IteiÉfiaïaMe. lequel il falloit fe réunir. Mais il s'en expli-

^a encore mieux dans la fuite, lorfque fi-

ché que Ces prophéties ne s'éxécutaflent polntl

afîez vite, il tâchoit d'en hâter raccompliP

fement par cesparoles : Le Pape eft un louj^

pofTédé du malin Efprit: il faut s'afîemblerde

tous les bourgs & de tous les villages contre
j

lui. Il ne faut attendre ni la fentence du juge, 1

ni l'autorité du Concile. N'importe que les

Rois & les Celars fallent la guerre pour lui,

Celui qui fait la guerre' fous un voleur, laj

fait à fes propres dépens. Les Rois & les

Céfars ne fe juftifient pas en difant qu'ils (c?i\

défenfeurs de rEglife;parce qu'ils doivent fija'

voir ce que c'eft que l'Eglife. Enfin , iî on wl

croyoitce féditieux , il falloit mettre tout en

feu,& ne faire qu'une même cendre,dr. Prirent

de tous les Princes qui le foutenoient. Et ce|

qu'il y a de plus étrange,c'eft que ces pr^p;

fitions étoient des thefes de théologie quel
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luther entreprenoit de foutcnir. Ce n'étoit

m un harangueur qui fe laifTe empor-

ter à des propos inlen&s dans la chaleur du

lifeotH"^ : c'étoit un dodeur qui dogmatifoit

Gravement , & qui mettoit en théfes toutes Ces

fureurs. Le même emportement lui avoit fait

jire au fujet de la citation à laquelle il n'a-

roit point comparu : J'attends pour y com-
)aroître,que je fois fuivi de vingt mille hom-
les de pied & de cinq mille chevaux : alors

je me ferai croire. Tout étoit de ce carac-

tère. On le reprenoit dans la bulle d'avoir

loutenu quelq"es-unes de propofîtions de

fean Hus : au lieu de s*eiî excufer comme il

ivoit fait autrefois : Oui , difoit-il en par-

lant au Pape , tout ce que vous condamnez
ians Jean Hus , je l'approuve : tout ce que

?ous approuvez , je le condamne. Voila la

retradlation que vous m*avez ordonnée : En
voulez-vous d'avantage f Cette phréncfie de

.uther s'appelloit dans fon parti , grandeur

l'ame & hauteur de courage
Xh

Peu de tems après , ce furieux (outîrt que

la mififîon étoit extraordinaire & divine.

)ar!s une lettre qu'il écrivit aux Evéques

,

îinfî faufî^ment nommés 5 difoit-il , il prit le

titre d'Eccléfiafte , ou de Prédicateur de

^^ittemberg , & dit qu'il fe Tétoit donné lui-

lême , parce que tant de bulles & d'anathê-

imes , tant de condamnations du Pape & des

[Eveques lui ayant oté tous fes anciens titres

,

|& effacé en lui le caraftère de la bcte , il ne
Ipouvoit pas demeurer fans titre , & il fe don-
înoit celui-ci , pour marquer le mi niflére au-
[quel il avoit été appelle , & qu'iiavoit reçu'

[son d«s hommes ni par l'homme , mais pair

BeSutI»

?cyTT.
Il s'attribue

une miffion
extraodinajre*
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'158 ART. W méjîe •

le don de Dieu & la révélation de Jeru^l

Chrift. Sur c; fondement il fe qualifie ay

commencement (îc la lettre , Martin Luther

par la grâce de Dieu Ecclefiafle de Vitteni'l

berg. Il déclare aux Evcques que c'cll-là fa[

nouvelle qualité , qu'il fe donne lui-mcmel

avec un magnifique mépris d'eux & de Sa-

tan ; qu'il pourroit également s'appcllerl

Evangelifle par la grâce de Dieu ; & quJ

très-certainement Jefus-Chrift le nomnioitl

ainfi & le tenoit pour Eccléfîafte.

Les iJniverfités deLouvain &de Coicj^

On înûi c'en virent avec joie leur jugement autorifi pj

fes^k\ç"iiv'c3 ^^ Saint Siège , & br-iierent publiqucmerJ
deLi'thti. les livres de Luther. A Mayence C^ à TrcJ
Ses parti fans ^ , 1 /- ^ -, /- ir • • I

bn'iiei ,: la bui- vcs , on lit la même choie a la loliicitaticul

^1^ dec'rTtâ-
^^^ Nonces du Pape ; contre l'avis d'Eray

iesdes Paies. & de plv-firursThéoIot^iens, qui craigro;frJ

que par cette conduite on irritât trop ics ei-|

prits, Luther de fon coté le dixième ù Dc-I

eembre fit brûler au m-ilieu de la place [i:bii.|

^ue deVittçmberg en préfencec'csdcdretril

&de tous les écoliers de l'Univerfité, laBj

le de Léon X & les décrétales àes Fapesfeil

prédccellèurs. Le lendemain il prcchnavî:!

beaucoup ce véhémciice , exhorfi'nt ks?^

diteurs à fccouer le joug du Pape, s'ils rori

loient être fauves. Pour rendre la CoitcîI

Rome plus oiiieiiTe , i'Univerfîté ('e Vi>

teniberg publia environ trente proporticriil

tirées des décrétales. La- plupart regardent

l'autorité du Pape , qui depuis Grégoire

VU , avoit été portée au-de-là de toutes bor-

nes. Selon ces proportions , la puiirance(!ii|

Pape n'étoit limitée ni par les Canons ni m
les Ccntîles; Ton ne peut appellerdefon

snbunai à aucun autre 5 les clefs n'ont m

., i.-
> -i'
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lonnces qu'A Saint Pierre ; Jefus-Chrift lui

donne toute rautoritc fçirituelle & tempo-

lelle ; la donation de Conftantin cft trcs-

lurenrique ; le Pape aie pouvoir de dcpofcr

(es Rois & de dirpenfer leurs fujcts du fer-

lent de fidélité , &c. L'Eglife n'a jamais

bpiouvc & n'approuvera jamais ces maxi-

kies ; mais elle n'en condamne pas moins

Finfî^ne mauvaife foi de ces nouveaux hé-

tctiquc? , qui prérendoicnty trouver un prc-

[exre , pour juflifier leur révolte & leur fu-

reur contre le Souverain Pontife»

XII.
Au c.<mmencement de Janvier t^2T , le

^^^^xv.

^'apc donm contre Luther & les fedateurs Dkt'dcVer

me nouvelle Bulle ,
par l-iquelleil ordonne ^Scr'S%*>

qu'ils fo.'ent dénoncés hérétiques les Fêtes & peii«^'

Dimanches , lorfque le peuple fera arrmblc.

^Empereur tint le même mois une Diète à

/"ormes , à laquelle les deux Nonces du

Pape, Aléundre & Caraccioli fe trouvèrent.

Lléandre y fit un extrait du livre de laCap-
jtivité de Babylonc, ou il démontroitque Lu-

ther ébranloit les tbndemensde la Religion, &:

^ue Hi doftrine ctoir également contraire à ia

Foi de l'Eglife &;i la tranquillité des Etats,

les Princes &lesEleâ:eurs étonnés de ce rap-

Dort vouloient que l'on condamnvXt Luther.

[Alors Frédéric de Saxe pour détourner ce
[coup . dit que les livres attribués à Luther n'é-

[toient peut-être pas de lui , & que le plus sue

Imoyen pour l'en convaincre,éroit de l'appcl-

[ler & de l'entendre, Aléandre s'y oppofa for-

uement , craignant avec raifon que Luther
jn'c'blouît par Ton éloquence & Tes vaines fub-

(tjlités, des perfonnes qrj n'étoient point en
«at de juger de ces fortes de matières. Maïs
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on n*eutpoint égard àfes repréfentations

; jf
1

laréfolmion fut prife de faire venir Luther

Uniquement pour déclarer 6. les livres dont on l

avoit tiré des proportions hérétiques,étoient|

de lui ou n*en étoient pas.

L'Empereur lui envoya un fauf-conduit /î.

gnéde lui & de quelques autres Princes de ial

Dicte , & il raccompagna d'une lettre dattée|

du fixiéme de Mars , où il lui marquoit de ve-

liir il Vormes , & qu'il n'avoit rien à crain-

dre avec ce fauf-conduit. Luther partit de

Vittemberg accompagné d'un Exempt,

qu'on lui avoit envoyé dé Vormes pour lu

fervir de fauve -garde. Il logea à Erford,

dans le monaftere dés Ai»c;i!ftins ou il avoit
|

fait profefîîon ; & comme c'étoit le Diman-

che de Quafîmodo , on le pria de prétner,

& il le fit malgré la défenfe qui lui en étcit

faite dans le fauf-conduit. La curiofîtc lui at-

tira une foulé prodigieufc^ d'auditeurs, &iî|

ne mancm*pasd« profiter de cette occalîon

pour débiter fes erreurs & déclamer contre
1

le Pape. Il apprit à Oppenheim qu'il avoit

été nommém ent excommunié à Rome le jeu-

di faint. Cette nouvelle fit peur à pluîîeurs

de ceux qui l'accompagnoient , & ils d-l

cherent de le détourner d'aller' à Vormes en

lé conjurant de profiter de l'exemple c!e

Jean Hus. Il les remercia de l'attention

|

qu'ils avoient poiir lui , & leur dit que l'ange

des ténèbres qui voyoit fon trône fur le

point d'être renverfé,employoit fês dernières

rùfes pour le conferver, en s'oppofnnt a i

^n voyage de V rmes; mais qu'il voiiloit

y aller , quoiqu'il fût affuré d'y avoir autant
I

de diables furies bras , qu'il y avoit de thui-

les fur les toits. Til étoit le langage farfli-l
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icr de ce grand réformateur.

Il y arriva lefeizieme d'Avril , & le len- LuthcrTéfuft

emain il fut introduit à la Diète par un ^"^ ^*"'*^^'

eigneur Je l'Empire , qui lui ordonna de

e parler que pour répondre à ce qu'on al-

oit lui demander de lapartdel'Lmpereur.

lors le Jurifconfulte tckius Tun des Coa-
'eiilersdu Duc de Bavière, lui dit que fa

ajefté Impériale Tavoitimandé , afin qu'il

cciarat s'il étoit auteur des livres publiés

us fon nom , dont il voyoit les exemplai-

s& entendoit lire les titres ; & s'il vouloit

n foutenir la doârine , ou abandonner les

rreurs qu'ils contcnoicnt. Luther répondit

u'ii reconnoifToit les livres , & avouoit

ceux qui portoient fon nom : mais il)US

îmanda du tems pour délibérer lîir l'autre

jcition ; parce que , difoit-il, il s'agiflbit

la chofe du monde la plus importante
,

[avoir la Foi , & la parole de Dieu, On lui

)nna jufqu'au lendemain, Eckius lui de*

bnda à la féconde audience , s'il vouloit
Wenir la dodrine contenue dans Ces li-

p. Luther après un long di cours qui ten"
3it à éluder la queftion , fut fommé par
ckius de répondre d'une manière précife.

lion ne pouvant plus reculer , il dit qu'à
joins qu'on ne le convainquit par des té-

(oignngesderEcrirure & des raifons /viden-
i

, il ne vouloit & ne pouvoit rien retrader,
|rce qu'il agiroit contre fa confciencc.
[L'Empereur qui ne s'étoit point trouvé à
]tte affcmblée , écrivit le l. ndemain aux
Hnces qui y avoient anlllc , nue fes Ancé-
p avoient toujours fait profelîlon de la

h catholique , & s'étoient fait gloire d'être

pmis û TEglift; Romaine
j que Luther s'é-.

,
xxvr.

JJ eftren voré
* Vittciubexs,
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cant déclaré contre elle, il étoit «^u dcvolj

tl*un Empereur Chrétien, de procéder confj

un enfant dénaturé qui nedierchoi: qu'

clircrleTein où il a été formé
:, qu'il ;,v;

donc réfoiu de profcrire Luther & fr.sCtài

teurs, & de r.e rien négliger pour ('t^'->J

Tinccndie que cet hérétique avoit nih;; .1

ûu*ayant néanmoins égard à la foi publi'^e,

11 vouloit que Luther fut reconduira \

lemberg , aux condinons marquées dunjfo^

fauF-conduit, Cotte lettre de i'EmperciJ

ayant cré lue d;ins TafO^nibiér . rtlcctcuil

de Saxe & i'js autres -amis V Luther dirc.itj

que l'on ne devoir ri^n précipiter dansnij

aff.iit'e de fi grande conf'quence ; que l'Fm.^

pfreur é^ant jeune, fe lailfoit aifémerirpriJ

venir en favcrr Acs Miniftrcs de la CcriJ
Rome ; qu'il failoit le prier de ppnneiwl

qu'on choisit quelque dépuré de la Djctcijii

fît de nouveaux etl'orts auprès de LiitherJ

pour l'obliger de fafisfaire à cette Ce

L'Empereur y conTentit ; mais ton? leii

moyens que Ton put employer furent enné-l

rement inutiles ; & Luther pour Ce dcbaraf-f

fer des infiances qu'on lui faifoit, ré^ on:;i|

qu'il failoit s'en tenir au remède que Gam:-[

liel avoit propofé aux Juifs en dif;un,qi!eiil

rentreprife étoit humaine , elle Ce déum

roit ; mais que d elle venoit de Dieu,ntil|

homme ne poc^rroit en empêcher le Cucc-'ul

Comme fi cette maxime emplovée parGaT

maliel pour fouftraire les Apôtres à la tu-

reur des Juifs , pouvoit avoir lieu à r^'g^l

d'un fé.^iticux & d'un hér;.' tique déciar-' (,oie{

me on ne put tirer autre chofe de Liu! er,|

on lui donna Ton congé , avec ovdrf "étïtil

Vittembcrg dans l'efpacc de trois femaineîJ
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1 partit de Vormes le vingt-fîxicme d'A-

rii , accompagne du rni'mc exempt qui

J'avojt amené*
XIII.

F! s'arrcia A Fribourg qui ctoît fur fa route , ^, ^^ ,^.^ ^^
il jcrivk de l.' il l'Empereur pour Ce ]vJ}\- icv*-'"" rai ««

r dans ion -"Ipir,. Ce que je dcters , diloit dcmcuxc ca-

:ct impoftpur, n'cft pa;> ma caufe pnrricu- ^^^'

icre, c'ed celle de toute TEglifc ; c'elt colle

out r O^nivers.cJt principalement de l'Alie-

^rr. Ain(i,grandKmpercur,je vous prie de

[e me Jéfendre coKitre mcô Ennemis. Il écrivit

X Princes à peu près dans les mêmes termes,

. clurgca de Tes IcLtreà Ion Exempt , dont la

irjlcnce ctoit un oliftacle au delTein qu'il

voit concerte avec Tes amis de fe faire enlc-

'er. En effet Jc troificmc de Mai, comme il

ivcrfoitune foret, deux cavnliersmafqucsir
)Aî;s parFridcricElefreui'de Saxe, l'atta-

|uereni,lc jr-ttPfcntmé'ne parterre,^ lecort-
i'irent comme par force dans un chueau (î-

;rurunemont:^gnedansun pays alfez défère
|e la Saxe. Luther y demeura enfermé pen-
|ant neuf mois, fans qu'on pi<t fcavoir le
ICI! 01! il ctoit. On dit même que TEledeur
e Saxe avoit voulu l'ignorer , afin de pou-
loir protefter à l'Empereur & au Pape, qu'ïi
lii croit abfolument inconnu. La nouvelle
cet enlèvement Te répandit bientôt par-
ut , & le Nonce /• léandre en donna avis
Pape. Charles Quint foupçonna la chofe
mine elle étoit arrivée , & les perfonnas
nf-es en portèrent le même jugement. Les
^dateurs Je Luther publièrent de tous cô-
s

, que les EmilTiu'res de la Gourde Rome
îyoient fait airalîmer , ou le tenoienc

lî errn? contre la foi publique. Quelque;-
" UKi-^e furent aflci miférablcs pour aili-.
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rer qu'ils avoient trouvé Ton cadavre perc||

de coups dans une mine d'argent : ce qui

|)eiira exciter une fédition à V^orincs, & mit

îes Nonces du Pape en danger de perdre 1î

%ie. L'Fmpereur délibéra avec les Princcî

& les Eledeurs fîir ce qu'il ':voitàraire

dans la conjonâure préfente r vh"i la cloturel

de la Diète , & on convint qu'il falloit donnefl

un Edit contre Luther. IlfutdrefTé lefixierael

de Mai ; & après qu'il eût été lu & approu-

vé dans une affemblée tenue" deux jourjj

après , on le fit imprimer pour le rendre pu-j

blic.

L'Empereur y dit d'abord , qu'il eft duci^l

voir d'un Prince Chrétien d'étouft'er les He<|

réfîe? dès leur nailfance. Il y expolè coni'

mentLiirhti tâchoit d'infeder rÀlle;n2gi;{

de Ces erreurs , 8i tout ce qu'avoit fait le h

pe pour le ramener. Il fait fentir le dargîi

auquel toute l'Allemagne Ce voyoit exp

& rapporte tout ce qui s'étoit pafTc (iarsiai

Diète pour remédier a un h grand mal. El

conclut en difant
,
que pour fatisfaire à«|

qu'il doit à Dieu , à l'Eglife , au P^pe, Û

à la dignité Impériale dont il eiï r2véni:|

du confeil & confenrement des Eledeurs^

Princes & Etat de l'Empire , & en exécu

tion de la fentence du fouverain Ponrife,

déclare qu'il tient Martin Luther pourhii

tique obftiné, & féparé de l'Eglife ; iM
à qui que cefoit fous peine de crin^e delH

ze-majellé de le protéger , & ordonne
^

pourdiivre tous Tes complices &:deles(ljj

pouiller de leurs biens. Il d'^'fend encore (

lire & de garder aucun de Tes livres, p2|

même Ces images , où le Pape , les CarJ

naux , & les Evéques , font repréfcntés ave]
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& oraonne

es
&aeles*

fend encore

fes livrcï ,î'

pe , les Car-

cpréfentes
av^^
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iî,"? firibirs & dans desnttitudcs ridicules.

i iither fut informe Je cet Edit dans Ta

!. traite , qu'il appcll>.'it Ton illc de Pi^tmcs ;

iS,il n'en devint t]i:c plus furinix, Kv.is ce

rui le dcccnccrta davantage, fut d'app^n-

dxr' que la Fatuité de Tliéologie de Paris

veroit de ccnfurer Tes ouvra^Ts. Il en fut

d'autant pluspiqué , qu'il l'avcit d'abord re-

connu pour juge de Tes différends avec le

Saint Siég'^ , Se Tavoit comblée d'éloges.

Cette ccnfuie fut conclue, arrêtée & ce
frmcr du confc iitement unanime de t

les D'odeurs , dans une aflemblée te.

aux Mathurins le quinzième d'Avril de ceti

année iyz\, La Faculté fait fcntir la né-

ccfllté de s'oppofer au poifon des nouvelles

erreur^; , qui n'étant point combattues , ga-

gnent comme la gangrené & font des pro-

iprL'.'; infinis. Ces enfans d'iniquité , difent

es Doéîeurs de Paris en parlant de Luther

fv' de fcs fcdatcurs , déchirent le fein de
'[glife leur mère. Luther qui tient entre

iix le premier rang , méprife les autorités

s Saints Pères , & s'efiorce de détruire

es Gccifions des lacrés Conciles : comme
Dieu lui avoit donné la connoifTancc de

luiieurs vérités néceiïaires au falut , que
'Eglife auroit ignorées dans les /îécles prc-

édcns, La cenfure expofe en fuite toutes

^es erreurs de Luther , & dit que le livre de
captivité de Babylone en eft tellement

mpli, qu'il m 'rite d'être comparé à l'Al-

oran. Un tel Ecrivain , ajoutei^t les Doc-
urs , peut paiîer pour l'ennemi le plus per-

jcieux de TEglife. Ils entrent après cela

ns le détail des propofîtions qu'ils cenfu-

nt, & rapportent les erreurs à plufiturs

Tome VIIL G





o^\^

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

/.

^ J^>^,
y 4^7"

1.0 fM m=^ .r m .^o

i.i

1 2.2

l 1^ 12.0

1.8

1.25 1.4

il

''^

-< 6" -

V]

vg /

y Photographie

Scienœs
Corporation

é̂
4^ o
^.\

%^ '^^

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503

^^%^





ï^6 ART, IV. Héré^f^e

/cfiefs : les Sacremens , les Loix & Conf-
iitutions de l'Eglife , les vœux , h con-
trition , la crainte des peines , la confeifton,

rabfolution , la fatisfadion , les difpoiî iqns

|)o,ur recevoir TEuchariftie , les péchés , la

-certitude de la juftification , la polîîbiiité

<îes commanderaens de Dieu, les confeils

cvangeliques , le purgatoire , rautoritc deç

Conciles généraux, le Libre arbitre, T Im-
munité des Eccléfiaftiques , la Théologie
fcholaftique. Sur tous ces points Ja Faculté de

Paris rapporte des propoiîtions de Luther,

& elle condamne chacune en particulier

9CXX. *^^^^ ^^^ qualifications qui lui conviennent^

lutîierCcdé- Luther avoit toujours proteflé de vive

igietcrre. fitaoïe i néologie. mais quana ii icut qu ..,

«ouveilix ou- ^voient condamné Ces erreurs, il les tmita

ïfagcs. comme les plus ignorans & les plus ftiipi Jes

de tous les hommes ; & comme s'il n'eût pas

daigné réfuter lui-même férieufement leur

cenfure , Melanchton fon difciple Ce char-

. gea d'y répondre, C'eft ce qu'il fît dans un

Écrit qu'il intitula : Apologie pour Luther

contre le furieux décret des petits Théolo-

giens de Paris. Luther publia enfuite un Li-

belle dans lequel faifant femblant de réfu-

.ter rApologie de Mehn.chton au nom des

Dodeurs , il leur fait dir? plu/îeurs imper-

tinences d'un flile tout- à-fait barbare , afin

4e l^s tourner en ridicule. La même année

îf 21 , Henri VIII Roi d'Angleterre fît pré-

senter au Pape un Traité de controverfe

contre Luther , que ce Prince avoit lui-

même composé, ou félon quelques-uns, feu-

J-Cinent adopté. Luther y fit une réponfe
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tîans laquelle après avoir djt au Roi les in-

îures les plus atroces , il s*étend fur la doc-

trine , & déclare que maintenant il foutieht»

;que c*eft une impiété & un bla(phéme d'a-

vancer -que dans le Sacrement de TEucha-

riftie le pain eft tranfubftantié. Cet Ecrit ne

lui fit point d'honneur , même parmi fcs

partifans. Ils fe plaignoient de la hauteur

avec laquelle il s'élevoit corttre tout ce

qu'il y a de plus grand fur la terre , & de la

manière bizarre dont il décidoit fur la doc-

irine. Outre les Ouvrages dont nous ve-

nons de parler , Luther en cqmpof? encore

d'autres dans fa retraite pour appuyer fès

erreurs. Dans la préface d*un Traité qu*il

fit en allemand contre la confeffion fécré-

te , il dit que fi le Pape & les Evcques ne
changent cet ufage après en avoir été averti

parfes Ecrits, Dieu permettra qu*on les y
contraigne par la force des armes. Ce fut

dans cettemême folitude qu'ilacheva le plan

de la prétendue reforme. Il ne gardoit plus de
mefures, comme ilavoit fait au commence-
ment lorfq^u'il n*étoit pas encore , difoit-il

,

défabuf^ pleinement des erreurs de la Papau-
té. Il fit un long Traité contre les vœux mo-
naftiques , qu'il adrefla à fon père.

Luther compofa auifi un Traité pour abo- xxxT.
lir les mefTes privées , & Tadreffa aux Au-

icî Meîftî pS
guftins de Vittemberg^C'eft dans ce Traité vées.

qu'il n'a pas honte de raconter la confé- Jlvtcitiil'^

rence qu'il ptétendoit avoir eue avec le "«àcefujet.

diable pour l'abolition des meffes privées.

Il m'eft arrivé une fois , dit-il , vers l'heure
de minuit , de me réveiller fubitement ; &
alors Satan commença à entrer en dispute

avec moi. Ecoute , Luther , me dit-il , Doc-
G ïj
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teur trcs-fcavarit , tu fcais qu'il y a près cîe

quinze ans que tu célèbres prefque tous les

jours des me (Tes privées : Que penferois-tu

il tu renvois que ces meifes privées font une
îdcl.îtrie ; fi le Corps & le Sang de Jefus-

Clirift n'y étant point préfens , tu n'avois

adoré que du pain & du, vin, & les avoisfliit

adorer aux autres ? A quoi je répondis : Je

fuis prêtre : j'ai agi par obéiftance à mes iu"

périeurs : Pourquoi n'aurois-je pas cunfacré

en célébrant la meiTe fcrieufement & avec

attention ? Tout cela ell vrai , répartit le

démon ; mais les Turcs & les payens agif-

fent de même par obéilTance , & offrent

férieufement leurs facrifices. Quand tu as

dit la meiïe privée , tu as ufé feul du Sacre-

ment , fans le communiquer aux autres,

Eft - ce - là l'inflituîion de Jefus-Chrift ?

Une perfonne pourroit donc (e baptifer ou

s'époufer elle-même ? Luther ajoute que

convaincu par ces raifons , il fe rendit à

l'avis du diable, J'avoiie , dit-il , que mon

péché eft grand , & que j'ai mérité la dam-

nation éternelle.

XIV.
XXXII. - Luther fortit enfin de Ta retraite où il

Il fort de fà , . , o • ^ ^ \/ L«
tetrnitc. 11 fe S cnnuyoït beaucoup , & vmt a V rnberg

çjj^y^'j^^j^^vcc au commencement dé ifiié Ma*, ^omme

.

'

il c'raignoit que l'Electeur de Saxe ne le

trouvât mauvais , il lui écrivit pour l'infor-

T- mer des raifons qui l'y ivoient obligé. La

•• ' ' principale. étoit de venir appaifer les trou-

bles que le'démon avoit taufés pendant Con

abfence dans l'églife de Vittemberg , dont

le foin , difoit-ii , lui avoit été confié d'une

manière particulière. Ces troubles dont il

parle ayoient été excités paCvfb» dilUple
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Garloflaii ,
qui en i'abfence de Luther avoit

entrepris d'ôter les images des églifes ,

d'abolir la confe(ïîon auriculaire, le pré-

cepte du jeûne & de l'abftinence des vian-

des , l'invocation des Saints , & les niefles

privées. Il avoit permis aux Moines de for-

lir de leurs moi;iaftéres & de renoncer à leurs

tœux , & aux Prêtres de Ce marier. Il avoit*

même porté Tim piété jufqu'à attaquer la

prefence réelle de Jefus-Chrift dans l'Eu-

chariflie , difant que par ces paroles : Ceci

ejl mon corps , ceci ejt mon fang , le Sauveur

n'avoit pas voulu défigner ce qu'il tenoit

entre ies mains , mais feulement fe montrer

lui - même aflîs à table comme il étoit

avec Tes difciples. Imagination fi ridicule >

dit M, de Meaux , qu'on a peine à croire

qu'elle ait pu entrer dans l'efprit d'un hom-
me. Il n'eft pas fort étonnant qu'une doc-
trine auffi favorable à la cupidité que celle

de Luther & de Carloflad , ait bien-tôt

trouvé dans le malheureux tems dont nous
parlons , un grand nombre de partifans.

Carloftad fut un des premiers à donner aux
Prêtres l'exemple de fe marier ; & fes dif-

ciples compofcrent- à cette occalion des

Oraifons im.pies & remplies de blafphém.es.

Cependant l'Eledeur n'étoit pas fans in-

quiétude par rapport à toutes ces nouv'^au-

tés qui s'ctablifibient dans fes Etats, ce il

craignoit fur-tout les fuites de l'abolition

èes méfies privées. Il crut donc avant que
de l'aucorifer , devoir confulter l'Univeriité

de Vittemberg , qui étant toute compofée
de Dodeurs dévoués à la nouvelle dodrine ,

nç manqua pas de décider qu'il iailoit abo-
lir ces fçrtes de mcucs: , uns fe mettre en

G iij



xxxin.
Sui|e de cet

ledivifioii.

ïfo ART. IV. Hérejie

jyeine des troubles que pourroit causer cett^
réforme , parce qu'elle étoit abfolument né^
ceflaire. Fridéric fe conforma à cette étran-

ge décifîon , & (^arloftad (e voyant ainfi ap-
puyé , changea entièrement la difciplhie ex-

térieure des cglifès de Vitiemberg.

Luther n'htiprouvoit pas ces cHan^e-

mens, mais il trouvoit qu'ils étoient faits à

contre-tems. Je youdrois , difoit il , que

toutes les images du monde fufîènt détrui-

tes : mais il faut commencer par inilruireles

peuples ; & après cela les images tombe-

ront d'elles-mêmes. Au fond ce qui piquoit

Luther , c'eft que Carloftad avoit voulu l'a

rendre! indépendant de fa prétendue auto-

rité. Lors donc qu*il fut de retour à Vit-

temberg , il prêcha contre Carloftad fan-s le

fiommer , & lui reprocha d'avoir agi fanj

miffion : comme lî la fîenne eût été mieux

établie. Dans un de Tes fermons , il entre-

prit de prouver qu'il ne faUoît employer que

la parole & non les mains pour réformer les

abus ; & par-là il vouloit encore décrier les

violences de Carloftad. C'eft la parole , di-

foit-il , qui pendant que je dormais tran-

quillement , & que je buvois ma bierre nvec

mon cher Melanchton & avec Amsdorf , a

tellement ébranlé la Papauté, que jamais

Prince ni Empereur n'en a fait autant. Si

j'avois voulu employer la violence , toute

l'Allemagne nageroit dans le fàng ; & lorf-

que j'étois à Vormes , j'aurois pu mettre

les affaires dans un état , que l'Empereur

lui-même n'auroit pas été en sûreté. Car-

loftad irrité des difcours de Luther, com-
battit publiquement la dodrine de la pré-

fence réelle , pour contredire fon adverfaire
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de Luther iCVl.ficcJe. IJf
^uî laro"utenoit.Et de fon coté Luther pouf"

mortifier Cnrlaftad , retint rélévation de

l'Hoftie , quoiqu'il eût penfé d'abord à la

fupprinier. Mais il y eut uti nrcidc fur le-

quel il ne défaproava pas Garloftad : ce

fut fur fon mariage. Comme il avoit def-

fein de contraâer bien-tot lui-même une

pareille alliance , il fut bien aife que ce

vieux Prctre en eue donné Tcxemple. Que
le Seigneur , écrivit à ce fiijet Luther ,

fortifie Carloftad dans Tadion qu'il vicnC

de faire , pour réprimer le libertinage Pa-

piftique.'

Luther ayant appris que les Etats de Bo-
LiuhTf^r.rit

hcme étoient aiTemblés, & qu'on devoit y jc nouvcai;»

travailler à y faire reconnoître l'autorité cu ^n'"r"*un(^

Pape , il eut la liardiefTôdé leur écrire pour tradu-aîo^i «i^

^« s. '
1 I / • T/ o' 1 nouveau ret-

tacher de les prévenir contre Kome , & les tamcn**

exhorter à ne point s'écarter de la doélrine

de Jean Hus & de Jérôme de Prague. Il fît

la même année f^2i un livre féditieux con-

tre le Clerjgé d'Allemagne , & fur-tout con-

tre les Eveques , qu'il accufe de débauche y

de tyrannie & d'idolâtrie. Il dit que les

églifes & les nionafteres font ces portes dé
l'enfer. Il y déclame contre les vœux & le

célibat , & donne aux Eveques le titre de
Nonces & de Vicaires de Satan, Pour fe

venger de ce qire le Pape Pr-Voit nommé-
Inent excommunié en publiant le Jeudi Saint

h Bulle in Cœnd Domini ; il oppofa tne au-

tre Bulle de fa façon , qu'il intitula la Bulle

& la Réformation du Dodeur Lurher , dans
laquelle il dit , que tous ceux qui employé-
tcnt leurs forces & leurs biens pour ravager
les EvccIk's & abolir le gouvernement dc3

£véq,ues , font les véritables enfans de Dieu.

F iv
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lii ART. lV.Hérefie^\
Il publia auffi vers ce même tems une vei-i^

fîon du Nouveau Teftament ,trcs-infîdelle

avec des notes & des préfaces où l'erreur

ctoit encore beaucoup plus marquée. Piu-

fîeurs Catholiques s'élevèrent contre cette

traduiîition ; mais perfonne n'ofatondnmner
abfolument les verfions du Nouveau Tefta-
ment en langue vulgaire. Au contraire Jé-
rôme Emfer Dodeur de Leipfîc en s'élevant

contre celle de Luther , en fit lui-même une

autre, filelle & exade, qui fut répandue dans

toute TAllemagne , afin que les peuples puf-

fent fe nourrir de cette divine parole d:ins

leur Inngue naturelle > fans avoir à craiiiJi-e

le poifon que les hérciiques y mêloient.

X y.
xyxv. Adrien VI qui avoit fuccédé à Léon X,

i^n^vf en'
^y^"^ appris que Ton devoit tenir inceftam'-

voye un Non- ment une Dicte de FEmpire à Nuremberg?,

dcNui'embeî^' écrivit le cinquième d'Odobre à TEledeur
<k lui

^
c'^:>nne ^q Sajje qui dcvoit s'v trouvcr , pour l'enija-

tion r«r t'crit gcr a prendre les intérêts de la Religion, à
* "" ^'^^^'

a s'oppofer aux défordres que caufoient par-

tout les p^rnicieufcs maximes de Lutber &

de fes dilciples. Un des principaux objets Je

cette Diète
,
qui Ce tint en elFet à la fin tie

Novembre , étoit de prendre des meflires ef-

ficaces pour arrêter le progrès de la nou-

velle héréiîe qui fe répaiidoit de plus en plus.

Le Pape y envoya un Evêque d'Efpagne

pour y aflîfler en qualité de Nonce , & le

' chargea d'une ample Inftruutioî: qu'il avoit

didée lui - même , & d'un Bref adrelfé aux

Eledeurs , aux Princes & aux D'puîés des

villes de l'Empire, Voici en fubiluncc ce

que portoit l'inllrudion : Le Nonce i-epré-

fcntcra d'abord a l'Aifemblée, ^uc c'ctoii pai



v're providence particulière que Dieu àvoît

p]::cc un Allemand 'ur la chni-e de Snint

Pierre , ( Adrien VI ctoic n' à Utrerh )

afin qu'il s'attirât pins de errance du coté

de la nation :, eue Luther n'nttaquoit h pr.ii^

fanceccclc'fîiiAiqv'c , que pour opprimer cn^

fuite la f'culierc', en voiil-.Tnt cfublir l'a-i-

cienne égalité parmi les lioinmes, &' en jfè

fervant du prétexte de lu iibcrzc de FE-

van.gile^ pour troub'er la trnnqi.!îllité des

Etats ; que ceth'.'rctique einployoit les mê-

mes moyens dont Mahonier s'étoit (ervi

pour réduire les peuples, en prcchant une Re-

ligion dont il bannit tout ce qui eft contraire
'

aux penchans de h nature corrompue , &
en permettant aux Prêtres, aux Moines &
aux Religieufes de rentrer dans le monde & '

de Ce marier,
; f ...

Il avoiie ingenucment eue tous les mal- *

heurs qui affligeoientrEglile ttoient EetlGt

des péchés des hommes , & particulièrement

6cs Eccléfiailiques Se des Prélats : que

depuis quelques années ( il pouvoit dire

quelques ficelés ) il s'était commis beau-
'

coup d'abominations 8c d'excès dans la

Cour de Rome, & que tout y.étoit per-

verti ; que le mal avoit paiTé du '- hefdans

les membres , des Papes aux Prclars Si aux

auTes Eccié/iafliques. il promettra de la

part S: au nom du Pape, que Sa Sainteté

ernployera tous (es ibins pour- réformer la'

Cour de Rome ; afin que comme cette Cour
avoit été la fource de la corruption qui

s'étoit répandue par-tout , elle devint la

fource de la fanté & de la réforme. Il témoi-.

gnera combien le Pape a cette atinire à

cœur : & qu'il n'avoit accepté la dignité d«'-
,

G V '
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ART. IV. ttéréjie ^

Souverain Pontife , que dans Tintentron <fé'

réformer l'Eglife Catholique , de (bulager

les opprimés, d'honorer & de récompenfer

les gens de mérite qui avoient été négligés ;

& en un mot de s'acquitter de tous les de-

. voirs d'un bon Pape & d'un légitime fuccef-

^ "
feur de Saint Pierre.

Il aura foin en même tems <îe faire ob-

(erver , que Ton ne pourra pas fi-tot corri-

ger tous les abus ; que la maladie étant in-

vétérée &; compliquée , il falloir, en tra-

vaillant ;i la guérir , ufer de beaucoup de

prudence & de ménagement, & commen-
cer par les maux les plus confidérables

& les plus dangereux ; parce qu'infaillible'*

ment on gâteroit tout , fi on entreprenoit

de guérir tout en même tems. Il promettra

encore au nom du Pape , que les Concor-

dats de la Nation Germanique avec le Saint

Siège , feront exadement obfervés ; & que

\.s procès qui auroient été évoqués à Ro-

me , feront renvoyés fur les lieux pour y

être jugés. Enfin le Nonce follicitera lei

membres'iâe la Diète de répondre aux lettres

du Pape , & de l'informer des moyens qu'ils

jugeront les plus propres pour reprimer Lu-

ther& Ces feôateurs ; & en particulier pour

empêcher tant de mariages» facriléges de

Prêtres& de Religieux.
'"
xxxvi. I^ans le Bref, le Pape repréfente a ceiix

Brefdu Pape guj eompofôient la Diète y combien ils fe
à la Diéte de 7 . ^ • »-i • • ^ • *
liuiembcrg. deshonoreroient , s ils ne reprimoient point

un frénétique , qui mettoit par-tout la con*

fufion par des emreprifes déteftables , & qui

vouloir renverfer une dodrine (cellée du

fang des Martyrs , confirmée par les Ecrits

des Saints Dodeurs , 8c défendue par la pror



de Luther. XVT. ficcre; f<<
ieCilon de tant de Princes Chrétiens. Il Tes

conjure de marcher fur les traces de leurs

Ancêtres, fans fe laiflcr éblouir par les fauf-

fes lumières d'un homme de néant , pour

fuivre 6es erreurs condamnées par un fi grand

nombre de Conciles. Le Pape dit cnfuite que
depuis que Dieu l'avoit élevé , fans qu'il le

mcrkat nr qu'il s'y attendit , à la dignité

de Souverain Pontife , il n'avoit point eu
d'autre foin que celui de remplir les devoirs

d'un bon Pafteur , & de ramener au bercail

les brebis égarées ; qu'il n'avoit rien négligé

pour procurer la paix entre les Princes Chré-
tiens , & les engager à réunir toutes leuré

forces contre les infidèles qui opprimoieiît|le$

Chrétiens eu plufieurs endroits. Mais, conti-*

nue le Pape, pourpafTerde ces maux exté-

rieurs à ceux qui font dans le fein même de
l'Eglife , avec quelle douleur ai-je appnV
^ue Martin Luther, fi fouvent averti avec
bonté , & enfin condamné par Léon X , par
plufieurs Univerfi^tés , par l'Empereurdans la

I)iéte de Vormes^ , travaille plus que jamais

à répandre Ces pernicieufes erreurs , & a com-
pofer des livres qui renverfent la Religiort

Chrétienne & la morale de l'Evangile ! Non?
feulement cet hérétique Ce trouve appuyé
par le peuple , mais eticore par beaucoup dé'

Seigneurs : en forte que l'on commence à>

fecoiier le joug de l'obéiffance duc aux Mi--

BÎftres de l'E^life , à piller leurs biens , & à
exciter des troubles & des guerres civiles.

Rien ne pouvoit être plus funefte à la Chrc'--

tienté dans la conjondure préfente, oh
elle fe trouve attaquée par ]e's Turcs ave a'

tant de fureur. Car comment s'oppofer x
leurs progrès ,. tant que la République Chri-^

G Vj
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tiriipc fera d.'cliin'o pir une licrriîe , qui ne
f^iuroit ninr.nncrtlcxcitcr des giieri'ei civi-

les &cl 'b f' dirions ?

XX^ViT. Le Pape aioiitc qu'il avoit et' Ccr.f\\\^^

^^,, i|!",!-
y*'^* ment touché en apprenant en Efi^igne la

voit ,i' In
^ noiiyellc Jovlrine de Lutl.er ; mnis qu'il

qu" a,',itoit IV- S ^'t*^^'' "" peu contolc pnr l elpcrance qite

tiiic' tout le monde en feroit révolte , & la re-

jetteroit avec horreur. Cependant, dit-il,

le contraire eft arrivé , foir pnr un jufte j-i-

. gement de Dieu , {oh par la négligenco ,\

ceux qui d»" voient s'oppolcr à cette héi /;;;

des fa nailTance ; & ce mauvais arbre a; a it

pris rncinc a déjà étendu (es branches fort

loin. La nation Allem.inde ne voit pas com-
bien il eft honteux pour elle,après avoir ét{'

f\ ferme dans la Foi que les Apôtres ont C-^z-

blic , & qui a été fcellée ^'u fang de tant de

• .Martyrs, de s'être ainfi laifTé Téduire p;if

un miferable petit moine, qui s'écarte t'u

chemi^n dans lequel nos pères o'^ marcinî

jufqu'à préfent; comme fi Jefus-Chrift, qui

• a promis d'aflifter toujours Ton Eglife, Tnu-

roit laiflfé enfevelie dans les ténèbres : c( m-

me fi Luther étoit le feul C:\ye , & que DJeu

,
.l'eût fulbité pour convaincre d'erreur tout

l'Univers. Mais ce n'e't encore là que !s

prélude des maux dont ert menacée FAile-

magnc , & mcme TEglife uîiiverfelle. Lu-»

ther & Tes Seélateurs commencent déjn à

manifefter leurs pernicieux delleins , par les'

brigandages qu'ils exercent , par leurs mc-

pri: pour les Saints Canons , & les déceiî

des Conciles & des Souverains Pontifes.

Croit-on qu'ils auront plus de refped pour

]js Loix de l'Empire , & qu'ils obéiront ux

IVÎn^illrats , après ^'ctrc révoltés contre les
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Pr^tfTS Si les Evcques f#Le Pape termine

Ton Bivleii exhortant les Princes Si les au-

tres me nurcs de la Dif'te , à travailler de.

co'^ccrt à i'extindlon de cet inccn lie , &
à faire tons leurs efforts pour (.Lli^er Lu-*

ther & les Partilans à rentrrr dans leur de*

voir , 8c à les punir félon les Loix de TE-n-

pirc & la f^vcrité du dernier Edit , s'ils ne /

veulent point écouter les avis falurniieg

qu'on leur donnera. Ce Eref ell du^vingt-

cinquicmede Novembre 1^21.

Le Nonce entra à la Diète de Nuremberg xxxvtft, •

nu conmenccment de Janvier de i année Diite de nu-

fuivante. Il y fit un difcours dans lequel
il^f,.'JJ^*;o-;,*'ie''jlii .

expofa i'une manière très - forte v ce qiiflici du l'-ipt»

étiit contenu dans Ton Infirudion, & il la

prc'fenta cnftPte à l'Ailemblce avec le Bref

du Pape. Ceux qui la compofoicnt donnè-

rent leur r''ponre par écrit. Ili nifuroicnt le

Pape., qu'ils n'ctoicnt pas moins touchés que
lui des défbrdres de l'Allemagne , & du
danger où fe rrouvoit la Religion. Que (i

l'on n'avoit point encore exécuté la Seti-^

tcnce du S. Siège & l'Edit de PEmpcreur ,,

c'étoit pour des raifons trîrs - importantes».

Que Luther par Tes Ecrits avoit rrnfirmé la^

plus grande partie du peuple dans la pcrfua-

lîon où il étoit déjà, depuis long-tems , quc>

la Cour de Rome avoit par divers abus eau-,

fc beaucoup de maux à la Nation Germani-
qv.f:, Q-:c fi dans ces circonliances on em-
ployoit la force & la rigueur contre Luther y
le peuple ne manqueroit pas de dire que
Von a deflein de maintenir les abus & d*af

néantir la vérité Evangclique ; ce qui pjo-^

driroit infailliblement des troubles Se des.

guenes civiles» D.'où les menibres de la
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pjéte concluent , qu*il faut donc avoir rë'^

cours à d'autres remeHes ; & que le plus

efficace' que l'on pouvoit employer , étoit

une bonne & prompte réforme de la Cour
de Rome , qui de Taveu du Pape même en
avoit un' très-preffant befoin. Ils offroicnt

enfuite de donner un Mémoire où ils expo-

feroient en- détail les exadions & les îiutn's

abus que Ton' reprochoit à cette Cour. Et

en attendant, ils fe plaignoient de ce que les

Annates n'étoient point eniployécsà l'ufage

pour Jequel feul les Princes de rÉmpire les

avoient accordées , qui étoit dé contribuer'

à la guerre contre les Turcs ; &: ils prioient

le Pape de trouver bon que fa Cour ne fe

mêlât plus de les exiger, &: qu'elles {uC-

fent portées au fifc de l'Empire pour étra

employées au Tecours des Chrétiens contre

les Infidèles. A l'égard des avis que le Pape'

demandoit fur ce qu'il y avoit à faire dans la-

eonjondure préft nte , ils difoient que com-"

me il ne s'agiiïbit pas feulement de Luther,

itiais de remédiera une infinité d'abus & de

vices , qui s'étoient introduits & enracinés

pair le relâchement de la difciplîne , par la

liégligence , les mauvais exemples & l'igno-

rance des Pafteurâ y'ils croyoient qu'il étoit

tiéceflaire de convoquer au plutôt , avec le

confentement de l'Empereur , un Concile

général en Allemagne qui fut entièrement

libre. Ils ajoutoient qu'en attendant ce Con-

cile , on donneroit des ordres pour empê-

cher les Luthériens de publier'de nouveaux

Ecrits contre l'Eglife Catholique , & quon-

fie négligeroit rien pour arrcterle progrè?

de leurs erreurs.

Le Nonce peu-fatisfait de cette réponfe >
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repir^ua entre atttres chôfes , qiie la crainte Nonce dont i»»

de caufer du (cahdaîe & du trouble en Aile- comeut».
* "^

magne ^ ne devoit point empêcher Texécu--

tion du décret du S. Siège , & l'édit de l'Em-

pereur contre Luther , parce que le falut

des amfes doit l'emporter fur toute autre con-

fideration : Que la négligence que l'on té-

mofgnoit dans^ cette affaire y offenfoit Dieu ^
le Pape" l'Empereur & tout l'Empire : Que
quand il (éroit vrai, C6 qu'il n'accordoit pas,

que la Cour de Rome fût aufli cor-rompue

qu'on le publioit, tous les excès qu'on lui

reprochoit , ne pouvoient autorifer ni excu-

fer la^ révolte des Luthériens ; puifqu'il n'é-

foit jamais permis de faire rchifrae , en fe

fëparant de la communion de l'Eglife : Que
le feul remède aux défordres de cette Cour^

©u réels ou fùppofes , étoit la patience, &
que les Luthériens ne l'ayant pas employé ,

.

la Diète ne pouvoit fe difpenfer d'exécuter

contre eux la Sentence de Léon X & TEdit

de l'Empereur. Sur l'article des Annates , le

Konce dit quec'étoit une affaire qui regar-

doit le Pape , & que Sa Sainteté felfoit fça-'

voir les intentions à ce fujet ; qu'au refte la

Chambre Apoftolique étoit prête de rendre

-

un compte exa:ft de l'argent tiré de l'Alle-

magne , devant tels Commiffàires qu'il plai-

toit à l'Empire dénommer, & de convain-

cre les plus incrédules qu'il avoit été légiti-

mement employé. A l'égard de la demande
du Concile général , le Nonce déclara qu'el-

le ne feroit point désagréable au Souverain

Pcntife , pourvu qu'elle fût faite en des ter-

nies plus refpedueux ; qu'on ne prétendît pas

que le confentement de l'Empereur fût né-

celTaire, & qu'on ne déterminât point, com-

!
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' ' ifie Ton failbit , certaines villes où Ton Von-
loit que le Concile fut niïemblé plutôt que
dans d'autres. EnGn , comme la Dicte avoit

dit dans fa r-'ponfe, que les prêtres maries Se

les moines apollats dont le Nonce s'étoit

plaint , (croient punis par le Prince ou les

Mngiftrafs , s'ils comnettoient quelque cri-

me contre l'ordre public ; le Nonce répli-

qua que c'étoit une entreprife fur la liberté

ecc l 'ilaftique , & fur 1rs drcirs de Jcfus-

Chrifl: A qui ces perfonnes appartenoient
;

que ces apoftars confervant toujours le ca-

raâère inéfaçable de TOrdre , ne pcuvoient

jamais être foui'lraits à la puifTance de i'E-

glife , ni être punis par les Princes pour

quelque crime que ce fut, a moins que TE-

.glife ne les eût livrés au bras feculier , après

les avoir jugé criminels. Il conclut en de-

mandant une rcponfe plus convenable. La

Dicte fut très-mccontente de cette réplique

è\x Nonce ; & après en avoir fait fentir les

défauts d'une manière aiTez forte, elle décla-

ra qu'elle s'en tenoità fa première réponfe.

Ainfi le Nonce ^t oblige de partir fans

avoir pu rien obtenir de la Diète,

XVI.
"XL. Apres fon départ les Princes feculiers qui v

la ïiv- te conte- aililtoient, drellerent un long mcmoire fou»^

ranç les cert \q {^^^,^ ^ç, Q^ntum pnxvamïim , parce qn'ii

tour de Ko- contenoit cent gnelb contre la Lour ae Ho-

me. La Diète envoya ce Mémoire au Pa-

pe, avec une proteftation authentique, qui.

portoit que les Allemands ne vouloient ni

ne pouvQÎent plus fupporter les extorfîoiTs

de la Cour Roma;ne, âc que Tctat de leurs af-

faires les fjrcoi": de prendre tous les moyens

d« s'en dclivicrt Nous ne marquerons ici

a.ç.
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^us les principaux griefs contenus dans ce
Memcire. La Nation Germanique fc plaint

d'abord de ce qu'il y avoit '*a trcs-grand

nombre de conftitutions hj. mes, fur des

chofes qui n'étoicnt ni comi/,andées ni dé-

fendues par la loi de Dieu , comme les em-
pcchcmefis de parenté , d'affinité légale &
Ipirituelie fur le mariage , l'abftinence des

viandes , dont on dirpenfoit pour de l'ar-

gent. Cet article pouvoit bien venir des

Luthériens , puifqu'il femble que l'on n'y

condamne pas feulement l'abus des difpen-

fes , qui eft en effet condamnable , mais que
l'on y attaque même les loix de TEgiife,

LaTDiéte parle enfuite des Indulgences , 8c

elle dit qu'elles font devenues un joug iii-

fupportable, par lequel on épuifoit l'argent

des Allemands , & on ouvroit la porte à tou-

tes fortes de crimes^en promettant l'impuni-

té pour une certaine fommc : que Targent
qu'on tiroit des Indulgences , au lieu d'être

employé à fécourir les Chrétiens contre les

Turcs , ne fervoit qu'a entretenir le luxe
des Papes & de leurs parens. On fe plaint

que la Cour de Rome évoquoit les caufes

eccléliaftiques au préjudice de la jurifdidioix-

des ordinaires; qu'elle employoit mille ar-

tifices pour conférer les bénéfices d'AUe-
mngne à qui elle vouloit ; on demande l'a-

bolition des Annates ; on fait voir combien
l'exemption des Ecclélîaftiques dans les cau-
fes criminelles étoit préjudiciable au bien
public ; combien il étoit injufle d'interdire

une ville pour le crime d'un feul ; combien
il étoit honteux d'exiger de l'argent pour
raJmiiiiJiration des Sacremens. Les Alle-

inands ûéclaroient qu'ils avoient encorç
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d'autres griefs , qu'ils propoferoient quanj
on leâ aùroit fatisfaits fur ceux-ci y & qu'ils

étoient' détermines à tenter tous les moyens,
• pour fé tirer de l'oppreflion dans laquelle la

Cour de Rome les tenoit depuis fi long'-tems.

Le Mémoire de la Diète contenant les cent

griefs fut mis en forme d'Edit ,• qui fut pu-

blié le fixiéme de Mars 152:5 au nom dé

l'Empereur quoiqu'abrent. On joignit à cet

EJit la répohfe donnée aii Nonce, le Ih'ef

du Pape à la Diète , & Ton inftrudion i\iï

même Nonce. Cet Ecrit fut bientôt répan-

du dans toute l'Allemagne , & alla- juicirà

I^ome , oii l'aveu ingénu que le Pape faifoit

que la Cour Romaine & le Clergé étoient

la première fourcé du mal, déplut fort aux

Prélats qui ne vouloierit point de réformé.

XVII.
t^ih *.. Quoique la Diète eût promis au Nonce,
Luther pM- ?<- ^

1 ^ -1 1 /r i
•

fciie de mou- qu en attendant le Concile on dcrendroit
"

aux Luthériens d*écrir'e& de faire imprimer

de nouveaux livres , Luther ne laifîa pas de

publier plufieufs Ouvrages. H traduifit en

Allemand rinftruâibn du Pape à forî Nonce

avec des notes pleines de malignité. Il don-

na aulîî Tes réflexions fur l'Edit de la Diète,

qu'il expliquoit dans un Cens conforme à

fon nouveau plan de religion ; pendant

que d'un autre côté les Catholiques Tintci'-

prt toient en leiir faveur, tes articles de cet

Èdit étoient en' effet exprimés en termes Ci

généraux, que les uns & les autres pouvoient

s'en accommoder. Il n'y avoit qiie celui qui

défend aux prêtres de fe marier , qui paroif-

foit trop dur' à Luthei' : mais fîir celui-là

j^énie il louoit la modération de l'Aflem-

blée ,. de n'avoir impofé aucune peine civil»

Veaux ouvra-
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fltfx prêtres ou aux moines qui Ce m^rie-

roient. Dans un écrit qu'il adrefla au Sénat

& an peuple de Prague , il dit que l'E^Tlife

«ft par toUt'où l'Evang^ile eft enfeigné da>is

fâ pureté ; que les Evcques ri'étoient que

des flatues & des têtes fans cervelle, & qu'il

n'y en avoit aucun qui fit fon devoir. Dans

un autre livre qu'il publia vers le même
tems , il foutenoit que tous les fidcles étoient

juges de la dodrine & de la vocation des

Miniftres de l'Eglifc.

Enfin il dreffii une nouvelle formule de
jj^,-^JJ'u„.

Meflîe pourTcglife de Vittemberg. Jufqu'à nouverie*" for-

préfent, dit-il, j'ai conduit le peuple par '""'''^«^•^**

mes inftruânons & par mes écrits , pour le

détacher des cérémonies profanes & impies,

Maimennnt ie vais lui prefcrire une nouvelle

formule de Meffè & de Communion , pour
lui apprendre la manière de rendre à Dieu
un culte public , en forte qu'il ne foit pas
permis de faivre un autre rit, Luther dr>ns

cette formule approuve la récitation de
quelques Pfeaumes avant la bénédidion du-

pain & du vin; le Kyrie eleïfon ; la lefture

de TEpître & de l'Evangile; Tlntroite tiré

d'un Pfeaume ; le Gloria in exceîjis ; le Gra-
duel ; l'Alléluia ; le 'symbole' de Nicéç ; le

SiinBus & VAgnus Dn, Mais il rej(5tte abk)-

lument le Canon , les Offertoires , les Col-
lèges & les Profês, excepté cellrs de Noël
& de la Pentecôte, il rejette aufîî les Méfies

pour les morts & les meffes votives II ne
blâme tri les cierges , ni les encenfemens.
Il veut qu'après larécitation du Symbole ou
l'inflrudion „ on prépare le pain & le vin ,

laifTant la liberté de mêle* de l'eau avec le'

vin ou de a'enî fzs mêler. Il admet les pre-
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mierel paroles de la Préface , & dit qu'elles

doivent être fuivies immédiatement des pa-

roles de l'inftitution de l'Euchariftie , reci-

r tces du même ton qu'on a coutume de dire

rOraifon Dominicale : enfuitc le Chœur
doit chanter le SanBus , & l'on élevé !e

Pain & le C lice au Ben?di6èu.?, On recite

VOvci'iCovL Dominicale , & itnniédiatement

après on dit, fans autre oraifon , Pax Dovi>

ni y &c. Après cette prière qui eft une ef-

péce d'abfolution , le Prêtre fe communie
& communie le peuple pendant qu'on clran-

' te VAgnus Dei. Le célébrant pourra, dit-il\

fe fervir de la formule ordinaire Corpus Do-

mini y &c. Et parce que dans les dernières

CoUedes il eft prefque toujours parlé de

nSacrifîce , ( dont Luther avoir horreur ) on

les omettra en fubftituant quelque autre

oraifon. Au lieu d'/f^ A^iJjcL eji , on dira

toujours, Benedicamus Domino, & l'on finira

parla Bénédidion. A l'égard de la Commu-
nion , Luther ordonne qu'elle fe faiïe fous

les deux efpéces , & que ceux qui voudront

n'en recevoir qu'une , foient privés de tou-

tes les deux. Il ne blâme point les heures

Canoniales,mcnie les jours de Ferics ; mais

il veut que Ton aboliiïe les Méfies privées

,

& que les Dimanches on s'alTemble deux

fois à l'églifc ; le matin pour la Meffe , &
le foir pour les Vêpres ; qu'on explique le

matin l'Evangile du Dimanche , & le f

l'Epître , & qu'on retranch'e toutes les Féi

des Saints , ou qu'on les transfère au Di-

manche,
XVI IL

XLTîi. Ce reformateur écrivit la même annts

prcfecion mo- 1 5^3 un iiaitc qu u imituia : L\empleî ^

oir

tes
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Udo(ftnne & de la Théologie Papiflique. Il fau'**"en lever

y condamne les louanges que tous les faints ^^^
Reiigieu-

Dodeurs ont données à la continence, & li confeiue

il a l'impudence de décider que S. Jérôme ië/"bicn?"

& tous les Saints Pères qui , à l'exemple de cicfiafi.<.iu«,

Saint Paul , ont chdtié leur corps pour la

garder inviolablement , auroient mieux fait

de Te marier. Il fe déchaîne contre le vœu
de chafteté & la profeffion religieufe. Nous
ne pourrions , fans bleffer la modeftie & la

pudeur,rapporter ce que ce miferable dit fur

ce fujet. On vit bientôt mettre en pratique

la morale qu'il débitcit dans les écrits. Un
de fes feffcateurs nommé Léonard Coppe ti-

ra le vendredi Saint neufReligieufes de leur

monaftere. Dès qu'elles en furent forties

,

elles quittèrent leur voile & vinrent à Vit-

temberg , où PEledeur de Saxe leur donna
de quoi fub(îfter. Parmi ces religieufes étoit

la fameu(e Catherine de Bore que Luther t/
époufa deux ans après. Cet impie prit la

défenfe de ces malhcureufes filles dans une
Apologie qu'il publia , & où il ofe les com-
parer aux âmes des •anciens Juftes ^ue Jeflis-

Chrifi: délivra par fa mort. Voulant enfin

ruiner entièrement les monafteres , il crut

devoir y interelfer le public. C'eft pourquoi
il publia en Allemand une efjîéce de Mani-
fefte fous le titre, du Fifo commun , dans le-

quel il prétendoit qu'il falloit abolir tous

les monafleres , & s'emparer de tous les

biens du Clergé , qui feroient enfuite em-
,

ployés comme il l'ordonneroit lui-même.
Son defièin étoit qu'on établit un Fifc com-
mun des revenus de tous les Monaftercs Se

de tous les bénéfices , & qu'on en fit huit »

pQj:tioiîs :, la première, pour les Pafteurs , les
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Prédicateurs , & ceux qui auroient foin Ju
Fifc La féconde, pour les maîtres & jnaî-

trefles d'Ecole d'enfans de Tain & de Vautre
fexe , que Ton mettroit en poileflion des
monafteres des mendians : ia troifîéme

,

pour les vieillards , les infirmes qui feront

hors d*état de travailler , & pour le foula-

gement des malades : la quatrième, pour
les orphelins fans protedion & fans biens :

la cinquième , pour les pauvres charges de
dettes : la /îxieme , pour les étrangers qui

n'auroient pas dequoi vivre : la feptiéme

,

pour Tentretien des bâtimens : & la huitié-

» me pour faire des magafins de bled*
;

ii?ir.-l •'•* r fî-'Kv X IX. jt+jiii-s-'
j

XI-TV. Pendant que Luther s*érîgeoît aînfî eti

Lmhcriens Allemagne en Souverain Légiflateur, fon

dre &Vn Fran- héréfîe le répandoit dans les Royaumes voi-

*t%i.^.zr-. ^ fins» Elle s*etablit cette même année iKii

damnée en Po' dans le Danncmarc & la Suède, & pénétra
logne.

^»yj^ ^^j^j.g ^^^^ jufqu'en France & dans les

Pays-Bas. On arrêta à Bruxelles deux Au-
guftins, cjui furent convaincus par leur in-

terrogatoire d'être dans le parti de Luther.

On les dégrada félon rufage,& enfùite on

les fit brûler. Jean le Clerc cardeur de lai-

ne , & un des premiers miniftres que \t$

nouveaux Hérétiques ayent eu en France

,

fut auffi arrêté à Meaux lieu de fa nailTance,

llavoitdit un^our en prêchant dans cette

ville , que le Pape étoit l'antechrift. Il fut

condamné à être fouetté par la main du

bourreau , & banni du Royaume. Il stn

alla débiter Ç^s erretirs à Metz / où il fut

brûlé pour avoir brifé les images. C'eft ce

fanatique que Théodore de Beie appelle le

reflaarateur des églifes de Metz- & de
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'^eaux/ La Pologr ^ut prcferv^e des nou-

velles erreurs par le zélé & les foins du Roi
SiCTilmond. Il donna le cinqiiit*me de Sep-

tembre an Edit ,
par lequel il défendoit fous

peine de la vie , de lire & d'avoir les ou-

vrages de Luther. Cet Edit fut confirme au

mois d'0<flobre , dans un Concile que le»

Evèques tinrent par ordre de ce Prince. On
y confirma auffî les Bulles des Papes con-

tre Luther & Ces Seâateurs. '" " * ^ ' ^"

XX. ^
>...;- H: ^t;.,-.

Au mois d'Août de la même année , lé

Parlement de Paris rendit un Arrêt, qui Arra^duPar-

ordonne que les livres de Luther feront bru-
Jf"'J^Jj^J ^'icj

lés au Parvis de Notre-Dame, attendu qu'ils livres de Lu-

contiennent des héréiîes condamnées ; & îanchtoSf ^hi
enjoint à toute forte de perfonnes d'appor- Facuitédejhé^-

ter au Greffe de la Cour tous les Livres damne "piu^

qu'ils auront de Luther , fous peine de con- fi'om'de'c/dw-
fifcation de biens & de bannifïêment dunick^

Royaume. L'Arrêt fut publié à Paris, à
Lyon , & dans les autres principales Villes

du reffort du Parlement. Par un autre

Arrêt du même jour, le Parlement ordonna
que les Livres de Philippe Melanchton fe-

roient apportés au Greffe de la Cour , pour
Être rais entre les mains de l'Evéque de Pa-
ris, qui en porteroit fon juo^ement après

les avoir examinés avec des Do<5leurs. En
conféqilfefïce de cet Arrêt, la Faculté de
Théologie examina ces Livres de Melanch-
ton, & les condamna comme contenans
des chofés contraires 'au vrai fens de l'Ecrir

ture, aux Conciles & à la Doârine de
l'f'glife univerfelle ; comme pleins de pro-
positions fchifmatiques & hérétiques , de

comm^ renfermant les dogmes pernicieui;
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de Luther , & è.Qs propofitions encore plus

dangercufcs , à caufo des artifices de l'Au-

teur & de la politefle de Ton difcours. La
Faculté tira de chacun des Livres de Mc-
lanchton les propofitions qu'elle y condam-
noit, afin de faire connoitre la juftice de fa

cenfure, & d'infpirer aux Fidèles l'horreur

qu'ils dévoient avoir pour une pareille

dodrine. Voici quelques-unes de ces pro-

pofitions,"

Il n'y â aucun facrifice dans le Chrifti;.-

mfme , & tous les Chrétiens font Prêtres.

L'Ordre , le Mariage & l'Extrême-Onc-

tion ne font point àiQ% Sacremens,

Les Evéques n'ont point droit de faire des

loix , & celles des Papes font abominables.

Tout arrive par néceflîté, C'eA unei lé-

rerie de dire qu'il y ait un libre arbitre.

Dès que l'honr^me eft juftifié , il n'eil obli-

gé à aucune loi.

Dieu fait que nous péchonsî Faire ce qui

eit en nous c*eft pédier.
- La trahifon de Judas eft auffi bien l'œu-

vre de Dieu que la vocation de Paul,

La Loi de Dieu commande des chofes im-

pofllbles. >- ;.' >. "?-.
.

L.

La Confefïîon n'eft point de droit Divin.

. Il n'y a point de fatisfadion. Elle eft

contraire aufli-bien que la mortification à

la fimplicité de la parole de Dieu,

Il n'y a que deux vrais Sacremens. Les

autres font des inventions humaines.

La Mefle n'eft point un Sacrifice.

Il n'y a aucun mérite dans nos œuvres

ioix. avant foit après la juftification,

. La vérité de la dodrine de Luther ell

ûiébranlable contre les partifans des ténèbres.
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la crainte, bien loin d'être utiJe , eft

un vice.

Ce n'cft point une héréfîe 6c nier la Tran-

rubftantiation.

Malgré le zélé & la vigilance du Parle- y^y^
ment & de la Faculté de Théologie pour i« Reine 'né-

préferver la France des nouvelles erreurs , faTtS^'iJ
elles ne laiflbient pas de s*y répandre , fans Thcoiogie,

que le Gouvernement prît aucunes mefures

pour s'y oppofer ; & on avoit même la dou-

leur de voir que plufleurs Seigneurs paroi(^

foient les favorifer. On s*en plaignit à la

mère de François I , qui étoit Régente du
Royaume en l'abfence du Roi. Elle «ut

égard à ces plaintes , & fit confulter la Fa-
culté de Théologie, pour fçavoir premiè-

rement comment onpourroit entièrement

purger la France de cette pemicieufe doc-
trine : Secondement de qiielle manière
pourroient Ce juftifier quelques perfonnes

qui fe voyoient accufer fans fondement
d'avoir protégé & favorifé cette héréfie, La
Faculté répondit fur le premier article que
le Confeil du Roi devoit foutenir TArrét
du Parlement de Paris , & recommander à
tous les Evéques du Royaume , d'employer

leur autorite pour empêcher leurs Dioce-
fains de garder les livres de Luther , & qu'il

falloit punir tous ceux qui feroient pro-

feflion de fui^nre fes erreurs. Sur le fécond :

Que 1« Ccnfeil n'auroit pas du arrêter , com-
mp il avoit fait , le zélé du Parlement , des

Evéques & de la Faculté de Théologie ; que
rien n'étoit plus nuifible à la Religion , que
la conduite que Ton avoit tenue depuis peu
au fujet Le quelques particuliers accufés

d'avoir enfeigne des erreurs , & dont Iti

TomeVUI. H
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^tiuffî avoit été otéc au Pailcnoiit k cv()«

.4jucft nu Corilcil : pendniit que d'un nutw
4CÛté on fe fervoit du nom éc de l'auto.ité

Au Roi , pour empêcher les Théologicnj

de dér(Sindr€ la vérité par leurs Ecrits.

XXI.
t.rpil^"cvfi- Il^e tintcncoreiinè Dicte à Nuremberg

?cV*uî» tcSt ^" commencement de Tannée m 24 ; &
tt la D'été de CActineixtVll qui venoit de fucredcr à Adriûi

$ïïï*^* de yj ^ y envoya en qualité de Légatlc Cnidi-

nal Laurent Campege , recomniandable par

.fa vertu , fa foience ^ la capacité dans Içs

affaires.. 'Le Pape lui donna un pouvoir fans

^eftriélioii , qu'il réduifît en mcme tems pref-

yque à rien , en lui défendant de rien accor-

ider q\ii fut contraire apx.nfages de la Cour

ile Rpoi** H 4ui recommanda de fe con-

.dulrc comme s'il ignocoit abrolumcur ies

|)ropontions faît^ par la dernière Dicte il

yVdrien VI fon prédécefTeur , & les rcponfcj

.^e ce Papp ; & comme s'il ne fe fût rien pafle

* fin Allemagne au fujet de Luther , depuis

/qu'il avoit été condanriné par Léon X. Il le

xhargea d'un Rr<;f pour rÈle^em* de Suxe,

^dans kquej il exiiortojt ce Prince à con-

.courir ^ Jia pnijf .la TAllemagne & de

J'Egli(ê, ÇsïTipege arriva 9 Nuremberg

au mois de Février , <& il y entra accompar

ffié
do tous les princes aç l'Empire ,

qui

toient allé;; avdeyariic de lui > mnis fan?

jcéréoiouie n,i aucune marque de fa dignité,

|)a,rce que Ton craignoit q\i*il ne fût infuitc

par Je peuple qui étoitprefgue tort Lrther

rien, C'étoit i'ArdudujC Ferdinand qri prér

fidokÀ h Diète, en rabfence d Erup

;

feur fon frère. Le Légat avant d'y paroître^

l^ut jlçvoji: prendre quelque te^is jour éiiir



Kcr dans éo€ vîntes & des conférences parti-

vculieres le caraftère de ceux qui la compo-
foieiK. Comme l'Elcâeur de Saxr 'toit dé-

jà parti de Nuremberg , le Légat lui en-

voya ic Bref du Pape, & raccompagna d'une

Jcttre dans laquelle , japrès avoir ttHoigiié

le regret qu'il avoit dje ne pouvoir s'entre-

tenir avtîc lui , il ajoiitoit gue l'on faifpit

courir le bruit qu'il favorifoit les nouvelle»

kéréfîes , mais que ni lui ni le Pape ne pou-

voient le croire , & que l'on étoit peruîadé

3u'il ne vo' ^0 t pas dégénérer de la piété

e fes A' V *e .qui avoient toujours été

1res- f^ .ic!;cs à ip Foi de TEglife.

La L ic ayant donné auoienee au Légat

,

V V *'t un allez long difcours , dans lequel il Légit'.

d/ten C"bU?ncc ,
qu'il étoit étonnant que

i.^^JJJJ

tant dc^Princes & de Députés fî prudens & Ci

fzges , viiTent tranquHlenient abolir ia Re-
ligion qu'ils avoient reçue de leurs pères

nuffirbien que leurs îvutres 4iéritages ^ fans

.i'apj»ercevoirqu« ces.changemens qui com»
mençeie^it par le rpiriuiel , finiroient un
^our par le temporel.^, parce qu'ils ne ten-

doicnt qu'à la révolte contre les "Souverains

êc les Magiftrats i Que le Pape n'avoit pu
voirl'Empire accablé de tant de maux , fans

€nvoyer-4in Légat pour examiner de concert

avec les Souverains d'Allemagne , les re-

mèdes que l'on pourroit y apporter. Apres
avoir inHfté ûir l'état de la Religion, il parla

du progrès que faifoient les Turcs , & delà
tiécefTité de fècourir la Hongrie prête àtom-
bt ;tre leurs mains. Les Pnnce«,aprcs avoir
remercié le Légat des bonnes dirpo/îtions

du Pape, répondirent qu'ils n'ignoroient pas

if$m^lheiu:s do^t il$ écoieiit menacés; qua

xtvnr.
DiTcoMrs ém

it.

^ponfe^
ASçmMuT
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^*étoit pour les prévenir
,
qu'ils avoiem en-

voyé Tannée précédente un Mcitioire pour
,€tre préfente au Pape Adrien , & que CJé-

,;ment Vlldévoitravoîr entre les mains; q'4e

il fon Légat apportoît une réponfe à ce Mé-
moire , ils le prioieiit de leur en faire part

,

afin que l'on pût prendre quelque réfolution

<ur ce qu'il y auroit à faire. A l'égard

de la guerre contre les Turcs , ils dirent

cju'elle leur caufoit beaucoup d'inquiétude
;

mais qu'elle ne regardoit pas feulement

l'Empire , & que tous les Princes Chrétiens

y étoient intéreflc-s. On préfenta en même
tems au Légat les cent grfefs de la Nation,

afin qu'il les examinât.

Le Légat après avoir jette les yeiix deHù?

T^'J^.^'Î^* ,„afïêz léffcr^ment , répliqua qu'il n'avDÎt
lA Légat veut . /£» . i , 7 >

*^i « • :^ n-
fane une erpé-pomt etc informe quc les rrmtes eulient
'"'"^^

'propcfé ces moyens pour appaîfer les difpii-

tes fur la, Religion , & qù^ils euflêrtt été en-

,ypy,és.. au Souverain P®ntife ^* aux Cardi*

naux.,: qu'il fçavolt feulement qu'ils en

avoient vu un exemplaire , qui étoit aulîî

tombé entre fes mains , & qui . avoit éfé en^

yoyé avec deux autres i (quelques particiiiier;

de Rome; rn^'ip que n^ 1"p î*npé' ni le faeré

. Collège .,,n'àvoientjamn-v5' pu fé prrfua'tier

Quç, ks Princes de la fôîlcte ev.ïïcnt faitdr^f-

(er cas, articles ', & qw'i^s les re^àriofôW

plutô't cpmme'l'buvr^if^e 4e quej^^ùe enileffii

îecretde la Cour de Rome : qu'à la véritcil

u'avoit point de commiflfîon particulière au

fujet de ce M( moire , mais gu'il avoit néan-

moins un pQ: voir fuf^fant pour en traiter,

li ajouta qu'i parmi çns griefs , il y en avoit

qui tl^rogcoif nt à lapuinance du Pape^"qui
' fentoient rhc/^fie, &:que pour ceHX-là ,

il

çc de réformé..

3»'

Mai
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tié lui étoit pas poffible dVn parler. Il finit

fa réplique en'exhortant les Princes de l'Em-

pire a fournir de l'argent pour faire la guerre^

aux Turcs , & à fecourir promptement la

Hongrie, qui étoit fur le point àe tomber

intre les mains de ces infidèles. Hes Prinr

ces nommèrent des Députés pour conféret

avec le Légat , niais ces conî»ences n'eu-

rent pas un grand fuccès. On ne parla point

des abus de la Cour de Rome , & tout fe ré-

duifît à quelques réglemens pour le Clergé

d'Allemagne, Çampége les préfenta à la

JDiéte , prétendant qu'ils étôient fufïi(anj

pour rétablir la pureté de la Religion dani

l'Empire. Mais les Princes jugèrent qu'il*

n'étoient propres qu'à entretenir le mal , & à

augmenter de plus en plus la puiffance de la

Cour de Rome & l'autorité desEvéques , au

préjudice des Princes féculiers. D'ailleurs

tout le monde regardoit cette efpéce de ré-

forme comme u|i jeu de la Cour Ronriaine ,

pour amufer l'Allemagne& la rendre plus dé-

pendante. Ainfî quelques inftahces que le Lé-

gat fît à la Diète pour lui faire agréer ces

Statuts , il ne put rien obtenir : & lui de fon

€Ôtc , pour rendre la pareille, rejetta tou-

tes les proportions que les Députés lui firent

de la part des' Princes.'' -' ' '^ '-.-.v;,.* .i.

Le dix-huiticme d'Avril qui fut le derwicr

jour de la Diète-, elle publia un décret , qui

portoit que le Pape du cônfëntèment de
l'Empereur convoqueroit au plutôt un Con-
cile libre en Allemagne , pour y terminer

lesdifputes que la doSrine de Luther avoic
fait naitre fur plufîeurs points de Religion ;

,quen attendant , on tiendroit à la Saint

Martin uiiç nouvelle Affemblée ^i Spire , o^
H iij

-I, 4 -
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.

après Texamen d'iiabiles Do<5eurs , otfdl^
clareroit ce qui doit être crû & pratiqué jnP
Oiii'à la tenue du Concile ; que cependant les*

Magiftrats auroient (ain de faire prêcher l'Ii-

frangile félon la doârine & l'iiïtérprctatioir

iJes Théologiens approuvés par TEglife
;

q.u'on fuppriiMroit tous les libelles diffama-

toires contr^a Cour de F!om6 , auffi-bieit-

que les peintures & les images qti avoient

été faitescndérifïon i\x Pape ôc de^'Evéques;'

que rontraiteroit a Spire 'es cent griefs pro-

pofés contre la Cour de Rome & le Clergé"

d'Allemagne, pour voir (î on pourra y ap*

porter qitelque tempérament ; enfin que pouf

obéir à FEmpereur , on e^chorrc'roit leâ

Princes à faire exécuter lEdit de Vormes

,

autant qu-il leur fera poflTible. Que par râp»

porta la guerre contre le Turc, on dclibé-

fcroit dans la prochaine Diéfe llirlesfecouri

que Tonpourroitcfonner au Roi de Hongrie»

Ce décret fut hautement contredit par le

Légat, fiir ce fondement, qtie ce nV'toit

point aux fé'culiers à fe mêler des matières

de Religion. I^uther de' fon coté publia itn

Ecrit contre ce Décret , pour montrer qu'il

renfermoit àes contradiâions groflreres , 8f

qu'une partie détruifoit l'autrç,

XXII. ^
':-"--'•

i» Campëge n'ayant pu faire approuver feâ

Hatt/bonne. articles de reformatwn par les rnnces de la

fccxcui!''*'*'^^^'^
de Nuremberg, engagea rArchiduô

Ferdinand, les deux Ducs de la maifon dô

Bavière , quelques Evéques & plu/îeurs Dé-

putés , â s'aflembler avec lui dans une autre

ville pour les y faire autorifer. Ils cht)ifîient

Ratifbonne pour le lieu de leur Affemblée;

TLqs réglemens du Légat y furent unanimii
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Hiéiit qîprouvcs , & on fit un Décret qUÎ ert

ordonnoit l'exécution. Ils ctoidnt drefl'és en?

fbtme de Conftitutions fynodalcs, avecune'

préface dans laquelle le Légat moncroit corn-'

bien il étoit néccITairé , poui* déi^tiner Thé-'

rélîe de Luther , de féfortner là vie & lés*

ihceufs tfes Eccléiîaftiquefr. IF ajoûtoit qu'il

avoit fait ces Statuts de Tavi^ dès Princes &
des Prélats aiTemblés à Plarifbonnè , paur

étreobfervés dan? tbtis- les cercles deTEm-'
pire. La publication de cesTeglémens-ofTen-'

la les Princes & les Evéques qui n'y àvoienf

'

pas voulu confentir dans la Diète. Ils trou-''

voient fort mauvais que ce Gardinat eut prc—

rendu avee fi peu de perfohnes faire lirie Lot
pour toute rAllenMgne,8f qu'un fi petit nom-'

Ère de Princes & d'Evcqucj s'attribuât Itf*

Aroit & Tautorité d'obliger toute fa Nation ^•

malgré tous les autres mémbrtes de l'Empirei^

Ilsfireînt voir de plUis , que le Légatdans fort^

Statut ne s'étoit amufé qu'à des bagatelles y
^aroit pafTé foùs^filencc lés points lesplut^

împortans & qui avoient le plus de befbin-

d'être reformés ; que ce n'étoit pas le Cler-

gé inférieur qui faifoit le plus fouflrir l'Alle-
magne , iTiiaisles Evoques par lieur& ufurpa-'

lions , & plus encore la Gourde Rome par
ùs exadibns continuelles ; que le Légat ne'

tbuchoitpas plus à c^s- abus intolérables ,

que C\ les Prélats euffcnt été auflî réguliers

que- dans la primitive Eglife.

Dès que l'Empereur eut va* en Ë(pagh(? l&
Décret de la Diète de Nuremberg , il en fut ^'Zf^l^^^
i^rès-irrité. Il craiffnoitque le Pape ne luiiei^'^r"^^ :«

imputât lesdelagremens que ion Légat avoit rcubcr?.

eus à cette Dicte, & que pour "s'en vnnger , il g^jljj^'''^*
^""^

ne favorisât lej Fran(5oi$ contre les Efpa^

H iv

tr.
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jnols en Italie , où les forces de ces dewt
Nations étoient alors égales, &oiiparcon-
léquent les François auroient cté bien-tôt

les Maîtres , fî Clément VII s*étoit mis de
leur côté. Il écrivitdonc une lettre aux Prin-

ces d*Allemagne , dans laquelle il fe plai<

gnoit vivement de ce qu'on avoit limité Ton

Edit de Vormes , en reduifant la défenfe de

lire & de garder les Ouvrages de Luther
,

aux (euls libelles diffamatoires de cet héré-

itarque. Il les reprenoit encore plus forte-

ment de leur Décret pour la tenue d'un Con-

cile général en Allemagne , comme s'ils euf-

fent été en droit de faire (ans lui un Règle-

ment dé cette importance : ajoutant que Ci

la convocation d'un Concile étoit jugée né-

eeffaire , c'étoit à lui à en faire la demande

au Pape* Enfin il proteftoit qu'il ne confen-

tiroit jamais à l'Aflemblée de Spire , & qu'il

mettroit au ban de l'Empire quiconque s'y

trouyeroît ou en perfonne ou par Procu-

reur. En conféquence de cette lettre de

Charles-Quint , il a'y eut point à Spire do-

Diète générale. Il ne s'y trouva que quelques

membres de l'Empire , qui ne prirent point

de réfolutions particulières. Ils convinrent

feulement entr'eux que jusqu'à la tenue du

Conc ile , ilsfe gouverneroient comme ils ju-

geroient à propos, (ans toutefois qu'on pûtfe

plaindre de leur conduite. Ceux qui Ce trou-

Toîent à cette Allèmblce , étoient prer^uu

t<H)fi Luthériens.

«
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LUther îJrofitôit de tCHit pour rendre fon prmjè.que

pr.rti pliisrconfidcrable,;& roji vie bien- fait i uihcr. ii
*

fot (on hcreiîe repatwue depuis la haute carinitad.cir-

Saxe jurqu'au de-là de la met Baltique.^ Ce- rrlluSh",";
pendant la divifîon augm^ntoit tous les jours cctu divUioa»

entre lui & Carloftad. Celui-ci fut obligé

de fortir de Vittemberg au commencement
de 1^24 , & defe retirer à Orlemonde villq

de Turinge dépendante de l'Èleôeur de S^-

xe , où il fut choifî pour mîniilre par les

Magiftra'ts & par le peuple. Toute l'Allema-

gne croit alors en feu. Carloftad par fes fer-

mons emportés avoir excité de nouveau^

troubles , & il fut accufé auprès de l'Elec-

teur de Saxe de favorifer la dodrine des

Anabaptiftes, nouvelle fededont nous par-

lerons ailleurs. Les payfans avaient pris les

armes contre leurs Souverains , & prcten-

doient , avec affez de fondement , fuivre en
cela la dodrine de Luther^^Les Anabaptiftes

fe jofgnoient aux payfans , & Carloftad

ctoit dans de grandes liaifons avec les uns

& les autres. L'Éledeur de Saxe envoya Lu-
ther à Orlemonde pour appaifer ces mouve-
Jrtens. En paflant par Jene , il y prêcha vi-

rement, à fbn ordinaire , contre Carloftad

tins toutefoiç^le nommer. Après le fermon

,

Carloftad qui y avoit aflfiftc , alla trouver

Luther au cabaret àt l'Ourfe noire où il lo-.

Hv
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^eoît 9 & lui en fît des reproches amerr^
)it(qu'à lui dire que c-'étoit lui gui étoit

le véritable auteur de tous- le^ troubles. li'

ajouta qu*il ne pouvoit foufFrir l'opinion de
Luther fiir la préfence réelle , que ce qu'il

avoit enfeigné fur les Sacremen^étoit plein-

de contradiâions 8c d'impiétés y & qu'il

étoit prct de le prouver en public. Luther

avec un air dédaigneux le dénad'écrire<:on-

tre lui ; & tirant de fa bourfe un ccu d'or, il

le lui donna en difànt r iTenez , écrivez con-

tre moi le plus fortement que vous pourrez,

Carloftad le prit, $c dit aux afH^lans : Mes^

frères , voilà le fîgne & le gage dii pouvoir

que je reçois contre le doâeur Luther ; je

TOUS prie d'en^ être témoins. Ilç Ce touchè-

rent enfiiite dansla-main , & fe promirentde

fs faire bonne guerre, Luther but à la Tante

de Carloftaà, & au bel ouvrage qu'il- alloit

mettre au jour; Carloftâd fit raifon ^ & ava-

la le verre plein :ainfi la guerre futdécla-

fée à là mode du pays- le vingt-deuxième

d'Août 1124. L'adieu des combattans fut re-

marquable. » Que ne puis- je te -voir fur la

» roue , dit Carloftâd à Luther î'PuifTes-m

» te rompre le col avant que de ibrtir

•> delaviHe, répondit Luther !« L'emrée-

ii*avoit*pas été moins agréable. Par les fbins»

de Carloftâd , Luther entrant dans Orle-

mondé, fût reçu à grands coupsde pierres &
«ouvertdé boue. Voilà le nouvel Evangile r

Voilà les aftes dès nouveaux apôtres. Vtr

cabaret fut le berceau du Chef des Sacra-

mentaîres. Ces étranges circonftances Ce

trouvent dans les œuvres mêmes de Luther,,

pi font avouées £ar ks Auteur& Proteftam*-
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II.

I.enre d'H-^
Erarme écrivit la même année aii Pape

^^^^^ ^ _
Glement VII , pour lui témoigner Tattache- rafme'âu Pape

ment inviolable du-il avoit pour l'Eglife Ca-
<si*=;,^^J,l'L'

fholique , & la difpofition où il étoit de cOr- M<ia««ht»»

i^ger dans Ces Ecrits tout ce qu'on y ttouve-

rbit de reprclienfîble. En finifTant fa lettre ,-«

il exhorte le Pape à appaifer les troubles

eaufcs par les guerres 8c pur la nouvelle hé-

réiîe. M Vous^y féiiflTirez, lui dit-il, (îvouj

» êtes également favorable à toijs les Prin-

>i ces, & C\ vous changez' les chofes qui-

« neuvent'étre changées (lins faire tort'à la

>i Religion. « Ce confeil étoit bien fagc.-

Erafme re<jut peu de temps après une lettre-

de Melanchrbrî , qui fe plaignoit dd quel--

^ues feftateurs de Ilutfier , & s'effôrçoit de'

gagner celui à qui il écrivoit*. Erafrtie répon-*

dit à Melanchton , qu'il avoit railbri de fû'

jilaindré de plufieurs qui abufoient du nom-
dé TEvaingile. Je ne veux point , ajor.te-t'il ^
iiiger des motifs dé Luther', ni vous obliger'

a changer de fentimens ; mais j'aûrois fou--

haité qu'ayant un efprit propre aux Lettres ^
vous vous- y fufîîez entiéremeht attnché »*

fans vous mêler de cette querelle de Reli-*

gion. On voit ici un honime tout occupé de'

Belles-Lettres , & qui couvre fous le beatf

nom de modération". Une eipéce d'irftîiffé—

rence que là vérité coridamnoit , Se que' Usi
horribles excès de Luther rendoient'inexcu^
lable. Néanmoins à la fin dé la même le t-*'

tre , Erafme difoit netteiftènt que prufieurs'

chofes le choquoient dans la dodrine'S la-'

conduite de Luther ; que cet homme en ou-'
trant tout , & fe portant aux dernières ex^-*

Irémitésy ne difpofoit point les Evêqucs^éô^
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les Princes à embraflèr la réforme, L'Evan-
gile de Jefus-Chrift , ajoûtoit-il , a rendu
les hommes meilleurs : mais le prétendu
nouvel Evanple ne fait que les corrom-
pre.

. III' Melanchton avoit mandé à Erafine qu'il

ue l'erreur de "e trouvoit pas mauvais qu il ecri Vit fur le

»xe arbitre'*
^^^^^ arbitre contre Luther , peut-être par-

ce qu'il fçavoit que ce fçavant homme ce-

voit écrire fur cette matière. En effet , folH-

citc par fes amis , il composa un Traite

qu'il intitula : Conférence îiir le Libre ar-

bitre; Il y attaque l'erreur de Luther fans

toucher à fa perfonne. Il prouve par TEcri-

ture Sainte , que l'homme a été créé libre ;

que par le péché d'Adam fbn efprit & fa vo-

lonté ont été corrompus ; qu'il a befoin ^3

la grâce pour être délivré de cet état ; &
que , quoique (a liberté ait été très-dange-

reufement blelTée par le péché du premier

homme, elle n'a pas néanmoins été entiè-

rement détruite. Il combat l'erreur de ceux

qui difent que la volonté eft purement pafti-

ve , que Je libre arbitre eft un nom en l'air

,

& que tout ce que l'homme fait , il le fait

par néceflité. Il répond enfliite à tout ce

qu'avoit allégué Luther pour établir fon er-

reur contre le libre arbitre.

jy^
Lutlier parut méprifer ce Traité , tant

JR^ponfe de qu'il ne fut qu'en Latin ; parce que les

Grands ni le peuple n'entendoîent point cet-

te langue. Mais dès qu'Erafîne & Cochlée

l'eurent traduit en Allemand, il entreprit

de le réfuter. Il le fît deux ans après avec

tant d'emportement , que Melanchton fou

cher difciple ne put s'empêcher de dire :

FiûtâDieu que Luther gardât iô iîleiicer

ïrutib€r>
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J'efptrois que l'âge le rendroit plus modé-

ré ; & je vois qu'il devient de jour en joue

plus violent. Les difcours outrageux do

Luther n'étoient pas ce qu'il y avoit de plut

révoltant dans ce qu'il écrivit contre Eraône*

La doârine en étoit horrible ; puifqu'il pré-

tendoit non feulement que le libre arbitre

étoit anéanti dans l'homme depuis fa chute ,

mais qu'il avouoit la conféquence naturelle

& affreufe , que Dieu faifoit en nous le mal

comme le bien , & étoit auteur de tous lea

crimes. Erafme répliqua à l'Ecrit de Lu-

ther par un Ouvrage alTezgros , où prefque

tout efttperfonnel, & ne contient rien de nou-

veau fur le fond de la doârine.

Pendant qu'Erafmeécrivoit contre la nou-

velle héréfie , Oecolampade qui avoit eu
te^J^i"?/^^

des liaifons avec lui , e^t le malheur de (e mit de plus en

lailfer entraîner dans les erreurs de Zuingle , ^^commcnt u»

qui forma une fede à part, différente de four de Rom»

celle de Luther. Nous renvoyons a un au- pourarrèter«a

ffe article ce qui regarde ces deux feâaires ,
P^^srôs.

afin de ne point interrompre l'hiftoire du
Luthcranifme. Il eft vifible que l'unique

moyen d'en.arrêter le progrès , & de remé-
dier aux maux fans nombre qui en étoient la

fuite , étoit d'alfembler au plutôt un Con-
cile général , comme les Allemands ne cef-

foient de le demander. Mais ce remède , fî

néceffaire à l'Eglife , ne s'accordoit pas avec
la politique de la Cour de Rome , & le

Pape Clément VII ne voulut pas l'employer. -,

3' Ucraignoit de n'y être pas aifez le maître ; fi. "?,* 1*2/.-!^

& Icrfqu'il étoit Cardinal, il difoit qu'un ^**

Concile n'étoit utile que quand on n'y trai-,

toitpoint de l'autorité du Pape , & qu'il étoi^
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pernicieux , des qu'on vehoit'n remuer cettt
qtieftiôn. On juge aifément qtr'il n'avoit pa^j-

changé.de feiitiraeiYt en montant fur le Siège
àe Rome. Palavicin lui-tnéme ( Jcfulre )*

convient",' que ce Pa^e appréhendoit qu'on
n'y revcillaf la quefîion'inccnlitïode c^ela

Supériorité dif Concile au dettùs du Pape. «
jtij. Les Cardinaux airoient aufli leurs raifony

pours'oppofer à la ténue d'un Concile œcu-
Hienique. Ils fçavoient qti'otï y auroit traite

de la rcfôrnriation des mœurs y & c'étoit'

ce qu'ils crâignoicnt le plust Ainfî ait lieu-

d'un Concrle , on fe contenta d'une fîmple

aflemblée de'Cardinaux, dont les décifi'ons

ne pouvoient avoir une fort gfraride autori-

té , quanid mcme, ce qui n'étoit pas à beau-

coup près, elles- ai»ro»icnt d'ailleurs rc'rrrer»

rtié les vraisr rerfiédel aux mlauX* de l'Églife»

On y ordonfioit au Légat qui étoit eni Alle-

rtiagne , de répondre (ur la demande du

Concile, que le Pap^ étoit tout difpofé à le'

convoquer, mais qu'il' ne iè poùvoit faire

r.^ht que" les Princes CHrétîenfe feroient en'

guerre. C'étoif-là le prétexte ; mais Lt'vraie'

raifoif, r.ous l'avons dite plus Kaut.

Quelle impreflion une pareille réponfe*

Revoit-elle faire fur les AUenfiands', qiïi fça-

toient que Cléineift VII avoit Beaucoup c'e

part'à cette gucrrê\ & qtie'c'étoirméme lui'

qui l'avoit excitée , comme l'Enipertur le

lûî reprocha quelques-tertis a|>rès TAu nijet

<!ès griefs dont on feprlaîgnoit en Allema-

gne , le Légat étoit chargé de faire valoir

• fa prétehdue réforme ordonnée par le der-

nier Concile de Latrân , & de faire nu nom-

étvi Pape de belles prôniefl'es pour l'avenif

j^lel^uelles n'eurent point d'exécution*)
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Çeft airtfî que la Cour de Rome venoit au;

fecours de l'églife d'Allemagne , ravagée par

rhérc-fie , le rchifme & les guerres civiles.

Cependant le mal augmentoit tous les jours.^

Frcdcric Eleveur de Saxe qui , quoique

protedeur de Luther , gardoit encore quel-

ques méfures , mourut le cinquième de Mai

ijzf , âgé de foixante-deux ans, & eut

pour fucceilcur Jean (on frère , qui fe dé-

clara ouvertement pour la doârine de ce

Bovateur..La ville de StraibourgTavoit em-
brafFce , & les Magiftrats foutenoiof^t contre

l'Evéque , les eccléKaftiques qui s*ctoiçnt

maries , & les prédicateurs du Luthéranisme»

A Francfort fur le Mein , le peuple s*crant*

ibulevé, chafîa les deux Doyens àes princi-

pales églilês, & pilla le monnAere dès Do-
minicains. Les féditieux dépoferent enfuite

les Magiftrats, firent un nouveau Sénat ,

compoie de vingt- quatre perfènnes tirées de
la populace , & firent des loix pour régler

le gouvernement* H y eutdefêmblables fé-

ditions à Mayence & à Cologne , mais ellcsr

n'y eurent pas de fuite ; au lieu qvi'à Firaiic-

fort le Luthéranifme prévalut , même aprè»

que la révolte fut appairée. Enfin , à Tex-
•eption des pays héréditaires rfe la Maifort

4'Autriche , où Ton a toujours conferve

l'aneienne & Funique vraie Religion , Thé-
féfîe trouva des prédicateurs & des feâateurs

dans prefquetotts les Etats, de l'Empire»

IV.
Hyavoît long-tems que Luther défirok

^^^^
tfe fe marier , & il n'avoit été arrêté que par Lutherifî

la crainte Àe l'Eledeur Frideric , qui ne ioJsSeïïl
fouvoit foufFrir ces mariages dé prêtres Se

lie religieux. Db q>i*il fut mwt , le pré-

Mariagr tie

î es a-
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tendu Rcforinateiir ne fongea qirà fatlffnire^

au plutck fon infâme pamon. Il ^'poufa pu-

bliquement le trcizicme de Juin une jeune

religieufe nommée Catherine de Bore, fille

de qualité & d'une beauté rare , qui ctoitdu

nombre de celles qu'il avoit fait fortir de

leur monaAere deux ans auparavant. Il

avoit alors quarante - cinq ans & la reli-

gieufe vingt-fix. Tout le monde , fans en

excepter même les amis de Luther , fut fur-

pris de voir cet homme, qu'on donnoit à

tout l'Univers comme le reftaurateur de la

pureté de l'Evangile & le réformateur du

genre humain , ^aire paroître dans un â^e

déjà affez avancé une Ci grande foiblefle.

Voici ce qu'en écrivit Melanchton à Came-
rarius dans une lettre en grec. » Luther

,

dit-il, a époufé la Bore, iSns en dire mot

à fes amis. Ayant prie à fouper Pomcra-

nusj, C c'étoit le nom d'à Pafteur ) un

peintre , & un Avocat , on lit les ccrc-

monies accoutumées. On fera étonné de

voir que dans un tems fî malheureux , &
où les gens de bien ont tant à fouffrir ,

Luther n'ait pas eu le courage de compa-

tir à leurs maux , & ait même laiflc affoi-

blir^ fa réputation , lorfque l'Allemagne

avoit le plus befoin de fon autorité & de

fa prudence. Au refte , continue le pau-

vre Melanchton , quoique ce genre de

vie foit bas Se commun , il eft néanmoins

faint & honorable. Cherchant enfuite à

fe confoler avec fon ami , d'un événe-

ment fî trifte & n embaraiïant pour eux : |
Peut-être , dit-il , y a-t-il ici quelque

chofe de myftérieux & de divin que nous

ignorons, "Nous avons des marques ce^
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tainci de la pieté de Luther. Il eft bon

cju'il nous arrive quelque choie d*humi-

linnt ,
puisqu'il y a tant de péril X ctre

élevé. Apres tout , les plus grands Saint»

de l'Antiquité ont fait des fautes. Kn-

fin il faut s'attacher à la parole de Dieu

pour elle-mcnie , & non pour le mérite

de ceux qui la prêchent ; & il n'y auroit

rien de plus injufte , que de blâmer la doc-

frinc à caufe des fautes où tombent les'

Doâeurs. » La maxime eft bonne (ans

doute , dit M. de Meaux , mais il ne falloit

donc pas tant infifter fur les défauts per-

fonnels du Clergé Catholique , ni fe tant

appuyer fur Luther, que l'on voyoit fi foi-
,

ble , quoiqu'il fut d'ailleurs d audacieux ; ni •
' '

enfin nous tant vanter la rcforniation comme
un ouvrage merveilleux de la main de
Dieu , puifquc le principal inftrument de
cette oeuvre incomparable , étoit un homme
non feulement fi vulgaire, mais encore fî

emporté. Le mariage de Luther étoît une
chofe fi horrible & Ci criante , que dans les-

commencemens il en fut lui-même honteux
& troublé. Mais il fc raffura bien-tot ; &
non feulement il fit l'apologie de fon adion-

à la face de toute la terre , mais il eut mê-
me rinfolence de fe propofer en cela pour
modèle aux moines & aux eccléfiaftiques,

Erafme jugeoit bien autrement de ces

mariages fcandaleux des nouveaux Réfor- vn.'

mateurs. On a beau dire, écri voit-il au fu- fo-^yaruT/do
jet de celui d'Oecolampade , que le Luthe- cesmariag*^

ranifme eft une chofe tragique ; pour moi je

fuis perfuadé que rien n'eft plus comique ;

car le dénouement de la pièce eft toujours

quelque mariage , & tout finit en fe ma*
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warlt , comme dans les comédies. Et pren'aHl''

ailleurs un ton fcrieux : Jadmire, dit-il

,

ces prétendus Réformateurs qui prennent la

qualité d*apoti:es, &qui ne manquent point
de renoncer à la' profefnoti rolemnelle du
célibat , pour prêndre"^ des femmes; au lieu

que les vrais Apôtres de Jefus-CIirift , afin"

de R*être dccupés que de Dieu & de l'Evan-

gile , quittoient leurs femmes potfr émbra^
ifer lé célibat,

Tmlrlrhof Lutner défiroh foré d*avoîr' des imita-

«èenvaini'Ar- tcuts , (ur-toutpar^miles grands Pilélats, C'eft'

Waie*Ke*à 'fe pourquoiil écrivît OT 1 5î6 z PiXhén'âé'^vzn-'

îTouldiehé^t-^^^^^^f ' Cardinal, Archevêque deMayen-'

«^ pénètre Ce & de Magdcbourg , pour rengager à fe"

*"*^**'"^"*^- marier, & à ;érîgfer ces deux Arck-vcGhc'j'

en Principautés féciiHerès. Votre exemple

,

drfoit-il , feVa capable de retirer tbus les au-

tres F,veqù'es du célibat , pour' lés établir

dans le faint & heureux état du mariage

,

<5Ù Ton trouve Dieu toujours favorable,'

E'Archevêque méprifa ', comme îHe devoit,

la lettre de ce niiférable , & ne lui fit aucune'

réponfe. Il n'en fut pas de même d'un autre

Albert dé Brandebourg", parent dé l'Elec^

fèur de Mayencé, & grand Maître de 1 Or-

dre Teutonique. Il fe rendit' aifément auX'

{bllîcitations dé Luther, erhbrafla rhéréfié;

^ Fannce fuivante , malgré (bh vœii de chaf^

tetë & qtioiqu'âgé'dé foixànte-heuf ails, il

époufa la PrihcéÏÏe d'Holftein fille du Roi k-

7 Dannemnrc. Dès
.
qu'il eut pris le parti d<3 fe

réparer dé l'Eglife , il tourna à Ton ufage la

plusgrande partie du tféfbr dé fon Ordre,'

& en renvcrfa tous les privilèges. Il profita

Cn même tcras de rab'fence de l'Empereur

jour s'accommoder avec les Polonois , ^ui
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IX.
Luther tâcîif

.
;,-,*
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«fepuis cent cinquante ans étoicnt en guerr©

Tvec l'Ordre Teutonique. Ils cédèrent à

Albert h PrufTe Orientale ^à condition qu'il

la pofTederoit à titre de Duché , qu'il feroit

leur tributaire pour cette portion de UPrufïe^

& qu'elle paflTeroit à Tes héritiers en qualitç

de fief» C'ert ainfi que le Lutheranifme s'é-'

ttiblit dans la Prulîe , où il régne encore au-

jourd'hui. ' . »

La même année i<îi6^ Luther écrivit à
^ \1 , f> 1» L ^ i *-ucncr lacnr
George Duc de Saxe , pour 1 exhorter a de réconcilier

kilfer prêcher fon nouvel évangile dans Tes J/°'J« ^Vmî
Etats; C'cft la parole de Dieu que je pi-éche vin Roi
1 >• f t-r ' /* 1 ri ^^d Angleterre.
dans toute la pavetc , difoit ce leaucteur ; ne Ce^ Prriices le

la perfécutex pas y vous qui êtes iî" religieux.
jVuiïfeiilîiîe,

Je ferois f^ché qu lui Prince vertueux; vînt

Ce brifer contre la pierre angulaire
,
qui eft

Jefus-Chrift. Le' Duc lui répondit : Nous
nous foucions peu de votre évangile , & nous
fie négligerons rien pour empêcher nos fu-'

jets de le recevoir. N'eft-ce pas par les fruits

qu'on connoît l'arbre f Quels font les fruits-

de l'évangile de Luther ? ils font connus, de
tout lé monde» Gardez donc votre évangî-

le , &nou2 nous en tien<lrons a celui de Je-'

fiis-Chrift , tel que TEglife catholique l'a re-

^u & le conferve : Nous en demandons la

grâce au Seigneur. Ce Prince l'exhorte en-
fuite à rentrer férieufcmenr en lui-même»
& à réparer, du moins autant qu'il fera en
hii , les maux infinis qu'il a caufcs à l'Eglife*

Luther n'eut pas plus de fuccès auprès du
Roi d'Angleterre , à qui il écrivit imc lettre-

fort foumife dans l'efpérance de le gagner..

Le Roi dans fa réponfe lui reprocha les hor-
ribles excès dans lefquels il étoit tombé de-^

^s huit ou neuf ans > conue Dieu , contre*

-s
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fèuteslesPuifTances, & contre tout ce qu'il

y avoit au monde de plus facré , & fur-tout
fon inceftueux & facrilége mariage. Pen-
dant que tu devrois rougir , ajoute ce Prin-
ce , d'un crime fi déteftable , ton impudence
te tient lieu de repentir; tu en fais gloire.

Luther ne put fe contehir en Ce voyant iiin/î

traité ; & il fe déchaîna contre Henri VIIÎ
dans un Ecrit qu'il inritula : Réponfe à l'E-

crit médifant & injurieux du Roi d'Angle-

terre,

f Koitîeiiuprft-
.^^^^^f fe confoloît par les conquêtes qu'il

frèsduLmhé-faifoît en Allemagne. Au mois de Mars de
*^**™'*

, cette année 1^16 y le nouvel Eledeurda
* - ! r i Saxe fît entre fes mains une profefïîon pu-

blique de la prétendue réforme. Enfuite il

ordonna qu'on la préchat publiquemehi.
,

abolit entièrement l'autorité du Pape dans

ùs Etats , fupprima tous les Ordres monaf-

tiques, s'attribua la moitié des revenus du

Clergé, & donna l'autre aux! hôpitaux &
aux miniflres de la nouvelle religion. Lu-

ther acquit nuffi dans le même tems un des

.plus ardens Protedeurs de fa fede' dans la

perfonne de Philippe I furnommé le magna-

nime , Landgrave de Heffe , qui avoit fuc-

cédé à tous les biens de cette Maifon. Il fe

lailTa gagner par les follicitations del'E.'ec-

teur de Saxe fon ami , malgré les efforts

que firent pouf l'en détourner , le Duc

George de Saxe fon beau père , & la Land-

grave Anne de Meckelbourg (à mère. Le

Duc de Brunfvic embrafTa aulfi le Luthera-

nifme.
yi.

xx. Oh tint le vingt-cinquième dé Juin une

JJ'"«J«
Spire Dj^te à Spire , où Ton nomma des Commif-
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Aires , pour délibérer fur les moyens de

conferver la Religion Catholique n Alle-

magne. Comme la plupart ctoient Luthé-

riens , les Minières de l'Empereur , dans la

crainte qu'on ne donnât atteinte à l'Edit de

Vormes , produifîrent au conimencement

d'Août une lettre de ce Prince dattée de la

fin de Mars ,où il marquoit qu'il nvoit réfolu

de paflcr en Italie pour y traiter avee le P^pe

de la convocation d'un Concile , & qu'en

attendant il vouloit qu'on s'en tînt à l'Edit

de Vormes. Les Députés des villes de U
haute Allemagne Se d'autres dirent en fubf^

tance , qu'il n'étoit pas podlble de faire exé-

cuter cet Edit, fans s'expofer à une fédition ;

que depuis que le Pape & l'Empereur ctoieiit

brouillés., on ne pouvoit plus e(pérer jdc .
.•/''

Concile ; -qu'il, paroiffoit donc plus conv^ ''"'.:

nablede députervcs rF.mpereur,pour Piri-

former delà (îtuation des affaires en Aire..-

magne^ & le prier de permettre que Pon at^

femblât un Concile National. Le lehiemaîn
rElcctpur de Saxe & le Landgrave de Heffe
deman ier-ent qu'on diminuât le nombre des

religieux mendians ; qu'on leur permît d*ei^-

kader un autre état ; qu*on révoquât las

exemptions & les immunités ecclé/îafii-

ques ; qu'on abolit les loix de PF.glife fur

l'abftinence ; qu'on -ne s'oppoGt point à

la prédication de la dodrinc de l'Evangile ;

(c'eft-à-dire de la doâirinede Luther ) qu'on
laiiTit à chacun la liberté de pratiquer les

cérémonies qu'il jugerojt à propos. Ces
Princes ajoutèrent qu'on ne pouvoit leurVe-

fufer une égi.ilepour y faire le fervice divin

à leur manière. L'Evéque du lieu auquel la

Piété les renvoya , ayant rejette le\ir dè^

f
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jnande, ils firent chanter la Mefle à la lu-
'thcricnne dans la covr de leur Palais , où le

peuple accourut en foyk , fans que -les Ma-
^giftrats ofalTem: s*y oppofèr. On atFe(Sok

.les jours de jeune & les vendredis, de fcr^

vir publiquement de la viande k la table de
/Ces Princesi & leurs domeftiques aroieiH

.ians cefTe.ces mots dans la bouche , la pure
,parole de Dieu ; & portoient brodées Tur leurs

manches les premières lettres capitales de

ces paroles latines, Verhum Domini manet

in œternum^ wla parole de Dieu fubiJUe

»* éternellement. Cette .conduite aigrit telt

.lementJcs cfprits , que peu s'en fallut qu'on

|i*en vînt à une guerre civile.

Xn. ^cs Luthériens répandirent {çirnii le peu-

J*efuiutd«l«ple durant la Djéte deux libelles de 1 leur

chef , très-propres à augmenterles trou»

blés. îiUther y dit qit aux Princes : Que fai-

sons-nous autre chofe , que d*enfeigncr ce

qui eft avantageux à vous & à vos Etats?

Vous avez befoin d'argent ; je vous«iontre

.de grands tréfors. Laiilèz alkr les moines

& les religieufes qui le,fouhait^nt, Nourrif-

Tièz fobrenient ceux qui veulent refter dans

leurs mpnafteres , & prenez ce qu'ils ont

de trop , pour la nourriture des pauvres &Je$

•bçfoins de TEtat. L'Archiduc Ferdinand

Youloit que l'on prît queî^u^s réfutes au

/ujet de la guerre contre les Turcs; mais à

£eine en eut-il fait la propo/îtian
, que les

uthériens fe récrièrent , en difant que c'é-

toit s'oppoler à la volonté de Dieu , que û'e

combattre xontre les Turcs. Le réfultat de

la Diète de Spire fut , que l'on enverroit

j^es Députés vers l'Empereur
, pour le prirr

4i€ ychir ^u plutôt eii AllemagneÀ î^ixQ i^.
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-Princes & l-'s Etats fc comporteroi^nt au fu-

]ct de l'Edit de Vormes , de manière qu'ils

piiffcnt rendre compte de leur conduite à

Dieu & à l'Empereur. On paroifToit accor*

<der par ce dernier article la liberté de Reli-

gion , & les Luthériens ne manquèrent pas

de s'en prévaloir. '
' c

L'Empereur partit dT.fpngne au mois xin.'

tî'Août fuivant , ^ Ce rendit en quelques g„^^^;|^^"*'*

loursàGenes. Dès que ks Brinces Protef- iii»aîntient

tans furent nuormes de Ion arrivée en Ita- DiétedeF^ire*

lie , ils lui envoyèrent des Députés , pour

Ivii expofer les motifs de leur oppofîtion au

décret de la Diète de Spite ; le prier d'ac-

jCorder la liberté d'embraiïer dans. J'Empire

les opinions de Luther, jufqu'à la tenue d'un

Concile libre en Allemagne ; & Valfurer

€|u'à cette condition , ils feroienttout ce qu'il

dc/îroitaufujetde la guerre contre les Turcs,

& des autres charges de l'Empire. La répon-

fe que leur fit l'Empereur portoit en flibftan-

ce,que le dçcret dont ils fe plaignoient,

étoit très-fa^e Bc très J»éce (Taire , & qu'il

vouloit qu'on l'cxccutât. Un des Députés
en donna avis au Senatde Nuremberg, qui

le fit Tçavoir au (fi -tôt à l'Eledeur Aff Sa^e ,

au Landgrave de HefTe , &.aux autres confé-

dérés ; &c'eftce qui jdonna occafion à la fa-

meufe Ligue de Smalkalde dpnt nou5 parle-

tons bien- tôt.

VIL
ïi y avoit alors en Allemagne Se en Siîîflfé .

^^J^'
de vives conteftatio«s , npn feulement en'-tTeiel'p"4ei-

ire les Théologiens Catholiques & les Nor ^^«ffjfy,;
vateurs , mais encore entre les Luthériens , ppînts ^

iSi.Zuingïiçns & les Anabaptiftes. Ce« rcr

eiïen-
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5?*i ulhw^en
^ofn^3^^"ï's impies , maigre l'intérêt corn-

AlicMagne, mun qui ics féunifToit tous contre TEglife
Catholique , fe faiToient entr'eux une guerre
plus cruelle qu*à l'Fglilè même. Le princi-

pal objet de ces difputes entre les Luthériens

& les Zuingliens étoit l'Euchariftie. Nous
avons vu que Luther s'étoit élevé dès l'an-

née IÇZ4 contre la dodrine de Carloflad^

qui foutenoit que Jefus-Chrift n'étoit pas

réellement préfent dans ce Sacrement. Car-

,
loftad pouiTé à bout par Luther, & chafTé de

' Saxe , Ce retira en Suifle , où Zuingle & en-

fuite Oecolampadc fe joignirent à lui , &
prirent fa défenfe contre Luther. La guerre

fut déclarée dans le parti de la réforme , &
on écrivit de part & d'autre avec beaucoup

de chaleur , fans qu'il fût poflTible aux âniis

de Luther de luiperfuader d'appaifer cesdif-

. putes. Son fidèle Melanchton étoit pénétré

de douleur , de voir combien une pareille di-

viïïon étoit préjudiciable à la réforme , & la

rendoit odieufe à toutle monde. Ce quilui

caufoit encore une extrême peine 9 c'étoit

le reproche (î bien fondé que les Catholi-

ques faifoient fans ceife à Luther t d'avoir

lui-même donné lieu à l'héréfîe des facra-

mentaires qu*îl combattoit avec tant de cha-

leur; puifqu'en apprenant à fes difciples à

rejetter l'autorité de l'Eglife , il avoic ré-

duit tout en queftions, & rendu tout incer-

taine douteux dans la Religion. Voilà ce

que c'eft , difoit-on ,~d'avoir établi juges de

la Foi tous les particuliers , & de leur avoir

donné rpcriture comme une régie fi clake «

-qu^on n'avoir befoin pour l'entendre que de la |

iii*e , fans confultcr ni l'Eglife ni la Tradi-

Melaochtôfl
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Melanchton qui fentoit la force de ces

âifcours & le tort qu'ils faifoient à Ton maî-

tre, en étoit accablé. A Tégard de Luther il

fe confoloit aifément des reproches des Ca-

tholiqtît^s , qu'il failbit profefllon de mcpri-

fer ; mais ce qui le touchoit-& le pénétroit

d'amertume , c'étoit de voir fon autorité

s'afFoiblir dans la nouvelle Réforme , qui s'é^

toit foulevte contre TEglife fo«s Tes éten-

dards. Il affedoit cependant de faire paroître

au dehors beaucoup de fierté ; mais il n'en ^ofuni

croit pas moins dévoré de chagrin au de-

dans. Au contraire , plus il étoit orgueil-

leux, plus il trouvoit iniupportable,d*étre mé-
prifé dans un parti dont il vouloir être le

fèul chef. Le trouble qu'il en refîentoit ,

paffoit jufqu'à Melanchton. Luther, dit-il^

me caufe d'étranges inquiétudes , par les lon-

gues |:^laintes qu'il ne cefTe de me faire de
ïis ^ffiidions. Il eu abattu par des Ecrits

qu'on ne trouve ^as méprifables. Si Je(us*

Chrjft n'avoit promis d'être avec nous juA
qu'à la confommation des iîécJes , je craiii-

drois que la Religion ne fut tout-à-fait dé-

truite par ces divifîons. C'eft ainfi que Me-
lanchton attribuoit à (a nouvelle ieâe les

promcflês faites à l'Eglife. Luther foutint

avec force le dogme de la préfence réelle

contre Zuingle & Oecolampade , comme
nous le dirons ailleups. JWais il nioit la tran-

fubftantiation r & il alla même jusqu'à enfei-

gner l'ubiquité , c'eft-à-dire, que le corps de
Jefus-Chrift étoit par-tout comme fa Divi-
nité.

Ces excès ou fe port6îeflt Luther & les

^acramerttaires fur î'Euchariftie , décrioicnt
la Réforme parmi les perfoiineg fenfées, Ccf

TmeVlIL l
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• ;*.,
nouveaux Reformnteurs croyoïent toni cfc-

^ider par la feule Ecriture Sainte , & ne vou-
ioient point d'autre juge : Et néanmoins ils

difputoient (ans fin fur un des ptilTa^es cie

l'Ecriture, qui devoir être des plus clair?
^

puirqu'il s'agifToit du Teftamem de Jefus-

Chrift. Ils crioicnt les uns & les autres :

Tout cft clair , il (îiffit d'ouvrir les yeux. Sur

cette évidence de l'Ecriture , Luther ne trou-

voit rien de plus impie que de nier le fenj

litt€ral de ces paroles , Ceci efl mon corps
,

Ceci efl monfang. D'un autre coté , Zuingle

ne trouvoit rien de plus àbfurdé que de

prendre' ces paroles à ^ la lettre. Érarme

avoir donc raifon de leur dire avec tous lei

Catholiques : Vous en appeliez tous à la

pure parole de Die;i , & vous croyez en étt«

les interprètes véritables. Accordez-vous

Concentre vous y avant que de youloir faire

It loi à tout l'Uni vers. Quelque bonne con-

tenance que les Réformateurs afFeftafTent,

ils étoieht honteux de ne pouvoir s'accor-

der ; & ils penfoient tous au fond de leur

cœur, ce que Calvin écrivit dans la fuite

i

Melanchton fon ami. Il eft très - impor-

tant , difoit-il 5 que la poftérité n'ait aucune

connoilTance des divifiôns qui font parmi

nous. Car il eft ridicule au dé-là de tout

ce qu'on peut itoagincr ,
qu'aprv>s avoir

rompu avec tout le monde , nous nous nc-

cordionsf'fî peu entre nous àcs le commen-

cement de notre Réforme. IleftîmportaHt

de remarquer que ces divifions rouloient fut

des points elfentiels.

Il fembie qu'il n'eh frilloit pas davantage

bjTf four décrier toutes' ces npifrel-ies ùCie^i^
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p«ur en donner de 1 horreur aux Chrétiens, ncaufeuncré

Cependant comme elles favorifoient les paf-
r°i;"cu';?ratn"«J

Ç.ows y on les voyoit s'étendre de plus en te Vw wccht.

plus. Vers la fin de cette année 1527 » Guf-

nve Roi de Suéde qui vouloit s'emparer des

biens du Clergé , entreprit de faire rég»^ - le

Lutheranifme dans fcs Etats. Nous verrons

dans l'article des ègli^Qs du Nord , les indi-

gnes moyens qu'il employa pour en venir

a bout. Il trouva peu de réfiflance de la part

des Evéqucs & des Pafteurs du fécond Or-
dre , & en très-peu de tems le Lutheranifine

devint la Religion dominante dans ce

îloyaume. Il pénétra l'année fuivante cîans

la Province d'Utreclit , 011 il iit de grands

r?vai^cs. Il y avoit alors huit cens ans que
les Evcques d'Utrecht étoient Seigneur»

fpirituels & temporels de cette Province , &
les peuples cherchoient depuis long-tems
rcccafîon de fecoiier le joug de leur auto-

rire. L'hérc/îe de Luther ne pouvoit man-
quer d'être bien reçue dans un pays ainfî

difpofé à la révolte. Auflî à peine s'y fut-

elle montrée, qu'elle emporta près de la moi-
tic de cette pauvre éijlife, L*Evéque qui étoit

alors Henri de Bavière, le cinnuante-hui-

tiénve depuis l'ctabliflement du Siège Epif^

copal , fut caufe par fa foiblefTe & fa négli-

igence , que le mal devint bien-tôt incura'-

ble.
^

Dès qu'on voulut agir contre ceux qui

jrcpandoient la nouvelle dodrine , les Lu-
Ithcriens fe révoltèrent. Mais comme ils ne
ipouvoient encore foutenir la guerre contre
IrEvéque & le Chapitre , ils appellerent 2.

leur fecours Charles d'Egmond Duc de
iGueldre, qui depuis long-tems portoit fes
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,»ucs (lir la Seigneurie d'Utrecht. Chîirlçf

.vint avec des troupes, qui entrèrent ai(^-

jment dans la capitale : & après qu'il fe fut

emparé de quelques autres villes , le rcfte de

|a rrovince fe rendit, à l'exception d'un

Ibrt dont on fit le fiége. L'Evèque & le

Chapitre eurent recours a Charles-Quint en

.qualité d'Archiduc des P:'.ys-Bas. II leur

|)romit du fecours , à condition que la .Sou-

ycraineté d'Utrecht feroit unie au doinaii;^

ides Pays-Bas : te qui faifoit entendre afTer

:
,jclairement qu'il vouloir être maître de ce'te

.Seigneurie. La condition croit dure , & clk^

^lut néanmoins acceptée par TEvcque & b

Chapitre , qui confentirent à devenir fu-

jets de l'Empereur, parle de/îr de Ce ven-

f;rdu Duc de Guelirc. Le Pape Clament

II , à la prière de l'Ejnpereur , autorifa l'u-

nion de la Seigneurie d'Utrecht aux Pays*

Bzs , & ( fuivant le ftile ordinaire de la

Cour de Rome ) fiipplca de fa pleine piiif*

fance apftolique , à tous les dr'fauts qui potr-

rçient fe trouver dans le traité.

IX.
I5CVJ, La même année les Luthériens prirent 1

.-.^^rommen* îes afmcs fous la conduite de Philippe

Vysnt à prendre Landgrave de Hcne & de 1 Llecteur de ia-

^ja'ieff'r^t.'? xe. Ces Princes, fous prétexte d'un traité

|

'
' "

' imaginaire , qu'or* Hifoit avoir été fait en-

1

^re George Duc de Saxe & les autres Souve-

^rains Catholiques pour exterminer les Lu-

thériens ^, levèrent des troupes , & écrivirent

de tous cotés dans le deiïein de former ine

jLigue. Us avoient déjà oublié la maximej

que Luther avoit donnée pour fondement ij

ifg réifb'-me ^ de ne chercher aucun appuif

^5 les grineî. Il eft vrai ijue l'affaire fm
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îrccomfriodce : mais le Landgrave exigea rie

rroffes fommes d'argent de l'Elefieur do

layence & de quelques autres Evcques ,

pour le dédommager d'un armement , que

lui-même reconnoilToit avoir été fait fur de"

faux rapports. Melanchton déploroit le

fcaiidale que Ton parti donnoit par ces vio-

lences. Mai' Luther avoit des fentimens'

tns-dirTcrens. Il voulut faire croire contre"

révidence ,
que le traite de George Duc

de Saxe étoit rcel, afin d'autorifer fe$ em-
portemens contre ce Prince. Il difoit dani"

des libelles , quec'étoit le plus fou de tous*

les fous , un Moab orgueilleux , qui entre-

prenoit toujours au-deifus de ît^ forces :

qu'il pricroit Ditii contre lui ; & qu'enfuit*
;.

îl avertiroit tous les Princes d'exterrtfiner de'

tels'gens , cfui vouioient voir toute TAlle-

jnagne en fang. C*eft-à-dire, que de peur cie la'

voir en ce triiie état, les Luthériens fy de-'

voient mettre, & cotnmenceç,par exterminer
les Princes qui s'oppofoient à leUrsdcfleins.

Ces fuites flineftes de l'héréfîe de Luther xtrrfl

faifoient prendre de nouvelles précautions 2? ^euî'^ ""aîr

en France , pour empêcher qu'elle r^y fit ?Técautîoin«ik'

du progrès. La Faculté de Théologie de Pa-^
'«occ-

ris avoit déjà témoigne Ton zcle en cenfti-

ranî un grand nombre de propoiîtions de dif-

férens auteurs , à caufe dé leur eonforihité'

avec cette pcrnicieufedo(ftrine. Néanmoins •

malgré fi vigilance , le mauvais levain côm-
niençoit à infeâer le Royaume. Luther &:"

Ziiingle y avoient envoyé dès rçir quel- •

ques-uns de leurs difciples des plus habiles y
aufquels s'en étoient joints d'autres dans la'

finte, qui venoient de Strafbourg où étoit
i«ur rendci-Yous \ enforte qu'eii peu de teiB^

'i^
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51 fe trouva dans TUniverfité de Paris plu-
fîeurs étrangers qui s'infinuoicnt tlans lei

fnaifons de qualité , & expliquoient TEcri-

ture dans un fens contraire à la Foi de TE-
glife. La chofefut enfin découverte, & Ton
s'apperçut que ces féduâeurs s'étoient dcja

fait un grand nombre de partifans. Le Cler-

gé de Franceaffemblé à Paris vers la fin de

ï^27, pria François I de vouloir bien cm-

floyer fon autorité fouveraine pour remé-

dier à un fi grand mal. En confequcnce
, le

Roi fit publier des Edits trcs-févéres contre

ceux qui feroicnt convaincus de débiter ou

de foutenir les nouvelles erreurs. Au moi'i

de Février de l'année fijivante if 28,il fe tinî

im Concile a Paris , comporé des Evcciiej

Me la Province, où préfidoit en qualîtt à
Métropolitain le Cardinal du Prat Archevê-

que de Sens. On y fit plufieurs décrets dog-

matiques contre les erreurs de Luther, On

tint nuffi à Bourges vers ce même tems un

Concile provincial , dont le premier & le

principal objet fut d'empêcher que les fidelei

xie fufîent féduits par les hérétiques , 8c (iî

conferver le dépôt de la Foi dans toute fa

pureté. Nous parlerons ailleurs plus aulor?

de ces deux Conciles , aufli-bien que la

«âifterentes cenfures de la Faculté de Théo*

loffie de Paris.

X.
^Ttn. , Les maux qui ravageoi ent rAîlcmagne

e''^en*S'^5?p"«
augmentoient tons les jours. Outre le pro-

n n'y remé- gres fenfible qu'y faifoit le Luthernnifme,
'- - -ucun "^ii / • / i> • •

j

doRt elle étoit menacée d une irruption de»

5, qui s'étoient déjà rendu maîtres de

, & qui fe flattoient de l'être b:cn-t;>î!

de toute la Hongrie, Ce furent ces dca^.l

te
O
Aie
desraaux
l'Empire étoit Titfrc

Bude
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«fftfidf objets qui déterminèrent rEmpercwc

a convoquer une Dicte à Spire. Elle com-

mença le quinzième de Mars 1519 , & elle

fut fort nombreufe.Tous les Princes & Dc-

putc's des Etats de l'Empire s'y trouvèrent ,

k Ferdinand y préfidoit pour l'Empereur Corn

frère qui étoit toujours en Efpagne. L'Elec-

teur de Saxe y avoit amené Melanchton, & le

Pape y envoya Jean Thomaflîn Comte de

la Mirande , pour exhorter les Princes à la

guerre contre les Turcs. On traita d*ahorà

des affaires de la Religion , fur lefquelle»

on difputa long-tems & avec beaucoup de

chaleur. Les Catholiques vouloient defunir

les Luthsriens d'avec les Sacramentnires :

mais Je Landgrave de HefTe prévint cette

divifion, en repréfentant aux Réformés qtie

8*ils fe partageoicnt,les Catholiques devien-

Croient lej plus forts. Le cinquième d'Avril

Ferdinand fit appelléren particulier les Dé-
putés des villes impériales , c'efl-à-dire , les

Luthériens , 8c leur fit des reproches aflez

vifs de ce qu'ils avoient fait plufieurs chan-
gemens contre l'Edit de l'Empereur. C'eft
qu'environ un mois avant la tenue de la

Dicte, les habitans de Strafb' :rg a\ oient
fait publier un décret fîgné par le confcil
des trois cens , pour abolir la Mefle , jufqu'à
ce que leurs adverfnjres fi f nt voir que ce
facrihce étoit agréable n Dieu, La nit'niG

cliofe ctoit arrivée à Baile vers le niCme
tems. les citoyens après s'être portés aux
dernières violences, avoient forcé le Sénat
de faire un décret qui ordonnoi^ que la Medè
£< les Images feroient abolies dans toute l'é-
rendue de fa jurifdidion. ^

On contefta long-tems dans la Diète Cur

liv £ ccrc. eç U
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«o^'^dTproï ^oitrexécittiôrt.' €e Txitot fit exclure dd
ic(t»ns, l'AflembleiC le ÈépJicé' 6e Strafboiwg i hwIt

gré l(3s plairifeis & les remontrances! des Dé*
pûtes des autres viUes Impériales, Gomme
les Reformés s^'amorifa^nt dv^ dscret de la

clechiere Diéce dé Spire , pourfaife dans U
Religion tovi» les- ekattigemeiis : <|ii'tls ju«

gèoient à propos, ôt fit le Ércizi«tne d'A-

wil à ia pluràliité de«Toix un uouveau dé-

cret, pour expliquer cehii de la Dtéte précé-

dente. Il y eft ojrdonné r^. ^ue dans les lieux

où Ton a reçu TEdii de Vormes comtre le

Lutheraniftoe , on continuera de robferver

iufqw*à la tenu* du Concile que l'ÈMpereur

ftiit efpéret bien-t^i. a®. Que dans lés en^

droits ou Fort a reçu -aHouvelle réforme , k
où l'on né pourt'oit la quitter fans>un danger

évident de fédition , on pourra perfîfterdani

les mêmes fentimens , & fur les mêmes prati-

. qttes jufqu'au tems du Concile. ^^. Que

dans ces lieux-là on ne pourra abolir la

Mefle, ni empêcherles Catholiques de jaùif

^e rexercice libre de leur Religion , ni mê-

me permettre qu'aucun d'eux embrafle U

fede Luthérienne. 4®. Que les Sacramcn-

iaires feront bannis de l'Empire, &l£s Ana-

baptifles punis de mort fuivant l'Edit de

l'Empereur, qui avoit été ratifié. 5°. Que

les Prédicateurs obferveront les décrets des

deux dernières Diètes de Nuremberg; qu'ils

s'abftiendront d'oflfenfer perfonne dans leurs

difcours , & de rien dire qui puiffe donner fu-

jet au peuple de fe foule /er contre les Ma-

gîftrats , qu'ils ne propoferont aucuns nou-

veaux fentimens , à moins qu'ils ne foient

fondés fur l'Ecriture > qu'ils preçlverçnt l'E:
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vntigîie fuivant ririterprctation approuvée'

par l'Egiife : 8c que pour les articles qui

étoientendiipute , l'on attendroit là décifion

légitime du Concile. 6°. Que toiis les mem-
bres derEmpire vivroient en paix , & n'exer-

ceioient aucune hoftilitc les uns furies autret

Ibiis prétexte de Religion.

Quelque modéré , pour ne rien dire ds

plus, que fut ce Décret , il trouva des con-

tradideurs dans le parti de la Réforme. Les'

Eleâcurs de Saxe & de Brandebourg , les

Ducs de Lunebourg, le Landgrave de Helfe

& le Prmce d'Anhalt s*y oppoferent , difant :'

Qu'il ne falloit point déroger au décret de la^

Diète précédente, qui avoir accordé la li-'

berté de Religion jufqu'au tems du'Concile :

Que dans ladiéte de Nuremberg on avoit'

montré la vraie eaule des différends Cur la

Religion, de l'aveu du Pape; & que néant-

moins il n'avoit remédié à rien, quoiqu'on-

lui ewt envoyé un mémoire dès abus à ré-

former : Que dans toutes les délibérations on'

avoit conclu que le meilleur moyeiï de ter-'

miner les difputes , étoit de tenir un Gonci-'

le : Qu'on ne pouvoit accepter le nouveau-"

décret , fans rejetter la parole de Dieu pure'

& fîmple ; ni accorder l'ufage de la MefTe yf

fans renouveller tous les défordres paiTés ;

Qu'ils approuvoient la claufe , de prêcher'

VEvangiie félon l'interprétation reçue dan*-

i'Eglife; mais qu'il reftoità fc^-avoir quelle'

étoit la vraie Eglife : Qu'enfin la publication^'

d'un Décret fî obfcur , ouvroit la porte àf-

beaucoup de troubles & de diviiîonsr

Cette déclaration fut appuyée par les D<?-'

pûtes des quatorze villes Impériales, q'juP

deux |ours aj^rès protégèrent contre le EJë**
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crct de Spire, mirent leurs pfotcftatioiiî par
écrit , & la publièrent le dix-ncuvicme d'A-

vril , par un Adc dans lequel ils appelloient

de tout ce qui venoit d'être fait , à l'Empe-

reur , au futur Concile général ou NationnI

,

& à tous Juges non fuCpeds, (c'eft-à-dire
,

hérétiques comme eux. Ils appellent au Con-
eile général ; & ils font en mérne tems pro-

feflîon de ne plus reconnoîti-c rEglife^Ca-

tholique.) Les quatorze villes étoient Strnf-

hourg , Nuremberg . Ùlm , Conftance
,

Remlingen , Vindî:heim , Menningen ) Lin-

dau , Kempten , Heilbron , Ifne, Veilfen-

bourg , Nordlingue , 8c Saint Gai. Ccft de

cette fameufe proteflatkîn qu'eft venu le

pom de Protsftans y qui fut donné auxlnrc-

tiqvies d'Allemagne , & dont les Calviniftfcj

,

fbrtis de la même origine , fe font depuis

accommodés , afin d'éviter d'autres titres

qui ne leur plaifoient pas ; quoique dans la

vérité les vrais Proteftans foient peut-être

autant leurs ennemis que les Catholiques

mêmes. Ferdinand qui prétendoit à la Cou-

ronne de Hongrie, crut devoir donner quel-

•[ue fatisfadion aux Réformés , parce qu'il en

avoit befoin pour empêcher les Turcs de

conquérir le refte de ce Royaume , & de

faire desincurfions dans l'Autriche, la Sti-

rie & la Carinthie. Il permit donc aux Lu-

thériens & aux Sacramentaires de vivre

comme il leur pîairoit , conformément au

Décret de la précédente Diète de Spire.

Ainlî on fe fépara fans remédier à aucun des

maux dont l'Allemagne étoit accablée, &
Ferdinand tourna tome (a colère contre les

Anabaptiftes , qui venoient de publier dis

nouveaux articles pour établir leur mçnf-

Xrueuiè à<9^mç»
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- XI. • •;

Philippe Landgrave de Heffe prévoyant

nue la diverfité des femimens fcroit un ohC-

racle éternel a la parfaite union qu il voulpit <re us l^ thc

établir entie les Réformateurs , fit tenir au ^^^"'f; 'Vr,^**'

mois d Odobre une conférence a Alarpurg ,

où fe trouvèrent tous les chefs de la Réfor-

me , c'eft-à-dire , Luther , Melanchton &
Oiîandre d'un coté , Zuingle , Occolam-
pade & Bucer de Tautre , & plufieurs Sa*

vnnjt des ditfëfentes fedes. Luther p^ria feut

pour fon parti , & Melanchton dit que lui iSc

îês compagnons Tirent des perfonrtages

muets. On neTongeoit pas alors à s'amufer

les uns les autres par des explications é'^ui-

voque»', comme on fit depuis. La prélence

rcellejidu corps & du iàng de Jefu£-Chrift

fut nettement pofée d'un côté , & niée da
l!autre. Quoique , de l'aveu de Melanch-
ton, les advti''' '- de Luther entendilTenr

fort peu (a do ir^ fur les autres articles,

on ne laiflapasde taire fembiant d'être d'ac-

cord avec lui. Au fond les Sacramentaires

ne s'cccupoient férieufement que de la quef-

tion de la préfence réelle , & ils difoient fur

les autres points tout ce qui faifoit plaifîr à
Luther. Il parloit avec beaucoup de hauteur,

félon fa coutume. Zuingle montra une
,

î

f^rande ignorance, jufqu'à demander plu- V.
^

fleurs fois , comment dé mauvais Prêtres
'*''^"'

pouvoient faire une chofe facrée. Luther le

releva vivement , & lui fît voir par l'exemple
du Baptême , qu'il ne fçavoit ce qu'il difoit.

Enfin Zuingle & les autres Sacramentai-

.

res voyant qu'ils ne pouvoient perfuader à
Luther leur fentiment fur l'Euchariftie , le

frierent du moins de les traiter comme fre-

Ivi



/

204 ART. V, Progrès

rcs. Maïs ils furent vivement repoufTe?;

Quelle firaternité me demandez-vous , leur

dit Luther , fi vous perfiftez dans votre créan-

ce ? Une marque que vous en doutez , c'efl

f que vous voulez être frères de ceux qui la

rejettent, C'eft ain/î que finit la conférence.

On Ce promit néanmoins de part 8c d'autre

uni" charité mutuelle , & Luther interpréta

c< -e charité , de celle qu'on doit avoir pour

fes ennemis , & non pas de celle qu'on doit

Scfuf. aux perfonnes d'une même communion. Ils

frémiflbient , difoit-il, de s'entendre appel-

1er hérétiques» On convintde ne plus écrire

les uns contre les autres ; mais c'étoit , di-

foit encore Luthe»* , pour leur donner le

tems de Ce reconnoître. Cet étrange iicom-
modement ne fut pas de longue duflp Pur

les relations différentes qui Ce firent de la

conférence , les efprits s'aigrirent plus que

jamais. L uther regarda comme un artifice >

la propo/îtion de fraternité qui lui fut faite

par les Zuingliens , & dit que fatan regnoit

tellement chez eux , qu'ils ne pouvoient

plus dire que des menfonges»^
: ^ XII.

L'Era/êreur
^^ commencement de Novembre l'Em-

foiiîcite le Pa- pfreur (e rendit à Bologne , où ie Pape Tat-

Sn Copj"e.^^' tendoit depuis quelques jours. Dans les con-

i«fuft
****** ie féreftices qu'ils eurent enfemlxlc , il fut beau-

coup queftion d'affaires temporelles. Mais

elles n'empéehoient point que l'Empereur ne

fût fort occupé de celles de TEgii/ê , qui lui

pàroiflbient encore plus importantes & bien

plus prenantes. Quoiqu'il vît avec peine Je

mépris des Proteibns pour l'édit de Vormes,
par lequel il leur étoit défendu de faire au-

cune profedion publique duLutheraniilQe»
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il vouloit néanmoins les ménager , parce

'

qu'il avoir befoin d'eux pour l'aider à cha(^

fer les Turcs de la Hongrie. Il crut donc

devoir leur accorder le Concile libre qu'ils

demandoicnt; &il employa la plus- grande

partie du féjour qu'il fît à Bologne , a faire

fêntir au Pape la néceffité d'en convoquer uit'

au plutôt. Mais ce fut inutilement: Clé-

ment Vn qui ne crâignoit rien tant qu'unr

Concile libre , imagina toute forte de rai-

fons pour perfuader à l'Empereur , que le

Concile qu'il demandoit , bien loin de pa-
cifier les troubles d'Allemagne , y ruincroit

l'autorité mcnfie impériale. Ghafles-Quint

fentoit mieux que perfbnne le peu de folidi-

té & le faux au difcours du Pape ; mais il

étoitfcible, & avoit trop de compiaifance

pour Clément Vil, poiirinfîfter d'avantage

fur ane proportion qui lui faifoit tant de pei-

ne. Il réfolut de tenir d'abord une AP
ftsmblée générale des Etats de l'Empire ^
où il fe promettoit de faire les derniers ef-

forts pour réunir les Luthériens avec les

Catholiques : après quoi , s'il ne réufliiïbit.

pas , on en viendroit , difoit-il , à la convo-
cation d'un Concile. C'eft ainfi que lesf

meilleurs projets échôiient (ouvent , parce
que ceux qui pourroient les faire exécuter »
n'ont point la fermeté néceffaire»

XIII.
L'Empereur ne retourna en Allemagne \xti.

qu'au commencement de l'été de l'année .i-'Empereur

fiiivante i ^j? o. li alla d'abord à Aufbourg , tiTiufbou'riT
où il avoit indiqu ' une Diète pour le hui-
tième d'Avril , qui fut enfuke prorogée juA
qu'au vingtième de Juin. Il arriva en cette

viUcU :;eize , ^ui étoit la veille de la Fête-.
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!Dieu. Apres la cérémonie defon entrée , \\>

dit en particulier aux Princes Proteftans

,

qu'il prétendoit que le lendemain ils fe trou-

vaflent avec les autres à la proceflîon du.

Saint Sacrement félon la coutume. Ils ré-

pondirent qu'ils nepouvoient en confcience

y aflifcer ; & malgré les inftances que leur fit

l'Empereur , ils perfifterent dans leur refus r

alléguant pour raifon , non que Jefus-Chrift

n' ^it préfent dans l'Euchariftie que dans le

iii«i>ment qu'on le recevoit , comme l'ont dit

depuis les Luthériens ; mais qu'on ne por-

loità cette procefïion que la moitié du Sa-

crement, L'Empereur irrité de leur refus

,

vouloit les itnvoyer dans leurs Etats ; miis

quelques-uns des Princes Catholiques l'en

empêchèrent , en lui repréfentant qu'il ne

pouvoit fe difpenfer de ^es entendre dans la

Dicte. On en fit l'ouverture le vingtième

de Juin , par une Méfie du Saint-Efprit, à

laquelle l'Empereur ordonna à tous les Prin-

ces d'afllfter. Cet ordre enVbarrafîa fort les

Princes Proteftans , parce que TElejfleur de

Saxe , en qualité de grand Maréchal de TEm-

pire , devoit porter l'épée devant l'Empe-

reur dans de (emblables cérémonies. Us con-

ililtercnt leurs Théologiens , qui décidèrent

que dans un easfemblable l'Eleifteur pouvoit

ie trouver à la Mefîe , non comme à une

aftion de Religion , mais fimplement pour

faire fa charge. Ils citèrent l'exemple de

Naaman , auquelle Prophète Eiifce permit

de foutenir le Roi de Syrie fon Seigneur,

Icrfciu'il ailoit dans le temple adorer l'idole

de Remmen , parce qu'en cela il ne fai^oit

point un afte de- Religion. Sur cette dcci-

fion l'Elcifteur prit le para d'exécuter l'or-

parlé

fous

devan

plia

fût h

demai

nera

que 1

d'en fi

blée.
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duLutheran. WlSiécle, noj
«î're de l'Empereur. Après la MefTe qui fut

cclébrce dans la Cathédrale par l'Archevê-

que de Mayence , on alla à l'hôtel de ville

oii la Diéie devoit s'afTembler. Dans la pre-

mière féance , Frédéric Comte Palatin lut

p!i Ecrit où étoientexpofes les motifs de la

convocation de la Diète. Il s'étendit beau-

coup fur la nécelTité qu'il y avoir de s'oppofer

au progrès des Turcs , qui exerçoient dans

Ja Hongrie toute forte de violences & de
cruautés. Venant endiite à ce qui concerne

la Religion , il déclara que l'Empereur avoir

convoqué cette AlTemblée , afin que chacun

y propofât par écrit ce qu'il jugéoit à pro-

pos , & que l'on put délibérer (ur les moyens
les plus propres à appaifer les troubles de

l'Allemagne. La féconde féance fe tint le

jour de Saint Jean-Baptifte. Elle commen-
ça par un difcours du Cardinal Campége (ur

la <^fpo/!tion où étoient l'Empereur & les

Princes, de remédier aux mav.x.q-'* afHi-

geoient l'Allema-rne. L'Elefteurdw ..layen-

ce répondit au nom de la Diète , & confir--

ma ce qu'avoit dit le Cardinal Campége#
Et après que les Députés d'Autriche & ceux
de tous les autres Etats Catholiques eurent'

parlé , l'Eleéleur de Saxe , accompagné de
fous les Pnnces:Proteftans , vint fe préfenter

devant le Trône de l'Empereur , & le fup-

plia de permettre que leur confeflîon de foi-

{\\t lue publiquement. L'Empereur la leur

demanda par écrit , afin qu'on pût l'exami-
ner à loifir; mais ils firent tant d'inftances

,

que le lendemain ils eurent la permifïîon

d'en faire.eux-mêmes la ledure dans l'AiTem-
blée. ^ '"•

'
• -- -'"-'• "

"''

Melanchton, le plus éloquent & le plus pb* XSIEP,
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d'Auiboîrlf" ^^ auffi-bien que le plus modéré des diïcî-

Pïcniierepar- ples de Luther , avoir drefle cette corifeflion
^^'

de foi de concert avec fon maître, qui cm

-

roit néanmoins fouhaitc que l'on s'y fût

exprimé d'une maniete plus forte. Elie

étoit foufcrite par Jean Eleâeur de Saxe
,

par fîx autres Pdnces, dont Philippe Land-

grave de HeiTe étoit un des principaux , & par

les villes de Nuremberg & de Reutlingue

,

aufquelles quatre autres villes étoient aifo-

ciées. Après qu'elle eut été lue publiquement

dans la Dicte en préfence de 1*Empereur , on

convint de n'en répandre aucune copie ni ma»

nufcrite ni imprimée que par fon ordre. Il

s'en eft fait depuis pluf^eurs éditions tant en

Allemand qu'on Latin , toutes avec des

changemens confîdérables ; & tout le parti

la reçut. Elle eft divifée en deux parties,

dont la première contient vingt-un articles

fur les principartTC points de la Religion.

ï. On reçoit ce que les quatre premiers

Gonciies généraux ont décidé touchant Tu-

lîité de Dieu & le myftere de la Trinité,

2. On reconnort le péché originel , & on le

fait confîfter tout entier dans la concupif-

fïence , & dans le défaut de crainte de Dieu

& de confiance en (a bonté. 3, On confclfc

€€qui eft renfermé dans le fymbole des Apô-

tres touchant l'Incarnation ,1a vie , la mori:

,

ï^ pafTîon , la Réfurreôion de Jefus-Chnft ^'

fon Afcenfîon. 4. On établit contre les Pé-

lôgiens, que l'homme ne peut être juîti^^i

par fes propres forces ; mais on foutient que

la juftification fe fait par la foi feule 1 Tex-

clufîoa des bonnes oeuvres, f. Le Snint-Hf-

prifc eft donné par les Sacremens de h loi

, 1 de grâce 5 mais l'opération du Saint- ïi'p"it



ik réduit jk la feule foi» é. Cette foi doit pro-

duire des bonnes a?uvnes , mais elles ne fer-

vent poinr i la juiHficatio»i,/& on ne les fait

que pour obéir à Dieu. 7. L'Eglife n'cft

compofce que des feuls Elus. 8. Les Saci'é-

mens font efficaces » quoique ceux qui les

confèrent foient raéchaos^ 8t hypocrite^*

^, Les A»ebaptifles font dans l'erreur, ea'

foucenant qu'qn ne doit point bîiptifcr lef

cnfans. 10. Le vrai corps & le vrai fân^ di
Jefus-Chrift font Traiment jpréfens, 4^W-
bucs & re^us dans la faintc Cène fous Tèfpé-'

ce du pain>& du vin. Cet article eft rapporté

en quatre manières différentes dans les cdi-»'

tîons de cette fameufeconfeflronde foi ,(âns

qu'on puiffe difcerner avec certitude qu'elle

efl celle qui fe trouvoii: dans l'original pr^
fente, à ^Empereur. U y a ^aéanmoins tour
lieu de croire que l'article étoit con<;u dans-

les termes que nous venons de rapporter ^^

puifqu'il ef^ certain que les Catholiques Me
le contrediresft point, dans la réfutation qu'ils

£rent alors de cette confeflîon p^r ordre d*-

l'Empereur. ''r-'-î '^'-*-*-^

Le onzième article admet la néceâité 6é
l*ab(blutiondans le Sacrement de pénitence ;

mais on y dit qu'il n'eft pas néceflaire de faire

le dénombrement des péchés. Le douziè-
me condamne les Anabaptiftes, qui préten-

doient qu'un homme une fois juftilîéne pou-
voit perdre le Saint Efprit ; & les Nova-
tiens , qui ne vouloient pas abfoudre des pc-
ehés commis après le Baptême. Mais on éta-

bliffoit dans ce même article , qu'un pé-
cheur converti ne pouvoit mériter par dea-

auvies de pénitence la rémiffion de fes

féchéiu Le treiûcme eùgeoixk foiaâueUe-

;i

ri.''i
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dans VuCige des Sacremèns. Dans Tes au^

très articles on défend d*enfeîgner publique-

ment dans VEgiiCe , ou d'y adminiftrer les

Sacremens fans une vocation légitime. On
convient qu*il faut garder certaines fêtes Se

obrerver les cérémorties. On approuve le

iinariage & la propriété des Biens , & on re-

connoit Tautôrité des Magiftrats. On fait

profefCion de croire U Redirreâion, le juge-

«tient général, le paradis & Tenfer, l'éternité

des peines des damnés , & on condamne le»

Anabaptiftes qui difoient que les peines dfi

démons & des damnés finiroient , & que

ihille ans avant la réfurreiSion générale , Ici

juftes regneroi ent dans le monde avec Jefus*

Chrift. On déclare que le libre arbitre ne

iûflSt pas pour ce ^ui regarde le fahtt ; eut

Dieu n'étôitpoint & ne pouvoit être la caufè

du péché ; que les bonnes œuvres ne font

pas tout-à-fait inutiles ; enfin qu'on ne doit

pas invoquer les Saints , parce que l'Ecritu-

re Sainte ne propofe que Jelus-Chrift pouf

médiateur.

jj^jY, La féconde partie de cette Confeflionre^

l S' condc par- ffarde l€s cérémonie* & le^ lifapes de TE-

fcffion d'Auf- gliie que les rroteltans traitoient d abus, &
difoient être ta caufe de leur réparation Elle

contient fept ârricles. Le premier établit la

néceflité de la communion fous les deux ef-

péces, & défend les procédons du Saint Sa-

crement. Le deuxième difpenfe du célibat

les Prêtres & les autres personnes qui en ont

fait vœu. Le troifiéme excufe l'abolicion

des melTes bafles. Le quatrième porte c\\'][

ïi'eft pas néceffaire de faire une confefTton'

exade de fes péchés dans le Sacrement dr

j^énitenGCf Dans le cintjuicme on regarde 1a

ft«ur£»



au Lutheran, XVI. fiécTe, 2X1
•HftinÀion des viandes comme nVtant fon-

dée que fur une Tradition purement humai-

ne. On dit que c'eftune erreur des plus dan-

gcreufes , d'enfeigner que Tétat monnftique

cftplus ngrcable a Dieu que celui des famil-

les chrétiennes ; & Ton s'élève en gc-noral

contre un grand nombre de pra tiques , qu'on

a , dit-on , multipliées au préjudice du culte

intérieur 8c rpirituel. Le (ixicme improuvè

les. voeux monaftiques. Le feptiéme a pour

objet la puifîànce eccléfiaftique & féculic're ,

Se finit par une fatyre contre le Pape & les

Evcques,

Telle eft la fameu(e ProfeflTion de Foi

des Luthériens , {{ connue fous le nom de

ConfeflTion d'Au(boiîrg. Après ^u'on en cuti' tté

fait la lefture, l'Empereur congéJin TAflem-
blée pour délibérer fur ce qu'il y avoit à fai-

re. Il y eut plufieurs avis ; mais celui qui

prévalut , fut de charger quelques Théolo-
giens Catholiques de réfuter cette Confe^î-

fion de foi , & de faire lire In réfutation danj

la Diète en prcfence des Proteftans. On
romma pour y travailler Jean Faber , Ec-
lîitîs , Cochlée , & quelques autres qui fe

trouvoientà Aulbourg. En peu de jours ils

firent une réponfc rolide,dans laquelle ils

réfutoîent ce qu'il y avoit d'erroné dans la-

Confeflion de foi des Proteftans , 8c rcmar-
quoient en même tems les articles fur leC-

quels ils s'écartoient de ce que Luther 8c

Melanchtoîravoient enfeignédnns les com-
mencemens. L'Empereur fit lire cette rcfu-

tntion aux Princes Catholiques , avant que
de la produire devant les Proteftans. L'on
jugea qu'il en falloit ôter les expreftions trop

fortes , & ne rien dire des variations des Lu*

I

I.CîCitfjoH»
qiev rcfuteni

Conf»f»
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theriens, L'Empereur fit appclier les Vv^
«ijftans le troi/îcme d'Août , & fit lire la ré-

futation en leur prcfence. Il y avoit quel-

ques articles de la première partie de leur

confelfion , qui ctoi ent approuvés purement
& iîniplement : d'autres étoient approuves

en partie , & en partie rejettes. Enfin plu-

fïeurs étoient abfblument condamnés. A Te*

ifnrd dé la féconde partie de la ConfefTion
,

qui eft eh fept articles , Ton foutenoit dans

la réfutation, que les pratiques que les Pro-

teftaiîs traitoicnt d'abus , étoient faintes k
fondées fur l'Ecriture & la Tradition. On'

rècbnnoiiroît néanmoins qu'il pouvoit s'y

M .

' ' ^re glifTé quelques abus qu'il falloit réfor-

5'' ' jner. On çonçluoit en difant , qu'on efi*:-

rbit que les Proteftansrentreroient dans le

féin de TEglife , puifqu'ils paroifToient déji

<Façcord avec les Catholiques , fur'plufîeurs

Eointi qui étoient conteftés auparavant.

l'Empereur foufcrivit à cette réfutation , 3c

tous les Princes Catholiques liiivirent foH

exemple. On voulut obliger les Luthériens

à faire la même chofe ; rnais ils le refure-

rent , prétendant qu'il falloit leur laiiïer le

tems de prouver & d'éclairciries articles que

Ton avoit condamnés dans leur Confelfion

èc foi.

XXVI. Le Lendemain le Landgrave de Hciïe le

ehne" k^^ca- ï'etira de la Diète fans prendre congç.

th6iiqucs8f les L'Empereur en fut d'abord fort irrité, crai-
PxouiUns.

gj^^jjj q^jg ç,g jjg fut dans le deflein de roiîi-

pre entièrement la négociation ; mais il s'ap-

paifa , lorfqu'on lui eut dit la raifon qui

avoit obligé le Landgrave de partir , & qu'il

avoit laiué Ces Ambalfadeurs à Aufbourg.

lUs Princes Catholiques efpérant de rame-



iu Luthera^i XVI. fiécîe. ïtj'
ref Ifs Proteftans pnr la douceur , engagè-

rent l'Empereur à permettre que les Catho-^

liques & les Proteftans s'alfemblallënt
> pour

conférer fur les points controverf^s. L'on
choifît ^ept perfonnes de part & d'autre ;

deux Princes , deux Jurifconfuites , Çc trois

Théologiens. Il y eut plusieurs conférences ,

dans lelquelles on examina 1rs griefs de»

Proteftans, & la -Confeflion qu'ii-î av^oient

lue à la Diète. Des vingt-un articles dont '

la première partie étoit compof'e , on s'nc-

corda fur quinze , par l'ayis de Mebnchtph ,

qui étoit le Chef des Luthériens cans ces

conférences, & qui étoit plus accommodant
qu'aucun autre. Il n*y eut point de difficulté

fur4es articles qui regardent les myftcres. Les
Proteftans avouèrent auflî que par le Rap-
tcmele péché originel nouseft remis , quoi-

que la concupiscence demeure encore ei;

nous ; que ce n'eft p^s la foi feule , mais la

foi & la grâce fanâifiante qui nous jufti5ent ;

que l'Eglife renferme des pécheurs dans fort

fein , au(Tî-bien que les juftes ; que nous
avons notre libre arbitre , & que nous
ne pouvons rien pour notre falut fans la grâ-
ce ; que la fatisfadion eft une partie de la pé-

nitence. Ils reconnurent aulTî la néceflité

des bonnes œuvres v mnis non pas leur mé-
rite ; & ils avouèrent que les Saints & les

An'^es intercèdent pour nous , Se qu'on doit

célébrervleursfétes; maïs ils foutinrent qu*on
ne doit pas les invoquer.

A l'égard de l'Euchariftie , ils convinretit

que le corps & le fan g de ^efus-Chrift font

contenus fous chaque efp'éce -, qu'on ne de-
voit point condamner les laïcs qui veulent

commutiier fou« une feule e^éce;^ue To^

I
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jpourroit rendre au faint Sacrement la véné-
ration accoutumée, & que la Mefle folem-
selle fcroit célébrée avec les cérémonies or-

dinaires ; qu'on pourrcit obferver les jeûnes
des vigiles ; que les Evcques conferveroient

leur jurifdidion dans les chofes eccléiîafti-

ques , & qu'on ne mépriferoit point leurs

cenfures. Par rapport aux abus prétendus

dont il étoit parle dans la féconde partie de
laX^.onfeflîon de foi, on ne put jamais s'ac-

corder. Il fallut donc avoir recours à d'au-

tres Conférences , & la Diète rcduifit le

nombre de ceux qui y fëroient députés , à

trois de chaque parti : deux Canoniftes &
un Théologien. Melanchton jEut nommé
par les Proteflans , & Eckius par les Ca-

tholiques. Mais le premier devint fu(peâ à

la plupart de ceux de fon parti , parce ^u'il

leur paroiffbit trop facile. Et Lurher , qui

ttoit retiré dans une forterefle près d'Auf-

bourg , & à qui l'on envoyoit tous les jours

des courriers pour l'informer de ce qui fe

pafToit dans ces conférences , écrivoit fans

cefle , qu'on molilfoit trop , & qu'il falloit

s'en tenir à la Confeffion de foi , qui même

,

difoit-il , alloit déjà trop loin. Les rigides

Proteftans ainfî autorifés par leur maître,

firent défendre à Melanchton de rien accor-

der dayantijge aux Catholiques» Les confé-

rences finirent fur la fin du mois d'Août, &
l'on fe retira fans avoir rien conclu.

L'Empereur voyant que ce moyen n'avoit

XXVII. pas réufli , efînya de détacher les Princes

»iéte""'/uf^ Proteftans les uns des autres , afin de les ga-

tk)'n^de6^Pro' S"^*^ P^^^^ facilement ; mais toutes fss tenta-

fie&ms, " tivesfurent inutiles. Il les alTembla dansfon

avojL

de Fri

fiyant
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PalîUf le >|ingt-d,euxiéme de Septembre , 3c ^ux
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du Lutheran. XVI. fiécle. 1 1 ^
f.t lire en leur préfence un décret qui avoit

été fait (lu conr^ntement des Princes & det

Etats Catholiques de l'Empire. On y accor*

de aux Proteftans un délai d'environ fîx

mois, pour renoncer à leurs erreurs & (e

réunir à TEglife Catholique. Qn leur dé-

fend en même tems fous de grandes peines ,"

de recevoir dans leur communion aucun

Catholique , & de rien dire ou écrire d'in^

jurieux à l'Eglife. On leur défend fous des

peines encore plus rigôureufes , de troublée

h liberté des Cathoi^'ques dans leurs Etats ,

& de les inquiéter en aucune manière dans

l'exercice de leur Religion. On ajoute que
comme il y a frès-long-tems qu'il ne s'el^

tenu de Concile général , & que néanmoins
il y a plufieurs abus qu'il faut nécefTairement

réprimer, TEmpereur fera en forte qu'il fuit

bien-tôt convoque , & qu'ils y propoferont

leurs griefs. Les princes Proteftans qui ne
s'attendoient point a un pareil décret yen té-

moignèrent leur étonnement , & fupplie-

tent qu'on leur en donnât une copie ,,afîa

qu'ils puflent délibérer fur ce qu'ils auroient

à répondre. Ils préfenterent en même tems
à l'Empereur une apologie de leur Confef^
i5on de foi , contre la réfutation qui en
avoîi; été faite. Elle fut mife entre les mains
de Frideric Palatjn ; mais l'Empereur lui

liyant fait iîgne , il la rendit aulTî-tot. L«
lendemain ce Prince leur fit dire par l'Elec-

teur de Brandebourg , qu'il ne tarderoit pas
à prendre d'autres mefures , s'ils perfîftoient

à refufer de recevoir fon décret. Pour les y
engager , l'^ledeur leur repréfenta que tous
les Princes; Chrétiens fc réuniroient contra
-eux ,' §c ij'épargnerçjçnt ad leurs viçs «i

q Vît'.;

.» A ,



leurs biens pour terminer cette malhettfc

reufe affaire,; & que l'EiDpfreurctoit réfolu

-éene point quitter l'Allemagne qu'elle ne

ffÛt finie. Les Princes Prot-eftans répondi-

rent, ^e leur ConfeATion de foi étoit con-
forme à la f«role de Dieu , contre laquelle

les portes -de l'enfer ne prévaudroicnt ja-

mais, & que leur confcience ne leurper-

.mettoit pas d'accepter un dé<:ret fi déshono-

rant pour eux.

XXVîii Melanchton étoit l'auteur de rApologi«
Apologie de qu'ils avoient préfcntée à l'Empereur , & il

la Confcffion,!, j- j '^
j ^ ,t

d'Auibourg l' étendit davantage peu de tems après, les

K*j^^^"j/" Luthériens ont toujours depuis fait marcher

4'un pas égîïl la Gonfeflfiort d'Aufbourg &
l'Aprlogie. Quoique iVlelanchtr.n dansce

dernier Ecrit foit peu favorable au dogme

de la tranftibftantiation ; néanmoins ptirnii

les autorités qu'il y employé pour prouver

la prcfence réelle ,-il y en a qui établirent

clairement le changement de (ubftance. Il

cite
,
entr'autres le Canon de la Mefle Grec*

^ue , où le Prêtre demande , que le propre

corpsde Jefiis-Chrift ïbit fait par le change-

ment du pain. Peut-on dire rien déplus fort

en faveur de ce point capital de la doftrinc

derEgliCe ? Qn établit nettement dans ce

même Ouvrage, qu*il y a un libre arbitre,

mais qu'il ne peut rien de lui-même dans les

«uvresvraiment chfrf^tiennes.On s'y rappro*

che errcore des Catholiques fur la doârine

de la juftifîcation , enméme tems qu*on les

caloi.mie groflîérement Cm cette matière*

On y reconnok le mérite des bonnes oeu-

vres , & on y approuve les œuvres fatisfac-

toires. On y compte parmi les Saints ceux

des derniers fiécles , S. Bernard > S. P<^«ii-

^ j jiique i

h'il
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Apologie

•eur , & il

^près. 'Les

it marcher

uft)Ourg &

r.n dîins ce

au dogme

oins p^"™^

ur prouver

1

établilTent

ibftance. U

/lelTe Grec-

e le propre

le change-

de çlus fort

la doftrine

ent dans ce

jte arbitre,

|me dans les

la dodrine

is qu'on les

rt€ matière,

bonnes oeu-

rrefi fatisfa*^-

Saitttsc^u]^

iii^ue t

nîque , S, François , S. Bonaventure : ce

qui ne s'accorde gueres avec les emporte-

mens qu'on a vu depuis dans la nouvelle

Reforme, où l'on n'a pas rougi de condamner
Saint Bernard , & de traiter Saint Françoii

d'infenfé. Mais cet article n'eft pas le feul fur

lequel les Proteftans Ce Ibient écartés dans

la fuite , de h Confe/fion d'Aulbourg & de
l'Apologie. Cette même Apologie comble
de louanges Gerfon , lui qui avoir condamne
Viclef & Jean Hus dans le Concile de
Confiance. Les Proteftans regardoientdonc

l'Eglife Romaine , comme étant encore It

Mère des Saints dans le quinzième iîécle,

La réponfe des Princes Proteftans à l'E-

leâeur de Brandebourg ne rebuta point

l'Empereur, & il fit encore de nouveaux
efforts pour les gagner. Mais ils déclarèrent

qu'il ne falloit plus parler d'accord , puif-

qu'ils ne pouvoient obtenir la copie du dé-

cret , ni le tems nécefTaire pour en délibé-

rer : qu'ils remettoient cette affaire entre

les mains de Dieu. Alors l'Empereur leut

permit de fe retirer dans leurs Etats en laif^

fant quelques-uns de leurs Officiers à Auf-
bourg jufqu'à la fin de la Diète , qui durt
encore lîx femaines. Il fut enfuite queftioii

des Sacramentaires , qui préfenterent à l'Em-
pereur leur Profefïion de foi. Mais nous
parlerons de ce qui fe pafîâ avec eux à Auf^
bourg, dans l'article qui les concerne. On
avoir donné le nom de Sacramentaires à
ceux qui nioient la préfence réelle de Jefus-^

Chrift dans l'Euchariftie , & qui n*y recon-
noiffoient qu'un iîmple Ggne ou facrement,

A l'égard des Luthériens dont il eft queftioii

lians celui-ci , on a vu qu'ils étoLsnt r^v«^

Toms ViîU K
*
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sws He phi/îairs excès , & s'ctoient fapprjW
-cKts des Catholiques fur des points efien-

XH'ls. Aï?isdfp\!isi.i ConfejGTioiTci'AufLcur?,

ils n'ont poii't été. fixes dans la créance doi(t

ils firent iilors uneprofeiîion fi roleir.nelle,

ils ont obîcurci ce qu'ils avoieut dit fur

i*Euc.hnriftie Si fut d'autres articles impor-

jtans. On pe.?t voir des preuves de leur lé-

j^ereté & de leur inconftance , dans rHifioirg

des Variation'- faites par le grand Borfuct,
-' XIV.

'

Pendant que la Diète Te tenoit A Aiif-

K 'ïxaux'ou-
^^^-^g 9 Lutlier compofa plu/îcurs Ourra-

inVs'i^c'jLu- ges , entr'autresun Cateclîifnie , ovi il ap-

•^cu^ràf/^^* pr€nd à ceux qui préchoient Si ciifèignoient

^u»»fi ufât Ae fa nouvelle dodriné , la tmnicre dont ils dc-

^£ a l'égard <!cs voient la propoicr, loitdans leur^ icrrionî

jiïlSftplint foit clans leurs écrits, pour la mieux perfua-

f^\>'> de i'Em- der aMX Chrétiens. En " expliquant dans ce

M^W* catechifme l'Oraifon dominicale & Iç Sm-
,bole des Apôtres , Luîh.cr s'écarte fur plu*

fieurs points , de ce qu il avoit enfeigné ?.it-

.pafavant. A fon exemple , plufieurs de fcs

difçipies firent imprimer des Catec^i-ines,

pu chacun établiiïbit (es fantaifîe§"&: Tes er-

-jeurs. Vers ce même terns Erafnie , cgale-

•^leat effrayé âes progrès étonnans que le

^utheranifme avoit fait de tous,côtés , & eu

^idang^r qu'il y auroit d'enti:eprendre de le dc-

iruire par des moyens vioîens , écrivit d^ux

lettres au Cardinal Campcge , pour lui faire

j)art de fés réflexions &'de fes irquitti^ûes a

^e fuje:. Il lui repré(entoit combien il lèroit!

^ngereux de pouiïer a bout les Luthériens,

)& 4e vouloir les réduire par la violence;!

^ue Cl on le faifoit , on verroit aulîl-tot s'a!*

j^e^r 4^«s tout J'Eiiipire uaû cruelle g.uem|

IliitI
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'iiSvîIc , diènt on ne pouvoit envifager tes

fuites qu avec. frayeur , & qu'il étoit bien

.^lus prudent tTufer de condelcendance , &
de tolérer encore quelque tcms , comme on
,toléroît en Bohême les reftes des Huflites.

Mais l'Empereur étoit dans des difpofîtions

tien différentes. Il regardoit la tolérance •*

les voies ^e douceur,, comme incapables de

fuérir un mal aUlfi enraciné ; i& les Princes

roteftans lui paroiffbient trop entêtés ,

t)Ottr pQuvotr être réduits autrement que par

la force. Il prit donc le parti de s'unir avec
:le5 Eiedeurs & les Députés Catholiques ,

& fit fçavoir aux Protekans , qu'il ne pouvok
fedirpenfer d'agir contre ceux qui contre-

vicndroient au Décret de la Diète , $: de les

mettre au ban de PEmpire. Les Luthériens

déclarèrent qu'attendu la réfolution où ils

voyoient 1*Empereur , ils ne pouvoient lui

obéir. Alors ce Prince en concluantla Diéto
fit publier le même Décret , mais beaucoup
plus ample & en termes bien plus forts

qu'il n'étoit d'abord. Les Catholiques y
«oient maintenus dans tous leurs droits,

& les Luthériens privés de la liberté de
faire aucun changement dans l'ancienne

doftrine de TEglife , non plus que dans ia

difcîpline & Tes cérémonies.

XV. -

Après cette démarche de TEmperettr , qui ^xx.
termina la Diète d'AuAourg , les Proteftans i-'s^e des Piil

ne doutant plus qu'il n'employât contre eux
**^^*"**

la force des armes , s'ils ne fe foumettoient
àfon Décret, fongerent férieufement à fe
mettre en état de lui réfifter. Jls s'aflèmble-
rent à Smalkalde , petite ville de Franco-m fers les £;,QAJ;ieres de h Thuringe

,^Jj
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firent en:i'c;x une ligue, pour Voppofetf.

iCelle que faifoient en même tems Charles-'

'Quint , avec fon frère Ferdinand Roi de

jBohcme & de Hongrie , les Ele'âeurs

,

Princes & Seigneurs , tant cccléfiaftiquçs

«que féculien; ; & les villes impériales caiho-

liques. L*Ei^ipereur dans ces circonibîices

^t clire à Cologne fou frère Ferdiinnil Roi

^es Romains le cjnqménie.çle Janvier 15; ?

,

. malgré les oppofîtions if: proteftations île

l'Eledeur de Ssjfe. Après que i'éleé^ion eut

été faite , Charles V en donna avis aux

JPxinces Proteftans aiïembiés à Smalkaide^

=& leur enjoignit de reconnoître Rox des Ro-

mains Con frer« Ferdinand.- Ils ne répondi-

rent autre chcfe au Député de l'Empqi înr,

iîfion qpe quand ilferoit tems> ils fetoiem

.ce ^aî convenoit à Tintérét de l'Empire,

. ïl s avoieiit fîgné leur ligue le quatrième de

J. nvier. EUe étoit purement défenfîve , con-

: tre quiconque les attaqueroit ; 6^ ils y firent

jentrer plufîeurs villes impériales. Il fut aul

arrêté que l'on travajlleroit à y faire entrer

, le Roi de Dannemarc ,, les Ducs de Pom?-

ranie & de Mékel.bourg , & toutes les villes

maritimes d'Allemagne. Ils envoyèrent en

mèm-ë t^ms aux Rois de France &' d'Angle*

terre un long manifefte , pour juftifier le|i||

doârine & leur conduite , & pour demander

<iu fecours ; ne doutant point que ces deux
|

princes , qui n'aimoient point Charles-

Quint ,, ne fuflent difpofés à les fecourirl

•dans cette guerre. François I leur promit
|

^ plus- qu'ils ne demandèrent ; non pour ap-

. ^uyer l'héréiîe , mais pour empêcher qu'on!

. jne blefsat les privilèges de l'Empire, (m

^ içjijen ce cjui regarde l'éleétio» ^'un m

m

n'étol



du tuthefan, XVt . fiéde. ii^
êës Romains. Maïs le Roi d'Angleterre »*

fur lequel ils comptoient d'avantage , répon--'

dit qu'il ne lui étoit pas poffible de féconde»

leurs derfeîns. Il étôit alors uniquement ocif

cùpc de la grande affaire de fon divorce , 6c*

il ne vouloit tien faire qui pût irriter de

ne if.veauriiarlé» V & Clément VII contr»
;

,

kl D'autres Souverains aufquels on s'a-

iliciiâ, alléguèrent différens prétextes pour

fe difpenfer d'entrer dans cette ligue. PeiF

de tems après , François I en conféquencc

de il prdmeiïè , fit un Traité avec les Prin-:

ces Proteftans , par lequel il s*engageoit à
ks fécourir , mais feulement dans le cas oii-' i

ih feroient attaqués au fujet de la liberté 3c'

dès yVoits de TEmph-e. Ils tinrent le vingt-;

méuviéme de Mars une féconde afTemblée à- •

Shiàlkalde, où Ton convint des mefures qu'iï ... (

f^lloit prendre pour avoir toujours des trou^

pes fur pied. On y régla aulfi ce qui regardv)iif

.

le choix des Officiers Généraux , & la ma-
.

nîére de recevoir dans la ligue ceux qui vou-
,

droient y entrer , & de les protéger contre
,

l'Empereur , s'il leur faifok quel^j^ue peine
;

pour cette feule raiCon, ïî ^

Avant que d'en venir-là , on avoit c-^n- xxîtr,

fuite les Jurifconfultes & les Théologie.. , ftinc"à''f/s?c?:

pour fçavoir fî l'on pouvoit entreprendre *afe'V'
,

<»-'

cette guerre. Luther avoit fouvem dit qu il mes.

n'étoit pas permis de prenire les aprmes con-

;

tre fon Souverain , fous quelque prétexte vjue

|c(e pût être ; & malgré la fituation préfente
I dès affaires , il paroilToit avoir encore de la

difficulté à décider le contraire. Mais on le

Ith-a d'embarras , en lui difant que fuivant les

jjùrifconfultes , ily avoit des loix qui permet-*,

wefltde fç défendre en certains cas contre
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rtutaggréfleur , & qu'il étoit éyiâentt^^o^
s*y trouvoit alors ; j^ùCqa'ii s'agiffQit de la

cftôfe du' monde la plus importante pour'
eux , qui étoit la confervafion de la vraie

dôdrine ëvangeliqoe» Luther= tuf ravi de
c«t expédient, & déclara» qUil né doutoit

point qu'on népâtfe défendre par les ar-

Jffes, contre tous eeox qutvoudroient s^op*

pôfera la doâ:rinedês Proteft^ns. Il co(t!-

pufa en même temsdes écrits féditieux,,

dans lefquels iï fe déchaii*oit , tton feule-

ment coMw le I^pe& les Evéques, maii

encore conire rFliiptreur & les Princes Ca-

tholiques, qu'il appelle des trallfei } dei

fcclérats 8f des fourbesi-v il iJi^-îi/^iM^,; » ..,

-xtxn. L'Empeieur croyant atoîr aiorl ibût I

s^iccommodï^crairtdre dé* Twcs , oui le nwnaçoient des-

iVifanl'
^ ^'^

P^'* long-temg , pcnra férielifement'à s'ac-'

commoder avecles Princes Proteflans, afin

cfen tirer quelques fecourSé II y eut dans le

cours de cette année, if 31 plufièurs négo»

dations touchant cette aAaire , & qui tou«

tes furent inutiles. Mais comme les Tiircf

s'avancèrent vers l'Autriche Taianée fuivan-

te,& qu'il fallut prompcemènt s'oppofer à

leur pafTage , Gharles-Quintfût obligé d'ac-

cepter les conditions de ccux-mome: dont

il avoir juré la pertes 11 étoit à 'Ratiftjonne y

où il ne faifoit prefqu*autré diofe qu'écrire

des lettres, & expédier des commiflions pour

lever par-tout des troupes ; & les Proteftanî

furent ceux qui le fervirenr avec plus de

5Lele & de générofité» Les fept Princes & les-

Députés des villes Luthériennes témoignè-

rent tous beaucoup d'ardeur dans cétre oc-

cîafîon , & s'emprefTérent de conclure io^

S-raité ^ çui fin /îpé à Nuremberg le v^â^
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(Sfoîfiéaie de Juillet. Il fut artcté q'i*G,n n*in-»

quiéteroit p^rfonne au fujet de la Religioit

lufqu'à la tenue du Concile , que rEmpereu/

llromettoit de faire anaoncer dans fix mois y

pour être afTemblé Un an après ; & <^ue (î ce^

Concile ne fe tenoit point , la même liber-'

té dureroit juf'ju'à ce que les Etats euflent'

tfouvé quelque nioyen. :pour appaifcr ces;

différends. Ce Traité fut aufTi-tôt envoyé'

par utidouriçr' à l'Empereur, qui le recevant

de la maiti du Secrétaire avaint que le paquet'

eût été ouvert, lui demanda : Ecs Luthé-

riens foht-iU conténs l L*onî-ils ^gné ? Lt^

Secrétaire kii ayàht répondu qu'oui : Don-'

nez-moi donc la plume , dit CliarUs-Quint y
jSourlc ftgner aufe Tant U défîroit de voir'

enfin levei* robftaclè cfui rtmpéchbit d'aller

combattre les Turcs. C'ctoit le deuxième
dîi mois d^Apftt 1^31. Les Proteftans qui
Vûulpient'témoigner à l'Empereur combien^

ils étdiehi: reco/moiiïaos.r & qui d'^illeut'

nétoient pas fâchés de trouver roccafipit-

d'aguérir Iqurs foldats , lui en envoyèrent
in fi grand nombre, , qiie PEnipire n'avoiff»'

point encore mis fur pied une fi formidable^

armée. Pendant que Charles-Quint Ce à'iC^

l^ofoit A marcher contre les infidèles , il ap-*

prit la mort de. Jean Eleâeur de Szxk, Il en'

témoigna du chagrin , à caufe des (liitesfâ-

cheufes" qu'il préyoyoit qu'auroit cette mort'

par rapport â la Religion, Jean Frideric fiïs>

& fucceffeùr dé cet Eleâcar, n*avoit quei?

vingt-ans , étoit plein d'ardeur & de courà-'

gè, k avoit toujours été fortattaché à Lu-
9ier V qui par redoîinoifTance Tappelloit 1er

Mécène de fa doârine & le boulevard de f*

wéi^soiet Ain^'û y ar^il wutlieu de crains
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3re , que ce jtune Prince ne ferrlt etL9otë'

mieux les Luthériens que n'avoit fait Ton
père.

Trois mois après la fîgnature du traité de

«•«ÎJSe"?f paix arec les Proteftans , Charles - Quint
>«Mi«conyo. partit pour ritalie , & Ce rendit i Bologne
Mtlon d'un "^

i /• j xt l t r» •

€*iic«e* vers la fin de Novembre, Le Pape y arriva

en même tems , & ils eurent enfemble plu-

Heurs eonférences : d'abord Cur des afFaires

temporelles , qui occupoient beaucoup Clé-

ment VII ; & enfîiite fur la convocation d'un

Concile général, que Charles-Quint pa-

roiffoit avoir fort à cœur. Le Pape parut y
confentir ; mais à des conditi.ons qui ne fu-

rent point acceptées par les Princes Protef-

tans aflemblés en i j 3 3 à Smalkalde pour dé-

libérer (ur cette grande affaire. Clément VI!

l'y attendoit bien , & c'étoit tout ce qu'il défi-

foit. Entr'autres inftrudions qu'il avoit don-

Bces à fon Nonce en Allemagne , il lui|avoit

ordonné fur-tout de ne point oublier quelles

étoient fes vues par rapport au Concile ; &
• de ne le point mettre dans la néceflité de

l'aiTembler, parce qu'il ne le jugeoit utile ,

ni pourl'Eglife, ni pour le Siège apoftoli-

. que. Ce fut en cette même année 1 5 3 3
que

Luther publia la Conférence qu'il avoit eu

autrefois avec le diable , & dont nous avoni

déjà parlé. Il fait très-fcrieufement 4a def-

cription des cîrconftances qui accompa-

gnèrent la prétendue apparition de cet e^

prit de ténèbres , & la difpùte qu'ils eurent

çnfemble. Ses argumens , dit-il , font 11

-

Iireffans , & fa manière de difputer fi vive &

û accablante , que en avois un horrible bat^

tement de cœur , & qu'il y a de quoi en mou-

m I cgj^yne je l'ai pluûeutrs fois éprçuvèi C*

11
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1

C"
ti*ctoit donc point la première fois que ^ u-

ther êtoit inuruit par le démon ; & dan^ ces

diflfcrentes conférences, il avoit fans doute

appris de lui d'autres chofes que la condam-

nation de la Mefle. Ceft ainfi que Dieu ,

pour la confufion , ou plutôt pour la con-

vcrfion des ennemis de TEglife , a permis

•[ue Luther fût affez aveugle, pour avouer*

qu'il avoit été éclairé & converti par le dia-

ble , & que cet efprit de menfonge avoit i

été fon maître dans un des principaux point* .

dé fa Réforme.
^

v

'

Ce qui Ce paffa de plus confîdérable le xxxrv.
réftede cette année ins > par rapport au^ ''7.^J"?!!r

Luthéranirme, furent lei négociations qu eu «'accorder eu-

rent entr'eux leà prétendus Réformateurs , •''Etonnante»

pour tâcher de s'accorder fur rEuchariftie. înc rtitudcsor'

Bucer & Tes difciples^^ , ennemis déclarés
**'^*"'***^'^'

de la doârine de Luther fur la- préfencô'

réelle , parurent s'en: rapprocher. Et en*

même fems , ( ce qui montre combien tous Bcf^
ces miférables fedaires étoient le jouet de

Tfifprit féduâeur) Melanchton le cher cKf-

ciple du même Luther , l'auteur de la Con--
1

leflion d'Aufbourgf & de TApologie-, où il.?

avoit fbutenu la réalité ju(qu*à paroître in-\j

cHner vers la Tranfubftantiation , commen-*:
ça à fe laifTer ébranler. Il avoit compofé^i
un livre fur le fèntimenc des Saints PereS'

touchant la Cène, dans lequel il avoit re**

cueilli beaucoup de paffages qui étoient^ '.

très-formels pour la préfence réelle ; & ce*:»

même livre donna occafîon au doute qui lui'- \

vint dans l'efprit vers le même tems àont^-f

nous parlons. Comme il y avoit aiôfs peuh
ifbçijfiiiigiiçj, ilVappetçutque<lansfci|;:;

•
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recueil Je paffages» plu/icuri hoient fuf-
jpoCés , 5c que les copiftes , Ignorans ou p: ^

exaôs , avoient attribué aux Anciens des

Ouvrage» dont ils n'étoient pat les auteurs*

Cette obfervation le troubla, quoique par-

sni les paflfages qu'il avoit produits , il y en
eût un grand nombre qui étoient incon-

teAables. Mais ce qui Tembarraffâ encoreda«
vantage , fut de trouver dans les Anciens
beaucoup d'endroits où ils appelloient TËu-
chariftie une figure. Il ramaftbit des paUà-

ges , & il étoïc étonné , difoit-il , ê^y voir

«ne grande diverfîté. Foible Théologien ,

qui nef(;avoît pas que l'état de la Foi & de

cette^ vie , ne permcttôit pas que nous jouif-

ilons de Jefus-ChTift à découvert ; de rojrte'

^u'>l Ce donnoit foo»^ une forme étrangère

,

joignant nécefTairement la vérité avec la

figure 9 & la préfence réelle avec un fîgne

extérieur qui nous la couvcoit. C'eft- de-U

que vient dansâtes Pères cette diver/ité appa-

rente qui étoimoit & embarraiïbit Melanch-

ton.

Zt% incertitudes (ur la doârîne n*étoient

pas les feules caulès de fon inquiétude & de

l'on embarras ; ïi s'apperçut enfin que la li-

cence & riiidépendance laifbiem la plus

grafiide partie de la Réformation. Les fuc-

€,et inefpérés de Luther, dont il avoit été

cbloiii d'abord avec tant d'autres , ne firent

plus fiir lui la même tmpre^n , lorfque le

tems lui eut décotrr^rt les véritables caul^s

de ce» grands prog|rès , & leurs effets déplo^

rs^les. Les réflexions qu'il faifbit Cut le»

évenemens , lux caufbient d'étranges agitar

tiens» L'arrogance d^un maitre^auffi impé-^
.

iinufe^s» l^slih$t ^ tant (k iêàea impies qui
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i^llcvoient fous fes étendarts ; la Querelle

Sacrâmenraire qui panageoit la Rcforhie

naifTafïte en deux partis prefque ^gnux ; Icf-

excès de difterens genres <}ont Luther ctoit

convaincu , & que rien ne ponvoit excufer r

h vue de tant d'objets affîigenns nccabloit

Melanchton.' A' chaque moment oir lui

voyoit fouhaiter la mort. Ses larmes ne ta-

rirent point pendant trente ans ; U TElbe

,

difoit-jl lui-même, avec tous Ces flots, ne
lui auroit pu fournir affcz d'eaux pour pleu-

rer les malheurs de la Reforme divifée. Nous-

le verrons dans la fuite fe trouver dan» les-

plus étranges perplexités , & chercher route

ia vie fa Religion fans jamais âVôif pu la

trouver. Trifte exemple de la profondeur
Hes jugemen's de Dieu, fur rn homme qui ,

aprc^ avoir fecouc le joug ralmàîre de l'au-

toritc de l'Eglife , veut être à lui-même (a

&geire& fon guide. Melanchton eut'ncan-^

moins la farisfaâioiî de voir enfin les Lu-^

theriens&lesSacramentaires, après bien des
<îi(putes & des' conférences , faire entr*eux

•ne e{péee d*accord fUr Farticle de la Cê~
lie. Au mois de Mai i ç jitf , il drefTa à Vit--

temberg où ils étoient aflemblés , «une for-

mule contenant fix articles , qui furent fi-

gnés par Bucer & par IcsMirtiftres des villes:

de la haute Allemagne. Par le cinquième
de ces articles , les Sacramentaîres recon--

Moil^oient^3uie les indignés recevoient , naaiT^-

geoient & buvdent véritableirt&nt le corpy?

Aie fang de Jefus-Chrift. Ceftceque La^
iherexigeoit d*eux abfolurrtent pour les re-
garder comme frères , &ce ^u*ii <i*avoit gai
çbçmr iur^u*alQrSi>' •

^'

- f
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XV 11.
KXXJ.. Paul Iir , qui avoit fuccédé à Cléme«t

l«s Proteftant ^ '^'^ , paroilloit mieux difpofe qucrlon pré-

î^eVnc?.?""
JéeefTeur pour.la te«u j d'un Concile. Il en-

LePapePiiui voya dès le commencement de cette année

nn^Munml^m des Nonces, à l'Empereur, au Roi
de France , & aux autres Princes Chrétiens

,

pour les preffer de favori fer une fi fainte en-
treprife. Ils avoient ordre de propofer là

ville de Mantoue pour le lieu de la célébra-

tion du Concile. Le Nonce qui fut envoyé
en Allemagne , alla d'abord trouver Ferdi-

nand , parée que l'Empereur étoit alors ch
Efpagne. Il traita avec un grand nombre de

Proteftans : mais iJs ne lui firent d'autres

séponCe , fî-non qu'ils en dclibéreroient

dans rAfTemblée qu'ils dévoient tenir vers

la fin de Tannée. Le Nonce fe trouvant ^

VittembergdanslePalaisdu Prince, Luther
lui rendit vifite avec un de fes bons amis.

On ne manqua pas de parler du Concile ; &
aulTi-tot Luther s'emporta à fon ordinaire

,

^ant qu'il n'y avoit rien à elperer d'une

pareille Airemblée ; que néanmoins il y
aiîifteroit, naais qu'il vouloir perdre fa tête

,

s-'il ne défendoit pas Ces opinions contre tout

l'Univers ; que ce n'étoit pas fa propre que*-

relie , mais celle de Dieu , qui le faifoit

parler ainfî, La réponfe que donnèrent les

princes Proteiians & les Députés des villes

,

affemblés à Smalkalde au mois de Décem-
bre., au fond fignifioit la même chofe , mais

en termes plus mefurés. A l'égard des Prin-

ces Catholiques , ils ne firent point de diffi-

culté , même fur la ville de Mantoue , fup-

pofant néanmoins qu'elle fût agréée paj
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Rome au commencement de Tannée fui-'

vante 1536, rendit compte à Paul III des

difpoiîtions de Luther & de Ces pa^ifans ,

ajoutant qu'il ne falloit plus pcnfer qu*à leir

réduire par la voye des armes, te Pape ne *

demandoit pas mieux , & il en parla à l'Em-

pereur , qui vint à Rome quelques molS'

après. Ce Prince fit femblànt d*eiitrer dartr-

Ces vues ; mais il dit qu'avant de faire la'

guerre aux Luthériens en Allemagne , il fal-

loit convoquer un Concile ; afin de montrer

qu'on n'avoit employé les armes , qu'après

avoir épuifé tous les autres moyens. Il fut-

enfuite queflion de la ville où s'affembleroît

le Concile. L'Empereur défîroit que ce fût

en Allemagne , comme il Favoit promisr

aux Princes Proteftans : néanmoins le Pape*

choifît Mantoue, parce que , difoit il, c'é--

toit le lieu le plus <îom«iode. Charles V y
confentit, efpérant qu'il tireroit toujoin-sde

grands avantage - d'un Concile général, en'

quelqa'endroit qu'il (e tînt, Aufîî-tot après*

Û)n départ de Rome , Paid III donna une
Bulle pour la convocation du Concile géné-
ral à Mantou€. Il dit dans cette Bulle que*

depuis le commencement de fon Pontificat

,

il a toujours ardemment Jéfiré de purger
l'Eglife ces nouvelles héréfîes , & d'y réta-
blir l'ancienne difcipline : Que n'ayant point
trouvé d'autres moyens de réuflGrque d*a(^

fembler un Concile général , comme il s'é

toit toujours pratiqué autrefois en de fem-
blables occa/ron?,,.. il convoqueit celui-ci

en la ville de Mantoue pour le vingt-troi^

ficme de Mai 1537.
Le Pape nomma eRfuitc des Nonces pour

}!^ngti% fa Bulis aux Frifiçej.i Le Yii^i

'5

.9:
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«ôiir afleiabiés ChançelHer de rÈmpcreur accompagna ce^

i^uent'iïtro*-\^"\*3'^
^'^^^^ envoyé aux"Princès Protelkns;

|u>fition i^u'oa 8c ils (e rendirent totas les; deux en Alle-

Sï'au'ewKir magne" yers la fin de cette nréme année'
^'

I J 3 <7.. Le N'oncè' n'omiç rien ' pour les faire

conjfentir au Concile dé Mantoue -, mais ils

ïie ybulurent point lui donner de rcponlV

Çrécife aviintleur AlTémblce de SîKalkalde,'

^ui deYoit fe tenir bien-tot. Le Nonce n'a*

Vfeit 'point envie de s'y trouver, & il n'y

alla, aw le ,Vice-ChanceliÉr , que par le

conreil de rÀrchevéque de Mayence. lis^

[Crûrent à l'Aflemblée le quinzième de Fé-

Yrier i$J7 ;& l^r Vice -Chancelier dit en

(ubftarice ^ux Prbtèiftans-, qu'ayant appelle

au Concile, ils ajÛGIleroiehr fans doute à

«seluV qui étoit' convoqué à Mantoue; qaç

l'Empereur étoit téfoludè s'y trouver lui-

ipiémè ; que tout s\. paflèroit félon les ré-

• gles, ae qu'iU ne dévoient' point avoir de

oi^cuîté ^mi lïir le lieu cm il devoit s'afTem^

bler , ni fur là ïû^niere dont on y procède-?

ïûit. Les Princes donnèrent leur répoirfe

le 24 de Février ;& elle ne fîgnifioit au-

tte chofe en dernière ahalyfe > iînon qu'ils

fie vouloient point d'un Concile, oà le Pape

Se les- jfcvcques aifift^roient? comme Juge»

de la Dodrine* Lutl?er* qui étoit préflnt

,

iparla comme un furieu» contre l'autorîté

du Pape , & dit' que rEgiife pouvoit &
dievoit fubfîiler fans avoir un Chef, &
4u*€lle né (eroit jamais bien gouvernée

tant qu'on en reconnoîtroitun
, quand mcme

«n conviendirôif qu'il n'eft pas* de droit

iwm, ^
^ ^

Le Viee- Chancelier de l'Eimpereur repli-

liyia ioti au long gu difçcHirâ d^s.?xQ^eftoi-
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îKaîs il ne Içs fît point changer de réfolu-

tion. L'Eleâair de Saxe qui prcfîdoit à TAi?
fembl<^e , rendît au Norrce la Bulle de la

c:orivocation du Concile ,/ans l'avoir même
ouverte ni décachetée. Les Pr/nces Pr©te(^

'

tans publièrent enfuitfe un Manifefte , dan^'-

lequel ils^-s'efiforçoiènt de réponrdire à l'ob-

j«âion' qu*on leur faifoit^ de ne vouloir iê'

iûumettre a aucunluge , de recufer le fou-

férain ïribunàl de TEglife, & de fomenter

iétrôuble &;la diviiîon.

Bucer qui fe trôuvoit à cette Aflembli?e 9 xîcxvi^T.'

s?expliqua Ci clairement fur la Préfence ^^MeLmcJ«orf

réelle, que les* plus dîffÎGiles d*entre lestàer»

Eutbériens en furent fatisfait^. Ils confi'r- /

merent les fîx Articles qu*ils avoient fignés
'

à leur Conférence de Vitte;jnbefg , en chan-
geant feuleme;it dans le cinquième , le mot ^"^

é'Indigne en celui d'Impie. Au bas de ces

Aftîcles^ on voit' les noms de tous les Mi-
«iÔres & Doâeurs de la Confeflion d'Aus-

bourgw Ainfî Mélanchton les %na comme
les autreis. Mais n'approuvant point ce que
Luther avoit dit du Pâpe\ il fit fa fôufcrip-

tion 6» CCS tetmei : Moi Philippe Mé-
lanchton, ^approuve les Article^ précédens

comme pieux & chrétiens. A Fégard du
Pape, mon fentiment eft »' que s'il vouloit

recevoir l'Evangile; pour la paix & la com-
mune tranquillité de ceux qui font déjà fous

iai , ou qui y feront à l'avenir , nous lui

pouvons accorder la fupérîorité iîir les Eve-
qu^s, qu'il a déjà de droit htmîâin. Cer
Article étoit cofitrairç à celui que Luther
Jui avoit fait /ïgner auparavant , 8c par le*^

^uel toute la nouvelle Réforme difoit en'

(orps ; Jamais npus n'apurouyerons fiie ist-
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Pape ait pouvoir fur les autres Evéque!, ^e
^tla première & l'unique fois que Melanch-
ton contredit (on maître par un Ade public,

L*Airemblée de Smalkalde fe (epara le fixié-

me de Mars. Le Pape , en apprenant la ma-
nière dont fon Nonce y aVoit été traité , eut'

en même tems le défagrément de recevoir

line lettré du Duc de Mantôuè , pat laquelle'

il lui marquôit, qu*il ne pouvoit lui accor-'

der fa Ville pour la tenue du Concile,

qu*à certaines conditions que Paul III ne
-

; .
voulut point accepter.

' ^r^iVro- ^^"^"^s c*étoit le terni où Tori dévoie

j-ogeieconci-'e rendre à Mantôue pour le Concile ^ le

'*^LaCour de ?3pe fé hâta de publier une Bulle qui le

Rome éJudc prôrogeoit iurqu'aïi mois de Novembre ,

^mution. fans deugner le heu ou il le tiendroit. tt

au comniienceniént d'Odobre , il en publia

une autre , qui le prorogeoit jufqu'au mois-

ie Mai de l'année fuivante 1^58, & dc-

fignoit la Ville de Viceftze dépendante de'

la République de Venife. Le Pape l'avoit

choific , dans refpérance qu'elle feroit agréa-

ble aux Allemands, qui n*ignoroient pas

combien les Vénitiens avoient de zéte pour

la liberté publique. Enfuité Paul III nomma
quelques Cardinaux 8c quelques Prélats,,

pour travailler à' la Réforme. Après piu-

lîeurs Conféirences, ils firent un ample mé-
moire où ils expofoient les abus à réformer :

d'abord , ceux qui regardoient TEglife en

général ; enfuite , cèuîxqui étçient parti-

culiers à réglife de Romteé En conféquenee

de ce mémoire , le Pape ptopora la Réforme-

en plein Confîftoire. Les fentimens y furent

Sqrtagés. Le Cardinal de Càpoue entreprit

«iiK.
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Réforme n'ctoit pas de faifon. Une de Ces-

raifons étoit, que les Luthériens ne man-
flueroient pas de Ce vanter d'avoir forcé le'

râpe à en venir enfin à une réformation. Le*

Cardinal CarafFe foutint au contraire , que

la néceflîté de la Réforme étoit indifpen-

fable , & qu'il n'étoit pas permis de la difiFc*-

rer , fous quelque prétexte que ce pût ctre^

Elle le fut pourtant , & on la renvoya au
jugement du Concile. Lorfque le tems ou
il devoit Ce tenir fut arrivé , les Légats

du Paj 5 Ce rendirent à Vicenze ; mais ii

n'y vint aucun Evêque , ni de la France ni

des Etats de l'Empereur, Les Légats en furent"

extrêmement irrités ; & le Pape , pour tâ-

cher de les appaifer , donna une Bulle le

quatorzième d'Avril iÇ3« v P^r laquelle il'

convoquoit de nouveau le Concile à Vi-
cenze , fans parler du jour de l'ouverture.

Mais après avoir encore attendu quelque'

tems , il les rappella , & publia au mois-

d'Août une autre Bulle , qui proroge oit le

Concile jufqu'à Pâques de l'année fuivante. xxxix.
Cependant les Princes Proteflans travail- ^ ojetc dr

1 • z. ^ i« \ r -r t ' Francfort, ow
loient tous les jours a tortiner leur parti, l'on accorde

Peu de tems après leur Aflembiée de JJJj^y„^^»"*
Smalkalde, ils en tinrent une autre à Brun(^
wik, 011 ils recj'urent dans leur ligue quelques
Princes qui avoient introduit le Luthéra-
îîifaie dans leurs Etats, entre autres, Chrif-
tiern 1 1 Roi de Dannemarc. Ils devoienft

s'affembler encore à la jfiii de Juillet dans
une Ville de la Thuringe ; mais ayant ap-
pris que les Turcs étoicnt fur le point de
venir fondre en Allemagne avec une puif-

fênte armée , ils ne fongerent plus qu'à faire

une paix foiide avec l'Empereur & !«& Priiy-
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tes Cathoirques , afin Ht fe réunir tous coMtél
rennemi commun. L'Empereur, qui en fen-

t'olt de plus en plus la néeeflité , $c qui tC"

péroit encore que les elprits pourroientfo

reunir, engagea Con frtere Ferdinand Roi'

des Romains , à convoquer une Diëte à

Francfort, où les principaux Théologieny
des Catholiques & des Luthériens puITent

Conférer enfembk. Les féances eommeti-
cferent le Vingt quatrième de Février 1^39,
& le Cardinal Alexandre y ai'ïîfta en qua-

lité de Légat. Pendapt ptus de deux mois

on difcuta avec beaucoup de foin mais fans

clialeur , toutes ks principales queftiôhs, qui

s^voient été déjà fi fouycnt agitces ;. & l'on

fit à ruhàplmité un Arrêté, dont les prin-

cipaux Articles étoient : Que l'Enapereur'

âccorderoît'' aux'- Prbtëftans u^e trêve de

qiiinze moisy afin qu'ils euflent le tems dq

fô mieux iriftruire' de. la DoArine de TE-

glife :' Qtie^pendant cette trêve , to'u't ce qui

Krbit fait (Montré eux au fujetde' la Reli-

gion feroit nul : Que Ton ne feroit de

^rt & d*autré aucun oréparatif de guerre :

<^ue les Princes Catholiqueè' & Prpteftans

rendroient prêts les fecours qu'ils dévoient

^ùrnîf pour îa guérrô contre lé Turc.

L'Empereur" qui étoit alors en Efpngne ,

ne crut' pas devoir ratifier ce Traité ; mais

il ne voulut pas s'expliquer clairement. Il

cÂtignoit quW marquant publiquéniejit Ton

împrobation, il ne fût obligé de paner en

Allemagne, dauF uri teiris où fa préfence

en Efpaghè étoit ablblument néceiîaire. Le

jp^pe fut très-mécontent du Traité de Franc-

fort', prétendant qu'on y ayoit favorifé les

M,étidq}iis «m pfeju^çç de U Rçiigioii* ^\

'«
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femble que ces ménagcmens dont on uToit

a leur égard, aurbieht été trcs-touables , IS
'

©n avoit pu efpéfcr que les Luthériens en'

orofiteroi«m pour chercher fîncérement It*profiteroitfDt pour
' • '

vente.
XÎIL

Quelques jours après la clôture de ^^ Mnrtd»Ptio'-

Diète , rEglife fit une perte confiderable «e^Georges^de

p^r la rfiort du Prince George de Saxe , .thft.i'r.ifme

Souverain d«Mirnie & do Thuringe'. Comme
î'i;;ÎV^t Et'atr;

-

jl n'a voit' pc^int d'enfans qui puHènt lui
^^^JJ'^J''"*

fucccder , il- fit par teftament fôn
,
frère îchliél«r"*

Henri de Saxe & fés deux fiU, M^âurice

&. Augufte , tous trois Luthériens héritiers-'

èe fe$ États ; à condition- qu'ils y conferve-'

roient la Religion Catholique qui y étoit/

établie :• & en tûi- qu'Us entreprifient de?

l^àbolsr, il dbnnoit Tes Etats à l'Empereuf ,?

& à Ferdinand îtoi des Romains, jufqu^î^'

ce que Con frère oaTes enfans , ou quel-
'

qw'un deTa famille , exécutât la conJitionv;

On envoya des Déttutés à Henri fort frero»-

pour la lui faire agréer. Ils lui repréfenterent^

qu'il trouveroit beaucoup d'argent , un Pa-"

lais gariii demeubîe& précieux , & que tôu-|

tés ces richefîès lui appartiendraient , s'iP

vouloit confentir à la clauie du teftament,

-

Votre députàtion , leur dit ce Prince, me'
rappelle ce qui eft marqué dans l'Evangtle,-

li>r'rqi.ie Satan promettbit à Jefus- Chrift tous*

les Royaumes du monde , à condition qu'il--

fe profternerôit à feS pieds pour Tadorer»'

Croyez- vous -que j'eftimé afiez les richeffes
;

temporelles, pom\ les préférer à la Vérité
'

Si à laReligion f Les Députés fe retirèrent
'

fans avoir rien fait. Le Prince George mour'
i:|tt avaat leur retour^ & iès que Henri ei^^
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eut été informé , il alla s'emparer de Dref^«
ic des autres Villes ^ Se exigea des peuple»

le ferment de fidélité» Le Luthéranifme fut

auflî-tot introduit dans la Mii^ie , dans la

Thuringe , & dans les Terres que ce Prince
' folTédoit en Saxe. Ayant fait venir Luther

r* A Léipfîk, ce fédudcur prêclua vivement

«ontre la Religion Catholique ; & par ua

feul fermon , il rendit foute la Ville Luthc-

*l
rienne. Le dcfir de plaire au Prince Henri,

-*,'. Se h crainte cTencourlr fâ difgrace , eurent

^raifemblablement plus de part à cette apof-

fafie générale , que Téloquence de Luther,

Le jeune Joachim Eleâeur de Brandebourgs

jqui avoit toujours fait profeflion de la Foi

Catholique , foUicité par Ces fujets d'em-

braiïèr le Luthérartifme , fe laiffa gagner

,

flir-tout quand ils lui eureiVî: promis de payer

toutes fes dettes , s*il voulojt avoir pour eux

cette complaifance»Son oncle méme,lè Car-

dinal de Mayence , qui paroiffbit zélé Ca-

tholique , ne réfifta pas au torrent qui en-

rtaînoit toute l'Allemagne Septentrionale

,

êc accorda aux Diocèfes de Magdebourg &
d'Alberftad la liberté d'embraflir la Con-

felTion d'Au/bourg, à l'exemple de leuï*

voifins» .

XIX.
ttr. Tout concouroit s jugmenter éc à éten-

de Landgrt- drc dé plus en plus le crédit des Proteftans.

ïîiiicipai^^ap- Le Pape & l'Empereur avoient chacun des

îïnfJite ^' fts
iï^t^f^ts particuliers , qui nuifoient à ceux de

Doôeurspour là Religion. Les Princes Proteflans avoient

îSinSn d^avoï un zélé étonnant pour communiquer à d'aii-

iPHJc fenwes. très le poifon dont ils étoient infedés.

Enfin, la nouvelle Doftrine favorifoit les

^iiiiiçmy & par cçnfequent les Chrétiens ôu-

'

f'
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j»alheurfux /îéclc dont nous parlons, ig

fccevoient volontiers. On en vit vers la

fin de cette année i^3p un exemple fen^

fîble , dnn* la décifîon que les Miniftres dç

la prétendue Réforme donnèrent au Lant-

gr; ve de Hefîe, au fujet d'une concubine

qu'il vouloit garder avec fa femme légitime.

Ce î^rifice , qui paffoit pour le plus fermf
appui de la Réforme, s'abandonnoit depuij

long-t€ms à des défordres fcandaleux , &
lui-même étoit forcé de rougir de fon incon-

tinence. Le Luthéranifme qu'il avoit em-
brafTc , n'autorifoit pas les mortifications Se

les exercices pénibles de pénitence, qui au»-

roient pu lui (ervir de remède. Il s'imagina

que la corruption de (on cœur, à laquelle

il ne donnoit que le nom de foiblelîè, le

difpenfoit de la févérité de l'Évangile, Se

pouvoit l'autorifer à avoir âeux femmes
tout-à-la-fois. Une idée /i extraordinaire lui

fit d'abord quelque peine ; mais il fuppofa
que l'approbation de Luther & des plus
babil es Théologiens de (a Sede , lui oteroÎÉ

bien-tot ce fcrupule. Il chargea donc Bucer ,

adroit négociateur , d'une inftruâion qu'il

avoit fait drefTer, pour être communiquée
à Luther , 8: dans laquelle il expofoit, que
dipuis fa dernière maladie , ( qui étoit It
fuite de fes déréglemens ) il avoit beau-
coup réfléchi fur fon état , & qu'en con-
fcquence il s'étoit éloigné de la Sainte Ta-
ble , craignant d'y trouver fon jugement

,

parce qu'il jne vouloit pas quitter fa vi«
criminelle."' - ^

Il ajoutoit , qu'il ïie trouvoit d'autre
moyen de fe fauver, qu'en ufant de? re-

mèdes ^uc Dieu a permis à l'ancien peu-»»
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/j>le, c'eft-à-dire , la Polygamie ; & pr^êÉjj

' .doit prouver qu'elle Ji'eft pas dépendue par

rEvangilc. C'eft pourquoi , çoftdnuc't-il

,

.pour le '^.ilut de mon ame , je demande a

yLuther , à Melanchton , & à Bucer iî*cme

,

jjflu'ils -me donnent tine déclaration par

.^ecrit, & qui.ne fera pas imprimée, queiî

je me raariois fécreteinent, Dieu n'en fc-

iioit point offenfé. Que fi, .contre ma pesi-

.fce, je trouve Luther & Melanchton inexo-

Xables, je fuis occupé de plufieurs deflcins,

centre autres de celui de m'aJrefîèr à l'Em-

.pereur, quelque argent qu'il m'en puifii

^coûter. ( C'étoit là un , endroit délicat , &
/«qu'il fçavoit trèsrpropreà perfuader Ces Doc-

•#eurs. ) Gar il n'eft point vraifemblalie

,

^ourfiiit-il , que l'Empereur accorde cette

permiflfîon uns la dilpenfe du Pape , dont

Je me foucie fort peu : mais pour celle de

4*Emperieur, je ne dois pas la méprifer. On

cVoi': ies reflbrrs que le Lantgrave fait jouer.

Quelque mépris qu'il témoignât pour k
P: ne^ c'en étoit trop pour les nouveaux

pefUurs, de l'avoir feulement nommé en

cette occafîon. Un Prince fi habile n'a-

voit p3s iaifle échapper cette parole fjjns

.îleflein ; & d'ailleurs il ftiflfîfoit de montrer

Ja liaifon qu'il fcmbloit vouloir former avec

J'Empereiir, pour fi^re trembler tout le

^parti. Le Mémoire à confulter eft daté de

Melfingue ^e Dimanche après la fainte Ca-

therine de l'année 1^5^.

Pour répondre aux défirs du Laptgrave,

.35écîfion fcan- 9^ s'affembla à Vittembçrg dans le mois

ti?'r"%''^dï$<ie Décembre, & l'on :examina les précau-
fi

principaux mi- tions qu'on pourroit prendre, pour-empe-
^"'"'

cher ^ue la décifion ne fût trop révoltante, :



; & prétêà<i

éfen^ue par

MÎnuC't-il

,

dem«incle a

iccr iw'^le^

aratïorâ par

imée, quefi

lieu n'en fc-

tre ma pen-

:hton jnexo-

urs defl'eins»

clTer à l'Em-

m'en puiiTc

it délicat , &

àex Tes Doc-

ûfemblable

,

iCcorJe cette

n Pape , dont

pour celle de

néprifer. On

Ive fait jouer,

rnât pour le

es nouveaux

it nottimé en

(î habile n'a-

B parole fîinJ

t de montrct

r former avec

bler tout le

;r eft daté de

lafainteCa*

u La?itgrave,

ans le n^o's

îa les prçcau-

pour-empe-

ôp révoUant€i

du l^utheran, W1 ïiéclc. %^jf
f^t: prc vit bi^n les Yuites de ce qu'on alloif

fuj'c ; mas enfin la crainte de dcfobligef

un Prince qui p:ifoil!bif lî ucceiTairc au parti,

remporta chez Luther & les principaux

Difciples, Tur la Loi de Jcllis Cjirift, fur

lacop.fcicncc, & fur la icputation. lU per-

mirent <lonc à ce Prince de prendre une

Seconde femme'. Voici en .fubJtance la ré^

ponlè qu'ils lui firent : cHe eft digne d*at»

tention. « Votre AlteiTc n'ignore pas com-
bien riCLc cgli{l\cft pauvre, iiiifcrable,

dépourvue do Princes vertueux qui la p'

tégent. « Voiii un début affez bas. C'ctou

faire entendre la grande raifon qui portoit

9. donner une fi bonreufc décifion. Ces Prin-

ces vertueux , <iont on avpit befoin pour

la Reforme , ctoient des Princes qui vou^
Ipient qu'on fit feryir l'Evangile à leur»

pnflion^. « Votre Altefle , continuent les

Dodeurs , comprend afiez la diiFérence qu'il

y a d'établir une loi univerfelle , & d'ufer

ic dirpcnfe dans un cas particilier pour
de preifantes raifons, A quels dangers feroit

expofé un homme, que l'on | ourroît conr
vaincre d'avoir introduit en Allemagne la

Polygamie, qui diviferoit les familles, &
cngageroic dans des procès éternels? Dieu
a inftitué le Mariage pour être une fociété

de deux perfonnes. Voilà la loi primitive ,

à laquelle Jefus-Chrift a voulu que Tes Dif-

ciples s'attachaflent. Gela n'empêche point

,qu'il ne pui(Tè yavoir difpenfe en certaines

occnfions. Apres avoir établi ce principe,
il hiut que votre ^-Iteffe ait égard à Phor^
rible fcandale qui' arrivera , fi elle donne
lieu .aux enn?mis de Ptvan^ile de nous
.cçmparçr aux Anabaptiiles & aux Tur;;»!
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«40 ART. V. Progrh
•qui fe font un jeu delà Polygamie, tel
;«ftions des Princes font plus en vue que
.«elles des particuliers. Vos fujets , & fur-

tout la Nobleffe , fe hâteroient d*imitet

il'exemple que vous leur donneriez. Votre
AltefTe a une grande réputation dans tout

l'Empire , & même chez les étrangers : on

^a verra bien-tot diminuer, ïî elle exécute le

projet d'un double mariage. Il y a ici tant

de fcandales à craindre, que nous vous con-

jurons d'examiner la chofe avec toute h
maturité de jugement que Dieu vous 9

donnée.

Ce n'eit pas avee moins d'ardeur que
Suite de cette nous VOUS conjurons d'éviter abfblumentla
^angc c -

^Qjj^jçjjfJQjj g^ l'adultère. Nous l'avouons in-

génuement à cette occa/îon i nous avoni

été pénétrés d'affliAion, en voyant votre .

- . AltefTe abandonnée à de tels défbrdres,lî

capables d'attirer fur elle des maladies , &

d'autres effets de la vengeance divine. Nous
' vous prions de ne pas croire que l'impu-

.
4:eté foit un péché peu confîdérable, comme
|>lufîeurs fe l'imaginent; puifqiie Dieu l'a

. fbuvent puni d'une manière très-éclatante,

Se que faint Paul dit qu'on ne fe moque

pas de Dieu impunément ; que nous vivrons,

"fi nous mortifions par l'efprit les défirs de

la chair; mais q^ue nous mourrons, en vi-

vant félon la chair. Nous inlîftons fur ce

point, contre ceux qui, par une criminelle

témérité , ont des fentimens payens (lir una

> ',>" 4loârine fi confiante D'ailleurs les raifons qui

^'- '•; rengagent tant de perfonnespru:îentes à ména-

i ..

ger leurs corps, doivent porter votre AltefTe

'. '
' - aies imiter. On rapporte de l'incompara-

hie Sxanderberg, cet ennemi û fo];midable

.> »



» du Lutheran.XVL Tiédc, 241
«es Turci, qu'il exhortait foiivent Tes fol-

éits à la chatte^ ., ^ qu il leur àii'oh que

rien n'ctoit plus niiinble à leur pro eflîon

que rirnpuretc. 11 iaxit que chacun foit maî-

tre de Cùn corps , & ^que (es membres dé-

tiennent: des armes f^e jufiicc.

Après avoir établi piufîeurs autres maximes

incontp/i-^blPE, cesl^odkurs concluent ainfî-?

A réi.ard àe ce que dit votre AltelTe, qu'il

fie luï eit pas poflible de mener une vie

pure , tant qu>Ue n'aura qu'une femme

,

TOUS rc>uhaitcrions qu'elle fut uans une meil-

Irure difpofîtion devant Dieu; qu'elle travail-

la, nu falut de fou ame, & qu'elle donnât à

fes fiijëts un meilleur exemple : mais enfin ,

a votre Altefle eft abiolument déterminée à

époufer une féconde femme , nous jugeons

gu'elle doit le faire fécretfment ; c'eft-à-

dire , que la choie ne doit être connue que
de la perfonne qu'eHe cpoufera , & de
quelques perfonries fidèles, en Içs obligeant

au fecret fous le fceau de la Confefiion*

Ceft ain/î que ncus l'approuvons , & dans

les feules circon fiances que nous venons de
n'.uquer. Votre Altelie a donc dans cet

écrit non-feulement notre approbation fur

ce quelle défire, en cas 'le néceffité, mais

encore les véi exions que nous avons cm
devoir) a jover. A regard de l'Empereur

,

à qui votre Alteffe dit qu'etk s'adrefTera

fi elle nous frouvie inexorables , nous fa»

vons que c eft un perfide qui n*a rien con-
fervé des moeurs Allemandes, Il ne remédie
pcin- aux maux de la Chrf'tienté. il laide

le Turc en repcs & ne travaille qu'à divifer

TEi^nire , af n d*aggr^n('ir fur fcs rumes la

Uiii'on d'Autriche» il eft donc à fouhaiteit

l;i
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qu'aucun Prince Chrétien ne fe joigne à lui :

pour l'aider dans Ces pernicieux defleins. Dieu
conferve votre AltefTe. Nous fommes trcs-

prompts à lui rendre fervice. » La dccifion eft

fîgnée de huit Théologiens Proteftans , dont
les trois premiers font Luther , Bucer , &
IVIélanchton.

i Le Landgrave , en conféquence de cette

XLiv. permîflîon epoufa Marguerite de Saal fille

Le Landgra- d*un Gentilhomme de Saxe , après avoir

un fecondnu- obtenu Tagrément de ùl femme Chrifline

'iflfm«-/ de Saxe, en lui promettant que lesenfanssermon fcin- ,.j . i> n *^
/• • > 1 1 * • .

jl«icux deJLu-quii avoit délie, leroient leuls héritiers

de fês, Etats, & que fa féconde époufe lui

ièroit (bumife. Quelque précaution qu'on

{)rît, pour cacher cet infâme mariage,, on

ne laiflà pas d'en foupçonner quelque cHcfe,

& il fut reproché au Landgrave & à Luther

dans des Ecrits publics ; mais ils s*en tirè-

rent par des équivoques. Je ne connois , di-

foit Luther, qu'une ieulePrincef{è& Land-

gave de Heflèy qui eft fille de George

uc de Saxe* En effet , on étoit convenu

que la nouvelle époufe n*auroit point le ti*

tre de Landgrave. Se défendre ain/î, ditM«

de Meaux, ç'étoi*" ^'^connoître la honteufe

corruption qu'im* Ifoient dans la Doc-

trine , ceux qui ne parloient dans tous leurs

écrits querdu rétabliflèment du pur Evangile*

Après tout, Luther ne faifoit que fuivre

les principes qu'il avoit pofés ailleurs. Il

avoit fait long-tems auparavant à Vittem-

bergunfèrmon fcandaleux, que Ton trouve
|~ imprimé dans Ces œuvres. Les premières ré-

gies de la bienféance 8c de la pudeur nousl

empêchent d'en rien rapporter. Le Chcfl

ies Réformateurs ofa débiter iéfieufement

tielï

Me
dans

ûvoi

prits

tretej

étoit
(

SmaJJ

plu/îei

partiel

ment,
la cloc

pouflai

nece/fl

il lui il]

tances

coutiiin

aiafin,

temberJ

^rrivere

pha paj

même J
s'étoit e)

gueurai

J^s Sacrl

l'omis
; J

içs moifll
rittf; ^r



e cette

ial fille

s avoic

hriftine

s enfans

tiéritiers

oufe lui

>n qu'on

âge,, on

lecbcfe,

à Lutheï

s'en tire-

iwiois, «li-

ge Lanà-

George

convenu

jint le ti-

iri,(litM.

honteufe

la Doc-

tous leurs

Evangile»

me Suivre

iiUeurs. U

à Vittem-

i'on «ou^«

:miereste-

ideut nous

Le Chci

[jieurerttî"'

Etr\ n-cs va-
riations dcLu-

du Lutheran. XV [ fiécle. 2^?
Sans rEglife un difccurs qu*on rougiroit de

prononcer fur le théâtre. .

Depuis ce tems là , le Landgrave eut

un pouvoir prefque abfblu furl'etprit de ce

Patriarche de la Réforme; & après en avoir ^hcr.^^^^^.^^^^^

connu le foible dans une matière fi eflfen- levation de

lielle, il ne le crut pas capable de lui ré- ^'^J^a ortueU»

fifter fur d'autres. Ce l>rince étoit peu verfé

dans les matières de contreverfe ; mais il

favoit en habile politique concilier les eC-

prits , ménager les intérêts difFérens & en-

tretenir les ligues. Sa plus grande paflioti

étoit de faire entrer les Suiifes dans celle de

Smalkalde. Mais il les voyoit choqués de

plufieurs pratiques des Luthériens , & en
particulier de l'élévation du Saint Sacre-

ment , que Ton continuoit de faire au fon da
la cloche , le peuple frappant fa poitrine 8c

poufl&nt des gcmilîèmens. Le Landgrave
*

ne cefTa d'attaquer Luther fur ce point , &
il lui fit de fi vives & de fi continuelles in(^

tances , qu'après avoir laiffé abolir cette

coutume dans quelques églifes de fon parti

,

à la fin il Tota lui-même dans celle de Vit-

temberg qu'il conduifoit. Ces changement
arrivèrent en 1541 & iH3» On en triom- ^
pha parmi les Sacramentaires. On difoit

même parmi les Luthériens , que leur Chef

i

s'étoit enfin relâché de cette admirable vi-

[

gueur avec laquelle il avoir jufqu'alors fou-
tenu l'ancienne doftrine de la préfence réel-

jle , & qu'il commen<joit à s'entendre avec
Iles Sacramentaires. Il fut piqué de ces
[bruits ; car il ne foiiffroit point patiemment
les moindres chofes qui bleflbient fon auto-
rité ,* & il fit bien-tôt éclater fon refTentir

l'y

-.* '

1
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ment. Sa colère devint implacable à l'oc-

cafion de deux livres que ceux de Zurich
firent imprimer dans la même année. L'un
f«t une vejrfion de la Bible , faite par Léon
lie Juda Juif, qui s'attacha aux Zuingliens,

L'autre fut le Recueil des «oeuvres de Zuin-
gle. Quoiqu*iln'yerit rien dans ces livres

' contre la perfonne de Luther, il s'emporta

néanmoins à des cxchs inouïs , & Ces trznÇ-

ports n^avoient jnmais paru fî violens, Lu-
ther ne pouyoit foufFrir qu'un autre que lui

fe méiatde traduire la Bible. Il en avoit fait

une veHîon élégante en Allemand , & il crut

^u'il y ailoit de fon honneur que la Réforme
n'en eût point d'autre Les oeuvres de Zuin-

gle réveillèrent (â jaloufîe ,& il ne poiivoit

louffrir que cet homme lui dilpytalt k
gloirp d'avoir çté le prenjier des Réfor-

jmateurs.

Melanchton & les Luthériens conviennent

Ses emporte- «lu'après cinq ou Gx ans de trêve , Luther

»rns contre fecommença le premier la guerre avec plus

r«îros. de rureur que jamais, (^u^jque pouvoir que

le Landgrave eût fur fbn efprit , il n'en pou-

voir pas retenir long tems les emportemens,

Les Suiflès produifent des Icîti es de ja pro-

pre main de Luther, o'î il de eod au Librai-

re qui lui avoit fait préfènt ^e la verfîonde

Léon j de lui jamais rien envoyer de la part

de ceux de Zurich , ajoutant que c'étoient

des hommes damnés , qui entra inoient le?

autres en enfer ; que les églises ne pouvoient

plus communiquer avec eux, ni conf ptir

a leurs bh'phémes \ & qu'il avoit r^fbli! ^e

les co'^ibattre pnr lè"; Ecrits & p.Ti- lèï ['"iere»

juîçu au dernier (bupir. /l ttnt pa:o!c. L'an»

ijc fuivante il publia une £xpUcaûoii de k\



Ju Lutherart, X^\ fiécle. t^f
Genèfe, où il mit Zuingle & Oecolampadd
avec Ariùs , les Anabaptiftes & les Idolâ«

très. ï)ans fâ petite Cônfenion de foi quî

parut enfuite , il les traita encore plus dure*

ment , difant qu*il fie vouloit plus avoir aif*

cun commerce avec eux , s'ils ne confel^

(oient que le pain dé l'Euchariftie ëtoit 1*

vrai corps naturel dé Jellis-Chrift , que lei

impies ne recevoient pas moins par la bou-

che que les vrais Fidèles. Les Sacraniientai-

res c'toient encore moins indigènes dé la

dodrine de Luther fur l'Euchariftie , qu©
de Tes injures atroces. Ils dirent dans un li-

vre qu'il? publièrent contre lui , qu'il desho^-

noroît fa vieillelTe , & fe rendoît méprifa-

ble par fes violences , & qu*il devroit rougir

de remplir fes livres de tant d*injures , 8c

d'y mettre à chaque ligne le mot de diable.

Il eft vrai que Luther répctoit ce mot odieux
jusqu'à faire horreur, inventant de nouvelléf

phrafes pour pénétrer les Zuingliens de dé-

mons. C*eft l'expreffion dont fe fert M.
Bofluet*

Melanchton s'appliquoit en même tems à 3^^"^^'

réduire Ja preience réelle au moment précis veui réduire *
del'ufare. Iléft bon de voir comment ce P'^^''""";f"^

nouveau dogme s'elt introduit cans la fede. prtc'sdi Juf^^

Le grand objet de la haine des Réformateurs fbiîg/àTiiUn*

étoitla Méfie , qui au fond n*eft autre chofe do™f"^^'"'
que les prières publiques de l'Eglile confa-

crées par la célébration de lEuchariflie , où
Jefus-Chrift préfent honore fon Père Sc"'*fi-^'*^^^

fanâifie les Fidèles. Mais deux chofes y cho-
guoient ces Novateurs , parce qu*ils ne les

avoierit jamais bien entendues : Tune étoîc

ji obiatibn , & l'autre l'adoration qu'on reift

L iij
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doit à Je^us-Chrift préfent dans Tes myfte-

res. L*oblation n^étoit autre chofe que la

confécration du pain 8c du vin pour en faire

le corps & le fang de Jefus-Chrift , & le

rendre par ce moyen vraiment préfent. Cet'»

te adion par elle-même ne pouvoit qu'être

agréable à Dieu ; & la feule préfence de Je-

lus-Chrift montré à fon Père , en honorant (a

l^ajefté fupréme , étoit capable d'attirer fur

nous fa miféricorde. Luther voulut croire

tqu'on attribuoit à cette préfence une vertu

|)0ur (àuver les hommes indépendamment

de la foi ; Se fut une fuppofîtion û fauffe &
il ridicule , la Meife devint l'objet de leur

averiîon , & les paroles les plus faintes du

Canon leur devinrent odieu(es. Luther al-

loit même , en fuivant fon génie , jufqu'à

dire qu'on devoit avoir autant d'horreur du

Canon que du diable. Comme la préfence

réelle étoit le fonds d'où la Meffe tiroit tout

fon prix , les Réformateurs auroient bien

voulu fapper ce fondement , & une grande

{>artie d'entr'eux le fit. Luther même
croyoit que c'étoit le plus court moyen d'a-

bolir la Meffe & tout le culte du Papifme*

. iVIais en retenant , comme il y étoit forcé

,

le fens littéral de la préfence réelle , il étoit

clair que la Meffe fubfîfloit en fon entier.

Car dès qu'on retenoit ce fens littéral , les

Catholiques en concluoient , que non feu-

lement TEuchariflie étoit le vrai corps dans

le téms de la manducation , mais même
avant la manducation & dès la confécra-

tion , puîfqu'on ne difoit pas ceci fera , mais

ceci efi mon corps. Cette conféquence que

tiroient les Catholiques de la préfence réelle

g la préfence permanente 6ç bots de Tufage^
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Itoit Cl claire que Luther Tavoit reconnue ,

même après quMl eut ôté rélevation de

l'Hoftie. Avec cette foi , il eft impoflible

àe nier le Sacrifice de TAutel : Car que

veut-on que falTe Jefus-Chrift avant que l'on

mange fon corps & fon fang , iîcen'eltde

fe rendre préfçnt pour nous devant fon

Père ?
-

C'étoît pour empêcher une coni?quenctf

fi naturelle , que Melanchton cherchoit des

moyens de réduire cette préfence à la feule

manducation. Ce fut principalement à la

Conférence de Ratilbonne qu*il étala cette

paitie de fa dodrine. L'Empereur avoit or-

donné cette Conférence en 1^41 entre les

Catholiques & les Proteftans , pour tâcher

de rétablir la paix. Melanchton y reconnut

à fon ordinaire la préfence réelle avec les

CtiîhelÎGues ; mais il s'appliqua à faire voie

que rÊuchariftie , comme les autres Sacre-i

mens , n'étoit Sacrement que dans Tufag^

iégîtîmê , c^éS-à-uirC , Ce.mn»e a l'enten-

doit , dans la réception aâuelie ; comme /i

Jefus-Chrift n'avoit pu établir des Sacre-i

mens que d'une forte > & que dans les fignes

de cette nature , où tout dépend de la volon-r

té de rinftituteur , ce fût à nous de lui fair^

la loi. Melanchton avoit beau faire ; fàfoiblef

raifon ne pouvoit oppofer au Myftere de Jf -*

fus-Chrift que de pures chicanes & de vai-

nes fubtilités. Il fentoit bien qu'il étoit im-;

poffible que Jefus-Chrift , rendu préfent fiuc

l'Autel par la feule confécration du pain &
du vin , ne fut une chofê par elle-même
agréable à Dieu , qui atteftoit fa grandeur
fuprême, intercedoit pour les hommes, &
avoit toutes Içs conditions d'une oblatioii

L iv
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xtviiî.
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tlons entre les
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véritable. Ainiî ia Meflc fubnfloit , & on nd
pouvoit la détruire qu'en nisnt ia préfcnce

hors de la manducation. Aufli quand on
.vint dire à Luther, que Melanchton avoit

hautement nié cett'î préf'-nce dans la Con-
Jtérence de Ratifbonne , Hofpinien rapporte

iju"*!! s*écria : Courage , mon cher Melanc!i-

.lon : pour cette fois la Meife eft \ bas. Tu
tn as ruiné le myftere , auquel jufqu'à prc-

fent je n'avois pu donner atteinte.

Ainiî , de l'aveu des Proteftans , le dogm«
'Ju Sacrifice Euchariftique fera toujours in>

branlable, tant qu'on admettra dans ces pa-

roles « Ceci eft moncorpf , une efficace pré-

iênte. Quoique Luther laifTat dire à Me-

lanchton tout ce qu'il vouloir contre la Méf-

ié , il n'abandonnoit pas néanmoins abfolu-

ment Ces anciens (entimens. On voit n^é*

ne que Melanchton biaifoit avec lui fur ce

lujet. Luther déterminoit le tems de la pré*

lênce réelle depuis le Pater noftev , quifc

éifoit tes la MefT? Luuierienne immédiate-

ment après la confécration , jufqu'à ce que

tout le monde eut communié. Mais pour-

quoi en demeurer-là ? Si ont eût porté à

t'inftant la Communion aux abiens , comme
^ Saint Juftin dit qu'on te faifoit de fon terr.s

,

^uroit-on eu raiîbn de dire que Jefus-Chrift

auroit retiré auffi-tot fa fainte préfence ?

iWais pourquoi ne la continueroit-il pas quel-

quesjou'"s après , lorfque le faint Sacre-

ment feroît réfervé pour l'ufage des mala-

des ? Ce n'eft que par une pure.fantailîe

nu'o 1 voudroit retirer en ce cas la préfence

«e Je'us-Chrift. /l'f-

Au refte quelque tems qu'il leur plftt

iâ*aiïî^nerà cette divine préfence , elle ne
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convolt être fruftrée de tous les avantages qui

l'iK-compagnoient , & le Sacrifice fubfifloit.

Melanchton le fentoit bien ; aulTi tendoit-il

toujours, quoiqu*en pût dire Luther, à ne
mettre la préfence que dans la réception

a(f>uelle. Pour Luther , il approuvoit même*
l'élévation & Tadoration. On peut , dit-il

dans un de fes derniers Ecrits , conferver

l'élévation comme un témoignage de la pré-

fence réelle ; puifque c'eft dire au peuple :

Voyez , Chrétiens ; Ceci eft le corps de Je-
fus-Chrift qui a été livré pour nous. Pour-
quoi donc , dira-t-on , avoit-il aboli Télé-

vation , puifqu^après même Tavoir fait »

il la croyoit fî utile ? La raifon en eft digne

de lui , & c*eft lui-même qui nous apprend ,

que s'il avoit aboli l'élévation, c'étoit en
dépit de la Papauté ; & que s'il l'avoit retenue

fi long-tems , c'étoit en dépit de Carloftad.-

II la falloit retenir, ajoûtoit-il , lorfqu'on

In condamnoit comme impie ; & il la falloit

rejetter, lorfqu'on la commandoit comme
néceffaire.

Au commencement de rJ44 , Charles-
Quint tint à Spire une Diète célèbre à la-

^^^,
quelle artifterent tous les Eledeurs , foit Lesp/o'tcftânt

Catholiques , foit Proteftans. Le Pape y en- ?e jS-nTS
voya un Légat, ordonna des prières pu- J.*'*''"*- ^^
bhquesdans toute l'Eghfe, & accorda des s'en pjajinçnr.

Indulgences femblables à celles du Jubilé , c^îtà'fliîl-
à ceux qui prieroient pour la paix de TE- »

glife & des Royaumes. La Diète dura depuis
le vingtième de Février jufqu'au dixième
de Juin, L'Empereur la commença par un
difcours , dans lequel il demanda des Ce-

cours extraoïdinaires centre le Turc & li|

XLIX.
DJtftcdeStN
rede ij44.

reiuTt



ifo ART. V. Progris ^

Koi de France. On y traita pendant long-

tems des affaires civiles^ & on remit à parler

de celles de la Religion à la Diète fuivante.

Comme néanmoins TEmpereur voyoit que

le parti des Luthériens étoit beaucoup aug-

menté , & qu'il en pouvoit tirer de grands

fecours contre Ces ennemis , il voulut obli-

ger les Princes ProteAans; & dans cette

vue, il fit un Décret, par lequel il fuf-

pendoit l'exécution de TEdit d'Aufbourg,

défendant expreffément d'inquiéter perfonne

pour cau(è de Religion. Il ordonnoit de

plus , que jufqu'à la tenue du Concile , cha-

cun des deux partis jouiroit paifiblement des

biens eccléfîaftiques dont ils étoient en pof-

feflion ; & que Ces biens feroient employés

à l'entretien des Minières , à l'établiflem^rt

ées écoles 8c au foulagement des pauvres ;

qu'on choifîroit pour compcfer la Cham-
bre Impériale , autant de Juges Luthériens

que de Juges Catholiques. Les Proteftans

ftirent très-fatisfaits de ce Décret , & com-
blèrent l'Empereur de louanges. Mais les

Catholiques s'en plaignirent hautement. Le

Nonce alla même jufqu'â protefter contre

,

9c (ur-tout de ce qu'on avoit refuifé de l'ad-

mettre dans l'AfTemblée. Le Pape en écri-

vit une longue lettre à l'Empereur , qui

lui répondit qu'il ne méritoit point fes re-

proches ; & que R chacun dans Ton ordre

avoit eu autant de zélé que lui , on ne ver-

roit pas l'Eglife expofée à tant dp mal-

heurs. Luther écrivit un fort long Traité

contre la lettre du Pape , où il n'épargnoit

,

â Ton ordinaire ni les inveâives ni les ja-

jures.

1^ • • * .
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La mcme année i ^44 » l*Empereur or-
L«t DÔ^wn

donna aux Théologiens de Louvain de s'af-Je Louvâin

fembler « pour examiner & mettre par tucier^conMo

écrit les dogmes qui dévoient être propofcs
h^r^ne^"^®""

dans le Concile qui yenoit d*ctre indiqué à i.uther les it-

Trente , & dont nous parlerons bien-tôt. JS"*"^"'^'*"

Les Doâeurs dreflerent trente - deux arti-
„/,'jf

''^*^°"*

clés , qui tous combattent les erreurs de la ses i'ncroyjir

nouvelle Réforme. Ils n*appuyerent leur
*'^«***^**'

décifîon d*aucun paffage de TEcriture Sain-

te , Toit pour être plus courts , Toit parce

que ces articles avoient été aiTez prouvés

dans d*autres Ecrits. Un an après , Luthet
attaqua ces trente-deux articles de Louvain «

par un Ecrit Allemand & Latin en foixante

quinze propofitions , & le répandit de tous

côtés. On y voyoit que ce Chef des Ré- trjt.tUtt^m

formateurs , en tirant a fâ fin , devenoit de
jour en jour plus furieux. En effet on ne
?ieut rien voir de plus emporté que ce qu'il

crivit cette année qui étoit la dernière de ùt

vie , contre les Doâeurs de Louvain 8c

contre les Sacramentaires ; & nous ne
croyons pas que Ces difciples puifTent confî-

dérer (ans rougir les prodigieux égaremens
de fon efprit. Il accufe les Théologiens de
Louvain d*étre des hérétiques t: des idolâ-

tres. Enfuite il fait le bouflPon , mais de la

manière du monde la plus baffe , rempliffant

toutes fès théfes de ces miférables équivoques
vaccultas au lieu de Facultas , Cacolyca ec-
clejia , au lieu de Catholica , parce qu'il

trouve dans ces deux mots Vaccultas & Cz-
co/yca , une froide allufîon aux vaches, aux
méchans & aux loups. S'imiginant tourner
en ridicule la coutume d'appeller les Doc-
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teurs nos maîtres , il nomme toujours ceux:

, «le Louvain nojholli magiflrolli , Irma ma-
giJlroUia , croyant les rendre fort odieux &
fort mcprifables par ces impertinens diminu-

tifs qu'il invente. Quand il veut parler plus fc-

rieufement , il appelle ces Théologiens àt

vraies bêtes , des pourceaux , des Epicuriens ,

dès Fayens ïf des Athées , quiprenne(it , non de

^ VEcriturâj mais de la doâirine (tes hommes

tout ce qu'ils vomijfent. Luther joint au mot
vomir deux autres expreffions que nous n'a-

^ vons garde de tranfcrire , & que des gein

de la plus vile populace oferoient à peine

prononcer. Ce phrénétique Ce foucioit peu

de s'immoler lui-même à la rifée publique

,

pourvu qu'il pouffât tout à Textrémité con-

tre Tes adverfaires,
\

Ce fut aufli à la fin de (a vie qu'il compo-
ù. en Allemand un Ecrit contre la Papauté

Romaine , établie , dit-il , par Satan. Il fît

mettre à la tête du livre une eflampe , dans

laquelle le Pape étoît aflîs fut un Trône éle-

vé , revêtu de fes habits pontificaux , ks

mains jointes , avec des oreilles d'âne , êi

tout autour de luiplufîeurs démons de diffé-

rentes figures , les uns lui mettant la tyare

iiir la tête après l'avoir remplie d'ordures

,

les autres le defcendant en enfer avec des

cordes : Ceux-là apportoient du bois pour

le brûler, ceux-ci lui foutenoient les pieds

afin qu'il defcendit plus à fon aife. Il eÂ in-

croyable qu'un Luthérien qui réfléchit ,

puifie lire fans étonnement ce que fbn Chef

n'a pas craint de laifler â la poflérité. Le
Pape y dit-il > efl fi plein de diables , qu'il en

f^'k crache, qu'il en mouche : n'achevons pas

$e yxe Luther n'apas rougi de répéter trentt
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fois. N'eft-ce point-là le difcours d*un for^

cené plutôt que d'un Réformateur ? Mai»

c'efl qu'il s'agit du Pape : à ce feul mot ii

rentroit dans Ces fureurs & ne Ce poffédoit

plus. Oferons-nous rapporter la fuite de

cette invedive infenfée ï II le faut, malgré

nos répugnances , afin que Ton comprenne

quelles furies polledoient ce Chef de la nou-

velle Réforme. Faifons-nous donc violence

pour tranfcrire ces mots qu il adrefTe au Pa-

pe Paul III. Mon petit Paul , mon petit Pape ».

w.on petit ânon , allei doucement j vous mar^

fhe? fur la glace ; vous vous romperie^ une

jambe ; vous vous gâterie':^ , C^ on dirait ; quel

diable eft ceci ? Gomment le petit Papelin s'eji

fâté ? Il en coûte pour tranfcrire de iî indi-

gnes bouffonneries; mais l'intérêt de la Re-
ligion demandée que V^n furmonte fes répu-

gnances. Que peut dire un Luthérien fenfé ,

en voyant ainfî ramper dans la bouefon maî-
tre & Ton apôtre ? Mais venons à d*autreg

beaux endroits. Il confîfte dans ces jeux de
mots Cœlejlijjîmus y SceleJliffimuSy Sandlijfi-

mus^ Satanijjîmus ; & c'eft ce qu'on trouve

à chaque ligne. Que dira-t*on de cette belle

figure ! un âne fait qu'il eft âne ; une pierre

fait niielle eft pierre : ù* ces ânes de Papelins

ne favent -pas qu'ils font des ânes» De peur
qu'on ne s'avisât d'en dire autant de lui , il

va audevant de l'objedion : Et , dit-il , le Par
pêne peutpas me croire un âne ; il fait bien

quepar la.grâce de Dieu je fuis plus favant,
dans les Ecritures que lui G tous fes ânes*

Voici le ftile qui va s'élever : Si fétais le

maître de l'Empire : Où ira-t-il après un /î*

beau début ? Jeferais un même paquet du Pape
^dei Xkrdinaux jipur les jetter. tous cnfemik:
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dans ce petit fojfé de la mer de Tofcanè, Ce
bain les guériroit ; j*en donnne ma parole , G»

Jefus-Chrifl en efi ma caution. Le nom facré

de Jelûs-Chrift n'eft-il pas ici employé bien

à propos f Tremblons à la vue des terribles

jugemens de Dieu , gui pour punir l'orgueil

de rhomme , a permis que de fi groffiers

emportemens euiïentune telle efficace de fé-

duâion & d'erreur.

Luther étant à Vittemberg où il achevoit

Ces Commentaires (ur la Genèfe , les Com-
tes de Mansfeld lui écrivirent pour le prier

de fe rendre à Iflebe fa patrie , afin d'y ap-

paifer quelques différends qui étoient entre

eux au fujet du partage de leur (ucceffion.

Luther voulant obliger ces Seigneursi, fe

mit en chemin à la fin de Janvier iH^i
quoiqu'il fût incommodé. Il avoit pris avec

lui (es trois fils , Jean, Martin èc Paul,

& quelques amis. Les Comtes envoyè-

rent au devant de lui cent treize Ca-

valiers pour l'efcorter. Etant arrivé à Ifle-

be , il y prêcha plufîeurs fois & y fit d'au-

tres fondions. Mats le dix-feptiéme de Fé'

vrier, étant attaqué d'un violent mal d'eûo-

mac 9 il prit par le confeil de fes amis quel-

ques poudres dans du vin , & alla fe repo-

1er, en exhortant ceux qui étoient préfens,

à prier Dieu de maintenir la doârine de l'E*

vangile , parce que , difoit-il , le Pape & le

Concile de Trente méditoient d'horribles

delfeins. Il dormit unpeu , & s'étant réveillé

,

il fe plaignit des douleurs qu'il fouffroit , &
fentit que fa fin approchoit. Il témoigna être

plein d'aflurance qu'il alloit jouir de la vue de

Dieu pendant tou|e l'éternité , difant que
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perfonne ne pourroit le ravir d'entre Ces

mains. Il lui recommanda Ton ame & mou«
rut afTez tranquillement , félon le rapport

deceuxqiM oient préfens. Telle fut la

fin ée cet * -iéfîarque , qui avoit environ

Tcxante & trois ans. Dieu permet fouvent

que la mort de Tes plus grands ennemis n*ait

rien qui frappe les hommes , ne voulant

point fortir de fon fecret par des marques

éclatantes de la colère , & fe réfervant de

leur faire éprouver dans Tautre vie les ef-

fets terribles de fa vengeance , d*une manière

proportionnée à leur malice & à leur im-
piété. Les Comtes de Mansfeld vouloient

que Luther fût enterré à Iflebe , parce que
cette ville étoit la patrie ; mais par l'ordre

du Prince Eleâeur de Saxe , il fut honora-
blement tranlporté à Vittemberg & enterré

cinq jours après. Il eft inutile défaire ici le

portrait de ce malheureux Chefde la Réfor-

me. Les faits inconteflables que nous avons
rapportés dans cet Article , luffifent pour en
donnerune jufteidée. Avant que d*expofer

ies fuites qu'eut cette héréfîe depuis la mort
de fon auteur julqu'au commencement du
dix-feptiéme fîécle , il ell à propos de faire

connoître les autres Réformateurs , & de
montrer comment la doârine de TEglife

s'eft foutenue & établie contre eux dans le.

Concile de Trente.

^



aj(î ART. VI. Hèréjtes de ZuingU

ARTICLE VI.

, HéréfiesdeZuing^le &* de Cdy'in,

^,

Commence- T)^"^^^*^ ^"^ ^^ Lut.IicraniTme sV'tablilToit

ment de Zuiu- L en Aîloni^igiic , Ulrîc Zuingle jettoit on
*^''

^
Suiffe les fondemens d'une nouvelle Se^^f

,

, ïl étoit ne à Vildehaufen en Suilfe le pre-

mier de Janvier de Tan 1487. Il apprit les

Langues à Baie & à Berne , 8c fit fa Philo-

fophie à Vienne en Autriche , & fa Théo-

logie à Baie, où il reçut le bonnet; de

Docteur l'an 1^05. Il commença a prcd.er

l'année fuivante avec aflfez de fuccès , k
fut pourvu d'une Cure dans un gros bourg

de Suilfe. La réputation qu'il s'étoit acquife

j>ar Ces fermons , le fit appeller à la con-

duite d'une autre cglife ,
qu*on appelloit

l'Hermitaçe de la Vierge , qui étoit un

fameux pèlerinage. En 1517 il eut une

conférence avec le Cardinal de Sion qiii

fe trouvoit alors e 1 Suiiïe. Il y fut queftion

des maux de l'Eglife , & de la néceffité d'y

remédier. Il reprélenta. au Cardinal com-

Bien ceux qui comme lui , étoient dans les

grandes places, dévoient travailler à cet im-

portant ouvrage. S'il s'en fût tenu U, on

ti*auroit point eu <le reproche à lui faire.

En I ç 1 8 , il fut appelle à Zurich pour y
' gouverner la principale Paroiiïè de la Ville

,

& y annoncer la parole de Dieu. Quelque

réputation qu'il fe fût acquife , on peut dire

fii?il avoit beaucoup moins de fcience que
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ic feu & de vivacité. Ce que Ton «rouve

an lui de plus fatisfaifant, cVft la netteté

dans le difcours. Aucun des prcendus Ré-
formateurs n*a expliqué Tes penfécs d'un©

manière plus fîjivie , plus uniforme , ni plui

précife. Auffi aucun n*a été plus loin , ni

n'a montré plus de hardieffe,

Ziîin^le voyant que la publication des In- ir,

(!uhf nccs ctoit un moyen fur d'amafler de
Jj/yJ^/"!!*^

Targent, &• voulant devenir riche afin de ces luî dcum»

s'avjincer dans les diq^nités, il cherchoit Toc- frl" «d^w^
cnhon d'avoir des Indulgences à publier ;

reu"^.

mais le Pape Léon X les fit annoncer à

Zurich en t$ 19 par un Co'-^elier Milanois,.

qui n'étoit ni moins irtérr (Té ni moins am-
bitieux que Zuingle, Ce Relitjieux, d*ail-

"'

leurs fort ignorant , crioit de toutes (es for-

ces, qu*en donnant de l'argent pour avoir

beaucoup d'Indulgences , on recevoit la rc-

midîon de tous Tes péchés , & que Ton dé-

livroit infailUblement les âmes du Purga-

toire. Le peuple féduit par ces fauffes pro-

n^effes, ne cefToit d*apporter de Targent au

Cordelier, qui par là recueillit des fommes
confidérables, Zuingle indigna de n'avoir

point été chargé d'une coramiffion (î lucra-

tive, parla vivement contre les Indulgences.

Il pafTa cnfuite des Indulgences à l'autorité

du Pape , à la nature du Sacrement de Pé-

nitence , au mérite de la Foi , & à l'etïet

ies bonnes œuvres. Hugues Evéque de

Confiance croyant d'abord que Zuingle
j

n'en vouloit qu'aux abus , l'autofifa dans fes

P'-dicationç, & l'exhorta de continuer, lui

pro net^antmcme fa protedion. Mais quand
cet Evéque fçut qu'il attaquoit la Foi, il

îouiut arrêter ion faux zélé. Alors Zuingla
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lui déclara qu'il précheroit malgré lui Se

malgré le Légat du Pape. Il continua de

déclamer non-feulement contre les Indul-

gences, mais aufli contre l'invocation des

Saints , le Sacrifice de la Mefle > les loix

ecclétiafliques , les vœux , le célibat des Prê-

tres & l'abftinence des viandes , fans rien

changer néanmoins alors au culte extérieur

& public de la Religion* Quand il crut

avoir acquis affez de crédit & d'autorité , il

prit les moyens de faire autorifer & rece-

voir publiquement fa dodrine.

Pour cet effet , il engagea le Sénat de

»uw?"ue entre ^uric^ à s'afTemblcr au commencement de

Zuingiç & les l'année i<2î , pour conférer avec les Dé-

putes de Hugues Eveque de Conltancc

,

& les autres Ecclcfîaftiques , touchant la

Religion. Le Sénat indiqua donc une Af-

femblée, à laquelle il invita tous les Ec-

cléfiaftiques du Canton , & il ^avertit l'Evc-

que de Confiance de s'y trouver , ou d'y

envoyer quelqu'un de fa part , afin , dit le

Sénat , de combattre par la feule Ecriture

fainte les erreurs prétendues dont on ac-

cufe Zuingle , 8c de juger enfuite en fa*

veur des fentimens qu'on trouvera plus con«

formes a la parole de Dieu. C'étoit ren-

verfer l'ordre établi par Jiefus-Chrift , qui

n'a donné ce pouvoir qu'aux Pafteurs. L'E-

véque de Conftance envoya à cette Aflêm-

blée Jean Faber fon grand Vicaire avec

deux autres perfonnes ; & il s'y trouva un

grand nombre d'autres Eccléfîaftiques. Après

que les Députés eurent déclaré qu'ils ne

vouloient rien décider, jufqu'à ce quel'E-

véque eût prononcé avec fon Confeil ; Zuin-

gle d leva, & dit, ^uq la lumière de h



&'^eC^M/2.XVI.riécIe. 2^p^

parole de Dieu ayant été obfcurcie, &
prefque éteinte dans ces derniers tems pot

ies traditions humaines , quelques per-

fonnes avoient entrepris de lui rendre

fon ancien éclat , en 'annonçant l'Evangile

au peuple dans fa pureté ; qu*ii étoit de ce

nombre ; & que , comme on Tavoit traité

d'Hérétique, il vouloit rendre compte de

fa doârine. Il la réduifît à foixante - fept

proportions , qu'il foutenoit être conformes

a l'Evangile. Cette doârine étoit fur un
grand nombre d'articles, la même que celle

de Luther , particulièrement fur l'autorité

de l'Eglife & la néceffité des Conciles gé^

néraux , que Zuingle ne reconnoifïbit points

prétendant , comme Luther , qu'il n'y a point

d'autre régie que l'Ecriture (âinte pour ju'

ger les queftions de doétrine, & que les

fimples fidèles pouvoient décider fur les

points qui étoient en difpute.

II.

Comme le parti de Zuingle étoit le plus 'iv.

nombreux dans cette Afîèmblée, le Sénat , nat de Zurich T

quelque incompétent qu'il fût fur ces ma-
Jîiingïe'^

^
tieres, dreffa fur le champ un Edit, qui por-

toît que la doârine de Zuingle feroit reçue

dans tout le canton de Zurich , & que tous

les Pafteurs & Prédicateurs feroient obligés

de prendre Zuingle pour modèle & pour
régie de leur dodrine. Faber protefta con-
tre cet Edit , difant que plufieurs propo^r
tiens de Zningle étoient contraires à I3

Dodrine de $• Paul , & par conféquent con-

damnables. Comme l'Edit laifloit fubfîftec

l'ancien culte extérieur , & qu'on ne pou-,

voit l'abolir fans autorité , le Sénat , à I2

follicitation de Zuingle , indiqua une autre
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Affemblér p^ur la fin dir mois d'Oâobrfr
^e fa même année 1^23. Et pour la rendre

plus C'iebre, le Sénat de Zurich y invita

les Evèques de Confiance, de Coire & ce

Baie, rUniverfîté de cetre dernière Ville,

& les douze Cantons Suilfes. La Conférence

dura trois jours. On y parla d'abord de TE-
g\\Çe 8c des Images , & endiite on exa-

mina la queftion de la Mefle , que Zuingle

^uflnt n'être point un Sacrifice. Le réfultat

ée la Conférence fut un nouvel Edjt du

Sénat , par lequel il étoit défendu vix Prê-

tres & aux Religieux de faire des proce/Iîons

jpubliques» d*y porter le fâint Sacrement,
- & de l'expofer à l'adoration des Fidèles. On

éta des églifes les Reliques des Saints, Se

on défendit de jouer des orgues , de forinct

les cloches., de bénir àes rameaux , du fel

,

àe l'eau , des cierges , & de donner l'onc-

tion aux mafad'es.

tetuZeZwrt' Zuingle compofa alors plufîeurs Ouvrages
giT. s» princi- poiir appuyer Tes erreurs. li publia d'abori

m/'un^'efFît "" ^^"g éclairciflement fur Tes foixante-lept

^iMiuiîo*"'*
P''<5po^fions qu'il avoit préfentées à l'Af-

**"**' femblée de Zurich. Il adrefla enfuite un

difcours à tous les Cantons Suiffes, pour

les exhorter à ne pas s'oppofer au progrès

de fa dodrine, & à ne pas Ce fcandalifer

du mariage des Prêtres. L'Evéque de Conf-

tance ayant écrit an Scnaf de Zurich, pour

l'engager à s'oppofer à la nouveauté & à

conferver l'ancienne Religion , Zuingle ré-

pondit à cette exhortation de l'Evëque, Se

lui préfenta une requête, où il le prioit

de ne point s'oppofer à la prédication de

fEvangile ( c'eft-à-dire ) de (es nouveautés

& de tolérer au moin^ le mariage des Pri^
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4rr* 11 compofa encore à la fin de cette

an;:':'i 1^13 Se les deux fuivant s plufîetrf

autres Ecrits , entre autres , une Lettre fur

la grâce de Jefiis-Chrift contre Jérôme
Ennfer. Au commencement de l'an : 516 ,

il publia fon Commentaire de la vraie 8c

fauiFe Religion, qu il dédia au Roi de France

François 1 , & dans lequel il expliquoit aflei

au long (on fentm^nt (lir TEucharifte ; Se

au mois d'Août , il donna un autre Ecrit

fur la même matière , où il s'étend encore

davantage. Il fe trouvoit embarrair4 ue ces

paroles fi fi-wples de Jefus-Chrift : Ceci efl

mon Corps , ceci efl mon Sang, Quand il leur

oppo oit ces autres pa oies , Je fuis la Vigne,

je ful^ la Porte , la Pierre était le Chrifi , il ^., ^^^^^^^
fentoit que ces exemples ri'étoient pas fem-
blables. Ce n'étoit ni en propcf^nt une
parabole, ni en expliquant une allégorie»

que Jedis - Chrift avoit dit. Ceci efl mon
Corps , ceci efl mon Sang, Ces paroles , dé-

tacli''es de tout au re difcours, ne pou-
voient être rapportées à aucun autre objet

,

& dévoient néceflairement fe prendre à la

lettre. D'ailleurs, il s'agifToit d'une nou-
velle inftitution, qui devoit être faite en
termes (impies ;& on ne pouvoit alléguer ^

aucun palTige de l'Ecriture, où un (îgne 'r,

d'inftimtion reçût le nom de la chofe, au
moment qu'on l'inftituoit, & fans aucune
préparation précédente. C'étoit pour Zuin-
gle une terrible difficulté, & il en cher-

choiî la folu'.ion. On ne lailTa pns , en at-

tendant , d'abolir la Mf^fTe par Or:ionnance
du St^nat de Zurich , malgré les oppofifions

du Greffier. Quelqu<?s jours a;^)r?s, ZuingjtC

eut ua fon^e ^u'ii rapporte lui-même dans

«.,
('

<My

. »
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le dernier Outrage dont nous venons de
~ parler. II dit <|ue s*imaginant difputer en-

core avec le Greffier de Zurich, qui le pref-

foit vivement fur la clarté de ces paroles

Ceci eji mon Corps, il vit paroître tout d'un

coup un fantôme blanc ou noir, car il n'é-

toit pas certain de la couleur, qui lui dit

ces mots : Lâche , que ne réponds-tu ce qui

cjl dans VExode : L*Agneau eft la Paque

,

pour dire qu*il en eft le figne ? Zuingle

prit ce fonge pour une vraie révélation , &
•*appuyant fur une preuve G. merveilleufe , il

foutint que ces mots Ceci eJi mon Corps

,

fîgnifioient Ceci eJi la figure de mon Corps,

Comment ce dofte pe^rfonnage ne favoit -il

pas que cette expreflîon , TAgneau eé h
râque ou le Paffage , eft un hébraifme affez

commun , où le mot de iacrifîce eft. fous*

entendu. L'Ecriture s'explique elle-même

un peu plus bas , en difant , que l'Agneau

eft la viàime du Pafîàge, Une telle igno-

rance n'eft point pardonnable à un homme
qui vouloit faire la loi à toute TËglife.

III.

yj. Ce nouvel apôtre fut bientôt puifTam-

_Oecoiampad« ment fecondé par un autre fédudeur , pluj

Kie. caïaâere favant & plus modéré que lui. C'eft Oeco-

??„.^-5*j^JgJJ-lampade, que nous nous fommes jufqu'àpré-

fent contentés de nommer. Il étoit né en

1482 ;& étant encore jeune il fut appelle

à Baie pour prêcher dans la principale

églife. En i j 1 5 il écrivit à Erafme avec

autant d'efprit que de politeflè. On voit

dans fes Lettres de grands fentimens de piété.

Il avoit coutume d'écrire au pied de fon

Crucifix, & il ne pouvoit s'empêcher de

parler des délices pures qu'il goûtoit dans

veaux
m«tcurs»
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le Taint exercice de la pricre. En i^io,
il Ce fit Moine dans le Monaflére de faint

Laurent près d'Aufbourg. Mais il quitta bien-

tôt cette retraite pour aller à Bille, où il fut '
,

,

fait Cure. Il fe lailfa enfuite fc-duire par les

nouveaux Réformateurs, & fe lia particu-

lièrement avec Zuingle, dont il tacha d'ap-

puyer les erreurs. Il fut choifi pour prcmiec

miniftre de l'églife Prétendue-Rc'forniée de
Baie. Erafme nous apprend gu^aufTi-tot que
fon ami Oecolampade fe fut îeparé de VEr
glife , il ne le recon^ioiflbit plus ; que tous

les fentimens de piété diiparurent; & qu*au-

lieu de la candeur qu*il avoit toujours trou-

vée en lui 9 il n*y remarqua plus que diffi-

mulation & artifices. Il efl bon de le re-

marquer. La vraie piétés qui n*eft autre

chofe que la charité , ne Ce tranfporte

point hors de l'Eglife. Les Chefs de la

nouvelle Réforme avoient à la vérité de
Tefprit , & n'étoient pas fans littérature ;

mais auffî ils étoient hardis , téméraires dans

leurs décifîons , Se enflés de leur vain fça-

voir. Ils aimoient les opinions extraordi-

naires & particulières , croyant par là s'é-

lever, non- feulement au-deffus des hom-
mes de leur fîécle , mais encore de ceux
de la plus fainte Antiquité. Si Zuingle dans
fa véhémence parut être un autre Luther,
on peut dire qu'Oecolampade par fa poli-

tefle fembloit être un autre Mélanchton ;

auffi étoit-il fon ami particulier.

Nous avons vu dans TArticle précèdent , y^y
que Carloftad parmi les Sacramentaircs étoit ..

Progrès des

le premier , qm avoit me la rrelence réelle, tes. Pourqueî

Comme il étoit fort ignorant , il fit peu de ïe^
^'^ ^ "**"

jprogrès y msàs les Ecrits de Zuingle aciré-
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diterent fort ce nouveau dojme. Oecoljrrv

|>a{k* pcrfcdionra cettf auve de fciuc-

<ion , & il fit tant d imprelfion par ion

érudition & fon éloquence, qu il y avoit,

dit Er.«tme, de quoi £\luire ,.s'ii cioit poiu-

bie, If s Elus nicmes. Dieu les mette t à

cette épreuve : mais fes promcllt-s de <ii v>
xitc^ foutcnoient la fimphcifé de 1 • l oi dg

TEglifc contre les Tailbnncmens hiiiiiLinf,

Carioitnd rcpandoit ce tems en teins ci

petits) écrits pleins d'ignorance contre h
Pn'fence rcoiie. Quelque méprirnbles (j ils

fuiVfnt , de 1 aveu de tout le mon e, Ij

peuple cpns de la nouveauté, ne laiioir ^.a.

de 1 s g )'.'iter. Cet CAtriivagant le r< cunci-

lioit queiqneiois avec Lu'h.r,&cri ; fe

dét-laroit Ion ennemi. Il re ceît i Je l oull-

1er toute fa vie ; & les S iÏÏ^s qui le reçu-

rent chcz,euxpljfieurs '^ î<;,nepurenr jumais

venir à tout de caimprcet eïprir turli cnt,

JLorCq.ie le fens figiirc eût acquis pour dé-

fenfeurs deux hommes tels qiie Zuin^Ic

& O^Tolampade; Kixer & Capiton, ;jui

forvc^rnoient les Pr.'tendiis-Réfornv-'s Je

traîbourg, s'attachèrent à cet^e int rpré-

tation , Ik roiis ceux qji pnrent ce ;ati

furent comme nous Tavoiis dit, appeiiéî

Sacramentnires. Il nVft point étonnant qu'un

fentitrent (î favorable au fens huma n , eût

tant de vogue. 2''.uirgie difoit '^ofiti\e:npiit

qu'il n'y avoii po-nr de miracJe dans lEu-

Ciiaiit , ri rien d*!Pcrmpvéhenfiblc ; rue

le pain rompu noiîs r»iffiente le Corps

immolé, & le vi '^ o : / répai^ ir oue

Jeîus-. h)iit, en irftitucint ces (îgnesliurs,

leu • avo^t donné le nom de la chcie ; e\\i9

/t€ Ji*ûoit pourtant fgiûJ un fim^ie 4* <^^'

V ^ ^.l-, .V^
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f

de, ni des (ignés tout-à-fait nuds ; que U,
mcmoire du Corps immolé & du Sang ré-

pandu , foutenoit notre ime ; qu*à l'occa/îon

de ce fouvenir , le Saint trprit r<,-elloic dant

les coeurs la rémifllon tles [cchés , & que
c'étoit U tout le myftcre. Il faui avouer

que la raifon humainf* s'accon modoit fort

de cette explication, & gu'elle n avoir iu-

cun facrifice à faire en la recevant. Mais
c'étoit cette clarté là même qui dcmafquuit

la nouveauté. Car tous les Chrétiens de
(OU les ficelés avoient regarde rKucharifiie.

c"n ..:e un Myftére très-profond , 8c inac-
celiiSle à la raifon humaine. On drvoitdonc
dire anathcme à des hommes téméraires &
orgueilleux , qui prétcndoient l'expliquer

clairement, & fans y laifTer de myftére :

comme on devroit le dire à quiconque Ce

vantcroit d'expliquer clairement les autres
IVlyftéres de la Religion , la Trinité , Fin-
carnation, la Prédeftination & la Grâce, &c.

IV.
Luther fut indjgné de voir non feulement

des particuliers , mais des églifa, entières lev ^actt-

delà nouvelle Réforme fe foulcver contre z7n"M,'r ?"
lui. Mais il n'en rabattit rien de fa fierté. On t-<qu^-.*^ on-

en peut juger par ces paroles : J'ai le Pai e îh«.''"^''^"*
en tête ; j

ai à dos les Sacramentaircs & ies
Anabaptiftes ; mais je marcherai feu] con-
tre tous; je les défierai au combat; je le»
foulerai aux pjeds. Je puis dire i'uns vanité,
ajoute cet infolent Ecrivain, que depuis
mille ans , perfonne n'a mieux expliqué ni
mieux entendu que moi les Ecritures. Il
traita d'abord Oecolampaie avec aÏÏez de
'douceur ; mais il s'emporta d'une manière
fcrrible conye Zuingle, parce que celui-ci

TmeVllU M

VITT.
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i^onnoit atteinte à Con autorité , en Ce glorî-

. fiant ci'avoir prêché le premier la Réforme
.6zns la SuifTè. Luther en écrivit fortement

à ceux de Strafbourg. Convment ferirej
,<îifoit-ii dans Ç^ Lettre, «n voyant ces gens

,( les Sacramentaires ou Zuingliens ) trou-

fbler nos églifes & attaquer notre autorité ?

Il concluoit, en déclarant qu'eux ou lui

étoient des miniftres de Satan. Il ne
" -faut pas s*étonner , dit un habile Luthé-

rien, û un homme de la magnanimité de
'

. Luther écrivoit ainfî à .ceux de Strafbourg.

î^a douceur de la gloire eft fi flatteufe
, que

' ,çeux qui méprifent tontes chofes , ne peu-

Vent la facrifier. Au contraire plus on a le

^courage élevé , plys on défire les louanges.

J^n tel aveu eft remarquable. Quoi!; des

'jiommes qui Ce vantent de rétablir TEvag-

gile dans fa pureté, en ignorent la première

leçon , qui eft l'hurpilitéJ Dételles maximes

jies décèlent, & font voir à quelle école ils

ont été inftruitf.

^f^/.,
4t; y*>ut. Pendant que les Sacramemairçs faifoient

chaque jour de nouveaux progrès , Luther

confirmoit la foi de la Préfence réelle par

.'
.de puilfantes raifons. L'Ecriture & la Tra-

dition le foutenoient dans cette caufe. II

.prouvoit qu'en donnant un fens figuré aux

paroles de Notre Seigneur , qui font fi fîm-

ples & fi précifes , fous prétexte qu'il y a en

4'nutres endroits des expreflîons figurées

,

c'étoit ouvrir une porte à ceux qui vou-

droient réduire à des figures toute. l'Ecrî-

,ture & tous les Myftéves de notre falut;

qu'il failoit avoir pour l'Eucharfftie la même

foumififion que nous avons pour les autres

Myftéres ^ ne a^us arràam jni à la raifoit
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tinmnine, ni à la nature , mais à Jédis-Chrift

& à fa parole ; qu'il étoit vi/îble que Jefîis-

Chrift en employant des expre fiions fi fortes ^
'

-

avoit eu intention de nous communiquer les

dons en nous donnant fa Perfonne ; que le

fouvenir de fa mort qu'il nous recomman-
doit , n'excluoit point fa préfence , mais nous

obligeoit feulement à prendre ce corps 3c

ce fang comme une viftime immolée pour

nous ; que cette vidime nous devenoit pro-

pre par cette manducation. Il infîftoit fur

les paroles fî énergiques de faint Paul ^

qui condaninoit fî févérement ceux qui

fe rendoient coupables du Corps & du
Sang du Sauveur. On voit bien , ajoutoit-il,

que TApotre par les exprefïions qu'il em-
ployé , condamne ces impies , comme ayant

outragé Jefus-Chrifl, non pas en fes dons,

mais immédiatement en fa perfonne. Luther
détruifoit avec une extrême force les ob-
jedions qu'on oppofoit à ces célefles vé- . ..

rites. Quand on ofoit lui demander pour-
quoi Jefus-Chrifl auroit ainfî voulu faire

manger fa Chair & boire fon Sang , il

demandoît à fon tour à ces orgueilleux,

pourquoi le Verbe s'étoit fait chair? Le
genre humain ne pouvoit-il être délivré

que par ce moy-en f Savent -ils tous les

fecrets de Dieu, pour dire qu'il n'avoit que

j

xette voie de fauverJies hommes f Qui font-

îls pour faire la loi à leur Créateur , & lui

prefcrirc les moyens par lefquels il juge à
propos de leur appliquer fa grâce ?

Que fî enfin on oppofoit les raifons hu- _ ?X.

marnes : comment un corps peut fe trouver des acramen-

€n tant de lieux , comment un corps hu-
JoudirpirLiS

main peut être tout entier dans un fî petit thw.
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*r.. Luther trettoit en poudre tous c«
«fpace f _Lutner n

aemandant com-
vains raifonnemens, en û

^^^^ ^^

ament Dieu 5°"^="°'% Comment il avoit

Trinité des ff°;""iirer«Tcommentil

^''i f"
kte efo-Chrift d'une Vierge ?

"

r"î \S"S:^trnT/4outou^^^
fermer jOur ( V"^ F ,, ^^^^^^ contre

,,|ron h"-^'^f„;,<l"Sc«l'és, qu'il détruit

Dieu de P/'XjV-s difcoureurs preten-

a-un feul fouffle ? Ces du
j^^^^.chrift

dent que tous Us
."^"f^ ^ ji^ ,„« Je-

font fenfibles. Mau qu. leur H^
^,__^^

fcs-Çbtlft a refolu n en PO^
^^^

très ? Loxfqu il a e^e cons
^j^.^

aans le fein, ^^^^^^^'X^J la Divinité

cle a-t-il ete
^"f,''^^ '^'^-n Jefus-Chrift,

, habité
corvotélmentjni^,

^ais qui

qui l'a vu, ou qui
'^/^"f'pere, d'od il

»«
^°'V' ^kSrtflWerlîMexerce fa P^jfw^^.V'"' ,„ Zuingliens à tor-

4onc là -ce qu. obl.£ le Z^^
g^^^.g^^ ,^^

,dre, à
-«"««/^^f^'e fNous ne compte^

paroles ^^ ^^l^ZTcomrr.e.t il les peut

„ans P2^' .''ff!' ',Vlls me prouvent b.en

exécuter a la lettre
.

»
. | 'atteint pas

par U ,
que la ra.lon b"«^.'"f^„ ^^„,,,„, ;

pqu*.^ la
f^g^f^^f,J.''^;; ie ne fcavcs

j'en demeure d accord .«)
Ls encore qu.l ne f^ll"'J=^° \„^„i on

^rre raifon
PV^^^h^T^r la dWerfité de

repréfento.t a f'"'^" j^j, „e devoit pomt

fentimens fur 1 E"ff "f J^^f^j^ateurs , .1

altérer l'""»?". «""%'^'
donc Carloftad i

,épondoit:Qu.^obl.g
0'tdon.c^^^^^^^^^^^

compiencer 1'' quereue .
viu

.
p
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iulngle & Oecolampade à écrire ? Maudite

à jamais la paix .qui fe fait aux dépens de

la vérité.

Luther par de iï puifTantes raifons fermoit x,

fouvent la bouche, aux Zuingliens. Il faut av?c'''\aîuri:l

avouer qu'il avoit beaucoup de force dans Luther fc ioue

1 efprit. Rien ne lui manquoit que la -règle ,futt le^ sacw-

qu'on ne peut jamais avoir que dans TE- m«n^»'w»

glife & fous le jou? d'une autorité légi-

time. Si Luther fe fut tenu fous ce joug iî

nécelTaire à toutes fortes d'efprits , & fur-

tout aux efprits bouillans & impétueu5a

comme le fien , il auroit réprimé (es em^
portemens , fes bouffonneries , fon arro*

gance brutale , fes extravagances ; êc la

force avec laquelle il manie quelques vé-

rités , n'auroit pas fervi à la (eduâion. C'eft

pourquoi on le voit encore invincible ,

quand il défend les dogmes anciens "tj-u'il

avoit appris dans le fein.de l'Eglife : maïs
l'orgueil fuivoit de près fes vidoires. Il fut

/î content de Ini-méme d'avoir (î bien prouvé .- —
le Cens littéral des paroles de Notre-Sei^
gneur , qu'il ne put s'empêcher de s'en glo*

rifîer. Les Papiftes eux-mêmes , dit-il dans
une Lettre à Hofpinien , font forcés d'a-

vouer que j'ai défendu beaucoup mieux
qu'eux la dodrine du fens littéral. Et en
effet, je fuis fijr que quand on les auroit

tous fondus enfemble , ils ne la pourroient
jamais foutenir auflfi fortement que je l'ai

fait. Il fe trompoit : car quoiqu'il montrât
bien qu'il falloit défendre le fens littéral

,

il n'avoit pas f(,u le prendre dans toute fa

fîmplicité ; & lesdéfenfeurs du fens figuré lui

piouvoient que s'il falîoit fuivre le fens lit-

téral , on devoit s'attacher à la Doârinc dès
Miij

r

I
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Catholiques, qui enfeignentla Tranfubftan-
dation. En effet, difoiertt-ils avec Zuingle
leur Chef, Jefus-Chrift n'a pas dit: Mon
Corps eji ceci , o\x mon Corps efl fous ceci, 8c

avec ceci, ou ceci contient mon Corps : mais
iîmpiement , ceci efi mon Corps, Ain/î ce

qu'il veut donner aux Fidèles , n*eft pas une
' fiibftance qui contienne fbn Corps , ou qui

raccompagne , mais fon Corps fans aucune
autre fubftance étrangère. Il n'a pas dit non
plus , ce puin efl mon Corps , mais il a dit

,

ceci efl mon Corps , par un tefme indèfin'i

,

pour montrer que la fubftance qu'il donne

,

n'eft plus du pain , mais fon Corps.

„. , . Zuingle n'attaquost pas feulement le
,
Zuingle nie j j 1 t> 'T ' 11 -i • • ^^

le péché orifii- dogme de la rrelence réelle : ilnioit^uflî

"^^Mépris qu'il
^® pèche Originel , difant que c'ètoit un

témoigne poL.ï malheur, un vice, une maladie, & non pas

unpèchè. Leshommes, ajoutoit-il, naifïènt

portes au péché par leur amour propre >

^U. itr ygti< ' ma:îs non pas criminels ; fî ce n'eft impro-

prement , en prenant la peine du péché pour

Ife péché même. L'inclination au péché , qui

fait tout le mal de notre origine , eft otée

^àns tous les hommes par la mort de Jefus-

Chrift indéj: endamment du Baptême. Ainiî,

continuoit Zuingle , le péché originel ne

damne plus perfonne , ni même les enfans

des Payens. Quand on lui objedoit cent

paffaçes de l'Ecriture , où il eft dit que le

Baptême nous fauve & nous remet nos p '*

chés', il croyoit s'en tirer en difant , que le

mot de Baptême eft pris dans ces paflages

pour le Sang de Jeflis-Chrift dont il eft le

figne.-Nous verrons ailleurs que ce mife-

lable Réformateur n'avoit pas la moindre
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Ule de la' juftice chrétienne-, ni dé k cor-

ruption de la nature. Depuis Julien il n'y

a point eu de plus parfait Pélagieii que

Zuingle; il a même. été beaucoup plus

loin. Les Polagiens dû moins réconnoii^

foient que le Baptcme pouvoit donner la

grâce & remettre les péchés aux adultes.

Mais ZuiJigle plus impie que ces anciens'

Hérétiques, ne ceflbit de répéter que le

Baptême n'etFate aucun péché & ne donne

pas la grâce. La nouvelle Réforme croyoit

honorer Jefus-Chrift , en ôtant toute vertu

aux inftrumens qu'il a voulu employer :

comme (î c'étoit faire tort au peintre, d'at-

tribuer les beaux traits de fon tableau au

pinceau dont il fe fert. Ce qu'il y a de

plus étrange, c'eftla hardielTe avec laquelle

<et Auteur foutîent fa doâitine fur le pé-

jché originel. Les Anciens , dit ce téméraire ,

ent eu d'autres fentimens fur le péché originel :

mais m les lijhnt, on s'appsrçoit càfément

quil ny a rien que d'humain dans tout ce quils

en dijent. Pouf mot, ajoute-f-rl d'ovin: dï*'

dédaigneux > iiy a long-tems qite /e nai pas

le loijir de les confulter. C'étoit en 1515
qu'il difoit que depuis long-tems il ne con-

fultoît pins les Anciens. Cependant il ré-

formoit l'Eglife. Mais , difent fec d'Tci-

ples , ne lui fuffifoiî-il pas de confulter

l'Ecriture f II eft vrai que Zuingle montre
bien par fon exemple, où peut aller un
homme qui prétend fe paiïèr àes Saints Pè-
res, & n'avoir befoin que de FEeriture &r

de fon propre efprit pour l'interpréter.

Zuingle y a trouvé qu'il n'y avoit point de
péché originel , c'eft-à-dire , qu'il n'y avoit

l^oint de rédemption , & que le fcandale de

\ Miv;
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la Croix étoit inutile* Voilà comme oft

réforme rEglife , lorfqaon entreprend de
îa reformer lans fe mettre en peine du fe in-

timent des fîécles pafles. Avec une pareille

méthode , on en viendroit aifément à une

réformation femblable à celle des Socinienj,

VI.^
Les Cantonç Suiife's qui avoîent été

#iufi?uV;c,n. Pf^^^^'y" ^u poison de l'erreur, ayant

tons suiiTes plus a cramdrc des Zuinffhens que des

Sf^fquJ"*^*' Luthériens, prirent toute forte de moyens
^/flcmbiée de pour empêcher cette nouvelle Tede de pé-

nétrer jufqu'à eux. Il y avoit long-tems que

Jean Eckius demandoit à entrer en confé-

rence avec Zuingle en préfence des Gantons

Catholiques. Ils indiquèrent donc pour le

~ mois de Mai 1^26 une Afîemblce a Bafi?,

où les plus habiles Théologiens des deux

partis furent invités , avec aflurance d'y jouir

_ 5*une entière liberté. Toute la Gonférencd

ne roula que fur ces fcpt proportions que fou*

tenoit Eckius contre Oecolampade. I. Que

le vrai Corps & le vrai Sang de Jefus-

Chrift font préfens dans le Sacrement de

TAutel. IL Qu*ils font vraiment offerts cans

le Sacrifice de la MefTe pour les vivans 81

les morts. III, Que nous devons invoquer la

Vierge & les Saints , & les regarder comme
nos Intercefîeurs. IV. Qu'il ne faut point

abolir les Images de Jefus-Chrift & dej

Saints. V. Qu'il y un Purgatoire après cette

vie. VI. Que les enfans naifTent dans le pécJié

originel. VIL Que le Baptême efface le

péché, ce que ne faifoit pas le Baptême de

faint Jean, Zuingle ne voulut pas fe trou-

ver à cette conférence , & Oecolampade y

ifaoit fa place. Eckius , qui. étoit â la tctç
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des Catholiques , prouva Ci folidement la

vérité de ces propofitions , que rAffem-

blé en conféquence fit un Décret contre

la doârine de Luther & de Zuingle. Il y
ctoit défendu de rien innover dans le Sa-

crifice de la MeflTe, dans Tadminirtration

des Sacremens , dans les cérémonies & les

autres pratiques de TEglife ; & Ton ordonna

qu'on établiroit dans chaque Canton des

furveillans , qui dénonceroient ceux qui ofe-

roient introdinre quelque nouveauté.

Uannée fuivante, le Canton de Berne

indiqua feul une nouvelle conférence, à Le cantonne

laquelle il invita non-feulement les autres ^ancfenae a^
Gantons , mais aufli les Evéques de Conf- lîsion.

tance , de Baie , de Sion & de Laufane. On
déclara qu'on ne s'y appuyeroit que fur

l'autorité de l'ancien & du nouveau Tefta-

ment; que chacun y diroit librement fou

avis ; que tout s'y pafTeroit avec modef-
tie ; & que tout ce qu'on y établirait , fe-

roit inviolablement obfervé dans tout le

Canton. Les Suiffes de Lucerne , de Zu-
rich, d'Undèrval, de Zug , de Claris, de
Fribourg , d'Uri , de Soleure , écrivirent

à ceux de Berne pour les détourner de

leur deHein , rappellant le fouvenir de l'Ai^

fentblée de Rade, à laquelle ils avoient

concouru , & dont ils avoient approuvé la

décifîon. Ils ajoutèrent qu'aucune Province,
fii même aucun Royaume , ne pouvoir chan-
ger rien dans la Religion : & qu'il n'appar-

tenoit qu'à un Concile général de régler

les affaires importantes & qui intéreflent

toute l'Eglife. Enfin ils les conjurèrent de
ne noint écouter les Novateurs , qui lie cher-
fhoient qu'à troubler- la Religion ; Se (Je
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demeurer fermes dans la foi de leurs percf;

Les quatre Evéques répondirent aufii à la

lettre des SuîfTes de Berne , & leur rcprc-

feqterent , entre autres chofes , que le Con-
feil de Berne nVtoit pas Juge compétent des

queftions qui concernoient la Religion &
rinterprctation des Ecritures ; qu'il croit

même fufped depuis qu*il commcnçDit à fa-

vorifcr Zuingle & Oecolampade , à qui Ton

ne manqueroit pas de donner gain de ciuife;

que ce tribunal n'ayant ni le droit ni l'auto-

rité de porter aucun jugement fur la Reli-

gion , ils ne pouvoient en aucune forte le

reconnokre. ' i»

Mais toutes ces remontrances furent inu-

tiles ) & les Suifles de Berne tinrent leur

afTemblée au commencement de l'an 152^.

Elle dura depuis le feptiéme de Janvier juf-

qu'au vingt-fîxiéme du même mois , & l'on

y vit arriver en foule les'Dcputcs des ('an-

tons de Bafle , de Schaffoufe , de Zurich &
d'Appenfel, de Saint Gai & de Mulh nifen,

Ceux des Grifons & des villes impériales,

de Stralbourg , d'Ulme , d'Aufbourg , de

Lindave , de Conftance & d'Ifmc. On
y

|>ropo(a dix articles , mais toute la difpute

roula fur l'Euchariftie.

Aucun Evéque n'y voulut aflifter ni en

perfonne ni par Députés à cette fcandaleufe

conférence. Ain(î les hérétiques étant les

siaîtres , il ne leur fut pas diflfieile d'avoir

une décifîon favorable. Les Théologiens du

Canton de Berne parlèrent les premiers :

Zuingle , Oecolampade , Bucer, Capiton, &
plufîeurs autres Sacramentaires appuyèrent

ce qu'ils avoient avancé , & les dix articles

fcufçnt approuves» En conie^uence , les Map
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gîftrats de Berne & Je quelques autres vil-

les défendirent tic s'adreffcr à l'avenir aux

Evcques , Se abolirent dans l'ctcnJuc de

leur territoire, la MeflTe , Tétat monafii-

que , les prières pour les morts , Se les au-

tres pratiques & cérémonies de l'EfTlife Ca-

tholique. La ville de Confiance, qui avoit

déjà approuve en partie le nouvel évangile y

fuivit l'exemple du Canton de Berne , &
abolit aufll les images , les autels , & les ce- .

rcmoniej de la MelFe. Les habitans décer-

ne firent graver en lettres d'or fur une co-

lonne , le jour 8c Tannée de l'abolition de

la Religion Catholique dans leur Canton

,

ûfind'en conferverle fouvenir à la pofléri-

té. Ils firent enfuite un règlement pour faire

exécuter ce qui avoit été arrêté dans la Con-
férence. Ils y permctioicnt aux prêtres »

aux moines pc aux religiçules de fe marier ;

Se déclaroient qu'ils n'embrafoient cette

nouvelle Religion , qu'en fe réfervant la li-

berté d'y ajouter ou d'en retrancher, c'eft-

à-dire de la changer, lorfqu'ils découvri-

roient quelque chofe de meilleur. C'étoit

un témbignage authentique & folrmnel

qu'ils rendoient eux-mcmes de l'incertitude

de leur Foi, &parconféquent de la fanifetc

de la Religion qu'ils embrafToientr

VU.
Nous avons déjà eu oecafion de parler ^7^;

plufieurs fois des divifions qui ré^noicnt Wviiions ««*

j 1 u Ti'c X tte Icï Réfoï-
dans la nouvelle Keforme, On y reiv.ar lAiS.

quoit deux grandes fociétés , eellé des Lu- ^.^^^^^ha^' ^
theriens Sr celle des Sacramentaires. Nouj bwcot.

avons vu les étranges variations des pre-
miers , & leur contrariété avec les Sacra-

fûentaires fur des points elTentiels. CeuX-ci
M vj
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n'étoient pas non plus fort unis entrVuxi
C*eft ce qu» parut dans les Confefllîons de

foi qu'ils envoyèrent à la célèbre Dicta

«l'Aulbourg, dont nous avons parlé dans ie

quatrième Article. Ceux de Strasbourg &
leurs afTociés défenfeurs du fens figuré, firent

drciïer leur profeffion de foi par Bucer,

C'étoit un homme afTez fav&nt , d'un ef-

prit pliant , & plus fertile en diftindions

que les fcholaftiques les plus fubtils ; prédi-

cateur fort eftimé , moins par l'agrément de

fon ftile , que par celui de fa voix. & de fa

figure. Il avoit été Jacobin , & s-étoit ma-

rié comme les autres , & même pour ain/î

dire plus que les autres, puifque fa femme
étant morte , il Te maria une féconde & jra

troifiéme fois. Les Saints F.ires n'adm^^t*

toient point au Sacerdoce ceux qui avoient

été mariés deux foi» étant laies. Celui-ci

,

prét^e & religieux, fe marie trois fois fars

fcrupule dans le tems de fon nouveau mi*

niftere. C'étoit un titre de recommandation

dans le parti. On aimoit à confondre par des

exemples fi hardis » ce qu'on appeiloit ks

pratiques fuperftitieufes de l ancienne E^

glife.

confeflionié ^^ Confcffion de foi de Strasbourg étoit

ÇtraAourg conforme à celle des Luthériens iûr ua

scb
***'" "grand nombre d'articles; mais elle eft en fort

différente fur la préfence réelle. Les Minis-

tres , dit la Confèflfîon de Strafbourg , fans

s'arrêter aux queftions curieufes, ne doi-

vent enfcigner que ce qui eft uîile , f^avoir

,

qu'étant nourris de Jefus-Chrift , nous de-

vons vivre en lui & par lui , & être un feul

pain & un feul corps, puifque nous pariicir

Honsidiinsla Céneàuiiiuimepain. Oiir-îi

XV.
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connoît(^anscet entortillement le génie de
Buccr, rhomme du monde le plus fécond

en équivoques. La Confeflîon de foi con-
damne en fuite le trafic honteux des Melfes ,

& la MefTe même. On déclare que Jefus-

Girift ayant été offert une feule fois en fa-

crifice fur la Croix , ne peut plus être offert

en facrifice dans la MefTe. Quoique la Con-
feffion des péchés puiiïe, continuc-t-on ,.

être fupprimée à caufe des abus , parce

qu'elle n'eft pas nécefîàire , les Miniftres

néanmoins doivent exhorter les pécheurs à

confeffer leurs fautes. On blâme TOfficede

l'Eglife , ou parce qu'il efl trop long pour
ctre récité avec attention , ou parce qu'il

attribue aux Saints des chofes qui ne con-
viennent qu'à Dieu ; & l'on rejette les ima-
ges à caufe du culte qu'on leur rend. Cette
Gonfefiion de foi étcit écrite avec beau-

coup de fubtilité, & foutcrue A chaque ar-

ticle de palTag-es de rFcritr.re Sainte. Elle-

fut remife parTEmpereur à Faber & à Ec-
kius afin qu'ils y répondiflent. La réfuta-

tion qu'ils en firent fut des plus vives , &
prévint fort l'Empereur contre tes Sacra-

mentaires. On la lut en pleine Diète à
Aufbourg , en préfence de ceux de Straf^

bourg & de leurs afTociés. On les accufoit

d'enfeigner des erreurs monflrueufes fur

l'Euchariftie, d'avoir aboli la Méfie , def-

honoré les Images , détruit les Chapitres &
les Monafleres fondés par la libéralité des

Princes , de favorifer différentes feâtes, dont
ils répandoient la mauvaife doârine dans
toute l'Allemagne. Les Sacramentaires tâ-

chèrent de fe juftifîer fur tous ces repro-

ches , & demandèrent avec inftance ^u'oa
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leur dottâiat copie de la RéAitation. Miîi
TEmpercur ne voulut point la leur ac--

corder. ,
. . . »

^ ^V' . La manière captîcule dont la Confcnîou

fWiicZuinjîie. S expnnioit fur 1 r.uchariltie , failoit pren-

dre le change à ceux qui ne connoifloicnt

pas toute la fubtiiitt , ou plutôt la mauvailo

toideBuccr. Il ne difoit rien dont un Lu-

thérien & même un Catholique ne pût con-

venir : mais aulTi il cvitoit avec foin les cx-

prefTions énergiques qu'employoient les dc-

fcnfeurs de la préfence réelle, /^uingle y
alla plus franchement dans la Confeflion de

foi qu'il envoya auffi à Aurbourfr , & qui

fut approuvée des Saiffes. 11 y difoît nette-

ment & fans détour , que les Sacremens ne

confèrent pas la grâce , & font feulement ik:

fignes qu'on l'a reçue ; qu'à regard de l'Eu-

cnariftie , le corps de Jefus-Chrift n'y eft

point préfent, mais que depuis fon Afcen-

iîon il n'eft plus que dans le Ciel & ne peut

être autre part ; que dans la Cène , il y eft

comme préfent par la contemplation de la

foi, mais non pas réellement & par fon ef-

(bnce. Sur le péché originel , il foutenoit

4ue quoique le péché d'Adam ait été en lui

un vrai péché, il n'eft pas proprement pé-

ëhé dans (es enfans , mais plutôt une mala-

iie , & un état, qui les fait tous naître ef-

clavès, ennemis de Dieu & enfans de co-

lère ; que c'eft une impiété de damner les

enfans àes Chrétiens qui meurent fans avoir

rc^u le baptême. Il fouhnitoit qu'on abolit

toutes les cérémonies de la Religion, il re-

fufoit aux Evéques la qualité de vrais minif-

, très de Jefus-Ghrift , & prétendoit que le

purgatoire eil autant injurieux à Jefus-
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Ctirift ,

qu'il cft lucratif à ceux qui Vont

inventé. Zuinglc écrivit une Lettre à TEnv-

pereur & aux Princes Protffftans pour dé-

fendre fa dodrinc. 11 s*y cxpliquoit avec la

même clarté fur rEucharlfiie , aufll - bien

que dans une autre Confeirion de foi , qu'il

adrcfTa au Roi de France François I. Ces

paroles G icjl mon corpx , fîgnifient, Telon

cet hcré/îarqùe , ceci eft la figure & rap-

pelle le fouvenir de mon corps. C'eft ainfi,'

njoutoît-il , qu'une Reine montrant parmi

fes joyaux fa bngue nuptiale , dit ceci eft

moa Roi , c'cft-a-dire , eft l'anneau du Roi
mon mari par lequel il m'a épouf-'e. H n'y

a gucres d'apparence que jamais Reine Ce

foit fcrvie de cette phrafe bizarre : mais il

îi'étoit pas aifé à Zuingle de trouver dans le

langage ordinaire, des expreffions fembla-

bles à celles qu'il vouioit attribuer à Notre
Seigneur,

On voit dans la Confefïîon de foi qu'il xvïr.

adreffa à François I
, jufqu'où ce Novateur t.fne'de 7^'

portoit la témérité & la hardiefle dans fes
J'*-"'

'* **'**

fentimens fur la Religion. Voulant déve- ^ ^
lopper ce qu'il penfoit de la vie éternelle , ^

îl dit à ce Prince ces étonnantes pa oies :

Vous y verrez les deux Adams le Rédemp-
teur & le racheté , un Abei , un Enoch , un
Noé, un Abraham, un liaac, un Jacob ,
un Juda , un Moyfe , un Jofué , un Gedeon ,

un Samuel , un Phinées , un Elie , un Eli-
fée , un Ifaie avec la Vierge Mère de Dieu
qu'il a annoncée, un David, un Ezechias ,

un Jofias , un Jean-Baptifte , un S. Pierre ,

un S. Paul. Vous y verrez Hercule , The-
fée , Socrate , Ari^ide , Antigonus , Numa y
Ciunille , les Gâtons , les Scipions. Quo
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peut-on penfer de plus beau , de plus agréai

bleque ce fpedacle \ Qui jamais s'étoit avi-

fé , dit ici M. Boiïuet , de mettre ainfi Je-

^ fus-Chrift péle-méle avec les Saints : & à la

fliite àc% I^triarches , des Prophètes & des

, Apôtres, Numa le père de Tidolatrie Ra-

maine , Caton qui Te tua lui-même comme
un furieux, & non feulement tant d'adora-

teurs des faufTes divinités , mais même les

dieux & les héros fabuleux, un Hercule
,

un Théfée ? Je ne fcai pourquoi il n*y a pas

mv% Apollon ou Bacchuà , & Jupiter même.
S'il en a été détourné par les infamies que

les poètes leur attribuent , celles d'Hercule

étoient-elles moins révoltantes ? Voilà ce

que ce grand Réformateur a ofé écrire à un

Roi Chrétien , & voilà ce que Beflinger fcft

fûcceflèlir, nous a donné comme le chef-

d'œuvre & comme le dernier chant de ce

Cigne mélodieux. N'eft-il pas incompré-

hensible que de tels hommes ayent pu palTer

pour extraordinairement fufcités de Dieu

afin de réformer l'Eglife ? Et n'admirerons-

nous point encore ici une efficace de réduc-

tion qui doit nous faire trembler f

VIII.
^ XVIII. £3 nouvelle Réforme , qui portoit par-

entiïies can- tout le trouble & la divifîon , caufa en 1531

îuleVde'iaRc^"^"® guerre civile parmi les SuifTes. Les

ligion. Cantons de Zurich & de Berne voulurent

sie& d^o"co^ oter à leurs voifîns la communication des

touipadc. vivres, & l'on étoit prêt à* commencer la

guerre , lorfque le Roi de France Te rendit

médiateur avec quatre des Cantons qui

étoient neutres. Après beaucoup de difpu-

tês , les Médiateurs propoferent les condi-

tions fuivantes : Que l'on oubiieroit VM
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qui s*étoit dit & fait de part^ & d*autre ^

qu'on fe pardonneroit le pafTé , & que l'on

promettroit déformais de vivre en bonne in-

telligence ; que les cinq petits Cantons con-

tinueroient de faire profeilion de la aoftrine

Catholique ; qu'on n'inquiéteroit point les

alliés de Zurich & de Berne , & que tous

fe donneroient de mutuels feeours. Ces
conditions ne furent point acceptées ; &
cinq Cantons Catholiques , f(javoir Lucer-
ne , vSuitz , Zug , Uri & Underval , qui nt
faifoient qu'environ le quart du pays , fe

trouvant dans une extrême difette , levèrent

àes troupes fans bruit & fe mirent en cam-
pagne, lis arrivèrent au nombre d'environ

huit mille auprès de la montagne de Zu-
rich, & mirent en fuite ceux qui gardoientla^

frontière. Mais bien-tot après ils furent aita^-

qués à leur tour par vingt-mille Zuingliens

,

commandés par Zuingle lui-même, qui mal-
gré leconfeii de {es amis, voulut faire en cft-

te occa/îon la fondion de Général d'armée.

Les Catholiques fe mirent derrière un défile

par où les ennemis ne pouvoient palTer que
l'un après l'autre. La plus grande partie de
l'armée de Zuingle fut tuée , & l'autre mifa
en fuite. Zuingle fut du nombre de ceux qui

demeurèrent fur la place. Les Catholiques

remportèrent cette vidoire le onzième
d'Odobre. Us cherchèrent le* cadavre de
Zuingle , & l'ayant trouvé ils le mirent en
pièces & le brûlèrent. Zuingle étoit âgé
d'environ quarante quatre ans. Il avoir com-
pofé un grand nombre d'ouvrages, qui ont
été imprimés en quatre volumes in-folio :

c'eft tout ce que nous en dirons, Oecolamf
j)2<ifi mourut Ç\ii fcmaincs après Zuingle^
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ùgé de quarante neuf ans. Les hifloriens

rapportent divériemént la caufe Je fa mort.

Luther dit qu*il fut accablé des coups du dia-

ble dont il ne put foutenir TefFort. C'eft

ainlî qu'il faifoit Téloge de toiis ceux qui

n'étoient pas de fon parti. Les habitans de

Bafle élevèrent à Oecolampade un tombeau

dans leur temple , avec cette épitaphe qui

renferme leur condamnation. Jean Oeco-

lampade profeffeur eii Théologie , favant

dans les trois langues, auiieur dé la doétrine

évangelique dans cette ville , le Premiir&
véritable Evêque de ce temple, &c. On a

de lui des Commentaires fur différens li-

vres delà Bible, & d'autres Traités qui ont

été fouverit imprimés. Son fucceiïèur dans

la charge de profefleur en Théologie X Bas-

ic , fut Ofvald Miconius , comme à Zurich

Henri Buiiîn;gér ayoit fuccédé à Zuingle.

La mort de ces deux Chefs de la Réforme

e'nSuifle , ne rétablit pas la paix entre les

Cantons des deux partis. Les Suifles du

Se?c"!hS- Cantonde Zurich' voulant vanger la mort

lîqucs, & les, de leur Théologien , allèrent comme des
Cantons Zuin- /. . i n> \ f •

i

glîens. rurjeux attaquer les v^attïohques , qui les

Jffli'""','**^*^" mirent en déroute. Sept ou huit censZuin-

gliens" demeurèrent fur la plac€ : il s en

noya prefqué autant dans la rivière voiiine;

ceux qui fe cachèrent dans lés bois furent

pris, & on ne leur fauva la vie que parce

qu'ils pi'omirent d'abandonner la nouvelle

feâe. Les Zuingîiens révinrent à la charge,

quelques jours après, & l'attaque fut fî vi-

goureufe , que Içs cinq premiers bataillons

Catholiques furent entièrement défaits. Mais

4'autres troupes ayant pris leurs places , bat-

ôreiît les hérétiques à leur tour & leur tue-^

Suite flesguer

iei civiles- «n
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>ent plus de fîx mille I^onimes. Les vaincus

recurent du fecours ces villes impériales,

& vinrent encore attaquer les Catholiques ,

qui leur tuèrent cinq mille hommes , &
firent plus de trois mille prifonniers. On
avoit lieu de croire que les Zuingliens , af-

foiblispartantde pertes, ne voudroient pas

hazarJer une cinquième bataille ; "^ais la

fureur où ils étôient , ne leur permettoit pas

de prendre un parti fi ràifonnable. Ayant

fçu que les Catholiques dévoient aller en\

procefTion dans Téglife de Notre Dame de

l'Hcrmitage , pour y rendre grâces à Dieu-

de leurs vi^oires , ils réunirent tout ce qui

leur reiloit de gens de guerre , pour aller

abattre réglife , brûler l'image de la Sain-

te Vierge, &maffacreries Catholiques dans

leur paffagè. Mais leurs efforts furent en-

core inutiles ; ils furent battus pour la cin-

quième fois , &c perdirertplus de cinq- mille

hommes. Se voyant hors d'état de levef
'

une fixiéme armée, ils employèrent la mé-
diation des villes impériales, powr traiter de

paix avec les cinq Gantons Catholiques. On'
entradonc en négociation , malgré ies inC-

tances du Nonce du Pape , qui repfcfènta

fortement aux Catholiques , combien if

leur étoit honteux de s'arrêter, lorfqu'ilne

s'agifîbit plus que d'entrer dans les villes^

proteftantes, & d'y rétablir l'ancienne Re-
ligion. L'accommodement fut conclu à ce^
deux conditions : Que les treize Cantons
demeurerofent à l'avenir dans la Religicit"

dont ils faifoient alors profeflîon , fans Ce

troubler les uns les autres pour ce fujet ;

qu'ils renonceroient aux ligues formées

éans çQt^Q vue y (avoir y Us Catholiques 4
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celle du Roi de Hongrie, & les Zuingliens, l
celle du Landgiave de Héfle & de h ville de
Straibourg. Cet accommodement fut figné

au mois de Novembre i y 3 1 , & a toujours

fiibfîfté depuis fans aucune interruption. Il

caufa une telle furprife , que les Cantons Ca-
tholiques furent obligés de rendre publics

les motifs qui les avoient engagé à le faire.

Des treize Cantons SuifTes , il y en a fept

Catholiques : Uri , Suitz , Underwalde
tucerne, Zug, Fribourg^& Soleurre

; qua-

tre Proteftans : Zurich , Berne , Bafle &
SchafFoufe : deux où il y a libené de con-

fcience : Giaritz & Appenzet.
IX.

^jç^
Auffi-tot après la mort de Zuîngle , Ii

Vaînv efforts Landgrave de Hefle pour fortifier le pird

accor*der ^°iës ^^s Luthériens , entreprit encore une fois

Sacramcntai- Je les réunir avec les ^uingliens. n chnrpea

iuthériens. de cette commiflion Martin Bucer, le plus

saïumentaï^ ^"^^fil & le plus adroit négociateur qu'il pfit

employer. Bucer drefla une efpéce de Re-

quête aux Luthériens fous le nom des Zuirr-

gliens , qui demandoient à être reçus dans

leur communion. Les Luthériens répondi-

rent par la plume de Melanchton & de Bren-

tius , qu'ils ne pouvoient en confcieneere*

ce voir comme frères , des gens qui enfei-

gnoicnt des erreurs (lir plufîeurs articles , &
en particulier fur celui de TEuchariftie. Le

Landgrave répliqua lui-même en fon pro»

pre nom , & fit tous Tes efforts pour vaincre

roppofitiondes Luthériens ; mais il ne put

rien obt :nir , & Luther & Melanchton per-

iîfterent toujours à dire , que l'union qu'on

leur demandoit feroit tort au parti de la vé-

itté. Alors Bucer crut devoir déguifer ce

res
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^u*il penfoit. Il avoua fans aucune reC-

tndïon la prcfence réelle & fubftantiellc

du corps & du fang de Je(lis-C hrift dans

TEuchariftie , quoiqu'il crût quSls fufTent

uniquement dans le Ciel. Il changea donc

de langage , fans changer de dodrine , trou-

vant toujours dans la fubtilité de (on génie ,

des équivoques par lefquelles il fc jullifioit

auprès des Zuingliens. A force de parler

comme Luther , il vint jufqu'à dire *qu*oti

ne s'entendoit point, & qu'il ne s'agifloit

que d'une difpute de mots. Il eût parlé plus

jufte , s'il avoit dit qu'il ne s'accordoit avec

les Luthériens que dans les mots. Luther &
Melanchton s'en appercevoient bien , &
difoient que les Sacramentaires étoient un
parti à deux langues , & qu'ils faifoient un
jeu diabolique des paroles de Notre Sei-

gneur. La préfence que Bucer admet , ajou-

tôient-ils , n'eft qu'une préfence de vertu ;

ail lieu que c'eft la préfence du corps & du
fang que nous demandons. Si le corps de
Jelus-Chrift n'eft que dans le Ciel , 8c ne Ce

trouve dans l'Euchariftie que par la con-

templation de la Foi , ce n*eft qu'une pré-

fence imaginaire & non une préfence

réelle.

Bucer fe fâchoit de ce 'qu'on appelloit

imaginaire ce qui fe faifoit par la Foi

,

comme C\ la Foi eût été une pure imagina-

tion. Mais tout cela rouloit encore fur un«
équivoque. Les Luthériens convcnoientqu»
la préfence de Jefus-Chrift dans l'Eucharif-

tie, étoit au-deïïlis des fens & n'étoit appert

çue que par la foi ; mais ils foutenoient en
même tems, que ]efus-Chrift étoit préfent

dans le Sacrement dans fa propre fubftance^
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Ils difoient, avec les Catholiques , que U
|)rérence .ie Jefus-Chrift dans rEuchariftie

«toit fpiniueiie quant à la manière , mms
ils vouloient qu'on leur accordât qu'elle

ctoit co'rporelle quant à la fubftance ; c'eit»

jà-dire , que le corps de Jedis-Chrift ctoit

préfent, mais d'une maniera divine, furnatu-

relle , incompiéhenfîble , où les fens ne

pouvoient atteindre : Spirituelle en ce

fens i que refprit fqul fournis à la Foi h
pouvoit connoître , & qu'elle avoit une

fin toute célefte. Outre le mot àefpirîtuelle

que Bucer entendoit autrement , il lui ref-

toit encore deux fources fécondes de chica-

nes & d'équivoques, dans le mot de local

& dans celui de Sacrement & de myilere,

On convenoit aifément que lapréfence réel-

le n'étoit pas locale , c'eft-à-dire , que Je-

(us-Chrift n'étoit pas renfermé dans TEu-

diariftie, comme dans un lieu , à la manié"

re ordinaire des corps & avec des qualitéi

feniîbles ; & Bucer fe prévaloit de cet aveu,,

pour afFoiblir ce qu'il étoit forcé d'avouer

île la préfence lùbftantielle. il croyoit

auflî avoir tout gagné, parce ^ue Ton ap-

pelloit l'Euchariftie un Sacrement & un

myflere ; prétendant qu'elle n'étoit donc

jqu'un figne du Corps & du Sang de Jefus»

Clirift. Comme fi le figne excluoit tou-

jours la préfence de la chofequi eft fignifiée

ou r^préfentée ; & qu'il n'y eût pas au coh-

traire certains fignes qui font inféparableî

ée la préfence de Ja chofe. D'ailleurs parle

mot de Sacren-'ent , comme par celui de

myftere , on a toujours entendu parmi les

Chrétiens , une chofe élevée ,
grande , fecre-

$e , impénétrable & incompréhenfible, Ej
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«•ff^ encore en ce fens que les Catholique*

ic les Luthériens appelloient TEuchariftie

un Sacrement & un myftere. Malgré toutes

les fubtilitcs de Bucer , il ne fut pas poflîble

d'accorder alors les Sacrarnentaires avec

les Luthériens.

Il y avoit quinze ans qu'ils diCputoîent c?ra ^ence«

avec beaucoup de chaleur , lorfque Calvin ment de çak"

encore atfez jeune parut fur la fcl-ne , & ^'*"'*

décida que les uns & les autres avoient

tort. C'eft ici une époque mémorable

de la nouvelle Réforme. Commençons par

dire un mot de Torigine de ce nouvel apô- ,

ire ,
qui a fait un fi grand perfonnage parmi

les prétertdus Réformateurs. Calvin, dont

le père s'appelloit Cauvin, naquit à Novon
l'an 1.Ç09. Il étudia le droit à Orléans

fous Pierre de l'Etoile , & endiite à Bourr

ges ; & après s*y être perfedionné dans le

Grec, il vint à Paris, où il publia en i ç î i un
Commentaire fur les deux Livres de Séneque

de la Clémence, Comme il mit à la tète de

cet Ouvrage le nom de Calvinus, qui étoit

celui de Cauvin latinifé , on l'a depuis ap^

pelle Calvin. Etant à Paris , il fit bien-tot

iconnoiftance avec ceux qui avoient fecret-

Itement embrafle la Réformation ,& il eut

[avec eux de très -étroites liaifons. Il logeoit

[au Collège de Fortet, & voyoit fouvent

Nicolas Cop Redeur de TUniverfité , qui

[ayant été convaincu d'héréfie, le réfugia

là Bâle en 1533. Peu de tems après, le

[Lieutrnant criminel nommé Morin , fe

tranfporta au Collège de Forret pour
irrêter Calvin, qui témoignoit beaucoup
S'ardeur pour la nouvelle dodrine ^ mais
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/our (on malh'îur & celui de la France , il

trouva le moyen de Ce fauver, & on ne prit

que {es papiers. Il Ce retira en Saintonge

auprès de Louis du Tillet Chanoine H'An-

goulême , frère de Jean du Tillet Gre(îier

au Parlement de Paris , & d'un autre du

Tillet Eveque de M aux.

XI.

_^ 'Vers la fin de 1^36 Calvin s'établit i

l'héréfiesMn- Genève, où la Religion Proteftante s'étoit

j^odttit à Ge- introduite cinq ans auparavant. Ce qui oc-

cafîonna la ruine de la vraie Religion dans

cette malheureufc ville, fut Talliance qu'elle

avoit faite avec les Cantons de Berne & de

Fribourg. Comme les Snifles de celui de

Berne étoient infe^'i es des nouvelles erreurs,

ils travaillèrent à les communiquer aie ur»

Alliés , & fc Juifirent bi'^n-tot à Genève un

grand nombre de jennes gens. Enluiw

étant venus pour fecou^r les Genevois

contre Charles IIl Duc de Savoye, & con-

tre la NoblefTe du pays , qui s'étoit liguée

contre eux , ils firent d'horribles profana-

dons Cm les terres du Duc de Savoye,

aux environs du Lac, & même à Genèvei

Ils abattirent les croix, briferent les Ima-

ges , rompirent les Ciboires , foulèrent aux

pieds les iaintes Hoftics. Ils firent tous les

jours prccher dars l'églife Cathéd aie de

faint Pierre , leur Miniftre Farel né à Gap

^ans le Dauj hiné , qui avoit été un des

principaux auteurs du changement e Re-

ligion à Berne. Ainfî Genève , qui étoiten

pofTelïîon de la vraie Foi depuis qu'elle

î'avoit reçue des Evéques de Vienreily

avoit plus de treize-cens ans , Ce trouva

i^vilee en deux partis , de Catholiques &
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0e Proteftans , qui fc faifoient une guerr©

cruelle dans renceinte de leurs propre»

murailles. Tel fut l'état de cette ville

pendant près de quatre ans. Enfin la Re-
ligion Proteftante y fut établie en ijjf
par les exhortations de Farel & d*un nommé
Viret, tous deux minirues Sacramentaires.

Le Confeil de la ville qui avoit tenu aflez

ferme jufqu'alors , commen<^a par accorder à

chacun la liberté d'embrafîèr celle des deuK
Religions qu'il jugeroit à propos. Apre»
cette réfolution, on chaflfa de la ville

Pierre de la Baume qui en ëtoît Evéque s

& il transféra fon Siège à Anneci , ville do
Savoye à fîx lieues de Genève , où Ces (lic-

cefTeurs ont toujours depuis fait leur ré/î-

dence. Le nombre des Proteftans augmenta
de jour en jour par l'arrivée de ceux de
France , qui étant févérement punis dans
leur pays fe retiroient à Genève. Le Gar-
dien des Cordeliers de la Rive , nomme
Jacques Bernard , fk afficher dans toutes
les rues de Genève , qu'il avoit reconnu la.

vérité de l'Evangile , & qu'il avoit réfolu

de foutenir des Thèfes publiques touchant
la Juftification,les Traditions, la Mefîê»:
rinvocatiott des Saints , & d'autres matières
fur lefquelles les Réformés combattoient la
Doârine de t'Eglife. Ces difputes durèrent
pendant un mois, depuis la fin de Mai
jufqu'à la Saint-Jean. Les Syndics avoient
nommé quatre Secrétaires pour y écrire tout
ce qui fe diroit de part & d'autre , afin que le
Confeil après l'avoir examiné, délibérât fur
ce qu'onauroit à faire. Peu de tems après , le
Cordelier fe maria à la fille d'un I«iprimeur,
4c:beaucoup d'autr«s imitereiu foii exemple.

fome VnU N
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"Xîcm. Les premiers jours du mois <i*Août, FareJ'

t'hçrfficyeft prccha cn différentes r^liff s , entre autrescraoïie par ^i/^-i^], s»! i-.
Tautoricé pu- a la l^athcdrale , ou il eut un anditoire
•iiaue.

£qj.j nombreux. En conféquence de ces fer-

mons impies , on abattit les Croix Se lei

Images ; on renverfa les Autels & les Ta-
bernacles ; on brilla les Reliques , & on en
jetta les cendres au vent : la Statue même
de Charlemagne qui étoit au frontirpice de

r^^glife fut renverfce. Trois Capitaines de

la ville allèrent tambour battant ? plufifurs

églifes faire les mêmes profanations. On
examina enfuite les extraits des Tlièfej

foutenucs au Couvent de la Rive par le

Gardien des Cordeliers. On fit venir les

Auguftins & les Dominicains à qui on de-

manda s'ils avoient quelque chofe à y op-

pofer. Ils répondirent qu'il ne leur appar-

tenoit pas de mettre en controverfe ce qui

avoit toujours été cru & reçu par leurs

prédéceffeurs, & folemnellement défini danj

tous les fiécles par l'Eglife Catholique. En-

fin le vingt-feptiéme d'Août les Syndics

firent un Décret , par lequel ils ordonnè-

rent à tous les citoyens & habitans d'em-

braiïer la Religion Prorcftante, & abolirent

entièrement Texercice de la Catholique. Et

pour laifTer à la pcdérité un monument
éternel d'un fi trifte événement, les Ge-

nevois mirent l'année fuivante en la Mai-

fon de Ville cette ïnfcription gravée fur

une table d'airain , que l'on y voit encore

aujourd'hui : » En mémoire de la grâce que

Dieu nous a faite, d'avoir fecoué le joug

de l'Anteehrift Romnin , aboli fes fuperf-

titions , & recouvré notre libert' par la

4éfaûe de nos ennemir* « Les Rcligieuf^â d^

•*..
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f5iin te Claire ne voulurent point obéir a ce

Dccrct, & fc rctircrcnt au nombre de neuf
à Anncci , où le Duc de Savoyc leur fit

b.itir \m Couvent.

I es Protcltans qui demeurèrent dans Ge- xxiv.

nl-ve, furent appelles Eignot?, & voici quelle nom"§c"*iiu-

en fut la raif^n. Otte ville en 1518 fut s"*^""***

partagée en deux fadions. Les uns voul oient

maintenir leur liberté contre le Duc de Sa-

voye , & les autres foutenoicnt l'on parti.

Ceux-ci appellerent les premiers , Eignaf-

tem , qui lignifie en Allemand Confcdérés,
parce qu'ils avoient fait alliance avec le

Canton de Fribourg. Ce nom étoit alors

plus honorabde qu'injurieux ; & les pre-

miers Suilfes qui s'étoient unis contre la ly-

Linnic (le la Noblefle , avoient pris ce
même nom. Les Eignots fe glorifioient

donc de leur nom, qui marquoit l'amour
qu'ils avoient pour leur liberté. Ils appel-
loicpt ceux du parti contraire les Mame-
lus , leur reprochant de fe rendre efclavcs

du Duc de .Savoye , comme les Mamelus
l'ctoient du Soudan d'Egypte. Les Eignots
eurent l'avantage & chalierent les Mame-
lus. Ils étoient alors tous Catholiques; mais
il s'éleva enfuite, comme nous venons de
Je dire, deux nouveaux partis dans Ge-
incve, l'un de Catholiques, & l'autre de
Zuingliens. Et ceux-ci étant devenus les

plus forts, chaflerent les Catholiques, &
jconferverent feuls le nom d'Eignots. Lorf-
jque dans la fuite les Luthériens qui étoient
'n France , cmoralibreiît h nouvelle doc-
trine de Genève , on les apj-c^lla Hugue-
nots, du nom des Eignots de Genève , en
'rangeant un peu la prononciation..Cette

N ii .
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.étimologic du nom d'Hueucnots paroît tort

natureUc , & diiyenCe U en cherclicr d'au-

tres.

xir.
**:^',,,. Calv'n pafla par Genève vers la fin de

t^ôcnèvc. lan i^o» oc par conicquent un an nprcs

ir-mïïxouvSÏ 'l"c la Religion Catholique en eut ^tù ci-

jge de l'inditu- tiérement bannie par les prétendus Réfor-

Jiîfi.
• niateurs. Sur la grande réputation qii il b é-

toit acquife parmi les Protcftans de France,

Farel voulut l'engager à fe fixer dans cette

ille , pour partager avec lui les trnvaux

du mimftcre. Calvin rcfufant de fe rcndic

à Tes defirs , fous prétexte qu'il vouloit don-

ner tout Ton tems à l'ctude , Farel lui dit

.d*un ton de Prophète : Je vous dcclaïc de

ia part du Dieu tout-puiflânt, que fi vouj

ne voulez pas travailler ici , vous attirerez fur

;yous fa malédidion ; parce que vous prc-

fcrez vos intérêts à ceux de Jedis-Chriil,

.jCalvin regarda ces paroles du fédudeur

;^omme un oracl-e auquel il ne lui étoit pas

»ermis de réfifler; & il accepta l'emploi clé

Trédicateur Se de FrofefTeur en Théologie,

,.que le Magiftrat 8i le Con/îftoire de Genève

lui donnèrent du confentement du peuple. Il

s'étoit rendu fameux dans le parti par kii

ï/ivre de rinftitution Chrétienne qu'il avoit

publié depuis peu, Se qu'il avoit eu la har-

ilieïïe de dédier à François I , pour fer-

vir d'apologie aux Prétendus-Réformés

,

qu*on accufoit en France d'ctre Anabap-

^iftes. Les Caiviniftes regardent cet Ou-

vrage, comme la plus profonde Théologie

.qui ait jamais paru. On ne fauroit nier

qu'il ne foit très-bien écrit; que le ftyle

n'en Ibit très-pur > foit en Latin , foit ea
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Frnnçois pour le ficelé où vivoit Calvin ^'

Si qu'on n'y découvre un cfprit fu'otil 8c

afiè/. pcnctrnnt dans les matières de Théo*
logic. Mais on y voit peu de dilcernement

dans le choix des fentimens , Si beaiK oup
de tc/ncritc'dans les dccilîons; fins parler de
foutes les héréfies qui y font lemces. Dans'

\ii préface, Calvin expofe les motifs quV
IVvit engao[é à écrire. C^'cft , c^it-il , poui'

dLienJre la foi orthodoxe, & repou[r*r Ics-

c ilomnies de ceux qui veulent engn^rcr le

Roi de France à la détruire. Il entreprend
de répondre aux (îx objediofrs que Ton fai-

ibit aux Prétendus -Réfermes. I. Que ce
qu'ils enfei^nioient étoit nouveau. II. Qu'ils*

lie confirinoicnt leur doftrine nouvelle par
aucun miracle. III. Qu'ils étoient oppofcs
aux faints Pères & aux anciens Tliéolo-
giens. IV. Que leurs pratiques, n'étoicnt
point approuvées. V. Qu'ils fuppofoient
que l'Eglife étoit périe. VI. Enfin, que
leur prétendue Reforme éroit caufe d'une
infinité de troubles & de défordres.

^Calvin entre enfuîte en matière, & di- x:xvr.'
Vîfe fon ouvrn^p en qur.tre Livres. Il s'at- ^ '"^ '^ ^^f v*.

tache à luivîe la méthode du Symbole des principaïfîc.

-

Apôtres, J-inv lequel il trouve les quatre feïmel"'*"*"'^
parties qui font le fujet de Tes quatre Li-
vres. Dans le premier, il cenfidére Dieu
le Père Créateur & Confervateur de tou-
tes chofes par fa puifTance. Dans le fé-
cond il envifage le Fils comme Rédemp-
teur du genre humain. Dans le troi..émé,'
il parle du Saint-Efprit comme Sanftifi-'
cateur; & dans le quatrième, il examir.e'
tout ce qui regarde l'Eglife. Il ramené a^
CCS quatre grands objets toutes les matier-C4-'

Niij'
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t\\xe l'on traite dans la Théologie : en forftf

que cet Ouvrage eft comme un corps com-
plet de Religion ; mais dont le but eft de

renvçrfer celle que Jefus-Chrift a établie.

Voici une partie des erreurs qu'il ren-

ferme. Calvin y enfeigne que le Père éter-

nel n^engendre pas continuellement fon

Fils , & que le Fils n'a pas Ton eflence du

Père , ni le Saint-Efprit du Père & du Fi's.

Il ofè avancer que Jedis-Clirift a eu de la

crainte p.:)ur le falut de fon ame. Il détruit

Viàée que Ton doit avoir de la bonté & ce

la jufcice de Dieu , en dilant qu'il a crcéla

plùjîart des hommes pour les damner ;noa

qu'ils Paient mérité pat leurs crimes, mais

parce qu'il lui plaît ainfi. Il condamne ji'hoii-

neur que Pon rend aux Images. Il dît que

le libre arbitre a été entièrement éteint par

le péché. Il s'élève hardiment contre tous

les Théologiens Catholiques fur la Doc-

trine du Sacrement de Pénitence, fur-les

Indulgences & le Purgatoire. Il fait con-

/ifter la juftification dnns la feule foi & dans

l'imputation gratuite de la juftice. Il anéan-

tit le mérite ^es bonnes œuvres. Il s'élève

contre la primauté du biége de Rome, qui

eft il bien établie dans PEcriture & dans

les faints Pères. 11 tache d'aftbiblir l'autO'

rite même des Conciles généraux , en re-

levant lès prétendues contradidionsde quel-

ques-uns. Il traite de tyrannie les vœux,&
«l'en admet point d'autres que ceux du Bap-

tême. Il ne reconnoît que deux Sacremens,

le Baptême & la Cène. Il prétend que les

enfans qui meurent fans Baptême , ne font

point exclus du Royaume du Ciel ,
pourvu

qu'il n'y ait ni mépris ni négligence de h
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pari des parens. Il dit que la Mefle eft

<ine impiété & une abomination , parce que ,

félon lui , elle profane & anéantit la Cène.

Il foutient que les cinq autres Sacremen»

font de fîmples cérémonies. Il condamne
l'honneur que .Von rend aux (âintes Images»

Il ne veut ni culte extérieur < ni invoca-

tion àes Saints , ni Chef vifîble de l'E-

glife , ni Evêques , ni Prêtres , ni Fêtes ^

ni Croix , ni Bénédidions , ni aucune de
ces cérémonies facrées , qui ont toujours

fcrvi à honorer Dieu , & à élever l'efprit

àes Fidèles aux objets fublimes que la Re-
ligion leur propofe.

Ce nouvel Hérélîarque ajoûtoit fur la foi

ipéciale & juftifiante, & fur la juftice im-

putative, trois nouveaux Articles que Lu- ^^'^

ther n'avoit point reconnus, I. Il étendoit la

prétendue certitude abfolue jufqu*au falut

cterneJ, Ainfi, au lieu que Luther vouloit

feulement que le j^déle fût certain d'une

certitude infaillible qu'il étoit juftifié ; Cal-

vin vouloit de plus qu'il fut de même cer-

tain de fa prédeftination éternelle , & qu'il"

en fit un ade de for proprement dite. H, Lu-
ther enfeignoit que le fidèle juftifié pou-
voit perdre la grâce ; & Calvin foutenoit

au contraire que la grâce une fois re(jue ne
fe pouvoit plus perdre , & que par confé-

quent la juftice chrétienne étoit inamiftible.

III. Calvin établiffoit comme une fuite de
la juftice imputatîve , que le Baptême n'é^

toit pas néceiraire pour être fauve , contre
le fentiment des Luthériens , à qui il repro-

choit d'abandonner fur ce point leurs pro-
pres principes. Si nous fommes , difoit-il ,

juftiliés par la feule foi , ( comme le vou^
Niv

XMVIT.
fuite des eifr

reurs de fialyk
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loient les Luthérien^ , ) il eft évident qu^
hi Baptême n'eft nullement néceffaire. C'eft
pourquoi il foutenoit que le Baptême n'o-

père point en nous la rémifïîon des péchés,
tnais qu'il en eft feulement le fceau & un
figne que nous l'avons reçue. Avec un tel

principe, il falioit dire que les enfans étoient

en état de grâce indépendamment du Bap-
tême. Auffi Calvin Tavoue-t-il , en ajou-

tant que lés enfans naifToient dans l'alliance

iioUvfellè, qui fe tranfmettoit de père es-

fils. Où ne va point un homme livré à fon

propre efprit , qui a fecoué le joug falutaire

de l'autorité de l'Eglife , & qui fe fait un

tiiérite de ne point confulter la Tradition ?

xxvin. Calvin faifoit fouvent de nouvelles, édi-

ETrenàîdeCai- tîons dfe fon Livre de l'Inftitution avec des

Sarft/c/ftata^<^ittons Gonfîdéràblés , ayant, difoit-il,

ent!é ie"sacr
"- ""® extrême peine à le contenter lui-même,

mentaires Se II s*étoit fait uhe grande réputation par cet
i« cathoii- Ouvrage ; mais fon traité de la Cène, qu'il

publia en François en 1540, attira encore

plus fur lui l'attention du public. On fut

iétonné de voir un homme encore jeune,

entreprendre , comme il fait dans cet Ou-

vrage, de condamner les Chefs des deux

partis de la Réforme , fur un Article des plus

împortans, qui étoit celui de rEuchariftie.

Gomme il n'a fait qu'étendre & dévelop-

per davantage dans ce Traité de la Cène,

ce qu'il avoitenfeigné fur l'Euchariftie dans

fon Inftitution, nous réunirons ici ces deux

Ouvrages , pour mieux faire entendre quelle

étoit fur cet Article capital la doârine de

ce Novateur. Il blâme Luther d'avoir trop

infifté fur la Préfence corporelle ; & Zuin-

gle & Qecolampade,4e a'avoir pas aife
[

«UCft
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è^prînic que le corps & le fang étoient

joints aux fîgnes *, parce que , cli(bit-il , il

Éîloit reconnoître une certaine présence de'

Jefus-Chrift dans la Cène, qu'ils n*avoienc

pîis bien comprile.A l'égard de Bucer ,'

quoique Calvin le reconnût pour Ton mai-
'

tre, il croyoit néanmoins qu'il adcordoit

trop à Luther en faveut de la préfence réelle
'

ou corporelle. Il prit donc feulement quel-'

qtie chofe de Bucer, & des Articles iîgnéa

à Vittemberg , & tâcha de faire un fy(^
'

terne à fa mode, & qui lui fût tout-à-fait;

particulier.^ Pour en entendre le fond, il^

faut expoler en peu de mots Tétat de la'

qlieftion. Il s'agiffoit du fens de ces paro-

les , Ceci ejî mon Corps , ceci efl mon Sang» ^^' ''^

Les Catholiques (butenoient que le deifein

de Notre Seigneur étoit de nous y don-*
"

• r à manger fon Corps & fon Sang,
^ ^mmè on donhoit aiix anciens la chair

des vidimés immolées pour eux. Comme
cette manducation étoit un /îgné aux an-

ciens, que la vidimé étoit à eux, & qu'ils

participoiertt au Sacrifice ; de même le

Corps & le Sang de Jefus-Chrift nous étant

donnés pouf les prendre par la bouche avec
lé Sacrement , c'étoit pour nous un figne

qu'ils étoient à nous, & qiie c'étoit pour
nous que le Fils de Dieu,en avoit fait à la

Croix le Sacrifice. Afin que ce ,gage de l'a-

mour de Jefus-Chrift fût efficace & cer-

tain , il falloit que nous euflîons non pas

feulement les mérites , l'efprit & la vertu

,

mais encore la propre fubftance de la vic-
time immolée, & qu'elle nous fût donnée
suffi véritablement à manger , que la chair

^s vii^inaes avoit été donnée à l'ancien peu-

1»
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ART. VI. Héréfie de Zuingle

pie» C*eft ainfi qu'on entendoit ces parole^,

Ceci efi mon Corps livré pour vous
, ceci ejt

mon Sang répandu pour vous, C'eft auîli-

véritablement mon Corps , qu'il ell vrai que

ce Corps a été livré pour vous ; & audi vé-

ritablement mon Sang, qu'il eft vrai que ce

Saag a été répandu pour vous.

Nous recevons Jefus-Chrift en plu/îeurs

manières dans tout le cours de notre vie,

par fa grâce, par fon Saint Elpritjpar (à

vertu toute puiiTante ; mais cette manière

iînguliére de le recevoir en la propre & vé-

ritable fubftance de fon corps & de fon

fang, étoit particulière à l'Euchariftie. Auflî

l'Euchariflie étoit regardée comme un mi-

racle nouveau , qui nous confirmpit ton»

les autres que Dieu avoit faits pour notre

falut. Un corps humain tout entier , donne

en tant de lieux à tant de pcrfonnes fous les

efpéces du pain : c*étoitde quoi étonner tous

les efprits. Atilli les Saints Pères fe font

fervis àes effets les plus merveilleux de la

puiffance divine pour expliquer celui-ci. Il

nous auroit été peu avantageux que Dieu

eût fait un fi grand miracle en notre faveur,

s'il ne nous eût donné le moyen d'en profi-

ter ; & nous ne le pouvions efperer que

par la Foi. Ce myftere étoit cependant,

comme tous les autres,indépendant de l'aboi,

Qu'on croye ou qu'on ne croye pas , Jefus-

Chriit s'efl incarné , & eft mort pour nous,

Et de même , qu'on croye ou qu'on ne

croye pas , Jefu:.-Chrift nous donne à man-

ge • dans TEucIiariftie la fubftance de fon

co ps. il falloir nous confirmer par-U ,
qu6

c'eft pour nous qu'il l'a prife , 8c pour nous

*SU'ili'a iramoice. Les gages de l'amour
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livin en eux-mêmes font indépendans de
atre Foi : feulement il faut notre foi pour

en profiter.

En même tems que nous recevons ce pré-

cieux g'^^gQ qui nous afllire que Jefus-Chrift

immolé eft tout à nous , il faut auffi appli-

quer notre efprit à ce témoignage inefiima-

ble de l'amour de Dieu pour nous. Kt com-
me les Juifs en mangeant la vidime immo-
lée dévoient la manger comme immolée ^

& fe fouvenir de Toblation qui en avoit été

faite à Dieu en facrifice pour eux ; ceux
aufïi qui reçoivent à la Sainte Table la fubf-

tance du corps & du fang de l'Agneau fans

tache , la doivent recevoir comme immo-
lée , & fe fouvenir que le Fils de Dieu en a
fait le facrifice à fon Père, pour le falut non
feulement de tout le monde en général ,

maisencore de chacun des fidèles en parti-

culier. C'eft pourquoi en difant , Ceci eft

moit corps, ceci eft. monfang , il avoit ajouté

auffi- tôt après , Faite ceci en mémoire dé moi ,

c'eft-à-dire , en mémoire de moi immolé
pour vous , & de cette immenfe charité qui

m'a fait donner ma vie pour vous racheter ;

conformément à cette parole de Saint P^ul,

Vous annonceFc^ la mort du Seigneur, Il ne
ft\ut donc pas (e contenter de recevoir dans
fa bouche le corps facré de Notre Seigneur ;

on ';!oit s'y attacher par l'efprit , & fe fou-
venir qu'il ne nous donne fon corps qu'afin

que nous avions un gage certain que cette

fainte Vidime efl toute à nous. Mais en
même tems que nous rappelions ce pieux
fouvenir dans notre efprit , nous devons en-
trer dans les fentimens d'une tendre recon-
npiffance envers le Sauveur -, & c'eft l'uni-

N vj



f5bO ART.

y

I. Héréfie de ZuingU
que moyen de jouir parfaitement de ce gagtf

îneftimable de notre falut. Nous ne rece-

vons qu*à certains momens ce gage facré ^

mais notre reconnoiflancè n'eft pas bornée

à un tems Ci court. Elle doit faire durer

dans tous les momens de notre vie la jouif^

fance fpirituelle d'un fî grand bien. Ainfî

Tefprit & le corps fe joignent pour jouir de

Notre Seigneur & de la fubftance adorable

de fon corps & de fon fang ; mais comme
Tunion des corps eft le fondement d'un /î

grand ouvrage , celle des elprits en eft la

perfedion. Celui donc qui ne s'unit pas en

cfprit à Jefus-Chrift dont il reçoit le corps

facré , ne jouit pas comme il faut d'un fî

grand don. JedisChrift veut trouver en

nous l'amour dont il eft plein lorfqu'il, s'en

approche. Quand il ne le trouve pas , l'u-

nion des corps n'en eft pas moins réelle :

mais au lieu d'être falutaire , elle outrage

Jefiis-Chrift & lui eft odieufe. Ceux qui

viennent à fon .corps fans cette foi vive , font

la troupe qui le pre£'e ; ceux qui ont cette

foi , font la femme malade qui le touche» En

un fens & à la rigueur , tous le touchent

en communiant ; mais ceux qui le tou-

chent fans foi , le preffent & l'importunent.

Ceux qui non contens de le toucher , re-

gardent cet attouchement de fa chair com-

me un gage de la vertu qui fort de lui fur

ceux qu'il aime ,1e touchent véritablement,

parce qu'ils lui touchent le corps & le cœur.

C'eft ce qui fait la différence de ceux qui

difcérnent & de ceux qui ne difcernent pa?

le corps du Seigneur en communiant ,

Se pourquoi les uns reçoivent avec le

^orps ^ Iç Ang la graçe qui le& acçompa-



jjflô, & les autres Ce rendent coupables du

crime de les avoir profané. Jefus-Chrift

par ce moyen exerce fur tous la toute puiP*

fance qui lui eft donnée dans le Ciel & fur

la terre , Ce communiquant aux uns comme
Sauveur, & aux autres comme Juge inexora-

ble.Voilà les vérités qn'ilne faut point perdre

de vue, pom bien entendre quel eft l'objet de
'

la controverfe entre les défenfeurs de la pré-^-

fence réelle d'une part , & les Sacramen-
taires , & Calvin en particulier , de Tautre,

_

L'état delaqueftion, eft donc de favoir iî

'

le don que Jefus-Chrrft nous fait de fon

corps & de fon fang dans l'Euchariftie , eft

un myftere comme les autres, indépendant

de la foi en lui-même & dans fa fubftance >
& où la foi n'eft néceflaire que pour en pro-

fiter: ou bien , fî tout le myftere confîfte"

dans l'union que nous avons avec Jefus-

Chrift par la feule Foi , fans qu'il intervien-;-

ne autre chofec^e fa T^art , que des promef-
Cès fpirituelles fig' es dans le Sacrement,'

& annoncées par fa parole. Le premier de ^

ces fentimens établit la préfence réelle. Par
le fécond ori la nie , & l'on (uppofe que Je^
fùs-Chrift ne s'unit à nous qu'en figure dans

le Sacrement , & en efprit par la Foi,

Nous avons vu que Luther , quelque dé- XKtx*
/îr qu'il eût de rejetter la préfence fubftan- forfe7"'^im-

'

tielle , en demeura fî convaincu par les pa^ inoyées par
1 1 AT o • vt >v ^ ' Calvin fut'

roies de Notre Seigneur , quil ne put ja- r£ucharifti«,

mais abandonner ce dogme, Zuingle &
Oecolampade rebutés de l'impénétrable fu-

blimité d'un myftere fî élevé au-deffus des
fens , ne purent jamais s'y ibumettre. Cal-
vin pre (Té d'un coté par les piiiiTantes rai-

f<?fls qui atteftçient la préfence réelle , Si

1

1
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ie l'autre accablé des difficultés qu*y trou^

voient les fens & la raifon humaine , cher-

cha un milieu , dont il- eft affez difficile de

concilier toutes les parties. Il reconnut que

nous participons réellement au vrai corpg

& au vrai fîvng de Jefus-Chrift ; & il le di-

fbit avec tant de force , que les Luth .'riens

étoient prefque perfuadés qu'il penfoit com-

me eux. Il répète cent & cent fois que la

vérité nousdoitétre donnée avec lesfignes-;

que fous ces fîgnes nous recevons vrai-

ment le corps & le fang de Jefus-Chrift
;

que la chair de Jefus-Chrift elV diftribuée

dans ce Sacrement ; qu'elle nous pénétre
;

que nous fommes participans non feulement

de l'eipritde Jefus-Chrift, mais encore de

ià chair; que nous en avon^ la proprqfubf-

tlance-; que nous en fommes faits participât^;

que Jefus-Chrift s'unit à nous tout entier,

; de corps & d'efprit ; que nous ne devonj

point douter que nous ne recevions fon pro-

pre corps ; qu'il n'y a perfonne au monde

qui foit plus convaincu de cette vérité que

lui. S'il reconiioît dans la Cène la vertu du

corps & du fâng, il veut que la fubftancey

foit jointe ; & il déclare que lorfqu'il parle

de la manière dont on reçoit Jefus-Chriil:

dans la Cène, il n'entend point parler^ela

part qu'on y peut avoir à (e& mérites , à fa

vertu , au fruit de fa mort , & à fa puilTance.

ïnfîn il va jufqu'à dire que nous fommes

unis à Jefus-Chrift réellement 5ç en ettet par

une vraye & fubftamielle unité. On ne fçait

ce que veulent dire toutes ces expreflions

de Calvin , fi elles ne fignifient pas que la

chair de Jefus-Chrift eft en nous , non feu-

Ittnient par fa vertu , mais encore par elle-



même & par fa propre fubftance. Ces e»-

prefUons Ci fortes ne Ce trouvent pas feule--

ment dans les livres théologiques de Cal-

vin , mais encore dans les Cathechifmes &'

dans la ConfefTion dé foi qu'il donna à Tes

difciples.

Par- tout il déclare qu'il ne dilpute point

delà chofe,.mais feulement de la manière;

& il répète fans cefle qu'il convient de layré^

fcnce &- de la inanducation fubjtantielle. Tous"

fes difciples tiennent le même langage ; &
encore à préient,dit M. de Meaux , le«

Reformes fe mettent en colère quand nous
leur difons que le corps de Jefus-Chrifl , fé-

lon leur croyance , n'eftpasaufllfubftantiel-

lement avec eux, qu'il eft avec nous félon*

la rotre : Ce qui montre que Tefprit du
ChrifHanifme , eft de mettre Jefus-Chrifl

dans l'Euchariftie aufli préfent qu'il eft poftl-

ble. C'eft pourquoi Calvin y reconnnoît une
prcfence tout-à-fait miraculeufe 8c divine. Il'

n'eri pas comme les Suiiles, qui vont plus fîm—
plement , & qui fe fâchent quand on leur dit

qu'il y a un miracle dans la Ccne : Calvin^

au contraire , fe fâche quand on dit qu'il n'y

en a point. Une celfe de répéter quele myP
térede l'Euchariftie eft au-defliis des fens ;

que c'eft une œuvre incompréhenfîble de la

puifTance divine , & un fecret impénétrable

a Tefprit humain ; que les termes lui man-
quent pour exprimer fes penfées ; & que fes

penfies quoique fort au-defTus de Ces cxpref-

iîons, ne peuvent atteindre à la fublimité

de ce myftcre ineffable. Il lui échappe mê-
me , en parlant des indignes , de dire que

Jefu^'ChriJl eji véritahlemem offert &* donné

i tous ceux qui font ajjîs d h Sainte Table ,,
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encore qu'Unefoît reçu avec fruit que dea feiih

fiàeles : c'efl ce que la force de la vérité lui

a fait dire comme malgré lui. Il s'enfuit

donc que ce qu'on leur donne, eft la chair k
\é fang de Jefus-Chrift indépendamment le

la Foi, Ainfî les Catholiques ont raifoii de

dire, que ce qui fait que le don facré que

irous recevons dans l'Euchariièie eft le corps

& le fang de Jefus-Chrift , ce n'eft pas la

foi que nous avons à la parole , mais la pa-

role elle feule par fon efficace toute puif-

fante : de forte que la foi n'ajoute Yien à la

Vérité du corps & du'fang ; mais la foi f^it

feulement que ce corps & ce fangnous font
'

fâlutaîres. Et rien n'eft plus vrai que cette

parole de S. Aùgtiftin , que TEuchàriflie

n'eft pas moins le corps de Notre Seigneur

pour Judas , que pour les autres Apôtres,

Qui croiroit que Calvin en employant

Ca^?n^rcn- *^"t d'expreflioils fi fortes, n'avoit deffcin de

vèrfe tout ce reconnoître dans l'Euchariftie qu'une pré-

e favorable à lence de vertu f Cependant rien n eft plus

JJeiie.^''^*""' ertain. Il a trouvé le fecret d'éluder dans

caufe des plufîeurs endroits de Cçs Ecrits , tout ce qu'il

de cet Mxér avoit reconnu dans d autres de ia manière la

fi*r^uc, plus forte & la plus claire. A dire le vrai,

m Calvin ni les Calviniftes ne trouvent

point de miracle dans l'Euchariftîe.' La pé-

nétration de fon e{prît lui a fait fentir avec

tous les Pères & tous les Fidèles' , qu'il y
avoit dans ces paroles , Ceci eft mon corps ,

«ne marque de toute puiffance aiiftî vive que

dans celles-ci , que la lumière faitfaite. Pour

Ûtisfaire à cette idée , il a bien fallu em-'

ployer le nom de miracle ; mais au fond il a

toujours été infiniment éloigné de croire

qu'il y en eût dans l'Euchariftie. Autre*
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tient , pourquoi nous reprocher fans cefTe"

que nous renverfons la nature , & qu'un;

corps ne petit être en' pluHeurs lieux , ni'

nous être donné tout entier four la formo
d'un petit pain f Ne font-ce pas-là des rai-*

fonnemens tirés de la Philofophie ? Calvin'

néanmoins qui s'en iert par-tout , déclare en*

jjlu/îeurs endroits , qu'il ne veut point em-'

ployer des raifons naturelles ou philofophi-

ques, maisla feule autorité de rEcriture. If

y a recours malgré cette '^déclaration , parce
'

qu'il ne peut s'élever aflèz au-de(ïïis de'

1 homme pour les méprifer ; & il témoigne
n'en faire aucun cas , parce qu'il fent bien'

qu'en admettant de pareilles raiforts en ma- '

tiére de Religion , c'eft détruire non feule-

ment le myftére de l'Euchariftie , mais touS'

les myfteres du Chriftianifme. Le même'
embarras paroît dans Calvin , lorfqu'il s'a-

'

gft d'expliquer ces paroles , Csci ejî mon''

çorp^» Tous {es livres , tous fes fermons , >

tous fes difcours ne refpirent que le fens fi-

guré. Cependam un miniftre Luthérien lui-

ayant reproché de n'admettre que la figure

du corps 8c du fangdans l'Euchariftie , Cal- '

vin fe récria à la calomnie , & le traîtta de
'

fauffaire, de bcte& de pourceau. En même
tems qu'il fe plaignoit de cette prétendue

'

calomnie, il s'embrouilloit de nouveau, S:

difôitleoui& le non. Il défavouoit dans

un endroit , ce quil avoit établi dans cent
autres. Il rejettoit avec indignation la figu*-

re, & dans le moment même il étoit con-
traint d'y revenir. En un mot il ne pouvoit'

rien dire de certain, & il avoit honte de fa>

propre doârine. Il ne pouvoit rendre rai-

foagourqinoi JefusTChrift ii'a£arié^£lfort«^
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ment que par rapport à la Ccne. Si (on
corps & fon fang font retins ailleurs auilt

réellement , il ne devoit point choiHr Jcs

paroles (î fortes pour ITuchapiftii; , plutôt

que pour le Bapte.ne ; & la fiigclTe cternrlle

auroit tenu un langage intelligible aux

hommes. Ce fera toujours-U l'ecueil des

ennemis de la préfence réelle , & des dcfen-

icurs du fens figure. C'eft pour s'en tirer

ique Calvin a dit de TKachariftie tant de

chofes fortes , qu'il n'a jamais ofé dire du

Baptême* Ses exprelfions font fi étonnan-

tes , que Ces difciples les ont abandonnées.

C'eft une variation remarquable de la doc-

trine Calvinienne. Les Calviniftes d'aujour-

d'hui , fous prétexte d'expliquer les paroles

de leur Chef, les réiluifent peu à peu ^ rien,

Ces explications qu'on donne maintenant

au cnthechifme de Calvin & à fa profenTioir

de foi , font une preuve que les illu/îcns

dont ce Reformateur avoit voulu amufer le

monde pour entrctenTr l'idée de rçalité , ne

pouvoient fubfiflcrlong-tems. !*

Concluons de ces étranges contradidions,

f '^'i**^li'!i*îf'î* ne penfalfcnt pas comme elle. Admirons en
le parti de la ^^ t > i i t ' • ' i

Jidoxme. même tems le triomphe de la vente catho-

lique ; puifque le Cens littéral des paroles

de Jefus-Chrift que nous défendons , après

•avoir forcé Luther à le foutenir, a encore

forcé Calvin qui le nioit, à faire des aveux

par lefquels ce fens eft établi d'une manière

invincible. ',•,;?•
; ...^,: .:l ;, , ,..

On doit maintenant fentîr pourquoi ce

fewnd Patriarche de la nouvelle Réforme
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fi acquis tint d'autorité dans le parti. Il a
paru avoir de nouvelles viies fur la jufticc

imputitivc qui faifoit le fondement de 1»

Réforme, & fur la matière de l'Eucharifti©

qui la divif>it depuis fi long-tems. Mais uri

autre point le rendit rccommandable auprès

de ceux qui fe piquoicnt d'avoir de l'efprit»

C'eft la ha.i!i,>ire avec laquelle il rejetta

toutes les corcmonies , ce que n'avoient

ofj entreprendre les Luthériens, qui s'é-

tok'nt hiit une loi de retenir celles qui nV—
toient pns clairement oppofces à leur nou-
velle doctrine. Mais Calvin fut inexorable

fur cet article. Il n'approuvoit pis que
Milanchton jugeât les cérémonies indiffé-

rentes ; il vouloit qu'on les rejettAt ab-

folument. Le culte qu'il introduisît . parut

fort nud à quelques-uns; mais ce fut un
nouveau charme pour les beaux efprits , qui
crurent par ce moyen s'élever nu-deflu.«5

des Cens & fe diftinguer du vulgaire, h./

parti qui porta fon nom, fut trcs-odieux

à tous les autres Proreftans , qui le re-

gardèrent comme le plus fier , le plus in-

quiet & le plus f;-ditieux qui eût encore
paru. Calvin fit il: grands progrès en France,
comme nous le verrons dans la fuite , &
ce Royaume fut fur le point de périr par

les entreprifes de fes feâateurs ; de forte

qu'il fut en France a peu près ce que Lu-
ther fut eu Allemagne. C'eft cr .-ti paroî-

tra mieux dans d'autres articles, où nous
expoferons les progrès de ces réformations

diaboliques. Nous allons cctitinuer dans ce-
lui-ci riiiiloire abrégée de Calvin jufqu'*

ia nicrt.
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En ï J38 il fît recevoir à Genève un îofJ

mulairede foi & un catéchiime qu*il avoit

.dreffés. Il trouva d*abord de roppôfîtion ;'

mais avec le fecours de Farel & d'un aur-e

hérétique auffi ardent , il vint à bout de faire

jurer aux Magîftrats & au peuplé, de fui-

vre la dodrine de fon formulaire : ce qui

mettoitje fceau àl'apoftafie de cette mal-

heureufe ville. Dans le même tems Calvin

écrivit en France , pour faire voir qu'il ne

fuffifoit pas d'être attaché intérieui'ement â

fa dodrine , mais qu'il falloit en faire ouver-

tement profeiïion, & renoncer à toutes les

pratiques delà Religion Catholique, qu'il

traitoit d'idolâtrie. Cependant le Canton de

Berne tint un fynode, qui fit perdre à Culvin,

au moins pour un tems , l'autofité qu'il avoit

dans Genève. Cette AiTemblée décida qu'on

rie fe ferviroitpoint de pain levé dans laCéne;

qu'il y aufoit dans Téglifé dés Fonts Bap-

tifmaux ; que Ton célébreroit les Fêtes auffi»

bien que le Diménche. Calvin à qui ce rè-

glement ne plaifoit pas , demanda qu'avant

q'ii'on le reçût , on écoutât {qs raifons dans

un fynode qui devoit être t'enu à Zurich ; &
par provifion, il voulut qu'on fe fervît de

pain levé ; qu'on ôtât des églifes les Fonts

Baptifmaux, & qu'on abolît toutes les Fê-

tés. Cet entêtement de Calvin choqua plu-

^urs Màgiftrâts , qui vinrent à bout de le

faire chauer avec Farel, parce qu'ils n'a-

voient pas voulu célébrer la Ccrie félon le

règlement du" Canton de Berne. Lorfqu'on'

itgnifia â Calvin l'ordre des Magiftrats, il

dit que s'il avoit fervi les hommes , il Te

çtoiroit mal récomp.enfé j mais qu'heureu-
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,fcment il avoit travaillé pour un Maîtrff

qui ne manque Jamais de fidélité à fes fer-

viteurs. Il fe réfugia à Strafbourg , où Bu-

ccr & Capiton le reçurent avec joie, &
obtinrent pour lui des M.^giftrats la permif-

fion de fonder une cgliie ,,dont il fut le

premier miniftre. Peu de tems après ils le

firent auflî nommer Profefreur de Théolo-

gie. Ce qui attira Calvin à Strafbourg, fut

principalement la grande réputation du Col-

lège que Jacques Sturmius venoit d'éta-

blir. Cette nouvelle Ecole devint fî florif-

fante en peu de,tems, qu'on y venoit non
feulement du fond de l'Allemagne, maii

même des autres pays les plus éloignés.

Sturmius qui en étoit le Fondateur, étoit

né à Srafbourg en 14^0 d'une des premières,

familles de la ville. H paiîa par les pre-

mières charges , & lendit de grands fervice*

à fa .patrie. Comme il étoit très-fa /orable

aux nouvelles héréfies , & que la ville de
StraHîourg recevoit avec plaifîr les Réfor-

més cha (Tés de leur pays, Calvin y trouva

,beaucoup d'agrément , & obtint aifément

la permiflion d'y établir une églife pour les

François. II fe maria dans cette ville l'an-

jîée fuivante à une nommée Idelette Burie,

veuve d'un Anabaptifte. Il n'en eut qu'un
fils, qui mourut avant lui. Il fut député par
les Réformés de Strafbourg à la Diète de
Ratifbonne qui fe tmt en 1^41 , & où il

conféra fur la Cène avec Bucer & Me-
lanchton. On croit .que ce fut lui qui en-

gagea les Princes Proteflans, à écrire au Ro}
de France en faveur de ceux qui profef^

foient la nouvelle Religion , & que l'oi»

pourfuivoit vivement dans le Dauphiné ^
la Provence.
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'X'XXin. •^^ mois de Septembre Je la même année
Calvin rétabli 1541 , Calvin fut rappelle a Geiicve nar
à Genève. Sa 1

^ r \- ' \ ' '•. r » t o ^ .

^ifcipiinc.son la tactioii qui lui ctoit iavorable , & qui

'^^i^o'iïèsT\
^'^^^ devenue la plus puiHhnte. Il fut reçu

&ÔC avec de granJs témoignages de joie , & les

nouveaux Syndics lui donnèrent un pouvoir

abfolu , pour gouverner leur cglife comme
il le jugcroit à propos. En cpnfcqucMice

Calvin rcgialadifcipline, à peu près comme
on la voit encore aujourd'hui dans les égli-

ies Prétendues - R ^formées. Il établit des

Confiftoires, àes Colloques, des S)Mio^es,

des Anciens, ( au lieu de Prêtres ) des Dia-

cres & des Surveilians. Il dreiïa la forme

des prières & àes prêches, & la mnnie-e de

célébrer la Cène, de donner le Baptême,

& d'enterrer les morts II établit une jiirif-

didion confiftoriale , à qui il prétendit pou-

voir donner le droit d'impoler des peines

canoniques , & même de prononcer l'ex-

communication^ Il compofa aufllî un catc-

chifme latin & François par demandes &: par

rcponfes, fort différent de celui qu'il avoit

déjà publié , & beaucoup plus ample. Fre-

melius Juif, qui faifoit profeffion de Chrif-

tianifme, le traduifit en hébreu, & Henri

Etienne en grec. Tous cc;s changemens fai-

foient de la peine aux Réformes , & il y en

eut plufieurs à Genève qui s'oppoferent à

rétablifiement de la nouvelle re^lede foi

& de difcipline. Mais Calvin l'emporta. Il

fut ordonné dans une afTemblée de tcut le

peuple , que le nouveau catéchifme auroit

déformais force de loi ; & le clergé

&: les lairs s'engagèrent pour toujours

Â s'y conformer. La févérité avec la-



':^"&i^Gî7vm.XVI.fiécfe/ 5'Yr
iquelfe ce légînatèur rnodcme exer<^oit fou

pouvoir fans bornes & les droits de fort

confiftoire , lui attira beaucoup d'ennemis,

& caufa même quelquefois du uéibrdre dans

la ville ; mais le nouvel apôtre ne s'cton»

noit de rieii. L'orgueil dont il étoit animé ,

le rendoit inflexible dans Tes réfolutions. Il

vouloit qu'on foufcrivit aveuglément à ce •

qu'il avan(joit , & il fe mettoit en colère

contre quiconque ofoit le contredire. L'an-

née fuivante 1^42 il reçut un grand nom-
bre d'étrangers , & (îjr toutde François, qui

abandonnoient leur patrie, pour avoir la

liberté de vivre & de penfer fuivant les

principes de la nouvelle fede. En arrivnnt

a Genève ils s*attachoient tous à Calvin

,

qui de fon cot* a voit foin de leur procurer

quelques établilfemens, & d'empccher qu'on

ne leur fit aucune injultice. Sa follicitude

s'ctendoit encore fur d'autres Royaumes

,

où il avoit déjà des partifans , S<: il n'étoit oc-

cupé que des moyens d'en groffir le nombre.
XV.

Le Roi François I voulant arrcter le

progrès du Calvînifme en France, renou- 7^kTu?Rof
vella les Edits qu'il avoit déjà publics contre «Jef^^''^*-'***»

ccu.x nui abandonnoient l'ancienne Reli-Th*'k"'?> de
gion. Les Maoridrats eure it ordre d'en faire ]i^]':^?P"fi*

une exnae recherche : mais il ctoit fort du- oecrct dei«

ficile de les furprendre , parce qu'ils teno-cnt
^*^"^*^*

leurs aifemblées pendant la nuit d'une ma-
nière très-fecréte. Parmi les Prédicateurs il

s'en trouvoit pluficurs qui étoient infî crés

des nouvelles erreurs, & qui les débitoient
dans leurs fermons. Ceft ce qui obiioeale
Clergé de féconder le zèle du Roi, pour
empêcher les funeflcs eiiets ^u une teU«

••1

.^1
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'IJcence auroit pu. produire. La Faculté- de

tj'héolQgie de Paris safTembla chez les Ma-
;thurins le dix-huitiéme de Janvier 1542;
<È après la Mefle du Saint-E(prit , elle

-dreiïa des Articles en forme de proreflion

de Foi, qui contenoient clairement & àiC-

tinftement ce qu'il falloît croire, & ce que

les Prédicateurs dévoient enfeigner fur tou-

tes les matières contraverfées. Comme nous

ibmmes obliges , eft-il dit dans ce Décret

,

a Texemple de faint Paul , de con/îderer ki

dangers évidens qui menacent les Chré-

tiens , par la déteftable dodrine de quelques

Prédicateurs , qui ne rougîflêntpoint d'inf-

pirer aux Fidèles par leurs difcours des er-

reurs pernicieufes : Voulant remédier ï un l\

grand mal, autant qu'il eft en nous, &
fuiviint les obligations de notre état, qui nous

engage à maintenir la Dodrine faiutairedes

Taintes Ecritures & de l'Eglife Catholique;

nous avons cru devoir renfermer en abrégé

fous certains titres quelques Articles de

Foi que tout Chrétien doitcroire,afin qu'on

^onnoifle plus facilement les opinions de

chacun, & ce qu'il faut pardculiérement prê-

cher au peuple dans le tems où nous fom*

mes. ( Beau modèle que donnent ici ces an-

xiens Dodeurs deParis , pour les tems où il

fe trouveroit dans l'Eglife des Prêtres qui

cnfeigneroient des erreurs foit dans leurs

fermons , foit slUeuis. Alors le devoir des

Théologiens ei: d'établir clairement, fuî-

vant la lumière de l'Ecriture fainte & de la

Tradition, les vérités qui font expoféesà

la contradidion , & que Von voudroit anéan-

tir; s'appliquer enfuite d'une manière par-

ticulière À en imaruiro Ui Fidèles, & les

averti^



Articles <îe

Çfde Calpin.XVl, {Iccîe. ^ r 5

Otertir fouvent de Ce donner de garde de

Giiiconque leur annonceroitunc doctrine dif-

férente , de quelque rang & dignité qu'il pût

être revêtu; fût-il même un Ange du Ciel.)

La Faculté établit enfuite vingt-neuf Ar-

ticles, dont voici les principaux. Il faut croire* '
, , \ T> .^ A ' V Foi contraires

fans aucun doute que le capteme elt necel- aux ncuvwiic»

faire aux enfans pour être fauves , & qu'il eneuis.

donne la grâce du Saint-Efprit. L'homme a

un libre arbitre , avec lequel il peut faire le

bien & le mal. Les adultes coupables de

péché mortel , ont befoin de la péniterxe ,

qui confifte dans la contrition, dans la confef-

iîon lacramentelle qu*on doit faire à un Prê-

tre , & dans la fatisfaâion. Le pécheur n'eft

pas juftifié par la feule foi ; les bonnes œu-
vres font néceflaires, & fans elles aucun adul-

te ne peut obtenir la vie éternelle. On doit

croire fermement que le vrai Corps de Jefus-

Chrift eft contenu dans le Sacrement de
l'Euchariftie , le même qui eft né de la fainte

Vierge , & qui a foufFert fur la Croix. On
doit croire avec la même foi , que dans la

confécration il fe fait une tranfubftantiatioit

du pain dans le vrai Corps, & du vin dans-
le vrai Sang de Jefus-Chrift. Le Sacrifice
de la MelTe a été inftitué par Jefus-Chrift^
& il eft utile aux vivans & aux morts. La
Comm'mion fous les deux efpeces n'eft:

point néceffaire aux laies pour le falut ,
& l'Eglife a fagement ordonné qu*on ne les
communiât que fous une feule efpece. Jefus-
Chrift a donné aux Prêtres ordonnés feloa
le Rite de l'Eglife , la puiflance de confacrer
fon vrai Corps , & d'abfoudre des péchés
dans le Sacrement de Pénitence. La Çon-
%mation ,11e Mariage & rExtrême-Onaion-^
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fiyni de vrais Sacremens înftitucs psr Jt-fu^-

^hrift , qui confèrent la grpce ciuSaint-Kf-

«rit. C'eft une .Ghofe très-agréable à Ditu

'Se prier les Saints qui font dans le CrI.

C'eft une pratique louable de fléchir les ge-

noux dans la prière devant les inuiges tlu

jCrucifix, de la Sainte Vierge & des Saint?,

ïl y a lin Purgatoire il^ns lequel les umes

des Fidélies q^ui lent .inorts., font aidées par

:ia prière. Je jeun;», le:. 4^15. or c-,, ^d'au-

i^vôs .;>cnnes œuvrer , pour être plutoi di !i-

vrée^J.? leurs peines. Chaque Chrc':t;eneû

obligé de croire qnNl y a une FVîife uni-

.Vierlelle , viable fi:r la terrj , iiilaflLble en ce

^ui regarde la foi & les m'-etui^, ^ à iaqiielîc

40US les Fidvlet' doivci\tol;7r en ce qui regar-

de la foi & les mœurs. On doit crd're plu-

jfieurs chofes qui ne font pas en termei exprès

xîans l'Ecritare, & que Ton fçait par la Trait-

jj:ibn. Jedis-Chrift a donné immédiatemeiità

^''Eglife la puifTkncc d'e)çcommunier ; elle eîi

ijde dr^it divin , & par conféquent on doit

t)!eaucQup craindre les censures eccléfiafti-

,ques. Le Concile général légîtimementaf-

i*emblé reprcfentanç toute TEglife, ne peut

'S$ 'tromger dans les décidons qui regardent

Ja fçi & les .mœurs. Les Ordonnances k
yEglifie touchafit le' jeune , i'abftinence,

&c. obligent en confcience. On voit avec

Iqtielie précifion & queUe clarté cette favr.nte

JFaculté expo Te dans ces articles , ce iju'il

iaîlok croire touchant les points' conteftés,

'Telle eft la vraie manière d'inflruire ^'m

fidèles dans Içs tems ds troublés & de dif-

.putes. Et c*eft celle au(îi que ne manquent

• 'lias d'employer alors ceux ^ui défendcntljl

Dodrine de l'Egliie, \
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dore de Reze, qui a été un des plus zc'lcj

partifans de la nouvelle Rt'forme. Il naquit

â Vezehi en Bourgogne en 1^19 d'une fa-

mille noble & fort riche. XJn de Tes oncles

,

Nicolas de Beze Confeiller au Parlcnicnt

de Paris , le fit venir auprès de lui & p, [

foin de fon éducation, Il l'envoya à Fagc ce

dix ans à Orléans, pour être inftruit par

Volmar Allemand, qui avoit beaucoup Je

talens pour former la jeunefle. Le jeune

Beze V pafTa fept ans , & fit de grands pro-

grès dans les Belles-Lettres; mais il prit

en même tems du goiit poHr Ja nouvelle

doifîrine, dont Ton maître étoit infedé. ia

principale occupation étoit de lire \qs Au-

teurs Grecs & Latins, & de faire des ver-.

Il étoit fort aimé âes geni de Lettres,

à

caufe de fon efprit & de fa politefîè. Après

avoir fait fon droit à Orléans, & recule

bonnet de D»deur à l'âge de vingt ans, il

fuivit le penchant qu'il avoit pour la Poefîe,

Jk compofa des pièces de vers latins , qui lui

acquirent la qualité de bon Poète. tllesToni

écrites avec délicafeffe; mais il y en a de

fi révoltantes par leur obfcénité, qu'elles fe*

roient rougir un fage Payen, En 15391!

vint à Paris , ou fon oncle étoit mort dtptii»

quelques annéçs. Il Ait quelque tems iiitlfcis

ftir le parti qu'il prendroit par rapport à la

Religion ; mais fon eiprit & Tes amis le per-

dirent. Il renonça à la Foi de (es pères, &

en I f 48 il fe retira à Genève auprès de Cal-

vin avec Jean Criipin fon ami , le même

qui a écrit le Martyrologe âes Proteftanî*

L'année fuivante i^^fp , les habitansdeLau-

zane prièrent Beze d*enfeigner chez eux

les Lettres Grecques \ pe qu'il lit avci

Minifh

chevéqi

Anglete

Reiigioi

Êernarc

apoftat

commer
Cantorb

%é de n
norabler

épitaphe

îiées apr

corps fui

I3e EJizî
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beaucoup de réputation pendant neuf ans.

Ce fut alors qu .«l travailla à la tradudion en

vers des Pfeaumes de David , que Marot

n'avoit pu achever. Il alloit à Genève pen-

dant les vacances pour y conférer avec Cal-

vin ,
qui ne cefîbit de l'exhorter à confacrer

feu talens au fervice de l'Eglifc. On fait ce

que lîgaifie un pareil langage dans la bou-
^

che de ce fédu«l^eur. Nous aurons occafion

de parler encore plus d'une fois de Théo-
dore de Beze. Cette même année Calvin

eut à Zurich une conférence avec BuUin-
^

ger qui avoit fuccédé à Zuingle. Après,

bien des difputes , dont l'Euchariftie etoic
,

l'objet , Calvin déclara qu'il n'avoit point
^

d'autre fentiment que celui des Zuingliens»

Fn conféquence l'union entre Zurich &
Genève devint plus forte qu'auparavant ; 8c

elle fub/îfle encore aujourd'hui»

XVII.
Deux ans après , les Sacramcntaires d'Al-

lemagne perdirent un de leurs principaux cc'r!

dodeurs ci la per Tonne de Martin Bucer
Minière à Straibourg, Cranmer alors Ar-
chevêque deCantorberi l'avoit {ait venir en.

Angleterre , pour travailler a y établir la

Religion proteftante avec Pierre Martyr &
Bernardin Ochim Général des Capucins
apoftat , qui avoient aufli été appelles pour
commencer la Réforme. Bucer mourut à
Cantorberi au commencement de l'an 1 5 5 1,

âgé de foixante-un an. Il fut enterré fort ho-
norablement ; & plufieurs Savans firent des

épitaphes à fa louange. Mais quelques an-
nées après , fous le Régne de Marie , fou

corps fut déterré & brûlé. En i$6o la Rei-
pe ^Eiizab eth ayant rétabli les erreuxg 4ç»

Piij

P.lufî de iJii*
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Calviniftes en Angleterre, fit relever foH

tombeju & réhabiliter fa mcmoirc. Il gé-

jnifToît quelques jours avant fa mort fur le

Jéploraljle trat de l'Alleinagne , & difoit

<ju'il étoit bien à craindre que les efforts de

lant de gens de bien qui dciîroient la reforma-

tion de TEglife , n'euflent point de fucccs.Il

avoit raifon. Des Reformateurs diaboli^ques

comme lui & Tes femblables , mettoientle

comble auxmauxdeTEglife , bien loin d'y

apporter du remède. Il a écrit an très-grand

nombre d'Ouvrr^ges , & il n*y en a point par-

mi les ProteftarTs , qui ait été plus occupé

des affaires de la Réforme. Il eut. plus de

ménagement que Calvin pour l'Ordre Epif-

copal ; & il approuva la conduite des An-

glois , qui le conferverent malgré l'oppefi-

tion de plufîeurs de leur nation. 11 y avoit

encore d'autres articles fur lefquels ces

deux héréfiarques n'ctoient point d'accord.

Bucer reprochoit à Calvin de ne juger que

félon qu'il aimoit ou qu'il haiffoit , & de

îî*aimer & ne haïr que félon fa fantailîe,

Calvin ne laiffa pas d'être fort fenfible à fa

mort ; parce qu*il la regardoit comme une

perte coniidérable pour le parti de la Rt^

forme.
XVIII.'

Ce féduifteur avoit une Ci grande autorité

Tdou^dlcfiU à Genève, que perfonne n ofoit le contre-

-«;JV«P.'i'clireniluiréfîfteri pnrce qu'on étoit afTuré
"rages, oon cb" _..•"

/ j •

ïaûère.sava- de ne le pas faire impunément. 11 ne pou-

voitfoutfrir que Ton penfit autrement que

lui ; & tandis qu'il préchoit par-tout qu'il

ne falloit point écouter l'Eglife Catholique

ni lui obéir , iléxigeoit de ceux qu'il avoit

fcuaiis, une foumifllon aveugle à toutes'

XXXTX.
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rfirilju7Coit à propos de décider. Il ne fal •

loit.i-tre héfccique que comme lui' ; & il"

pourfuivoit (^anj rel 'le quiconque? enfei-'"

gnoit des erreurs diftcrentes des (îcTiniîs , ou

y en ajoûtoit de nouvelles. Dans le tem»

qu'il condamnoit le plus fortement la févc-

rîtc avec laquelle on traitoit en France les

partifansde fa feâc, il faifoit brûler à Ge-
nève Michel Scrvet pour avoir enfcigni des'

erreurs contre le myftere Je la Trinité. Pen- ,

dant qu'il étoit hii-mcmc accufé & convain-

cu de faire Dieu auteur du péché , il faifoit

empnfonner & bannir Bolfec , jfous prétexta -

qu'il étoit Pélagien, Cette tyrannie qu'ilr

.
exer<,'oit à Genève &auic environs, lui at-,

tira beaucoup d'ennemis & bien des traver--

fcs. Mais il ne rabattit rien de fa dureté & do-

fa hauteur. Il étoit enyvré du progrès que fa^

malheureufe feâe fqifqit dé tous cotés , 8c

fur^tout en France. Il fe flatta pendant quel-

ques tems de la voir s'étentlre jufqu*en Amcv
fique , dans la nouvelle France , 8: le parti"

y envoya une troupe de Calviniftes pouf
exécuter ce grand defTein : mais heureuTe-

ment ce fut fans' fuccès. Enfin après avoir

employé près de quarante ans à faire*

une guerre Cruelle à TEglife & à lui enle-

ver fes enfans , Se avoir fervi d'inftrument à
la juftité de Dieu pour punir Tingrâtitude Se

les prévarîcatiôhs de fohpeuple , Calvin al-

la recevoir la jufte punition rcfervée à ceux'

qui font chargés d'un miriiftere d funefte^

Il mourut à Genève le vingtsfeptiéme do'.

Mai 1564 dans la cinquante-ieptiénie annte^
<ie fon âge.

Les Commentaire^ qu'il a faits fur l'Ëcri-»'

Aire Sainte, fout kvplus con/idérablo partie

OiY

•*,*
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Je Ces Ouvrages. L'Aporalypfe eft le feu!

livre fur lequel il n'a poi;. fravaiilé. Nous
avons parlé de Ton Inft," c -'ou Chrotienne^
de fon Traité de la Ccne ^ de Tes Catcchif-

>'« M, «^•.. mes : il a encore compofé plulîeurs autres

Ouvrages. On 1 a toujours regarde comme
le fécond chef de la prétendue Reforme,

Genève qu'il gouverna , ne fut guércs moins

fameufe que Vittemberg , où le nouvel

évangile avoit pris naiflance. On voit dans

une lettre qu'il écrivit à Mélanchton , com-

bien il étoit enyvré de cette gloire. Je me
reconnoig, dit-il , fort au-deuous de vous :

mais néanmoins je n'ignore pas à quel degré

id'élévation Dieu m'a f?.it arriver. Il ne pou-

Toit fupprimer la joye qu'il refTentoit de (e

voir expofi' aux yeux de toute l'Europe com-

., me fur un grand théâtre , de s'y être fait un

nom par Ton éloquence, & d'avoir acquis une

autorité prefque fouveraine dans un puiflnnt

parti. Cétoit pour lui un charme bien fli-

teur ; & c'eft celui qui a produit tous les hé-

ré(îarques. C'eft ce plnifir (î doux qui lui fait

dire dans fa réponfe à Baudouin , fon grand

adverfàire : Il me reproche que je n'ai point

d*enfans , & que Dieu m'a oté un fils qu'il

m*avoit donne. Falloit-ilme faire ce repro-

che , à moi qui ai tant de milliers d'enfans

,

dans toute la Chrétienté ? Toute la France

,

ajoute-t'il, connoit la .pureté de ma foi,

ma patience , ma vigilance, ma modéra-

tion , & mes travaux continuels pour le fer-

vîce de l'Eglife. J'en ai donné des preuves

îUuftres dès ma première jeunefTe. Il louoit

quelquefois ce qu'il appelloit fe faint orgueil

& la magnanimité de Luther. Mais pour évi-

ter le ridicule où tomba Luther, il fe pi^ugit
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ia paroître modefte. Il Ce vantoit m-jine da

ne rien craindre tant que roftcntation. Mous

venons Je rapporter des preuves de (a mci-

deftie. Il faut néanmoins avouer qu'il y a de

la dirttrence entre Luther &Calviti, quand

ils redonnent des louanges. Luther s'abun-

donnoit à fon humeur iinpétueufc, (îin s ja-

mais prendre aucun foin de fc modérer, &
fc louoit jufqu à fe rendre la rifée de Tes

Ledeurs. Mais Calvin manioit plus délica-

tenient l'encens qu'il fedonnoit, & faifoit

tous Tes efforts pour joindre à toutes les bel-

les qualités qu'il s'attribuoit finement , celle

de la modération»
XIX.

Quelle idée n*avoit-il pas de luî-mcmc

,

korfqu'il élevoit Ci haut, fa frugalité. Tes
Jvin''''avi!'

continuels travaux, fa confiance dans les Lutter,

périls , (on application infatigable à étendre

le régne de Jefus-Chrift , fa conduite irré-

prochable , Cz vie férieufeà toujours occu-
pée à contempler les chofes céleftes ?

Ce n'eft - là qu'une petite partie des

louanges que Calvin Ce donne. Tout ce
que les emportemens de Luther ont tiré

de fa bouche , n'approche pas de ce que
Calvin dit froidement de lui- même. Rien-

ne le flattoit davantage que la gloire de bien
écrire ; & Veftphale Luthérien l'ayant ap-

pelle déclaninteur : il a beau faire , répon-
dit Calvin, jamais il ne le perfuadera à per-

fbnne* Tout le monde fait combien je fais-

preffer un argument , & avec quelle préci-

fion j'aile talent d'écrire. Luther ne s'étoit

jamais donné une pareille louange. Quoi-'
qu'il fût un des plus vchémens Orateurs âa
fba ûécle , bien, loin de fe picquer jamd,>

O V

xr.
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Injures atro-

ces dont Gai-
vin accable Ces
adverfaîres»
Infblenceavec
laquelle il trai-

te les Saints
Tetcs. Com-
èieniieftétoa-
aantqu'un pa-
seil Réforma-
Mur«aitpu fê-
<dtt»e tant de
OUioliques.
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4*élbguence , il aimoit à dire qu*il étoit uif

pauvre moine élevé dans robfcurite , & qui

ne fùvoit pas difcourir. Mais Calvin, bleffé

fut ce point , ne peut fe contenir , & il faut

qu*il dife aux dépens de la modeftie qu'il af-

fedoit quelquefois , que perfonne ne rai-

fonne avec plus de farce que lui, & n*écrit

avec plus de précifion. On peut lui donner

,

puifqu'il le veut j la gloire d'avoir bien

écrit ; on peut même le mettre à cet égard

au defTus dé Luther, Car quoique celui-ci

eût quelque chofe d'à plus original & de plus

vif; Calvin , inférieur parle génie , fembioit

l'avoir emporté par l'étude. Luther triom-

phoit de vive voix ; mais la plume de Cal-

vin étoit plus correde , fur-tout en latin :

& {bn ftyle qui étoit plus trifte y étoit aufli

plus iuivi & plus châtié. Ils excelloient l'un

& l'autre à parler la langue de leur pays :

l'un & l'autre étoient d'une véhémence ex-

traordinaire : l'un & l'autre par leurs talens

fe font faits un grand nombre de difciples

& d'admirateurs : l'un & l'autre enflés de ce

fuccès 9 ont cru pouvoir s'élever au delfus

<Ies Saints Pères : l'un & l'autre n'ont pu

fouffrir qu'on les contredit , & leur éloquen-

ce n*a été en rien au(ïi féconde qu'en ini

jures.

XX.
Ceuxqui ont rougi de celles que l'arro-

gance de Luther lui a fait écrire , ne feront

pas moins étonnés des excès de- Calvin, Zti

adveriàires ne font jamais que des fripons,

des fols , des méchans > des ivrognes , des

furieux , àes enragés , des bêtes , des tau-

reaux , des ânes , des chiens , des pour-

ceaux } & à chaque page le beau ftyle ie
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Calvin cft fouillé de toutes ces grofTiereté^*

Catholiques & luthériens , perfcnne n'efl

éparg^né. L'Ecole dejVeftphale , félon lui ,

éft une puante étable i pourceaux. S'il dit

fouvent que le diable pofféde les Papifles,.

jl répète aufïi cent & cent fois qu'il a fafci-

rié les Luthériens. Au milieu de ces inju-

res , il vante encore fa douceur. II rexuplit

un livre de tout ce qu*il y a de plus atroce ,

Si il croit en être quitte en difantque quand

al a écrit ces injures , il étoitfi tranquille &
û exempt de fiel , qu'il efl étonné d'avoij?

dit des chofes fî dures fatt? la mcindrô amer-
tume. Il veut pourtant bien avouer qu'il en-

avoit dit plus qu'il ne vouloit , ÔC que ]&

remède qu'il a applique au mal étoit un peu
trop violent. Mais après ce n^odcite avc?j »•

y s'emporte plus q u'ii n'avoit fait ; Bt ajJrès

avoir dit à fon' adverfaire : M'ertcrds-tu y
^hien ? menterids-tu bien , phrtrié'tiqué ?

lîi'entends-tu bien , groffe bête f II ajoute

,

qîi*il eft bien aife que les injures qu'on lui*

«îit, demeurent de fa part fans aucune répon-

fç. Au près de cette violence de Cahin y
Luther é-toit la douceur mérhe. Il n'y a
perfonne quin'aimâtmieuxefTuyerla colère
împétreufe de Vun , que la proionde mali-
gnité de l'autre , qui fe vante d'être de ù\ng
froid , îorfqu'ii répand le plus dé fiel & d'a-

mertume dans fesdifcours.Tous deux, après

avoir attaqué les hommes , ont ouvert leur

bouche infolente contre le Ciel^ eri mépri-
fànt ouvertement l'autorité des Saints Pè-
re?. Chacun fak combien de fois Calvin
s'eft mocqué d^ leurs décifions , & ave::

quelle audace il a donne lenomd'ccoliers

,

À Gôs^ hommes merveilleux dont tous les

O ^i
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fiécles ôntadmÎFe & admireront les Iuti*?

res &^a Sainteté. A juger de la prétendue
Réforme par le caraâère & le génie de fes

chefs , ne paroî^elle pas vifîblement une
ceuvre diabolique ? Quel prodige de réduc-
tion , qu'une pareille oeuvre ait pu enlever
â l'Eglife un /î grand nombre de fes enfans !

W: ARTICLE vu.
Concile de Trente depuis fes préparatifs

jufqu'afa tranflation à Bologne.

; î^'-v I^
1

DEs que rhéréiîe de Luther commença
YueuAucroii- à fc répandre , tout Ic mondc fentît la

te la Chrétien- néceflfité d'alTcmbler au plutôt un Concile
té pour la con //!/•• ^ ^ t \
vocation d'un gênerai , loit pour en arrêter le progrès

,

conciip gêné-
gjjj. ^^^^ corriger les abus , qui en étoient

Mémoire des Toccafion & le prétexte. On ne ceflbit en

jtoiîlmés par îe Allemagne de le demander , & l'Empereur

w^connoS; Charles V le foUicita.lui-même avec beau-
Jtes abus à ré- coup d'inftanccs, La Cour de Rome feule
«Pûnet^

s'y oppofoit , parce qu'elle ne craignoit

rien tant que la Réforme. Elle laifïà croître

le mal pendant plus de quinze ans , fans

vouloir jamais confentir que Ton employât

l'unique remède que l'on pouvoît y appor-

ter. Enfin le Pape Paul III voyant que le

feu gagnoit de tous côtés , & menaçoit l'Eu-

rope entière , crut qu'il n'y avoit plus moyen
de différer la convocation du Concile. Nous

avons

^QUS
VU les démarches qu'il fit à ce fujef.

avons aufU parlé du déiir quil paroi f-quii paroi 1
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foît avoir de réformer la Cour de Rome
avant la tenue du Concile , & du peu de fuc-

cès des mefures qu*il prit pour y parvenir..

Mais nous n'avons rien dit des abus qui

étoient expofés dans le Mémoire des Com-
milfaires nommés par le Pape pour travail-

ler à cette grande affaire. Il eft naturel d'en

rapporter ici les principaux articles , afin de

donner quelqu'idée des maux aufquels le

Concile avoit à remédier ; & de faire voir

qu'il n'étoit pas moins néceflaire pour ré-

former TEglife dans fon chef& dans Tes

membres , que pour condamner les nouvel-

les héréfies. Ce Mémoire avoit pour titre r

Avis pour la Réforme de VEglife, drejfépar

les Cardinaux &* les autres Prélats choijîs pan
N* S, P, le Pape Paul 111 , compofé par fort

ordre , G* préjèmé à fa Sainteté en 1538»
Ces CommifTaires commencent par ren-

dre à Dieu des adions de grâces , de ce
qu'il a inlpiré au Pape le defiein de rétablir

la difcipline de l'Eglife , qui eft , difent-ils,

prefque entièrement ruinée, & de ce que
pour y travailler , Sa Sainteté les a chargés

de lui marquer les abus , ou plutôt,les gran-
des maladies dont l'Eglife de Dieu eft affli-

gée depuis fî long-tems , & qui ay 't aug-
menté tous les jours , l'ont réduite au trifte

état où nous la voyons. Ils rejettent la

fource de tous ces maux , fur ce que quel-

ques-uns des Papes Tes prédécciîeurs ayant

les oreilles délicates , ont amalTé une foule

de doâeurs félon leurs défirs, non pour ap-

prendre d'eux ce qu'ils dévoient faire , mais
afin de trouver par leur adrefte Se leur appli-

cation , le moyen de faire en forte que tout

ce qu'ils voudroient fat permis. Que c'eiî



?-î(r MT.vu. Concile

te qui a été caufe que Ton a vu parôîtr^

P^lufieurs clo<5leurs qui ont enfeigné, que le

Pape étoit le maître de tous les bcnéfrces
;

. <î*oû il s'enfuit , qu'un maître ayant droit à'2

vendre ce qui lui appartient, le Pape ne.

pouvoit pas cortimettre de fîmoriie. Ainfî

la volonté du Pape, telle qu*elle puiffe

être , devient la régie de Tes aftions , 6i par

eoriféquent tout'ce qui lui plaît eftcehle per-

mis. C*eft de cette fbuice , ajoutent-ils

,

^rès-Saint Père 5' que font fortis ce grand

lîombre d*abus & ces griéves maladies, qui

ravagent l'Eglife de Dieu , & qui l'ont r life

dans un état iî déplorable , que nous h
voyons prefque hors d'e(i-)érarxe de gaéri-

fon , & que la Religion de Jefus-Chnll eft

devenue l'objet delarifée &:des infultejdès

infidèles.

jf^ Après avoir établi pour fondement", qu'il

JfTndpauxd^ faut, autant que l'on peut, obfefvèrexafte-

<ueis le Con- ment les Loix , & n accorder de dilpcnies

devort^ïî«é- ^"^ P^'^^ ^^^ caufé urgente & nécefTaîre;

éUr, parce que rien n'eft plus pernicieux dnns

tout'étut que rinobfervatîon des Loix: ils

entrent ^ans le détail des abus qu'ils ont

remarqués. Oit n'efl point affe?, précau-

tionné ,difent- ils, hi aTez attentif dcinsle

choix des Prélats & des Prêtres, On impofe

les main? à des hommes qd n'ont ni fcience

ni mœurs. C'eft ce qiiî produit une infinité

de fcandales, Sr, ce qui fait qii^on rnéprife

tout rOi-dre Écciéf'îaftique , & qu*on n'a au-

cun refpeft pour la Religion. Pour corn-

fer un fi grand abus , il faudroit que le

ape nommât dans la ville de Rome quel-

ques Prêtres vertueux & favahs ,
pour exa-

lainer avec gcaaa foin ceux qui doivent être
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lîévfs aux faints Ordres ; 8r que les Evé-

^ues filTent la même choie dans leurs Dio-

cèfes. Les Commiflaires , après a^oir infifté

fur ce premier abus qui a de fî funeftes

fuites, en relèvent d*autres avec beaucoup

de lumière. Quand il eft queftion , difent-ils

,

de conférer les Bénéfices , ceux mêmes où

Ton eft chargé du foin des âmes , comme
les Curfes & les Evêchés, on fe met peu

en peine du Troupeau de Jefus-Chrifi &
des vrais intérêts de l'Eglifè. On ne devroit

certainement les donner qu'à des hom-
mes vertueux , favans , & capables de s'ac-

quitter dignement de leurs devoirs. Un
autre abus ; ce font les grâces expedatives

& les réferves des Bénéfices , qu*il faudroit

abolir entièrement. Mais que dirons-nous,

continuent-ils , d'un autre défordre ? L'on
voit aujourd'hui, à la home de la Reli-

gion , un feid homme poiféder plulîeurs

Evêchés. On voit auflG des Evêques Car-

dinnux , quoique les fondions de Cardinal'

6; d'Ëvêque foierit incompatibles. Caries
Cardinaux font établis pour être avec vous y
Très-Saint Père , & poiir vous aider dans le

gouvernement de l'Égliie : au- Heu que le

devoir des Evêques eft de paître le trou-

peau confié à leurs foinr. I.esPafteurs doi-

vent être toujours avcrc leurs brebis : or ce
devoir devient impolïîble , iî ces Pafteurs ne
rtfident point. Il faudroit donc , difent tou-

jours les CommifTaires , qu'on ne donnât
point le Cardinalat à àes Evêques , ou qUe
les Evê^aes Cardinaux ne qujrtaffeht point ,

leur Diocèfe pour aller à la Cour de Rome;
Si le faint Siège foufFre cet abus a Rome

,

comment fourrart-il le réprimer ailleurs l

!|ii
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Si Ton eft difpenrc de la rc/îdence , parce?

qu'on eft Cardinal , comment perfuade-

ra-t-on aux autres Evêques, qu'ils font abfo-

lument obligés de la garder ? A qui fera-t-oît

croire que les Evêques Cardinaux ont droit

de tranlgrefler une loi /î efîentielle, parce

qu'ils font membres du (acre CoUége ?

Les CommilîàJres font enfuite fentir com-
bien eft énorme cet abus "^ de la non réfî-

dence des Evéques. Quel affligeant fpec-

tacle , difent ils , de voir tant de troupeaux

abandonnés & livrés à des mercenaires ! Ce
n*eft point aflez de punir févérement ceux

qui négligent ainii les âmes confiées à leurs

foins , & de les excommunier , il faudroit

les priver du revenu de leurs Bénéfices , à

moins que par indulgence on ne leur aie

permis de s'abfenter pour quelquq^ tems.

Les anciens Canons ne veulent pas qu'un

Evéque foit hors de fon Diocèfe pendant

plus de trois {èmaines ; cependant l'on en

voit plufîeurs s'abfenter des années entières.

L'impunité des méchans eft encore un abus,

que l'on ne fauroit trop promptement abo-

lir, Loriqu'ils ne fauroient fe fouftraire à

îa jurifdiâion de leur Evéque, ils ont re-

cours au Pénitencier, & ils en rachètent

avec de l'argent la peine qui eft due à leurs

crimes. C'eft ce que font particulièrement

les Prêtres , au grand (candale de la Reli-

gion. Nous fupplîons donc Votre Sainteté »

ajoutent les Commifïaires , par le Sang de

Jefus-Chrift, qui a racheté & fandifîé fon

Eglife , d'abolir entièrement une pareille li-

cence ; parce que nulle République , Si à

plus forte raifon l'Eglife , ne peut fubfîfter

ion^-tems , Ci les crimes v demeurent im-
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J5unîs. C'eft auflî avec douleur, difent-ilj

encore, qup nous avouons qu'il y a beau-

coup de défordres dans les Monafteres , Si des

défordrcs fi publics, que les laïcs en font

extrcmement fcandalifés. Nous penfons qu'il

faudroit empêcher ces maifons déréglées de

recevoir des novices , afin qu'en laifTant

mourir les anciens, on mette en leur place

des fujets plus réguliers. Il y a auflt de grands

abus dans les Monaftéres des Religieufes.

Les Commiflaires condamnent la con-

duite de plufîeurs Univerfités,qui fouffroient

que des Profefleurs de Vhilofophie propo-

faffent des queftions pleines d'impiété , &
foutinflent des thèfes impies jufques dans

les églifes. Les Evéques , difent-ils , doi-

vent travailler à détruire ces abus , en aver-

tiffant les Maîtres , & en leur recommandant
d'inftruire les jeunes gens dans la piété 8c

dans la crainte de Dieu. On doit aufïi re-*

commander aux Princes & aux Magiilmrs

,

de ne laiÏÏer rien imprimer ni publier qui

Toit contre les bonnes mœurs. Les Com-
milîaires avoient grande raifon de ne point

pafler fous iîlciice on abus fi criant. Ils ne
parlent que de livres contre les bonnes
moeurs. S'ils faifoicnt leur Mémoire aujour»-

d'hui, ils ajôûteroient, contre la Religion

Chrétienne i îy contre Jefus-Chrifl , que l'on

blafphéme impunément. Leur fiécle étoit

bien mniheureux ; mais de pareils excès
tioient réfcrvés pour le nôtre. Les Com-
milfaires parlent enfuite de la fimonie, de
la trop grande facilité d'accorder des Inî»

dulgences , & de quelques autres abus , qui

comme les précédens regardoient particu»

Jivrement i'E^life de Rome, Après ^uoi ^^
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jcï ART. yU. ConcîU
{e plaignent de diffcrens (candal^^ (Ju'jl y
«voit dans cette Ville. On voit, difcnt-il?,

des Courtifane* & des femmes publiques le

pironlener hardiment dans les r\ies de Rome

,

montées fur des mules & accompagm s des

Gentilshommes des Cardinaux , ôc fouvenc

inémc de quelques Clercs. Ces femme?
font des mieux logées , & occupent des

Palais magnifiques. En un mo? , on n'a ja-

mais vu une diffolution pareille à celle quî

régne à Rome , qui devroit être le modelé

dé toutes les autres Villes. Ils parlent en-

fuite des inimitiés & des divifîons fcnnia-

leufes qu'il y avoit entre plufieurs fami .es*

Ils fe plaignent de la négligence avec la-

quelle on adminirfre les H6pitaLix,'& du

peu de foin que Ton a des pauvres. Les Coni'*

rniflaites finilTent leur Mémoire par ces pa-

roles qu'ils adreflent au Pape : Vous vouj'

étés fait nommer Paul : Nous efpérons qu'à

l'exemple de faint Paul vous ferez em-

brafe d.3 zélé pour l'Eglife de Dieii.

jj^^
Le zélé de Paul III alla jufqu'à renvoycf

On' remet la au jugement du Concile futur, l'impor-

îwt^ïtcms."" tante affaire delà Kéfofmati'-m , quoiqu'on

lui en fit voir avec la' dernière évidence le

befoin aâuel & urgent ; & à renvoyer e,i-

fuite le Concile lui-même auffi-loin qu'il

lui étoit poflible. Par fa Bulle du mois

d*.'* oût 1^38, il en avoit prorogé l'ouver-

ture , conMTie il a déjà été dit , jufqu'à Pâ-

ques de Tannée (uivame. Lorfque ce dani

fut expiré V il dit qu'il vouloit abfolument

terminer l'affaire qui regardoit le Concile;

& pour ne biiïêr aucun doute fur Ces difpo-

^tions à cet égard, il tint un Confiiloire

OÙ il la propofa avec vivacité. Les fentimens

firent fort partagés. Quelques Cardinaux
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outoieht qu'on ne parlât plus de Concile «

& que Ton révoquât tout ce qui avoit été

fait jufqu'alofs pouf s*y préparer. D'autres

un peu moins inienfîbles à leur réputation &
à celle du Souverain Pontife , infiflerenv

pour la tenue du Concile. Mais fuivant les

vues ordinaires de la Cour de Rome , qui

craint toujours tout' ce qui peut donner at-

teinte à Tes prétentions , ils fe contentèrent

de parler en faveur de la convocation dii'

Concile, fans rien dire des moyens qu'il

falloit prendre pour Taiïbmbler au plut6t#

Ijç conclurent mciiie qu'il falloit lailîl-r au
Pape le choix du tems Se du lieu on on
raircmbleroir. Leur avis fut fuivi; & en
Confcqucnce, le Pape publia une Bulle qui

rurpen;loit le Concile déjà convoqué > )u{-

qu'au teins qu'il lui plaiio?t de le tenir. En-
voyant ce qui fe pafta dans ce Confiftoire,

&la Bulle qui en fut le résultat, on feroit

tenté de croire que ceux qui le compofoient,
fivorifbîent fecrétement le progrès des nou-
velles héréfies. Mais rien ne feroit plus faux
& plus injufte qu'un pareil jugement. Il faut
d;re feulement , que la gloire de Dieu, Tin-
tirct de l'Eglife 8c' le falut àes Chrétiens ,•

n'ctoient pas ce qpi touchoit le plus la Cour
de Rome,

Il fe paffa près de trois ans , fans qu'il fût
j^^ ^^^ .,^

queftion de Concile. L'Empereur & les Prin-'f^ convoqué.
CCS Catholiques de l'Empire défiroi^nt tou- Jy^'^t'liin
jburs & avec raifon qu'il fe tînt en Aile- rendant dror

I

magne; & le Pape, ou n'en vouloit point
*

"

du tout , ou exigeoit qu'il fe tîht en^ Italie
,

|afin d'y être le maître. Vers le commence-
:nî de l'année i^^z , il fit dire par {o^

iV.

an».
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Légat dans une Diète qui Ce tenoit h Spîre,

qu'il étoit réfolu d'affifter en perCî.ne au

Concile , de qu'ainfi il n'y avoit p;h-- d'appa-

rence qu'on pût le tenir en Aliemagne;

parce que Ton granJ âge ScCes infirmités ne

lui permettoient p i 'e fe tranfporter ({ loin.

Qu'il lui paroifToi: plus convenable Jj clioi-

fîr Mantoue, ouPlaifance, ou Bologne, ou

Ferrare , ou mcme , fi on l'aimoit mieux

,

la ville de Trente, qui étoit voifine de l'Al-

lemagne. Ferdinand Roi des Romains qui

préfidoit à la Diète, & les Princes Catho-

liques,rcpondirent que puisqu'il n'y avoi. paj

jTîoyen d'obtenir quelque ville d'Allemagne,

comme Rati(bonne ou Cologne , ils accep-

toient celle de Trente. C'eft à quoi le Pape

re s'attendait pas. Cependant comme il n'y

avoit plus moyen de reculer , il publia le

vingt-deuxième de Mai la Bulle d'Indidiort

pour le premieir de Novembre de la mêma
année. Il nomma enfuite trois Légats pou»

y préfider en Ton nom , (avoir les Ciirui-

naux Paul Parifio, Jean ?.îoron, & Ray-

jiaud Polu?» Le premier étoit habile Cano-

jîifte : lefecond entendoit parfaitement la

politique & les négociations : le troifiénie

étoit Ânglois ; & le Pape en le nommant

vouloit montrer que l'Angleterre avoit part

au Concile, quoique Con Roi fe fût féparé

de TEglife Romaine. Le Pape leur expédia

le Brefde leur Légation , avec ordre , quand

ils feroient arrivés à Trente , d'amufer adroi-

tement les Prélats & les Ambaffadeurs qui

viendroient au Concile , (ans rien faire qu'ils

n'eufTent reçu leurs inftrudions , qu'il en-

verroit lorfqu'il feroit tems. Auffi-tot que

y&npercur, qui étçû i Ma^id, eut appris
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fa dq.iitation des Légats , il donna ordre ï

Jacques de Mcndo/a qui ttoit alors fon

Ambafîadeur à Venife , à Nicolas Grand-

velle & à TEvéque d'Arras ion fils, de fe

rendre à Trente en qualité de Tes AmbalTa-

deurs avec quelques Evcques du Royaume
de Naples. Il favoit bien que dans un temg

où il étoit en guerre avec la France, on
ne feroit rien à Trente de fort important

pour la Religion ;mais il vouloir empêcher
qu'il ne s'y fit rien à (on propre préjudice. La
Pape envoya aufll à Trt quelque? Evé-
ques d'Italie , qui firent ^^^^p trcs-len-

tement. Les Impériaux rouvés au
tems marqué , prclentci Légats ieu

Lettres de l'Empereur, & demandèrent avec
de vives inftances l'ouverture du Concile.

Les Légats l'ayant refufée , fous prétexte

qu'il y avoit à Trente trop peu d'Evcques

,

Giandvelle répliqua que Ton pou voit du
moins, en attendant, travailler à la re-

formation. Les Légats renvoyèrent la dé-
eifion au Pape , qui leur manda de fe re--

tirer, parce qu'il remettoit le Concile à
un autre tems. Ils avoient été fept mois
entiers à Trente; & telle fut Piffue de cette

première Afiemblée.

Deux ans après , la paix fut conclue en- y,
ire l'Empereur & le Roi de France. Un ^« Pape cou.

des articles de cette paix etoit , que cha- vcauieconcN

cun contribueroit à conferver l'ancienne Re- llli^l^
^'^^^*"

ligion , & prieroit le Pape d'affembler au
plutôt le Concile. Paul lïl crut devoir
prévenir les inftances de ces Princes , de
peur qu'on ne dît qu'il avoit été forcé de le
convoquer. Il publia donc le dix-neuviém»
4e Novembre 1514 une Bulle , qui indi<iuoit
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:^Î4 AKT. VU. Candie
,ée nouveau le Cpncile à Trente , pour fe

quinzième de Mars de Tannée (liivante. ${

^omma.iquelqucs mois après pour Légats,

les Cardinaux de Monté Evêque de Pa-

leftrine,, Marcel Cervin Prêtre du titre de

Sainte Croix., & Polus Diacre dti titre de

Sainte Marie i/zCb^érfi/z. "Le Pape leur af-

. ibcia trois£véques , Thomas Campé^e Evê-

.vrque de Feltri, neveu du Cardinal de ce

nom^ Thomas de S. Félix Evéque de Cave

4dans le Royaume de Naples, -de Mufli Cot-

idelier Evêque de Bitonte dans la Fouille,

Ces Légats partirent de Rome auflî-tôt

qu'ils eurent été nommés , Se arrivèrent i

Trente au commencement du mois de Mars

.154^, Ils reçurent bien-tôt après ^ Bull«

de leur Légation , dans laquelle le Pape leur

donnoit des pouvoirs fans bornes. On leur

avoit dit à Rome, avant leur départ, que

Ton mettroit dans cette Bulle , qu'ils ne pro-

.céderoicntqu'avec le confentement du Con-

cile; mais ils reprélenterent que c'étoit

trop reflècrer leurs pouvoirs, & demande.

rent qu'on ôtât cette condition ,.oe qui leur

lut accordé. Les Cardinaux de Monté &

de Sainte Croix firent leur entrée publi*

,^ue dans la ville de Trente , accompagnés

ieulement'du Cardinal Madruce qui en étok

Evêque. Ils accordèrent des Indulgences

à ceux qui vifiteroicnt la Cathédrale le jour

4gu'on ouvriroit le Concile : c'étoit l'églife

.qu'ils avoient choi/îe pour le lieu deslean-

,ces. Les autres Légats (ê rendirent à Trente

quelques jours après. L'AmbafTadeur k
,l*Empereur & celui de Ferdinand Roi da

Romains y arrivèrent enfuite. Le premier

,
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de Trente. l^Vl. riédç, n?^
«ticncenient d'Avril. On tint quinze joms

après une Congrégation > où on régla qus^l-

quescirérnoniès qui dî^vpient être obfervéo*

dans le Concile. Enfuite pli^s de fix mois

s'écoulèrent , fans que Ton put lever le)5

obftacles qui furvenoient tous les jours. En-

fin le dernier d'Oftobriî , le Pape enroya à

fes Légats une Bulle qui portoit , que puif-

;qu'on h'avoit pu cpmmencer le Concile le

quatrième Dimanche dç Carême Lœtars,

on ne manquât pas d'en faire Touverture le

treizième de Décembre troifîéme Dimaiv»

che de VAvent , dont la MefTe commence
par le mot Gaudete , qui marque la joye que
doivent refTentir les Prélats arrivés à Tren-
te , & toute la Chrétienté , d'ui^e (i heureuQp

pouvelle.
'
-..-- -^^ II L --•

'V

Quand on vît que ce jour approchoît ; o„^JS;„ ^^
on ordonna pour la veille un jeûne gêné- conçue. .

rai dans toute la ville , & l'on fit ce même*fion."*n d&
jour une proceffion, à laquelle alTifterent les cemijre i/4/.

Ordres religieux avec Je Clergé. Dès qu'el-

le fut finie, on s'aiTemblîi en Congréga-
tion pour régler ce qui fe feroit dans la

prenuere SdÇon , qui fut indiquée pour le

lendemain. Le jour de cette feffion le Pa-
pe publia^ Rome un Jubilé, afin d'enga-

ger tousles Chrétiens a prier Dieu pourle^

fçres aflemblés à Trente, Il ordonna trois

I^^Jj^rs de jeûne, des'proceffions publiques, &
accordai des ^idalgenccs a ,ceux qui appro-
cheypiçnt àes Sacremens avec les difpofî-

tions requises, E^fin le treizième de Décem-
bre , les trois Légats accoi^ipagnés de qua-
tre Archevêques &,de vingt-deux Erêques,
gHjrent à, réjiilç 4e 1^ Trinité» qù s^éuîU
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tous revêtus de leurs habits Pontificaux, lU

iparcherent en proceflîon jufqu'à réglife

Cathédrale dd Saint Vigile. Les Ordres

Religieux marchoient les premiers ; après

eux le Clergé Séculier ; enfuite les E-

véques , Archevêques , & enfin les Lc-

eats , fuivis des AmbafTadeurs du Roi des

, Romains. Mendoza AmbafTadeur de TEm-
pereur étoit malade à Venife , & ceux

du Roi de France après s*étre rendus à

Trente , avoient été rappelles à caufe du

trop grand retardement du Concile. Le

Cardinal de Monté, premier des Légats,

célébra dans la Cathédrale une Mefft du

Saint - Efiprit , après laquelle Muffi ou k
Muys Evequç de Bytonte fit un difcours,

qui ne fut point approuvé, quojque ce

Prélat pafïat pour éloquent. Il fit voir dV
bord la néceffité du Concile. Enfuite re-

levant les avantages que FEglife avoit ti-

Irés de ceux qu'on avoit tenus autrefolj,

il dit que c'étoit dans ces faintes Aflèm-

blées, qu'elle avoit dreffé les fymboleî,

condamné les héréfîes , réformé les mœurs,

réuni les Nations Chrétiennes. Nous ne

'"'^'jporterons pas d'autres prétendus avanta*

: , fur lefquels il infîfla , fuivant les pré*

jugés de la Cour de Rome ïl fit une lon-

gue digrelfion à la louange du Pape,&

une autre un peu plus courte pour l'Em-

pereur, Il s'étendît fur le mérite des Lé-

gats, dont il fit un éloge afTez ridicuft.!

AdrefTant enfiiite- la parole '^ux Prélats &

aux Dodeurs , il leur dit que le Ccncils

étant ouvert, ils dévoient s'y renfermerl

comme dans le cheval de Troyes. Il con-l

jura les bois & les forets d'inviter tous m
hoinmei
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y

gommes à. Ce foumettre au Concile, de
peur que,ron ne dit que la lumière du Pape
étant venue dans le monde ^ les hommes
^voient mieux aimé les téncbres que la lu-

mière. Ouvrir les portes du Concile, s'é-

cria-t-ii, c'eft ouvrir les portes du Ciel

,

d'où doit defcendre Teau vive pour rem-
plir l'univers de la fcience du Seigneur. U
exhorta les Pères à ouvrir leurs cœurs pour

la recevoir, ajoutant que s'ils ne la rece-

voifnt pas , le Saiint-Ffprit ne laifTeroit pas

de leur ouvrir la bouche , comme il ouvrit

.celle de Bqlaatn & de Caïphe , pour em-
pêcher l'Eglife de tomber dans l'erreur. U
y avoit dans ce Difcours pUifîeurs autres

traits qui montroient beaucoup d'ignorance

& un fort mauvais goût. Tout le monde en
fut mécontent, & on le regarda comme une
mid'rabie déclamation , indigne de la gra-

vité d'un Eveque, & d'une AfTemblée fî

lefpedable. Après qu*il eût été prononcé,
les Légats firent lire une exhortation a(r

fez longue , fur la manière dontondevok
reconduire dans le Concile. Us difent d*a-

hotà qu'exerçant la fondion de Préfîdens

& de Légats du Saint Siège dans ce Con»-

cile, ils le croyoient obligés d'exhorter les

Pères à contribuer autant qu'ils le pour-
[foient à la gloire de Dieu & à l'utilité de
liEglife. Ils expofent cnfuite les motifs qvâ
!ont porté le Pape à aflcmbler le Concile,
& les réduifent à trois, l'extirpation des
"léréfîes , le rétabliiTement de la difcipHne

tccléfîaftique , & la réformation des mœurs»
"-onfîdérons , continuent les Légats , quels

Tont les maux <iui affligent aujourd'hui !'£•*

ilifc; examinons leur origine^ &nous (^
Tarn VU!. g

.*«
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rons obligés de reconnoître que noirs èrt

fommes la principale caufe. Si nous ne

fommcs pas les auteurs de l'hércfie , n'y

avons-nous pas contribué par notre négli-

gence à enfeigner la bonne doârine ? A
l'égard de la corruption des mœurs, il n'eft

pas néceflfaire d*en parler , parce que per-

ibnne n*ignore que le Clergé & Us Pafteurs

étoient corrompus & corrupteurs. Que cha-

cun reconaoilTe donc (es péchés & s'efforce

d'appaifer la colère de Dieu , puifque fans

cela ils invoqueront en vain le Saint Efprit,

en vain ils commenceront le Concile. Ilj

finiilènt en exhortant les Pères à éviter tou-

te difpute , & à ' 'avoir en vue que la gloire

de Dieu , dont les yeux étoient ouvlprts fur

cux,de même que ceux des Anges &* de tou-

te l'Eglife. On trouva cette exhortation des

Légats telle qu'elle devoit être, modefte,

folide y édifiante , & elle fut généralement

applaudie.

Enftiite tous les Pères Ce mirent à ge^

ïioux ,' & firent une prière tout bas , ce qui

«'obferva dans toutes les Sefïions. Puis le

Préfident , ou le premier des Légats , diti

•haute voix une oraifon qui commence par

ces paroles , Adfumus Domine Sanôîe S/vi-

tus» Cette prière étant finie , on chanta lei

Litanies , le Diacre lut un endroit de l'Evan-

gile qui convenoit aux circonftances; Si

après que l'ont eut charité le Veni Creaîi}r,\

les Pères s'aflîrent félon leur rang. Le Pré-

iîdent lut tout haut la Bulle de rindidiondui

Concile , & demanda aux Pères , s'il Icuil

plaifoit d'ordonner que le Saint Concilegé-I

•néral de Trente fût déclaré commencé à li|

gloire de la Sainte Trinité , pour rextir^a
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lîôndes héréfies , la réformation du Clergé

& du peuple chrétien , & l'humiliation Se

extindion des ennemis de la Religion. Us
répondirent tous Placet , nous le trouvons

bon. Le même Légat demanda fî à caufe

des fêtes de Noël qui approchoient , ilg

fouloient bien que la Seffion prochaine ftf

tint le lendemain de l'Epiphanie. Et ils ré-

pondirent encore , Placet. Le Promoteur

du Concile dit aux Notaires d'en drefTer

un aâe. Enfin on chanta le Te Deum ^

& les Légats après avoir quitté leurs habitg

Pontificaux , s'en retournèrent chez eux ,

précédés de la Croix , & accompagnes de

tous les Prélats , & des deux AmbafTadeurs

du Roi des Romains. Les mêmes cércmo-

fiies furent'obfervées dans les autres SgC-*

fions, •" - ' - >
'

'.•' : •'
'

. :,

Les Légats écrivirent auffi-tôt à Rome
pour apprendre au Pape que le Concile cMvèntïu^'f'
ctoit ouvert , & pour lui demander les or- pc pour lui de-

rires qu'il plairoit à Sa Sainteté de leur don- "ïïuaioni'Jc

ner. lis le prioient d'établir des poftes de **** oïdic*.

Trente à Rome , afin de pouvoir prompte-.

ment donner & recevoir les avis ncceflaires.

Ils difoient au Pape , qu'ils avoient évité

I

adroitement de montrer aux Prélats les pou-
voirs de leur Légation , ne fâchant pas juf-

qu'où Sa Sainteté voiidroit étendre l'autori-

té de leur Préfîdence, Ils lui don noient avis

,

queplufîeurs Prélats vouloientque l'on opi-

jnat par Nation : ce qui leur paroifîbit into-

llcrable. Une de leurs raifons pour s'y oppo-
Ifer, c'cft, difoient-ils , qu'il ne fervira do
rien

, que les Italiens , qui font les plus at-

*^chés au S, Siège , ibient en plus grand

Vît.

^ r\T
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'

^ombce que les François, les Allem^iKfi;

les Efpagnols , fi les futFrages ne (è .comp-

tent point par têtes. Enfin ils infiftoient fur

4a nccelTitéde leur envoyer avant la féconde

S^fïîor. , une inûrudion pofitive fur tout

ce qu'ils avoient à faicc. Comme les Pré-

lats ne vouloient point pafler leur tems inu-

idlement , ils foUiciterent les Légats de te-

«ir des Congrégations. Ceux-ci voulant

Jeur donner quelque (luisfadion , en tinrent

^ne le dix-huitiéme de Décembre ; mnis oa

tCy parla que du bon ordre que les Prélats

> «levoient garder dans leurs maifons , du foin

jçivec lequel ils dévoient veiller fur leurs do-

ineftiques 5 & de la police qui devoit ctre

cbfervéc dans la ville; Le Pape ayartt reçu

la lettre des Légats , établit une' Congréga-

tion "de Cardinaux pouf drefler l'inftrudion

.qu'il leur enverroit. On tint à Trente le

refte du mois plufî««rs Congrégations , dans

•t'ttne defquelles on propofa de choifir les

Officiers du Concile : mais les Légats vou-

lurent que le Pape fût chargé de ce choix,

4f tâchèrent d'appaifer Us Pères , qui ft

^laignoient que le Pape ofât au Concile

rative & décifive dans le Concile ; l'autre

liir le choix de trois Prélats , chargés d'exa-

miner les titres & les procurations Aqs Evê-

ques ^ de marquer leurs places & celles des

Ambaffadeurs des Princes , afin d'éviter

t'oute conteftation,

vin. L'inftrudion que les Légats avoient

f.5c? "demandée au Pape , arriva à Trente ail
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ffommencement de Janvier. Elle portoitV

qu'il ne falloit pas fûivre ce qui s'ctoit

obfervé dans les Conciles de Conftarice 8c

de Bafle , où la décifion générale Te faifoit

à la pluralité des Nations & non pirs dcé-

perfonnes ; qu'ils ne dévoient traiter de la

Réformation, ni avant les dogmes ni en

même tems, parcô qtie ce n'f'toit pas le'

principal motif de la Convocation du Con-
cile ; qit'ils dévoient néanmoins fe conduire'

à cet égard avec une extrême précaution ,'

pour empêcher qu'on fie crût qu*à Rome
On vouloit éluder la réformation

;
que s'il

s*élevoit quelque conteftation fur la Cour
de Rome , il faudroit écoiiter les Prélats^

non pour les fatisfaire dans le Concile ,*

maispourcn informer le Souverain Ponti-

fe , qui appliquera les' remèdes convena-'

blés ; que tomes les eîcpéditions & les ades
feront fîgnés au nom du Concile , des Pré-
fidens&du Pape ; en forte néanmoins qu'il

paroiffe que le Pape a toute l'autorité ; que
les décrets <î^on\menceront par cette formu-
le : L* Stiint, Concile Oecuménique légitime-

Thent aJfembU foits la conduite au Saint Ef-
-priî^ les Légats a-pojioliquesy -préfiêant, L'In(^'

trudion poitoit encore., que les Légats de-'

voient expédier lés affaii es le plus prompte-
ment qîi'ils poùfroicni- , i moins qu'ils ne'

reçuffent des ordres contraires. Le Pape leur

permettoit d'accorder quelques indulgen-
ces, pourVû qu'il parut clairement :que ce
ri'étoit point le Concile" qui les accordoit

,

n'en ayant , difoit le Pape , ni le droit ni'

l'autorité. Enfin le Pape les exhortoit à fou-'

tjenir la dignité de la Préfîdence , avec tout-

réçlat qui convenoit à dçs Légats du S, Sié^
Tl •• •
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fe ; & fur-tout d'avoir foin que les Pr(?Iatî

ne perdifTent point le refpcA qui lui ctoit

du. Comme plufieurs n*ctoient point en
^tat de (libfifter à leurs dépens , le Pnpe fit

«xpédier un Bref, par lequel il exemptoit
tous les Evoques du Concile, du payement
des décimes , & leur accorJoit tous les ^mits

& les émolumens qu'ils pourroient retirer

étant dans leurs Diocèfes.
TX. Le î de Janvier i y 46, on tint une Congrc-

gé!î"nie*.''*'°" gation générale, pour régler ce qui devoitfe

^°""i!*I,iP«"'
^2*''^ ^2"s la SeflTion fuivante. On y lut le Bref

qui exemptoit des décimes les Évoques du

Concile. Mais quelques Efpagnols dirent que

cette prétendue faveur leur étoit plus pré-

judiciable qu'avantageufe ; puifqu'cn {'ac-

ceptant , ils (croient cenfcs reconnoitre

que le Pape avoir droit de mettre des im-

po/îtions furies églifes, & que le Concile

n'avoit pas l'autorité de l'empêcher , ni

d'exempter ceux qui ne doivent point fuj>-

porterde pareilles chargest II y eutenfuite

quelques conteflations dans l'examen que

l'on fit de ceux qui auroient voix délibérati-

ve & définitive. Elles furent beaucoup plus

vives (ur le titre que l'on donneroit au

Concile. La plupart vouloient qu'après ces

motSjle Saint Concile oecumehique,on ajou-

tât ce»ix-ci irejpréfentantl'Eglife Univerfelkt

comme il avoit été obfervé dans les Con-

ciles de Confiance & de Bafle ; mais le Gé-

néral des Servites & quelques autres s'y op-

poferent fous difFérens prétextes. Les Lé-

gats fe joignirent à ces derniers, & écri-

virent à Paul III, qu'ils s'étoient fortement

oppofés à ce titre, repréfentant lEgllfe Uni"

^erfelle ; parce que quelques-uns s'ayife-
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Foîcnt peut-être de vouloir y ajouter enco-

re cette claufe , qui avoit été employée dam
les Conciles de ConAance & de Bade r

l^iquel Concile tient fon pouvoir immédiate^

ment de Jefut-Cfirifl , G» que tous , de quel-

que condition qu'ils foient , même lePaps ,

Jonî ohligés de lui obéir. Le Pape fut trcs-con-

tent du zèle àe% Légats. On dit même que

d'abord il fut d'avis qu'on retranchât aufTi lc«

mots d 'Univerjel & d'Oecuménique ; mais

comme il les avoit déjà employés lui-même

dans fa Bulle , on n'ofa pas le propofer. Un
Evéque du Royaume de Naples vouloit au

çôrKtraire qu'on Tupprimât les noms def

Légats ; mais le Cardinal de Monte rejetta

la proposition avec chaleur , & parla long-

temsen zélé Ultramontain. Si les Légats

s*efforçoient de maintenir la fupériorité

qu'ils attribuoient au Pape au - delfus du
Concile, les Evcques de leur coté fouf-

froient impatiemment de fe voir dominer
par les Légats ; & ils s'en plaignirent for-

tement en plufieurs occafions. On régla-

dans cette même Congrégation la manière
d'opiner dans le Concile. Il fut réfolu , fui-

vant le défîr du Pape & des Légats , qu'on
n'opineroit point par nation comme dans le

Concile de Confiance ; mais que chacun
donneroit fa voix en particulier, O» régla

encore que les Prélats fê partageroient eg.

trois clalïes ou dépurations , pour traiter de
différentes matières ; que lorfqu'elles au-
roient été mûrement examinées dans des

Congrégations particulières , elles feroient

enfuite portées à une Congrégation géné-
rale, où chacun diroit librement fon avis ;

4,qu'enfin cequonauroitarrété dans cettei,

Piv
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Congrégation jferoit rapporté dans'Iet ^dR
ûons , où l'on formoit lesDécretf»/

Seconde SeP Après qtie ces réglemens curent été faîti ;

*2; ^jjj^^,^^
on ne s'occupa plus que de la reoondeSefTion,

1^/4^. cul avoit été indiquée pour le Teptiéme de

iSécîeÇ poi* Janvier. Elle Te tint en effet le jour marqué,
j«; régitmenc Outre les trois Légat* & le Cardinal de

Trente, il y avoit quatre Archevêques,
dont deux n*en avoicnt que le titfe ; vingt-

huit Evcques , trois Abbés'Bénédiâins , qua-

tre Généraux d'Ordres, environ vingt Théo-
.. logiens » qui fe tinrent debout, les deux

Ambaflâdeurs du Roi de$ Romains , le ?•

le Jay un des premiers compagnons de

S. Ignace , en qualité de Procureur du Car-

dinal d'Aufbourg , & dix-fept Barons ou'

Gentils-hommes du voifinage invités par

le Cardinal de Trente , & qu'on fit afleoir

fiir le banc des AmbafTadeurs. L'Evéque de

; Cadellamare ehanta la Meilè du Saint E&
prit , après laquelle TEvéque de S. Marc-

prononça un difçours fur la corruption des

mœurs , & le triÀe état où Ce trouvoit la

Religion. Après que Fon eut fait les prières

comme dans la première Seflîon , les Pré-

lats s'aiïirent , & TEvéque qui avoit célé-

bré la Meffe , lut une Bulle qui défendoit

d'admettre le fuffrage des Procureurs des

zj^Cens, Enfuite il lut un Décret du Con-

cile , qui exhortoir tous les"^ideles qui

étoient dans la ville de Trente, à vivre dans

la crainte de Dieu,à combattre les défirs de la

chair, à prier fans cefre,& à s'acquitter exac-

tement de tous les devoirs de la Religion. On
y recommandoit aux Evêques & aux pre-*

ares ^de dire la Méfie au moins tous4es fii^r
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ifiàhcfies } de prier pour toute l'Eglife , &
en particulier pour le Pape , pour TEmpe-
r'cur , pour les Rois ; de jeûner tous les ven -

dredis ; de faire raumônc ; de veiller fur

leurs dohneftiques 8c de les inftruire ; de

mener une vie irréprochable ; d'avoir une .

table fimple & frugale, & d'y faire lire l'E-

criture fainte ; de penfer fcrieufemcnt aux

moyens de difTiper les ténèbres de Tigho-

rancc , & d'éteindre les hcréfîes. Enfin

le! Concile déclafoit formellement , que fi»

quelqu'un n*opinoît point dans Ton rang%

ce feroit fansrprcjudice de Tes droits. On de-'

manda enfuite les avis, & les Pcres répon-

dirent Placer, La Scflion fuivante fut indi-

quée au quatrième de Février. Mais fcV

François ifififterent de nouveau , pour faire

ajouter au titre que Ton donnoit au Con-
cile : Qu'il répréfenîoitl'Efrlife UniverftUe , .

& ils furent fuivi par plulieurs autres Evo-
lues, Efpagnols& Italiens;

Ce même point fut encore agité dans la' xt.

Congrégation qui fe tint (ix jours après. .
Congré

Lliveque <ie riefole en Italie , dit qù li ta. ony qui

n'approuverait aucun Décret auqucllc titre
^^*^*"'*

de repréfentant l'Eglife Univerfelle ne feroit

point, ce <]ui lui attira' une réprimande de
la part du Préfident, Le Général des Au-
guftinsfit oblbrver qu'il neCs'agiffoitpasde'

(avoir" fi on devoitabfôlument exclure ce'

titre , mais s'il n'ctoit paspluà à propos d'at-

tendre que le Concile fut plus nombreux-
pour le lui donner. Conime dans cet avis-

il n'étoit queftion que d'un délai , il fiit fui-

vi par le plus grand nombre. Il y eut le?

dix-huitiéme dumcme moisune autre Con-^
grégatiori , où les avis furent encore parta-"

P T

ei-
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gés. Le {ujet des conteftations étoit ttJUcHafi

Tordre qu'on devoit obferver. Les uns vou-

loient qu'Oii commençât par les dogmes 8c

les matières de Foi ; les autres , par la Ré-

formation. Les premiers , qui étoient les

amis des Légats , difoient entre autres

chofes, que quand une ville eft afliégée , on

^enCe plutôt à repoufler rennemi , qu'à

corriger les habitans , dont on a befoin pour

fe défendre ; qu'au relie il ne s'agiflbit que

de réformer quelques abus de la Cour de

Kome , & qu*il n'étoit pas prudent que le

Prince foumît fa Cour à la corredion de

fes fujets ; que c'étoit à lui à établir les loix

f>our cette réformation ; que les Prélats qui

ia demandoient , n*avoient d'autre, motif

^ue de plaire à leurs Princes , qui n*étoient

f)as amis du Pape , & qui feroient peut-être

ravis de voir renouveller les brouilleries

«ntre le Souverain Pontife & les partifans

des Conciles de Confiance & de Bafle. Le

plus gra^id nombre des Impériaux , à la tétQ

oefquels fe trouvoit le Cardinal de Trente,

étoient pour Tautre lentiment. Ils foute-

noient qu*on ne pouvoit traiter utilement

ce qui regarde le dogme , que Ton n'eût au-

paravant réformé les abus qui avoient donné

occafion aux hérelîes. Après s'être fort

étendu 1 à-defTus , ils conclurent, que tant

que ce fcandale fubfîfteroit , & que les

mœurs des eccléfiaftiques feroient cori-om-

pus,oti n'ajoûteroit aucune foi à tout ce qu'ils

enfeigneroient : Que lî l'on difFéroit encore

la réformation , on donneroit lieu de croire

que l'on eft réfolu de ne fe point corriger

,

& on mettroit un obftacle prefque invin-

cible à la converfion des hérétiquesi Cam*



de Trente. XVI, fiécle. 547
fcégé Evcque de Feltri ouvrit un troi/ié- >

^

me avis,qii étoit de joindre enfembie la Rc-

fbrmntion & la Foi , & de ne point fcparer

ces deux grands objets. Ce dernier avis pré-

valut , mais ce ne fut que dans la fuite. Les

Légats , qui ne vouloient rien conclure dans

cette Aiïemblée,dirent que Timportance de

la matière demandoit que Ton y pen(at à

loifir ; & qu'ils propoferoient dans la pro-

chaine Congrégation les points conteftés

,

afin que Ton en décidât. On convint qu'il .**

y auroit deux Congrégations chaque fe-

maine , le Lundi & le V endredi , fans qu'il
"

fut befoin de les annoncer.

Les Légats écrivirent auflî-tôt à Rome pour
^^h^^t

informer le Pape de ce qui venoit de fe ppffer, confuitenr le

& pour le preflèr de leur envoyer des inftruc- ^[1%^^^^ jn^
tbns ; mais le Pape ne répondit point : ce ciient fur u
qui furprit beaucoup. On crut qu'il étoit Rt?«mat1on?
moins occupé des affaires du Concile , que Embauas. ik»

de la guerre que VEmpereur lui avoit pro- '''^^
**

mis de faire aux Liithériens , & qu'il lui

fuflfifoit que le Concile fut ouvert , parce

que c'étoit tout ce que Charles V éxigeoit

pour commencer cette guerre. Cependant
le parti de ceux qui «'voulojent qu'on com-
mençât par la réformation , fe fortifîoit de
plus en plus , comme on le vit dans la Con-
grégation lùivante , qui fe tint le vingt-

deuxième du même mois. Le Cardinal de
Trente fit un discours étudié , pour montrer
qu'il falloit travailler d'abord uniquement
à la réformation , difant que le Saint E{^
prit n'habiteroit jamais dans les membres
du Concile , q;u'ils ne fe Cuffent purifiés au-^

paravant. L'autorité qu'avoit ce Prélat, pa-

roilToit faire impreflion fur les Pères , ^
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p\S AftT. vit doncilè
ëtoit capable d'attirer le plus grand nombre'
àfon fentiment. Le Préfident qui lecrai**/

gnoit , prit la parole, & loua le zéh du
Cardinal de Trente, reconnoîffant qu'ilnV
avoitrien en effet de plus jufle que de ré-^

former le Clergé* Mais il ajouta, que leS'

Pères du Concile dévoient commencer la

Réforme par eux mêmes ; & que comme
en qualité de Préiîdent il devoit donner
Texemple , il alloit Ce démettre de fon Evé-

chéde Pavie , fe défaire de Ces beaux meu*
blés , & diminuer le nombre de Ces domefti-

iques
; que û tous les autres vouloient faire

ia même chofe, on verrôit dans peu de
jours une réformation entière dansles ecclé-

; iîaftiques d'Italie ; & que leur exemple fè-

;: roit imité dans toutes les autres nations. Il

:' dit eniùite qu'on ne devoit pas pour cela

négliger Fexamen des dogmes, ni priver

• plus long lems des lumières du Concile ,
' tant de peuples enfevelis dans les ténèbres

de l'erreur ; que la réformation de tous les

Chrétiens n'étoit point un ouvrage qui pût

le faire en peu de tems^ ; que ce n'étoit par
feulementla Cour de Rome , confire laijuel-

lèonr crioit tant, qui avoit befoin de réfor--

mé ; que la corruption n'étoit- pas moins»

grande dans les autres £tats , 8c que les

abus régnoient dans tous les Ordres. Ce
difcours déconcerta la plupart de ceux qui

demandoient laréformation avec le plus de

chaleur. Le Cardinal de Trente , Tentant:

bien qu'On lui reprochoit indiredement Ces

îmmenfes revenus en bénéfices & la magni-
cence- de la Cour , parut troublé , & dit

qu'on^ avoit mal pris fon avis ; qu'il n'avoit

jamais eu intention d'offenfer perfonne ;
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^i\ favoit qu'il y^avoît des Prélats capables^

'

de gouverner deux- églifes"; qu*au refte il' " '^

étoïtprèt^ de (Quitter (on Evéché de Breffè ,-*

fi le Cbncilcf le jugeoit à propos. Les autres •

Cardinaux dirent qu*il falloit commencer^

par Texanien des dogmes & en alléguèrent •

plufieurs ràifons ; mais les Pères conclurent
'

.

qu il falloit traiter en même tems de la Foi •

& de la réformation.
. . ^. ,

'

Cet avis- ayant prévalu , les Légats quî ' ^ /

aoyoient avoir remporté un grand avan- tep«peveiM*'

tàge , en informèrent promptement le Pape
"^^^^'^vtJt''

8c le Cardinal Farnèfe , & ne manquèrent men'dw *•»**

pas de faire' valoir" leur xéle & leur atten-"***'

don pour les intérêts du faint Siège. Mais '

lorfqu*ils ne s*attendoient qu*à recevoir des '

louanges ,' les' Cardinaux Maffée & Far-"

rèfe leur écrivirent de ne point laîfler pu-'

blier'le dernier Décret, & de ne s'attacher
'

qu*aux DogmesV^ui étaient infiniment au-''

defius des vertus morales , lâns avoir égard'

aux fantaifies ùe certains éïprîts turbulcnr.'

te Pape leur fit enfuite lui-même une vive'

réprimande fur^ ce qu*ils avoîent confentr'

que Ton traitât de la^l(éfbrmation, & leur'

manda qu'abiblument' il ne falloit pas per-'

mettre quil ffrt queftîon dans le Conciler"'

d'autres matières que de celles qui regar-'

doient' la Foi. Ces Lettres affligèrent &•
embarrafferent fort les Légats. Ils repré-'

fentersnt au Cardinal Farnèfe, qu'ils alloienr'

devehir la rifée de tout le monde, fi on les- .^r

obli^eoit de" révoquer le dernier Déeret ; ,. ;,^

qiie ceux à qui ils eri avoient parle en par- -

ticulier, s'étoient tcriés que le Pape ne les' '

\

joueroit paê , cottimeavoit fait Alexandre V^
dans le Concile de Pife, & Martin V dans^
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Celui de Cfonilance , en terminant ces Coii^,

ciles après l'examen des queilions dçgma-
tiques, fans tenir la parole qu'ils avoicnt

{plemneilement donnée , de travailler à la

Réformation. Les Légats ajoutèrent que tous

lesPrëlats étoient permadés,que les Papes n'a*

voient tant différé d'alîèmblcr le Concile

,

que parce qu'ils appréliendoientla Réforme
;

gu'ils auroient commis l'autorité du Pape

,

s'ils avoient abfolument refufé que Ton en

traitât ; que le Décret auroit pafté malgré

eux, & qu'il étoit de l'honneur du faint

Siège de montrer que la Cour de Rome
n'y étoit point contraire; qu'au relie ils

feroient toujours les maîtres de différer

l'exécution du Décret autant qu'il^s vou-

droient, & qu'ils attendroient fur ce fujet

«ne réponfe poiîtive. Le Cardinal Farnèfe

leur récrivit que le Pape étoit appaifé ; mais

qu'il vouloit qu'on attendît fes ordres fut

la manière dont le Décret feroit drelTé.

Dans une autre Congrégation tenue le

vingt-neuvième de Janvier , on fit ledure

des Lettres que l'Evéque de S. ]\tarc avoit

été chargé d'écrire aux Princes, IPy eut

des conteftations au fujet de ces Lettres,

& en particulier fur le cachet .qu'on de-

voit y appofer. Mais les Légats l'emporte"

ient, & envoyèrent les Lettres en leur

nom > en y mettant le cachet du Prélident*

VI.
Le quatrième de Février , les Pères fe

rendirent à TEglife^our la troifîéme Seflion.

.e 4 Ftvrîer.^pj.^5 u„g Meife folem^elle du Saint^Ef-

nV public le prit , célébrée par l'Archevêque de Pa-

lerme, Ambroife C^tarin Dominicain fit

un Difcours en Latin > dans lequel il €%:

XïV.
iTralfiéme^ef
fion
Le
I

jjin bole.
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lîOftoît les Feres du Concile à regarder

Jefus-Chrift au milieu d*cux, comme le

feul PuifTant, le Roi des Rois & le Sei-

gneur des Seigneurs , & à ne point craindre

les hommes. L'Archevêque de Saflari lut

enfuite le Décret, qui portoit en (ûbdance;

Que le Concile aiTemblé pour extirper lea

hcrcfîes & reformer les mœurs , exhorte les

Pères tous & chacun en particulier, à met-
tre leur force àc leur confiance dans le

Seigneur & dans fa vertu toute-puiffante >

& a fe revêtir de toutes les armes fpiri-

tuelles dont parle faint Paul. Afin que
fon travail frit accompagné de la grâce &
de la bénédiôion de Dieu , il a réfolu de
commencer par (à profeffion de Foi > à

l'exemple des -plus faints Conciles, qui

avoient coutume d'oppofer d'abord ce bou-
clier contre toutes les hcréfîes , & qui

avoient quelquefois par ce feul moyen , at-

tiré les infidèles à la Foi & confondu les

hérétiques. On lut le Symbole deNicée,
tel qu'on le dit dans toutes les Eglifes ; &
enfuite le Décret qui indiquoit la SefTion

fuivante ?u huitième d'Avril. Ces deux Dé-
crets furent approuvés uaanimement par la

réponfe ordinaire, Pîaceu II y eut feule-

ment quatre hvéques qui préfenterent un
billet , par lequel ils demandoient qu'on mît

à la tête des Décrets, ces mots, repre/è/z-

tant l'Egîife Univerfelle,

Dans une des Congrégations qui fu-

rent tenues entre la troificme & la qua-
trième SeflTion, le Légat de Monté propofa examine ic»

de fupprimer le Décret qu'on avoit réfolu «'aticres sni

de publier , pour joindre enfemble les Dog- va'ulT dans

mes de Foi & la réformation , lequel avoit vawc!°"
^"^^

•
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rf fort déplu au Pape. L'Evéque d'Aftorgà^

demanda par quelle autorité il vouloft chan-

ger ce qui avoit été arrêté par le confen-

tèmenè unanime des PerésMl ajouta qu'il'

lî'avoit jamaîs'vû dans les Tribunaux d'Ef-

pagne où il avoit'affifté comme Juge , qu'au-

edndes Préfidens eût entrepris de changer'

des Edits dont oh étoit convenu. Le Lé-

gat qui-craignoit les fuites de cette remon-

trance, ,répondit avec alïèi de modération,

3i n'iniîfta pas' davantage. On. s'occupa en-

suite dés matières qui dévoient être traitées

dans.la Seffioii fuivante; Le Préfident fut

d*avis que Ton commençât par rEcriture

i^intéy (ur laquelle il y avoit plufîeurs

points çontroverfés entre les Catholiques'

& les Luthériens. Cet avi^fut fuivi ,' & il

fe tint' plufîeurs Congrégations à ce fujet,

On convint unanimement qu'il falloit re-

iCtoftnoître comme canoniques tous les Li-

yfres de l'ancien 8c du nouveau Teftament.

Un- des Légats parla long-tèms & avec

beaucoup de zélé & de lumière fur cet ar-

ticle fondamental,"& fit voir que tous ces

Bivres avoient été réconnus pour facrés paf

liss Conciles & lé$ Pérès des premiers fic-

elés. Oh tint auffi plufîeurs Congrégations

particulière! fur la queflion qui regarde la

Tradition, e'efl-à-diré, la Dodrinè enfei-'

ghée par Jefus-Chrift aux Apôtres > qui n'eft

pas marquée dans les Livres de rEoriture,^

^,qui eft venue jufqu'à nous par une fuc-

cfeffion non interrompue. On chargea troir

Archevêques & trois Evêqàeis de drefTer le

Décret touchant ces deux points importans,'

(•les Livres de l'Ecriture & la Tradi-

àon»') Ce Déc^ret fut lu di uriànimement^
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afjsprbuvé dans une Congrégafion générale'

^iii fe tint le 1 6 Février* Dans une autrc?^

Congfégatiort , on nomma des Prélats &•

quelques Théologiens pour examiner leg-

endroits^ altérés dans rEcriturè (ainte. Cer
Gommiflaires firent leur rapport le dix-(èp-

tiéme de Mars dans une Congrégation gé-"

nérale, expoferent les différentes caufes de'

cette altération que Ton remarqnoit en quel-
'

ques endroits de rEcriturè, &proporerent

en même tems les remèdes que Ton pou-'

voit y apporter. L'Evéqué de Byt6nte,qui'

parloit au nom des Commiflaires , 'remar-
'

qua avec grande raifon que le mal venoit-

en partie des Libraires, qui imprimoient les

Livres (âints fiir des exemplaires corrom-'

pus, & qui par ignorance inféroîent dans'

le Texte de miauvaifes glofes ou interpré-'

tations; ce qii'on pouvoit empêcher, ajour'

tà-t-il', en condamnant^ à une amende pé-
cuniaire ceux qui tomberoient dans ces'

feutes.' Le remède qu'il propofbit' ne fut-

point approuvé; S: deux Rrélats dirent fort"

jtidicieufement, que rEglife n'avoit pas droit'

de condamner aînfî à l'amende. lie Cardi-"

liai Pachéco ajouta à ce que vénoicnt de^

dire les Commifïairés , qii*il falloit défendre
'

les Traduâions de PEcritùré en langue vul-''

gaire : mais le Cardinal Madrucce répoôdit-^

que l'Allemagne avoir' été fcandalifée au*

feul bruit, qui s'étoît répandu , qu*on vou-
'

loit priver les^ peuples de ces Oracles di-

vins, qui, félon TA'pôtré , devroîent être le'

fujet de leurs méditations continuelles. Pa-'
checo répliquant que cette lèûùre avbit été'

interdite en' Efpagne du cbnfentèment de*

ii^aul- rr,. Madrucce dit c^ûe Paul lly.^tàvUff

^.K

i 'i.f

,
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autre Pape , avoit pu Ce tromper en roîlaiit

de pareilles loix^ mais que 1' ' >6tre faint

Paul ne fe trompoit pas. Plufieurï membres
de TAflemb)'^' témoignèrent leur mécon-
tenteipent C' Jtre ceux qui n'étoient pas fa-

vorables aux ver/îons de l'Ecriture.

On parla dans la Congrégation fîiivante

fur Tautorité du Texte original & des ver-

iîons de l'Ecriture. La conteftation fut vive

entre quelques Poseurs qui entendoientles

Langues, & d'autres qui les ignoroient. Louis

de Catane Dominicain parla fortement en

faveur du Texte original contre les verfions,

Enfuite Ifîdore Clarius , favant Bénédiftin

de Breflè en Lombardie, fit un détail liifto-

rique des difFérens Textes de l'Ecriture. Il

montra que du tems du Pape (aint Giitgoire,

on Ce fervoit indifféremment de l'Italique,

qui étoît une ancienne Veriîon des Sep-

tante & la meilleure de toutes, Scàoh
TraduAion de faint Jérôme qu'on appel-

loit la Nouvelle, & que ce faint Doâeuf

avoit faite fur l'Hébreu & fur le Grec,

Clarius ajouta que depuis faint Grégoire on

fit de ritalique & de la Verfion de faint

Jérôme une feule Edition, à laquelle on

avoit donné le nom de Vulgate ; que les

Pfeaumes étoient de Tancienne Italique,

parce que l'Eglife les chantant tous les jours,

il n'avoit point été pplïible d'y rien chan-

ger ; qu'au relie aucune Traduâion de l'E-

criture ne feroit jamais équivalente au Texte

original. Le (avant Bénédiâinconcluoit que

la Vulgate, qui eft prefque toute de faint

Jérôme , devoit être préférée aux autres

Ver/îons , après qu'on i'auroit corrigée fut

tes originauxt André Vega Espagnol, tj
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rOrJre de faint François , dit qu'aucun In-

terprète n'avoit été infpiré ; mais que cela

n'empcchoit pas qu'on ne put dire que» TE-
jçlife Latine regardoit comme authentiqua

la Vulgate , c'efl-à-dire , qu'elle ne conte-

noit rien de contraire à la Foi ni aux bon-

nes mœurs , quoiqu'elle ne foit pas conforme

au Texte original dans toutes fes exprcf^

fions. Il ajouta que la Vulgate étoit reC-

pectée dans l'Eglife depuis plus de mille

ans , que les anciens Conciles s*en étoient

fervis , comme exempte de toute erreur dans

la Foi & dans les mœurs , & qu'ainfî il fal-

loit l'approuver & même la déclarer au-
thentique', fans néanmoins défendre aux Sa-

vans d'avoir recours au Texte original ; &
cet avis fut fuivi. On tint encore plufîeurs

Congrégations générales , pour former le«

Décrets qui dévoient être publiés dans la

SelTion , qui fe tint le huitième d'Avril*

VII.
Les Pères s'afTemblerent à Tordînaire dans

!a grande églife revêtus de leurs habitsV

pontificaux, les trois Légats à la tête, en-

Quatriénfi
Scffion.

:gats a la tcte , en- Le s d'Avril

fuite les deux Cardinaux Madrucce & Pa-
onVpubiîeie»

Ev^^ues, François de Tolède AmbafTadeur tureS^Um,

checo, neuf Archevêques, quarante-deux canonsdesii-

Evoques, François de Tolède AmbafTadeur
'''"^"'*^"^

de Charles-Quint à la place de Mendoza ,

ie P. le Jay Procureur du Cardinal d'Au(^
bourg, & les mêmes Abbés & Généraux
que dans les précédentes Seffions. Après
ia Meffe, le Sermon, & plufieurs prières &
cérémonies, on lut les Décrets. Le pre-
mier porfoit en fubftance : Que le Saint
Concile ayant pour objet de conferver la

!
pureté de l'Evangile , promis par les Pro-
Ué^s, publié par Jefus-Chrift^ & prêché
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pht Ces Apôtres , comme étant la fource Jd

toute vérité , qui regarde le falut & le ré-

1

glemfent , des mœurs ; & confidérant que i

cette vérité & cette régie de mœurs font
'

contenues dans les Livres écrits , ou dans lei

Traditions reçues par les Apôtres de la

bouché dé JeiuS'Cnrift même , ou infpi-

rées aux mêmes Apôtres par le Saint-Efprit,

8ç venues de main en main juCqu'à nous; le

Saint Concile reçoit tops les Livres de l'an-

den & du nouveau Teftament, aufîi-bicn

due les Traditions qui regardent là Foi ou

fes mœurs y comme didées de la bouche

Aéme de Jefus-Chrift ou' par le Saint-

Çfprit , & confervées datis rÈglife Catho-

lique par une fucceffion continue , & s'y

attache avec un égal refpeft. Le' Décret

rapporte enfiiite le Catalogue des Livres

faintSj tel que nous Tavons dans la Vul-

gate ; JEt le Concile frappe d'anatheme ceux

qui np reçoivent pas pouç canoniques tous

ces Livres entiers , & méprirent avec con-

i^blflance & de propos délibéré les Tradi-

tions dont il'venoit de parler. Le fécond

^Décret déclare authentique la yerfion Vul-

gâte ,. déjà approuvée dans TEglife depuij

tàiit de fiécles; & défend de donner à liE-

c^ituré des explications contraires à celles

^ue lui donne ou lui a donné TEglife , à

qui il appartîeht'de juger du' véritable fens

ies Ecritures, ou au fentiment unanime des

Pères, Le Concile ordonne dans le même

Décret, que la Vulgate fbit imprimée le plus

corredementqu*il lerapofTible ; 8c que ceux

^ui employeront les paroles dé l'Ecriture à

ies ufages profanés , dbmmd à âejs raille*

xies'y à des applications sîdicules , à des âat«
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lerîes, &, ce qui eft encore plus criminel*

l des fortilégçs ou des pratiques fuperfti-

tieufcs , foicm punis comme profanatçpi;!

ic corrupteurs de la parole de Dieu.

Auffi-tôt après la quatrième Seflfion , les xTir*

légats aflemblerent tous les Prélats , pour '"f/";*»
«05-

examiner par ou i on ccmmencerou les tiont des E^
délibérations. Ils parlèrent des inconvéniens «^fî***

des .cxpedatives que Je Pape accordoit \
s'étendirent beaucoup fur les obftacles

que trouvoient les Evéques à Texercice df

leur jurirdiâion, 8c touchèrent auflTi ce qui

regarde la réfidoncc dans leurs Diocèfes.

Ils conclurent en difant qu'ils (5criroient à

Rome , afin de fe déterminer plus fùrement

fur le choix des matières qu'on devpit trai-

ter, & des abus qu'il falloit réformer. Ils

écrivirent en effet , & le courrier qui ap-

porta la réponfe à leur Lettre , fit lî grandip

diligence 5 qu'il vint de Rome à Trente ea
deux jours. Le Pape leur marquoit d'être

attentifs en traitant de la Réformation, ^
ne point diiTérer la décifîon des matières de
Foi , qui étoient le principal objet du Con-
cile ; & à regard des obftaclçs à rcxercicc

de la juriCliâion & des fondions des Evé-
ques , de ne pas oublier, que s'il y en avoit

de la paçt des Miniftres du faint Siège ,

comme on le prétendoit , il y en avoit auffi

du côté des Princes Séculiers , aufquels â
falloit en même tems apporter du remède.
Le Pape ajoutoit, que puifqu'il^confentoi£

que le Concile fit un Décret fur cette ma-
ticre qui étoit du reflort du Souverain Ponr
tife , le Concile devoit convenir qu'il ne
définiroit rien fans le confentement du
|^ape« Les Légats ayant ce^u .ces inflnu^

i
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rions , on rcfolut de traiter d'abord dcsabug

touchant les Leâeurs en Théologie & les

Prédicateurs. Cette matière tint plufieurs

féances, & fut le (lijet de beaucoup de con-

teftations entre les Evoques & les Rc'guUcrj.

Dans une Congrégation tenue le deuxième

de Mai , le Cardinal Pacheco
f
ropofa d'éta-

blir un Théologal dans chaque cglife Ca-

thédrale ; ce qui , dit - il , avoit été déjà

déterminé dans H Concile de Latran fous

Innocent III, mais lans aucun fru't pour

TEglife. Il y eut un nombf" ITvfqucsqui

jnfîfterent pour que Ton .bvl't Ips exemp-

tions des Religieux; mn--? }c% Légats fou-

cenoient qu'il filloi. '''? mnin enir, fur-tout

celles des Mendir.n.. La difpute fut rrprifi

dans la Congr 'cation du Ji- iéme dé Mai,

L'Evéque de Ficfole lut un Ecrit qu'il avoit

compofé fur cette matière. Les Evcques,

difoit-il, ne devroient point négliger les

fondions de leur miniftére pour les confier

à des mercenaires , dont ils n'auroicnt au-

cun befoin, s'ils avoient foin de s'en acquit*

ter eux-mêmes. Je vois avec une extrême

douleur , que les Réguliers vont prêcher

par-tout lans être ni appelles m envoyei

par les Evéques. N'eft-ce point là , mes Pè-

res, laifTer entrer le loup dans la bergerie?

Je vous conjure au nom de Dieu , & par

tout ce qu'il y a de pjus faint , de ne plus

fouffirir un pareil défcrdre. Un Evcque Do-

minî^'-in dit ( fans preuves & fans fonde-

ment ) (]\:c «e Pape ^^-^nt Evéque de toMte

la '"Ihr^tiCuié', celui qu'il envoyoit n'en-

troît pas moins par la porte, que celui

qu'envoyoit l'Evéque Diocéfain
;
qve les

Prélats ne dévoient pas fe plaindre ù'ui
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tifage qui ctoit plutôt fondé Tuf leur- né'
glipence , que fur l'injurte ufurpation deg

Kt, Meux', que fi les Evcqucs prcchoiont

& itiu uifoient eux -mêmes, s'ils nourrif-

foici ' leur troupeau de la parole de Dieu ^

les Kcguliers demeureroient dans leur foli*

tm!", occupas À chanter les. louanges «ki

Dieu, & à aj)pairer fa colère par leur ri»

pcnitente & mortifiée. C'eft ('onc notre pa-

rclfe , ajouta-t-il
,
pour ne pas dire notre

Ignorance, qui a oblige le P;ipr d*nccorder

des privilèges aux Religieux. Ct font eux qui

foutiennent tout le poids de notre miniftcrc ;

nous jouiiïbns feulement des revenus & def
honneurs attaches â l'Epifcopat ; & cepen-
dant nous nous plaignons. Le premier des
Préfîdens parla endiite, & appuya ce que
Venoit de dire l'Evéque Dominicain, On
dit que les Légats envoyere; t à Rome une
copie Ju Difcours de lEvcqLC de Fiéfole;
& nnnderent au Pape qu'il Toroit bon de
chalfcr de Trente ce Prélat, & d*empéchcr
que l'Evéque de Chiozza , qui et. ^it du même
caradére, & qui s'étoit retiré frus prétexte
fl'indifpofirion , n*y revînt pendant la tenue
du Concile, Mais on prétend que \o Pape fe
contenta de répondre, que lorf ii'il feroit
tems, il feroit favoir la miJMer^ dont il

falloit fe conduire à J'égarJ de ces deux
LvcQucs,

Dans la Con^rréantion fuivnte on pro-
pofala forme du Drcrct, qui c-.nrer oit qu'il suît?X!?taiH
ne feroit pas pcraiis aux Réguliers de pré- pT<^'^t''^i»s-

cher ailleurs que ^^nns les egî^'Vs de leur 5';"^"'^^^^

Or.Jre, fans la perminlon de 'leurs Gêné- ^-vfc»iutk.

Taux & des Evêques; ni même dans leurs
tglifes , fans la periuiflion du Général , viie
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,Sc approuvée par TEvéque, Le.Cardînal ée
Monté ilemanda à Pacheço fon avis fur les

I)écret5 dont on étoit convenu dans les

Congrégations particulières. Il répondit que

le capital de la Réformarion étoit que les

Evéqucs réiîdalTènt dans leurs Diocèfes, pour

,y prêcher & y enfeigner ; que c'ttoit là leur

devoir & la fpndion dont ils étoient char-

gés ; que ceux qui avoiens cru qu'ils n'y

ctoient pas obligés de Droit divin , avoient

.eu tort ; qu'il falioit remettre en vigueur les

.anciens Caiipns , quiprivoient de leurs reve-

nus les Evéques qui ne s'acquittoient paj

^e leurs fondions ; & qui même ordon-

noient qu'ils fufl'ert dépoles , s'ils les né-

gligfoient pendant un tems confidérable. Le

^Cardinal de Monté vouloit qu'on recueillît

les voix, fans qu'il fût permis à chacun de

parler autant qu'il vouloit. Pacheco répon-

dit qu'en fe bornant à recueillir les voix, en

ne fauroit pas les raifons des Pères. L'Eve-

,que de Fiéfole dit qu'il étoit étonnant de

voii que des Evéques fuflenf venus ie fi

loin à grands frais & avec beaucoup de fa-

^gue, fans pouvoir dire librement ce quils

penfoient , étant reflerrés avec violence dans

des Afîèmblées particulières , comme s'ils

ctoient en prifon. Les Evéques , ajouta t-il,

fe rcveillercot fans doute , Se connoitront

avec quelle injuftice on les traite , &coni-

4nent on s'applique à diminuer leur auto-

rité. Peut-on fouffrir , dit- il vencore,que

des Religieux prêchent dans nos Diocèfes

/fans novîs en demander la permiflion , & en

ne nous laifiant que le droit de voir l'ap-

probation & le fceau de leurs premiers Su-

périeur^ l On avoue ^ue c'eft un grand abus
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He voir les Evêques & les Cures ne jamais

prêcher la parole de Dieu & ne point inf-

truire leurs peuples; le Décret eft- il pro-

pre à abolir cet abiis f J'exhorte donc les

Evéqiîcs mes Collègues , au nom de Jefus-

Chrift donc ils font les Vicaires fur la

terre, à rétablir leur ancienne autorité. Se

tournant enfuite verà les Légats, il leur dit

Qu ils (Revoient fc fouvenir qu'ils n'avoient

et: autrefois que de fimples Evêques , qu'ils

jouifToient encore de ce titre , & qu'il fe-

roit deshonorant pour eux de n'en pas foii-

tenir la dignité , & de fouflrir qu*on l'avi-

lit comme en le fnifoit depuis fi long-tems.

Le Ca-dinal de Monté., qui avoit entendu

ce Prélat avec beaucoup d'impatience, lui

demanda s'il étoit difpofé à foûtenir ce qu'il

venait d'avancer , que les Evêques font les

Vicaires de Jefus-Chrift fur la terre ? Oui

,

répondit-il, je le crois, & je le croirai jufqu'à

ce qu'on m'ait prouvé le contraire. Il favoit

fans doute en pariant ainfi , qu'il ne rifquoit

rien , & que perfonne ne pouvoit prouver le

contraire de <:e qu'il venoit d'avancer.

Les Légats écrivirent auffi - tôt à Ro- xiy.
ïnc,& demandèrent encore que l'on éloi- on parie de f«

gnât les Evêques de Fiéfole & de Chiozza. Év^ues,&d«
Le Pape leur fit répondre qu'il ialloit me- ^f^'i^f *'°fone '

rager ces deux Prélats , & fe contenter de d'inftruire rau

leur faire quelques réprimandes en parti
«"'^-n^^"»"*

culier fans aller plus loin , de peur qu'on
jie crût dans le public que les Pères n'a-

voient pas la liberté de dire ce qu'ils pen-
foient : Que par rapport aux Réguliers , il -
ctoit jufte que les Evêques eulTent quelque

*iatisfa<rrion; mais qu'il falloit prendre garde
que celle qu'on leur accorderoit, fût fans

préjudice aux privilèges des Ordres Rciî-:

Jme VUU
_ a .
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gieux. On examina auffi dans les Confère-

gâtions , fî dans les Ordres Religieux on
établiroit un Leâcur pour expliquer l'E-

criture fainte , & s'il falloir préférer cette

inftrudion à toute autre. Un Abbé du Alont

CafiTm , d'une profonde érudition > fit voir

combien il étoit important d'établir dans

les Monaftéres l'explication de l'Ecriture

lâinte , à laquelle les anciens Religieux s'ap-

pliquoient avec tant de zélé. Il ajouta
,

qu'afîn d'engager les Religieux à sy appli-

quer, il falloit mettre dans le Décret, qu'ils

ne s'occuperoient point des fubtilités & des

chicanes des Scholaftiques. Dominique Sota

Dominicain , député par le Général de Ton

Ordre & habile Théologien , entreprit de

montrer que les Religieux dévoient joindre

à l'étude de l'Ecriture fainte celle de la Scho-

laftique , dont il exagéra les avantages. Et

en même tems il exhorta les Pères à ne

point obliger d'expliquer l'Ecriture fainte

aux Moines , attendu , dit-il , qu'ils font oc-

cupés à de longues prières & à de fréquent

tes méditations, & qu'il feroit à craindre

qu'ils ne s'éloignaflent àes régies de leur

premier Inftitut. [ La prière & la méditation

de la Loi de Dieu s'accordent très-bien

avec l'intelligence de l'Ecriture , puifée dans

les Ouvrages des Pères de l'Eglife. D'un

autre côté on peut faire un très-bon ufage

de la Scholaftique , & l'Eglife a tiré k
grands avantages de l'étude qu'en ont fait

plufîeurs Religieux , auflî recommandables

par leur piété que par leurs lumières.]

Dans la Congrégation du vingt-uniénie de

Mai, il fut queftion du Décret par lequel'

çn obiigeoit les Evéques à prêcher eux*
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Unième de

parlequ^M
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mêmes. Le Cardinal Pacheco dit qu'il fal-

loit y faire une mention expreflê des Ar-

chevêques & des Primats , de peur qu'ils ne
prétendifTent être exceptés de la régie gé-

nérale. Il ajouta qu'on devoit retrancnef

du Décret la claufe qui leur permettoit de

lire leurs Difcours aux peuples , ce qui fe*

roit douter de leur capacité ; & cet avis fut

approuvé. Le même Cardinal vouloir qu'on

accordât aux Curés le droit d'approuver les

Réguliers pour prêcher dans leurs ParoilTes ;

mais la propofition fut vivement combat-

tue , & Ton foutint que les Réguliers ne
pouvoient prêcher fans la permifïîon de
l'Ordinaire. Quelques Evêques qui avoient

été Religieux, foutinrent avec zélé les pri-

vilèges des Réguliers , dont d'autres conti-

nioient de demander l'abolition. Il eft jufte»

dit celui de Brentinove qui avoir été Domi-
nicain, de rétablir les Evêques dans leurs

premiers honneurs ; mais ces premiers hon-
neurs étoient d'aller annoncer TEvangile u»
bâton à la main & revêtus d'un Czc , au lieu

de fe faire porter dans des litières, & de
s'engrailïèr dans une molle oifiveté. Ce DiA
cours fut attaqué avec force , & la difpute

devint très-vive. Enfin le Cardinal de Monté
propofa un tempérament qui fut agréé. C'é-
toit que les Réguliers pourroient prêcher

dans leurs églifes (ans la permiffion de TE-
véque Diocefain ; mais que dans les autres

ils ne pourroient le faire que de (on con-
fentement. A l'occafîon du Décret dont o»
étoit convenu , pour obliger les Evêques à
inftruire eux-mêmes les peuples , le CarJi-

I

nal Pacheco avoir dit qu'on devoit donc e*
' »ème teois les obliger de réiîder dans leurs
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Diocèfes ; mais on ne prit fur ce poîïîtdiji

<^u-ne rcTolution. On en parla encore danjs

Ja Congrégation génjérale du.;ienv.ieme dé

Juin ; 8c l'Evèque de Jacn fit un long Dit
cours pqur montrer là hècefïîte de punir kji

Pnfteurs qui ne téHàçient plas dans leurs égli-

_fes & qui abandonnoient .leurs troupeaux.

.11 dit que le meilleur moyen de remédier

a «n il grand m^al , étoit de rétablir les Con-

ciles Provinciaux , dont on po^voit tirer de

très-grands avantages. Il ajouta qu'il y avoit

plus d'un fiécle qu'on n'en avoit tenu en

,E(pagne. Prelque tout le monde convenoijt

de l'obligation où étoient les Evêques de ré-

.fîder ; mais les.uns vouloient qwel'on décidât

^qu'elle étoit de droit divin, &d'aut|'es prc-

,tendoient qu'elle n'ctoit qi^e de droit ecclc-

fiaflique. (Dans lês beaux fîécles de l'Eglife

on auroit eu honte de propofer feulement

une pareille queflion.) On ne s'accordoit

pas non plus fur la qualité des peines dont

on puniroit ceux qui n'pbferveroient point

ja loi de .la "/éfidence. Cette difpute don-

'noit de grandes inguietiid.es aux Légats,

parce qu'ils craignbient qu'on ne voulût

dterau Pape le prétendu privilège dedif*

penfer à Ton gré de.la réfidcnce. C'ell pour*

quoi le Cardinal de jVIonté traita cette

jgueflion d'iriujiile , difant que les Evéques

ii'avoient qu'à réfidèr , & que le Pape ne JeJ

en difpenferoit pas ; & ^qu'*à l'égard des Car-

^dinaux , ils n'y étoient pas ojbligés. On alla

^ux opinions pour favoir fl l'on feroit ac-

,tuellenient un Décret fur la réfiderce, ou

/î l'on diflféreroit ;' à la conclufion fut que

^'on prendrpit d^ teras po^r en délibérer plui

^inplcm^nt, '
'

'

"
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t)fl fraitoit en même temps dnns ci'aiitrcs ^^ f^'J:'-wj':V

€ongrc"gations ce qui regardoit les cîogmes à tx^oAr.tt '\é

de la Foi. Les Impériaux , les EfpagnoJs ,

'^'^^"^''

& les^ïtaliens même fujets de rÊmpereiir

s'y oppofoient fortenienf; parce que, àï-^

ibient-iis , c*étoit aflez d'ouvrage pour uite*

. Seflîon, que de remédier aux abus qui re-^

gardent les leçons de Théologie & les Pré-'

dicatio'ns. Les Légats en écrrivirent à Rome

,

& on leur répondit de gagrrer du tems,-

jiifqu'à ce qu'on pût leur envoyer des or-

dres précis. Ces ordres arrivèrent bidn-tôt

,

& ils portoient que , fans avoir égard aux'

cppofîtions de rAmbafladeûr de l'Empe-'.

reur , & des Prélats doilt il dirpofûit , il fal-,

loir abrolurrientc!Kaminer le dogme , & re-'

médier aux^âux qiié produifoicnt les noir-'

velles héréfies. Les Légats ayant fîgniiié

cet ordre, déclarèrent que Ton commence-'
foit par l'examen du péché originel. Orf
tint pour cela plufieurs Congrégations à la'

fin du mois de Mai , dans lefquelles on exa-'

ïhina la ndfuré dû péché originel ; la ma-*

Hiére dont il fe tranfmet dans les defccn-'

dans du premier homme ; les maux qu'il a^

caufés au genre humain ; Ton remède , &•

l'efficacité de ce reniéde. La vertu du Eap-'

fêmepour effacer le péché originel fut prou-

vée contre les nouveaux h rétiques , par

un grand nombre de ténioignages tires dc-

TEcrituré Sai'nlte , dès Conciîes& des" Saints

Pères. On établit audi que la concupil-

cencequi réHoit après le Daptcnic n'étoit

pas proprerhènt un péché , quoiqu'elle nous

y portât , & qu'elle l'enfantarpar notre con-
fentenien't. Le feiziéme de Juin on tint une'

Congrégation générale , où on lut les Dç-

9^ H
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,, ~ crets qui dévoient être publiés le lencîemaîii

dans la Sefïion, On commença par celui du
péché originel , qu'on divifa en cinq ana-

y thèmes. Les quatre picmi'îrs regardent les

' erreurs de Zuingle , & le cinquième celles

ide Luther. Tous les Pères étoient d*accord
,

•xcepté fur le fécond article , qui caufa d'af^

fez vives di(putes entre les Dominicains 8c

les Cordeliers , fur ce qu'on y difoit que le

>. péché d'Adam avoit été tranfmis à tout le

genre humain. Quelques-uns vouloient

^u'on exceptât la (ainte Vierge. Outre les

Cordeliers , le Cardinal Pacheco étoit de

cet avis , auffî-bien que Lainez & Salmeron

Jéfuites. D'autres s'y oppoferent , fur-tout

les Evêques de l'Ordre de S. Dominique.

Le Concile ne voulant point prendre de

parti fur cette queilion , réfolut de la laiiTer

îndécifè. Les Légats opinèrent qu'il falloit

fe contenter d'inférer dans le Décret après

les cinq Canons , que le Concile n'avoit

point intention de rien décider préfentement

fur ce fujet , mais que l'on devoit obferver

les Conftitutions de Sixte IV. L'Archevê-

que d'Aix vouloit qu'on défendît de parler

ni pour ni contre. Après la leâure de ce

Décret qui concernoit la Foi , on lut celui

qui regardoit la réformation , & il fut ap-

prouve.
Vin. /

J^^^'- '^m ' Le lendemain dix-feptiéme de Juin on
Cinquième , . / . • r. /v ^

• r
Seffion. tint la Cinquième Seflion , qui hit un peu

•r?g?neu^"*^''^ plus nombreufe que les précédentes. Après

Le 17 Juin Iq^ cérémonies & les prières ordinaires , l'E-

^^
vêque dePienza dans le territoire de Sien-

ne , qui avoit célébré la Meiïe, lut le Dé-

cret de Foi touchant le péché originel. Il
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Contenoit cinq anathémes. Le premier , con-

tre ceux qui ne reconnoiflent point qu'A-

dam par fa tranfgrefTion cft déchu de i'ctat

de fainteté & de juftice, a encouru la colère

de Dieu & la peine de la mort, avec la cap-

tivité fous la puiflance du diable , & a été

changé félon l'ame & le corps en un pire

état. Le (econd,contre ceux qui difent qu*A-

dam n'a nui qu'à lui feul , & n'a tranânis à

fa poftérité que la mort du corps , & non
pas le péché qui eft la mort de Tanie. Le
troifiéme, contre ceux qui aflurent que le

péché d'Adam qui eil un dans fa fource , Qc

qui étant tranfmis à tous par la génération

& non par imitation , devient propre à cha-

cun , peut être effacé autrement que par 1^

mérite de Jefus-Chrift : ou qui nient que le

mérite de Jefus-Chrift foit applique tant

aux adultes qu'aux enfans par le Sacrement
de Baptême conféré félon la forme & Tu-
fage de l'Eglife. Le quatrième , contre ceux
qui nient que les enfans nouvellement for-

tis du fein de leurs mères , même ceux qui

font nés de parens baptifés , aient befoiri

d'ctre aufïi baptifés pour la rémiiïion des
péchés , mais non pour avoir contradé d'A-
dam aucun péché originel. Le cinquième «

contre ceux qui nient que Toffenfe du pé-
ché originel foit remife par la grâce du
Baptême, ou difent que tout ce qu'il y a de
péché n'eft pas ôté , mais feulement rayé ou
non imputé. Après quoi le Concile confefïe

que la concupifcence fefte dans les bapti-

fés pour les exercer , mais fans npire à ceux
iqui lui réfiftent ; & déclare que quand
l'Apôtre l'appelle pcché , il ne l'appelle

»|)éché , que parce qu'elle vient du pé-,

Q iv
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chc & porte nu péché. Il déclare enCulté

que Ton intention n'eft point de com-
prendre la Sainte Vierge dans ce Dé-
cret, voulant qu'on s'en tienne fur ce point

auxConftitutionsdeSixtelV. *
-

Décret de la Le Décret de la Réformation contient

'*<ffr'^r''?1; deux parties. Dans la première il eft or-

teurs en thco- donnc que dans les egliies ou il y a un fonds
^''***

defliné pour enfeigner la Théologie , les

Evéques contraignent ceux qui porfedentce

revenu , de faire des leçons y par eux-mc-

mes s'ils en (ont capables , fî-non par quel-

que homme habile qu'ils fubftitueront en

leur place , lequel fera choilî par les Evê-

qites mêmes : Qu'à l'avenir ces fortes de bé-

néfices nefoient donnés qu'à des fujets capa-

bles de s'acquitter eux-mêmes de cet emploi r

Qiie dans les églifes cathédrales des villej

peuplées , 3c même dans les collégiales qui

feront dans quelque lieu confîdérable , lef-

quelles n'ont point encore de Leâeur, la

première prébende qui vaquera , foit devi-

née à cet emploi ; & s'il n'y a voit point de

prébende qui f{ït fuflnfante , il yfoit pourvii

par Taflignation de quelque bénéfice iîm-

pie , ou par la contribution ces bénéficiers

du Diocèfe. A l'égard des églifes pauvres

,

il y aura au moins un maître , choifi p?r

FEvêque avec l'avis du Chapitre , qui enfei-

gnera gratuitement lagrammnire aux clercs

& aux autres pauvres écoliers * pour les met-

tre en<état de pafTer à l'étude des Saintes

Lettres , ft Dieu lesy appelle ; & pour cela

"on afïîgnera a ce maître de grammaire , le

revenu de quelque bénéfice limple, oubien

on lui fera quelques appbintemens honnê-

tes & raifgnuables. Ce. Décret ne fait qu^
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fèrfouvcllcr ce qu'on appelle la prccepto-

ririle , dont Torigine eft trcs-ancicnnc dans

l-'Kgiifc. Nous- en voyons des reftcs dans

les dignités d'Ecolatrc qui f : reftces en

quelques cglifes , & dans la jurifdidion du
Chantre à Paris fur les maîtres d'ccole. Ce-
hiiqui fait à Lyon la fonclion de Chantre

& qui a la dirci^Hon du chœur , s'appelle 1«

Scholaftique. Le Dccrçt ordonne encore

que dans les monafteres des Religieux, il y
ait pareillement des leçons de" l'Ecrituro

Sainte : & fi les Abbés négligent d'obfer-

verce rcgleitient, lesEvéques des lieux,

tomnie délégués du S. Siège , les y con-
traindront par des vo)*es juftes & raifonna-

bles. Dans les Couvens des autres Régu-
liers , on fera 'lufii des leçons de l'Ecriture

Sainte , & les Chapitres généraux ou pro-
vinciaux ne nommeront pour cette fonction

quades maîtres très- habiles. Dans les Col-
lèges pubUcs où il n'y a point eu jufqu'ici

de ces leçons de TEcriture Sainte , qu'on
peut dire être autant néccffnires qu'elles

font élevées au-deiïus de toutes les autres :

Le faint Concile exiiorte les Princes Chré-
tiens à les y établir ; afin de contribuer par-
là à la défenfe & à raccroifFement de là

Foi, de même qu'aumàintien &à laconfer-
vation de la (aine doârine.

Dans la féconde partie du Décret, il eft
^^ ^^^^

<îit que la prédication de l'Evangile étant la tîe du D?cr«-f.

principale fondion des Evéques ; le Saint c,7,i^-.
'**''*'

"

Concile ordonne que tou"s les Evéques ,

Archevêques , Primats , & tous ceux qui
font prépofés à la conduite des églifcsjferoat

obhgés de prêcher eux-mêmes le Saint Evan-
gile de JefuS'Chrift , s'ils n'en font légiti-

:x:xî7t:
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mement empêchés ; & quand ils ne le pouM
font pas , de mettre en leur place des per^

fonnes capables de s'acquitter de cette fonc-

tion d*une manière utile pour le falut des

âmes. Les Curés & tous ceux qui ont la

conduite de quelque églife ayant charge

d'ames , auront foin , du moins tous les Di-

manchrs & les fêtes folemnelles , de donner

la nourriture (pirituelle à leurs peuples , ou

par eux mêmes, s*il n*y a pas d*empêche-

ment légitime, ou par des eccléfîaftiques

propres àceminiftere, s*il y a des raifons

îblides qui les en empêchent. Si après avoir

été avertis , ils y manquent pendant trois

mois , ils y feront contraints par les cenfu-

res eccléfialliques , ou par quelqu^utre

Voye , félon !a prudence de TEvêque ; no-

tiobflant toute exemption. Les Réguliers

de quelque Ordre qu'ils (oient , ne pour-

ront prêcher même dans les égliles de leur

Ordre, fans Tapprobation de leurs Supé-

rieurs , ni {ans s*être préfentés en perfonne

;u X Evêques , & leur avoir demandé leur

bénédiâion. ( Nous verrons dans la fuite

que cette bénédi(5^ion étoit une véritable ap-

probation , que TEvêque pouvoir leur re-

fufer pour les églifes de leur Ordre comme
pour les autres églifes. ) Quant aux églifes

qui ne font point de leur Ordre , ils ne

pourront prêcher (ans la permiflîon de TE-

vêque , laquelle fera accordée gratuite-

ment. Les Evêques auront foin qu'aucun

Prédicateur ne foit inquiété fans raifon , ni

expofé à la calomnie par de fauflès informa-

tions ou autrement.

Le Pape ayant mandé à Ces Légats de fou-

lenir les Religieux contre les Evêques j &
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ceux-ci voulant mainte n leurs ù itf ,

cette difpute fit craindre au Cardi i\ de

Monté ,
qu'on ne donnât quelque atteinte

aux privilèges accordés par les Papes,& qu'on

n'aflTujettît les monafteres aux Evcques ,

comme ils l'avoient été dans leur origine.

Mais Pighin auditeur de Rote trouva un ex-

pédient qui leva les difficultés. Il dit qu'il

falloit donner aux Evéques le pouvoir d«

travailler au rétablifTement des Leçons de

Théologie dans les monafteres , non en

qualité d'Evéques , mais comme délégués

du S. Siège ; c*eft-à-dire , qu'en cela il»

agiroient par Tautorité du Pape & en (on

nom. C*eft pourquoi Ton trouve en plu-

fîeurs endroits de ce Décret ces mots , com-
me délégués en cela du Siège Aporftolique s

Ce qui fut d'un grand ufage dans toute la

fui te du Concile, quand on vouloit rendra

quelque chofe aux Evéques ^ fans rien dimi-

nuer de l'autorité du Pape. Pàllavicin con-

vient que c'eft la première fois qu'on s'efl

fer/i de cette formule.

Quatre jours après la cîtjquîémc oe/ïîott

©n tint une Congrégation générale , à la-

quelle pré/îda Marcel Cervin Cardinal de

Sainte Croix , parce que de Monté étoit

mnlaie. On y propofa la matière de la ]uf-

tifica'ion , comme celle qui devoit fuivre

naturellement celle du péché originel , (îii-

vant la méthode de la Confemon d'Aul^

bou'-g que le Concile fe propofoit d'exami-
ner toute entière. On chargea quelques
Théologiens de travailler (lir cette impor-
tante matière , que l'orr réduidt à fîx arti-

cles
i & l'on expofa toutes les erreurs de*

Q/i

Congréçntiom
oùl'on exami-
ne la matiéte
delà juftifica-

tion ,8c de Im
réiïdencc dee
Evéque.':.

Aiiivéa d^Si

ÂmbafCadt\xi%
du Roi 4#
France*
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nouveaux hcrctiques qui y avoient rnp*

port. Dans la Congrégation fuivcantc , ot^

prit pour fujet de la réformation l'articU' Je

la réfidencc des Evcques, dont le Cardinal

de Monté montra folidementla nccertitc ab-

folue. Mais l'Evcque de Vc'ronne rcprcfcn-

ta, qu'cnvain onobligeroit les Evcquosdo

rcfîder. Il on ne rétablilH^it en même te ns

leur autorité , A laquelle les exemptions &
les privilèges des Religieux avoient donné

une fi mortelle atteinte. Il conclut qu'il fal-

loit remédier à cet abus, en établilTant la

réfidence. Cet avis fut appuyé , & on char-

gea quelques Prélats d*en drclfcr le Décret

,

pour être endiite examiné. Il y eut le vingt-

nuitiéme du même mois une nouvelle Con-

grégation , où artiliercnt quarante - cinq

Théologiens , pour examiner les ditferenj

articles auxquels on avoit réduit les erreurs

des Proteftans fur la matière de la jufiific:!-

tion. On difcuta fort au long d^ms cette

Aflemblée & les fuivantcs , comment rhcni-

me Ce prépare à la juftitication , en quai

elle cqtnfîfte eflentiellement , à quoi il faut

l*attr!Buer, & ce que l'orr doit entendre

par cette Foi à laquelle l'Ecriture r.attribuc-,

Le vingt-fixiéme de Juin on vit arriver à

Trente, trois Ambaiïadeurs du Roi de Fran-

ce, d'Urfé , Ligniercs , & Pierre Danez.

Ily eut quelques conteftations fur le ran:^

qu'on leur donneroit ; mais ils s*accov icrent

avec les AmbaiTadeurs du Roi des Romains

,

& furent placés immédiatement après ceu.'C

de TEmpereur. Leurs lettres de créance

étoient datées de Fontainebleau le trentié-

«lede Mars 15 4t. Le Roi François I y té-

«loignQitle déiir qu'il auroit d'aflifter a\|
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Concile en pcrfonnc , & donnoit plciit

pouvoir à Tes AmbaHhdeurs, défaire tout c^

qui Te roi i juge nccclTairc pour la conferva-

fion de la Foi , & la rcFonno du C-lcr[^c &
écs autres membres derK^liie. Pierre Da-
nez fit un long & favant difcours , où il

louoit la pieté des Kois de France , leur

7.cle pour la Religion chrétienne & leur at-

tachement au Suint Siège. Kntrant enfiiite

dans le détail des bienfaits que l'tglife Ro-
maine? avoit re^us de la France, il rappor- •

ta ce qu'avoient fait en particulier Pépin Se

Charlcniiignc ; de dit que les Papes perfécu-

tés n'avoicnt jamais trouve c'alile plus afTu-

ré que ce Royaume. Le premier des Légats

repondit à oe difcours d'une minière très-

proprc à fatisfaire les AmbaU'adeurs de
France.

Le quin/icme de Juillet on tint une Con- on ^^^Voft-
crcffation dans laquelle on nomma quatre i^* tmr.ii.ttfoiî

rveiiiies , pour dreller les Decrers lur ceux gue'ciicfcaa-

des articles de la iuftificatidn qui avoient S^'^'^'f.'-
/"*';«

dcja ctc examines. On demanda enluite a

tous les Prélats leur avis fur les autres arti-

n'avoit fongc qtu'à fortir de Trente , où il

ne voycit aucune sûreté, les ennemis étam
à la veille d'en Aiire lefiége. L'Arclievc^

que de Sienne dit qu'il n'y avoit point de
tems à perdre , & que pour lui il ne fon-

gcoit qu'à fe retirer promptemcnt. La conf-
tcrnation s'ctnnt mife dans rAlfcnfblée , les

Légats fortirent , Si écrivirent fur le champ
au Pape , pour le prier de condàérer le dan-
ger où iù fe trouvoient j que tout étoit
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plein de foldats autour de Trente; que le^

Luthériens ne manqueroient pas d'y entrer

au premier jour ; que la garnifon ne feroit

pas en état de leur réiîfter ; & que c'étjoit
*

une conjondure des plus favorables pour

transférer le Concile. Mais I0 Pape ne jugea

pas à propos de fuivre leur avis , & leur or-

donna de continuer le Concile à Trente. Il

venoit de faire une Ligue avec l'Empereur

contre les Proteftans ; & la guerre qui don-

noit tant d'inquiétude aux Légats , étoit

une condition efîèntielle du Traité, Le Pa-

pe fourniflbit de Targent & des troupes

pour cette guerre , & elle n*étoit entreprife

que pour appuyer le Concile , & forcer les

Proteftans de s*y foumettre. Ainfî le Pape

ne voulut point pour lors entrer dans les

vues des Légats , fâchant bien que la trans-

lation qu'ils demandoient , feroit beaucoup

de peine à l'Empereur. Dans une Congré-

gation générale qui fe tint deux jours après

,

on examina les articles propofés dans la

précédente , fur la matière de la juftification.

L'Evéque de la Cava , qui avoir avancé dans

une autre Congrégation , que la juftifica-

tion devoit être attribuée à la foi feule , en-

treprit encore dans celle-ci de défendre fon

ientiment. Tout le tems fe paflà à l'écou-

ter , & les Pères s*étoient déjà levés pour

fortir de la falle , lorfque l'Evéque de Chi-

ron dit en particulier à deux autres Prélats,

qu'on ne pouvoit Pexcufèr d'ignorance ou

d'effronterie. L'Evéque de la Cava s'appro-

chant, lui demanda ce qu'il avoir à dire

contre lui. L'Evéque de Chiron répéta ce

^u'il venoit de dire. L'Evéque de la Cava

repouffa cette injure par d'autres plus grof-
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néres , & s'oublia jufqirà frapper Ton Col-
lègue, Les Pères troublés & indignés de
cette adion , ordonnèrent une Anemblée
pour délibérer (lir la punition que méritoit

le Prélat qui s*étoit porté à un tel excès»

Elle Ce tint Taprès midi du même jour. Les
avis y furent aflèz partagés : les uns incli-

noient à la douceur , d*autres demandoient

une punition rigoureufe. Enfin PEvéque fut

enfermé dans un monaftére de la ville , jus-

qu'à ce qu'on eut informé le Pape de cett©

aftaire. Il en fut fort touché , & fit écrire à
(es Légats de la juger avec févérité. Elle fut

jugée le vingt-huitième de Juillet. L*Evé-

que par Sentence du Concile fut condamné
à fortir de Trente pour ne plus reparoitre

dans le Concile , & aller Ce jetter aux pieds

du Pape pour lui demander l'abfolution de
l'excommunication qu'il avoit encourue»

Mais le Pape permit à fes Légats del'abfou-

dre , & de le renvoyer à fon Evéché , s'ils le

jugeoient à propos.

Il y eut dans les Congrégations fuivantes XXVT,
d'afTez vives conteftations,au fiijet de la pro- tSaiïonJ°"^
rogationdelaSeflîonqui avoit été indiquée

pour le vingt-neuvième de Juillet. On y
propofà encore la tranflation du Concile , à
laquelle les Impériaux s'oppoferent forte-

ment. Enfin les Légats firent tant d'inf-

tance auprès du Pape, qu'il y confentit, (up-

pofé qu'elle fût approuvée & défirée du plus

grand nombre des Peies. On fufpendit les

Congrégations depuis le premier jufqu'au

douzième d'Août, afin que l'on pût vacquer
à* la prière

,
pendant le Jubilé que le Pape

venoit de publier pour l'beureux flicccs de
la guerre. Dans ies Congrégations du dou*
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iiéine & du treizième d'Août , la plùparf drs

Prélats conclurent à transférer le Concile
,

f^ir la demande que les Légats, en avoient

faite de nouveau; mais les Impériaux s'y

étant encore oppofés dé la part de l'Em-
pereur, l'affaire n'alla pas plus loin, Se-

Tonne penfa plus qu'à reprendre rexiimca-

des matières qui regàrdoienr la Foi. On
employa plufieurs Congrégations à exami-'

ner la dodrine de Luther, fur k libre £r-

Ôitre, la prédeflination , le mérite des bon-'

Iles œuvres, & quelques autres points qui

ont rapport à la juftifîcation. Enfuite il;

fut arrêté que l'on feroit deux Décrets r

que dans l'un on établiroit la Doclrine de

l'Eglife fur cette matière, & dans l'au.re

en anathémati feroit la do^rine oppofée r

^ue l'on mettroit féparément les anathémes'

ibus le titre de Canons , & la Dodrine fous

ie titré de Décret. Le Cardinal Cervin fut

chargé de la compofition du Décret des Ca--

nons ; & on tint jufqu'au mois de Janvier un

grand nombre de Congrégations , foit de Pré-

lats, foit de Théologiens, où ce Cardinal

conférôit fur fon travail y afin de profiter des

avis des uns & des autres. ;

-

Cependant on ne negligeoît point l'af-

faire de la Réformation. Comme l'on avoit

fi)uvent agité la queftion fi la réfidence des

Evéques étoit de droit divin, les Légats

craignant que l'on n'allât plus loin que ic

Pape ne vouloit , yinformerert de la dif-

pofition des efprit» Sa réponfe fut qu'ils

tie dévoient pas fouiFrir que Ton agitât da-

vantage cette queftion ; que le Concile de-

voit fe borner à réformer les abus, 8c que

feftoarciîdence en étant un , il faiioit feur

i
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ïement ordonner des peines contre ceux qui

i,c rcficicroient pas. Le Pape avertilTcit en

même tems les Légats , de veiller ;\ ce que

les Cardinaux qui poircdoient des Evcchcs,

ne fulTent point fournis aux mêmes peines

que les autres Evêques , s'ils ne rcfîcloient

pa?. Quoique les Légats fuflcnt fort exaâs

à. faire exécuter les ordres du Pape, & fe

bornaient fcrupuleufenient à ne propofcr

que l'obligation de réiider , In plupart des

Thcologiens ,. & fur- tout les Dominicains

,

foutenoient que Ton devoit décider que la

rcfidence étoit de droit divin. Dans la Con-
grégation du troilîérae de Janvier i Ç47 , les

Éveques Si fur-tout les Efpagnols, deman-
dèrent la même t.hofc; & il y eut feule-

ment çnclques Êvéquesd'îtalic qui s'y op-

poferent. Le Cardinal de Monté s'étendit

beaucoup fur l'inutilité & les inconvéniens

prétendus de cette décifion , & il fut con-

clu qu'attendu la proximité de la Sefîion y
on n'entreroit point dans la queftion fi la

réfidcnce étoit de droit divin , mais que l'on

fe conienteroit d'obliger ceux qui font char-

gés du foin des âmes, à réfîder fous les

peines que le Concile jugeroit à propos de

décerner. Le lendemain quatrième dumêmer"
mois , il fe tint une Congrégation géné-

rale , où l'on requit qu'en coniequencc de
la conclufion de la veille , les Cardinaux qui

poffcdoient des Evcchés , fufl'cnt tenus de
réfider dans leurs Diocèfes. Le Cardinal

de Monté dit qu'il étoit prêt aufTi-bicn

que Ces Collègues , de protefter à l'Affem-

blée qu'ils feroient trcs-religieux obferva-

teurs de cette loi ; mais- qu'il croyoit que'

jar ie relped ^u'an devoit porter à ieuç"

1

i
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dignité , on ne devoit point les nomme?
dans le Décret, parce que ce feroit en quel-

que manière les offenfer , & les accufcr de

ne point réfîcler. Dans la Congrégation du

huitième du même mois , on ciemanda cju'il

fut fait défenfe à tous particuliers , même
aux Cardinaux , de pofTcder en titre plu-

lîeurs églifes. Le Cardinal de Monte dit

qu'il n'étoit pas poflible de pourvoir en

même tems à tout, & qu'il falloit remettre

cette affaire à un autre tems. On demanda

avec beaucoup d'inftance qu'on mît à la tcte

ées Décrets, Le faînt Concile repréfentant

VEglife Univerfelle , à caufe de l'impor-

tance des matières qui y étoient décidées.

Mais les Légats s'y oppoferent , & p^r leurs

raifons fermèrent la bouche aux Prélats,

fans les fatisfaire. Dans les dernières Con-

grégations qui Ce tinrent avant la Saffion
,

on changea quelques mots dans les Dé-

crets de la Foi , que le Cardinal Cervii

avoit été chargé de dreflfer,

X.

?^^^':''i. Tout étant aînfi arrêté , on tint la /îxiéme

fion.Deiajuf-Seflion le treizième de Janvier 1547, jour

'lcViTwvier ^e rOaave de l'Epiphanie. Les deux Lé-

ÏJ47» gats de Monté & Cervin y préfiderent.

( Polus étoit retourné à Rome. ) Il y avoit

deux autres Cardinaux , Pacheco & Ma-

«kucce, dix Archevêques, quarante -cinq

Evêques, les Procureurs du Cardinal d'Aus-

bourg & de l'Archevêque de Trêves, deux

Abbés , & cinq Généraux d'Ordres. Comme

l'Empereur n'approuvoit pas les Décrets

qui dévoient y être publiés , & avoit don-

né ordre à Ces AmbafTadeurs de Conit de

Trente ^ ceux de France refuferent de k

'
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irouver à la Seffion , pour ne point faire

^e peine à ce Prince. Il n'y avoir point

alors à Trente d'autres Ambafladeurs. Après

la MefTe folcmnelle & le Sermon , on chanta

les Litanies , un Diacre lut l'Evangile pour

les SS. Doàeurs , Vous êtes le Sel de la

terrs ; & le Cardinal de Monté premier Lé-

gat fit un Difcours, après lequel il entonna

le Venï Creator, Les Pères prirent enfuite

leur place fuivaitt Tancienneté de leur S,a-

cre, L'Archevêque de Spalatro qui avoit

célébré la Mefle, reçut des Légats les deux
Décrets qui dévoient être publiés dans cette

Seffion , l'un fur la Juftificatiçn , l'autre de
la Réfîdence ; monta (lir l'ambon & en fit

la leâure à haute voix , commençant par le

premier qui comprenoit feize Chapitres ,
avec trente-trois Canons contre les héré-
tiques. Il renferme une lumière admirable ,

& on ne voit rien de plus beau dans les

Conciles des fîécles de l'Eglifc les plus éclai-

rés. Nous voudrions qu'il nous fût permis
de le rapporter ici tout entier ; & c'eft avec
une vraie peine que nous nous voyons con-
traints de nous borner à une idée très-fom-
maire.

l^ti Pères remarquent d*abord que cha-
cune des difpofîtions qui conduifent à la

juftification , eft Teffet d'une grâce aduelle ««n'ièreTepé-

& prévenante , que Dieu ne doit point au à îï'fuSïSi'
pécheur. L'homme a pu fe brifer & fe don- '**"•

ner la mort , mais H ne peut par fes pro-
pres forces & fans la grâce du Libérateur,
ni guérir Ces plaies , ni même concevoir un
defîr falutaire de fa guérifon. C'efl ce qui
l'oblige de ne compter ni fur fes réfolu-
lions ni fur fes efforts , mais de tout deman^î

XXVTIÎ.
])e quelle
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cer, & de tout attendre de la pure mî-

fcricorde de Dieu par les mérites de Jclus-

\ Chrift, Le premier degré , la première dif-

pontion pour arriver à la jufticc , fd de

Êroire fermement les vérités que Dieu a

i^évélées & les biens qu'il a promis. Le

Concile marque qlie cette foi , des fa n?.ii-

fahce même, renferme un mouvement li^

bre de la volonté vers Dieu , Libéré m>
ventiir in Deiun : ce qui fLfppofe cucMq

' il'eft pas fans quelque étincelle de l'amoiir"

divin. Car la volonté ne commence à fe

tourner vers Dieu , que quand elle ocra-

mence à Taimer ; l'amour étant , félon Hiinc

Auguftiri , le poids qui meiit l'ame & tourne

!a volonté. La révélation découvre |:iu pc-

cheurdes vérités terribles & des vérités con-

folantes. De la confidératîon de ces deux

fortes de vérités, Dieu fait naître dans l'ama

eu pécheur deux autres difpofîtions mar-

quées par le Concile, qui font la crainte

de la jiiftice dé Di'éli&''refpérance(in par-

don. Le pécheur abattu parla crainte, le

relevé en Ce tournant vers la mifériccrHe k
Bieu. Il y découvre une reflburce afTûr^'e,

&fe jette par une vive confiance fonJcefi'f

Tes mérites de Jeflis-Chrift , entfê les bras de

«iettc miféricorde ilifinie. Ce précieux îit^î

d'efpérànce n'éft pas fans un commencc.i^f Ht

du faintamour;rien ne pouvant préparer Ifs

Voies à la charité ^ue la charité même. Mais

l'aniour dé Diéii a trop de part à la con-

v'erfion , pour n'en faire point une men-

tion exprefle. Aufli le faint Concile de-

niande-t-il que le pécheur commence à ai-

mer Dieu comme fource de toute juflicci

IlT?e«t gue ce ibit par ce motif, qit'ofli^
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jforte à.haïr & à Héteflcr fespéchcJs. Il veut

enfin qu'on prenne une ferme rcfolutioa

d'obferver les divins commandemens , dont

le premier & le plus grand «ft d'aimet

Pieu de tout notre cœur. Mais aucune de

.ccsdirpçfitions.qui précédent la juftification

nelamérite , puifque , félon TApotre , nous

iommes juflifics gratuitement.

Après avoir expofé de quelle maniera le t>^??JJ;-«»
» t^ A^i • A'£ • i /^ De la nature 4g

pccheur parvient a la jultification , le C.on- «les effets dei^

cile en explique h nature & les effets. Elle J"*'^»"»'«'n.

ne confîfte pas -feulement dans la rémifTion

des pèches, mais auflTi dans la fanclification

&Ie renouvellement intérieur de Tame. En
forte que le pécheur par cette grâce inef-

fable, devient véritablement jufte , ami de

Dieu , & héritier de la vie éterrielle. C'eft

le Saint-Efp rit qui opère en lui ce merveil-

leux changement , en formant dans fon cœur
les faintes habitudes de la Foi , de TEfpé-
rance & de la Charité, qui l'unifient intime-

ment avec Jefus-Chrift , & en font un mem-
bre vivant de fon Corps. Car ce n'eft point

la Foi feule qui élevé l'homme à cette hautç
dignité. Elle eft le commencement du (à-

lut, le fondement & la racine de toute ]uC-

tification : mais fi elle n'eit jointe à l'efpé-

rancc & à la ch.mté , elle eft morte , Se

parconrtquent incapable de juftifier les pé-

cheurs & de les rendre agréables à Dieu*
Leshommes ainfî devenus juftes par la gracé

de Jefus-Chrift , ne fe bornent pas au dé-

gré de juftice qu'ils ont reçu ; mais ils s'a-

vancent de vertu en vertu, & deviennent

plus juftes de jour en jour par la priierè ,

la mortification, la pratique des bonnes oeu-

yres, & robfervMion exade de la Loi <l9
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Dieu & des maximes de l'Evangile. En lej

accomplifïânt , ils éprouvent combien eft vé-

ritable ce que dit l'Ecriture ; que les com-

mandemens de Dieu ne font point pefans

,

& que le joug de Jcftis-Chrift eft doux 8c

fon fardeau léger; parce qu*étant enfans

de Dieu , ils l'aiment , & que l'aimant ilj

trouvent de la facilité & de la douceur à

lui obéir & à faire fa fainte volonté. Si

Dieu , pour leur faire fentir le befoin qu'ils

ont de fa grâce , & les rendre plus humbles

& plus vigilans , paroît quelquefois leur ca-

cher fon vifage , fe retirer d*eux , & les

laifler à leur propre foiblelTe ; ils ne fe dé-

couragent & ne fe troublent point : mais

fâchant que Dieu ne leur commande point

des chofes impoflibles ; & qu*en comman-

dant, il avertit de faire ce que l'on peut,

& de demander ce que Ton ne peut pas

,

ils s*adrefrent à lui par la prière , avec une

humble & ferme confiance , qu'ils obtien-

dront les fecours qui leur font nécefTaires

,

pour marcher jufqu*à la fin dans la voie

de la juftice.

Ils croient fermement que ce grand don Je

la perfévérance ne leut peut venir que de

Dieu , qui eft tout-puilïànt pour foutenir juf-

qu*à la fin celui qui eft debout , comme

pour relever celui qui eft tombé : ils croient

également que cette grâce n'eft point ac-

cordée à tous ceux qui font juftifiés : ils

n'ont point d'affurance entière & abfolue

que Dieu la leur accordera : & ces gran»-

des vérités que la Foi leur apprend , ne leur

caufent pas la moindre inquiétude ,
parce

que la Foi leur"apprend en même tems

,

qu'ils doivent mettre & établir une côa-
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fiance trcs-ferme dans le fecours de Dieu ,

achèvera & perfeâionnera le grandiiu

ouvrage de leur fandification & de leur

falut qu'il a commence , en opérant en eux la

volonté & l'aâion. Mais cette confiance que

Die»' leurtommande , ne les empêche point

àe travailler à leur falut avec crainte Se

tremblement , parce qu'ils connoilTent le

fonds de corruption , d'ingratitude Se d'or-

gueil qui eft encore en eux , & quels

l'ont les .ennemis contre qui ils ont à com-
battre : èc ce faint tremblement , fans dimi-

nuer leur confiance , les tient dans une vi-

gilance continuelle , les humilie profondé-

ment fous la main de Dieu , & leur fait

employer tous les moyens que la Religion

leur fournit, pour demeurer fidèles à Dieu »

& ne pas retomber dans le malheureux état

d'où ils font fortis. Ils s'animent encore à la

pratique de toutes les vertus , par la vue de
la récompenfe qui leur eft réfervée , après

qu'ils auront fidèlement combattu jufqu'à

la fin de la carrière. Ils favent que fi la

gloire éternelle eft une grâce promife aux
enfans de Dieu par miféricorde à caufe de
Jefus-Chrift , elle eft au(fi une récompenfe
qui , félon la promefle de Dieu même , doit

être fidèlement rendue à leurs bonnes œu-
vres & à leurs mérites. Car la Foi leur

apprenant que Jefus-Chrift lui-même in-

flue, pour ai nfî dire, & répand continuelle-

ment fa vertu dans ceux qui font juftifiés

,

comme le chef dans fes membres, & le

fep de la vigne dans fes branches : que
cette divine vertu précède, accompagne
& fuit toujours leurs bonnes œuvres , qui

ikns elle ne pourroient être en aucune ma-*
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jciere agréables à Dieu ni méritoires; îfj

ne peuvent pas douter que eu bonnes oeu-

vres qui ont la vertu de Dieu pour prin-

cipe , ne méritent dans ceux oui font jufti-

fiés, une augmentation de juiHce & de faia-

teté dans cette vie, oc ia gloire éternelle

dans l'autre , dans un dégre proportionné.

Mais ils font bien éloignés de prendre de

là occafîon de mettre kur confiance &
de Ce glorifier en eux-mêmes , & non pas

dans le Seigneur. Car ils n'oublient point

que Cl les Chrétiens ont quelques mérites

,

c*eft uniquement parce que la bonté de

Dieu cft (î grande, qu'il veut bien que les

propres dons deviennent leurs mérites.

«XX. Le Concile après avoir expliqué fort au

Wiwtion.
" long la Doârine Catholique touchait la

juftification , condamne en détail Ôc en par-

ticulier par trente-trois Canons, tous ac-

compagnés d'anathémes , les erreurs con-

traires à cette Dodrine. Nous le^ rappor-

terons ici, afin que l'on puiffe apprendre

exademcnt ce que penfoient les nouveaux

Hérétiques fur cette importante matierci

Car le Concile n'a point prétendu con-

damner des erreurs imaginaires , & que per*

fonne ne (butenoit. Ce n'a jamais été la

conduite de l'Eglife , ni des Conciles géné-

raux , qui la repréfentent.

I. Si quelqu'un dit qu'un homme peut

ctre juftifié devant Dieu par fes propres

ceuvres , faites feulement félon les liimie-

,
res de la nature, ou félon les préceptes de

la Loi, fans la grâce de Dieu méritée par

Jefus-Chrift; qu'il foit anathéme.
I î. Si quelqu'un dit que la grâce de Diea

méritée par Jefuî-CluiA^n'eft donnée qu'aiii

' feulemsiii
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feulement que l'iioomie puiiTo plus aifc-

ir.cnt vivre Jans la ^ftice , & mériter la

vie éternelle , comme iî par le libre ar-

bitre fans la grâce, il pouvoit faire Tua
& l'autre, quoique pourtant avec peine &
xliiticulté ; qu'il (bit anaihcme.

II I. SiquelqU'Un dit que fans ropcration

prévenante cki 5aint Efprit & fans fon le-

cours , un homme peut faire des ades de

foi , J'efpérance , de charité , & de repen-

tir, tfls qu'ils doivent être pour obtenir la

grâce de la juftification. Qu'il foit ana-

thcme.

I V. Si quelqu'un dit que le libre arbitre

mû Si excité de Dieu y en donnant foa
confentement à Dieu qui Texcite & l'appelle,

ne coopère en rien à (e pcéparer & à fe

mettre en état d'obtenir la grâce de la ju(^

tification, &.qup'il ne peut refufer fon con-
fentement , s'il le veut ; mais qu'il efl com-
me une choie inanimée , fans rien faire , 8c

purement pafldf. Qu'il foit anathéme*

( Lainez Jéfuite , député de fa Société dont
nous r^ppor/Cerons ailleurs la naiiïânce ^
les progrès , démanda que l'on fit un chan-
gement à ce Canon ; parce que le terme
motum mù. employé par le Concile pouc
marquer l'aâion de Dieu lur lelibr« arbitre ,

lui paroifToit trop fort. Mai* les Pères re-

jetterentfa demande avec indignation en
difant : Fords Pelagiani , Chaffiz les Pela»-

giens.

V. Si quelqu'un dît que depuis le péché
i'Adam le libre arbitre de l'homme eft

perdu & éteint
, que ce n'eft qu'un nom fans

I

réalité, ou enfin une fidion & une vain,

[Wîagination qiue k démon a introduite dati^
' TomeVUU «
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VFglifc. Qu^ilfoit aMthcme.
VI. Si quelqu'un^it qu'il nVft p:s au

pouvoir de l'homme de rendre fcs voicj

mauvaifes , mais que Dieu opère les mau-

vaifes œuvres , aufli-bien que les bonnes
,

non feulement en tant qu'il les permet
,

mais proprement &par lui-même; enforte

que la trahifon de Juda n'eft pas moins

fon propre ouvrage , ( de Dieu ) que la

vocation de Saint Paul. Qu'il foit ana-

thcme.
VII. Si quelqu'un dit que toutes les

adions qui Ce font avant la juftification , de

quelque manière qu'elles foient faites , font

de véritables péchés ; ou qu'elles méritent

la haine de Dieu ; ou , que plus un homme

s'efforce de fe difpofer à la grâce,
f
lus il

pèche grièvement. Qu'il foit anathcme.

V I II. Si quelqu'un dit que la crainte de

Tenfer qui nous porte à avoir recours à la

fniféricorde de Dieu, & qui eft accompa-

gnée de la douleur de nos péchés , ou qui

nous fait abftenir de pécher , eft un pcché,

ou qu'elle rend les pécheurs encore pires.

Qu'il foit anathcme.

I X. Si quelqu'un dit que l'homme ell

juftifié par la feule foi , en forte qu'on en-

tende par - là que pour obtenir la grâce Je

la juftification , on n'a befoin d'aucune a.-

tre chofe qui y coopère ; & qu'il n'eft p
même néceffaire en aucune manière, que

l'homme fe prépare & fedifpofe par le mou-

vement de fa volonté. Qu'il foit anathcme,

X, Si quelqu'un dit que les hommes font

juftes , fans la juflice de Jeius-Chriil ,
par

laquelle il nous a mérité d'être ju Ai fies ;
eu

•-que c'eft par cette juftice même du Jefus*
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Cîjnft qu'ils font formellement juftcs. Quil
foit nnathcnie.

X I. Si quelqu'un dit que les hommes font

juditîcs , ou par la feule imputation de la

jurtice de Jcfus-Chrift, ou par la feule rc-

milTion" des pèches , en excluant la grâce &
h charité qui eft répandue dans leurs cœurs

parle Saint Efprit, & qui leur eft inhéren-

te : ou bien que la grâce par laquelle nous
fommes juftifiés , n*eft autre chofe que la

faveur de Dieu. Qu'il foit anathcme.
XII. Si quelqu'un dit que la Foi juf-

tlfiante, n'eft autre chofe que la confian-

ce en la divine miféricorde qui remet les

péchés à caufe de Jefus-Chrift^ ou que c'eft

par cette feule confiance que nous fommes
jvftifiés. Qu'il foit anathéme.
X 1 1 1. Si quelqu'un dit qu'il eft ncccfTai-

re à tout homme , pour obtenir la rémiffion

de Tes péchés , de,croire certainement , &
fans héiîterfur ( ou à caufe de ) fes propres
foiblefles & fon indifpofition , que fes pé-
chés lui font remis. Qu'il foit anathéme,
XIV. Si quelqu'un dit qu'un homme eft

abfout de fes péchés & juftifié Je ce qu'il

V ou aufTi-tot qu'il ) croit avec certitude

ttrc abfous & juftifié , ou que perfonne
n'eft véritablement juftifié , que celui qui Ce

croit être juftifié ; & que c'eft par cette

feule Foi ou confiance que l'abfolu^ion &
la juftitication s'accomplit. Qu'il foit ana-
théme.

X V. Si quelqu'un :lit qu'un homme ne
de nouveau

( par le Jîaptcme ) & juftifié,

eft obligé félon la Foi ie croire qu'il eft cer-
tainement du nombre des Prédeftinés. Qu'il
foit anathéme,

R ij
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X V ii'Si qucl^jifun foiitient qu'il eft cer»

tnin d'une certitiide abfolue & infriilliblc
,

s'il ne l'a appris parunerévcliatîon parricu-

ticre ,
qu'fl aura certâfinément lé grand éon

de la pérr:;veran(ïe jufqu'à la fin. Qu'il ïoit

.^nathème.

X V ï I. Si quelqu'un dit que la grâce de h
juftificatîon n'*eft quepoûrCeux qiii font pi^é-

deftiiics i\ la vie ; & que totis 'les autres qui

iont appelles ,' font à la vérité appelles , rri^is

qu'ils ne reçoivent point la grâce , comme
étant prcdeftin.és au rttal par la puifiance de

Dieui Qu'il Toit annthéme.

XVÎII. ^i quoiqu'un dit qre leFcom-

mandetnens «îe Dieu font impoffible? ?. gnrr

fier,mcme dans celui qui eft juftiflc & ea

çtatde grâce. Qu'il (bit anathêm.e. '

X î X. SI quelqu'un dit qiï.e daiis l'Evan-

file , tl ny a que là Foi feule qui foit êc

rC'Ctpte : & <]ue fautes les autres chofej

rorit indiAFérentes , n'étant ni commandées

jhi défendues , mais laifTées à la liberté ; où

eue les commàndemens ne regardent polot

îés Chrétiens. Qu'il foit anatheme.

''XX. Siquelqu'un dit qu'un homme juftifié,

quelque parfait qu'il puiffe être, n'eft pas obli-

gé à' obfervér les commandeniçns de Dieu &

'de^l'Eglife, mais feulement à croire ; comm8

fi. rEvpngile ne coniîftoit que dans la pro-

me'lfe fimple.& abfolue de la vie éternelle,

iHns la condition d'obferver les coininanwe-

piens. Qu'il foit anathéme.

XXI, Si quelqu'un dit que Jefus-Chrift a

été donné de Dieu aux hommes , en qualité

feulement de Rédempteur , dans lequel ils

<ioivent mettre leuif confiance ; & non pst

auiïi ( ^mi|ie Législateur auquel il» ^oi*.
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IfJtnt cbcir. Qu'il Toit anathcme.

XXII. Si quelqu'un dit qu'un hommej;

juilific peut pcrfévcrer dans la juftice qu'il»

areçue,ransunrecours particulier tic Dieu :

ou au contraire , qu'avec ce fecours nîcme*

il ne le peut pas. Qu'il foit anathcme.

X X 1 1 lé Si quelqu'un dit qu'un hom-»

me une fois juui&é , ne peut plus pi'chec

ni perdre la grâce , & qu'ain/î celui qui tom-
be dans le péché , n'a jamais été vrnimenfi

jurùfié; ou au contraire qu'un homme jul-

tîliépeut pendanf toute- fa vie éviter toute,

forte de péchés, mente Içs véniels, fî ce n'eic

par un privilège particulier de Dieu , com-
ihec'eft le fentiment de l'Eglife à Tégari
de la fainte Vierge, Qu'il foit anathcrce»

XXIV. Si quelqu'un dit que la juftico

qui a été rei^ue , n'eft pas confervée & mémo
augmentée devant .Dieu par les bonnes œu-'*

vres ; mais que ces bonnes œuvres font les

fruits feulement de la juftificaiion & ces
marques qu'on la reçue, maisnonune caufé
qui raugmente. Qu'il foit anathcme.
XXV. Si quelqu'un dit qu'en quelque!

bonne œuvre que ce foit , le jufle pèche au
moins véniellement:ou, ce qui eft encore
j)lus inlupportable

, qu'il pèche morteiler
ment, & qu'ainlî il mérite les peines éternel-
les; & que la feule raifon pour laquelle ii

n'eft pas damné yc'eft parce qiie Dieu ne lui
impute pas ces œuvres à damnation. Quii
Joit anathcme.

XX y I. Si quelqu'un dit que les Jiif^

tes ne doi\'ent point , pour leurs bonnes œu-
vres faites en Dieu , attendre ni efpérer de
lui la récompenfe éternelle , par (a miféri-
corde & le mérite de Jefus-Chrift, pourvu

R ii]
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qu'il perfevcre jurqu'à la fin en faisant îç

bien & en gardant fes commandemens. Qu'il

foit anathéme.

X X V I !• Si quelqu*un dit qu'il n'y a

point d'autre péché mortel que le péché
d'infidélité i ou que la grac: qu'on a une
fois reçue , ne fe perd par aucun autre'pc-

ché , quelque grief & quelqu'énorme qu'il

foit , que par celui de l'infidélité. Qu'il foit

anathéme.
XXVIII. Si quelqu'un dît que la

grâce étant perdue par le péché , la Foi fe

perd aufïi toujours en fnéme tems ; ou que

la Foi qui re^e , n'eft pas une véritable Foi,

quoiqu'elle ne foit pas vive ; ou que celui

qui a la Foi fans la Charité , n'eft pas Cnré-

tien. Qu'il foit anathéme.

X X I X. Si quelqu'un dit que celui qui

eft tombé dans le péché depuis le tîaptéme

,

ne peut pas fe relever avec le fê. .
•, r: de la

grâce de Dieu ; ou bien qu'il pei., - lu vérité

recouvrer la grâce qu'il avoit perdue , maii

que c'cfl par la feule foi , fans le fecours

du Sacrement de Pénitence , contre ce que

l'Eglife Romaine 8c Univerfelle inflruite

par Jefus-Chrift & par (es Apôtres , a juf-

qu'ici cru , tenu & enfeigné. Qu'il (bit

anathéme.
X X X. Si quelqu'un dit qu'à tout pécheur

pénitent qui are^u la grâce de la juftiiica-

tion , l'offenfe eft tellement remife , Se l'o-

bligation à la peine éternelle tellement

effacée & abolie , qu'il ne lui refte aucune

peine temporelle à payer foit en cette vie

foit en l'autre dans le purgatoire , avant que

l'entrce au Royaume du Ciel puifle lui ctre

Ouverte. Qu'il foit anathéme»
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•'XXXI. Si quelqu'un dit qu'un hom-
nie juftifié pèche , lorfqu'il fait de bonnes

oeuvres en vue de la récompenfe éternelle.

Qu'il foit anath^me.

X X X 1 1. Si quelqu'un dit que les

bonnes oeuvres d'un homme ' juftifié ^

font tellement les dons de Dieu , qu'el-

les ne foient pas auffi les mérites de cet

homme juftifié : ou que par ces bonnes oeu-

vres qu'il fait par le fecours de la grâce de

Dieu & par les mérites de Jefus-Chrift , dont

il eft un membre vivant , il ne mérite pas

véritabltment une augmentation de grâce ,

la vie éternelle & la pofreffion de cette mê-
me vie , pourvu qu'il meure en grâce , &
même l'augmentation de la gloire. Qu'il

foit annthéme.

XXXIII. Si quelqu'un dit que pat

cette dodrine cintholique touchant la ju(^

tification , expofée par le Saint Concile

de Trente dans le préfent Décret , on
déroge en quelque chofe à la gloire de
Dieiî, ou aux mérites de Notre Seigneur Je-
fjs-Chrift ; au lieu de reeonnoître qu'en ef-

fet la vérité de notre Foi y eft éclaircie »

& la gloire de Dieu & de Jefus-Chrift y eft

rendue plus éclatante. Qu'il foit anathéme.

^
On lut enfuite le Décret de la Réforma- xxxr.

tîonqui contient cinq chapitres. Le Concile Ré?onnation.*
dit que voulant travailler à rétablir la dif-

cipline eccléfinftique
, qui eft prefqu'en>tié-

rement renverfée , & à réformer les mœurs
dépravées du Clergé & du peuple Chrétien ;
il a jugé à propos de commencer par ceux
qui ont la conduite des égîifes majeures :

étant certain que le falut des inférieurs dé-
pend de la régularité & de la vertu de ceux

R iv
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jqui les gouvernent. Qu'efpcrant que pâ? Ti

jniféricor'de de Dieu & la vigilantie du l^a-

pe , on ne yerra plu» à l'avenir élever au

gouvernement des âmes , qui eft une chai*-'

-ge capable de faire tremblet les Anges , que

i:eux qui en feront tout-à-fait dignes , &
qui depuis lerur plus cendré jeunefie aurpnt

toujours mené une vie irréprochable , & au-

ront été formés dans les exercices de la dif^

cipline eccl^/îaftiqué , conformément aux

ordonnances des Saints Pères : il exhorte

ies Patriafches , les Primats , les Métropo-

litains 8i les Evéques , de veillerrifur eux-

mêmes , & (urtout le troupeau que le Saint

Efprit a confia à leurs foins-. Qu'ils ne peu-

vent abfolument remplir ce miniftere &
cette obligation , s'ils abandonnent comme
des metcénaires , ies troupeaux qui leurs

font confiés , oC s'ils ne veillent & ne s'ap-

pliquent à la garde de leurs brebis y dont k
îang leur fera demandé par le Souverain

Juge. Que cependant , comme il s'en trou-

ve quelques-uns qui par un abus qu'on n«

fauroit affez déplorer , abandonnent leur

bergerie & le foin des brebis qui leur font

confiées , pour vivre dans les Cours dej

Princes & l'embarras des affaires temporel-

les ; le Saint Concile renouvelle contre

ceux qui ne réfident pas , les anciens canons

autrefois publiés contr'eux. Il ordonne de

plus que È quelque Prélat , de quelque di-

gnité & prééminence qu'il foit, ( & par con-

féquent fut-il Cardinal ) fans caufe jufte &

raifonnable , demeure fix mois de fuite hors

de fon Diocèfe , il foit privé de la quatriè-

me partie de fon revenu ; que s'il continue

^e s'abfentQr û:i, autres mois 9 i\ .<^ F^'^^^
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iin autre quart ; que fi la contumace va en-

core plus loin , le Métropolitain fera obli-

gé , fous peine d*ctre interdit de l'entrée de

fcglife , de le dénoncer au Pape , qui pour-

ra le punir , ou donner à fon égliie un meil-

leur Pafteur. Et fî le Métropolitain tombe
dans la même faute , le plus ancien de Ces

futFragans , fera de même obligé de le dé-

noncer. ( Le Concile fait fentir la grandeur

du mal de la non réfidence des Evéques ;

mais les circonftances du tems ne lui per-

mettent pas d y apporter le remède nçceP
faire. )

A l'c-gard des autres ecclé/rafliques dont
les bénéfices demandent ré/îdence , ils y fe-

ront contraints par les Evéques , fans que
les privilèges qui exemptent pour toujours

de la réhdence puifTcnt être allégués. Par
rapport aux difpenfes accordics feulement
pour un tems, & fondées fur des raîfons fo-

lidcs & reconnues pour telles par l'Ordi-

naire , elles feront confervées. En ce cas
TEvcque , comme délégué du Saint Siège >

aura foin de pourvoir au foin des âmes , ert

mettant de bons vicaires pour les gouver-
ner , nonobftant tous privilèges , ou exemp--
tiens. Cette claufe comme délégué du S, Siég^
excita des conteftations dans le Concile.
Elle eft contraire en France à l'autorité dit

Roi, parce que, personne ne peut en fon
Royaume exercer le pouvoir de délégué par
le Pape , fans fa permi(ïion formelle enre-
giftrée au Parlement. Les Prélats des égli-
fes, continue le Décret , s'appliqueront a
reprimer les -défordres de ceux qui kur
font fournis

, & nul eccléfiaftique fécu-
lier

, fous prétexte d'un privilège pec-

R V
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'

fonnel ; nî aucun régulier , demeurant hors

de fon Couvent, ne pourra s'exempter delà

vifîce & de la correâion de l'Ordinaire du

lieu. Les Chapitres de Cathédrales & des

autres églifes majeures , ne fe pourront

fouftraire à la vilîte dô leurs Evéques. Il ne

fera permis à aucun Evéque , fous quelque

prétexte que ce puiffe être , de faire les

fondions épifcopales dans le Diocèfe d'un

autre Evéque , fans la permiffion expreiïe

de l'Ordinaire du lieu. Quelques Evéques

demandèrent qu'on mît à la tète du Décret

€n parlant du Concile ces mots , repréfeii'

tant l'EgUfe Univerfelle, D'autres vouloient

qu'on décidât la réiidence de droit divin &
que l'on nommât les Cardinaux dans le Dé-

cret, Mais il pafTa tel qu'il eft , à la plura-

lité des voix. Le Prélîdent indiqua cnfuite,

du confentement du Concile, la Seflionfui*

Vante pour le troiiiéme de Mars.

XL
^^

Pour s'y préparer , on tînt une Congré-

Congrégation gation générale dès le quinzième de Jan-
fur les Sacre- ^. t° • t / i« • _'

iicns. vier. Le premier Légat dit que rien na-

voit plus de rapport a la juftification ,
que

les Sacremens qui font les moyens par lef-

quels ont eft juftifié, & qu'ainfî il croyoit

qu'ils dévoient être la matière- de la Seflîon

fuivante , & que l'on pourroit encore y dé-

libérer fur les moyens de lever les obftacles

de la réfidence. Cet avis fut approuvé ,
&

Von convint de commencer par les Sacre-

mens en général. Dans une autre Congrc-

gation qui fe tint deux jours après , le pre-

mier Léçat dit que dans celles où l'on^trai-

teroit de la réformation, un àes Préildens

du Concile entrcroit dans le détail des ûI'-

XXXII.

fur
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fir,ult(?s que l'on formoit contre la réfidence.'

Les Pères furent ravis de ce que l'on ne /e^ar-

cîoit point encore cette affaire comme finie ;

parce qu'ils efpétoient toujours que l'on dc-

clareroit la rcfiience de droit divin. Pans
cette même Congrégation , on lut un extrait

de pluficurs propofitions tirées des livres de
Luther & de ceux de fa fefte , fur les >acre-

mens en général , & fur le Bnp'éme Se la

Confirmation. Ces propofitions furent'enfui-

te examinées par les Théologiens dans les al^

femblées particulières. Nous verrons par la

condamnation qui en fera faite dans la S'e(-

fion, les erreurs qu'elles renfermoient. On
chargea auflî plufieurs Canoniftes de mar-
quer les abus qu'il y avoit à reformer dans

ra(imi:iiftration des Sacremens. Ils dreffe-

rent un Décret dont les principaux articles

étoient, que les Sacremens feroient admi-
riîlrés gratuitement ; & que leBap'tcmene
fevoit c' ">nné que dans les cglifes où il y a

des f.. .sbaptifmaux , à moins que l'Evéqiie

if^ pennît de le donner dans d'autres cgli-

fes , à caufe de la ttop grande diftance des:

lifux. Les Evéques députés pour former le

Décret concernant la Foi , dreiïerent qua-
tor/.e Canons furies Sacremens en général^

dix fur le Baptême & trois fur la Confirma-
tion. On fe borna à condamner les nouvel-
les héréfies , fans toucher aux opinions qui

partageoient les Théologiens Catholiques t

ce qui fît que chacun fut content. Mais il y
eut de grandes conteftations , quand il fut

q:ic(lion de drefferle Décret qui explique-
roit la doârine. Il n'étoit pis pofTible d'em-

p!o/erlestçrmes de l'unie des opinions, C^ns

paroitre ix-ictter le feuriîîicnt oopolé. ||ft:
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€*cfl: ce que l'on vouloit éviter , Jans II
crainte de caufer quelque divifîon. Les Lé-
gats en écrivirent à Rome , & demandèrent
en même tems comment ils dévoient fe con-
duire dans la prochaine Seflfion. Le Pape
répondit dans le mois de Février , que l'ex-

plication de la doârine fur les Sacremens
pouvant occafionner de la diviiïon parmi
les Théologiens , il falloit omettre les cha-

pitres , & fe contenter de publier les Ca-
nons avec anathéme. Il ajouta que l'on de-

voit auffi fupprimer le Mémoire des Cano-
niftes, furies abus qui s'étoientgliïïcs dans

Tadminiilration du Baptême Se de la Confir-

mation»

xxxTii. On tenoît tous les jours , excepte les

i«^mat£?'de Dimanches , des Congrégations particulk-
* RÉforma- res pour examiner les Articles de la Ré-

• formation. Le a4 de Février il y en eut

une générale, où Ton propofa les Décrets

qui avoient été formés fur cette matière. Le

Cardinal Pacheco & un grand nombre d'au-

tre? Prélats Efpagnols , ne vouloient poin^

qu'on donnât aux Evéques le titre de Dc^
légués du faint Siège \ mais le premier Lé-

gat arrêta leurs plaintes par fes exhorta-

tions. Dans la Congrégation du lendemain

il dit aux Pères du Concile , qu'il vouloit

leur faire ledure d'une Lettre du Cardinal

Farnèfe, qui leur apprendront que le Pape

avoit fait un Décret pour obliger les Cardi-

naux à la Ré/îdence; & ord'onner à ceux

qui avoient plufieurs Evêchés , de n'en con-

ferver qu'un feul. L'intention du Pape en

donnant ce Décret, étoit d'engager le Con-

cile à laifîèr à fa décifion ce qui regardoif

éfôraie. C'étoit ie confeil que lui avoit

tion
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Bonne le Cardinal Cervin, Cette nouvelle

Jonna une grande joie à tous les Prélats ^

mais ne les empêcha point de travailler de

leur coté au grand ouvrage de la Réfor-

mation. On examina donc ce qui regardoit

I4 pluralité des bénéfices qui demandent

rîTidencc; & comme les difpenfes que le

Pape étoit dans Fulâgc d'accorder , étoient

un grand obftacle au deiïein qu'avoit le

Concil* de détruire cet étrange abus , plu-

fieurs Pères vouloient faire mettre dans le

Décret , que l'on n'en donneroit pius^ à l'a-

venir. D autres^ en plus grand nombre n'é-

toient pas d^avis que l'on examinât celles

qui avoient déjà été obtenues , ni que l'on

fuivît le Décret d'Innocent IV, qui or-

Jonre qu'elles foient admilcs fî on les trouve

bonnes, eu qu'on ait recours à Rome (x

elles font douteufes. Ce feroit le moyen y

^ifoicnt-ils, de les faire toutes approuver;

puifqu'il efl indubitable que Rome ne man-
quera jamiis de déclarer qu'elles font légi-

times. Enfin on propora d'abolir entière-

ment ces difpenfcs ; & ce fut le fentiment

deplufieurs Pères, Les autres pré'tendofent

qu'il fnlloit feulement en retrancher le«

abus. La difpute dura plufîeurs jours : les

uns difant que c'étoit oter au Pape fon au-

torité ; les autres , qu'il n'étoît pas en fon

pouvoir de faire que le mal ne fût pas mal.
I)e-là vint une autre queftion , fivoir, fi la

pluralité des Bénéfices ed défenduiPpar la;

Loi divine. C'étoit le fentiment de tous ceux
qui croyoient la Réïîdencc de droit divin ;

don ils concluoient que le Pape n'en pou-
voit difpenfer. D'autres prétendoient qua
cette pluralité n'étoit défendue que par les
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XePapc veut
évoquer cette
affaire.

Méfures qu'il
prend à ce fu-
jet.

Mémoire pré-
fcnté aux Lé-
gats par plu-
«eursEvéques,

i9S ART. VII. Candie
Canons. Les Légats voyoient avec un ex-
trême déplaifiV cette conteftation

, parce

qu'elle rcveilloit la queftion de la Rc/î-

dence , & leur paroiflbit ébranler l'auto-

rité du Pape. L'Hvéque d'Aftorga voyant

qu'il n'y avoit pas moyen de s'accorder fur

l'Article des Difpenfcs, propofa au Con-

cile de défendre les Commandes & les

unions à vie , qui ne font que àes prétex-

tes pour pallier l'abus de la pluralité , di-

fànt qu'on ne devoit pas fouflrir un fcan-

dale fi public & fi honteux. Mais cet avis

déplut fort aux Evéques Italiens qui pofTé-

doient de femblables Bénéfices.
*

Dans le tems qu'on agitoit ces quef-

tions , les Légats reçurent une Bulle , p:ir

laquelle le Pape évoquoit à Rome ce qui

regardoit la Réformation. Avant que de la

produire , ils voulurent auparavant fonder

les efprits , en. faifant dire aux Evéques par

leurs Confidens , que puifqu'il y avoit tant

de difficultés fur la Réformation , l'on feroit

bien de renvoyer toute l'affaire au Pape.

Mais prefque tous !es Pères s'y oppoferent

très-fortement, difant que ce feroit blefTer

l'honneur du Concile. Les Légats compri-

rent par là que la Bulle n'étoit pas de fai-

fon , & prirent le parti de la fupprimer. Ils

en écrivirent au Pape, & lui mandèrent en

même tems que la difpofition des efprits ne

permettpit pas d'efpérer qu'on lui remît

toute rafFaire de la Réformation; qu'ils

croyoient que l'on pourroit la partager,

& lui laiffer ce qui concerne les Cardi-

naux &c les Difpenfes. Mais ils ajoutoient

pour plus grande (Tireté, qu'il éroit ^ pr^"

pos de prévenir ie Concile» en publiant à
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Rome une Bulle , fous le titre de Réforma^

tion de la Ccur , à laquelle pcrfonne ne trou-

veroit :i redire , parce que c'ctoit là fa pro-

pre aftaire, & qu'il ne feroit pas ncceflnircr

de publier cette Bulle à Trente. Ils aver-

tifToient néanmoins le Pape , que le Con-
cile ne fe contenteroit pas d'un Règlement

pour l'avenir, mais qu'il demandôroit la

révocation des Difpenfes qui caufoient ac-

tuellement du fcandale dans TEglife. Pa-

checo & plufieurs autres Prélats voyant

qu'on ne prenoit aucune réfolution dans

les Congrégations , & que les Légats

dilTimuloient les raifons les plus fortes

& les plus folidcs, s'alTemblerent au nom-
bre de vingt , & réfolurent de changer

de méthode & de donner leurs demandes
par écrit. Ils drelferent donc un Mémoire
pour être remis aux Légats , dans lequel ils-

•

demandoient entre autres thofes : Qu'on
nbolît comme fcandnleufes, toutes les Dif-

penfes au fujet des Bénéfices : Que les Car-

dinaux fulTent obligés à réfider dans leurs

Evcchés au moins fix mois de Tannée

,

comme il avoit été ordonné aux autres

Evcques dans la SefTion précédente : Qu'a-
vant toutes chofes , la Réfidence fût décla-

rée de droit divin : Que les Cardinaux ,

comme les autres Prélats, n'euffent qu'un
Evcché, & qu*on fufiprimât la pluralité des

autres Bénéfices à charge d'ames, non-feu-
lement en la défendant pour l'avenir, mais
encore en révoquant toutes les Difpcnfjs
qui auroient été accordées, fans excepter
les Cardinaux ni les autres , à moins qu'il

n'y eût de juftes caufes qui feroient prou-
vées i-evant l'Evéqne : Que les Unions à

Vie fulî^nt toutes révoquées j comme fer-
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vant de prétexte à la pluralftc : Que Ict

Cures ne fulfent dominées qu'après un ri-

goureux examen : Qu'on ne fit aucun

Evcquc qu'après avoir informé juridique-

ment fur les lieux , de .a vie & de fcj

mceurs.

Ce Mémoire donna beaucoup d'inquiii-

j
i^ tudc aux Légats , moins parce qu'il fen-

/i- doit ( félon eux ) A reftraindrc rautotité Ju

Pape & a écenJre la jurifdidion épifco-

pale, que parce qu'ils craignoicntqne crrte

nouvelle manière de propofer Tes demandes»

par écrit & en s'uniflafft plufieurs enfem-

ble , ne tirât à conféquence pour la fuite.

Ils Ce contentèrent néanmoins de deman-

der du tems pour y penfor ; & dans le mi-

ment ils envoyèrent au Pape une copie du

Mémoire, en lui repréfentant que les Eve-

ques le donnoicnt de jour en jour plus do

liberté ; qu'ils parloient des Cardinnux im
auctfn refpeift , jufqu'à dire publiquement

qu'il falloit les réformer ; qu'ils n'cpar-

gnoient point le Pape lui-même, & di-

loient hautement qu'il ne donnoit que des

paroles, & qu'il ne tenoit le Concile, que

pour amufer le Public fous une vaine cf-

pérance de Réformation. Ils aj'outoicrt qu'à

l'avenir il feroit difficile de contenir les

Evéques , parce qu'ils s'affembloient fou-

vent entre eux & foi^noient des cnbalcs;

qu'enfiîn il feroit à propos de publier à

Rome quelque réforme avant la Scfilon.

Ils fupplioient enfuite le Pape de .leur prcf-

crire ce qu'ils dévoient faire. Que p'^ur

eux ils croyoient qu'il falloit tenir ferme,

pour ne pas laifîer aux Evéques l'avantage

de pouvoir obtenir par la force , ce qu'on
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1

fit vouloit pas leur accorder de bon grc ,

parce qu'autrement ils leroient l?s maîtres ;

que quelque cliofe qui fe pallat dans les

dilputes , ils (lc« Légats) ne molliroient

point ; & que Ci les Evcques du parti (qui

dc/îroit la Reforme ) ne vouloient pas cé-

der, il faudroit bien m venir aux voix;

mais que comme les TufFraers ne Ce pcicnt

pas & qu'on les compte, il falloit s'affùrcr

de la pluralité dans la Seflfion, & pour

cela commander cxpreflcment aux Evcq >..s

qui ctoicnt allés à Venife, de revenir promp-
teinent a Trente. Car, difoient-ils en fini(^

Tant , félon que la Scflio- Ce terminera , les

obftinés deviendront ou plus hardii ou plus

obéiflâns. [ Quels foins , quelle p. udence

,

pour tacher d'éviter la Rjform , dont >rt

cft menacé. Eft-ce là au reAc la cond' >o
& le langage qu'on doit tenir, fi l'on cioit

férieufemcnt que le Pape eA iU iefTus du
Concile Général f ]

Aufli-tv)t que le Pape eut reçu la Lettre „

de les Lcgats , il écrivit a Ion Nonce a Papc;

Venife d'engager tous les Kvcques Véni- L^aT"
**'*

tiens qui s'y troitvoient prefquc tous, à re- Murmurcdr

tourner au plutôt à Trente. Le Nonce s.*/ 5^-;:""
^'*-

prit 11 bien, que tous ces Prélats fe mon-
trèrent trés-dociles auy ordres du Pape. On
examinoit en même tems à Rome dans un
Confiftoire l'Ecrit de. Fvcqucs Efpagnols,
On trouva le parti pix ;»ofé par les Légats
le plus honorable pour le faint Siège , s'il

rcufliffoit, mais airTi très-dangereux, s'il ne
rcudilToit pas. On voyoit un égal danger à
tout refufcr & à tout accorder ; & l'on con-
clut enfin que Ci les Légats n'étoient affû-

tés du fucccs , ils pourroient Ce\<èn le tems

XXXVI.
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& Toccafion, accorder une partie ou lo

tout avec des modifications. On leur ren-

voya les onze Articles du Mémoire des Ef-

pagnols , avec les modifications que l'on

jugeoit à propos d*y mettre. Les Légats

conférèrent entre eux fur cette réponfe du

Pape , & le Cardinal Cervin crut qu'il fal-

loit tâcher de ramener tous les Prélats , en

leur accordant quelques-unes des demandes

aufquelles Rome confentoit. Mais de Monté

difoit qu'en cédant à Ton inférieur & fur-tout

à la multitude , c'étoit lui donner lieu de

demander davantage : qu'il vouloit aupara-

vant fonder refprit des Prélats affeâionnés

au Pape ; & que s'ils fe trouvoient le plus

grand nombre , il étoit réfolu de ne pas re-

culer ; mais que s'il fe voyoit le pluj foi-

ble , alors il s'accommoderqit au teiris &
au befoin. Après plufîeurs difcours , Cervin

céda à fon Collègue, fans être perfuadé

par fes raifons. De Monté gagna plufieurs

Evêques en leur faifant efperer de grandes

faveurs du Pape ; & il apprit en même tems

que les Prélats Vénitiens étoient fur le

point d'arriver à Trente. Des circonftances

fî'fcivorables firent efpérer aux Légats de

faire palfer dans la prochaine Congrégation

ce qu'ils déiîroient. Ils firent donc travail-

ler au Décret de la Réformation, fuivrnt

le modèle qui leur étoit venu de Rome,

Quelques jours avant la Seflîon , on tint

une Congrégation générale, oii on lutda-

bord les Canons tout drelTés touchant les

Sacremens , fans aucun chapitre , fuivant jes

ordres du Pape. On lut enfuite le Décret

de la Réformation drelfé par les Légats;

mais il ne palfa pas fi aifément. Lorfqu on lut



de Trente. XVÎ. Cécîe. 40^
CCS mots , fauf en tqutes chofes l'autorité du

faint Siège , il s'éleva un gra»d murmure

dans l'Affeniblée. Les Efpagnols , & parti-

culièrement rtvéque de Badajos , deman-

doient que cette claufe (i\t otée du Dé-
cret. En* effet elle rendoit inutiles toutes

les promeïïes de Réformati^n , puifqu'elle

faifoit toujours le Pape maître de tout.

Les mêmes Prélats propoferent encore des

difficultés contre plufîeurs Articles du Dé-
cret , & demandèrent entre autres chofes »

qu'il fût dit que l'Article de la Réfidence

n'étoit que différé, & qae les Cardinaux

fuflent exprefTément nommés. Mais les Lé-
gats remportèrent par le grand nombre d*E-

véques Italiens , 8c le Décret demeura tel

qu'ils l'avoient drefle.

XII.
Tout étant prêt pour la feptîénfie Seflîon ,'

xxxvtt.
elle fe tint le Jeudi 'Toîfiéme de Mars. L'Ar- ^^^^^^'^^^^

chevéque de Corfou chanta la MefTe ; mais Le i de mmii

il n'y eut point de Sermon , à caufe d'une ^^^^*

incommodité (urvenue à TÉvéque qui de-

voir prêcher. On chanta l'Hymne duSaint-

Efprit; & après les prières & les cérémo-
nies ordinaires , on lut les Canons fur Ie$

Sacremens , & le Décret de la Réforma-
tion. Les Canons font précédés d'une In-

trodudion ou préface, dans laquelle le Con-
cile déclare , que pour donner le dernier

éclaîrciïïement à la Dodrine de la Jufti-

fication , qui a été établie dans la dernière

SefTion du confentement unanime de tous
les Pères, il a jugé à propos de traiter des
Sacremens de l'Eglife, par'lefquels toute

juftice véritable , ou prend Ton commence-
ment, ou ^'augmente lorfqu'elle eft com«
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mericécfoù Ce recouvre quand elle ?|^

perdue. Que dans ce deflein , pour ban^.ir

icsr erreurs & extirper les héréfies que l'on

a enfeignées depuis peu au fujct des Sa*

creinens, le faint Concile Trente Oceu.

ménique & général , légitimement alfeRiWé

feus la conduit<^du Saint-Eprit, les mêmes
Légats du Siège Apoftolique y préfidnnt,

s'attachanttoujoursinviolablement à la Doc-

trine des faintes Ecritures , snx Traditions

des Apôtres, au fentiment unanime àQs mi»

très- Conciles & des Pères , a trouvé bon de

faire & de publier ks Canons fuivans. Ils

font au nombre de trente avec anathcr.ie,

xxxviii. ^' Sur les Sacremens en général, contre

Canons fur les ceux qui difênt : I. Que.les Sacremens de

Itérai!"*
*" la nouvelle Loi n*ont pas tous été inlitucs

par Jefus-Chrift, ou qu'il y en a plus ou

- inoins de fept, favoir, le Baptême, la Con-

firmation , TEuchariftie , la Pénitence, l'Ex-

•
; tréme-Ondion , l'Ordre , & le Mariage ; ou

c[«e quelqu un de ces fèpt n*eft pas propre-

ment &véritableniient un Sacrement. 2. Que

les Sacremens de la nouvelle Loi ne (^'>nt

difFérens de ceux- de l'ancienne, qu'en ce

que les cérémonies & les pratiques extérieu-

res font différentes. 3. Que les fept Sacre-

mens font tellement égaux entre eux, quil

n'y en a aucun qui foit plus digne que l'au-

tre, de quelque manière que ce foit. 4. Qu'ils

Be font pas nécelTaires à falut , mais (11-

perflus, & que fans eux & lans le déllr de

Î€s recevoir, on peut obtenir de Dieu pt

la feule Foi la grâce de la Juftification:

quoiqu'il foit vrai que tous ne font pas nc-

cefTairesA chaque particulier. ^. Qu'ils n'ont

élu inftitués que pour entretenir la Foii
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t. Qu'ils ne contiennent pasJa grâce dont • -"

ili font Clones , ou -qu'ils ne confcrenc pat*

cette grac<; à ceux qui n'y mettent poini

({'obihcle, comme s'ils ctoient feulemeni

ècs fîgncs extérieurs de la juftice ou de Ia_

pracc qui a été rei^-ue par la Foi , ou de

(iroples marques par lefquellos on difcerne

les Fiûéles d'avec les Infidèles, 7. Que
Dieu ne donne pas toujours fa grâce par

•ces Sacremcas, quoiqu'ils foicnt rccjs avec

toutes les conditions requiies : mais que cettp

grnce n'eit donnée <^e quelquefois & à

qiiclcjucc-uns. 8. Qu'ils ne confèrent pi^.s la

grâce pnr la vertu & ii force qu'ils#con-

tiennent, mais que la feule Foi aux pro-

fivefles de Dieu fuffit pour obtenir la grâce,

5. Que les trois Sacremens , de Baptême^
de Confirmation & d'Ordre , n'imprifiient •

point un caraâ:ére,c'eft- à-dire une cer-

taine iiiarque fpiritupUe Se ineffaçable ; qui

fait que ces Sacremens né' peuvent être réi-

tcrcs. 10. Que tous les Chrétiens ont l'au-

torité d'annoncer ia parole de Dieu & d'ad-

miniftrer tous les 'Sacremens. 1 1. Que l'in- -

tcntion au moins de faire ce que l'Eglife

fait , n'eft pas requife dans les Miniftres des

Sacremens. iz. Que le MiniAre qui eft

en péclié mortel , ne fait ou ne onfé-re pas
le Sacrement

, quoique d'ailleurs il obferve
loutijje qui eft néceffaire. t;?. Que les céré-

monies approuvées dans l'Eglife, & qui font

en ufage dans l'adminillration folemnelle
tics Sacremens

,
peuvent être fans péché , ou

'

méprifies, ou omifes , (élon qu'il plaît au
Minillc

; ou changées par toiit Paftpur qMç|
f]iril foit.

JI. Sur le Baptîînje, conj,re ceu;c qw
c]^^.^/fj;i^
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Baptême. dirent: i. Que le Baptême de faint Jean
avoit la mcme force (ou la mcme vertu)

que le Baptême de Jefus-Chrift. z. Que
l'eau véritable & naturelle n'efl piis iv.'-

^ceiTaire pour le Baptême. 3. Que l'Eai-fe

,

' Romaine , qui eft la Mère & la MaitrcTe

de toutes les Eglifes , ne tient pas la vraie

Doârine touchant le Baptcme. 4. Que le

Baptême donné , même par les Hérétiques,

au nom du Père & du Fils & duSatnt-Ff-

prit, avec intention de faire ce que fait

î'Eglife , n'*eft pas nn vrai Baptême. 5. Qi-e

le Baptcme n*eft pas nécefîàire à fslut,

& qu'on eft libre de le recevoir ou non.

6, Qu'un homme baptifé ne peut pas, quand

il le voudroit, perdre la grâce, quelque

péché qu'il commette , à moins, qu'il ne

veuille pas croire. 7. Que ceux qui font

baptifés, ne centraient par le Baptcme, d'o-

bligation qu'à la Foi feule , & non p,is à

garder toute la Loi de Jefus-Chrift, 8. Qu'i's

ne font point tenus de garder les Corn-

tnandemens de TEfflife, 9, Que la promeîfe

faite dans le Baptême, rend tous lesvceiix

que l'or, fait enftiite , vains & inutiles ;

comme fi par ces vœux on dérogeoit & à

la Foi que l'on a embraftee , & au Baptcnc

même. 10. Que les péchéa commis depuis

le Baptême, font remis , ou deviennent vé-

niels , par le feul fouvenir & par la foi du

Baptême que l'on a reçu. ir. Que le Bap-

tême doit être réitéré dans ceux qui ont

renoncé à la Foi. 12. Que perfonne ne

doit être baptifé qu'à l'âge où Jefus-Chriil

l'a été, ou bien à l'article de la mort.

13. Que les enfans baptifés ne doivent p
être mis au nombre des Fidèles ,

parce qu'iJ»
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ne font pas en état de faire des ades de

Foi, & qu'il faut les rebaptifer, lorfqu'ils

ont atteint l'âge de raifon ; ou qu'il vaut

inieuj ne les point baptifer du tout à cet

âge. 14. Que ceux qui ont été baptifés dans

leur enfance, doivent, qurnd ils font grands

,

être interrogés s'ils veulent ratifier ce que

leurs parains ont promis pour eux ; & que

s'ils ne le veulent pas, on doit les laifTer

à leur liberté, fans les contraindre *à vivre

en Chrétiens par aucune autre peine , que

par la privation de l'Euchariftie & des au-

tres Sacremens , iufqu'à ce qu'ils reviennent

à ré/îpifcence.

III. Sur la Confirmation , contre ceux qui ^ xi^*
.

,./• r\ -> n - ^ ' '^ i\ Canons fur la
difent: i. Que ce neftpomt un véritable confirmati^m

Sacrement dans ceux qui font baptifé^ , mais

une cérémonie vaine & fuperflue ; ou qu'au-

trefois ce n'étoit qu'une elpece deCatéchif^

me,dans lequel ceux qui étoient près d'entrer

dansTadolefcence, rendoient compte de leur

foi & de leur créance en préfence de l'Eglife.

2. Que ceux qui attribuent quelque vertu

au faint Crème de la Confirmation, font

injure au Saint-Elprit. 3. Que les fimples

Prêtres font les Minières ordinaires de la

Confirmation aulïi-bien que l'Evéque. On
ajouta le terme Ordinaire dans ce Canon

,

pour ne point paroître condamner le (enti-

nient de plufieurs Théologiens, gui fou-
tenoient que le Prêtre peut quelquefois par
un pouvoir délégué conférer le Sacrement
de Confirmation ; & auffi pour ne point
donner atteinte à la pratique des Grecs,
Le Décret de la Réformation contient xlt.

en fubftance : i. Que perfonne ne fera fait RfioîmlttoiÎ!

Evéque
, qu'il ne fpit né d'un légitime ma-
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jfinge, quil ne foit cl*un Age miir, de bon*

nés mœurs & favant. i. Qu aucun, de quel-

que grade & prééminence qu'il foit, ne

pourra recevoir ni garder plufîeurs Evuchcs,

fous quelque titre que ce foit : & que ceux

qui alors en polTcdoient plus d'un, garJe-

roicnt celui qu'il Icurplairoit, & lail^l'roient

lr,î aiures. 3 . Que les autres Bénéfices
, prin-

fjpak(i*ent ceisx qui ont charge d'ames,

f;L'ont 'Ijtn's a < ,s perfbnnes d'une vertu

& ^'iine capacité reconnue , qui puillentré-

|îder flir les lieux & exercer eux-mém«

leurs fondions» a . Qu'à l'avenir quiconque

ofera accc^ptei ou garder enfemble plu/îeun

Cures
.,
ou aurres Bénéfices incompatibles,

foit par V >îc d'wnion pendant leur vie, ou

en Commende perpétuelle, ou autrement,

fera privé de tous fes Bénéfices. [CetAr<

ticle du Décref condamne un abus foit

commun alors, qui eft que la plupart des

Chanoines pofTédoient dés Cures qu'ils fai«

foient defiervir; & d'autres avoient deux

Bénéfices à charge d'ames. Ce qui eft éton-

nant , c'eft que la première partie de cet

Article fait une loi pour l'avenir, fans obli-

ger ceux qui fe trouvoient alors polfef-

leurs de plufîeurs'Bénéfices à charge d'ames,

de n*en garder quu« & de quitter les autres

Ce qui n'eft pas moins étonnant, c'eft que

le Clergé de France , loin d'avoir reçu cet

Article en toutes Ces parties & lèlon fon cl-

prit, demanda & obtint une Déclaration il

Roi Henri iV en 1610, & une autr-eik

Louis Xîïl en léio, qui permctientÀ

tenir des Cures 8c des Prébendes, du moinî

à rc^?.rd de ceux qui étoient déjà pou^

vus, La plupart dcj Chapitres des éçl: v-î

i'Kvegtic

U
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•CatlîéJrnlcs avoient obtenu de ces fortes

de privilèges pendant le fchifmc d'Occident»

,^' la rcfidence des Pnpcs à Avignon. Mais

la jurifprudence des Arrêts qui avoient au-

torifc ces privilèges , a changé depuis , Se

a fouvent ordonné qu'un Chanoine qui au-

roit une Cure , opteroit entre les deux Bé-
néfices ;

qu'autrement ils feroient tous les

deux impétrables. ] ^. Les Ordinaires exa-

niineront les Difpenfes de ceux qui tien*

dront plufieurs Bénéfices incompatibles , 2t

auront foin de pourvoir par toutes fortes de

moyens , à ce que le foin des âmes ne
foit point négligé. 6. Les Unions à perpé-

tuité faites depuis quarante ans , pourront

ctrc examinées par les Ordinaires , comme
délégués du Siège apoftolique ; ik celles

qui fe trouveront avoir été obtenues fur de
faux expofés , ou fans caufes légitimes S:

raifonnabies , vérifiées devant l'Ordinaire

du lieu , feront déclarées nulles , & demeu-
reront fans forces Se fans effet , fî le Siège

apoftolique ne le déclare autrement, ( On
fe fouvient que ce Décret avoit été envoyé
de Rome. ) 7. Le<; Cures qui Cq trouvent

unies de tout tems à des églifes Cathédra-
les , Collégiales ., ou à des monafteres , ott

à d'autres églifes , feront vifitées tous te$

ans par Ordin«ires, qui y mettront des
vkaire:» capables > même perpétuels, s'ils le

jugent nsceflaire. ( Dans la SeflRon 25 de
ct' CoUvîle , on excepte de cette Loi , les

monafteres qui font Cures par leur première
inftitution , & on permet aux Réguliers d'y

exercer les fondions curiales : ne laifllint à
l'îvcque que le droit de vifite & de correc-

Ition ; mais en France on ne fait point cette

Tome VIII. I
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cliftindion, & les Rc-^uliers y font oW1g5|

de nommer à l'Evcque un prttre fi^culier

qui reçoive de lui la conduite des amcs.

Oji excepte de cette règle les Clianoineg

îk! df ccVn*'- Réguliers. Leurs Congrégations étant rcgnr-

^wptcict. dces comme des féminaires de Prêtres, ilj

pofledent des cures comme titulaires & non

x:omme vicaires perpétuels. 8. Les Ordinal-

jes feront tenus de vifiter tous les ans , par

autorité npioflolique , toutes les égUCes^iç

cjuelquc nature qu'elles ibicnt , de quelque

manière qu'elles foicnt exemptes, & auront

fo'm de pourvoir à ce qu'on ne manque à

fien (le ce qui concerne le foin des âmes,

Se que l'on laffe les réparations néccfTaires
;

jionobftatit tout privilège & appellation!.

( Le but de la vifite eA Tinflruétion des peu-

ples , la correâion des abus, la réforma-

tion des mœurs, l'aflerminement de la pieté,

On ne peut fufpendre l'exécution de la vi/î'e

^pifcopale ni par appel , même au Saint Sic-

^e . ni par aucun privilège, L'Kvéqiie a

de droit divin le pouvoir de vifiter le Cha-

pitre , puifqu'il eiï partie du troupeau
,

pars gréais. Il y a néanmoins des ( Jiapitrcs

qui fe difcni. exempts, mais il y a bea'Cûiip

fie cese};emptions qui ne font pasvaiiuCj.j

p. Les Evcques fe feront facrcr das le

terni prefcrit par le Droit , fans que les ce-

lais accordés au de-là de fix mo's puilTent

valoir en faveur de qui que ce foit. (Dans

la Sefïion 23 le Concile ordonne, fuivant

Jes anciens Canons
, que les Evéqucs, ^u('

fent-ils Cardinaux , fe faflênt facrer uins

^rois mois , fous peine de reftituerce qu'ils

^urcient touché du revenu ; & que s'ils né'

^lig^ent encore ^e le faire pendant tm^i
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4ffj mois , ils feront , ipfi fiêlo , prives do
leurs califes. L'Orionnance de Blois y eft

conforme. ) lo. Pendant la vacance du Siè-

ge , les Ch ipitrcs n'accord'^ront point la

première annre de DcmifToiros pour les Or-
dres , îî ce n'efl à ceux qui feront prenTcs pour

cnufe de bcréficcs. Autrefois c'ctoit le Mé-
tropolitain qui gouvernoit tout le Dioccfe

penJant la vacancr du Sij^e Fpifcopal. Le
Clergé avoit feulement l'ihTpcdion fur tous

les biens de T^^'^ife , af n dVn empéci;er la

diiTipiti^kn. ('ei orJre sV^bfervoit encore en

Francf.' hr la fin du noivicme fiécle. Ce
n'cft que Jepuis environ quafe c^rs ans

,

que les CInpirres exercent la junfdidioit

dans les Diocèfcs pendant la vacincf^ du
Sicge. Les autres articles eu Décret rt- ^ar-

dent les difpenfes pou- éi«*e élèves aux Or-
dres , rcxamen des bénciiciers par TOrdi-
naire , la connoiflance des caufes civilei

des exempî & la jurifdiâiondes Ordinaires

fur les hôpitaux. Les Prélats qui s'étoient

oppofcfi à ce Décretdans les Congrcgarioni

,

le firent auffi dans la Seffion. Ils approuvè-
rent ce qu'il contenoit d'utile, mais en mê-
me tems ili repréfenterent combien les re-

mèdes que Ton employoit étoient peu pro-

portionnés à la grandeur du tnal qu*ii s agif^

ibit de guérir. Après la leâure df ce Dé-
cret , le Concile ordonna que la Sefllo^ fui-

vante <e tiendroit le Jeudi d*aprcç le Diman-
che ue Quafîmodo, qui cette année i547,
«oit le vingt-unième d'Avril.

9



J.-s Légats du
Piji e propo-
/«•ntlatranfla-

41a ART. Vm. Tranfiation du

ARTICLE VIII.

Tranfiation du Concile de 'Trente à Bo-

logne, Guerres des Protejians comn

tEmperçur, Démarche de ce Prince

'pour rétablir le Concile à Trente,

publication de Tlnterim.

DEu^jows après la repticme Selllon,

on tint une Congrégation , on Ton
tion du co«- commença à traiter ce qui regarde !e Sa-

LesVréiatss'y crement de rEuchariftie. Dans ce méma
«Pi'ofcnt. jç^^ jg |3j,„jj Çq rcpandit à Trente, qti'on

y

ttoit menacé d'une maladie contn[^icuf"e.

Les Légats , qui foupiroient après la tranf-

hniondu Concile , (âifirem avec jo^e ccitiî

occafîon. On prétendoit qu'ils ne faifoicnt

en cela qu'exécuter les ordres du Papo , &

qu'il les avoit nutorifés à demander cette

tranilatioit par une Bulle qu'ils eurent grand

foin de tenir fecrette. Pour colorer encore

davantage leur entreprife , ils confulterent

deux Médecins ; celui du Cardinal de Mon-

té premjef Légat , & celui du Concile ,
qui

décidèrent que la maladie qui regnoità

Trente , pouvoir avoir des fuites trcs-fa-

eheuîes 8i dégénérer en pefte. Avec cette

décifion , que les Légats obtinrent aifer

ment y ils fe .crurent autonfés à parier for-

tement auxPeresjdu danger dont on ctoit

menr.cé, & .1 propofèr la tranfiation du Con-

ciie. C'efïce qu'ils ne.manqiierent pns(|e

fire diins une. Congrégation du neuviéraâuî
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Jlar5 , nprcs y avoir expofc ce qui avoit étc

dit (^ ^s la dernière fiir la nutiéie Je l'Fu-

chanitie. Le CardinalPacUeco , qui penddnt

rabfencc de l'AmlDaflàJeiir de Charles V
agifloit pour TEmpereur , dit qu'il ne
croyoic pas qu'il fÛt pemiiis .de narler do
transférer le Concile , fans .avoir aupara-

vant confulté le Pape &rEmpereur. Tous
les Evéques Efpagnols & plu/ieufs autres

cmbraUjerentcet avis. Les fentim^ns ctnnt

partagés , Pacheco denaanda qMe l'on prit

dutems; ce qui fut accordé par les Légats ,

qui dans cet intervalle gagnèrent plusieurs

Evéques par tous les moyens que leur poli-

tique fçut leur fournir. Le Cardinal de Mon-
té dit qu'il ne falloit point penfer à (ufpen-^

dre le Concile , comme quelques Pères Ta*

voient propofé ; mais que iî on ctoit oblige

de quitter Trente , il ctoit plus convenable
de transférer le Concile darîs un endroit

fpin, commode, & peu éloijné. Enfuite il*

propofa la ville de Bologne , comme celle'

qui lui paroiiToit renfermer ces avantages.

On dit qu'il ajouta que dès le tems de l'ou-

verture du Concile , il avoit eu le pouvoir
ïe propofer cette tranflaiion , & qu'il fit

lire la RuUp qui lui domioit ce pouvoir. Le
Cardinal Pacheco très-mécontent de cette

conduite dés Légats, repréfenta que Paâion
^ue l'on méditoit , âlloîl irriter toute la

Chrétienté ; qu'au fond h piTtendue conta-
gion que l'on faifoit tant valoir , n'L'ûoic

qu'un prétexte pour couvrir le deffein que
l'on avoit de transférer le Concile \ que le
Curé de Saint pierre, dont la ParoilTe étoit

tres-nonibreufe & remplie de petit peuple»
lui avoit dit, qu© depuis deux mois il a'a-*r

oui



n.
%a tranflation
tli réfolue
dans une flen-
Îrégation.
.c$ i:.(fagnoIs

perfiftcnt dans
leur oppofi-
tion. Huitié-
xieSeffion.

Leonaiémeie

4 1 4 ART. Vin. Tranflation da
Toit enterré que Jeux perfonnes « dont Tunt
étoit un rnfant & Tautre un hydropique ;

Î|uetous ; -s .mtrcs Cures à qui il s'étoit in-

orme de ces maladies , dont on faifoit tant

de bruit , l'avoient auiTi parfaitement tran-

f|uilliré que celui de Saint Pierre ; que li

Concile pouvoit en nommer quelques-uni

pour faire les mêmes informations, avant

que de fe déterminer fur le feul tcmoignngt

de deux Médecins étrangers , qui ne pouvoit

remporter (ur celui des Médecins delà ville

qui penfoicnt autrement, & avoient refufé

de foufcrire à l'avis âes premiers , quoi*

qu'on les en eût prelTés ; qu'on ne dcvoit

point transférer le Concile fans le confen-

tement unanime des Pères, & fans fe voit

l'avis de l'Empereur , qui felorv les appa-

rences ne penferoit pas comme les Ligats»

& ne voudroit pas ruiner fon propre ouvra-

ge. Les Légats tâchèrent de détruire ces

raifons. La plupart des tvcques Efpagnols

furent de l'avis de Pacheco , & protefte*

rent que n'y ayant aucun fujet légitime de

quitter Trente , ils n'en fortiroient pas , &
que l'autorité du Concile fubfifteroit tou-

i'ours & y demeureroit avec eux. Mais les

!.égats s'autorifant de leur Bulle perfîrterent

dans leur fentiment.

Ils tinrent une Congrégation le lendemain

10 de Mars, pour délibérer dans quellieu iQ

Concile fcroit transféré ; mais on fut ua

peu embaralTé , quand il fallut fe détermi-

ner. Les Légats propoferent la ville de Bo-»

logne , qui eftdans les Etats du Pape;&

elle fut agréée de tous ceux qui fouhaitoient

la tranflation. Les Evcques fujets de l'Eni'

percur , s'y oppoferent fortement , ir^iii^
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Cn ne fit aucun cas de leur oppofîtion.

Avant que de finir cette Congrc'gation , on'

drcfld le Décret , dont on fit la Icdure 9c

Ton indiqua la SefTion pour le lendemain

matin.

Cette liuiticme SefTion Ce tînt donc ié

onzième de Mars. Apres les ccrémonicsfiè

les pricrps ordinaires, le premier Lcgat ré-

péta ce qu'il avoit dit la veille & deux jouii-

auparavant. Il înflfta fi fcrtement fur U
contagion que l'on difoit ré^'Per A Trrnte ,

qu'on vit bien ce qu'il défiroit , quoiqu'il

afVcftàtde paroîtreiniilFtrent, Il fit lire 1©

Dc'cret de la tranîlatioii du Conilc, qui

fut approuvé par trente-cinq Eveqiics &
trois généraux d'Ordres. iVInis le Cardinal

Par.heco à la tcte de quinze Kv^^qui s s'op-

pofa au Décret, dif-inc cnrr'autri' ch- ftj

,

que l'évidence convainquoit de faulî^t'': ! i

témoins qui nvoient certifié l'intempérie dtf

l'air ; que le départ de plu fleurs Prélats, qu;?

Ton faifoit valoir , venoit plutôt d'ennui que
Je la crainte du dan^rer ; que le nombre des*

filifrages pour la tranllation n'étoit pas fuf-'

filant, n'allant pas aux deux tiers ; ce qui

néanmoins étbit nccenàire fuivant la dcci-

Hon du Concile de Confiance. ( C'eft que
d'autres Evcques s'étoient joints aux Efpa-
gnols. ) Pacheco ajouta, que quand il y au-
foit une vraye nécefllté de fe trnnfporteif

ailleurs, c'étoitunc ville d'Allemagne qu'it

Hilloit choiflr , parce qu'il n'étoit pas permit
de palîèr d'un Etat dans un autre fans lé

confentement de l'Empereur , & des autres

Souverains
; qu'en confi'quencc il étoit d'à*

vis qu'on prorogeât la SelTion, pourprocu-
îCraux Percs un moyen de fe délail*er,ai

S iv
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de (ê délivrer de la vaine frayeur dont quel-
ques-uns étoient faifîs. Les autres Prélats Ef-
pagnols ccmfirmerent cet avis de Pacheco,
Celui d'Aftorga repréfenta qu*il n'y auroit

aucune liberté à Bologne , & tous les au-

tres indfterent fur le défaut de pouvoir dans
Us Légats. L'Ev-éque d'Agde demeura neu-'

tre , de même que celui de Porto. Les Lé-

gats ayant fait de nouveau recueillir les

voix , les deux tiers approuvèrent le Décret

de tranfîation.

%» p "«Jgran- ^^^ ^^ lendemain les Légats & ceux o^vlWs

de partie da avoïcnt gagnés partirent pour fe rendre à

fcnï'à*^ Bolo- Bologne ; dont le Pape étoit maître abfolu,

gne. Coin-
jTi' lit le Pape
7fif-)'t cette
3i«'ùvslic,

depuis que Jules II l'avoit otée aux Benti-

voglio. Ils y arrivèrent le vingtième du

même mois de Mars. Les Efpagnols & les

autres fujets de l'Empereur ne voulurent

point quitter Trente ; attendant, difcient-

jis , les Ordres de ce Prince, Les AmbafTa-

deurs du Roi de France s'étoient retirés à Ve-

irife un mois aiiparavant , prévoyant ki

troubles que cette tranflation , dont on par-

loit déjà , cauferoit dans le Concile, L'E-

vêque de Fiefole intimidé par les reproches

du premier Légat , fe hâta de faire fa paix

avec la Cour de Rome , qu'il croyoit très-

irritée. Il employa , pour y réuffir , le eré-

• dit de fes amis les plus puifTans , entr'au-

tres 5 des Cardinaux Polus & Rodolphe,

Ayantreçu une lettre du Cardinal Farnèfeà

ce fujei , il partit auffi-tot pour Bologne. Les

Evéques d'Agde & de Porto fortirent aufïîde

Trente, mais ils n'allèrent point à Bolo-

gne , & conferverent leur neutralité. Le

Pape ayant appris la nouvelle de cette tranf-

lation , en parut d'abord comblé tie lopi
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8*imaginant qu'il alloit devenir maîtue at>-

folu du Concile , & que fon autorité croi-

froit à proportion que celle du Concile di-

minûeroit. Il tint un grand ConfîAoire

,

dans lequel il loua la conduite de fes Lé-

gats , comme pleine de fageiîe & de pru-

dence. Tous les Cardinaux, excepte trois ,

le félicitèrent de cet événement. Mais le

Pape au milieu de fa joye , ne laidbit pas

de prévoir les troubles que cetfe trânfla-

tion alloit exciter. Il fit écrire à fes Légats

,

que s'ils avoient feulement différé de deux

mois cette tranflation , on auroit pu en

deux Scffions , achever les rratiéres qui ref-

toient à examiner touchant les dogmes de

la Foi & la réformation des mœurs ; & qu'a-

krs on auroit pu , non-feulement transfé-

rer le Concile, mais même le dlifcudre ;

qu'aduellement il ne croyoit pas que l'on

Â'tt rien précipiter , puifqu'on avoit pi?is

dans les deux dernières Sefiions toutes ïts

mefures nécefTaires « pour maintenir l'auto-

rité du Saint Siège & le refped qui lui eît

dû. Le Légat Cervin écrivit à Rome , pout
engager le Pape à accréditer le Concile île

Bologne. Il lui confeilloit pour cela trois-

chofes : d'y envoyer beaucoup de Prélats ;.

d'y venir lui-même paffer quelques mois y
ou du moins de faire courir le bruit qull f
viendro'f; & de faire traiter de la réforma-
tion , pour appaifer TEmpereur qui deyolc
être fort irrité.

Le Pape ayant fort goûté cet avi?, en-
voya piiHîeurs Evéques à Bologne, 8c rc-

^^.

pandit le bruit qu*il iroit lui-même. Des Tranaàtiorf.

^ue l'Empereur eut été informé de h
tranflationdu Ccwcile , ii donna ordre à

Sv

fe pîaint \€ \s



jFulavif'm*

41 S ART.VÎÏl. Ti'anjlatloiu^

Vëga Ton AmbalTadeiir à Rome , de Ç^

plaindre au Papedece que le Concile avoir

cté transféré fans fa participation ; de lui

repréfènter les fuites facheufcs de cette

tranflation , & de ne rien négliger pour pro-

curer au plutôt le retour du Concile à Tren-

te. Le Pape écrivit à fon Nonce auprès i!e

rEmpereur, & lui envoya la réponfe qui!

falloit faire à ce Prince de fa part. Les Lc-

gats à qui on ne manqua pas de communi-

q.uer (ur le champ les plaintes de Charles

V , écrivirent auffi de leur coté au Nonce

,

& lui fournirent toutes les raifons qu'ils pu-

rent imaginer , pour juftifier leur cor\à6'2

& celle du Pape. Mais quelqu'ingénieufes

que fuiTent les rcponfes du Pape & de h
Légats, pour donner à la tranflation une

couleur favorable , l'Empereur ne prit point

le change. Il repondit au Nonce avec émo-

tion , qu'il favoit parfaitement combien

toutes les raifons qu'on alléguoit étoient

faufTes & frivoles ; qu'on ne lui perfuade-

roit jamais que Paul III n*avoit point eu de

part à la tranflation du Concile ; que ce

Pape n'avoit jamais donné que àes paroles
;

qu'il n'agiiïbk qu'à fa tére , & ne fuivoit

que fa fantaifie , & que c'étoit v'^ vieux obf-

tiné , qui vouLoit ruiner l'EghTe. Le Nonce

lui ayant répliqué , que les Evéques qui

avoient quitté Trente , en étoient fortii

librement ; au lieu que ceux qui y étoient

reftés , y étoient retenus par Tes orJreî.

Allez ,Monfieur le Nonce, lui repartit

l'Empereur ; ce n'eft pas avec vous que je

veux difputer : Allez trouver l'Evéque

d'Arras , ( Miniftre- de Charles V. } Le;

£,yéques Espagnols
,

qui étoient reflés ï
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.Trente , craignant Je caufer un Cchïfme ^

ne firent aucun ade fynoial , & s'appli-

quèrent uniquement à étudier les matières

que l'on devoit traiter cans les SeflTions

fuivantfs , luppofé qu'on continu.^t le Con-

cile. D'un autre côté , le Pape (iKhant qu'il

ii'y avoit à Bologne ni Evëques ni AmbafTa-

ileurs d'aucuns Princes Catholiques, excep-

té ceux d'Italie , fut d'avis de faire fufpen-

dre les Décrets. Il envoya donc un ordre

aux Prélats de né rien faire dans la SelTion,

& de fe contenter de la proroger,

I I.

Elle Ce tint le vingt- unième d'Avril ,

comme il avoit été ordonné dans la précé-

dente. Apréî h Mefle & le fermon , on lut,

un Décret qui portoit en fubftance , qu'afin

dedonner aux Evéques abfens le iem« de Ce

rendre a Bologne, le Concile remettoit &
diflféroitla Seflion jufqii'âu Jeudi dans Toc-

tave de la Pentecôte prochaine , c*eft-à-dire,

au deuxièmes de Juin. Elle fut en effet tenue

cp jour-là , & l'on y obferva les cérémonies

ordinaires. Outre les deux' Légats , il y
avoit Hx Archevêques, trente-fîx Evéques,
un Abbé, les Généraux des Corde!iers&

des Servîtes. Ony1\itun Décret qui pro-

rogeoit la Sefïlon jdfqu'au quinzième da
Septembre fuivant. Quoiqu'on n'eût poin6

traité des matières de doârine dans cette-

Seffion ni dar 'a dernière , qui furent les»

deux feules qui Ce tinrent 3 Bologue , oh y
réfoiut néanmoins de faire traduire en lan-

gue vulg: ire les fermons desPees de l'E-

gliff Sr des anciens Dodeurs. On en char-
gea Giileas Florimonte Evcque de Selfa',

^ fit imprimer à Venîfe en deux volumes
Svj

r

.*

V.
Neuvtfme

Sefion du
Concile, àBû-
logue le 21
d'Avril 1547.
Dixième Sef-
fiona Bolo(;ne
le 2 de Juin
15-47.
On ordonne

de traduire let
Ouvrages des
Saints Perei
enlsn^uw V'aV''

gaitc»
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In-quarto les fermons de Saint Auguftin,^^
Saint Chryfoftome , de Saint Bafile & de
plufîeurs autres Pères , qu'il avoit traduits

en Italien. Le travail de Galeas fut conti-

nué par deux Bénédiftins de Florence
, qui

ftraduifîrent en Italien d'autres Ouvrages des

Pères ; qu'on imprima aufll en deux vo^U'^

mes in-quarto.

Quoique nous tâchions de nous renfer-

MotifîVecretsmer dans ce qui eft proprement l'objet de

îngagéi;Fap"e
l'Hîftoire Eccléfîaftique ; il y a néanmoins

à tiayerfer le certaines affaires temporelles qui ont tant
f:«nçiic»

^g liaifoîis avec celle de TEglife , qu'il eft

împoffible ^de les omettre entièrement,

PaalîII avoit alors des intérêts à démêler

avec l'Empereur , ce qui n'influoit pas peu

dans les entreprifes qu'il formoit par rapport

à la 'Religion. En fe rendant maître abfolu

du Conêile transféré à Bologne , il favoit

bi-en qu'il mortifîoit & embaraffoit l'Empe-

reur, & iln'en étoit pas fâché , à caufe du

différend qu'il avoit avec ce Prince par rap-

port au Duché ie Parme & de Plaifance. Le

Pape avoit été marié avant que d'entrer

dans l'état ecoléiîaftique , & i! avoit eu de

Ig» mariage une fille nommée Confiance

,

& uâ fis nommé Pierre-Louis Farnèfe

,

^'il fit i)uc de Parme & de Plaifarrce , en

retranchant du patrimoine de S. Pierre ces

deux villes que les François lui avoient au-

trefois con^i^rvées. n attacha au Saint Siège

à titre d?échange , la principauté de Came-

tmo & fa fetgneurie de Nepi , qu'il avoit

données à fon petit fils Oâavio , lorfqu'il

ép<MGi Marguerite d'Autriche fille naturelle

die Charles V, pour en jouir eux & Ifurs

ei^ans. De plus , il ordonna que pour le
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Duché de Parme & de Plai(ance , on paye^

roit chaque année huit mille écus A la

chambre apoftolique. Tout cet arrangement

ne fut nullement du goût de l'Empereur y

qui d'ailleurs avoit des raifons pour n'être

pas content de Pierre Louis Farnèfe. U
refufa donc de ratifier ce qu'avoit fait Paul

III , & ce Pape chercha les occafîons de Ce

vanger. Son fils Farncfe ne tarda pas à Ce

faire connoître par fe mauvaife conduite. Il

foula aux pieds toutes les loix , s'attira lï

haine de la noblefle & du peuple , & devint

on vrai tyran» Ses crimes infâmes donnè-

rent lieu à une confpiration , dans laquelle

il fut aflTaflîné ,' & aufîi-tot ks troupes de
l'Empereur furent reçues dans Plaifance. La
rouvelle de la mort de Pierre-Louis Far-

rèfe affligea beaucoup le Pape ; mais il ne
fut pas moins touché de la perte de Plai-

fance : & il étoit uniquement occuné à cher-

cher des moyens pour engager l'Empereur
à lui rendre cette ville. Mais ce Prince

demeura ferme ; & ne voulait entendre au-
cune propoiïtion.

Le Pape qui favoit combien Charles V vu,
avoit à cœur le Concile, vouloit profiter.A^,^,^°"f'^*

de cette diiDonuon pour obtenir ce qu il de- L'Empereur

firoit. Ainfi il n*eft point furprenant qu'il ^em 1

ait toujours éludé toutes les raifons qu'on ^«//„;;^

lui alléguoit , pour l'engager à renvoyer à
Trente le Concile qui étoit à Bologne. le
quinzième de Septembre, jour auquel la
Selïîon avoit été afTîgnée approchant , le
Légat de Monté aflcmbla dans Ion Palais
tous les Prélats , & leur dit qu'il étoit d'a-
tis de proroger de nouveau la SelTion pour
tout le tems ^u'il plairoit au Concile , fans

prcfle inuilc*
e Papa-
tftbUlAi

TfentCv
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•d^cterminer le jour. On approuva cet avi-ç

^ le Concile fut fufpendu. Cependant les

Evoques d'Allemagne écrivirent au Pape

pour lui demander le rétablilTemeat du

Concile à Trente. Mr.is leurs inflnnces k
leurs foUicitations ne firentaucune im rcf-

fîon (liv le Pape. L'Empereur envoya à Ro-

me Mendozien qtîn'ité d'Ambafradcnv,qui

demanda à être entendu publiquement en

plein Confîftoire , & en préfence àts Am-
baiïadeurs de tous les Princes. Il expofa en

termes modeftes, mais avec feu , les motifs

qui dévoient engager à rétablir le Concile

à Trente. Le Pape lui fit dire par un de Tes

Secrétaires , qu'il en dclibéreroit avec les

Cardinaux. Le réfultat de cette délibéra'

tien fut que Talfaire Teroit renvoyte aux

Frélays.afTembiés a Bologne. Le Pape leur

écrivit donc pour favoir leur rentimonr,

Mais il n'étoit pas difficile de prévoir quil

feroit conforme aux défîrs du Pape. Il y eut

néanmoins fîx Evéques qui opinèrent p^uf

• le retour à Trente. Les autres , qui fai*

foient le très-grand nombre , mais dont le

Légat de Monté difpofoit abfolument , écri-

virent au Pape une lettre qu'il montra à

Mendoza dans une aflfemblée de Cardinaux »

pour lui prouver que le Concile de Bo!o*

gne n'étoit pas d'avis de retourner à Trente,

Il protefta en méme-tems qu'il ne défîroit

rien tant que de fatisfaire l'Empereur. J'au-

roi5 voulu, dit- il, pour Paniour decePrin*

ce & de Ferdinand , pouvoir leur donner

uneréponfe plus agréable ; mai? on nedoit

attendre d'un Pape &d'un chefde rEglife»

que ce qui eft conforme au bien public*

Gûœaie II le bien public demaiidoit que ie
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P.ipe privât l'Eglife du leiil moyen qui pou-

voit apporter quelque remède à fes maux.-

Cependant les Proteftans devenoient de

jour en jour plus puiffans ; & c'étoit pour ar-

rtter leurs progrès , que l'Empereur dc/îroir

lî ardemment le rétabliflementdu Concile à

Trente. Nous allons voir le? mouvemens
qu'ils redonnèrent depuis la première coB"

Tccation du Concile.

ÏII.

Nous avons parle de la Diète de Spire Viir.

^ui fe tint en ^44, & cîont les rèfolt- l^îf/.^^t
tions furert fî favorables aux Proteftans. Plainte- des

LEmpereur avoit indique dans cette AI- comrîiecon.

femblée une autre Diète à Vormes pour *'^*<*''^*****«*

l'année fuivante, & qui fe tint en effet le

vingt-quatricme de Mars. Ce Prince n*ayant

pu (e trouver à l'ouverture , parce qu'il ctoit

incommodé de la goutte , y envoya fea

Ambafladeurs ; & Ferdinand Roi des Ro-
mains y rréfîda. Il annonça la convoca^

tien du Concile , & dit qu'on le commen*
ceroit incefTamment. Il repréfenta auffi là

ncceffité de repouiTer les Turcs, qui me-
naçoient toute l'Allemagne. Les Proteftans

répondirent qu'avant de délibérer fur TafJ-

faire des Turcs , il falloit conclure au (ujet

de la Religion une paix abfolue , & qui ne
dépendit point d'un Concile alTemblé pat
le Pape; & qu'ils ne reconnoiffoient point

pour légitime celui qui devoir fe tenir à
Trente. Ferdinand leur repréfenta que la

liberté de Religion ne leur ayant été ao
cordée dans la Diète de Spire ."jue jufqu'au

futur Concile , ils ne pouvoient rien de-

mander aâuellement fur cet Article , puif-

^u*ily avoit un Concile indiqué j & ^u'ainfi



4^4 ART. VIII. Guerres des

il ne s'agilToit plus que de prendre des moyen?
pour s'oppofer aux Turcs. Les Prote:lans

déclarèrent de nouveau qu'ils n'atten Joierit

aucun bien tdiî Concile, attendu que le Pape

y fcroit maître ; qu'ils priaient l'Empereur

d'en convoquer un dans lequel on put trai-

ter tranquillement d^es moyens de s'nceor-

dcr fur la Religion
; que l'on étoit con-

venu à Spire qu'on n'inquiéteroit perfonne

fur ce point , Se que de là dépencluit la

paix de l'Allemagne ; que c'étoit pour em-

pêcher cet accord, que le Pape avoit con-

toqué Ton Concile où il feroit cV-cider

tout ce qu'il liri plairoit; qu'ils croient piéts

à fournir des troupes confrc les Turcs, mnis

^u'il falloities afTurer auparavant, qu'on ne

les inquiéteroit point par rapport à frur Re-

lig'on. Ferdinand les voyant réfolus de ne

point changer de fentiment, prit le parti

rf*attendre Tarrivée de l'Empereur , qui ne fe

rendit à Vomies que le feiziéme de Mai,

Il ne clierchoit point à rompre avec les

Proteftans, parce qu'il avoit befoin d'eux

contre les Turcs ; & il auroit fort fouhnittc-

iQu*Us fuflênt entres dans Tes vues par rap-

port au Concile indiqué à Trente. Mai? il

*i*en put rien obtenir, & ïIf perlîftcient à

demander que le Concile fe tînt dans le

centre de l'Allemagne , & que ce (ut lEm-

pereur lui-même ouïe Grand-Chanr eliiercie

l'Empire qui y préfidât. Charles V vo\anf

leur obftinaîion , rompit la Diére, Se en inai-

qua unre autre àRatifbonne pour le quatrième

Ae Janvier fîiivant. En même tems Henri de

Brunfvick déclara la guerre aux Princes

Proteftans , qui Pavoient dépouillé de ^es

Etats, IIforma cette emreprife malgré l'E»-
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pereiir, qui lui orionnoit de pourfuivre Ton

droit en juHicc. Le Lantgrave marcha con-

tre lui , le défit entièrement , & fe rendit

maître ds fa perfonne.

Au mois de Janvier 1^4^, les Princes ix.

Proteftans s alTerhblcrent à Francfort ,011 ils î'Iivmbfcm'^t

prirent des mefurés contre le Concile de Francfort.
jL , . /. • o /v* Premier*
Trente qui tenoit les premières ûeflions. mouvcmens

Ils) renouvellerent leur ligue, & convin- ^"^^''•'""*"*^

rent de dcfendrfe l'Archevêque de Cologne ,

ûue l'Empereur avoit fait citer , parce qu'il

etoit favorable aux Luthériens. L'Elefteur

Palatin établit dans le ménr c tems la nou-

velle Réforme dansfon Eledorat. Les Pro-

teftans l'ayant appris lui envoyèrent des Dé-
putes pour l'en féliciter, & l'exhorter à

profelft-r ouvertement la ConfeiTion d'Aus-

bourg. Le Palatin leur répondit, qu'ayant

vil In Foi en péril , il n'avoit pu fç refufçr

au dcfii* lie fjs fujers , qui foupiroient après

la Réforme. Dans le cours du même mois,

les Députés des Elefieurs de Cologne , dif'

Mayence, de Trêves & du Comte Pala-

tin, dont les Etats font fur le Rhin , s'af-

femblerent à Vefel pour l'affaire de l'Ar-

chevêque de Cologne ; mais le Palatin fut

le feul qui prit fa défenfe , parce que les

autres vouloient ménager l'Empereur. Dans
le même tems le bruit fe répandit de tous

cotés, que Charles V fe prëparoit fecré-

tement à faire la guerre aux Froteftans,

Le Lantgrave en écrivit à Granvelle Mi-
niftre de l'Empereur, qui par fa réponfe

perfuada au Lantgrave que ces bruits étoient

fans fondement. En effet le deflein qu'a-

voit pour lors l'Empereur , etoit d'amufer

j

IcîProteiluns ,. afin d'avoir le tems dé fairp

m
i'-m

•:^'l



les préparatifs ncrelfairci pour les rcJu/f

par la force. CVLcit Hani le même dcf*

Tcin, de les tirv.fcr, qu'il fit tenir .« Ra-

tifbonne une Conférence entre lei Th:.'

ioniens CatlioHquet Se les Proteflans, (]i:i

«vijii: été ordonnée par le Décret de li

ïDiéte de Vormct. L'ouverture s*en fit à la

iïn de Janvier, & on y difcuta les princi-

paux points de controverfe ; mais elle fut

. rompue lorfqu'on s*y attcndoit le moin?,

parce que TÉledeur de Saxe rappelia (ci

Théologiens, C'ctoit pendant que l'on te-

îloit cette Conférence qu'arriva lu mortcj

Luther.

X. La Diète que l'Empereur avoit indiç'.i.e

i*
LWgrpve

j\ Ratiibonne pour le mois de Mai, nefiit

Ttur. Le Pipe ouvert2 que le fîxiéme Je juin. 11 y e-it

r>?chVÎ?"qac auparavant plufîeurs entrevijcs entre l'nr..-

é« Cologne, pereur & le Lantgrave. Celui-ci ff^rn!;:

à Spire , lorfqull iCjUt que TEmporcur Jt-

voit y palTer. Il lui dit entre autres cliorcî,

qu'à la vérité les Protcflans avoient de-

mandé un Concile,mais qu'ils avoient efp'.rj

qu'il feroit tenu en Allemagne , & que t'en

y r.uroit une entière liberté ; qu'il ctoit

« aifé de voir ce qui les empcchoit J'::tren*

dre aucun bien de celui de Trente. Ccrn*

ment, ajouta-t-il, recevoir un Concile oj

perfonne ne pourra dire librement ce qu'il

penfe ; où il fera très-dangereux de parlet

contre le Pape ? Il conclut que ne poit-

Vant rien attendre de ce Concile, il fni*

loit affemblcr toute la Nation Allemande,

j)our pacifier les troubles excités au fu;.et

.de la Religion. L'Empereur le traita avoc

.douceur 8c politeffe, & répondit à Tes w-

'îÇns, fans lui lailTer entrevoir le (ieilfi^
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linl mcJitoit. Peu de tems après , le Papt"

excommunia rArchcvcque de Cologne , dé*

fenJit à Tes fujets de lui obéir , & les dif-

penû du ferment de fidélité. L Ftnpercur

ne voulut
I
oint fui e cxécutfr cette fen*' -

tfnce, quelques inftances que lui en fir

h Cour de Rome. Il continua toujours d'à*

voir 'Cs mêmes corrcfpondnnces avec cet

Klei"t^ur, & de iui donner le nom d*Ar*

chevcquf d'iris Tes Lettres. Comme il nvoif

t:Ço\u de fairr 'a guerre aux ProteAaiis

,

il néna^'^o' Flefteur , efpérant qu'il

l'engageroi lonner aucun fccoiirs»

•

La goutte ^..(.v lia PEmpereur de Ce xt.

rendre à Ratifbonne avant le fîxicme <^o,5lônncf
^^

Juin. Il y apprit avec chagrin que les Prin- i>ivifion»en.

|ces Protelhns n'y étoient pas venus en n^JcV a"**!»

cerfonne, comme il les en avoit priés, mnis *^'.S'.i^''n*-

[fcinement par Depwcs. Apres en avoir te- fcdifpofeàr*

moigné Ton relTentiment , il ne Ini/fa paSp]J('"ja"Srcpl

IdVjvrir la Diète, Il ne s'y trouva du coté

[dci Catholiques que Ferdinand Roi dei

I Romains, Maurice, Eric de Brunfvick ,

Jean & Albert de Brandebourg , les Evé-
kucs df E^moerg^ de Virtzbourg, de Paf^

(^.u^ticHîldesheim, les Cardinaux de Trente
& d'Aufboî-rg ; ^ de la part des Pi-otcr«^

tars, les Ambaiïaieiirs du Paktin, de Co*
lofTne^tle Munfler, de xN^uremberq" , de Ra»
tiibonne , & de Norlingue, L'Empereur
ayant expofc le fujet qui Pavoit porté à
[D^nvoquer cette Diète , les Membres de
[rAlTemblce fe divifcrent. Les AmbafTadeurs
ps Eledeurs de Mayence & de Trêves fe

i"i:parerent de ceux de Cologne , du Comte
'^ihûny de Saxe &de BtanùçbQur^, ^s'^-
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4î'8 ART. VÎÏI. XSamults
dirent avec les Catholiques. Ayant enfulte

délibéré entre eux, ils approuvèrent le Con-
cile de Trente, & exhortèrent T Empereur
à le maintenir, & à engager les Protef-

tans à s'y trouver, & à fe foumettre à

fès décidons. Les Proteftan^ au contraire

prioient TEmperéur dé permettre que l'on

traitât des afFaires de la Religion , ou dans

lin Concile légitime de toute rAllemagne,

ou dans une Diète de TEmpire , ou dans

line Conférence de faVans Théologiens;

^arce qu'il n*y avoit pas d'appàrcjice qu'on

pût recevoir le Concile de Trente, quî

ri'étoit pas tel qU*on Fâvoit C\ fouvent pro-

mis. Mais l'Empereur n'écouta aucune de

ces propofitions. Il témoigna même un ex-

trême mécontentement de l'Eléâeur de

Saxe , & lui fit écrire qu'il ne lui convenoit

pas de fe moquer de lui , de l'Empire &

de l'Eglife, Les menaces de l'Empereur con-

firmèrent les Proteftans dans U penfée qu'il

fodoitleur faire la giferre ; & ikn'en dotr-

terent plus , auffi-tot qu^ils eurent appris que

ce Prince avoit envoyé en polie le Cardinal

de Trente à Rome, pour rcpréfenter au

Fâpe l'état déplorable auquel la ReligioD

Catholique alloit être réduite en Alle-j

ihagiïé, fî Ton n'y apportait un prompt

ïeméde; & qu'il faifoit lever des troupes

de tous côtés. Le Lantgrave qui étoitaâif|

•èc vigilant, écrîvoit fouvent à Ratiitonne,

que C6s bruits dé guerre qui étoientfiré*|

pandus, n'étoîent que trop fondés; & il

confeilloit à fes Alliés de mettre fur piell

Iturs anciennes troupes & d'en lever U
nouvelles. En conféquence ils allèrent troo-l

ver l'Empereur , & lui demandèrent n

C*étoit pai fbn ordre qu'on levoit tantiil
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troupes dans l'Empire, dans un tems où il.

étoit en paix avec le Turc & avec la

France. L'Empereur leur répondit par uii

Miniftre, qu'il n'aVoit d'autre delTein qu«

(ie faire régner la,paix dans TEmpire; que

ceux qui lui obéiroient , pcuvoient s'aflîi-

ler de fon amitié ; mais qu'il feroit ufage

ie fon autorité contre ceux qui n'aimoienj

que le trouble & la divjfîon.

Des le lendemain il fit écrire à p!u/îeurs

.Villes de laLigjic des Prête ft?.ns , particu- s'unit avec le

librement à StralLourç, Ulm, Aufbourg & f/Ff/^g^J.f-,;

Nuremberg' H mandoic en fubftance aux a«x Pio^eÇ-

bî?,5i(lrats, de.ne point ajouter foi à ceux**"'*

qui lui attribuojefit d'autre (^effein , que de

[rendre à l'Allemagne fon premier éclat &
jibn ancienne liberté , de punir les pertur-

bateurs du repos public, & de faire rentrer

2ns leur devoir certains efprits remuons ,

qui n'aimoient que le trouble, & quifou-

\o\m aux pieds la Religion, la juflice 5^

1 probité. Cependant le Cardinal Madrucce .

ivcque de Trente étoit déjà parti pour
{orne. Il ayoit ordre de conclurre une li-

ne avec le Pape , & de le faire confentir

i un prompt armement. L'Empereur donna
Madrucce des Lettres pour plufieurs Car^
'.aux qu'il croyoit s'intérefîer davantage

[la Relj^'rion , & pour plufieurs Barons qui

Voient plus de pouvoir fur fefprit de
aul III. Dans la Lettre qu il lui écrivit

,

témoignoit un grand zélé pour la dé-
hfe de la Religion. J'qi réfolu , difoit-il ,

[employer Tcpée que la Providence m'^
ifc errtre les mains , fans épargner mort
[opre r?.ng, à dsifendre de toutes mes fôrT

la gloire ^ les intérêts de Dieu coatrç
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hs ennemis. Le Pape ctoit /î conftemé ii
bruit qui s*ctoit répandu que les Protef-

tans vouloient venir attaquer Rome avec

fix-vingts-mille hommes , ^ue Madrucce Je

trouva difpofc , avant même qu'il eût lu ij

Lettre de TEmpereur, à accorder tout ce

qu*on lui demandoit. On foupçonna queJei

Partifans de l'Empereur avoient fait courir

ce bruit, «i^n d'intimider le Papc,.& d'eu

tirer de plus pands fecours. Il aiflenibla

dès le lendemam dix-neuviéme de Juin un

Coniîftoire pour prendre fbn avis, & trois

jours après on tint une Aflemblée en Ta

préfence, où le Traité avec l'Empereur fût

conclu. Il portoit , que comme l'Allemagne

demeuroit depuis long-tenis attachée à J'Iié.

ré/îe , & que les Proteftans rerufoiemclerfl

Soumettre au Concile qui Ce tenoii aâuel-

lement pour terminer les controverres;lj

Pape&rEmpereur, pour la gloire deDieB

Se le falut de la Nation, avoient ju^cné'

ceflaire d'armer contre ceux qui ne vou»

Croient pas retourner à l'obéifTance du faini

Siège , ni reconnoître le Concile, Les ht*

ticles étoient : Que le Pape fourniroit i,

l'Empereur douze mille hommes d'infant^j

Italienne, & cinq cens chevaux paya

^v j.r fix mois ; de plus , qu'il feroit cora]

ter à l'Emperenr cent mille écus d'or

qui (broient inceiTamment dépofcs à V(

filCe , outre cent autres mille qui avoiei

été déjà comptés à Aulbourg , lefquels "Winipire h
{croient point employés à d'autres ufagfs

Que l'Empereur jouiroit pour l'année coi

rante de la moitié des revenus des égliû

d'Efpagne, avec la permifïion ce pouia

aliénojr jufqu'àla ibmme de cinq cens mil

4ç:us des biens de^ Monaftéres du Kojm
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i condition qu*il s'engageroit à leur laifTec"

autant de Tes biens , ou qu*à la volonté du

Pape, il donneroit caution & garantie ; qu*iU

s'cntrefoutiendroient pendant cette guerre;

flue toutes les troupes du Pape (croient

commandées par Oâavien Faincfe l'on no^

veu» en qualité de Gcnéral de l'Eglife. Le

Roi des Romains étoit audî compris dans

cette Ligue.

Lorfqii'elle eut été publiée , les Princes
^^^^

Proteftans d'Allemagne en furent fort al- L'impérew

larmes, & les Princes Catholiques ne furent pîl?"fta„s
'"

point fans inquiétude* parce qu'on craignoit quîdeicurc^-

que CiiarJes V ne devint trop puillant. 11 jumec

crut devoir rendre publique un manifette

pour juftifier Ton entrepnfe. Les Proteftans

en publièrent un de leur coté, où ils di-

foient : Que chacun voyoit clairement qu#
l'Empereur & le Pape s'étoient ligués pout

faire une guerre de Religion , pendant que

l'Empereur déolaroit dans fon Manifefte, qu©
ctoit feulement pour châtier certains rs*

belles. Ils ajoutoient qu'ils ^toient difpofés

\ maintenir leur H-cligion de toutes leurs

forces & au pM de leur vie. Ils ne s*en

"nrent point aux paroles , ni aux menaces î
'

ïpeu de tems ils firent un armement con-
^érable, & fe trouvèrent plus forts qu*
Empereur. Ils en étoient fî fiers , qu'ils for^
™oient déjà le deÇCein de faire un Empe-
jir Luthérien , & d'abolir entièrement dans
Empire la Religion Catholique. Leur ar-
»ee étoit de quatre-vingt -mille hommes de
"M, & de plus de dix-milie chevaux, avec
nt trente pièces de canon. Les Villes de
Haute Allemagne & le Duc de Virtem-
ïg offrirent toute fortç de fecowrs g i'î*
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leâcur de Saxe , & au L^tgrave , & for,

merent deux corps d^armée qui dévoient

joindre celle des Proteftans. L^Eleâeur de

Saxe & le Lantgrave ravis de le voir Chefs

d'un parti fi puilTant, & qui fe fortifioit

^ous les jours,,concevoient les plus gran-

des efpcrances. L'Eledeur Palatin fit dc-

-inandcr à TEmpereuc quelle x^tpit la caufe

de la guerre & à qui il en vbuloit ; ^ le

fupplia de foufFrîr qu'il fe rendît M'diatcur

pour travailler à la paix. Charles V lui it

répondre par deux de fes Miniftres, qu'il

lui ctoit aifé de favoir lun & l'autre, la

xaufe de la guerre & qui elle regardolf,

Et pour Ten éclaircir davantage , ces Al;«

^niftres lui répétèrent les rairons que TEm-

pereur avoit déjà alléguées. Le Ptince Pa-

latin envoya cette réponfe au Eue de

Saxe , au Lantgrave , & au Duc de Vir-

-temberç, & leur confêilla de refoumettre

& d'obéir au moins en quelque chofe, pour

iè préparer à une réconciliation parfaite.

•Mais rEledeur & le Lantgrave étoient

•trop fiers pour profiter de cet avis. IIî

continuèrent de lever des troupes; & s'c-

*ant aflemblés , ils écrivirent à l'Empereur

le quatrième de Juillet , qu'ils voyoient

bien qu'il n'étoit pouffé à cette guerre que

|)ar TAntechrift Romain , & l'impie Con-

cile de Trente, afin d'opprjriier la Doc-j

trine de PEvangile & la liberté de l'Aile-

magne,
L'Emj^ereur ne leur fit aucne répo!if&

Mais quelques jours aprcs, il 'fit écrire al

|*Archevcque de Cologne, de punir fév^j

rement ceux de (es fujcts qui favorifcroient

Jle« rebelles. L'Archevcquo re<^ut ces Let-I
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frq< de l\F.mpcreur avec beaucoup de fou- M?JXmeni
aiilTion , les fit publier dans tout fon Eledo-

{.'0,^^,^; J'*^"

rat, & en ordonna Tcxccution. Enfuite il rtuiic <ûi pupe

fit faire 6es prières publiques dans toutes j;;^^;;." ^*^J
les cfflifcs , pour demander à Dieu qu'il de- j'Mmpereur

^ , * 11 j ^ i>T? • .' f mtditoit con-
tournât les inEiheurs dont 1 bmpjre ctOit trc rux.

menacé. Vers le même tems, les Protef-
J;xe'^j;^"*,J

tans envoyèrent leurs Ambafladeurs aux Rois L«ntgrnv«.niit

ic France & d'Angleterre pour leur de- Î^Empuî,
*^

mander du fecours. Mais les r^ponfes qu'ils

en reçurent, leur firent comprendre qu'ils

ne dévoient point y compter. Us ccrivi- *

fentavJli au Marqiîis de Brandebourg, pour »

le prier, en coni^dcration de £bn alliance

avec les Proteftans, de ne point prendra

les armes contre eux, & de s'en tenir

^M conditions de la Ligue de Smalkalde»

Ce Prince leur répondit , qu'étant Officier

des armées .de l'Emper^r, il ne pouvoit Cq

difpenfer de fervir fous (es ordres, dans

une guerre où il ne s'agiHôit point de la

Religion, comme l'Empereur lui-même
l'en avoir afluré. Pendant tous ces mo.uve-

mens , le Pape publia à Rome le quinzième
de Juillet une Bulle, dans laquelle après

avoir parlé du Concile qu'on aroit com-
mencé , & de Popiniâtreté des Hérétiques »

qui méprifbient toutes les Loix, il exKor-
toit les Fidèles à recourir à Dieu* par le

jeûne, par 1^ prière & par la réception

des Sacremens , ^fin d*attirer la béncdiôion
du Seigneur fur la ffuerre que Ton alloit

entreprendre
, pojur la défenfe de fon faint

i nom, l'extirpation des héréfies & la paix
de l'Eglife. L'Empereur de fon côté fit pu-
blier le vingtiémed© Juillet dans toutes les

IProvinces defes Etats, qu'il avoit mis au
TomsVm. ' X •
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ban de l'Empire comme traîtres & rebcll?!
•

• Jean Frideric Eledeur de Saxe & Philippe

,r Lantgrave de HefTe ; qu'il les dcclaroit per-

turbateurs du repos public , violatei;rs de

. .

'

la foi qu'ils lui avoient jurée , rebelle^ r,ux

loix de l'Empire , ufurpateurs & raviifeurî

des biens de l'Eglife & de Provinces en-

.

' tiéres.

XV. 1 .
Mais les deux Princes avoîent prévenu

Tro^cfta'
***' ^^"® procédure. Car quoique l'Empereur

fnn vaincre eût tâché d'aflembler fecrétement fon ar-
^'^'' pSr. mée , afin d'attaquer les Confédérés avant

avantages de qu'ils fufîent en état de Ce défendre , ils fe
ce k'ïïnce,

^
^ / • /• i i *

trouvèrent néanmoins fur leurs gardes;

&

àhs le feiziéme de Juillet le Lantgrave mit

fes troupes en campagne. Ceux des envi»

rons d'Aufbourg marchèrent les preiiiers,

pour aller au-devant de l'armée du Pape,

qui n'ctôit pas éloignée. L'EmpiCreur partit

de Ratifbonne au commencement d'Août,

après y avoir mis une bonne garmron,&

alla camper dans un lieu avantageux, en-

tre cette Ville & Munich. Il attendit les trou-

pes du Pape , qui malgré la vigilance desFro-

teftans, le joignirent le (êpticme d'Août au

nombre de dix-mille hommes & de quinze

cffns chevauy . Peu de tems ap*ès , il reçut les

Efpagnols qu'il avoit fait venir de Hongris;

en forte que fon armée fe trouva forte de

quarante-cinq mille hommes. Les Protef-

tans commencèrent par la prife de quel-

ques places qui fe trouvèrent fur leur routei

lis fe reniircnt maîtres de Dillingen&de
' Donavert. L'Eledeur de Saxe & le Lant-

grave de HefTe commandoient rarnu'e,&

avoient fous eux pour Généraux ,
plufifiirs

Princes & Seigneurs de l'Empire. On dit que
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|c Lantgrave avoit fur Tes étendarfs pour

devife ces paroles de l'Evcngile : La coignée

eft
déjii i la racine de l'arbre ; celui qui n§

forte point de bon fruit, fera coupé G* jette

eu feu. Le Duc de Saxe avoit fait mettre

fur les fiens cette infcription : Sauve^ votre

mm. Seigneur, Le Roi de Dannemarc, qui

étoit du même parti , avoit pris pour fa de-

viie ces mots : Tes Libérateurs viendront du

Septentrion, Les rebelles , qui f^avoieni la

marche de l'Empereur , s'avancèrent près

de fix lieues , & envoyèrent un page & une

trompette lui déclarer la guerre , avec une

lettre attachée au bout d'une pique , comme
c'étoit alors la coutume en Allemagne, Le
Duc d'Albe la reçut , & leur dit que pour

toute rcponfe il alloit les faire pendre.

Mais rFmpereur leur accorda la vie. Les
deux armées fe trouvèrent pluCeurs fois en
préfence, fans qu'il fût poflible à l'Empe-

reur d'engager les ennemis à une adion gé-

nérale. Ce fut ce qui le détermina à faire

quelques ficges. Il commença par celui de
Donavert , & en peu de jours il s'en rendit

maître. Il entreprit enfuite la conquête de
quelques autres villes du Danube. En même
tems que l'Empereur avoit mis l'EIedeur de
Saxe & le Lantgrave au ban d TEmpire ,

il avoit donné 1 inveftiture de Thi^âorat de
Saxe , à Maurice coufîn germain de Jean
Frideric , quoique Luthérien, Maurice en
confrquence leva auffi-tot des troupes , &
en peu de tems fit des progrès con/îdérables

dans la Saxe. En moins de quinze jours il le

rendit maître de prefque toutes les villes de
cet Eleftorat. La nouvelle de ces fuccès

I

donna une grande jo/e à l'Empereur , U. lui
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. .
• ^t concevoir rrfpcrance de fubjugucrfouf^

i'AUemngnc. EUe jewa au commue la

.,con{}çrniition parmi les iiîlus, &- leur tit

rreijcire le {>arti de demand^jr la paix à i'Era-

percur. Mais il leuf fit dire -qu'il ne confen-

tiroit jnmais à aucune paix , ni à aucune

ircve , qu*2uparavant 1 Eledeur de Snt
n'eut remis à fa dil'crcticn , & fa perfowe
'§: fcs Ktats, Cette rc'ponfc de TEmpereur

ft qu'on uefongea pliis h h paix.

«.Vf* Âii «ioi« de Dccembre l'Empereur ('cri*

^tvnT.!^'^ % vit a Ulric , Prince de Vittembcrg , pour

j'Km.crcur. |ui faire des reproches de sV-tre ailJ'j avec

puni comme parjure & comme criminel de

leze IVIr.jefté , mais que vouliint ufer de clé-

mence & avoir égard aux miferes âcs peu-

ples, il lui pardonneroit , s'il venoit furie

chnmp fe rendra» auprès de lui $c lui livrer

fes Etsts & fes biens : Que «'il le refuroit,

on le po.urfuivroit à feu & à fang , lui & Iéj

fîens. Chai'les V ctoit alors fur les frontiè-

res du p^ys de Vittemberg avec fon armée

comiiian^ée par le Duc d'Albe. Ul/ic re-

çut cette lettré dans un fort , fur une mon-

tagne inacceffible & fort haute où il s'étoit

retiré. Il répondit à l'Empereur ,
qu'il étoit

très-faché d'avoir encouru fa di^gncç, Se

qu'il' le prioit de vouloir lui pardonner pour i

l'amo.urde Jefus-Chrift, & de ne point fc-

vir contre lui ni contre fes fujets. Peu de

tems ^prcs ,les hàbitans d'Ulm fe rendirent

a i'Erapereuf , & de^nanderent pardon d'a-

voir favorifé • les rebelles. Ils furent con-l

damnés à payer cent mille écus , & à ^^'f'^l
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tcnyLr picces de canons à l'Empereur , qui

mit g.uiiilon dans la ville, L'Eiecleur Pa-

latin intimide par cet exemple , vint trou-

ver ce Prince a Hall ville je Souabe , qui

étoit rentrée depuis peu dans le devoir. Des
qu'il parut devarit l'Empereur, il lui pariA

en ces termes : C'eft mo'ns la crainte de

votre puiflancc, que la confiance en votre

bonté , qui me fait jctter à vos genou>4 ,
poii^

yreccvoir autant de preuves de vc.tre gcné^

rofité ,
que ma faute mérite ce châtiment.

Quoiqu'elle puilTe être excufce , j'aimef

mieux confeflicr librement mon criiiie. Sa-

chant combien vous aimci j pardonner aux
plus coupables

, je veiix omettre tout ce qui

pourroit fervir à madéfenfc , plutôt que de
ravira votre bonté la moindre partie de Ci

gloire. Kecevôz, donc, s'il vous plaît, eit

grâce , un rebelle qui avoue fa faute , & qui
vous demande avec towto farte Je foumil^

fion y le pardon d'un crime qu'il a commis
par imprudence ; & recevez pour un fî granci

bienfait robéilFance que je vous dois , &
qui fera toujours inviolable. L'Empereur
lui répondit d'abord d'un tort alTez fé'vere :

mais il s'adoucit enfuite , & l'ayant embraf-
fé ,il le fit relever , le rétablit dans fa digni-
té, & lui rendit tous fes biens. Peu dé
tems après , les habitans de Francfort fe fou-
rnirent à PÊmpereur, qui leur fi: p:>yet une
femme cortfidérable & leur pardonna.
L'exemple & les follicitations de l'Elec- ^(vrr,

teur Palatin , firent prendre au Duc de Vit-
^j

..
.^Z'"'^^'!^;

tîmbcrgla réfolution de fê réconcilier auiTi vKm'v/c -r."''

avec l'Empereur. Il lui envoya au com-
.[:,'ie'f:'ir'pït:

lî^encement de Janvier 1547 quelques Sei- ^onukr.

gaeurs
, pour lui témoigner la <'ou!eur qu'il

T iij
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avoit de fa faute , & le conjurer de lui w n**

dre Ton amitié , & de lui pardonner à lui 8c

à Ton peuple. L*Empereur reçut cette fa-

tisfaâion , & dit qu'il pardonnoit au Duc&
à Tes fujets , aux conditions marquées dans

un traité de pnix qui avoit été fîgnc aupira-

yanf. On vit en même tems arriver des dé-

putés de pluHeurs villes , qui avoicnt re-

cours à fa clémence. L'affaire de TArche-

vcque de Cologne fut heureufement ter-

mince le vingt-cinquieme du mcme mois,

parla démifïion qu'il fit de fon Archevc-

ché. Il difpenfa fes fujets du ferment de fi-

délité , & reconnut Adolphe , qui ctoit Ca-

tholique , pour fon fucccffeur. L'Elcâeur

de Sax« n*étoit point ébranlé à la vie de

tous ces progrès de l'Empereur. Quoiqu'il

eût été contraint de lever le fiéçe qu'il avoit

mis devant Leip/ick, il ne laifla pasdefe

rendre maître de la Tùringe &de la Mifnie,

& d'enlever à Maurice tout le pays dont il

s*étoit emparé. Pourréparer les pertes con-

fîdérables que les Proteftans faifoient d'ail-

leurs , il envoya des AmbafTàdeurs deman-

der quelque fecours aux Rois de France &

d'Angleterre ; mais leur négociation eut

peu de fuccès. Environ deux mois après

,

ayant fait de (erieufes réflexions fur le mau-

vais état des affaires des Proteftans , il en-

gagea le Duc de Cleves fon beau frère à al-

ler trouver l'Empereur , pour lui demander

la paix. Mais ce Prince fut inexorable , &

déclara que l'Eleâeur n'avoit d'autre parti

à prendre que de venir fe mettre à fa difcrc*

tion. Sur cette réponfe , l'Eleéleur de Saxe

ne fongea plus qu'a Ce bien défendre. H

pafTa promptement l'Elbe , réfolu d'oppo-
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fer toutes Tes forces à celles de l'Empe-

rt'ur. Mnis Charles V ayant fait pafîêr ce

(Icuve à toute fon armce, rElcdcur ne ju-

gea pas à propos de l'attendre, L'Empe-

reur le pourfuivit de ville en ville , & enfin

le furprit le 24 d'Avril lorfqu'jl s'y attendoit

le moirç, Se qu'ille croyoit encore fort éloi-

gne. Quoiqu'il eût de bonnes troupes &
qi|M fût lui-incme trcf-courageux , fon ar-

mée fut bien- tôt mife en duoute , & lui-

même fut fait prifonnier avec Erneft Duc
deBrimfvick, & amené à l'Empereur, Com-
me l'Elefteur étoit à cheval, dès qu'il ap-

pcrçiitXharles V , il voulut defccndre , &
oter fon gand pour toucher la main du vain-

queur, fclon la coutume Je la nation :

maisTEmpereur ne voulut pas qu'il defcen-

<lit , parce qu'il ctoit bleffé. L'Eledeur fe

contenta donc d'oter fon chnpeau, & de taire

une profonde révérence en prononçant ces

paroles î Puifque la fortune le veut ainfi ,

pui(rant& clément Empereur, je me rends

vo:re prifonnier , & je vous prie de me
donjierune garde digne d'un Prince. L'Em-
pereur répondit : Maintenant vous me trai-

tez donc d'Empereur; & moi je vous trai-

ter^^z félon vos mérites. C'eft que l'Elec-

teur dans plufieurs Ecrits , ne l'avoit ap-

pelle que Charles de Gand foi-difant Em-
pereur. L'Eleâcur & le Duc de Brunfvick
furent conduits dans un lieu fiir aflez près

(îe l'Elbe
, jufqu'à nouvel ordre.

Après cette vidoire , l'Empereur marcha L'E/iiêur
vers Vittemberj , où Jean Frideric fils ai- 5,°^,1'''^'''^ •*

ne de rE'.cdeir." s'étoit fauve avec plufieurs comment a
autres. Lorfqu'il fut devant cette ville, il

îe';;^'';.''*

-^'^-

la lit fommer de fe rendre ; & fur le refus

Tiv
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^'d'elle en fit , il commanda à Ton arm/tf

de rinveftir & de la tenir fi bien bloquée,

iqu'elle ne pût avoir aucune communica-
tion au dehors. Cependant comme ce Rio-

eus pouvoit durer long-tems , & que lEm-

pereur voulait terminer proniiptement , il

ïéfolùt de faire condamner à mort l'Eledeur

de Saxe , afin que Sybille fa femme & Tes

enfans , qui ctoient auffidans Vittemberg,

etFrayés d'une telle févérité , eùffent recouils

s. fa clémence & lui livraflent laplace.On

aiTembla donc le cfonfeil de guerre, & il fut

condamné à perdre la tête pour crime de

rébellion. Le même jour à trois heures aprcj

midi , le Secrétnire du Confeil de guerre

vint prononcer cette Sentence à l'Eledeiir,

qui étoit afîls dans fa tente avec Albert Duc

de Brunfvick ; & lui déclara qu'elle feroit

exécutée le lendemain. Il en écouta la Itc-

ture fans paroître ému. Enfuite regardant«l«

Secrétaire avec un vifage tranquille , il lui

dit : A quoi bon tout cela,fi c*eft cette place

qu'on demande plutôt que ma vie f Au relie

tout ce procédé ne m'étonne point ; &Dieu

veuille que ma femme , mes enfans, &meî

amis , que mes malheurs expofent à un plus

grand péril, ne s'épouvantent p-is plus que

moi : car tout ce qu'on donnera à l'ennemi

àma confidération, fera perdu pour eux 61:

ne me fervira de rien. Un vieillard déjà

caflc& qui doit bien tôt mourir, n'a pas be-

soin d'un petit nombre de jours , qu'on peut

lui acco-rder pour prolonger fa vie. S'ilm'c-

toit donc permis d'opter , j'aimerois mieux

mourir promptement , & biffer à mes en-

fans ce qui leur re/îe , que de vivre plus

long-tems & les xoir dépouillés de toutJe
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li'cmpcche pas néanmoins qu*ils ne fatis-

faiïent a la pieté paternelle & à leur dé.'îr «

pourvu qu'en penfant à moi , ils n'oublient

pas leur propre confervation. Apres ces pa-

roles , fê tournant vers fon page , il lui dit

de lui apporter un jeu d'écfiecs ; & s*é-

tant mis auffi-tôt à jouer avec le Duc Er-

neft de Brunivick , il témoigna beaucoup

de joye de lui avoir gagné deux parties.

Cet Eieâeur dont les Proteftans ont tant

vanté le zèle pour la îleligioir , paroît , en

cette occa/îon décilîve , peu digne de tant

d'éloges. Un Chrétien ne fe difpoffe point à

la mort en jonant. Qu'on le remarque bien :

l'hércfîe ne forme point de vrais J uffes. C'eft

un privilège qui n'appartient qu'à l'Eglife

Catholique. Comparez. Saint Louis prifon-

nier à Damiete , avec ce héros dont les Pro-

teftans relèvent fi fort la vertu , & vous

ne pourrez vous empêcher a en admirer le

ïontrafte.

joachim Elefteur (fe Brandebourg qui Xix.

ttoit à une demi journée de Vittcmberg ,ju;\^^Ôidé^u
informé c'e la part de la DuchefTe Sybille ,

^'c- ^

de la cientcnce rendue contre ion mari , le fe rend, & o.i-

rendit aufTi-tot au camp avec quelques au-
jeSu'es^.^riviv-

très Princes de l'Empire^ Durant quatre miiiantescoiv-

jours ils ne firent autre chofe que courir de
****'°'**'

la tente de l'Empereur à celle du prifbnnier,

pour tâcher de trouver quelque voyc d'ac-»

commodément. Enfin après de très-vives-

iftftances, l'Empereur accorda la vie au cri-

minel , à des conditions qui réduifoient

l'Eleâeurà ne prévoir remuer, & à vivre
en fîmple particulier.. On avoir mis au com-
mencement du Traité, que l'Éledeur s'en-

gageroit à approuver les Décrets que l'Em^-

t V
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pereur ou le Concile feroient touchant h
Religion , mais il ne fut pas pofliblc de le

faire confentir à ce*te claufe ; & ritmpe-

reur la fit 6ter. Quelques jours après ,
'"

Duc Maurice fut mis en pofTeflîon de Vit-

tembcrg. On célcbra à Rome les viftoires

de l'Empereur avec beaucoup de pompe par

des proceffions folemnelles; & le Pape fit

publier un jubilé , pour remercier Dieu des

avantages que ce Prince venoit de rempor-

ter fur les hérétiques. Le Landgrave ctoit

la feule refïburce qui reftât aux Proteftans

en Allemagne : mais il fut bien-tot oblige

d'implorer la clémence de l'Empereur, Il

obtint (a grâce à des conditions très-humi-

liantes pour lui & très-avantàgei^fes pour

Charles V. Il foufcrivit à tous les- articles

du Traité que ce Prince avoit fait dreffer ;

excepté à celui qui portoit qu'il obéiroit

aux Décrets du Concile de Trente. Au lieu

de cettu claufe, il mit qu'il défereroit aux

Décrets du Concile œcuménique & libre

,

où le Chef fe foumettroit à la Réforme auffi-

bien que les membres ; & il ajouta qu'il s'y

foumettroit de la même manière que l'Elec-

teur de Brandebourg & le Duc Maurice (le

Saxe; parce qu'ils avoient promis de ne ja-

mais renoncer à la Confeffion d'Au(bourg.

L'Empereur étoit alors à Hall avec les

principaux Seigneurs de fa Cour. Le LanJ-

grave s'y étoit rendu , & le dix-neuviéme

de Juin fiir les cinq heures du foir,rElefteur

de Brandebourg & le Duc Maurice de Saxe

!e eonduifirentà l'Empereur, qui étoit allis

iîir fon trône ^ ayant à côté de lui (on

Chancelier, Après que le Landgrave fe fut

flûs à genoux, le Chancelier lut unEcrii
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par lequel le coupable demanloit parJon

à rEm;;creur , le prioit trcs-humblement

<îe vouloir le recevoir en fes bonnes grâces

,

& l'aifuroit qu'il feroit tous (^is etForts pour

les mériter à l'avenir , par (a fidélité , Ion

rerped,&. (on obéifîîmce. L'Empereur fit

repondre, que quoique le Landgrave eût

mérité un châtiment fevere, il vouloitbicn

néanmoins accorder à l'intercefllon de quel-

ques Princes, qu'il ne fut condamné ni au

dernier fupplice, ni à la profcription , ni à

la perte de fes biens , fe contentant de ce

quiavoit été mis dans le Traité. L'Archi-

duc Maximilien fils du Roi Ferdinand , les

Ducs de Savoie , & d'Albe , le grand Maî-
tre de Pruflè , les Evtques d'Arras , de
Naumbourg & de Hildesheim , les Princes

de Brunfvick , le Légat du Pape , les Am-
baiïàdeurs àes Rois de Bohême & de Dan-
remarc , du Duc de Cleves & des villes

Anféatiques, & un grand nombre de Sei-

gneurs les plus diftingués, aflfifterent à cette

humiliante cérémonie. Le Landgrave re-

Fxiercia l'Empereur ; & comme on le laifîbit

fortlong-tems à genoux, il fe leva fans or-

dre. Le même jour il fut arrêté prifonnier

,

ce qui choqua trcs-fortle Duc Maurice ^ic

l'Eledeur de Brandebourg qui avoient été

les médiateurs. Ils en appellerent au Traité,

qui fut examiné. A la place d'un mot Al-
lemand qui fignifîe fans aucune prifon , les

Minjûrcs de l'Empereur en avoient mis wa.

prefque femblable , mais qui lîgnifioit fans,

prifon perpétuelle. A la faveur de cette-

équivoque on fit le Lan Ivrave prifonnier ,

malgré les vives foliicitations des deuxPrin-
ct5 [qs amis, Pour obtenir fa Lbcrté il fit

Tvj
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démolir Ces places , il compta l'arfreni

dont on étoit convenu , & délivra fon'ca-
non. Mais malgré tout cela il demeura ori^

fonnier.

^
XX. L'Empereur après avoir ainfi humilie le

tS'ai^nu^?. P^"* ^^5 Protcftans , convoqua le troifi :me
La Religion de Juillet une Diète des Princes de l'Em-

nbîîeVanTcet- pi^e à Aufbourg, 8c la fixa pour le premier
ie ville. de Septembre. Il s'y rendit avec toutes fes

troupes. Comme cette Ville avoit fait une

profefïîon publique du Luthéranifine, l'Em-

pereur fit purifier les églifes, & chargea un

Grand-Vicaire de l'Archevêque de Mayence

de prêcher dans la Cathédrale : ce qu'il fit

avec beaucoup de zélé. Il parla plufîeurs

fois fur le Sacrifice de la Méfie , & Tes DiP

cours furent enfuite imprimés. Cependant

comme les peuples étoient toujours prévenus

en faveur des nouvelles erreurs, réglife où

îl prêchoit étoit afTez fouvent déferle. L'Em-

pereur rétablit la Religion Catholique à Aus-
*

bourg, & remit dans Tes fondions le Car-

dinal Othon de Valdpurg. La Dicte fut trcs-

nombreufe : les deux nouveaux Eleâcursde

Saxe & de Cologne s'y trouvèrent avec tous

les autres. L'Empereur fit expofer Ces fen-

timens par un Secrétaire , qui dit en fou

nom , que TAfiemblée devoir être princi-

palement occupée de deux objets : premiè-

rement de pacifier l'Allemagne , & par con-

fequent de faire celîêr les divifions qui s'é-

toient élevées fur la Religion, & qui avoient

fait répandre tant de (ang & ruiné tant de

familles : fecondement de la néceffité de

rétablir le libre exercice de la Juftice&l'au-
* torité des Loix, qui étoient généralement

méprifées & foulées aux pieds, quoiqu'elles
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pour rit leCon, de Tr^XVI fîec. 44 ff

(oient la bafe fondamentale de l'Empire»

Les Eledeurs Eccléfiaftiques repréfenterent

à l'Empereur , que la feule voie pour réunir

les efprits fur les matières de Religion ,

étûit de s'en tenii aux décidons d*un Con-
cile ;& le fupplierent de faire fes inftance»

auprès du Pape pour la continuation de ce-

lui de Trente. Les Eleâeurs Séculiers par-

tifans des Luthériens ne s'y oppoferent pai

abfolument ; mais ils demandèrent que le

Concile (ut libre , que le Pape n'y prc/î-

dit point, que les Théologiens Proteftans

y euffent voix délibérarive , & que les Dé-
crets déjà faits à Trente fuffent revus 8c

examinés de nouveau. Les autres Princes

Catholiques qui fe trouvoient à la Diète ,

demandèrent que le Concile de Trente fAt

continué, & que les Prcteftans munis d'un

Sauf-conduit du Pape & de TEmpercur y
fuifent reçus & entendus , & qu'enfùite ilà

fuffcnt contraints d'obéir aux Décrets. Le
vingtic'me d'Odcbre l'Empereur donna (k

rcponfe , par laquelle il demandoit que tous

fans exception fe foumiffent au Conciles
Les Princes par difFérens motifs abandon-
nèrent tout à la volonté de PEmpereur

,

& le vingt- fixiéme d'Odobre ils acquies-

cèrent à fes demandes par un Aùe public.

Les Villes Impériales , qui voyoient que
l'Empereur éroit en état de fe faire obéir,
lui firent préfenter un Ecrit qui renfermoit
les conditions aufquelles elles ét-oient di(^

po^îes à recevoir le Concile i & i'Empe-
reur en fut fatisfait.

III.

Cepeniam Charles V fiifoit roUicîter ^^^^^^^
i^u'elles "auilll de rétablir le Concile à Trente, ''B«upcr«ur

Par^reni

1 fon ca-

leura pri-

umilic le

troi(i:nie

de TEm-
e premier

toutes fes

it fait une

le, l'Em-

largea un

Mayence

e qu'il fit

plufîeurs

fe fes Dif-

^e'pendant

; prévenus

éjrlife où

le.L'Em-

nie à Aus-

îs le Car-

; fut trcs-

edcursde

nvec tous

fes fen-

,it en fon

princi-
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par con-

is qui s'é-

li avoient

tant de

lefTué de

:e&rau-

ralement XXT.
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pré» du Pape ^^^n^me nous ravons dit au commencement
y avons vuet de l'Aflem

bUe de Holo
de cet Article. Nous corr.-

«nepourréta- "^cnt cc Pape éluda toutes les raifons quon

à r/fm?.""'*' ^"* alléguoit. L'Empereur qui connoiffolt

Proteftatîon fcs finefles & fon aheurtement, envoya à Bo-
4e ce Prince,

j^^^g j^^^^ célèbres Jurifconfultes , Fran-

çois de Vargas Mexia , & Martin Soria de

Valefco. Ils n'y arrivèrent que le vingt-

cinquième de Novembre, mais leurcom-

miiïion étoit datée du 2 2 d'Août, Ils parurent

dans une Congrégation tenue le feiziéme

de Janvier 1^485 & préfenterent au Secré-

taire du Concile les ordres de l'Empereur.

Ce Prince y difoit , que Ce voyant obligé

de protefter pour la défenfe de la Religion

contre une certaine AfTemblée de Prélats

à Bologne , qui prenoit le nom de Con-

cile , & ne pouvant faire fes proteftations

lui-même parce qu'il étoit trop éloigné,

il avoit nommé ces deux Procureurs pour

la faire en fon nom. Vargas qui portoit

la parole, demanda enfuite qu'on admit

leurs Notaires & les témoins. Les Pères

délibérèrent fî on entendroit ces Députés

,

& fî on recevroit leurs Notaires & leurs

témoins : & la conclufîon fut que l'on

prendroit deux jours pour Ce déterminer.

Mais les Députés firent tant d'inftance

,

qu'on les entendit le jour même , avec cinq

Notaires & deux témoins; mais à condi-

tion que ce qu'ils diroient ne feroit point

înfcrit dans les Aftes. Vargas fit d'abord un

Di(cours , & enfuite Valefco lut la protef-

tation de l'Empereur, Elle portoit eu fubf-

tance : Que l'Empereur avoit infiamment

demandé un Concile aux Papes Léon X ,

Adrien V

I

, & Clément V

I

L Qu'il la-
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voit obtenu nvrc beaucoup de peine de

Paul 1

1

1. Qi''il s*étoit donné des mouve-

jnens incroyables pour engager les Princes

d'Allemagne & les Villes Impériales à Ce

fjumeitre aux Décrets de ce Concile a(^

fembl *à Trente. Que tout d'un coup les Lé-

gifc, fans l'avoir confulré, avoient pour des

cnuff s frivoles transféré précipitamment ce

Concile à Bologne, au grand étonnement

d? tout le monde. Que l'Empereur en ayant

été averti après la viifloire fignalée qu'il

avoit remportée fur les Proteftans , n'avoit

rien oublié pour engager le Pape à rétablir

le Concile à Trene , lui repréfentant le

fcandale & les maux qui en arriveroient

,

lî le Concile ne fe tenoit pas dans cette

Ville; & que pendant ce teros-là il avoit

obtenu dans la Diète d*A»i(bourg , que les

Allemands fe foumettroient aux décidons

de ce Concile. Qu'il n'avoit pu tirer du

Pape que des réponfes captieufcs , pleines

de tromperie & très-condamnables, qui mon-
troient le peu de foin qu'il prenoit des affai-

res de la Religion. Que les raifons fur lef-

quelles on fondoit la transition , comme
quelques petites fièvres, un peu de mau-
vais air, n'étoient appuyées que fur les ar-

tifices de quelques Médecins qu*on avoit
gagnés par argent.

L'Empereur ajoutoit : Qu*on ne pouvoît
fn aucune manière juftifier le choix de la Protcnation

Ville de Bologne , où l'on étoit certain que con'tfe"^ rïïl
les Allemands ne viendroient pas; cette f<-'">bi^c de £••

Ville étam fous la domination du Pape.
^''^"**

Que pour ces raifons l'Empereur , qui eft le

XXTT.
*^i'ite de lé

Proteaeur de i'Eglife & des Concil
ficriux , voulant pacifier l'Allemag

les gè-
ne , &
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rétablir dans tous Ces Etats U Difcipline

Ecclé/îaûique par une vcri'..../:e réforma-

tion , demarvJoit que les Evcqiies retour-

nafient à Trente; qu'autrement Sa Ma-

)ellé Iiirpertale dcclnroit cette tranflation

nulle & illégitime, de même que tout ce

qui s'y étoit déjà fait ( à Bologn ) & s'y

feroit à Tavenir, l'autorité des prétenJus

Légats & des Evcqufs préfcns dans cette

Ville , n'étant pas afTez. grande pour don-

ncr h loi à toute la Chrétienté. Le Car-

dinal de Monté répliqua qae tout ce queJej

Procureurs de l'Empereur avoient avancé

eontre la digmté des Légats & la légitime

tranflation du Concile ctoit f^iux; ou'ilen

appelloit Dieu à témoin , & qu'il en dcn-

neroit des preuves certaines en teVi^s iScheu.

Qiie l'Empereur n'étoit que le Fils de i'E'

glilê, & non l'Arbitre & le Maître de fon

gouvernement. Que les Légats & les Pères

ctoient prêts à fouffrir le martyre , plutôt

que de permettre que des Laïcs fuient vio-

lence au Concile' & lui otafient la libertc,

Eniin' de Monté ad reliant la parole aux Dé-

putés, leur; dit que comme leur proteila-

tion étoit fort longue , ils pouvoicnt revenir

dans quatre jours , pour en recevoir la rt-

ponfe. Les Procureurs ne jugèrent pas à

propos de paroitre encore à rA{reînblcc,&

partirent dès le lendemain matin. iVlenco:i

Ambnfîadeur de l'Emper-eur, étoit à Rome

par fon ordre pour y faire une protcilation

pareille à celle de Bologne. Elle fe fit le

2z de Janvier dans «nr Confiftoire, en pré-

sence du Pape y des Cardinaux j, & des Ain*

bafTadeurs des Princes queMendozayavojt

invités siu nom de l'Empereur, Cet Anir
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fourrer, leCon.deTr.XVldcç. 44^
baffacieur étant entré dans le Confiftoire,

fc mit à genoux devant le Pape , & lut uit

Difcoiirs qu*il avoit mis par écrit. Il conte-

roit des chofes trcs-défagréablés pour lé

{'npe, fnais qui malhcureufement n'étoiene

que trop vraies. Perfonne n'ayant répondu ,

Mendo2.a laifTa' l'Ecrit qu*il tenoit entre fe»

mnins &: Te retira. Le Pape donna fa réponfe

da'ns le Confîfcoire fuivant qui fe tint le pre-

mier de Février. Elle ctoit fort longue, &•

né renfermoit rien que de général.

IV.
Charles V voyant par toute la conduite

dé Paul rir, qufe Ton delTein étoit d'inter-» f^î^dX^Ï
rompre le Concile , & que l'on ne potivoif Formulaire He

plus compter fur cette reffource ,
pour faire iTurim^^^^^^

finir au moins fi-tot les troubles de l'Al-

lemagne au fujet de la Religion ; crut qu'il

devoit avoir recours à un autre moyen. Ce
fut de faire dreffer un formulaire de Foi i

que les deux partis pnfTent fuivre, en at-

tendant la décifion folemnelle du Concile*

Onenfitlapropofitiondans la Diète d'Aus--

bourg, qui fe tenoit encore. Elle ordonnai

que Ton choifiif ^es Théologiens capables
dé travailler à cet Aàe important ; mais
ceux qui furent nommés ne s'accordant
point entre eux , l'Empereur à la prière de
la Dicte, en choifit lui-même trois. Le pre^
mier étoit Jules Phlug , à qui l'on avoit
reiîdu depuis peu l'Evcché de Naiimbourg
que les Luthériens lui avoient ôté , & quf
s'etoit acquis beaucoup de réputation par
fes favans Ouvrages, particulièrement par
ion Livre de l'Inflitufion de l'Homme Chré*
JJ^n, qu'il avoit compofé contre Luther*
U fécond étoit Michel Holding EvéqiiJi
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Titulaire de Sidon, trcs favant & trcs-Ca-

tholique, & qui, peu de tcms aprcs^fut

l'ievc à caufe de Ton mérite fur le ii(:^c de

]VIcrfl)ourg. Le troificme ttoit Jean An^.

colad'Iflebe , Lutlicrien , qui avoit truvailic

dix-huit ans auparavant avec Mehiichton

& Brentius à la Confeflion d'Aulbrur?, ,s:

qui ctoit pour lors Prédicateur de TEUacur
de Brandebourg. Ces trois Théologicrs

nprès de longues & fréquentes Conférences,

aufquelles afTiftcrent encore quelques autres

perfonnes habiles , dreflerent un formulaire

de Foi , qui fut plufieurs fois retouché , avant

que d'être mis dans l'état où on le dcfîroit.

On lui donna le nom d^Interim qui lignifie

cependant, ou en artf/zr/ant , pour faire en-

tendre que ce Règlement de Dodrinc n'au-

roit d'autorité dans TEmpire , qu'en atten-

dant, ou jufqu'à ce que le Concile m
prononcé fur les mêmes matières.

XXIV. ^^^ ^^^ ^"^ communiqué tout (îreîTé à

LePapes'op- Sfondrate nouveau Nonce en Allemagne,

gTcmen"
^'''

nfin qu'il le fit autorifer par le Pape. Le

TousksEicc.>Jonce Penvoya à Rame & à Bologne,

prouvent. ou Paul III le nt examiner, bwr la-

vis des Examinateurs, le Pape fit dire

à l'Empereur par Sfondrate , qu'outrî qui!

ne lui 9ppartenoit pas [à lui Empereur]

de régler les affaires de la Reli;Tion, il y

avoit dans Ton Règlement de Dov'nine,i]eiix

Articles qu*on ne pouvoit point approuver :

favoir , le Mariage des Prêtres, & la Com-

munion fous les deux efpéces. Maigri cette

réponfe du Pape, PEmpereur impatient ce

rétablir la paix & l'union en Allemagne,

fit recevoir Ton Intérim dans la Dic'te d'Aus-

lîourg le quinzième 4e M^i i54S. Tous
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Elcdcurs l'approuvèrent ; & celui de

Uyencc Chef Ôc Prc/îdent en remercia

liarlesVau nom Je tous. Le Pape avoit

ncore envoyé depuis peu auprès de ce

rince un autre Nonce nommé Santa-Crux,

ui n'mit fa première audience qu'une heu-

re après la publication de ce Règlement :

u(ii Jit-il aiïc/. froiJcmcnt
,
qu*étant ve-

u exprès pour cette affaire, ilétoit inutile

u il en parlât , puifqu'elle ctoit confom-

Imcc. L'Empereur s'excufa fur ce qu*on le

reifoit de finir la Diète qui duroit depuis

ong-tcms. Le Nonce ayant enfuite fait

itomber la convcrfation fur Taffaire de Plai-

iiince , qui touchoit fort le Pape , ce Prince

rintcrrompit en lui difant, qu'il ctoit obligé

de préférer le bien public à l'intérêt parti-

culier de la famille des Farnèfes. C'efl que
Charles V avoit fait tout récemment avec

ceux de Plaifance , un Traité entièrement

contraire aux intérêts du Pape & des Farnè-

fes, Le Nonce n'ayant pas reçu d'autre ré-

ponfe de l'Empereur , fe retira,

Vlnterim après avoir été accepté dans la „ /K^Y' ^

Dicte, fut aufli-tot imprime avec une ef- viamim»
pece de déclaration de l'Empereur h la tête »

& publié en latin & en Allemand. Cette
déclaration portoit

, que l'Empereur après

avoir employé inutilement plu/îeurs remè-
des, pour éteindre le fchifme 8c rétablir la

paix dans
^
l'Eglife , il avoit eu recours

a un Concile général qui avoit été commen-
cé à Trente

; qu'il avoit obtenu des Etats
de l'Empire une promelTe authentique qu'on
s y foumettroit

; qu'on l'avoit prié de paci-
fier toutes chofes, jufqu'à ce que le Con-
cile eut prononcé 5 que dans cette vue, des
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perfonnes Jiftinguécs par IcumnifTancc 5rp3f

leur mérite , lui.ivoient pcopofé un fjrrnu-

iairc drefle & eximinc par de tr^f-fivau

rThéologicns , qui n'/ avoicnt rien trouve

dé contraire à la Religion Catholique, i

la dodiine 6i auxloixcfe rE^iife , cxcrot:

deux articles , l'un de la communion lom

les tîei>x efpc'ccs , l'autre du r.rarij^c des

PrctrC5, qu'on jugeoit à propos de tolérer

feulement , jufqu'A ce que le ('onci'e aj-

qiicl les Etats de l'Kmpire a .oi nt lolcm-

ncUement promis âè fe ^ -, n /rc , eît

fbuverainement dccid:? cesii^^'ux Tticlts j^

toiis les autres qif" étoie- t comelVs. /ii

conféquence l'Em' • ^urdrm.vndoir,c]ielef

Etats qui n'a voient rien change jul]u'iil)rî

dans la do(ftrine ni dans les pratiques de! E-

glifé Univerfelle , y perfîftaflent fans ri?ff

innover , & que les autres qui avoient fait

quelque innovation , Ce coHformafTent aujî

États Catholiques , ou du moins à ce formu-

Jaire, fans rien établir ou foufirir qui n'y fî-

toit pas conforme. Il exhortoit enml-me-

iems tous les Etats de tolérer ce formulaire

pour le bien' de la paix , dé ne pas pcimet-

ire que l'on écrivît ou que l'on prcchit con-

tre ; & d'attendre avec patience h d'cifî:"!

du Concile , promettant de tr:!v.iiiler n le

rétablir , comme les Etats l'avoient (jc:nin-

dé, afin d'éteindre entièrement le rrliilme

qui déchiroit l'Allemagne depuis fih'y-

Ce ')'' '-^l-mem , >riterfoit vingft-lîx ar:;*

Articiesdontc,;,- ;.,^nt voici le fond & le précis.

«ofi, I. L homme a ete crée dans H luiti^c

,rt

pourléfans cupidité , entièrement libre

bica & le mal , & fans être fujet à l^ ^^
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nunion loui

)i-cc!iit con*

ie rlnterim. XVL ficelé 4 f J
di i aucune autre peine, i. En tombané

ans )f pâhé,il a perdu pour lui & pourlc^

dekcrdai la juftire originelle , &eftHe-

venu ûi'Ct a la concupifccnce. ïl demfure

libre dans et état ; rmis cette liberté c(k

éoïhhe &i blfiïcp , & il ne peut fnn^ la

gnceiicL, réparatiofl devenir jufte aux yeux

(jc Dieu; il cft clclave eu p'ché, 8: fu-

jet aux peines qm en font la fuite. 3. Dieu

(]ui cA riche en miréricorJe a envoyé fort

Fils paurjrnchtter l'homme. Cf^fi ppr lui

feulqrc nouf obtenons notre rédemption,

4, Ouxù qui le mérite de b pnfTî^'i de Je-

liis-CUiAf ft appliqué , (ont juftifiés , c'eft-

a-dire, obtiennent la rémifllpti i^e leurs pè-

ches , font Jélivrés de la '^atnnation étrr-

nelic , remplis du Saint Ffprit , ^ ren-uj

juftesd'injuftes qu'ils étoient. Dici' en yiC"

«fiant l'homme , ne lui pardonne p: s feule-

ment Ces péchés ; il le rend meilleur en lui

.communiquant fon Saint Efprit , il répand

en lui la charité. Ceux qui font jrftes,

n'ont jamais une juftice parfaite en cette

Yie,& ne font jamais exempts de tout pé-
ché, parce qu'ils né font pas entièrement
délivres de la concrp fcence. Le méritede

Jefus-Chrift & cette juftice inhérente , c )n-

courent ;i nous faire bien vivre en ce mon-
de

; mais e'eft fur le mérite de cet Hom-<
IRC -Dieu que nous appuyons principal-*-

ment notre efpérance. 5. Les fruits de la

juftification , font la paix avec Dieu , l'a-

doption & le droit à l'héritage éternel.

6. L'homme eft juftifié gratuitement & par
U miféricorde de Dieu , qui ne le meut
pss comme, un tronc inanimé , mais Tatti-

J^ volontairement , enlpoulTajat fa volom^
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par fa grâce prévenante à «iétefterlcpvdic.

Le pécheur eft élevé vers Dieu par le;

mouvemens de la Foi : il eft enfuite toucJi'

de la crainte de la juftice divine ;puis con-

fîdérant la miféricorde de Dieu & la ré-

demption de Jefus-Chrift , il conçoit in con-

fiance que malgré Ton indignité i( obtien-

dra miféricorde. Ceft par ces dégrés qu'il

eft conduit à la charité, juftifié par la foi

landifié & régénéré parle Saint Erpritjquj

répand dans nos cœurs la charité, laquelle

jointe à la foi & à l'efpérance nous iiiftifie

d'une juftice inhérente , qui dépend telle-

ment de ces trois vertus , foi , efpcrance,

charité , que H une des trois manque la juf-

tice eft imparfaite. 7. Les fruits &. les eftij

de la charité font les bonnes œuvres qui font

obfolument nécelTaires pour le falutS: peur

conferver la grâce , & qui font croître dars

la juftice. On doit recommander lesaâio!;j

confeillées dans l'Ecriture. 8. Il faut avoir

une entière confiance au fang de Jefiis-

Chrift & au témoignage du Saint Efpn't,

qui nous enfeigne que nous fommes les en-

fans de Dieu : mais on ^doit éviter la faui!é

préfomption que nos péchcç nous fontre*

mis. 9, On ne peut être fauve hors de l'u-

nité & de la communion fpiritueile de l'E-

glife. Quoique , confîdérée comme le corps

de Jefus-Chrift qui anime & vivifie fes mem-

bres , elle ne foit compofée que de jufles,

auquel fens elle eft fpiritueile & invilîble;

elle eft néanmoins fenfible ; elle a des Eve-

ques & des Pafteurs ; elle eft dcpolîtaire :e

la parole de Dieu ; elle a le pouvoir d':c-

.miniftrer les Sacremens , d'eî'cominiimer,

d'ordomier des miniftres , de faire des Ca-
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^

rons. Toutes ces chofes qui appartiennent

à l'extérieur de rEglilè , doivent fervar à

la confommation des Saints. Il y a dans

cette Fglife des bons & des mcchans , mais

les hcrctiques & les fchifmatiques en font

fcparcs.

Le dixième article explique les qualités

& les marques de la vraye Eglife , qui font

h fainte dodrine , Tufage des Sacremens >

Ton unité , fon univerfalitc & catholicité.

Il faut, ajoute-t-on, qu'elle foit répandu*

dans tous les lieux & dans tous les tems ,

& qu'elle ait une fucceflion non interrom-

pue depuis les Apôtres jufqu'à nous. C'eft

ainfi qu'on explique les termes d'univerfel-

le & de catholique, it. Ceft à l'Eglife à

difcerner les vraies Ecritures d'avec les

faufles , à les interpréter & à en tirer les

vrais dogmes. Elle a fes traditions & (qs

ufages aufquels on ne doit point toucher,

T2. On ne doit pas confondre la facerdoce

intérieur de tous les Chrétiens , avec le fa-

cerdoce extérieur & miniftériel, qui n'ap-

partient qu'à ceux qui font ordonnés légiti-

mement. 13. Quoique l'Eglife ait pluficurs

Evcques qui la gouvernent de droit divin ,

(lie en a un qui eft à la tête de tous les

autres pour éviter le fchifme , & qui a droit

de gouverner toute l'Eglife. Cette préro-
gative a été accordée à Saint Pierre & à
les fuccelTeurs. Ils ne doivent pas fe fervir

de ce pouvoir pour détruire , mais pour
édifier. Les Chrétiens doivent obéir au Pa-
pe & aux Eveques. 14. Les Sacremens font
inftitui s pour marquer l'union de l'Eglife ,

& non feulement pour figiiifier, mais auflî

pour conférer la grâce iuvifible bi peur
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fanftifier, non par la propre V€rt,u Jes cliO-

Ces extérieures , ni par le mcrite du minifl

tre ; iîiai<s par la vertu du Seigneur qui a

infti ué le Sacrement & qui opère intérieu-

x-ement. On conclut dp ce principe,
qi-e

les mauvais miniftres peuvent validement

conférer les Sacremens , q«'on déclare être

au nombre de fept. 1 5 . Le Baptême eft né»

celfai-re pour le falut. Il remet le péché ori-

ginel & les péchés aâuels. Il con/îiledanî

î'ablurion de l'eau & dans la parole de Dieu,

Sa forme a étéprefcrite par JeCus-Q^rift.4

regard des enfans , la Foi -eft fupplcce par

celle des parains'& maraine,s & par celle de

l'Eglife. Le« bapti(es doivent favoir qu'ilj

font fanâifiés & reconciliés avec Dicupsr

le JBiîpréme. Quoique la fonéliçn de bapti-

ser appartienne au prêtre, un lai que peut

fcaptifer valid^ment & utilement dsnslecaj

de nécefîîté. Le Baptême des hérétiques ell

valide. Quoique le baptême ote toutes lej

fouillures, il n'ote pas toutes les langueurs

de la nature corrompue , puifqu il laile ]a

concupilcence qui incline au mal , & qui ne

ceffe de combattre contre l'efprit pendant

que nousjbmmes en cette vie. 1 6. Le Sa»

crementde Confirmation a étéconférépar

les Apôtres par Timpo/îtion dfs mains ;&

TEglife y a ajouté Tonâion peu de tems

après. C'eftun ufage qu'elle a toujours ap-

prouvé. Elle croit que ceux qui ont été re^
;

générés par le Baptême , font confirmes

dans ce Sacrement par Veff&t de celui de la

Confirmation, Il feroit à fouhaiter qu'on

ne le conférât qu'à des adultes bien inflruitj

de la Religion . & que ceux qui s'en appro*

chcnt fufîent à jeiin , & eu/Iibnt çonkm
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leurs péchés. L'Evcque eflle miniflre de ce

Sacrement. -

Le dix-feptiéme article enfeigne que la

pénitence confifte dans rabfolution du Prê-

tre , fondée fur les paroles de Jefus-Chrift ,

qui lui donnent le pouvoir de remettre les

péchés. Comme il a auffi le pouvoir de let

retenir , il faut qu*il juge s*il doit lier ou

délier. Il ne peut porter ce jugement fans

connoître la dilpofition du pénkent , ce

qu'il ne peut favoir que par la Confeflîon&
l'énumération des péchés. La fatisfadion

eft auiTi approuvée dans cet article. L'abfo-

lution doit être conçue en des termes qui

faflent entendre que les péchés font remis

parla vertu & les mérites de Jeflis-Chrift.

Dans le dîx-huiticme article qui parle du

Sacrement ce l'Euchariftie , il eft St que

Jefus-Chrift l'a inftitué fous l'efpéce vifible

du pain & du vin ; qu'il nous donne fon vrai

corps & Ton vrai fang , & nous unit à lui

par cette nourriture fpirituelle , comme à

notre chef & aux membres de fon corps. La
forme de ce Sacrement confifte dans ces pa-

roles de Jefus-Chrift : Ceci efi mon corps ,

{iiciejîmon fang , lefquellcs étant pronon-
cées fur le pain & le vin , ils deviennent le

vrai corps & le vrai fang de Jefus-Chrift :

la fubftance du pain & du vin étant chan-
gée au vrai corps & au vrai fang. Il faut ap-
prouver l'ufage de TEglife , de ne point re-

jCevoir ce Sacrement lans s'être purifié de
fes péchés ; & ce Sacrement a la vertu de
confirmer dans le bien fpirituel, 19. Jefus-

Chrift n'ayant pas voulu lailîer l'homme
|fâns fecours dans les maladies , a inftitué

l'onftion facrée pour foulager fon corps 5C

iQmçvm, y.
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fortifier fon ame contre les attaques du 6ii

«non. S. Jacques a publié cette pratique, 3c

celui qui méprife ce Sacrement fembîe mé-

prifer J. C. même. ,20. Quoique tous les

Chrétiens foient des urètres, & qu'ils puifTent

çfFrir en tous lieux dés viâinies Ipirituelles
;

cependant on en a jchoifi quelquej-uns dcj

i^ commencement de TEgUle pour le minif

ijere ecclcfîaftique. Le Sacrement de TOr-

<ire a pour figne Timpcfition des mains Je

TEvcque , & les autres rites convenables à

ïje Sacremenf. Ceux qui font ainfî confa-

crés reçoivent la grâce néceflaire pour faire

les fondions eccléfîaftique?. Ce Sacrement

eik fondé fur les paroles de Jefus-Chrift. Les

fondions eccléfiaftiques font de deux for-

tes , les une^ d'Ordre & les autres de Jurif-

didion. L'Eglile recçnnpît fept Ordres qui

ont chacun leurs fonftions différentes ; &

c,eux qui les retranchent ou les mcpri.'ent

fpnt injure à l'Eglife. 21. Jefus-Chrift a

jnftitué le Sacrement de mariage dans lepa-

rpdis terreftie , poyr unjr l'homme & la fem-

ipe par le lien d'une fociété perpétuelle &

unique. Cette inftitution ayant dégénéré

fous la Loi, parce qu'on avoit accordé la

p^rmifTion d'avoir plufieurs femmes & de les

répudier ; Jefu£rCbrift a remis ieschofes

dnns le premier état & rendu le mariage

pjus parfait & flus indifibluble. Les mariés

apprennent par ce Sacrement que n'étant

pas unis feulement par Tautorité des hom-

njes mai? par l'autorité de Dieu , ils ontre-

Ç\i des grâces particulières.

12, La principale partie du culte extérieur

eft l'oblation du facrifice : Jefus-Chrifjs'eû

joÇert four touçlp kpmmes fur la Croix ^
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S oMenu leur réconciliation par cet VJ,ne Sacr-fice. Comme avant fa venueC»

.ar;aemémeJen..œi&St
Eghfe loblation de fon corps & de fon6ng fous les efpéces du p.i„ &^j„*J« f»"
d rtnouveller la mémoire du facrlfee fanglant, &de nous en appliquera fruk.Ceô
la même hoftje qm a été offerte fur la Crofx
,u. connue de s'offrir fur les autels -i^'^

f ,

'f
rence que dans la man" :.• Daia celcbraaon du facrifice des auVels

"„
fait mémoire des Saints u T>c iv-'

"
honorant !es Saints

, rend Lces | n'""
de leur falut , & efpere JVr£ r

^'^''

le»r proteaion
. Sa 7^^^ L"

falue I font tou hls' de „° T' """'

,^»« ''« '«erce%„'t To„"nt" ' *
pournous auprès de Dip., i„ „ """«"ement

fe-Chrift fon nls not» ^^^ & de Je-

-•C-eftpourX'^e^Tes"'-'''"-
Unons. Leurs mérites ne flr- ^"^°-
ceaxde Jefus-Chrift "u n'ôT'"'

'°™""'
ont reçu de lui. 24 L'FaT? A"^ " ^»'''*

hire'des défunt 'd'ansK^J^^^-iffi -n^-

Nc que nous devons avoir po^?;
^' =''^-

Inousunit encore àeux l'^ -'i"""».
prier pour eux. Cefl 1' r

°"' '"'P''^ ^e
Jefc-Chrift nous a .-nfîn ^T '""^" «J»"

hue &,vant l'ancien ufJèJePréZ „ ^r^P""

Vij
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Le dernier article regarde les cércmo*

nies & Tufage des Sacremens. On confer-

vera les anciennes cérémonies du Bnptè.

me , les exorcifmes , le renoncement , la

profeflion de foi , le faint Chrême. On ne

fera aucun changement dans les cérémonlej

de la MefTe , ni dans le Canon , & touts'ob-

fervera félon les anciences régies. 5'il y a

néanmoins des cho(es qui puifïent donner

lieu à des fuperftitions , on les retranchera.

Les autels , habits facerdotaux , croix , chan-

deliers , images , feront confervés dans

les églifes , de même que le chant dej

pfeaumes &les heures canoniales; maison

ne rendra point aux images un culte de La-

trie , & il n*y aura point de concours Tuperf-

titieux. L'on célébrera les Vigiles & les

funérailles félon l'ancien ufage. On folera-

nifera les fêtes ordinaires ; on obfervera les

jeûnes & les abftinences prefcrites , les pro-

cédions, l'eau bénite, les veilles de Pâque

& de la Pentecôte. Enfin l'on ne condamnera

point les bénédidions , pourvu qu'on n'en

attribue l'effet qu'à la vertu de Dieu. A l'é-

gard des prêtres mariés , on attendra fur cet

article la décifîon du Concile, fans les obli-

ger de quitter à préfent leurs femmes;! caufe

du trouble que ce changement pourroit oc-

cafîonner. L'on fouffrira aufïî jufqu'à la dé-

cifion du Concile , l'ufage de communier

fous les deux elpéces dans les lieux où il à
établi , à condition que ceux qui font dans

cette pratique , ne condamneront point ceux

qui communient fous une Ceule efpéce. Il

faut croire que Jefus-Chrift eft tout entier

fous chaque efpécè ; on doit l'adorer dans le

Sacrement : fon corps y eft d'une manière

permanente*
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L'Empereur avoit fait drelfer nuflfi un Ré- ^.y^y

clément poiïr la réformation de la difcipli-Résicm-nt'fur

le ,
qui fut lu 8C accepté dans la Diète le

J,^,., ^'i:^;::^

cuatorzi^me de Juin. Il contenoit y'm^t-rcur »ychf,-t

deux nrticles. On y traitoit des qualités pour are ioiwc

que doivent avoir ceux que Ton élevoit ^ ^'''"''''*'

aux Ordres facrés ; des devoirs des Evé-

ques , des Archidiacres & des Cures ;

^çs dftvoirs des Chanoines ; de TOffice

divin ; de la réforme ; des monafteres

d'hommes & de filles ; des Univerfités

& des Collèges ; des hôpitaux ; de la prédi-

cation de l'Evangile ; ( on y recommande
aux prédicateurs de l'expliquer dans fa pu-

reté & félon l'interprétation àes Saints Pè-

res; ) de l'adminiftration des Sacremens ;

de la pluralité des bénéfices qui eft condam-
née ; ce quelques cérémonies dé la MefTe ;

(on n'y doir rien chanter à l'élévation ; ) des

mœurs du Clergé & du peuple ; de la vifite

des Eveques. On y rétablifîbit les fynodes

Diocéfains tous les deux ans, & les Conci-
les Provinciaux tous les trois ans. On trai-

toit enfin de l'excommunication , & on re-

commandoit aux Supérieurs eccléfiafliques

de ne la point prononcer légèrement ; mais
feulement pour des caufes graves & mor-
telles , & lorfque l'on ne peut corriger le

coupable par une autre voye. -
Tel eft le fameux Règlement de Charles

V appelle Intérim y qui fit tant de bruit dans
toute l'Europe , & qui fut blâmé des deux

i:'^^^;;;;^;;;;
partis. Quoique ce Prince eût défendu de le fo: uuir.; d..-

combattre, on vit bien-tôt paroître plufieurs l'Erapcrcur','*'

Ecrits qui en condamnoient la doftrine. On
le comparoir à VHenotljus de Zenon , à

IWkefe d'Heraclius , & au Type de Conf-

y iij

xxvrrr.
Diverfîtédec
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tance. L*Empereur ne répondit autre chodé

à toutes ces plaintes , finon que VIntérim ne

fegardoit point les Catholiques , mais feu-

lement les Luthériens , qu'il vouloit par ce

moyen remettre dans la bonne voie , d'où ils

ctoient fortis. Qu'il n'avoit point prétendu

obliger les Eccléfiaftiques de fe marier,& que

ce qui avoit été ordonné touchant la commu-

nion fous les deux efpéces n'étoit que pour

les Proteûans. En etfet dans ce décrétée

Prince ordonnoit aux Catholiques de de-

meurer unis à TEglife. Les partifans de

l'Empereur faifoient voir quel' //zferim n'a*

voit rien de commun avec le Type, TEc-

icfe & l'Hénotique ; qui avoient été publics

pour engager les Catholiques dans l'hérélie;

au lieu que Vînterim n'approuvoit pas les

articles contraires à la pratique de l'Eglife,

(le mariage des Prêtres & la communion

fous les deux efpéces ) mais les tolérait feu-

lement pendant un tems & pour ceux qui

étoient déjà engagés dans Théréfie : Ce qui

^toit beaucoup moins que de tolérer tout

le Luthéranifme. Paul III avoit d'abord for-

mé le deffein d'obliger l'Empereur de faire

reformer, ou de lîipprimer fon Intérim^

mais quelques-uns des Prélats aiïemblési

Bologne lui confeillérent de n'en rien faire,

i8c il mivit leur avis. Les Evéques qui étoient

à Rome ne demeurèrent pas Ci tranquillesi

Il y en eut un qui dit au Cardinal de Mon-

té, que tout étoit perdu , & que c'en étoit

fait de la Religion. D'autres publioientquc

r/rzteri/n étoit conçu en termes ambigus, qui

en apparence pouvaient recevoir un bon

fens, mais qui dans le fond étoient peftife-

lés i & pour le prouver , ils entroient dani



fe détail & citoient plufieurs articles poiii

exemple. Quoiqu'il y eût enditFcrenres par-

ties de l'Eglife des Théologiens qui s'cle-»

Voient contre ce Décret , c'é^'^ient néan-^

moins les Italien? & les partifaii. de la Couif

de Rome qui faifoicnt plus de bruit. Ils

crioient tous qu'il s*agiflbit du capital de U
Religion ; que lés fjndej-nehs dé Ttlglile

étoient ébranles , qu'il falloit appelles tous

les Princes & tous lesEvcques au fccourà ,

& que tout le nnonde s^oppofàt à un pareil

attentat. Les hérétiques ne firent pas un

meilleur accueil à Vlnterim. Bucer ne le

voulut jamais recevoir, difant qu'il rétablif-

foit là Papauté. Les autres mihiftrcs dés

principales villes prôtefiantcs , aimèrent

mieux tout abandonner que d'y fou^crire»

L'ancien Eledeur de Saxj Jean FreJeric*

ftialgrc fon état d'humiliation , le refufa

conftamment. Oii fit , fur-tout dans la Saxe
& la Turinge , des Ecritg fanglans contrô

ce Décret Impérial. Calvin , qui vivoit en-

core & qui étoit le maître à Genève , l'atta-

qua auiTi dans Tes ouvrages. Plufieurs favans

Catholiques prirent la défenfe de l'Empc-
feur

, qui failôit tout ce ^u'il pouvoit pour
foutenir fon Décret. Le dernier jour dé
Juin ce Prince termina la Diète d'Aufbourg,
après qu'il y eut été arrêté qu'on travaille

-

roitàfaire continuer le Concile à Trente ,

& qu'on eut publié une fe'conde fois ïlnte-^

tlm , avec un ordre exprès de le recevoir
fans aucune reftriâion. En conî^diant U
Dicte , l'Empereur pria les Etats & les Prin-

ces d'envoyer leurs députés au Concile , àhs

sue les obilacles que le Pape y apportoit

,

fcroient levés. Il invika axiili tous les ecdc-
Viy
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iîaftiques Cr ceux quifavorifoient la Confef-

/îon d'Auftourg , à s'y renrire fous le fauf

conduit qu'il leur donneroit , leur déclarant

que les affaires s'y traiteroient félon les ré-

gies , & que les dcciiîons feroient fondées

lur l'Ecriture Sainte & la doârine des Saint^

Pères; qu'enfin on leuraccorderoit une au-

dience favorable, comme la raifon reû-

geoitr

V.
xxix. La même année i j48 , l'Empereur eiî-

i?;ia!îîe"*ïi voya Mendoza à Rome pour demander
Pape des Lé- quelques Légats en Allemagne , afin d'y

^"uéponfe du maintenir le zèle pour la Religion , & la

Pape, vénération pour le faint Siège. Le Pape

répondit qu'il étoit (lirpris qu'on lui fit une

pareille propofîtion après la publication de

VIntérim ' Il Ce plaignit en même tems de ce

que l'Empereur , pour qui il avoit toujours

eu tant d\' îrirJs , lui donnoit (î peu de fa-

tisfaâion fui* Taftaire de Plaifance; ajoutant

qu'il auroit trouvé He moyen de recouvrer

cette ville , s'il eût moins compté fur la

droiture de l'Empereur. Il eft bon de re-

marquer comment les intérêts temporels

des Papes , en:roient toujours en concur-

rence avec les avantages les plus eflfen*

tiels de la Religion, Nous faifons cette ob-

fervation , parce que cette malheureufe af-

faire de Plaifince > a été le motif fecret qui

a dirigv* Paul III dans la fufpenfiondu

Concile de Trente , & qui l'a occupé &

tour-n^ntc jufqu'd h mort. Le Pape envoya

néanraoinsdes Nonces en Allemagne ,
qui

entrèrent e;i négoci?.'io;i Cuc h tranflatioa

du Concile ; mais )e<.: atfiiro.î demeurèrent

toujours dans le ménie état. Au commetii



cernent de l'année fuivant \1 npereu. (uit-

laAiilbourg&alIaenFlnndrt .lantto' :)iirf

avec lui le Lancgrave & le Duc de Saxe Se

Jean Frc.ieric. Il voulut que celui-ci le fuivit

partout où il alloit , avec une bonne garde.

Pour le Lantgrave , quelques jours après

fon arrivée à Bruxelles , il l'envoya en pri-

fondjns la Citadelle d'Oudenarde , elcorté

par deii?i cens Efpngnols ; Se un mois après

011 letransfjra dans la Citadelle de Malines,

01 il demeura jufqu'à ce qu'il eijt obtenu

fa liberté. Cependant l'alîîwre .^u Concile

dencuroit toujours dans le même état.

Clnrles V croyant que la ville de Plaiûnce

dont il ''toit maître feroit comme un attrnit

pour Faire venir le Pape A fon but
, qui ctoit

de faire continuer le Concile à Trente , tc-

moignn défirer fçavoir fur quoi ctoieni fon-

dées les prétentions du pape fur Panne 3c

PliiifaDce. Son delTèin étoit de gngncr du
temps , efpérant que le Pr.pc* qui étoit fort

vieux ,
pourroit mourir avant h conclu-

fion de l'atïaire ; & en attendant il vouîoit le

fenire favorable à ce qu'il fouhaitoit. Le
Pape après bien des difficultés , envoya fa

rcpDnfe
,
qui portoit en fubrcance que les

droits de TE^life fur P.irme 8c Plaifince ,

étoient fondes fur la donation que lui en
avoii fiiit l'Empereur Maximilien I en 15 ii,

L'Empereur répondit qu'il y avoit des titres

plus anciens , plus authentiques & en plus

grnnd nombre '"ur la Seù'^neurie de ces deux
villes, en faveur de l'Empire. Le Pape fu:

îr-'s-^oftenfé de cette véponfe, & afTembla
un Coniîfloire ou il fit de grandes plaintes

du procédé de l'Empereur. Mais comme
tout le monde f^avoit que c'étoit pour les

Vv
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intérêts de fa famille & non pour ceux tfd

l'Eglife , que Paul III montroit tant de

chaleur , & que d'ailleurs perfonne ne vou«

loit s'expofer au reflentiment de l'Empe-

reur, onlaiffa faire le Pape, fans vouloir

lui donner de confeil. Il écrivit à l'Empe-

reur pour tâcher de lui donner des fcrupu-

les, en lui repréfentant que dans ccttt af.

faire Dieu ctoit la partie oflfenfée , puiiijue

Ton vouloit oter à l'Eglife ce qui lui appar-

tenoit. Mais bientôt après ne pouvant d

dilTirnuler que Charles V bien loin de vou-

loir rendre Plaifance , avoit envie de fî

rendre encore maître de Parme , il lui lit

propofer par un de Tes Nonces, de démem-

brer de l'Empire la Republique de Sienne,

& de la donner en échange au S. Siège,

& à Oftave Farnefe en propriété , pour en

jouir lui & Ces defcendans. Mais cet ac-

commodement n*eut point lieu. Le Pape

toujours occupé de l'élcvation de fa fa-

mille , étoit fort inquiet non feulement

pour le recouvrement de Plaifance , miis

encore pour la confervation de Bologne à

de Peronfe. D'un coté les Bcntivoglio,

appuyés par le Duc de Ferrave , n'ou-

, blioient rien pour rentrer dans Bologne

d'où Jules II les avoit chafîes. D'un autre

côté Rodolphe Raglioné vouloit reprendre

Peroufe , dont Léon X avoit dépouillé ft

famille. Le Pape après s'être flatté pen-

dant quelque temps , que TEmpereur lui

donneroit la Seigneurie de Sienne pour le

dédommager de Plaifance , s'appernit en-

fin qu'on le trompoit , & qu'on ne cher-

choit qu'à l'amufer /ufqu'à fa mort ,
que

Von croioit prochaine à caufe de fon grand
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Paul 1 1 1 voulant faire fcntir à l'Einpe- xxx.

wurcombien il étoit mécontent, commanda L«P«rf ^Mor-

cxprcllcment aux Prélats quietoienta 1 ren- <iii'k;m>.trriir.

te, de fe rendre au plutôt à Rome, l'ou s
fj

;;;,';;?
V^J^;

prétexte de les employer, comme il l'avoit i'»iie,

promis, à commencer la Réforhiation de

l'Eglife & ^ régler fa Difcipline , de con-

cert avec les Evcques des autres nations.

Mais l'Empereur ne voulut permettre aux

Evêques qui ctoient à Trente de fe rendre

à Rome , qu'à ^çs conditions , qu'il favoit

bien que la Cour de Rome n'acccpteroie

jamais. La principale étoit , que les Régle-

mensque l'on feroit , ne feroient point con-

traires à l'Intérim, Le Pape ne voyant au-

cune apparence de faire réuffir Ton projet y

prit d'autres mefures. Il envoya deux Let-
tres différentes , l'une à quatre des Evê-
ques qui étoient à Trente , & l'autre à
quatre de ceux qui étoient à Bologne. Il

leur mandoit en fubftance qu*ayant deflein

détenir une Congrégation (ur les affaires^

de l'Eglife, il leur ordonnoit fous peine de?

défobéiirance , de fe rendre à Rome dans

quarante jours , pour lui faire part de ce
qu'ils jugeroient nécefîàire, particuliéremervt

fur la réforme g'énéi aie à laquelle on vou-
loit travailler. Ceux de Bologne fe ren-
dirent à Rome fur le champ. Mais les quatre
Prélats de Trente attendirent les ordres de
l'Empereur. Les ayant reçus, ils écrivirent ait

PapeuneLettedo.itMendozn lui-même vou-
lut être porteur. Ils y expofoient les raifons
qui les obligeoient de rertcr à Trente , pour
y attendre le retour du Concile- que lui-
incme avoit aflemblé. Le Pape témoigna;
être fort Surpris du refus que faifoient le?

V n
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Pères de Trente de fe rendre à Rom^ , Se

fe plaignit fur-tout du Cardinal Pacheco,
quidevoit, dit-il, fe rendre à fes ordres,

étant honoré de la pourpre , & Confeillec

du facré Collège. Il écrivit une féconde

fois aux quatre Prélats , pour leur mar-

quer qu'il fçavoit bien qu'il ne feroit pas

obéi ; mais qu'il le failbit pour empêcher
qu'ils ne priffent fon fîlence pour une ap-

probation de leur conduite & de leurs ex-

cufes. Enfin après avoir délibéré fur le parti

qu'il prendroit par rapport au Concile , il

crut qu'il n'y en avoit point de plus avan-

tageux pour lui dans l'embarras où il étoit,

que de le fufpendre. Il donna donc ordre

au Cardinal de Monté de renvoyer les Pères

de Bologne , & de leur fîgnifier que l'in-

tention de Sa Sainteté étoit qu'il n'y eut plus

de Concile , parce qu'elle avoit réfolu de

faire travailler à Rome aux Décrets nécef-

faires p">ur la réforme des mœurs & de la

difcipline. De Monté s*acquitta de cette

co:n;ni'ïî)n le dix-fèptiéme de Septembre.

Pe i ie tems après, le Pape eut de h
part Je fes propres neveux des fujets de

III. EAeaion cliigr!;!, qui fu'eit , dit Pallavicin, comme
4e Jules m. ^^ pjifo;i qui s'iit/îiua dans Con cœir, &

qui le fit au Ï!-tôt tomber en foibleiTe. La

colère , la douleur , l'indignation de Ce voie

méprifé, le faifirent: ceux qui étoient au-

' . près de lui l'ayant foutenu, le mirent fur

un litjOii il demiura quatre heures fans

parler. R^r/enu à lui-même , & fentan: qu'il

n'avoit pas enc )re long-tevns à vivre, il

appella les Cardinaux & leur dit de régler

ce q'.i'ils croiroient avantageux à l'Eglife.

Il mourut ie dixième de Novembre lU^.*

XXXT.
Mort de ?i\\
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Il étoit dans fa quatre-vingt-deuxicme an-

née & dans la feizicme de fon Pontificat»

Comme il avoit toujours eu une affedion

aveugle pour fa famille, on dit qu'étant

près d'expirer, il détefla l'ingratitude de (es

parens ; & qu'il répéta ce verfet du Pfeaunie

18: Si les miens n'avaient pas dominé fur
moi , je ferais fans tache &» exempt d'un, trèS'

^md péché. Après beaucoup de brigues, le

Cardinal de Monté fut élu le 8 Février pour

luifuccéder. Nous avons déjà parlé de lui , à

l'occafîon du Concile de Trente oij il préfi-

doit en -qualité de Légat, Né d*une famille

obfcure, il s'étoit élevé par fes talens. II.

pris le nom de Jules III, en. mémoira ,

tet il, de Jules f I, qui avoit fait fa for-

tune en élevant fon oncle au Cardinalat. IL

avoit beaucoup de fermeté & s'étoit ap-
pliqué férieufement aux ^iffaires. Mais dès

qu'il fut Pape , il changea de conduite , 8c

ne fongea plus qu'à vivre dans le repos 8c

dans les délices. Un des premiers événe-
wens de fon Pontificat , fut le rétablilTement

du Concile à Trente»

MS^
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ARTICLE IX.

Nouvelle Convocation du Concile dt

Trente. Cequi sy paJfejufquàfafc'-

tQndefuJpeîifion^

t.
,

, ^ TUles IlII s'étoît obligé Jatis le Con-

Lf nouveau J clave par un ferment fait avec les au-

?/''*' lîiïlmw^^^s Cardinaux, de reprendre laffake dwMmoignevou-

_

, >r- • i//' • •

loir rétablir v^oncile. L cmpereuf qui ne denroit rien

Trcnfc""^* ^ avec plus d'ardeur, ayant appris en Flan-

f iVSer ulî
^^^ Tcleâion du nouveau Pape ^ lui envoya

Edit'uès-fevc. un Ambafra<leur,pourle féliciter Sir Ton exal-

Pro^efîalfs
^** tation , & lui témoigner combien il défîroit

piamtes que la continuation & Theureux fucccs du Con-

lc.
* * "

cile. Jules III reçut cet Ambaffadeur avec

beaucoup de joie , & répondit aux compli-

^mens de l'Empereur avec de grandes mar-

ques d'affeâion. A l'égard du C0neile,ca

en parla peu , parce que le nouveau Pape

avoit déjà fait mander à i'Empereitr, que

fon intention étoit de rétablir le Concile

à Trente , & de le continuer autant de

tem"î qu'il {eroit néceffaire pour le bien

Se l'honneur de la Religion. L'Empereur

voulant répondre à cette bonne ûifpoliticn

du Pape, fit publier vers la fin du mois

d'Avril un Edit très-févére contre tous c ux

qui feroient profeflion d'une autre Reli-

gion que de la Catholique; & pour le

faire exécuter, il établit plufieurs Tribu-

nau-x femblables à eeux de Tlnquilîtioa
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cef Edit fit beaucoup de plaifir à la Cour
de ..omcy qui ne manqua pas de louer le

zélé de l'Empereur ; mais il irrita fort lei

Luthériens. U caufa de grands troubles dari5

les Pays-Bas , parce qu'il avoit été fait

particulièrement pour ces Provinces. Il ré-

pandit pat-tout l'épouvante dans tout le

pays , fur-tout parmi les Négocians Alle-

mands & Anglois qui y étoient établis.

Tous celTerent leur commerce à Anvers ,

ce qui fit un grand tort à cette Ville ; &
la plupart fe retirèrent avec indignation.

La Reine de Hongrie Gouvernante des

Pays-Bas alla trouver l'Empereur Ton frère ,

pour le prier d'adoucir la févérité de fon

Edit, & d'en oter fur- tout le terme d'In-

quifition qui ré^oltoit tous les peuples.

D'abord Charles V ne vouloit YÏen écou-

ter; mais enfin prefTé par les vives foUi-

citations de fa fœur, il confentit à fuppri-

mer le nom d'Inquifition , & à révoquer

tout ce oui concernoit les étrangers dans

fon Edit. A l'égard des naturels du pays

,

il periîfta dans la réfolution de les con-
traindre dy obéir.

Les Princes & les Etats Luthériens fu- ^.".
rent extrêmement choques de cette nou- bourgcn 1/jo*

velle Ordonnance à laquelle 'Is ne s'atten-

doient point; & comme ils avoient repris

courage, après que l'Empereur eut licencié

«ne partie de fes troupes , ils prorefterér^t

hautement contre Vlnteriîn , quoique plu-

sieurs l'eufTent accepta. Cependant Ciiavles ^
V étoit parti de Flandre pour fe rendre à

Aultourg , où il arriva à la fin de- Juillet

ï^fo. Il étoit accomp:igné du Duc de

Saxe (on prifonnier qu li menoit toujouc$
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avec lui ; & il avoit laifle le Lantgrave darij

la Citadelle de Malines. Charles V ctoit

venu à Aufbourg pour y tenir une Diète,

dont Touverture fe fit le vingt-fîxicme de

Juillet, Quoique l'on fût alors en paix,

il ne laiffa pas d*y faire venir beaucoup

de gens de guerre , comme dans les Dic-

tes précédentes. On tiaiîa dans celie-ci Je

la continuation du Concile & de robfer-

vation de \*Intérim- L'on y propofa les

moyens de punir les rebelles , de rétablit

la Jurifdidion Eccléfiaftique , & de refti-

tuer les biens de l'Eglife qui avoient été

nfurpés. En parlant du Concile , FEmpe-

reur dit que Tintention de Jules III étoit

de le rétablir à Trente ; & que l'ouver-

ture s'en devoit faire inceflàmnent; que

tous les Chrétiens , ceux même qui avoient

changé de communion , pourroient s'y trou-

ver avec une entière liberté , & y propofer

leurs fentimens fous fa protedion & avec

un bon Sauf-conduit de tous les Eleâeurs.-

La plus grande partie de rAlTemblée ap-

prouva le rétablilTement du Concile.

,yj^
Le Pape avant que de publier la Bulle

Bulle de Ju- de' convocation, confulta les Cardinaux S:

Convocation* les Evéqucs quî étoient à Rome. Tous ap-

Jïcntcr^^*'
^ plaudirent à la réfoluion que le Pape avoit

^
prife de convoquer de nouveau le Concile

à Trente. On délibéra fur les moyens d'a-

voir le confentement du Roi de France,

afin de l'engager à y envoyer les Evques

de fon Royaume , pour donner au Concile

toute l'autorité qui lui ctoit nécedàire

,

comme à un Concile Oecum?nique. Mais

comme on n'ignoroit pas les diiTiculres qi^e

Henri 1 1 pouvoit faire , & l'extrcme iv*
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pugnance qu'il avoit pour la tenue du Con-

cile à Trente, parce que c'ctoit une Ville

de l'Empereur, le Pape pria le Cardinal

de Guife d'affurer le Roi fon Maître , que

le Concile ne feroit rien qui pût donner I3

moindre atteinte aux privilèges de fa Cou-

ronne , ni aux libertés de TEglife Gallicane «

& qu'on ne prendroit aucune rcfolution

fans l'avoir confulté auparavant. Le Pape

envoya aufli-tot un Nonce a ce Prince,

qui donna une réponfe favorable , & promit

d'envoyer les Evéques de France au Con-
cile. Le Pape fe voyant d*un autre côté

prelTé par l'Empereur de ne pas différer de
rétablir le Concile , publia la Bulle de con-

vocation datée du quatorzième de Novem-
bre, & l'envoya à ce Prince ,'qm la fit exa-

miner dans fon Confeil, Il la t»*ouva con-

forme à fes vues , à quelques termes près ,

qu'il auroit défîré être plus mefurés. Il la

fit lire dans la Diète ; mais elle produifit

un effet tout contraire à celui que la Cour
de Rome attendoit. Les Princes choqués
Je plufieurs exprefïîons de cette Bulle , crû-

rent qu'on avoit voulu les irriter , 8c rè-

traderent la parole qu'ils avoient donnée
de fe foumettre au Concile. L'Empereur
tâcha de les appaifer , en promettant une
entière fureté à tous ceux qui voudroient y

1

aller, foit qu'ils embraflaflènt la vraie Reli-
gion, foit qu'ils periîftaiîènt dans la Con-
feifion d'Au(boure,

Jules 1 1 1 tint le quatrième de Mars de dens , & les

11)-»' r- ^ r> m '
i

envoya aTren-
1 année luivante 1551 un Confiftoire , dans te avec tou»

lequel il nomma pour préfider au Concile ^^^.^ ^ft?ou*
<n fou nom en c^ualitc de Légat , le Car- soient à Ro.-:

IV.
Le Pape nonw
me des Préfi-
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dînai Marcel Crefcentio, qui joignoitàufiîl

grande érudition beaucoup de capn cité dans!

les affairés. Il lui aflbcia deux Evcques

Scbaftien l-'ighin Archevêque de Siponte

& Louis Lipomen Evéque de Vérone. H

leur donna fes inftrudions de vive voix , avec

une commiîTion très-ample par écrit. Ilor«

donna des prières publiques le quatorzictne

d'Avril , pour c'cimander à Dieu de bcnir

une entreprife fi importante pour la Reli-

gion, & envoya a Trente tous le.> Evcques

qui étoient alors' à Rome au nomb-e de

quatre-vingt-quatre. Le Cardinal Crefcen-

tio feul Légat , partit avec fes deux Ai-

joints & quelques Prélats , & arriva à Trente 1

•le vingt-neuvième d*Avril. Mn iriicce Car-

1

dinal de Trente , avec les trei/.e Arche-

vêques & Evêqiies qui éto'ent déia dans

cette Ville, allèrent au-devant du LcgatJ

& le reçurent arec beaucoup d'honneur

Crefcentio & les deux autres Pivddens étant

arrivés à Téglife la plus proche de la Ville,
|

y emrerent poinr prendw leurs habits pon-

tificaux. François de Vargas Jurifconfultel

Efpagnol , envoyé par l'Empereur au Coihl

cile en qualité de fon Procureur Fifcal,!

préfenta Ces pouvoirs , & afllira les Préfi-

dens du zélé de fôn Makre pour protéger

le Concile. Il loua beaucoup le P?^pe,le

Légat & les deux Nonces. Crefcetitio lui

répondit en peu de mots y marquant fon ren

pefè & fa reconnoîlTaneé pour i'Erapereuf,

Enfin tous étant montés à cheval, entre-

tent dans la Ville deux à deux. Le memel

jour François de Tolède AmbafTadeiir del

l'Empereur arriva à Trente, & deux joursl

après y c'eft-à-diirc le premier de Mai ,
<Â

continuerc
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IMvrît le Concile par la Seffion om.iùme»

On s'atTembla dans régiife Cathédrale ,

où les fîcges ctoient encore air même état onriémé scf-

I qu'ils avoient été pendant la tenue du Con^ ''°£^
^ ^^ ^.

elle Tous Paul III. Le Légat chanta laifji.

MefTc du Saint-Efprit , 8c Franc^-ois Fedrio piî^'^f^^Evî!

Diruta Cordelier prononça le Difcours. nwcv dAiic-

Après que le Légat eut parlé pendant quel-
"*''"**

que teins fur les bonnes intentions du Pape

par rapport au fucccs du Concile, il dit

qu'il croyoit que l'on devoit différer la SeP
fionfuivante jufqu'au premier de Septem-

bre. Le Secrétaire du Concile fit Icâure

de la Bulle de convocation , aprbs laquelle

on lut un Décret où Ton déclaroit que le

Concile étoit commencé de nouveau, Si

continueroit Texamen & la difcufTion des

Iraatieres; & où l'on indiquoit la Sefiîon

Ifuivante au premier de Septembre. Phi-

Ilippe d'Autriche fils de TEmpereur pafla

le mois fuivant par Trente , & On lui fit d«
grands honneurs. L'Archevêque de Mayence
& celui de Trêves y arrivèrent deux moiy
après, & furent fuivis de pludeurs autres

iPrélats d'Allemagne. L'Empereur & Fer-
lilinani y envoyèrent I»urs Ambafladeurs,
iMaurice Elefteurde Saxe chargea Mélanch-
Iton & quelques autres Théologiens de met-
jtre par écrit les Articles de Doârine que
iron devoit propofer au Concile , & cet
jEcrit fut approuvé par tous les Théolo-
giens & Minières Proteftans. Le Duc de
IVittemberg fit la même chofe , & ceux d«
IStrafbourg publièrent auffi une Confeflîon
|«ie Foi femblable à celle des autres. Le*
deux Princes écrivirent enfuite conjointe-

liaent à l'Empereur > pour demander q^ue 1?
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Concile accordât un Sauf-conduit à Ifur!
|

Théologiens , afin qu'on ne les traitât point

à Trente cOmme Jean Hus l'avoit été i

Conftancc. L'Empereur leur repondit qu'il

chargeroit Tes Ambalfadeurs d'obtenir ce

qu'ils demandoient.

III.

vi.^ L*arrlvée des Evéques d'Allemagne avoît

Seflîom^^'^"^*
caufé à Trente une joie extraordinaire

; &
'

Le I de Sep- on Ce prépara auflTi tôt à la douzième Sel-
tçHibrc

>//ï'/iQn qui fe tint le jour marqué premier lie

Septembre. L'Evéque de Cagliari célébra

la MefTe , après laquelle on lut un Difcours

au nom des Préfidens , pour exhorter le?
|

Pères à ne rien négliger pour défendre l'E-

glife Catholique, & condanraii^r leshéré-l

fies. On y relève la puilTance & rautoritc|

des Conciles généraux, aufquels le Saint-

Efprit préiîJe. On. ajoute que ruGiged'af-l

fembler des Conciles efl: fondé fur l'exemple

même des Apôtres , & que leurs fuccefTeur!

ont toujours- eu recours au même remède

dans les tems fâcheux où la Foi éroit ei|

danger. On exhorte les Pères à attirer l'af-

fîftance divine par les larmes , les prierejj

& une vie irréprochable ; à fecourir TM
glife qui paroît prête à faire naufrage sprèi

avoir été agitée de tant de tempêtes, k\

à Ce fouvenir qu'ils avoient Dieu pour Spec-

tateur & pour Juge. Après cette exhorta-

tion , le Secrétaire MafTarel lut quelques

'

avis fur la manière dont on devoit fe com-

porter dans le Concile* Enfuite l'Evequî

de Cagliari monta au Jubé, & fit lecturel

du Décret qui indiquoit la SefTion fuivantel

à quarante jours. Le Concile annonce danJl

çe Décret , que Ton traitera dans cette Sehl
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jjîcp ilu Sacrement de la très-Sainte Eucha-

riiHe, & exhorte tous les Prélats de travail-

ler à appaiCcr Dieu par le jeûne & par la

prière, afin qu'il daigne ramener les hom-

Lc; à la vraie Foi , à l'unité de l'Eglife ÔC

la la véritable régie des moeurs.

Jacques Amyot Abbé de Bellofane , qui

Ictûit alors à Venife avec le Cardinal de Lettiïdâ Roi

Tournoi!, eut ordre de partir pour Trente ,
J5 ^îjnce a«

& d'y porter une Lettre du Roi de France au

Concile. Pour entendre ce que renfermoit

cette Lettre, il faut favoir que Henri II

Ictoit alors en guerre avec le Pape , & voici

c« qui y avoit donné lieu. Odavio Far-

Inèfe neveu de Paul III, qui étoit Maître *

[de Parme , foUicita l'Empereur comme avoit

fon oncle, de lui rendre Plaifance.

ICharles V non- feulement refufa la de-

nande de Farnèfe , mais fit même con-
Boitre qu'il vouloit s'emparer de Parme» Il

amufa le Pape Jules 1 1

1

, & fçut le mettre

ians fes intérêts contre Farncfe , Ce gardant

bien de faire entrevoir où il en vouloit ve-
nir. Farnèfe avoit cru que le Pape le fou-

tiendroit ; mais n'elpérant de lui aucun fe-

cours, & voyant même qu'il Ce laifToit

kromper par TEmpereur , il eut recours au
Roi de France , qui lui promit fa protec-
"" & bien-tôt après lui envoya des trou-uon

ss. Le Pape Ce déclara aufli tôt contre la

(rance, déclara Henri II excommunié,
qu'il mettroit tout fon Royaume en

Interdit, & menaça d'excommunication tous
px qui oferoient foutenir Odavio Far-
Ke de quelque manière que ce fut. Le
joi rappella aulTi-tot tous les Evcqucs de
rance qui étoient à Rome ,^fit défenfes à
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tous Ces fujets fous de rigoureufcs peinei

de porter ou d'envoyer de l'argent de

France à Rome , fous quelque prétexte que

ce fût , & d'y avoir recours pour des Bé-

néfices, & ordonna de s'adreffer aux Ordi-

naires pour toutes les affaires ecclcfiaftiques,

.Mais en même tems , pour montrer que fes

brouilleries avec le Pape ne diminuoient

rien de fon zélé pour la Religion , il fit

tm Edit très-févére contre les Proteftanj

.^ui étoient dans fon Royaume, & donna

à Jacques Amyot l'ordre dont nous venons

d'e parler. Il parut au Concile pendanria

Seifion fans être attendu , & préfenta au

Légat une Lettre du Roi fon Maître ad-ef-

fée Aux Très-Saints Pères en Ji'fus-Chrif

de VAjJemhUe de Trente. Les Prélats Efpa-

gnols ne vouloient pas qu'on la lût
, parce

que dès le titre , Henri 1 1 ne donnoit que

le nom d'Aflemblée au Concile. Amvot

s'efforça de perfao-ier que le t-,rme Cor-

ventus dont fon Maître fè fervoit., ne de-

voir point être pris en mnuvaife part ;

que le Secrétaire avoit peut-c^re cru qu'il

étoit plus latin que Concilium. Après

une longue difpute, on convint de lire la

lettre fans préjudice. Le Roi y déclare en

fut)ftance , que la guerre qu'il a avec le

Pape & l'Empereur , l'empêche d'envoier

aucun Hvéque à Trente ; mais en mené
|

tems il témoigne fon attachement à la foi
I

Catholique & fon zélé contre les hcrcti-

ciues. Sa lettre eft dattée. de Fontairebleaiil

les Ides , ç'eft-à-dire , le treizième a Aou{|

Apres la leJ^iure de la lettre, lesPereJ

4c ce Prince." entendirent celle de la Proteflation , m
VTIT.

Protenatîon
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termes en fufTent C\ cxaâement choid:

qu'elles ne donnaffent iiicune ntrcintc aux

dirfcrens C?ntimens de l'École , fur lefcuelî

les Théologiens catholiques étoicnt parta-

gés. Il étoit en effet de la prudence des Pe-

res de ne pas expofer l'Eglife à de nouveaux

troubles, par les difputes qui fe feroicnt éle-

vées entre les Doâeurs Catholiques , Cik

Concile avoit voulu difcuter & cenfurer

leurs opinions. C'eft ce que le Pnpe avoit

principalement recommandé, afin de rcunir

toutes les forces des Catholiques contre lej

nouvelles erreurs. Aulfi peut - on dire que

les Pères ont été exaâs prefque jufqu'au

(crupule , à chercher des exprefTions qui ne

blelTafTent les fentimens ni des uns ni des

autres. Pendant que l'on difcutoit le dogme

de l'Euchariftie & tout ce qui y a rapport,

on examinoit dans d'autres Congrégations

ce qui concernoit la Réformation , & l'on

commença par la matière de la jurifdiâion

épifcopale.

Quand tout fut di(pofé pour la treizième

Seffion , on la tint l'onzième d'Odobre,

fion. Dei'Eu- qui ctoit le jour auquel elle avoi* cteindi-

^^''ieT'îbdic-
^"^^' JL'Evéque de Majorque célébra la

*«« i/yx. Mefle , & l'Archevêque de Saffari £t le

fermon , dont le fnjet étoit l'excelience ,f

TEuchariftie. L'Archevêque de Co' jw

qui étoit arrivé la veille , y afiifta. Le Je-

cret delà dodrine renferme huit chapitres,

dont voici la fûbftance.

xr.' Le faint Concile déclarant ici toiictiart

FEutharmi?' Taugufte & divin Sacrement de rEucharif-

tie , la dodrine pure que l'Eglife Critiioli-

que a toujours en(eignée & qu'cUe conler-

yera jufqu'a la fin des fiécles, cônrefTe*

X.
Treizième se f.
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reconnoit, qu'après la confccrntion i\\i pnin

& liu vin , Notre Seigneur Jclus - ( Jirill

vrai Dieu & vrai Homme, eft contenu vé-

ritablement , réellement & lubftantielle-

ment fous refpece de ces chofes fenfibles,

Ceft un crime & un attentat horrible, d'o-

fer détourner à un fens métaphorique , les

pnroles par lefquels Jefus - Chrift a inftituc

ce Sacrement. L'Eglife qui efth colonne

de la vérité , détcfte cette invention impie

& diabolique , confervant toujours la mé-
moire d'un bienfait qu'elle regarde comme
Ipplus excellent qu'elle ait reçu ce Jcfus-

Girit. Fn cftet. Notre Sauveur étant près

de quitter ce monde pour aller à Ton Père,

irftitua ce Sacrement , dans lequel il ré-

pandit pour ain/i dire , toutes les richeffes

de Ton amour envers les hommes , y renfer-

mant le fouvenir de toutes Tes merveilles»

Ilnrus recommanda d'annoncer fa mort en
lerecevanr, & voulut que ce Sacrement fut

la nourriture rpirituelle de nos âmes, qui

les fi' vivre de fa propre vie, comme il le

dit lui-même : Celui i]ui me mange , vivra

cufi pour moi. Il a voulu de plus , qu*il fût

1 gâte de notre bonheur éternel, & le

lymbole de l'unité de ce corps , dont il efl

lui-même le Chef. La très - Sainte Eucha-
jrftea cela de commun avec tous les autres

Sacremers , d'être un fymbole d'une cîiofc

fainte, & un fîgne vifible d'une grâce invi-

[iîL'"». Mais ce qu'elle a de fingulier & d'ex-
|cei!.

: , f ft que les autres Sncrcmens n'ont
la force & la vertu de landifier , que lorf-

l^iî'pn les reçoit; au lieu que dans l'Eucha-
iftie, l'auteur même de la fainteté y cft,

mnt Cju'on le reçoive. L'Eglife de Dieu a

Tomz Vin.
)i.



^8 1 AilT. IX. Suite du Concile

toujours cru , qu'après la Confécration
, {ç

véritable corps Ué Notre Seigneur &. l'on

véritable fang avec fon ame & fa divinité

font fous les efpcces du pain & du vin. Il

eil: aufli très-véritable que l'une ou Fautre

eCpéce contient autant que toutes les deu)(

enfemble ; car Jeftis -.Chrift eft tout entier

fous Teipéce du pain , ^ fous la moindre

partie de cette efpéce , ,comnie aufîi fou,-

l'efpéce du vin , & fous toutes les parties,

X'Eglife a de même toujours tcaiu
j olt

confiant , & le faint Concile le déchire en<

core de nouveau , que par la conféciMtion

du pain & du vin , il fc fait une convefiîon

& changement ce toute la fubftanceciupaia

en la (ubfjance du corps de Notre Seigneur,

& de toute îa fubftance du vin^ fin la fubi-

'tance de fbn fang ; lequel changement a

été fort à propos & très- proprement nommé

par la fainte Egiife Caffioiiquc, Tranfubr-

tantiatioji. Tous les fidèles font doiic obli-

gés d'honorer le faint Sacrement du culte

de Latrie qui eft dû au vrai Dieu. Carnous

,

Î' croyons préfènt le même Dieu, que touj

es Anges ont eu ordre d'adorer , lorfqu'il

eft entré dans le monde ; le même que les

Mngcs ont adoré ,en fe profternant à fes piea'j;

le même que les Apôtres ont adoré en G>

Jil'ie. ', '

\
XTT. Le faint Concile déclare de plus,qii'ona|

fuite U'i Dr- très faintement introduit dans rÊglifelacou'i

SiiftieA^""*.turaede deftiner une fête particulière pouf

iionorer cet augufte & adorable facrementi

avec yne vénération & une folemnitéfingu-

iiere , & de le porter en proceflion avec ref-j

ped Se avec pompe dans les rues & les placei

publiques. L'ufage de conferver dans unvafj
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facrc la Sainte Euchariftie eft fi ancien ,

iju'il etoit connu dès le fiécle du Concile

^e Nicce. Le faint Concile ordonne de
.conferver la coutume d fainte & (i nécclîàire,

de porter ce facrcment aux malades. Cette

pratique eu jufte , raifonnable , & a été ob«

"fervée de tout tems dans rEglife* Plus ce
Ikrementeft faint , plus un chrétien doit

avoir foin de n*en approcher & de ne le re-

.cevoir qu*avec un profond refpeft & une
grande fainteté , fe fouvenant de ces terri-

bles paroles de TApôtre : Quiconque le mari-

ne i" le ioit indignement , mange 6* boit fa
ppre condamnation , ne faifant pas le difcer*

nment qu'il.doit da. corps du Seigneur. Ceft
pourquoi celui qui voudra communier , doit

bien confidérer ce précepte; Que Vhomme
{éprouvefoi - même. Or cette épreuve con-
iiite en ce qu*un homme qui a commis un
péché mortel , quelque contrition qu*il

croie avoir, ne doit point s'approcher de la

Sainte Euchariftie , (ans avoir fait précéder

la Confeflion facramentelle. Quant à Tufa-
|e du très-fàint Sacrement , nos Pères ont
très fagement diftingué trois manières de le

recevoir. Les uns ne le reçoivent que (àcra-

flicntellement , & ce font ceux qui font
dans le péché. Les autres ne le reçoivent
que fpirituellement, & ce font ceux gui dé-
fîrant ardemment ce pain célefte » en éprou-
vent le fruit & les enets en vertu de cette

foi vive qui opère par la charité. D*autre«
enfin le reçoivent facramentellement & Spi-

rituellement tout cnfemble , & ce font ceux
qui s'éprouvent & fe préparent de telle ma-
iniete, qu'ils approchent de cette Table
divine avec la robe nuptiale. Le faint Cou
Me avertit avec une aflfeâion paternellq
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"exhorte, prie & conjure par les entrai

de Notre Seigneur tous ceux qui portent le

nom de chrétiens, dexfe réunir en ce fi^ne

de paix, en ce lien de charité, en ce (vm-

bole de concorde ; de fe fouvenir fans cefTe

de Tamour exceflfif de Notre Seigneur Je-

fiis - Chrift, qui nous a donné fa chair à

manger & a foufFert la mort pour notre fa-

lut ; de croire le facré Myftére de Ton corps

& de fon fang avec une foi fi ferme, un

refped Ci profond , une piété û grande
, qu'ils

foient en état de pouvoir fouvent recevoir ce

pain cclefte,afin qu'étant Ibutenus par fa ver-

tu , ils pafTent du pèlerinage de cette mif'ra*

ble vie à la patrie célefte, pour y manger fans

aucun voile le même pain des Anges, qu'ils

mangent maintenant (bus des voiles facrés-,

;kiti. , Mais parce que ce n'eft pas affez
^

l'SchariftiS^contimie le Décret , de connoitre la vé-

rité , fi on ne découvre w '^ on ne rejette

aufli les erreurs ; 8c afin qu'. t rjs- les fi. éles,

après avoir reconnu la dodrine Catholique,

fâchent auflî qu'elles font les hcrcfies dont

jls doivent fe garder & qu'ils doivent évi-

ter : Le faint Concile a trouvé bon d'ajou-

ter les canons fiiivans. Ils font au nombre I

de onze avec anathéme. t. contre ceux gui
j

nieront , que TEuchariftie contienne véri-

tablement , réellement & fubftantiellementl

le corps& lefang,avec Tar^.e & la divinité de

J. C. & diront qu'il y eft feulement en figure

& en vertu, i. contre ceux qui diront que hf

fubftance du pain &du vin refte dansl'Eucha-l

riftie avec le corps & le fang de J. C &qiiij

nieront cet admirable changement de toute!

la fubftance du paîi en celle du corps, &ce|

la fubûance du vin en celle du fang, km
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^

changemenr eft fort bien nommé par l'E-

glife Tranfubftantiation. 3. Contre ceux
qui diront , que Jefus - Chrift n*efl: pas tout

entier fous chaque efpéce , & fous chacune

des parties de chaque elpéce , après la ré-

paration. 4. Contre ceux qui dirontt

qu'après la confécration le corps & le fâng

de Jefus-Chrift ne font pas dans l'Eucha-

riftie ; mais qu'ils y font feulement dans

Tufage , dans le temps qu*on reçoit le facre-

ment, & non auparavant ni ap.-ès , & qu*ifs

ne demeurent point dans les hofties ou par-

celles qui reftent après la Communion, f

.

Contre ceux qui diront , que le principal

fruit de i Euchariftie eft la rémiflîon des

péchés, ou qu'elle ne produit point d'autres

effets. 6. Contre ceux qui diront , que Je-
fus-Chrift ne doit point être adoré dans
TEuchariftie du culte cîe Latrie même exté-

rieur , ni honoré par une fête particulière ,

niportéen procefïîon, ni expofé dans l'é-

glife pour y recevoir tes adorations des fi-

fléles, & que ceux qui Tadorent font de

J

idoLures. 7. Contre ceux qui diront qu'il

n'eft pas permis de garder la Sainte Eu-
chariftie dans un ciboire , mais qu'auflitôt

après la consécration , il la faut nécefïàire-

ment diftribiier aux aflîftans ; ou qu'il n'eft

pas permis de la porter aux malades. Lt's

quatre autres Canons anathématifent ceux
qui difent qu'on ne mange Jefus - Chrifè

àm i'Euchariftie , que fpirituellement &
I

non point réellement & iacramentellement;
que les fidèles adultes ne font point obli*»

gcsde communier tous les ans nu moins à
Pique; qifii n'efl pas permis au Prerre qui

|cclebrc,cle fe communier foi-mcme ; que îa

• Xiij

..1
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foi feule eft une préparation fuffifante pour
recevoir la Sainte Euchariftie. Le Concile

ajoute que quiconque auroit la témérité de

foutenir publiquement ou i'afTurer avec

opiniâtreté, que ceux qui font en péché

mortel, ne font point abfolument obligés,

avant que de communier , de faire précéder

la confeffion facramentelle , quoiqu'ils puif-

lent avoir un confeffeur , fera dès là même
excommunié.

xrv. Après ces Canons on lut le Décret de la

^îcînutionf déformation ,
qui contenoit plufieurs ré-

* giemens partagés en huit Chapitres, fur la

jurifdiélion des Evcques. Il commence ain-

£ : Le faint Concile de Trente ayant defTein

de faire quelques Ordonnances touchant la

jurifdidion des Evéques , afin qu'ils fe por-

tent d'autant plus volontiers à réfîder dani

leurs églifes, qu'ils trouveront plus de faci-

lité & de difpofîtion à gouverner les per-

fonnes qui font fous leur charge , & à les

contenir dans une vie réglée ; juge à pro»

pos de les avertir eux-mêmes les premierf,

êe fe fouvenir qu'ils font établis pour paître
|

leur troupeau ,& non pour le maltraiter ; &
j

qu'ils doivent fe conduire de telle forte à
j

regard de leurs inférieurs, que leurfupc-

rioritc ne dégénère pas en une domination 1

haufaine ; mais qu'ils les regardent comme

leurs enfans & comme leurs frères, & qu'ils

mettent toute leur application à tâcher Je

les détourner du mal par leurs exhortationsj

& leurs bons avis , pour n'être pas oblig«|

d'en venir aux châtimens néceffaires, s'i.Jj

faifoient quelque faute confîdérable.Quci

-ela arrive , les Evéques doivent obfervsj

à leur égard le précepte de l'Apôtre j
w
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(fs reprendre , les conjurei*, les rriôiincér

avec beaucoup de bonté (k dé pat/chce*'

Car leiî témoignages d'affcdion font fou-

vent plus d'etfet pour la corredion des pé-

cheurs, que les voies de rigueur ; mais fi I't

grandeur de la faute exige le châtîmenc , iî

faut alors tempérer la féverité par lu dou-

ceur & par la bonté , la jufticepar la miféri-

cordpfde forte qu'on pûiffb maintenir parmi

les peuples la difcipline, qui efliî néccffai-^

re,fans faire paroîtr'e une dureté exoeHive ;

afin que ceux qui auront été punis, puiffent

fe corriger ; ou que s'ils ne Se veulent pas,les'

autres au moins foiciit détournés eu vice par'

rcxem])le de cette punition'. En effet il eft

du devoir d'un' Pafteur vigUaTit & cliarita-

Ble , d'employer d'abord les remèdes les-

I

plus doux dans les maladies de Tes brebis «

Smt en venir enfuite à de plus forts , quand
a grandeur du mal le demande : & fî en£tt

ceux - ci même font inutiley, il doit les fc-

parer, afin de mettre à coiifvertlés zvitrei

brebis du péril de la contagion. Un des ré-

Igleméns que contient ce Décret, portef

kue les caufes des Évéques, quand la qualité

du crime dont on les aecufe eft telle qu'il*

foient obligés de comparoître, doivent erre

portées devant le fouverâin Pontife, & ter-

minées par lui - même. Ce règlement efl-

kne des raifons pour lefquelies on n'a pas
Ivoulu recevoir en France le Concile die

ITrente
; parce que , contre les anciens Ca*

pons, il (^te aux Évéques le droit d'étrcr'

|igc par le Métropolitain & fes Compro-
^inciaux. Mnis les Evéques n'étoient pas'

pt jaloux de cet ancien droit , 8z il ne pa-
loit pas ^u'il? Cq foient plaints de ce qu'on-

X iv
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vouloit les en dépouiller. La raifon en efÇ

toute naturelle. O i ne recherche point ce

qui peut accélérer & faciliter un Jugement
que l'on craint. Or il eft bien plus difficile

de faire le procès à un Evéque
, qunnd il

faut aller à Rome , ou en faire venir une

Commiilîon
, que C\ on pouvoit l'accufer

fur le lieu devant Tes Juges naturels
, qui

font le Métropolitain & les Evéques de la

Province.

Autres affaires Après le Décret de la Réformation
, o.i

TueSeffion"'
^^ ^"' "" ^"^""^ P^"^ lequel la décilîon Je

quelques articles touchant le Sacrement de

TEuchariftie, étoit renvoyée à la quinzième

Sefllîon, que l'on indiqua au 25 de Janvier 1

de Tannée fuivante , en favei^r des Protef'
|

tans d'Allemagne , qui avoien't demandé à

être entendus fur ces mêmes articles. Le

Concile prefcrivit enfuitela formule du Sauf-

.

conduit qu'on devoit leur accorder, & qui

paroiiïbit renfermer tout ce qu'ils pouvoient

raifonnablement demander. Après la levure

de ces pièces , on lut le Mandsment de TE*

ledeur de Brandebourg, qui promettoit de

, fe foumettre au Concile , & reconnoilToit

le Pape pour le chef de l'Eglife. Les Pères

en témoignèrent beaucoup de joye. Miisau

fond ce Prince étoit toujours Proteihnt;

& il ne faifoit toutes ces proteftations de

foumiîîion & d'obéifFance , qu'afin d'empej

cher le Pape de s'oppofer à l'éieclion qui

avoit été faite de Ton fils pour l'ArcheTC-

ché de Magdebourg , qui étoit d'un gros

revenu. Le Concile répondit enfuiteàuj

proteflation du Roi de France , en dccla'j

rant qu'il étoit aiTeniblé , non pour favoriiefj

les intérêts de quel<]ue Prince féculier, "^'''-i
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onîqiiemcnt pour' procurer la gloire du Roi

des Rois qui eft Jefus Chrift ; que les Fran-

çois devoienr être perfuadcs qu'on y auroit

une entière liberté pour donner (es avis ;

quefi lesEvêques de France refufoientraiis

raifon de venir au Concile , ce qu'on ne

vouloit pas croire , il ne laineroit pas d'a-

voir fans eux une autorité entière Se par*-

faite. A la fin de cette réponfe on avertil-

foit les Evéqiies de France de l'obligation

dWirauPipi?,qui avoit indiqué le Concile,

& d'imiter leurs Collègues. La Sefllon finit

par cette ledure. LesProteftans d'Allema-

gne ayant vu le Décret qui les regardoit ,

n'en furent point contens , non plus que de
la formule du Sauf-conduit , & ils en firent

des railleries à leur ordinaire.

.. ^- . . .
'

'

La SefTion fuivante qui étoit la quator-

iieme, avoit ete indiquée pour le vingt- sem n de 1...

cinquième de Novembre ; & tout le tems M,f "i't"^! ^
"^

ûuîs'* alajuiquace our , fut employé a <ition.

exîmmer & a préparer les matières qui de- bte 1Jj u-

voient en être l'objet. Il fut réglé dans la

première Congrégation
,
que Ton traiteroit

de la Pénitence & de l'Extrême - On«5ii.on,

On réduifît la dodrine de Luther fur ces

deux Sacremens s à feize articles : douze
fur le premier , & quatre fur le fécond ; &
on les diftribua A diiTcrens Théologiens à
la tè:e defquels étoit l'Evêque de Vérone»

I

Oa fît la même chofe pour les matières;

qui rep;ardoient la difcipline ou la rcforma»-
tion. La Seflion fe tint au jour marqué, ik

I

s'ouvrit avec les prières & les ccrcnionieî.

I ordinaires. Après le difcours latin, quf? fiç:

de S. Alarc , le Prélat qui avoiit

SI v

xvr..
Quat(K»7.ivi»'W



^90 ART. ÎX . Suite du Concile

célébré la Meffé monta en chaire , & lut

les Décrets qui avoient été drefTcs fur la

foi & la réformation. Voici en fubftance

ce que contient celui qui regarde la Foi.

XVIT. ^* ^<^"s ceux qui ont été regénérés par le

©écTct fur la Baptême , demeuroient conftamment dans J
* "'"""*

la juftice qu'ils y ont reçue , il n'auroit |

point été befoin d'établir d'autre Sacrement

que le Baptême pour la rémiflion des

péchés. Mais Dieu qui eft riche en mifcrj.

corde , connoiflant notre fragilité , a bieiï

voulu encore accorder un moyen de re-

couvrer la vie , à ceux mêmes qui depuis le

baptême fe feroient livrés à la fervitudedir

péché & à la puilTance du démon. Ce re-

mède eft le Sacrement de périitence
, par

lequel le bienfait de la mort de Jefus-Chrift

,

eft appliqué à ceux qui font tombés depui»
j

le baptême, La pénitence a toujours été

nécefTaire à ceux qui ont voulu rentrer en

grâce avec Dieu ; mais avant la venue de

Jefus-Chrift , elle n'étoit point un Sacre-

j

ment, & elle ne l'eft même depuis que

pour ceux qui ont reçu le baptême. Notre

Seigneur Jefus - Chrift a principalement

înftitué le Sacrement de Pénitence, lorf-

qu*étant reiïùfcité des morts , il fouffiafur

fes Disciples, en difant : Recevez le SmiA

Efprit ; les péchés feront remis à ceuxiom

vous les remettre^. Le Concile condamne

ceux qui ne veulent point reconnoître que

par ces paroles , Jefus-Chrift a communi-l

que aux Apôtres & à leurs (uccefTeurs IjI

puifïànce de remettre & de retenir les pé-l

chés commis depuis le baptême , & les en-|

tendent du pouvoir de prêcher la parole dcl

Dieu & d*aimoncw TEvangile de Jefw^
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Chrift. Il eft évident que ce Sacrement

r eft pas le même que celui du Baptcmo.

Car I. Il ti\ ni la même forme ni la nic-

ire matière, i. Le Prêtre dans le Sacre-

ment de pénitence exerce la fonction de

Juge : ce que ne f;iit pcjs le Minift>e du

Baptême ;
puifque l'Eglife félon l'Apotre

,

na point de jurifdidion (lir ceux qui n'ont

point encore reçu ce Sacrement. 3. Par la

pénitence nous ne pouvons parvenir a ce

renouvellement total & parfait , qui fe fait

en nous par le Baptême , Ci ce n*eft par
beiucoup de larmes & de grands travaux ,

eue la juftice de Dieu exige de nous; de*

forte que c'eft avec grande raifon que ley

Saints Pères ont appelle la pénitence une*

forte de baptême laborieux. La forme du'

Sacrement de pénitence , en quoi confiftc

principalemenr fa force & fa vertu , eft

ïenfermée dans les paroles de l'abfohitioii'

que prononce le Prêtre. Les ades du pé-;

flite'nt qui font la Contrition , la Confel^-

/ion & la Satisfafbion , font comme la" ma*'

jticrede ce Sacrement. Son effet eft la ré-''

I

conciliation du pécheur avec Dieu , la-

quelle dans les perfonnes ferventes , efl-

ordinairement fuivie d*une grande paix &^
d'une grande confolation fnirituelle. [ \t

elUonrtant néanmoins que cette forme n'a^

pas toujours été ainfi exprimée dans l'E-

glife.] Jufqu'au dixième fîécle , elle ne'

con!îi>oit que dans àes prières. Depuis le'

dixième jufqu'au treizième , on fe fcrvit

«l'une forme déprécatoire,par laquelle le Prc -
ïre demande à Dieu qu'il abfolve le pè*'

UHeur,fans qu'il y entrât aucune expreflîon

kui marquât que le prêtre abfolvoit. Ce fut

X vj
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alors ( dans le treizième fîccle ) qu'on com-

menv^-a d'introduire la forme inJicitivc ,Jj

vour abfouv» Toute l'Eglife Grecque a tou«

jours donné l'abfolution avec la forme dé-

précatoire. Ce que l'on peut conclure de-li»

c'eftque Jefus-Clirift a lai.Té au pouvoir de

fon Eglife , la détermination des paroles

par lefquelles on doit abfoudre les pénitens;

qu'elles peuvent être ditférentes , félon lei

différentes églifes ; que Ton doit fuivrc h
pratique préfente , puifqu'elle eft décidée;

Cins condamner celle des autres églifes ni

d-^ s autres tems , puifque cette variété du-

fages ne nuit en rien à la validité des Sacre-

mens.)
XVIII. La Contrition qui eft le premier des aftej

«m'fî/ie'sa' ^^ pénitent , eft une douleur intérieure à
c^e|nei]^*d©^6 une dcteftation du péché que l'on a

commis , avec la réfolution de ne plus pé-

cher à l'avenir. Le faint Concile dcclarô

que cette contrition ne comprend pas feu-

lement la ceflfation du péché, la réfolutioi

& le conimeticement d'une vie nouvelle,

maisauftî la haine de la vie paiTée. N'ou-

blions pas que le Concile a étabh dans la

iîxiéme Seilîon , que la haine & la détefta-

tion du péché partent de Tamour de Dieu

comme de leur principe. Deuin t.vvum\

omnis jujllnœ fontem diliç^ere incipiunî : :ii

proptered moventur adverfuj psccata psroim

aliquod &• ditejlationîm, Ainfi , où il nVa|

point d'amDurde Dieu, il n'y a point
u3|

haine du péché. Ces deux difpofitions font!

au même ïégré dans le cœur , & l'une eft h
j

mefure de Tauire ; en forte que s'il y a pea
j

^'amour de Dieu , il y a néceftairem^ntpeii

diîhaine- du^péclié» D'où il s'enfuit évidea 1

«kuea«e*
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ment , que la Iiaine du pcch'j devant être

Icuveraine ,
de l'aveu de tout le monde ,

pour mettre le pccheur en t'fat d'être ré-

concilie avec Dieu di'ns le Sacrement de
pénitence, l'amour de Uieu doit auffi être-

ibuvcrnin , c'eft-A-dire, dominer fur tou-

tes les autres afleâions du cœur. On fent

aufTiquela réfolution fincerc de ne plus pé-

cher qu'exige le Concile , eft la même cho-

fe que la volonté d'accomplir les commnn-
demcns de Dieu , dont le premier & le plus

grand eft celui de l'aimer par-delTus toutes

choies. Quoiqu'il arrive quelquefois , ajou-

te le Concile, que la contrition foit par-

faite par la charité, & qu'alors elle recon«-

cilie l'homme avec Dieu , avant qu'il ait rc-

i;u actuellement le Sncrement de Pénitence;

il ne But pas néanmoins attribuer cette ré*-

conciliation A la contrition feule, indépen-

damment de la volonté de recevoir le Sa-

crement. Et à l'égard de cette contrition

imparfaite que Ton appelle attrition, parce

qu'elle eft communément conçue ou par la'

conliJ^ration de la honte Se de la laideur

du péché, ou par la crainte des châtimens

& des peines ; Ci elle ei^ accompagnée de
refpérance du pardon , & qu'elle exclue la

Yolonté de pécher ; non-feulement elle ne
rend point l'homme hypocrite 8c plus grand
pécheur, mais même elle ed \m don de
Dieu & une impulfion du Saint Efbrit , qui

n'habite point encore dans l'homme , mais
le meut feulement & l'aide a fe préparer à
la juftice. Et quoiqu'elle ne puifTe p?s p^c

elle-même, fans le Sacrement de pénitern

ee, conduire le pécheur jufqu'à la iufiific»-

^Qa, elle, le diffofe néanmoins à. obtenir
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k grâce de Dieu dans, le Sacrement de pé-
nitence.

Luilier enfeignoit que la crainte ne doit

fo"nc;Te"Jr*'u aucunement entrer dans la Contrition
; &

Cmuritionini. qu'elle fcnd l'homme hypocrite & plus
"*• grand pécheur. Il ibutenoit même que la

pénitence qui précède la ju{lirication,iloit

toujours naître d'une charité parfaite. Ce

font ces erreurs que le Concile condamne

en ctabliflant l'utilité de la crainte pour fe

difpofer à la juftification. Mais ce fcroit faire

un étrange abus de Tes paroles , que de les

employer pour prouver que la crainte feule

iâns amour eft une difpofîtion fuffifante.

Quelle témérité , d'ofer imputer à un Con-

cile général un fenciment qui blelTe la Re-

ligion jufques dans le cœur ! Quelle injuf-

tice de ne pas le concilier avec lui-même

,

& avec les fources facrées de rEcriture &

de la Tradition dontil étoit impoflîble qu'il

s'écartât. S'il n'eft ^ueftion dans le Décret

du Concile que d*une attrition fans amour»

dans cette fuppofition , l'attrition dir|)ofe à

recevoir la rcmifiion âits péchés , mais ne

fiiffit pas. Le mot difponit fut mis au lieu de

celui de fuffl,cit : Ce qui eft fort dilf-^rent,

parce que tout ce qui difpofe ne fulfit pas,

Mais plufieurs grands Théologiens foiitien-

lient que la Contrition imparfaite dont parle

le Concile , eft formée par un commence-

ment d'amour dominant dans le cœur du pé-

nitent. Le Concile , difent-ils , fuppofe qu'il

arrive quelquefois que cette contrition ban-

nit du cœur la volonté de pécher,/ volun-

tatempeccandi exdudat. Or il eft inJubita-

ble qu'il n'y a qu'un commencement d'à-

ms>\ii de Dieu furiwues chofes ,
qui foitw
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^ble d'exclure la volonté de pécher, Lorf^

^uc cela arrive, la contrition imparfaite qui'

a commencé par la crainte , eft alors parve-

nue à un commencement de charité qui pré-

fère Dieu i tout.

Si un adulte ne doit point être admis au
j^^p^j^ç ^^^j.

Baptême , qu'il n'ait un commencement ficre de ceuie

d'amour de Dieu par-de.Tus toutes chofes ; Ju^eCon "«
fic'cft de cet amour que doit naître en lui "'"!«« point

la haine Sc la deteltation du pèche , que ment d'amoui-

l'Eglife a toujours demandée dans 1( v "^a- f^tr/remiSÎ
fhecumencs ;qui peut douter que ce mcme «Je PtoitcnMr

amour ne Toit requis à plus forte raifon

pour être reconcilié îans le Sacrement de
pénitence ? Dieu cxigeroit-il moins d'un

Chrétien qui a foulé aux pied^ le Fils de
Dieu , que d'un infidcie doi»t les 1 Jchés

n'ont point le même caraftcre d'irp utitu-

de & d'cnormité ? Bien loin qu'on puifTe

ibupçonner les Pères du Crvile d'une fi

étrange penfée ; ils déclarent au contraire

qu'il eft de la iuftice de Dieu de ne point

remettre les pèches commis après le Baptê-
me , avec autant de facilité que ceux qu'on
auroit commis avant que d'être baptifés. Il

ne faut point féparer du Décret dont nous
parlons, le troifîéme Canon de la fixiénte

Seflîon qui y a un rapport évident. Si quel-
ju'un foutient , dit le Concile , que fans une
infpiration prévenii. .• . du Saint Efprit & fan*
fon fecours , rhomrue peut croire , efpérer ,
aimer & Ce repentir , comme il le faut pour
recevoir la grsce de la juftifîcation

, qu'il
foit anathrme. Il ne fuffit donc pas peur
être juftifie , de croire & d'efpérer en Dieu ,

tjfiut auflî l'aimer ,oporfer, & p?r ce motif
fc repentir de l'avoir offenfé, Ceft pourquoi

m
Mil
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le Clergé de France expliquant fur ce point

la dodrine du Concile dans l'Aflenihioe de

1700, déclare que Tamour de Dieu n'ed

pas moins req,uis pour le Sacrement de pé-

nitence , qui eft un Baptême laborieux

qu'il l'eft dans les adultes pour recevoir le

Baptême. (Le précepte d'aimer Dieu de tout

notre cœiu: renferme l'obligation de lui raih

porter toutes nos aâions. )

• . ^'^^•«^ Le Concile établit dans le cinquième
Suite àix Dé- r^t • j r\ ' ^ n 1 i- • 1

eretde la con- Chapitre du Décret, 1 obligation de con-

^Saâioiî.'* ^^^^'^^ ^0"s les péchés mortels dont on lé

trouvre coupable après un férieux examen*

Le Prêtre eft Juge. Or il ne peut juger fans

GonnoilTance de caufe, ni impofer les pei-

nes avec juftice fans connoitre tous les

péchés avec leurs cireon fiances. Il eft mé-

decin. Il faut donc lui découvrir des playes

qu'il doit travailler à guérir. A l'égarides

péchés venielsjcomme ils ne font pas perdre

la juftice ; quoiqu'il foit utile de les confef-

fer , comme le font plu(îeurs perfonnes de

piété y on n'y eft pas cependant obligé
,

[ Pourquoi donc voudroit - on aujourd'hui

en faire une obligation aux fidèles? ] & on

peut les expier par plufîeurs autres remè-

des. ( A l'article de la mort , comme dans

tout autres tems. ) Le Concile condamne

toutes les erreurs des Proteftans fur cette

matière , & parle enfuite du miniflre delà

pénitence & de l'abfolution , & des cas ré-

fervés. A l'égard de laSatisfadion ,
qui eft

combattue, dit le Concile , par des hommes

qui fous une apparence de pieté , en ont

ruiné l'efprit ; le Saint Concile enfeigne

Œ[ue les peir"?s que l'on impofe pour lafa-

jisfadioa de ^^éciiés> doivent fervir derc*
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fflcde & Je préfervatif contre le péché ^

pour guérir les maladies de l'ame , & pour

détruire par la pratique des vertus contrai-

res , les mauvaifes habitudes qu'on a con-

traftces par une vie criminelle & déréglée ;

& qu'en même tems elles doivent fervir de

minition & de châtiment pour les péchés

paires. Il condamne les Novateurs qui di-

fent que la bonne pénitence confîfte uni-

quement dans le changement de vie , fans

qu'il foit befoin de faire aucune (atisfadion»

Les Prêtres doivent impofer des fatisfac-

lions lalutaires & proportionnées à la qua-

lité des péchés , de peur que traitant les pé-

nitens avec trop d'indulgence , & les flat-

tant dans leurs péchés par des fatisfadions

trop légères pour des crimes confidérables »

ils ne fe rendent complices des péchés dei

autres. Ils doivent avoir en vue , que la

fatisfaftion qu'ils impofent , non feulement

puiiTe fervir de remède à la foiblefle des

pénitens , & de préfervatif pour conferver

leur nouvelle vie , mais qu'elle puifle auffî

tenir lieu de punition & de châtiment pour
les péchés palTés, En fouffirant pour nos pé-

chés, nous devenons conformes à J. C. qui a
lui-même fatisfait pour nous ; & c'eft de la fai-

tisfaâion de J, C. que les nôtres tirent leur

mérite. Nous pouvons fatisfaire à Dieu, non
feulement par les peines que nous nous im-
pofons à nous mêmes , ou par celles que le

Prêtre nous prefcrit ; mais même par les

attiidions temporelles que Dieu nous en-
voyé

, quand nous les fupportons avec pa-
tience 8c en efprit de pénitence.

^^^^
Le Décret étab'it enfuite la doélrlne de Décmdc pe»*

l Egale fur b Sacrement de l'Extrcme-Ong- IJ^IJJ
" ^««-

I

if
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fîon, que les Saints-Pere?., ^it le Concile,

ont regardé comniè la confommation de

tz pénitence , & de toute la vie chrétienne,

^ui doit être une pénitence continuelle.

Notre Sauveur dcrnt la bonté eft infinie, ne

s'eft pas contenté de procurer aux Chrétiens

de puifTah-s- fecoiirsdans les autres Sacremens,

pour fe foiitenir pendant leur vie contre

tous les traits de leurs ennemis ; il a voulu

l'es fortifier à la fin de leur courfe, par le Sa-

crement d'Extrême-Ondion ; n'y ayant au-

cun tems où le démon faffe plus d'elforts pour

nous perdre & pour nous oter la confiance en

Vi miféricorde dé Dieu. Cette ondipn facrce

des malades a été établie par Notre Sei-

gneur Jefus-Chrift, comme un véritable

Sacrement du Nouveau Teftahient. Il ell

clairement recommandé aux fidèles par S.

Jacques , & l'ufage en eft infinué dans S.

Alarc. La matière de ce Sacrement eft rhui*

le bénie par l'Evêque. Sa forme conlifte

dans les paroles que Tort' prononce en fai-

fant les OnéHons. Son effet eft de nétoyer

les reftes du péché , & les péchés mêmes,

^*il en refte encore à expier ; de foulrger

et raffurer l'ame du malade , en excitant en

lui une granJe confiance dans ia mifri-

CordedeDieu , par le moyen de laqiidie

îi fupporte plus facilement les peines ce la

maladie , & réfîfte plus aifément aux tenta-

tions du démon ; & enfin de procurer mê-

me quelquefois la fanté du corps , lorf-

2u'elle eft avantageufe au falut de l'anie.

.es Evéques & les Prêtres en font feuls les

Miniftres. Le Concile après avoir cxpo.c

la doftrine Catholique fur les Sacremens

de Pénitence & d'£xrém€-Ond;on,pro-
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fionce énfiùiù les anathèmcs contre ceux-

qui ibutienJrom le contraire. Il y a quinze

Canon? fur le Sacrement de pénitence, &
quatre fur celui Je r£xtréme-Ondion.

I. Sur la pénitence, contre ceux qui di- ^ xxnî.
. n > n. ' •. Li.. ^ c Canons fur le

feni qu elle n elt pas véritablement un Sa- sacrement dr

crement inftituc par Notre Seigneur Jefus- [^""cei"
'

àt
Chriil, pout remettre les péchés commis l'Estrcmc-

anrès le Baptême. 2. Contre ceux qui
^"'****"*

confondent le Sacremf'nt de Péni-

tence avec le Baptême , difant que c'eft'

un même & unique Sacrement. 3. Contre

ceux qui prétendent que ces paroles du
Sauveur : Lfs peints firmt remis i ceux"

iiuivous Iss r^mettrey , G* feront retenu ci

mt i qui vous les renendreT; , ne doivent

s'entendre que du pouvoir de prêcher l'E-

vangile , & non pas ^e remettre & de rere-'

nir les péchés dans le Sacrement de Péni-

tence. 4. Contre ceux qui nient que la Pé-

fitencefo tcompofée de trois parties qui ea
font comme !a matière , fçavoir , la Contri-'

tion, la Confe/Tion & la Satisfaâion ; ou'

qui prétendent qu'elles ne 'confiftent que'

(ians les terreurs d'une confcieiKe agitée â
la viie de fes péchés , & dans la foi par la-

quelle on croit que les péchés feront remi»'

par Jefus-Chrift. ^. Contre ctax qui fou-

ticnnent que la Contrition ^ qui naît de
riixamen & de la déteftation de Ces pé-
chi's, & de la crainte de la damnation éter-

nelle, avec la réfolution de mener une
meilleure vie : Qu'une telle contrition ne'

dirpofe point à la grâce » mais qu'elle rend'

l'homme hypocrite & plus grand pécheur,

é. Contre ceux qui difent que la Confel^
fioa ikcianientclle eft une invention hu-
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mainc , & qu elle n'eft pas conforme 3

rinftitution de Jefus - Chrift. 7, Contrj

ceux qui croient que dans le Sacrement
^'e

Pénitence , il n'eft pas nccelîàire de droit

divin, pour la rémifïion de Tes péchés,,

c

confefrer tous les péchés mortels , Se kj

circonftances qui en changent refpéce : ou

qui difent qu'il n'eft pas permis de confefTer

les péchés véniels. 8. Contre ceux qui pré-

tendent que la Confefllon des péchés doit

être abolie , & qu*on n'y eft point obhgé,

malgré le canon du Concile de Latran. %
Contre ceux qui dilent que rabfolutioi]

facramentelle n'eft pas un ade juniciaire,

mais fimplement un aébe par lequel le Prê-

tre déclare à celui qui Ce eonfeiîc qjefes

péchés lui font remis. 10. Contre ceux qui

foutiennent que les Prêtres qui font en

péché mortel cefTent d'avoir la piiiiTance|

de lier & de délier; ou- que les Prêtres ne

font pas les (euls miniftres de rabfolution,

1 1. Contre ceux qui nient que les Evèques

ayent droit de Ce referver certains cas. 12,

Contre ceux qui difent que Dieu remet

toujours toute la peine avec la cûuîpe,&

qu'ainfi la latisfaftion des pénitens n'eft pas

néceflaire. 13. Contre ceux qui préten-

dent que la vérirable pénitence conlîâe

feulement dans une vie nouvelle, & qu'on

ne fatisfait point à Dieu par les peines que

le Prêtre prefcrit ou par celles qu'on s'im-

pofe ;\ foi-même , comme font les prières,

les jeûnes & les aumônes. i4.'Conrr^'ceux

qui difent que les œuvres fatisfadoires ne

font que des traditions humaines ,
quiobf-

curcilfent la doftrine de la grar:e , & le

bienfait de la mort de J^fus - Chrift. ^*

fojitrc c

étc cJonn

nonpns

I

peine cto

Ses clefs
:

pofercJei

r§i-e
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IroJitrcc^'ux qui difcnt que les clefs n'ont

[étc données ;i l'Eglise que pour délier , &
non pns audl pour lier ; & qu'après que la

peine ccenielle a été reniife par le pouvoir

des clefs, les Prctres ne doivent point im-

poler des peines temporelles. .

II. Sur le Sacrement de rExtr:me-Onc-

tion, le Concile prononce des anathcm^s,

1, Contre ceux qui diîent que IPxtrcme-

Ondion n'ell pas proprement un Sacrement

inftitiié par Notre Seigneur Jefus - Clirift,

mais feulement un ufage re<^u des Pères ,

ou une invention humaine. ?.. Contre ceux

quifoutiennent que l'Ondion Sainte qui ell

(ionnée aux malades , ne confère pas la

pace , ne remet pas les péchés , & ne

foulage pas les malades. 3. Contre ceux qui

pntendent, que Tufage de TExtrême-Onc-
lion, tel que Tobferve la Sainte Eglife Ro-
mjine, eft contraire à la dodrine de Saint

acques, & que les Chrétiens peuvent mé-
IpriffT ce Sacrement. 4. Contre ceux qui

ilent que le Prêtre feul n*eft pas le propre

miftre de l'Extrême - Ondion.
Le Décret de la Réformation contient , Déî^mTéu
rre Tintroduftion qui eft une efpéce de Reformations

réface
, quatorze articles qui ont prefque

jour rapport à la jurifdidion Epifcopale,

esEvéques, difent les Pères, doivent beau-
oup veiller fur la conduite des Eccléfiafti-

!ues, & corriger ceux dont la vie n'eft pas
cgi^e Et afin que rien ne les empêche de
acquitter de ce devoir,le S. Concile a jugé
propos de faire les réglemens fuivans. Le
rfmier regarde la promotion aux Ordres.
es Evcques ne tendoient qu'à recouvrer
ui autorité, &Ies Préildens étoient bien
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-îlctcrmînés à ne leur en accorder que lé

{inoins qu'ils pourroient. Les premiers fel

plaignoient avec raifon des difpenfes Siita

permiflTions que la Cour de Home neceiroitT

d'accorder , ce qui rendoit nul le pouvoii

ïits Evêques & aviliffoit n^cmeleur dignité]

En ttYcr. lorsqu'un Evéque refuroit pourleJ

:Oj dres , ai fufpendo?.»- quelques Prêtre}

,pour des cau/'?s juftes & nécelTaires ,1a CouJ

et iicme recroît les uns & les autres,

leur accordoit ce que l'Evéque leur avoifl

refufé , ce qui renverfoit toute difciplinJ

Dans le Règlement dont nous parlons,
jj

fut arrêté que ces permiflîons ne fervirciaii

de fi^n à l'avenir. Mgis les Préfidens nj

voulurent point fouffrir que l'on nonijnî

le Pape ni Its Officiers de la Cour Romaine]

de qui Ton obtenoit ces permiffions. Pa

un autre îicglement le Concile limite

pouvoir des Evéques in partibus. Ils don

noient les Ordres à tous ceux qui fe pré|

(cntoiem en vertu du privilège que le Pap

leur accordoit. C*eft ce que le Concile dé-j

fend dans ce Décret ; mais onn'ynorrr

point celui qui accordoit le privilège , c'en

à-dire le Pape. Les Evéques voyoïent bie^

que ce Règlement feroit mal obrervé,di

qu'on ne parloit point formellement dei

privilèges accordés par le Pape ; mais iMj

contentoient de ce que le Légat leuracco

doit , n'en pouvant rien obtenir davantaj

Le Concile donne aux Evéques iansj

troifîéme article le pouvoir de corrigerai

-que rappel ait lieu. Les Ordonnances Jj

nos Rois laiiTent aux Evéques ce menK

pouvoir. C'eft quand il s'agit , par exemple

.d'empêcher un Prêtre fcandakux ùe àid
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flii^Cy étant nécelTaire alors d'apporter ua
prompt remède. Avant le Concile , les

E.cques avoient les mains liées 2c ne pou-

voient arrêter aucun fcandaie. Des qu'ils

vûuloicnt punir un clerc , on appelloit

de fa Sentence & Tappellation avoit uii

effet fufpen/îf. C'eû .cet abus que le Con-
cile abolit.

L'aiticle guinz-iciT^e du Décret .regarde

le droit Jcs Confervateurs. Les Papes en
îLCorJant des privilèges avoient eu foi a

lilaabiiriies Conferyatcurs pour les mai n-

I tenir. Lorfque la jurifdidion eccléfiïftique

[twit plus étendue , les Confervateurs

avoient plus d'autorit.-. Leur fondion ctoit

I

de maintenir les privilèges accordes par les

F^peicontre les Ordinaires qui gémiiToient

d'un tel joug. L'ufage des appels comme
d'abus

,
qui a porté au l'arlement les affaires

des ecclcfiaftiques , a fait ceffer la jurifHic-

Itionde ces Confervateurs. Louis XII en
ifop limita leur puifTance , & Fran^j'ois I

lenfuitelareirerra encore beaucoup plus Se

laréduifit prefque à rien. Le Concile ne
[voulut point entièrement abolir les Con-
érvateurs ; mais il fe contenta de remédier
liiab'is qu'ils faifbient de leur autorité. Le
pcîiie P'rret oblige les Clercs de porter
[rhabit ^...éliaftique ^ limite l'autorité que

l'îues Prélats puilfans s'attribuoiont fur

^CiçKs d'un Diocè{e voi/în du leur, dé-
t^vi Tunion des bénéfices de diftérens

Dioccfes , veut que les bénéfices réguliers

foient conférés à des réguliers , Se que tous
ceiixqui ont été nommés & préfjntcs à un
t'^nctice , fubiifcnt l'examen de l'Ordi-

^^^i ^ PuilTerjt être reiuféj, s'ils ne fgni;
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pas trouv<^"s capables. Enfin le Décret por-

te , que dans la prochaine Se/lion qui fera

tenue le vingt - cinquième de Janvier de

l'année fuivante i T 5 ^ ? on traitera du facri-

fice de la Méfie & du Sacrt ment de l'Ordre.

Le Secrétaire MafTarel ayant drelfé lesadci

de celle - ci , ils furent fv^nés par les troij

Préfidens, le Cardinal de Trente , les trois

AmhalTadeurs de l'Empereur , les deux 4
Roi les Romains, n*: Arclievcqiies, trcn*

te-quatre Evcques , quatre Abbcs ou Gcnc.

raux d'Ordres. Il ne Te trouvoit alors à Tren-

te aucun François, à caufe de la guerre que le

Roi de France avoit avec le Pape pour Ij

Duché de Parme ^ & qui linit bien-tut

aprèst

vr.
\

XXV, I^^s articles de la réformation ne p'ai-

Plaintes con- foient point à tout le monde. Le legat

Romeau fujet Crercentio ayant propole dans la cernîere
de^a réforma- Congrégation tenue avant la Scfllon, le

Décret fur la réformation , vouloit fnire

paffer un articlf" qui autorifoit clairement

tes Commcndes : mais il ne put en venir à

bout,plu/îeurs Prélats s'y étant fortement op-

j)ofés. Nicolas Pfalme Evéquede Verdun dit

qu'une pareille réformation ne feroit d'au-

C'iHe utilité , & qu'elle étoit indigne à

Concile. Il ajouta que les Conimendpî

létoient un gouffre qui engloutifibit lesbicns

de l'Eglife. Voyant même combien la ré-

formation que propofoient les PréiîileiiJ

étoit fuperficielle , il dit que c'étoit une pré-l

tendue réformation. Ace mot leCirànalf

Crefcentio ne put Ce contenir , & s'oiibliïl

jufqu'à dire à l'Evéque ê^s chofes très-injuj

fieufes > & contraires au reipciit qu'il à^

YCltl
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TO'.i au Concile. Plufîeurs Kvcques & la

plupart des Dodeurs furent tres-cnoqués du

vrocédé du Légat. Dom François de To-
iecle lui ayant demandé avec inftance qu'on

jie mit rien dans le Décret qui put porter

préjudice aux droits de la Cour d'Efpagne ;

le Légat demanda à l'Ambafladeur que lef

Eveques donnalfent leurs mémoires , fur

ce qu'ils croyoient néceflàire pour lever

les obftacles à la réfidence des PréHts e

mais il faut , ajouta-t~il , que ces Meflîeurs

ne demandent pas tant dechofes, & qu'elles

foient faifnbles. Les Mémoires furent don*

nés à François de Tolède , qui les réduifît

en un feul , & les mit entre les mi \ns du Lé**

pt ; mais ils n'ont point été publiés. Il pa*

roit feulement par les lettres de Vargas ,

qu'on demandoit dans ces Mémoires que les

Conciles Provinciaux fuflent rétablis, &
que le droit de conférer les bénéfice! n'ap*

p^rtint qu'aux Eveques , fans que le Pape

y eut aucune part. Dans ur> Mémoire du
Confeil royal de Caftille, dont il eft auffi

parlé dans Vargas , on (b plaignoit de plu-

iîeurs abus , dont on follicitoit Charles V
^e demander au Pape la réformatioh. Tels
font la pluralité des bénéfices à charge d'a-

mes, les Commendes , les Cogidjutoreries ^

l'union de plufieurs bénéfices pendant la vie

d'un homme , les regrets , les expeôatives,
les artifices pour introduire la fuccefïîon

dansk Icnéfices, les réfîgnations fécretes

& frauduleufes , la collation des bénéfices

aux étrangers , les exemptions de la jurilr

difiion de l'Ordinaire , & le droit donné à
des Communautés eccléfiaftiques defe choi*
lir des juges confervateurs.

Tome rai. X; '
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VII.
Dans les articles de la réformation pro-

jtfitrcrie Varpofcs par le Légat pour la Sefllon cîontnou!

f'tÏÏmif?*** venons (Te parler, on en avoit gliffé cinq

luend JJmpte
^""^ ^." ^"''"""^f^s eccléfiaftiqucs. IVlnis corn-

ac l'Evéque me ils tendoient à renverfer certaines or-

jJùlTp'lfl-o'it'^onnancesquelcs Rois d'Efpagnc avoient
uu Coiisiie, publiées pour maintenir leur autorité , Dora

François de Tolède vint à bout de faire re-

trancher ces cinq articles. Vargns les enr

voya à TEvéque d'Arras dans une lettre dat-

^ "î tée du vingt-nxiéme de Novembre le len-

demain de H Seflion. Nous rapporteronj

plusieurs endroits de cette lettre , d'autant

plus volontiers , que Vargas étoit trcs-bon

Catholique , & qu*en relevant certains dé-

fauts dont il étoit témoin , il eut toujours

une foumiflion parfaite pour tout ce qui fut

décidé dans le Concile fur les matières de

foi. Le Légat eft to^ijours le même, dit

Vargas : c'eft un homme qui a perdu toute

honte. Comme il s'appercj^oit que now,

(bmmes timides , il tache de nous épouvan-

^ ter , en parlant avec beaucoup de hauteur 1

& de fierté. Il traite les Evcques comme

des crc'aves. Pour fe tirer de tout comme

il veut , il menace de s*en aller. Le reftj

ira de même à l'avenir, & la ccnclufîon

du Concile fera telle que je l'ai toujourî

dit , à moins que Dieu ne fafle un miracle

pour Tempccber. Il eft i^iutile que Sa Ma-

jefté fe fatigue davantage à foUiciter le

Pape&fes Miniftreç. C'eft vouloir fe fairej

entendre à des fourds , & entreprendre dV|

jmoUir les pierres les plus dures. Tout ra-j

yantage qu'on a tiré du Légat depuis les der*!

)^erei dc^cdics de SaMajefté, c'eil ^"1
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çft (îevemi encore plus intraitable. Le voilà

forti fîe cette ( quatorzième ) Scfllon avec

une f rmation honteufe , qui ne fervira

qu'à nous rendre la fable & l'objet des rail-

leries du monde. Les hcrctiques en feront

plus hardis à parler & à faire des pafqui-

nadest

Je ne puis vous exprimer la douleur que

cette conduite me caufê. Elle deshonore

Dieu, & elle nuit à la réputation de TEm-
pereur. Les Evcques en font fort choqués.

Pluficurs croyent blefTer leur confcience «

en o-udant ainfi le filence , S: en laiffant paf-

fer tout. Ils ont de la peine à fe réfbudre à

refterici plus long-tems, &onne lésa re-

tenus que par les plus vives foliicitations.

Je crois que déformais les inftances & les

prières ne feront pas capables de les arrê-

ter, à moins que le Légat & les miniftrcs

du Pape ne changent de conduite. Le Légat

n'a vouiu confentir à aucun des articles

marqués dans le Mémoire (des Evéques ,

prcfenté par Dom François de Tolède. )

Voici fon but à Tégard des bénéfices. Per-
fuadé que les Evéques ont grande envie de
conclure cette affaire pour leur propre inté-

rêt, il efpere de les amener aune certaine

compofition, que le Pape d'aujourd'hui avoit

projettée lui-même , lorfqu'il étoit Légat au
Concile fous fon prédeceflêur. il propofa
dèslors aux Evéques , de leur céder le droit

de pourvoir feuls à tous les bâiéfices à char-
ge d'ames , à deux conditions r la premiè-
re, que toutes les expéditions s'en feroient
en Cour de Rome , c*eft-à-dire , qu*on por-
jteroit à Rome l'argent néçeffaire pour être

pourvu de ces bénéfices : car c'eft à l'argent

11
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<]ue CCS Meffieurs penfent toujours. L'ainr?

condi- ion étoit , que le droit de pourvoir i

toi: ' "S iT'tres bw-ntfices qui ne font point à

char^.. il'ames , appartienilroit «niqu(»ment

au Pape. Comme ce marche ei\ honteux

!e Légat dit à prcfent qu'on ne le fera point.

Mais Ton defTein, fi je ne me trompe,
cft

qu'on le prie , & qu'on le prefîê de conc'urs

l'affaire. Car il en parle de lui-même & la

propofe ; & en mcme tems il infiniie qu'il

doute que le Pape y confente jamais.

Pour mieux cclaircir tout ceci, conti.

nue Vargas , je vous écrivis , Monfeigneur,

dans ma Lettre du treizième de ce mois,

que a on veut traiter ici des affaires hin':-

ficiales , il faut avoir une entière liberté.

Il feroit nccenaire de vérifier quel droit

peut avoir le Pape , de pourvoir aux bcné-i

iices de quelque nature qu'ils foient. Quand

on en fera là , je prouverai clairement par

les fondemens du droit naturel , du droit

divin & du droit humain , par Tancien u(age

de l'Eglife, par le droit Canonique ancieni

& moderne , par la droite raifon
,

pnr hj

néceffité d'une bonne police, quelePapeJ

n'a pas droit de pourvoir aux bénéfices conij

me il fait à préfent , fans que cela diminua

en rien fa dignité & fa pleine puifisrcej

C'eft par la force & par dégrés, que le Pa-

pe s'eft mis en poffeffion de ce droit. Il â

parvenu peu à peu à être tellement au deff

fus des loix , qu'il parle maintenant comnij

s'il étoit maître de tout , & que les ai!tre[

o'eufTent que ce qu'il veut bien leur lai.TeJ

Que fi on veut donner aux Evoques le droj

de pourvoir aux bénéfices , il ne faut
p|

les laiffer tellement à leur difpofitioii

fi
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(ju'ils puHTent écouter la chair & le fang

ûuaiid il leur plaira : ce qui ne leur arrive

que trop fouvcnt. Il cft bon de leur

prifcrire là-deflus des loix qui approchent

de l'ancienne difcipline de l'Eglife. Mai»

le lems n'eft pas propre à remuer cette af-

fcirc. Jefuis d'avis qu'on n'y touche pas,

de peur que le Pape n'achevé de Te rendre

maître de tout. Il faut la réfervcr pour un

teins plus favorable , lorfque le Seigneur

furijiera les enfans de Levi, Je ne f(jais (î

cette purification ne fe fera point par quel-

que châtiment extraordinaire. Peut-être

auffi que Dieu prcfentera d'autres remèdes

pour les maux de l'Eglifê , qu'il fera plus

facile d'appliquer quelque jour. Les choies

font dans un état trop violent. Les abus

font trop crians. Tous les nerfs de la difci-

pline pccléfiaftiquc font rompus. On fait

nn trafic & un commerce honteux des biens

conGcrcs au fcrvice de Dieu.
L'article du rctablifTement des Conciles

Provinciaux, dont il eft parlé dans le Mé-
moire , ajoute Vargas , échauffa fort le Lé-
gat, Je connois les prétentions du Pape &
de Tes Miniftres. L'Eglifê a tant de fois & iî

juHcment ordonné de tenir des Conciles
Provinciaux

, qu'il eft déformais inutile
d'en faire un nouveau Règlement. Il faut

j

les affembler fouvent , comme on faifoît

Jans les premiers fiécles. Je l'ai dit plu-
sieurs fois, & je le dirai toujours : Rien
h'eft plus important pour la Réformation
deTEglife que de faire revivre les Conci-
les Provinciaux. Depuis qu'ils ont cefTé

,

toute la difcipline a été renverfée. Entre
autres bons effets, ils auront celui-ci

, que
Y.

. . *
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les Princes féculiers ne feront pas obliges

de fe mêler de pîufieurs affaires ecclcfîafti-

ques. Ils feront pourtant forcés à la fin

d'en venir là , iî on ne remédie pas aux abus

«Tune autre manière. La néceffitc eft trop

grande , & la juftice veut que l'on y penfe

férieufement. Il y a des voyes faintes &
permises que les Princes peuvent prendre,

pour régler ce qui concerne la Religion,

^ns violer pour cela les immunités eccié»

fiaftiques, J'infîfte fur la néceflité des Sy-

nodes Provinciaux , parce que l'expérience

nous apprend , qu'il en eft des Conciles gé-

néraux, comme des anciens jeux fcculaires.

On les tient de fiécle en fiécle ; encore eft-

cn quelquefois plus de cent ans fans en voit

un. Et quand cela arrive , on le tient , com-

me nous voyons maintenant. Le notre fer-

vira du moins à détromper le monde. On

connoîtra que les artifices desPnpîs&les

grands obftacles qu'on trouve de leur ptirt,

empêchent que ce ne foii un moyen propre

pour réformer l'Fglife» Ils ne pcnfent

qu'à fe rendre maîtres du Concile , & àen

tirer de nouveaux avantages. Ils tiennent

les Synodes généraux fous le joug, & dans

une entière dépendance de leurs voiontéj,

Ils font aufii enforte qu'on ne puifTe rétablir

les Conciles Provinciaux , ,que comme il

leur plaira , & à condition qu'ils y auront

^es Préfidens de leur part. C'eft par-iàque

la Cour de Rome tiendra tout le corps de

TEglife tellement affujetti , qu'aucun par-

ticulier n'ofèra fouftler. On ne corrigera

jamais les abus , & perfonne n'entreprendra

^e le pxopofer,

.Telle étoit la prétention du Pape te 1



*' defTrmtt. XVI. lîéctev i t i

Jôuri'Hni lorfqu'il étoit Légat au Coî/cile^'

S'il avoit preffé rabolition des Synoder

Provinciaux, comme il avoît déjà com^
mencé d'en parler , fl en feroic enfin venu

à bout. Il avoit déjà gagné de» Prélats. Urt

d'entre eux eut la hardielfede dire dans une'

Congrégation générale v que les anciengf

Conciles de Tolède s'étoient foulôvés con-'

tre le Siège apDftolique ,& d'àjouter dVu-'

trcschofes ridicules. Plùfieurs furent fcan-'

dalifcs de ce qu'on ofoit parler ainfi d'uiï

grand nombre de Conciles célèbres y qui-

ont été fî utiles à l'Eglife de Bi:ci>:.' Ort

nous écrit qtie l'Eveque de Fano qui tintî

ce difcours , fera fait Cardinal à la première

promotion. On vit bien qu'il failoiî grand

plaifiraux Légats. Je vou"" prie, Monfei-

gneur , de rcprefenter tout ceci a TEmpe-^
reur, & de lui parler des autres cHofes que
je vous ai écriî^s , quand j'ai cru le devoir'

faire pour la décharge de ma confcienc? &

, - .- pourl limpereui.

Efpagne d'anciennes coutunies , que cette?

prétention du Légat renverfe. On y con--

noît,pnr exemple, de r-^ates les violences;
on cite , on bannit du Royaume les eccié-

Miques qui troublent la trRnquillité pu-

I

blique , qui ont commis dés crimes énor-
mes

, qui entreprennent fur les droits du

j

Royaume. J'avertis fans ceiïe qu'on doit

^tre fur Cti. gardes, quand on traite ici

I
«le ces fortes d'affiiires avec le Légat. C'eft

jun Négociateur fin & délié. Il fait mine de
I vouloir accorder quelque chofe , & il ne
N&nae rien en «flfet» Son grand talent, c'eii
' Y iv
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de fçavoir faire venir de l'argent à Rome,eî»
iettant par tout des femences de procès,

Voii.1 fon but principal dans tous les arti-

cles de réformation qu'il propofe.

Je reviens à ce que j'ai déjà dit. Nous
nous donnons beaucoup de peine inutile-

n^nt. Quand il fera queftion de régler une

c^ole à laquelle le Pape& la Cour de Rome
liront intéreffés , nous ne gagneront jamais

jpen : Et ce fera un grand miracle , fi nous

i^'y perdons pas beaucoup. Ils ne fe mettent

eç peine ni du droit, ni des loix. Déjà le

j* cxeifiption des Chapitres, un prit

'>t'que les exemptions de tems immémorial,

i' ic celles qui ont été données en vertu de la

''. fondation , ne font pas renfermées dans le

Décret. Ainfi voilà le Règlement renverfé;

& il tourne même entièrement au profit de

la Cour de Rome. Les procès qui font por-

tés à Rome , y répandent de l'argent. Dieu

fçait que je donnai de bons avis pour h

manière de drefTer le Décret , quand il en

fut queftion ; mais ils ne fervirent de rien :

Rome entend trop bien fes intérêts. Jugez

û elle permettra jamais qu'on réforme cet

abus , comme il faudroit. Quand nous au-

rions même un Concile beaucoup plus li-

bre que celui-ci , nous ne devons jamais

mettre ici en queftion , ni demander au-

cune des chofes dont l'Efpagne eft en pof-

feftion. Il eft de la dernière importance
j

que nous foyons ici comme défendeurs^ &

que nous ne paroifïîons point en qualité de

demandeurs : Le Pape & Ces Mini {1res ns

oianqueroient pas de faire juger à notre pre-l
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ûidice. En voilà aifez fur la Réformation.

j'ai peu de cliofes à dire fur les dogmes,

Cefi une chofe pitoyable, de voir com-

me on s'y prend en plufîeurs rencontres. Le
Légat conduit & fait tout comme il l'en-

tend, fans compter ni péfer les fuffrages

(il-; Tliéologiens & des Evoques, Il a tou-

jours le même artifice , qui efl de précipi-

ter les affaires. Dieu ne permettra pas que

le Concile le trompe ; j'en fuis perfuadc.

Jebaiflerai toujours la tcte & me foume-

trai volontiers à ce qui fera décidé fur la
*

Foi. Je prie Dieu que tout le monde falTe

comme moi.

L'îimpereur a envoyé ici pîuHeurs excel-

lens Théologiens. Les DoÂeurs de Lou-
vain font recommandables par leur fcience

&leur piété. Cependant on ne les appelle

point
, quand il efl queftion de dreiïer les

C:nons. On le remarque & on en mur-
mjre. De grands Théologiens , que le

.Concile auroit dû aller chercher au bout du
monde , ne fervent ici qu'à difputer pen-
Uint une heure , de SeflTion en Seflîon.

Après cela on ne penfe plus à eux. On doit

trembler avant que de publier un article de
Foi, & quand il eft ' jlement queftion de
lûïclarer ce qui a été autrefois décidé par
l'%iire. A plus forte raifon faudroit-il être.

pt refervé avant que de palier un Canon,
Uile Pape & fes iViiniftres-continuenc à ne
Ip'int prendre de meilleures mefures pour
lappaifer les troubles de l'Eglife , & pour
|«n réparer les brèches , il ne leur reftera

F^^'fque rien dans peu de tems. Ils ont déjà

Mutant de Provinces Si de Ryaumes,
'C'-'^fe des ab::i [\\m nombre qu'ils ow né-

Y -

Wà
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gligé de réformer ; & ils ne veulent pas voir

qu'ils (ont en danger de perdre encore le

petit coin du monde qui demeure fous leur

obéifTance.L'Eglife eft réduite dans ces bor-

nes étroites,& les héré/îcs y ont encore beau-

coup de pouvoir & de crédit. La prédidion

de S. Paul dans la IL Ejpître aux Theflalo-

niciens s'accomplit, Nifi venerit dijfejjlo &c.

S. Anfelme explique ce paflâge de Tcglife

de Rome , à caufe des abus & des vices qui

y régnent. Dieu veuille avoir pitié de nous

& ne nous pas punir autant que nos péchés

le méritent.

Le même jour que Vargas écrivit la

Lettre dont nous venons de donner un long

extrait, & qui eft dattée du 16 Novembre

lendemain de la Seflîon , il en écrivit i^ne

autre au méms Evéque d'Arras. Après avoir

parlé du mécontentement des Doâeurs de

Louvain & de Cologne fur quelques arti-

cles, & rapporté quelques faits affligeans,

il ajoute : Voyez , Monfeigneur, à quoi le

Pape & Tes Minîftres expofent l'Églife.

Nous mériterions que tout fût renveifé de

fond en comble. Il raconte enfuitecequi

^^oït arrivé à 1*Evéque de Verdun, & la

manière dont le Légat Tavolt traite ,
pour

avoit dit que la réformation propofée > né-

toit qv^une prétendue réfonniùon. Ce Prélat,

dîftingiié par fa vertu & fa /încérité, fiitap-

pellé par le Légnf, éxurdi , fot, jeune hom-

me. On lui dit encore d'autres injures,

ajoute Vargas , on ne lui permit pas de re-

pondre , & on lui déclara qu'on fçauroit

bien le punir. Et comme lî cet Evéque

eut proféré un blafphérae > perfonne n'oû

prendre fa iiÎQn(ç<,
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Aujourd'hui , continue ce Minîftrc de

l'Empereur , TEledeur de Cologne m'a

beaucoup parlé de cette affaire dans l'entre-

tien que j'ai eu avec lui. Il eft à craindre'

que les trois Elefteurs ne rompent entière-

ment. ( Celui de Trêves étoit le Métropo-

litain de rtvéque de Verdun. ) J'appren»

qu'ils parlent fouvent entre eux de ce qui

fe fait ici. Ils difent que 'cette AfTemblée

n'eft un Concile , qu*au£ant qu*il plait ait

Légat de le permette. On peut juger com-
bien il eft ncceflaire que Sa Majefté s'em-

ployé au plutôt , afin que le Pape & fes Mi-

niftres changent de conduite , êc qu'on fafrc

Bne réformation Térieufe. Je crois pourtant

qu'ils ne s'en mettront point en peine ,
à"

moins que Dieu ne faiîè un miracle. Il ef^.

étonnant que les atfaires de Dieu fe fafTentr

ifi mal. Il n'y a perfonne qui fe déclare-

[pour lui & qui ofe parler. Nous fommes^

tous des chiens muets , r anf.f muîi non va-^

iktrns latrare. Les maux de TEglife devien-

dront incurables ; les abus feront confirmés.;

la Cour ui. Rome trouve fes avantages-

jànslaréformatïon qui a été publiée. Les'

fubtilités qu'on a mifes dans les Décrets ><

I

font la femence d'une infinité de procès , St

elles maintiendront les abus. Telle eft la'

confirmation desEvêques in partibinr, qu'on?

auroit dû abolir. Ils caufent de grands maux
ilans TEglife.- J'en dis autant des Juges

J Conrer,'ateurs. C'eft un pofte dans le

I monde. Leur emploi n'eft propre qu'à cau-
Ifer de la confufîon dans l'Etat , à commet-
lire enfemble- les deux jurifjjdions, civile &
eccléfip.ftique , & ;j faire dépenCer bien de
l'argeat» Voilà uourqiiioi on a confirmé cet

Yvj
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abus , qu'il falloit abolir. Le Décret du
Concile efldrefle comme il faut pour pro-

duire TefFet que je prévois. Nous femmes
dans un fîécle bien malheureux. Si la

Cour de Rome vous accorde quelque cho-

fe , c'eft pour vous faire encore plus de

mal.

xxviiï. Nous apprenons par un Mémoire de l'E-

l'sléqw d'o*. ^f'^"®
d*Orenfe;^que quand le Légat traita

tcnfe.
' a indignement l'Evéque de Verdun , l'Ar-

chevêque de Cologne Ce tourna vers l'E-

véque d'Orenfe qui étoit afïîs auprès de lui,

& iu; dit : Monfîeur FEvéque d'Ofcnfe,

avouez moi la vérité ; croyez-vous que ce

Concile - ci foit bien libre ? Monfeigneur,

répondit TEvéque d'Orenfe , vous me pro-

pofez une queftion difficile à réfoudre. Je

ne puis y répondre fur le champ. Tout ce

que je puis dire maintenant , c'efl que le

Concile doit être libre. Parlez nettement,

reprit l'Eledeur ; trouvez-vous qu'il y ait de

la liberté dans le Concile ? Monfeigneur

,

répliqua TEvéque d'Orenfe , je vous prie

de ne me point parler de cette affaire main-

tenant. Je vous répondrai dans votre mai-

ion. Les deux Archevêques de Cologne «c

de Mayence , qui avoient d'abord parlé en-

femble fur le procédé du Légat , recom-

mencèrent encore à s'entretenir à voijc

baffe, parôifTant défîrer qu'on vit bien

qu'ils parloient de cette affaire. ( On voit

premiérem3nt,que toutes les plaintes quife

font , ne regardent point le Concile ,
mais

la Cour de Rome & Tes Miniflres. Secon-

dement , que fî l'on donne quelque atteinte

à la liberté du Concile , ce n'eft point en ca

qui regarde le; dogmes de Foi
,
pour empét
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cher qu'ils ne foient décides fuivant l'E-

criture 8c la Tradition ; mais feulement fur"

ce qui a rapport à la reforme
, pour empê-

cher que l'on ne fafTe certains rcglcmens,

& que Ton n'aboliiïe certains abus. On
n'en pert donc rien conclure contre l'auto-

ritc & rinfaillibiiité du Concile prononçant

fur les dogmes de Foi & fur les régies des

mcturs. Mais la parfaite foumifllon que

nous avons pour Ces décifions , ne doit pas

nous rendre aveugles fur Tinjuftice & les

mauvais procédés de ceux quiy préfîdoient,

ni fur la profonde corruption de la Cour
k Rome dont ils exécutoient les ordres.

Voilà le troisième Concile général que
nous voyons affemblé depuis environ cent

ans, peur travailler au grand ouvrage de la

reforme de l'EgHfe dans fon chef & dans

fes membres. La néceflîté en ctoit évi-

kntQ : les Evéques , les Empereurs , les-

Rois, tous les Souverains Catholiques, le

Jemandoient avec les plus vives inftancesr

La Cour de Rome vient à bout de rendre

inutiles tant de foins & de travaux , par fou

oppolîtion invincible à toute réforme fé-

rieufe & vraiment falutaire. Les malheurs
qui font arrivés depuis les Conciles de

Confiance & de Bafle , & qui ont été la

fuite de cette prévarication , n'en doivent-

tis point faire craindre de plus grands en-
core , pour les tems qui fuivront le Concile
de Trente f )

IX.
Depuis la quatorzième Seflfion ternie le xxix.

vinçt- cinquième de Novembre , on ne Qunziéxue

ceflbit de préparer les matières que l'on fe jy de jan

pfûpofoit de décider dans .la SefTxon fui- ^^^-'

et-

viwT

1^
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vante. O.i drefT-t pluiîeurs articles fur le

facriPjce de la MefTe , & on commçn<^ià

cx:iminer ce qui regarde le Sncrement de

rOrdre. Les Amb-YnTadeurs A\x Duc de Vit-

tembrrg deman-ierent un Sauf - conJuit

pour leurs Théologiens, & voulurent prî-

fenter leur Confeflîon de foi. Les Ambaw
fadeurs de plufîeur: villes ProteHantes de-

mandèrent la même chofe , mafs on trouva

beaucoup de diifxultés dans les propofi-

tion qu'ils faifoicnr. Ceux de l'Eledcur de

Saxe arrivèrent a Trente à la fin de la rae-

me année 15^1 , ^ furent entendus dans

une Congrégation générale. On accorda

aux Proteftans un Sauf-conduit , mais non

pas tel qu'ils le défiroient. Ils en vouloient

un femblable à celui qui avoit été donne

aux Bohémiens pur le Concile de Baie;

mais le nom feul de ce Concile étoit odieux

au Légat. Le vingt-einquiéme de Janvier

1^52 on tint la qui ziémé SelTion. On

y lut un Décret par lequel la déciiîondes

matières étoit di'ierée jufqu'au dix-ncu-

viéme de Mars , en faveur ^es Proteftans

qui demandoient cette prorogation. On y

lut auflî un nouveau Sauf - conduit qu'on

leur accordoit. Mais ils n'en furent point

encore contens , & fe plaignirent qu'on

leur eut manqué de parole.

xxx. Vargas partit alors pour aller informer

cSr "^^ l'Empereur qui étoit à Infpruck , de l'c'tat

des affaires du Concile. On ne fxt prcfque

rien jufqu'au retour de ce Miniilre ,
qui re-

vint à Trente le vingt-unième de Février.

A peine fut-il arrivé, que les Ambaffadeurs

demandèrent que l'on reprît l'examen des

quefUons , & que Ton coinmencât par i«
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Sncfîînent de mariage , tant pour occuper
lesEvèques & Jes Théologiens, que pour
convaincre le public qu'il n'y avoit aucune

jufpenlîon. Le Lcgat n'y voulut point con-

fentir, & il demanda que l'on terminât ce

qui regardoit Je .Sacrement de l'Ordre ,

lom on avoir déjà parié. Mais les AmbaG-
fadeurs de Charles V, qui voyoient cb.ire-

fnent que le but du Légat ctoit d'établir la

Monarchie univerfelie du Pape , s'oppofe-

lent de toutes leurs forces à ce qu'on pro-

posât les queftions fur le Sacrement de

l'Ordre , avant l'arrivée des Protelians ; &
pendant toutes ces difputes on n'exarninoir

rien. Cette inaétion donna lieu à bien i\es

Jifcoiirs défavantageux. On difoit , que les

Miniftres du Pape cht rchoicnt à dilTbudre

le Concile. D'autres prétendoient que le

Pape lui - même avoît deffein de le transfé-

rer â Mnntoue. Mais ce Pontife ne fon-

geoit guéres alors qu'à Ce raccommoder
avec h France , & cette négociation lui

tenoit plus à cœur que les intérêts de la

Religion,

Cependnnt Maurice Eledeur de Saxe le-
E.-.iSr^J'de?»

Toit ouvertement des troupes , & on com- p tcx.

\ , ,

*
1 Tî Retraite de»

mcnça a parler de guerre entre les rro- princip.ux e-

teûans & l'Empereur. AuiTi-tôt chacun ne ^^^'f''
'*'^^'*^

r i > V /• • T 1 A 1 -^
magne,

penla plus qu a le retirer. L Archevêque
Eleâeur de Trêves fortit lepremierfous pré-

texte d'une incommodité. Quinze jours

après , le dei:xiéme de Mars , qui cette

année ctoit le Mercredi des Cendres , le

Lé;7at publia des InduIgSQces & les fit af-

ficher aux portes des églifes, pour l'heurcuîs

fuccès du Concile. On n'en crut pas moin»
Çu'il feroit bientôt fufpendu. Tout fe dif-
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pofe, écrivit Vargas à l'Fvcque d'Arr.?,

à la rupture dn >S) node. Nous n'efpc'ronî

plus que les Prorclbans v viennent. Il ti\

certain que dans l'état ou font les affaires

d'Allemagne , on n'y recevra point les Dé-

civi.s* du Concile. Les Proteftans prcten-

dioiit mjme qu'ils ne font plus obliges d'ob-

ferver VIntérim , qui ne doit durer que jiif-

qu'à la décifion du Concile. Ils attaqueront

de toutes leurs forces ce qui a été déter-

mine à Trente , & ils ne manqueront pas

d'en impofer au peuple , qui n'eft pas fort

înftruit de l'autorité de l'Eglife. Ce que

Vargas écrivoit n'étoit que trop fonde. Le

onzième de Mars,les Archevêques Eledcurs

de Mayence & de Cologne partirent de

Trente au point du jour avec alfcz. de pré-

cipitation. Malgré la retraite des trois A--

ehevéques; Eledeurs , il y avoit encore à

Trente outre le Cardinal Madrutd & les

trois Préfîdens , foixante & douze Evêques,

vingt-cinq Efpagnols , huit Allemands

,

deux de Sardaigne , quatre de Sicile , un de

Hongrie & vingt-deux Italiens. Il s'y trou-

voit quarante - deux Théologiens , douze

Flamans, & vini^t-cinq Efpagnols & quel-

ques autres. Les Electeurs de Mayence &de

Cologne palTerent par Iiifpruck , virent

l'Empereur & eurent avec lui de longues

conférences. Dans le même tems , c eft-à-

dire , au mois de Mars , les Ambaiïadeurs

du Roi de Portugal arrivèrent à Trente. 11

y eut unedifputefur la préfiance entre eux

Se les AmbaiTadeurs du Roi des Romains.

L'afflire fut renvoyée au Pape, qui raccom-

moda fans préjudice du droit des parties k

pour ie bien de la paix.
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1

X.

Les Pères du Concile croient fort divifés. 'xyxir.

Tous les Prélats qui étoient fujets de l'F.m- Di^vijun^cntr#

pereur, à la roUiciiation l'e fcs miniftrcsconfcderation

uuloient que l'on continuât le Concile iJ«j^J^J'<,';;"J

m: s ceux qui favorifoientlaCour de Rome, ri-:mpfrçur,

craienant que les Impcrfaux n euilent del- bourg.

Cm de propofer la réformation de cette

Cour, n'étoient pas fâchés que quelque in-

cluent fit naître une fufpenfion entière. Et

comme les Prélats d'Allemagne croient par-

tis;! caufe de • roches de la guerr/e , les

Evéques Ita! ^^tirerent auffi peu de

tems après,
|

me raifon. Enfin les

delTeins de Mu . jdeur de Saxe éclatè-

rent le premier d'A.ril par le fiége qu'il

vint mettre devant la ville d'Aufbourg. Il

favoit combien la guerre qu'il entreprenoit

étûit pcrilleufe , & il n'avoit pas oublié ce
qu'il en avoit coûté a Jean Frédéric Ton cou-
lin & au Lantgrave Ton beau-pere ; mais il fe

concdific avec tant de prudence , qu'en

moins de trois mois il fe trouva en état d'at-

taquer l'Empereur, fans que ce Prince fe fût

prefque apperçu de fes deiïeins. Piufieurj

Princes & Seigneurs proteftans fe liguèrent

avec Maurice & le déclarèrent leur Chef.Les
fecours d'argent & d'hommes que ces ligues

lui procurèrent , furent très-prompts & très-

abondans , enfbrte que cet Ele*^eur fe vît

l)ien-tût ^ la tête d'une armée de trente
mille hommes , ce qui étoit plus que fuffi-

ûnt pour faire la guerre à un Empereur dé-
formé. Les Princes confédérés publièrent
des manifefles , où ils alléguoient trois ^
niotifs de la guerre qu'ils déclaroient à

1 Empereur. Premiéremeot , pour aïïlirec

.feik'i'
'
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la Religion proteftante , que Ton attaquoit

en Allemagne, Secondement, pour confar-

ver aux Princes &aux villes leur liberté, &
empêcher Charles V de faire de l'Empire

G. rnianique , un gouvernement defpotique

& une monarchie abfolue pour fa ivbifon.

Enfin , pour tirer de captivité le Lantirrave

de HefFe beau père de Maurice , qu'on 'y le-

fcnoit depuis cinq ans , malgré toutes les

înftances que les pîUs grands Seigneurs de

l'Empire avoien't faites pour lui procurer ia

liberté. Henri II Roi de France s'unit aux

Princes d'Allemagne , 8r publia commeeu*|
contre l'Empereur un Manifefte , qui fut

imprimé en langue vulgaire. Maurice ayant

mis le Ciége devant Aulbourg le premier

tfAvril, comme nous Tavons ditt^s'en ren»-

dit maître le cinquième jour,

jv^iv....
L'Empereur qui étoit alors à ïnrpnick

frogrès'dpr fort incomnïodé de la" goutte, fut très-fnr-

us^", ^'°*i|^is de cette nouvelle. Une conspiration!

• j '>ç r£ fubite rétbnnoit d'autant plus , qu'il n'en

avoit jamais voulu rien croire avant qu'elle

éclatât , quelques avis qu*on lui en eût don-

1

nés pendant qu'elle le formoit. Cependant,
j

au lieu d'arrêter l'ennemri avant qu'il fit de

plus grartds progrès , il demeura prefcjue

dans rinaAion , le flattant que cette confpi*

ration fe difllperoit en peu dé tems. Ma'r

il fe tromipoit. Maurice continua fes con-

quêtes avec beaucoup de rapidité. Les con-

fédérés après la prife d'Aufbourg vouloientl

courir vers Inipruck , perlûadés qu'ils pour-

roient àifément fe faifir de l'Empereur. Mais

PElefteur leur dit : qu'il n'avoit pas de cags

aflfez grande pour mettre un tel oifeau. Al-

bert de Brandebourg répliqua , qu'il falloit

xxxm.
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IlOttiours aller à la chafïc ,de cet oîfeau, &
Iquc quand onTauroit pris , on ne manque-

Ifoitpasde cage pour renfermer. Oh mar-

Icliadonc aufli-tôt vers lés Alpes : on força

IlespalTages & on s*en rendk maître , après

lavoir tué la plupart dtfs gens de l'Empe-

lenr

Comme les confédérés n'étoient pas éioi-
j^j^^^^'Yér-

ijines alors de la ville de Trente , chacun ne r-on du*^con-

penfa plus qu'à fa sûreté , & l'a plupart fe re- ^^^ ^^ Trente
on l'on d'C •-
re le Concilejtirerenu On tint une Congrégation gcn

liale le vingt-quatrième d'Avril , dans la- f"'iP«"<*'»»

Lelle le Cardinal de Trente , TArchevé-

Le de Grenade, &pUifîeurs autres opine-

Irentpcurla fufpenfion du Concile. C'cft

Icequi détermina les Préfîdens à indiquer la

beflion pour le vingt-huitième du même
Dois , au lieu du premier de Mai auquel

elleavoit été affignée. Cette Sefïîon,qui

[tioit la feiiicme du Concile , fut donc te-

B'je par le petit nombre de Pères qui xeC'

Itoient On y lut un Décret qui (ufpendoit

Je Concile , jufqu^à ce que la paix & la:^

prêté euflent été rétablies. Tous les Pères

[l'approuvèrent excepté douze Prélats Efpa-

gnols, qui demandèrent qu'on attendît au
noins quelques jours , pour favoir les in-

icntions de l'Empereur. Les Evéques Ita-^

liens firent leurs elforts pour les ramener à
pis du plus grand nombre ; mais ils per-

tfterent dans leur oppofîtion , & firent une
broteftation contre la fufpenfion, qu'ils ne
ouvoient empêcher. Tous les autres Pères

jirirent le parti de fe retirer ; & peu de teips

près, les douze Eipagnols voyant qu'en
Ft le danger étoit ferieux , furent eux-
Kmes obligés de ûiivre leur exemple. Lo
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Lc?at Crefcentio qui étoit dangereufemcnr
malade demeura feul à Trente ; mais quel-

ques jours après , on le tranfporta a VenJ
né, où il mourut le premier de Juin, S^
corps fut enfuite porté à Rome , & inhume

<fans réglife de Sainte Marie Majeure.

ARTICLE X.

Progrèï des Prétendus Réformés. Lm\
tnouvemeits en France. Colloijut it\

Poijfi.

I.

\

T. Vf Aurîce Eleftenr de Saxe & les Confc-

Froçr*» «Ter iVl derés s'avançoîetit vers Infprackpourl

Leurs «vanta- fe fai/îr de TEmpereur, & faifoient chaque]

féîeur'.

^'^"*''
i^^"^ ^^ nouvelles conquêtes , lorfque Fer-

dinand vint propofer à Maurice un accom-

modement. L'Eleâeur écouta les propo.1-

tions de Ferdinand , mais il demanda de im

côté que le Lantgrave-fût mis en libertcJ

qu'on appaisât les différends <* '3 Religion,^

qu'on réglât le gouvernemer . l'Empire,

' qu'on fit la paix avec le Roi de France î'

qu'on rappellât les profcrits. On convin

que le vingt-fîxiémf" du même mois de MaiJ

on s'aflembleroit à PafTau pour régler li

conditions de l'accommodement, àquî"

attendant il y auroit une Trêve. Cependai»

auffitot après ces conventions , les Come-

derés vinrent attaquer iBfpruck , d'où Ixi»

pereur fut obligé de fe fauver avec prccipij

tation, Maurice y entra le lendemain,
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abandonna au pillage tous les équipages de

lEnpereur & des Seigneurs de la Cour.

Pendant que les Confédérés agiffoient C\ vi-

vement en Allemagne , le Roi de France

,

j

pour fatisfaire au Traité de la ligue qu'il

I

avoii faite avec eux , s'avança fur les fron-

I

neres de la Champagne du coté de la Lor-

rains , & l'armée commandée par le Con-
Iceiable de Montmorency prit en très - peu

de tems , Paetz , Toul • Verdun , & plu/îeurs

autres places confidérabies. Ces trois villes

font toujours depuis demeurées à la France,

Le Roi vouloir auffi fe rendre maître de

l'Alface, & il vint jufqu^à Saverne, qui n'eft

qui quatre lieues de Strafbourg , mais
|il ne crut pas devoir entreprendre le

"je de cette ville. Etant de retour en
iFrance , il reçut des nouvelles de l'Eleéleur

Maurice ; qui lui mandoit qu*il avoit été

lobligéd'en venir à un accommodement,
pour conferver la vie au Lantgrave fon beau-

Ipere, dont l'Empereur ménaçoit de lui en-
Ivoyer la tcte , s'il n'acceptoit les condi-
Itions qu'on lui ofFroit ; & que c'éroit dans

Jcettevûcj qu^il fe rendoit à Paflau pour
|«ntrer en conférence le vingt - fîxiéme de
[Mai.

En efvet les Princes confédérés , Mnu-
FÎce à leur tête , y vinrent au jour marque

,

travaillèrent au Traité ,qui fut conclu le

premier d'Août. Ferdinand aflfiftoit à cette

conférence avec plu/îeurs autres Princes

fttachés aux intérêts de Charles V. Apres
eaucoup de conteftations , de Lettres écri-

ra l'Empereur & de réponses de fa part,
un convint que les Confédérés licentie-

pient toutes leurs troupes; que le Lantgrave

ir.

ConfcrtncP('e
Paffau av^nta*
geufeauxFio-
teAans.

AWirrt de
Hrandebourg
refiife df -.'ac-

commoder a-
vec l'Empe-
reur. Bav.iijc»
qu'il cau(c en
Allemagne.
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feroit mis en liberté , demeurant toujotm

fournis à l'Empereur ; que Sa Majefté Inv

périale n'attaqueroit aucun de ceux
(juj

étoiem compris dans le prcfent traité, noi

|)qs mcmc pour caufe de Religion
; quoi

iî'inquicteroit point les Luthériens, &quj

ceux-ci ne troubleroient point les CatholiJ

ques ; que TEmpereur donneroit des ordrej

pour faire cafler ^ annuHer tout ce m
pourroit être un obilacle au repos & à Ij

fureté des l^roteftans. Ce traite de PalfaB

^toit comme Ton voit , très - avantageu

aux Luthériens d'Allemagne ; & ils i'oni

toujours regarde depuis , comme le fonde

ment le plus ferme fur lequel ils pufTen

s'appuyer, dans les conteftations quifonj

^rvenues entre eux & les Catholique?. Ce

pendant il ne plût pas à Albert de BrandeJ

bourg , & il ne voulut point y être compriîJ

L'Empereur n'ayant pu le déterminer à f(j

foumettre à cet Edit de pacification,

forcé de le mettre au ban de l'Einpire convj

jne un rebelle. Maurice Ce preflà d'otfrir fc(

Services à l'Empereur contre Albert : c\

Prince l'accepta volontiers , & le dcciar

,chefde l'armée Impériale. Albert n'en I

.que plus animé. Il brûla cent villages, foi]

xante & dixXhâteaux , & les maifons i\

campagne des habitans de Nuremberg, f

n'épargna pas même les églifes i mais il n']j

mit le feu qu'après les avoir pillées. I

alla enfuite dans une grande Forêt, cionj

il brûla plus de trois mille arpens, &(!éj

clara la guerre A toute la nobieflc dupay

a eVe n'embrafToit Ton parti. Les Evéouq

de Bambcrg & de Virtzbourg , furent coft

craints 4e «'apcoffiiiK^der avec ce fier Pr»
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teftant, à des conditions trcs-dures. U affié-

Uea Nuremberg , & n'en leva le ficge

qu'aprcs lui avoir impoli des loix fort ri^

Uoureufes. Il prit Vormes & Spire & eçi

liira une grande fomme d'argent. Il jetu

lane lî grande épouvante dans tout le pays

,

Ique les Prêtres & les Evéques mêmes Ce

Icîchoient , ou prenoient la fuite. Au mi-
llieudetous ces défordres , l'Empereur Ce

|jtn<)itàUime d'où il manda à tous les peu?*

Iplcs à;s Provinces voifines , de (è réunir

Ipour défendre leurs frontières contre l'en-

nemi commun ; & ïl alla enfuitc à StraA

ourg. On ne fçauroit exprimer les ravages

|que les troupes Impériales firent dans l'Air

ke. On ne voyoit par tout qu'embrafe-

nens & pillages ; & Ton n'entendoit de
nous cotés , que les cri^ & les gémiffemeng
jde ceux qui abandonnoient tout pour fau^

lyer leur vie.

Pendant que l'on voyoit dans toute l'Ai- nr.
ba^ne des effets fi terribles de la colère i^'^-^^^^fi*? »'^

leDieu, rhéréfie s'étendoit ailleurs & fai- gruf&;„"?;:

ïoient des progrès furprenans. Elizabeth ^°^"*'

lleine de Hongrie permit l'exercice du
[-uthérani(jiie dans laTran/îlvanie,qiii étoit
ilors fous fa domination & fous celle du
foi Jean, Cette permifïîon occafionna de
|rands maux dans la Hongrie. Les Evéques
fétoientméprifés, les eccléfîafliques dér
wuillés de leurs biens , chaflés de leur?
glifes, & les religieux de leurs cloîtres.
«et défordres furent Ci crians, que Soli-
man tout infidèle qu'il étoit en fut irrité &
pndalifé. Il en écrivit même à la Reine»
luimanda qu'elle ne devoit pas fouffrir

5.1a Religion ces nouveautés , qui enr
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traîneroîent fa ruine & celle'du Royauir?'!

qu'elle avoit devant les yeux les meurtre;'!

les (éditions , les guerres civiles que cettel

malheureufe Seâe caufoit en AllemceneJ

IV.

que fi elle n^en arrctoit pas le progrès cnl

rctabliflant la Religion de Tes Pcres, il h

priveroit de fa proteâion & fe dcclarcroij

îbn ennnemi. La Reine fut furpnTedeceJ

menaces ; 8c comme elle en craignoit JeJ

fuites , elle révoqua TE'dit qu'elle avoij

donné en faveur du Luthcranifme , & en

fît publier un autre tout contraire. Mais jj

plus grande partie du mal étoit dc'ja fnit;

le nouvel Edit fut trcs-mâl exécuté. EnPo

logne le Luthéranifme faifoit aufïi de contij

nueU progrès , fans que le Roi ni le

Evéques pufTent l*empécher. i

Les Calvîniftes de leur côté cherchoier

Hérétique» ^ s'établir en France ; mais on punit févé-|

fourftiivis en rement tous ceux que l'on put découvrir.Le
Fiance.

j^^j Henri II , avant que de partir pour 1^

guerre d'Allemagne contre Charles V, aii

au Parlement pour recommander aux Maeif-j

trats d'avoir foinde conferver la Foi ,&<]{]

réprimer ceux qui s'efforçoient Je la corj

rompre. On embrûla en 1553I un granif

nombre que les SuifTes du Canton de Berj

ne avoient fecrétement envoyé en FranceJ

pour y établir la prétendue Réforme. U
Juge ayant commandé qu'on épargnât Fil

gnominie de la corde à Louis de Marzac q

avoit porté les armes pour le Roi , cet ol

ficicr demanda au Magiflrat pourquoi il m

lui donnoit pas le même collier qu'aux a»

très, & pourquoi on ne le créoit pasCn

valier d'un Ordre fi iiluftre. Par cette r:

\ ler.J
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lèrie fi déplacée , il faifoit allufion à la

coutume des Princes , qui en rccovnnt

quelqu'un dans leur Ordre , donnoient leut

collier comme une marque d'honneur*

L'hcrcfie fit de grands progrès en France

rendant la guerre que Henri II fit à l'Em-

pereur ; mais la paix ayant été conclue en

i^^P , le Roi penfa férieufement aux

moyens de remédier à un fî grand mal. La
DuchefTe de Valentinois , qui profitoit des

tietis de ceux qui étoient profcrits & con-

damnés, excitoit le zélé du Roi ; & les Prin-

ces de Guife de leur coté lui repréfentoient

que le venin de l'héréfie fe répandoit par

tout dans la France , & qu'un Roi ne ré-

gnoit pas véritablement dans les Provinces

jcùcemal dominoit. Enfin le Premier Pré-

iîdent du Parlement & le Procureur Géné-
nl dirent au Roi , qu'il lui feroit peu utila

d'avoir établi la paix au dehors, s'il fouf-

froit qu il s'allumât dans le Royaume une *

guerre beaucoup plus cruelle & plusdan-

gereufe que toutes les guerres étrangères.

Ces Magiftrats firent encore entendre au v,

[Roi à la foilicitation des Princes de Guile, fuî^J^llrPoS

que fi l'on diflimuloit plus lonp-tems , on P'ff^denFran.

I* . , A. '**
I 1 ce pour arrêter

lue pourroit plus remédier au mal par les ic progrès de

ïoyes ordinaires de la juftice , & qu'on fe-
''^*"'***

Iroit obligé de lever des armées , comme
Ion avoit fait contre les Albigeois ; qu'on
lavailieroit même fort inutilement à pur-

|ger le Royaume d'une fi p'ernicieufe con-
agion , tant qu'on n'iroit point à la fource
du mal , en puniflant ceux des Magiftrats
^uien étoient infedés. Qu'il étoit donc à
propos que le Roi vint à fon Parlement
ans y être attendu • dans le tems qu'on

TomçVIIL Z
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ftto'it la Mercuriale CëtoituneAfTembWi
^u*on tenoit le IVlercredi , & que Charlei

^Vin avoit le prepiier établie en 1493. Fran-

çois I avoit ordonné qu'elle fe ;int une

fois chaque mois , & Henri II une fois feu.

fementtous les trois mçis. Elle ne fe tient

plus à préfent que deux fois l'année : le

J^Ietcrecii d'après la rentrée de la Saint Mar-

fki , & le Mercredi d'après la femaine

dit Paquès. Le Procureur Ççnçral & l'A-

yocac Général y prpçédoient juridique-

fkient contre ceupc des-Cop(êillers qui étoient

aùçufés de quelque prévarication dans

l'exercice de leur charge. Ils avoient reçu

©rdre à*y parler fur tput de ce quj conw»

«oit la Foi & la Religion, Se de traiter fe-

vérement-les Confeillers éifpeâs d'hérc/îe,

Le Roi ayoit publié à Château - Briantiia

Edit qui çpndamnojt à mprt les hcréti-

^uei.obflinés. Il n'ét/oit poinf obfervé
, par-

iée que piufîeurs piembres du Parlement

Apient Calviniftes. Le Projcureur Gcnéraj

/lopimé Eourdin , requit dans une Mercu-

riale qu'on tîiit la ir.ain à Texécutionde

i'Edit de jChateau - Priant ; mais plulîeun
|

jCcnfeillers s'y oppofcrent , ce qui irritai

JTort le Roi. CJe Prince \itiX lui -même le

j

jq«at^:iéme & le treizième de Juin au Parle-

^T^nt , qui Se lencât aux Auguftins, parce 1

^u'çyi faifoit dans le Palais les prrparatift

f^u rvlariiise d'ËJiiz?.befh de France avec

Fliiljppe II Roi d'Efpagr^. Après avoir

parlé (des progrès de Théréide eji France,!

il ordonna pa.r la bouche du CîU"dinaIBeH

xrandi .Garde des Sceaux , qu\ n continuâtl

la délibération déjà commencée. La pre*|

Ijbijice du Roi n'empêcha pas la liberté de^l
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fdifrages. Quelques Confeillers , & entre

lutres Louis du Faur & Anne du Bourg,

parler ?nt hardiment pour Jes prétendus Ré-
foimateurs. Les PréHdens Chriftophe de

Harlai 8t Piètre Seguier repri'lênterent an

loi, ^ie Parlement «*étok'tottjours fidè-

lement acquitté de Ces devoirs, & contl-

Mcroit de les remplir peur la plus grande

gloire de Dieu. Ghriftopbe de Thou , père

Ida célèbre hiflorien de ce nom, dititbre-

sent que les gens du Roi mérifieroient

£ètre repris , pour avoir ofé donner at-

teinte à l'autorité de la Cour. Le.Roi aprcf

iToireu la patience d*écouter tout ce que

I

chacun voulut dire., témoigna beaucoup
^mécontentement. Il Te leva enfuite fort

irrité des di(cours de du Faur & de du
Bourg, qui curent bien-tot arrêtés & con-
àiitsàla>Baftilie, de même que piufîeucs

nties Con(êillers.Le lendemain les Cham«
bres s^affemblerent par ordre du Roi pour
faire le procès à Spifame Evêque de Ne-
Ters , qui après s'être marié en fecret s'étoît

Itetiré à Genéveu
II I.

. Toutes ces pourHiites du Roî pour ar- » ^' •-,
Iftter les progrès du Calvinilme ., n'empé- nodc^tVSH»
Ichcrent pas les Miniftres de s'affembler la ^^^"^

**

jaème année 1^59 dans le Faubourg S, J-eur con-

|GcrmaMi à Paris. Leur Synode dura quatre Sï*iJîr oiWn
ours, & l'on y fit plufîeurs Rêglemens fi*»*»

|iOHchant la difcipline , la forme des Syno-
des, les éieâions , les devoirs de^ Miniftres#

es Diacres , les cenfures , la manière de
pontraâer 8c diffoudre les mariages , Tcx^
ammunication, l'uniformité dans la dodri-

pt. Qfl croit communémeiK que h Coa^
Zïi
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fedion de foi des prétendus Reformés fut

compofée dans ce Synode avec leur Jifci-

pline , chacune en quarante articles : m ij

il eft plus prol)able que l'une & l'autre vc-

noient de Genève , & qu elles ctoieiit l'on-

vrage de Calvin qui vivoit encore. Cette

Confeffion de foi & cette difcipline ne fut

rendue publique que Tous les régnes fuivanj,

Calvin engagea les Princes Proteftnnsd'Ai-

lemagne à écrire au Roi Henri II , pour le

conjurer de ménager un peu ceux de \m
Religion, dont les.prifons étoient remplicj,

Ils écrivirent. au Roi de leur propre mnin,

& envoyèrent leurs Lettres par des Amhaf.

fadeàre. Ils prioient ce Prince d'examiner

mûrement cette affaire , où il s'agiiToit Je

la gloire de Dieu & du falut des urnes. Ils

ajoutoient que ce n*étoit pas d'aujourd liui

qu'on Ce plaignoit de la corruption êe la

Cour de Rome ; qu'il y avoit long - tems

qu'on fçavoit en France ce que Guillaume

Evcque de Paris, Jean Geribn , Nicolaj

Clemangis & tant d'autres Sçavans ena-

voient écrit. Il eft vrai que ces grands hom-

mes dont parlent ces Pi:inces,s'étoient ck-

vés avec force contre les abus : mais pou-

Toit-on leur reprocher aucun des exccç

dont les Proteftans étoient coupables? Ces

îUuftrcs Dodeurs s'étoient-ils révoltés con-

tre l'Eglife ? Avoient-ils enfeigné aucune

erreur ? Avoient - ils confondu avec les

abus rautorité légitime ? Ils gémifToient

fur les maux de l'Eglife ; ils en faifoient

eonnoître la fourcs & l'étendue ; ils deman-

doient avec reCped la Réformation , & ap-

prenoient aux fidèles à la commencer pir

cux-mcmesi ils faifoient tout le biençj

prM
dépend

avoient

rite qu'i

te/lans ;

épargne

l'auroie

loin de i

Le R.

CP! Prot

leur rcpi

nomma

fA.;miner

tn prifon

interrogé

pour tou

iivrcfiqiîe

Paris le de

ciilicr. H
procès de (

\lniihs Cl

veiies enti

Il Ce F
Jnens, dor

giftrée

^ok toute

prc'texte de

^^s avions

1 Ji ctabJî

lement, oi

f « regard.

^hmhre Am au fei

l'^ért/îe.
>

^oute forte

perfonnes f

<^" contre
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Jcpenioit d*cux , félon les talens qu'il*

avoient reçus de Dieu , & le degré d'auto-

ritc qu'ils avoient dans TEglife. Si les Pro-

te(ians avoient fuivi ce modèle, ils auroient

épargne à i'Eglife bien des larmes , & ils

l'auroient confolco dans fa douleur , bien

loin de mettre le comble à fes maux. •
'

IV.
Le Roi reçut les Ambafladeurs des Prîn- „V'^'

^.
n n ^ L / « • 1 Mouvement

ces Proteftans avec bonté, & promit de qucievcaivi-

leur repondre & de les fatisfaire. Mais il
ï;"¥;/n'ce''a'

nomma en même tems des Juges pour prii i» mo;c

t.v iminor l'affaire des Confeillers qui étoient
*^'"*"" ^*

en prifon. Du Bourg, qui ctoit Prêtre, fut

interrogé judiriquement, & ayant donné
tour toute réponfe une confefïîon de foi

ncrctiqiie , Euftache du Bellai Evéquede
Paris le dégrada & l'abandonna au bras fé-

culicr. Henri II mourut pendant que le

procès de du Bourg Ce pourfuivoit. Les Cal-
Tiniiles crurent pouvoir former de nou-
velles entrcprifes fous le régne de Françoi»
H. Ce Prince pour arrêter leurs mouve-
mens, donna une Déclaration qui fut enre-
giftrée au Parlernent, par laquelle il défen-
^oit toute affcmblée nofturne , où , fotis

prétexte de Religion , il Ce commet , dit-il , '

(!es aâions dcteftables. Il voulue encore que «^ »
*»

Iv-n établît une Chambre en chaque Par- "-^.',

lement , où l'on ne jugeroit que les crimes

f^
regardent la Religion. On la nomma

Chambre Ardente , parce qu'on y condam- *

^

Jioit au feu tous ceux qui perfiftoient dans
rhérciîe. On reprochoit aux Calvihiftes
toute forte d'abominations ; mais plufieuts
perfonnes furent convaincues d'avoir ren-

|<Jii contre eux de faux témoignages. Les
Z iij
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Calviniftes-, au lieu de Ce renfermer àtl
\

les bornes d une jufte défenfe fur les pré-

tendus crimes qu'on leur imputoit , répan-
i

dirent un grand nombre de libelles àiik-

«latoires contre Tautorité de laReinemeie

,
Catherine de Medicis, & des Princes de

Guife , prétendant qu'ils avoient ufurpé

Tadminiflration du Royaume au préjudice

des Princes du fang. Les Guifes eurent

recours à divers moyens pour empéchw

l'effet que pouvoient produire ces Ecris.

Ils ajoutèrent des- Italiens au Gardes ordi-

naires, plutôt pour leur propre (uretéque

poui* celle de la perfonne du Roi, Mais

comme l'autorité de la Reine mère étoit

attaquée dans les mêmes libelles , Jean du

Tillet Greffier au Parlement, très-fçavant

^ans le Droit François, réfuta les raifo»

frivoles des hérétiques , en prouvant quelei

Rois après l'âge de quinze ans , pouvoientl

^ avoir des Conieillers de leur choix , & doa*|

jter le gouvernement à ceux qu'ils «n ju-

geoient les plus capables. Il s'élève ayecl

force contre \es Proteftans , qu'il appelle|

les auteinrs des troubles , & dit qu'on é
obligé de prendre les armes contre eux.

Ym. Les Princes de Guife , pour engager le^

CrncSun'aS Catholiques dans leur parti, preflerentle

tSiSmSéii ê Jugement d*Anne du Bourg & des aud

tre pendu i Conseillers qui étoient en prifon. Un céléH

îttocheîïen?" brc Avocat ncmmé MariUac qui lui lii^

m Caivioif- donné pour confeil , l'engagea^ à faire »Bi

"*•
retradation de fes erreurs* Mais les Calvi-

jiiftes trouvèrent le moyen de faire entrtj

dans la prifon On Miniftre nommé Jeaa

Malon qui avoit été Carme , pour lui reprM

fentex qu'il ne devoit point abandonncir
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ïaufe de Dieu , ni montrer nioins de couragV
nuetantdepéffônnes delà liedu peuple. qui

l'avoicnt foufenue au milieu des Te'ux louV

fe régne prccéderit ; qti'ii étoit près de re-

cevoir la Couronne qui étoit refervée paut'

ceux qui perfèvereroient* IJ* lui étala tov»

les motifs qui encourageoient les premieifs

Chrétiens. Mais c'eft la caufe , & noit le

fupplice , qui fait les Martyrs. Les hérét?-

^ues peuvent être tués , mais non couron-

nés. Dubourg perfuadé par rexhorta"

(ion patliétique du miniftré fédudeur y
jropofa^ une profeflîon de foi entiére-

tement cotïforme à ceHe de^ Genève Le^

Roi reçut dans le ménie tems une Lettre'

^e Frédéric Eleôeiir Palatin , qui lui'd©-

tnandoit avec infiance la grâce de dix

Bourg , & le conjuroit de hji envoyé» ce'

Confeiller dans Tes Etats. Peut- être re

Prince aufoit-il été écouté , fans un acci^

im , qui accélei'a le fupplice de celui pour
lequel il sHnterelToit. Un de (es Juges fufc

filé d'un coup de piftoletle foir e^ revenar>t

k Palais. Du - Bourg Tavoit récufé en le

menaçait y ce qui fit croire qu'il c(ïnnoiir'

foit les auteurs de cet aflatlinat. Le Cardw
liai de Lorraine preflâ le Jugement , qui

fiit rendu trois jours après. On condamnii
ce Ccni'eiiler Glerc à être pendu & brûlé.

Il écouta tranqxàllement (à Sentence, 8iç

exhorta fes Juges stCe réformer. H fut con^
iuit de la Conciergerie du Palais à la place
de Grève. Lorfqu'il y fut arrivé , il «lit 3»
peuple qu'il moùroit pour la caufe de l'E-

vangile & non pour fes crimes. Apre»
^u'il eut pté étranglé , on brûla fon corps z

d'étoit Iç vingtième de Décembre. Il étoit;

ZÎY
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4gé de trente - huit ans , natif de Riom en

Auvergne , & de la même maifon qu'An-
toine Du-Bourç Chancelier de France
fous François î. Son (upplice fit verfer

beaucoup de larmes à ceux qui prévoyoient

combien il alloit coûter de fang à la

-France,

On examina enfuîte Taffàire des autres

OnpîJfrtfou.^^^^^^l^'^S' q"> furent condamnés ^ diffé-

ceux qui font rentes peines ; excepté Antome Fumée m
î'hSIfi?."^' V^^ le crédit d'un Seigreur auprès de la Rei-

jkioyens dont.ne mère , fut renvoyé abfous. Louis Du-en fe fcit en r „ ^» ^'^ j» ^ • ,> .

rranse pour laur H avoit d autre crime , que d avoir par-

àéSiw.
^" l^ contre les abus qui s'étoient répandus

dansTEglifè; & d'avoir dit que , pour faire

une réformation folide & durable , il fal-

loît nécefTairement tenir un Concile où

Tom. XXXI. Ton pût agir avec une entière liberté.

t* 37J* Y\tn n*étoit plus judicieux , dit le Con-

tinuateur de M, Fleuri : tous les Catholi-

ques avouoient les abus ; & Henri II & Phi-

lippe II étoient convenus dans le traitée

Château- Cambrefîs , de faire affemblerun

Concile général pour terminer les différenàs

de la Religion. Cependant du Faurfutcon-

idamné à demander pardon à Dieu , au Roi I

& à la Juftice , à ne point paroître en Par-

lement pendant cinq ans , & à une amende

de cinq cens livres envers les pauvres.

Des elprits turbulens ne cefToient d'animer

les Guifes à traiter les hérétiques avec la

dernière rigueur. Bourdin Procureur Géné-

ral dit au Roi, que les Calviniftes avoieiu

(defTeîn de mettre le feu à la ville , &defor-

eer les prifons pendant qu'on éteindroit l'in-

cendie. Quoique ce fut peut-être un faux

hïm.'i le Roi ne laifTa pas o expédiw dii
1
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Château de Chambor où il étoit alors , des

ordres au Parlement ;^our juger & punir

ceux qui étoient fufpeds. I' 1 établit ex-

traordinnirement quatre Cha iures tirées de

tout le corps du Parlement pour exécuter

ces ordres , & on y condamna tous ceux que

l'on fcupçonnoit d'être favorables à l'héré-

lîe. Pour les difcerner » on s'avifa de met-

tre aux coins des rues dans toutes les villes >

& fur-tout à Paris , des images de la fainte

Vierge ,
que l'on ornoit, devant lefquellcs

cnfaifoit brûler 6.^1 petits cierges , & oij le

petit peuple & les enfans chantoient des li-

tanies & d'autres prières. L'on n'avoit pas

I

manqué d'y placer des troncs, où les paflans

étoient obligés de mettre de l'argent ; & fî

quelqu'un refufoit de payer cette efpéce de
tribut, ou pafToit fans fonger à faluer ces

images,le peuple fe jettoit fur lui comme fuf*

ped, & l'on s'cftimoit heureux lorfqu'on eit

ctoit quitte pour être battu ; ou lorfqu'après

avoir été traîné dans la boue , on étoit con-

jduit en prifonla vie fauve. Les Ecclé/îaf^

,
tiques qui étoient inftruits , gémiflbient de

;

ces abus , & plaçoient autant qu'ils le pou-
Iroient, ces images dans les églifes. Maiff

le mal étoit trop grand pour être arrêté par
Un remède aufTi foible. L'exceflive rigueur

avec laquelle on continuoit de traiter ceux
kui étoient foupçonués d'hérefîe , ne 1er-

vit qu'à irriter d'avantage les Calviniftes.

Ils en devinrent furieux, & ils ne fongerent
pus qu'à augmenter les désordres où la

IFrance étoit déjà plongée, , -

V ^ ^' -
_ * •

^
ConiuTafiow

Les Grands ne veyoient qu'avec peine d\^mboîfc.

toute 1 autorité entre les laains àQi .Ouifes , ijoa|!i*ii.

Z V
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au préjudice des Princes du Sang & dçj

Etats du Royaume. C'eft ce qui donna lieu

à une confpiration , dans laquelle entra ua

grand nombre de perfonnes par diftl'renj

motifs* Afin d*éloignerPidée odieufe de ré-

volte , on confulta des Théologiens & des

Jurifconlultes , pour fçavoir fi l'on pouvoit

en confcience & (ans Ce rendre coupable du

crime de Leze-Majefté , prendre les armes

pour le falut & la liberté de la patrie , fe

îâifir des Guifes , & les forcer à rendre

compte de leur adminiftration. Comme ceux
j

que Ton confiiltoit étoient Proteftans, leur

réponfê fut telle qu*on la dcfîroit. On ne

fait p^s précifément quels furent les au-

teurs de cette conjuration, (Jielques-uns

croyent que le defTein en fut conçu à Ge-

nève , un mois après la mort d'Henri II, &

aufli-tot que les Calviniftes de France eu-

rent vu le Duc & le Cardinal de Gulfe leurs

ennemis déclares , chargés du gouvernement

de TEtat. L*on croit aufli que Théodore

de Beze y eut beaucoup de part. Quoiqu'il

en Coit , les conjurés élurent pctr leur

chefle Prince de Condé ; mais il voulut at-

tendre , pour Ce déclarer ouvertement, qus

ceux qui conduifoient l'entreprife , Teulfent
j

mis en état de réuffîr. On lui fubftitua com-

me pour Lieutenant y Geoftroi de Barri,

fieur de la Renaudie Gentilhomme du Péri-

ford , qui avoit été à Genève faire profef*

on du Calvinifine. Le plan de cette con-

juration confiftoit en deux articles : l'un

de faire présenter au Roi par un grand nom*
|

Bre de gens défarmés une très-humble re-

t|uéte y pour l'engager à faire ceflTer la per-j

êcuti9Aq[ue l'on ay^it allumée contre dç)
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liommes qui ne la méritoient point. Le fe^

cond article ctoit de faire préfenter au Roi

une féconde requête , immédiatement aprcs

la première, pour l'engagera exclure du
gouvernement les femmes & les étrangers,

ils entendorent par ces femmes les deux

Reines , la Mère & l'Epoufe du Roi ; & par

les tengefs , les Princes de Guife j jigoii-

vernoient , le Duc dans les armées , le Car-

dinal dans les finances» Il y avoit au refle

près d'un fiécle que Claude de Lorraine

leur père étoit venu s'établir en France ,<

lorfque Ton pcre le Duc René lui laifîâ en-»

tre les grands biens qu*ity poffëdoit>leComtéf

it Guife i qui fut enfuite érigé en Duché Se

Pairie de France.-

Tel fut le prétexte dont fe fèn'irent le>

prétendus Réformés pour entreprendre cette

conjuration ; mais la véritable fin qu'ils Te
^''°'*^^*"f-j e.

propofoienr , étoit d'établir 1^ Calvjnifme rtuinr la eyis**

en France , par les même voyes qiie le Lu*-^""*"**"'

theranifme s'étoit introduit en Ailemagncf
&dans le Nord. En effet, dans la première"

affemblée qu'ils tinrent fort fecretement à-

h Ferté fous Joiiarre , l'avis de l'Amiral'

de Coligni fut qu'il falloit défendre la Re--

Kgion , ajoutant qu'il répondoit du rccour9
des Princes Proteftans-, & de la Reine d'An-
gleterre :& cet avis fut fort applaudi. O»
enveloppa dans cette conjuration le Roi ,
les deux Reines ,& toute la famille Royal-
le. Mais quelques^uny des moins emportés,
voulurientque toute l'affembléfi proteftâî?

qu'elle ne verfferoit pas le Sang Royal. On?
nefçait fi elle le promit, mais il'cft ccrtaim
que cette conjuration alloit mettre en feir

te Roj^aumc ,,fi ©lie n'eût été décoii?ert©y

2 Y).
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On donna à la Renaudie les noms des Con-
jurés , & on le chargea d'aller dans les Pro-

vinces , conférer avec eux & gagner le plus

de monde qu'il pourroit. Il exécuta cette

commilfion avec beaucoup defecret & d'ha-

bileté ; & afin que les conjurés fe connufTcnt,

îl les affembia à Nantes le premier de Fé-

vrier i5éo. Cette afTemblée de féditieux

eut la folie de dire qu'elle repréfentoit les

Etats Généraux. L'on y régla tout ce qui

devoit fe faire pour l'exécution de cette

déteftable entreprife. La Renaudie informa

enfuite le Prince de Condé de tout ce qui

s'étoit paflTé , & vint à Paris à la fin de Fc-

vrier,pour concerter avec le Miniftre Chan-

dieu ce qui étoit néceflaire pour le fuccès de

la conjuration, '

xn. Il alla loger au Faubourg S. Germain

tîo«**^°décoû' ^^"s la rue du Mareft , chez un Avocat nom-

»«/<•• mé Pierre Avenelle , zélé Calvinifte, mais

honnête homme. Cet Avocat le doutant de

quelque chofe par le grand nombre de vilî-

tes que recevoit Ton hôte , le conjura de

lui apprendre le fujet de tous ces mouve-

mens , & fit tant par Tes inftances qu'il tira

de lui le fecret de la con(piration. Il fut

cflfrayédu danger de l'entreprife ; & après

y avoir fait reflexion , il crut qu elle ne

pouvoit être légitime , quoiqu'on la cou-

vrît du fpécieux prétexte du bien public;

parce qu'il n'appartient pas aux fujets d'être

juges de la conduite de ceux à qui le Souve-

rain a confié le gouvernement de l'Etat >

ni d'entreprendre fur leur miniftere, encore

moins fur leur vie. Prefle donc par le cri de

-f) faconfcience, il découvrit au Confeil d«

Roi tout ce qu'il avoit. appris. On frit
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jiifTi-tot des mefures poar empêcher l'effet

(ic h conjuration. Le Chancelier Olivier,

homme de mérite , dit que pour appaifer les

cfprits , il fcroit à propos de pardonner par

unEuittout ce qui s'étoit paffé , d'accor-

^trla liberté de confcience , & de faire eC-

pércr la célébration d'un Concile général

dans peu de tems. Le Roi fit donc publier

un Edit, pour défendre à l'avenir de recher-

cher aucun de fes fujets par rapport à la Re-

ligion, Mais l'on exclut de cette grâce les

prédicateurs de la Réforme , ti tous ceux

qui fous prétexte de Religion , avoient cons-

piré contre le Roi , la Reine Mère du Roi

,

la iMaifon Royale,& les domeftiques de leurs

Majeftés très-Chrétiennes,

Cependant les Guifes'travailloient à pré-

venir la conjuration. On avoit déjà mené ^
.

1 n • « 1 t T» • • VA 1 •/• Ml conjures,
le Roi & les deux Reines a Amboife,' ville

beaucoup plus forte que Bfoisr On dépé-

jcha en diligence dans les provinces du
Royaume , pour appeller les troupes qui y
«oient & pour faire monter à cheval la No-

I

bleffe. Le Duc de Guife gagna un nombre
confîdérable de Gentils hommes , qui Ce

rendirent aux environs d'Amboife, & fe lo-

gèrent en des poftes avantageux , afin de
Itoilier en pièces les conjurés , à mefure
qu'ils approcheroient à petites troupes ^
comme ils en étoient convenus pourdon-
ner moins de foupçons. Le Prince de Con-
Uévintà Amboife pour encourager les con-
jurés, Mais fe doutant par la réception qu'on
j'ji fit

, que l'entreprife étoit découverte ,

jls'en feroit retourné , s'il n'eut été retenu
[rar la honte d'abandonner ceux qui expo-
iiiicnt û hardiaient leur vie pour fon {et-
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TÎce. Il attendoit foixante Gentils-homme}]
délite 'y & comme il y avoit peu de iogcf

mens , on devoit les faire cacher dans le;

caves & dans les greniers ^ & en mener

trente autres dans le Château. La Renaudi;

que les principaux chefs avoient fuhi J
ayant changé le rendez-vous des conjures,!

devoit fe rendre fur le foir la veille it\

l'exécution à Noizat aflcz prèsd'AmboifeJ

avec le refte des troupes. Il devoit les en-

voyer le lendemain matin dans la ville, il

y entrer lui-même à l'heure du dîner ; mà\
ayant appris qu'on avoit arrêté beaucoup del

fes gens dans la foret d'Amboife
, qu'onl

avoit redoublé la garde du RoiS & que l'ai

conjuration ctoit découverte , il fe hâta liel

yenir. Mais comme il traverfoit cette fûJ

rét , il fut attaqué par fon coufîn Vzrim

lan qui tira (îir lui & le manqua. LaRen2ii-|

aie leperçad'un coup d'épée; maisievaletl

de Pardaiiljn tua fur le cliamp la Renaudie.l

Son corps fut pendu à un gibet fur le pontl

d'Amboife ayant au cou un écriteaa avec|

ces paroles , Chef des Rebelles. Il fut en-

fuite écartclé, & les quartiers de fon corps]

attachés à des poteaux en diffërens endroit!

hors de la ville. La Bigp»'? fon Secrétaire fad

arrêté , & ayant été mis à la qteftion , il déj

couvrit toutes les particularités de la conji'

ration , ceux qui en étoient les principau

chefs , & la part qu'y avoient eu les Calvi-j

Jiiftes. Les conjurés firent une tentativ

pour fut^rendre Amboife , mais elie fin

îâns fuccès. On en fit mourir un grani^

nombre en différentes manières , &on)c

leurs corps dans la rivière ,. en forte qu'ell^

m étoit toute couverte» Oh réfèiva la
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(hefs,afin de tire ?ux par la force des tout»

Imens les noms de leurs complices. Le
Prince de Condé étoit fort foupçonné ;

mais comme oir n*avoit point de preuves

claires contre lui , il demanda à fe juftifier

en plein Confeil , ce qui lui fut accorde,

le Duc de Gutfe voaloit qu'on Tarrétat ,

mais la Reine Mère s'y oppofa. Le Roi en-

Tova une D(?claration à tous les Parlemens

,

là tous les Gouverneurs , & aux grandes

Villes pour leur donner avis du danger dont

SaMajefté avoir étoit délivrée par une pro-

vidence particulière , & du fervice fignalé

que lui avoit rendu le Duc de Guifo

en cette occaiîon. Le Parlement de Pari^

donna à ce Duc le titre glorieux de Con-
jèrvateur de ia patrie. La même Dcclara-

[tion ordonnoit d'empêcher les Calviniftcs

[détenir aucune aflemblée fous quelque pré-

texte que ce fut..

VI.
Dans le même tems les troîs Châtillons,

k Cardinal Coligni, Amiral, & d'/^nde- ^ar
lot , fe retirèrent de la Cour , craignant la France»

puilTance des Guifes dont ils é'toient enne-
mis. Lorfque i*Amiral demanda fon congë ,

il eut ordre d* aller en Normandie , & de
travailler à appaifer les mouvemens qui

étoient dans cette Province^ Il s*y rendit

auflî-tôt avec (es deux frères ; • & le Prince
de Condé 9*en: alla en Guienne qui étoit

pour lui une retraite afTurée , parce que le

Roi de Navarre fon frère en étoit Gôuver*
neur. L'Amiral écrivît à la Reine , que fî

I

tlle veuloit conferver le Royaume ,.elle de-
voit faire obferver religieusement les Edits

^ avoicnt été faits en faveur dés-PiotefUnsi

XIV.
Projrrè? '9tx

vînifmc c>^

Sii
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& arrêter la perfccution à TcgarJ de ccJ

innocens, li fiiifoit prêcher publiqucmcrtl

les niiniftres Calviniftcs dans toutes lesl

villes maritimes où fa charge lui donnoit'

de rautoritc ; & il tâchoit d'ctahlir le Cal-

vinifme dans Rouen mcme , où les ?*l3gif.|

trats favorifoient fecretcment les hcr' ti-

ques. Les mêmes dcfordres rcgnoient dinjl

le Dauphiné , dans la Provence , & dam

d'autres Provinces du Royaume. Les Calvi-

niftcs y firent de grands ravages , & mon-

trèrent par tous les excès aufquels ils fc li-

vrèrent , de quel efprit ils ctoient animes.

Jeanne d'Albret Reine de Navarre n'agif-

foit pas avec moins d'ardeur pour la préten-

due Réforme, non-feulement dzns fts Etats,

mais encore dans la Guienne.
Le Cardinal de Lorraine effraye à la vw

WitdeRomo-de ces maux , vonloit établir en France

3K*'"m/uvc- ""^ Inquifition pareille A celle que Paul IV

nicnsdesCai- & Philippe II venoientde confirmer en Ita-

viniftM.
jjg ^ gj^ Efpagne ; mais l'héréfie avoit fait

^.' trop de progrès dans le Royaume pourfouf-

frir un remède fi violent. D'ailleurs ce tri-

bunal étoit fort odieux aux François , &

très-préjudiciable à la jurifdidion des Eve-

ques & des Parlemens. On eut donc recours

à un autre moyen. On donna à Romoran-

tin un Edit , qui ordonnoit que ceux qw

feroient convaincus d'héréfie ,
qui tien-

droient des affemblées illicites, qui feroient

des libelles en faveur des nouvelles hére-

fies, feroient jugés par les Juges fcculiers

fins appel & punis félon la rigueur des Icix.

Cet Edit déplut beaucoup aux Calvinil^es,

qui l'appelloient l'Inquifition d'Eip^igno.

Mais ils ne laiiTerent pas d'agir avec au-
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I

tznt de licence qu*auparavant , fous la pro*

teâion de T Amiral Coligni, qui autorifoie

hautement les Calviniftcs dans toutes les

Tiilesde Ton gouvernement. L'Edit de Ro-
Inorantin ne produifant aucun effet , on
eut recours ^ un autre remède , qui fut de

[tenir une AfTemblce à Fontainebleau, ou

les Princes , les Officiers de la Couronne >

I

le Confcil d'Etat, les Chevaliers de l'Or-

dre, & les principaux Magiftrats furent

mandés. Le Connétable de Montmorenci y
fiit auffi appelle* Il étoit accompagné du
Comte de Villars fon beau-frere , des trois

Colignis avec leurs amis , & de plus de huit

cens Cavaliers , pour faire voir aux Princes

de Guife Tes compétiteurs , combien il avoir

de crédit , tout difgracié qu'il étoit. Le Roi

I

de Navarre & le Prince de Condé ne voulu-

rent point s*y trouver.

VII. ^
. ' .

L'AfTemblée Ce tint le vingt - unième xvr.
d'Août lîéo. Le Roi y préfidoit avec la

^5i^\'*Fo2^
Reine Régente. Ce jeune Prince exhorta les tainebieau.

aiSflans à dire librement ce qu'ils croioient

être plus avantageux à l'Etat. Le Giiance-

lier de l'Hôpital parla des défordres & de

I

la corruption qui r^gnoient par tout. Les
Guifes rendirent compte de leur adminis-
tration. L'Amiral de Coligni fe leva ,v Se

après avoir fait deux génuflexions en s'ap-

prochant du Roi , il lui préfenta au nom
I

des Calviniftes de fon gouvernement de

I

Normandie, une Requête où ils fupplioient
le Roi de faire examiner leur dodrine pour

I

^quelle on les avoit maltraités jufqu'alors

,

Itie leur permettre de s'afTembler publique-
ïnm , & de leur accorder des temples* ..
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l«*Afniral dit qucf dam la renie ProTÎnee à
Normandie , il y avoit plus df cinquanr

mille perfonnes difporéeii à ligner cette Re

^ucte. Il parla entuite contre la prccautk

de mettre tant de eardes auprès de la per]

(bnhe du ;Roi , ny ayant rien à craindre]

difoit - il
j
pour un Pt'tt\c2 qui eft univerfe)

Uméiit ziTtié & refpeâé dans tout (oi

Royaumtf. Le Roi ayant' loué les fervicJ

que l'Amiral aVoit rendus à l'Etat, ordonn

aux autres de dire leur avis (ur ce qui avo«

d'abord été propofé. Ji^n de MontUic ?.vi

^uede Valence dit qu^ily avoirbeaucoi/

de confufion dans tous les Ordres du Ro^ï;]

me, & qu'il falloit travailler à rétablir!

tranquillité dans les efprits. Il parla vive

ihent contre lie» Papes , les Evéques&ie

Curéi,'le»regardailc comme la' ptincipai

caufe de tous les maux. Il s'étendit fur L

Jléceflîté d'un Concile général, &blâmi

l'es Calviniftes qtii prenoient les armes k\n

prétexté de Religion , aulH bien que lel

Catholiques qui exerçoîènt'trop de rigueS

4 leur égard. Ce difcours fit regarder c

Prélat comnte lUrped; Charles de Marilla.

Archevé<Jiie de Vienne qui parla enfifite,

s'éleva contre' les défordtes du Clergé,!

employa iliie partie dc'fon long difcours àl

prouver qu'il* étoit néceflaire d'aflemblerl

itn Concile National , ce qui déplut fo?t|

aux Guifes. Ils parlèrent les derniers, d
réfutèrent tout ce' qui avoit été dit de com

ti-aîre à leurs intérêts. Le' Ro»* S- In Relfle|

mcre après avoir remercié rAffrn:'

congédièrent , en l'aflurafit (

difpofés à (uivre Ces con(êils* .

Quelques jour» a|^rès on publia un 1^1

/'; Uw
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liour la convocation des Etats dans la vîUe moovemén»

SfMeaux. Il portoit que rAiTemblée Ceàt$ c^«^*'n[J

liendroit le dixième de Décembre , pour <"^ rVAy ôfpoCc.

Njrpofer à un Concile National , Âippofil

Le le Pape différât plus long - tems d'en

eonvoquer un oecuménique ; & que cepen-

I imt perfonne ne feroit inquiété par rapprrt

\ih Religion. Cet Edir produiât deux et«

|(in$ fort mauvais: les perfonnes de qualité 5

li s'étoient contentées de faire en fecret

Ipfofcflioidu'Calvinirme , fc déclirerent

îlors & gagnera t beaucoup de perfonnes^

S ceux quf !a ^lajnîr? du châtiment avoit

I empêché d'à ^'Oti^'r quils avoient eu part à

luon/rrr'tion li Amboife, fe découvrirentw

Lr.tr ^r^(id nombre jerta la maifon dé

Guife dans une relie confternation", qu*elle

B« put fe rafTurer* qu'en envoyant des trou-

liesdans toutes les Provinces. Quand on
1^ à Rome que Ton avoir réfolu en France
d'âflciiibler un Concile National , pour ar-

rêter le progrès qu*y faifoit Thérciie, on eil

ftrfortalhrmé, & le Pape e|ttpk>yâ toute

lôrtede moyens pour rémpécher. Il n*en

trouva point de plus efficace » que de réta-

blir le Concile de Trente , înteri'ompu de-
puis (î long-tems. L'Aflèmblée des Etat»

îuidevoit le tenir à Meaux,fut transférée \
Orléans, Le parti des prétendus Réfonnéj
devenoit de jour en jour plus puiffant. Il»

formèrent le deflein de furprendre la ville

de Lyon , mais ils ne purent rèxécuter. 11$

firent de gran-U ravager en Dauphiné , en
ho\ .e & en Normandie. Ils méditèrent
tine nouvelle conjuration, qui fut heureu- .

fement diffipée. Le Roi & la Reine Ré-
gente fe rendant à Orléans pour 1 aifemblée
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des Etats, prclîcrcnt le Prince de ConJct

le Roi de Navarre Ton frero de s'y trouver

& CCS Princes après bien des ii.cjitltuJfji

fc rendirent à cette invitation. Les unsl]

leur confeilloicntjdans l'cfpcrance qu'ils

tienJroient la liberté de confcience pa

rapport à la Religion. D'autres, du nonibn

defquels on dit qu'étoit Calvin, croyoicpJ

que ces deux Princes s'expofoient trop]

& que les Guifes pourroient peut - ctreleJ

faire arrêter. C'eft ce qui arriva en effet]

Le deflein des Guifes étoitde les faire punij

de mort , comme ayant eu part à la coniu-j

ration d'Amboife. Mais il leur paroiilôlttrcs

difficile de l'exécuter par rapport au Roidd

Navarre. Pour les tirer d'embavas, onleiid

confeillade le faire venir dans ilChniiibrecu

Roi,& d'engager ce jeune Prince à lui fnirede

'.'ifs reproches , & à l'accufer de s'ctrereno»

aufli coupable que Ton frère. Il entrepren-

dra, ajoutoit-on, de Te juftifier , &;i?rnifeni-

blablement il le fera avec hardieffe : on liiil

en fera un crime , & des gens apoftcs ex-

près fe jetteront fur lui & le poignarderont,!

Quoique le Roi de Navarre fût inftruitde cej

defTein , il fe rendit dans la Chambre du Roi 1

lorfqu'il fut mandé, & parut devant lui avec un

air plein d'affurance , mais en mcme temtl

avec beaucoup de refped. Il baifa lamainde
j

ce Prince ; & témoigna être difpofi à écouter
|

tranquillement ce qu'il avoit à lui dire. So-t

timidité , foit repentir , François II ne

donna point le fignal dont on étoit con-

venu , & le Roi de Navarre forrit comme il

étoit entré. On dit que le Duc de Gui'>

s'écria en colère : O Prince timide ^

lâche î
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yiii.

ILc Procès du Prince de Condc ayant, été xviir
finement inftruît, on le porta au Confeil La Reine ûc-

Roi, où l'on avoit appelle- dix - huit ^ïïc'aVc'''Tc

hevaliers de l'Ordre , quelques Pairs , des ,^ç"^
"Jj ^"î'.'J^ê

Irtiiuens , des Maîtres des Requêtes & des .-leConric.

onfeillers au Parlement.^ A la pluralité
f,?;';^^^*^^^!

(5 voix il fut condamné à mort. On at- i^a.'is

I ,. 1 !• i>A ' X f^ I Diicourv im-
bdiipour publier 1 Arrêt, que le Lonne- portant du

fbledeMontmorenci qui étoit à Chantilli ^''**'^'^'=^^"'

ique l'on avoit mandé , fut arrivé, parce

l'onvotdoit l'envelopper dans la perte du

KÇ. Mais le Connétable informé du

leifein des Guifes , s'arrêta en chemin , 8c

l'alla point à Orléans où étoit h Cour,

Dans ce même temps le Roi tomba malade,

fj mort qui arriva le cinquième de Dé-
mbre fauva la vie au Prince de Condé,
La Reine mère s'accommoda avec le Roi
|e Navarre , qui obtint enfuite la réconci-

fation de fon frère. Huit' jours après la

nort de François II, on tint les Etats gé-
kitraiix à Orléans. Charles IX fon frère

qui ii't'toit âgé que de dix ans y préfida avec la

teine mère , & le Chancelier en fit l'ou-

erture par un difcours dont voici la fubf-

Itance. L'union étant établie au dehors 3c

m dedans , il n'y a rien qu'on ne doive

lefper de refprit de paix dont chacun efl:

|anim{'. Il en faut donner la première louan-

Igeau Roi de Navarre , qui , comme il con-
Ivenou au premier Prince du fang, a appris

îii"; îiiîîres :\ oublier les injures , en ics ou-
'liarit lui- même en faveur de l'Etat. Le

P^oiaiiifTc :i propos de convoquer les Etats

Ne fon Royaume
,
pour procurer le bien pu-

l^^cpar leurs avis & leur autorité. Il y con-
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verfe familièrement avec Ces fujets, leg

confulte touchant les affaires , écoute les

plaintes des particuliers. On ne doit point

«coûter ceux j^ui s'imaginent que la con-

vocation des Etats , déprime la dignité

Royale. Rien n'eft plus digne d'un Roi, que
de rendre une:juftice.exaâe à tout le mon-
de. Ceft ce qu*il ne peut faire plus fijrç-

ment, qu'en connaît à chacun la facilité

^e découvrir ^e. qu'il foutfire , & de faire

entendre librement fçs plaintes. Par ce

fi>pyen les Roi^ font inftruits de leurs de^

voirs ; ï\s apprennent à fo^lager les peuples,

à,ne point impofer de nouveaux tributs, à

éviter les dépenfqs e>fceflîves <&Tiiineures,

à ne .point. ren^ie vénales [es magiftràtures,

adonner aux .plus dignes lç« Evçchés &Ies

autt^s bénéfices ; ce qu'on néglige aujour-

d'hui , ajoute le Chancelier > par un abii$

pernicieux.

Le but qu'on fe propofe dans la préfente

'Afïèmbiéé , continue ce Magiflrat , eft de

chercher des remèdes aux troubles excités

au fujet de la Religion. En attendant ces

remèdes , on doit obferver les Edits qui

condamnent rig.qure*ifement ceux qui fa-

vorilent lejs féditjons. Les mêmes Edits

ordonnent aux Evéques & aux Curés, de

veiller foigneufement fur leur troupeau,

de le nourrir de la jpzrole de Dieu , & de k
fortifier par leur prcfence. Il faut mainte-

nant chercher la caufe de tant de maux

dont ,nous fommes témoins. On iroit à la

fburce du mal , fi chacun vouloit rentrer en

fpi-méme , & demeurer tranquille dans l'é-

tat où la Provic^ence l'a placé. Les Princej

4l^vroieJnt étre.n^odéi'^s & ne point montrer
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taftt
J'ambidon. Le Cierge devroit exercer

faintement le pouvoir qu*il a fur les âmes,

& employer tous ces grands biens qu*il tient

de la libéralité de nos Rois , non à entrete-

nu fon fafte & fon lux,e , mais à fecourir

les pauvres. Il ?ie ^rfoit pa,s faire un com-
merce des cbpfç^fajntes, maip donner gra-

tuitement ce qu il a re(^u gratuitement. Que
lesNobles jouiffent de leurs privilèges , mais

que ce foit fans s'élever au-dçITus des autres

p;r le vain éclat de leur n^iiîance ^ & qu'ils

fe fouviennent qji'ils ne doivent faire ufag'e

ieTépée qu ils port.e|tit , que pour leur Sou-

verain & lçurj)atriej, fqlpn l.e précepte du

Sfiigneur. Enfin que le peuple faffe inno-

cemment fon cojnmerce , & remplilfe les

ilevoirs 4c fa profeffion.

Xa prii^cipale caufe des troubles , con- xix.
tinue toujours le Chancelier , eft ja diffé- ^M'««^ ^°^/^'^

rence de Religion. Ceft elle qui excite ccUex.

Içs guerres civiles , le pius grand des maux
dont un Etat puifTe ^être affligé & qui ren-

fer4îie ,tous le? jjutres. Si les faùfîes Reli-

gions fe font introduites par la violence &
par l'artifice , la Religion Chrétienne , qui

efl la feule qui fçit véritable , a é.té établie

parla patience , par la Jufticè , par \çs lar-

ges & Iqs prières* Aufli les premiers Chré-
tiens aimoiem mieux être tués que de tuer ;

fif ils font appeUés Martyrs , c'eft - à - dire

témoins, parce .qu'ils ont rendu témoî-
g;iage à lei},rFQi en répandant lei^i: fang. Le
Chancelier avoit raifon de rappeller ce
grand car^dçre de la Religion Chrétienne*

I| confondqit ainfi les prétendus Réforma-
tfurs, qui ont porté par tout le trouble & la

fc;jnfu/ion5 qui fe fjnt révoltfc* ,cp;itrc ï^y^z
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toritc légitime , & ont des leur nsifTinrcj

donne iIcl marques de refprit fédiricux

dont ils ctoient animes. Nous verrons dans

la fuite de nouvelles preuves de leur fureur.

Quelle différence entre leur conduire ^
celle des premiers Chrétiens ! Le Chance-

lier dit enluite , qu'il étoit nécclfaire d'af-

femblerun Concile, comme on i'avoit rc-

folu depuis peu à Fontainebleau ; ^' que Je

Pape le faifant efpcrer , il ne falloitp3$

foufFrir que chacun le fit une Religion à fz

fantaifie , & introduisît un nouveau culte

félon fon caprice ; puilque par - là non-leu-

lement on troubloit la tranquillité publi-

que , mais même on expofoit les âmes a fe

perdre pour l'éternité. Que fi le remède man-

que , ajouta-t - il , du coté du Concile & du

Pape , le Roi y pourvoira par les remèdes

dont (es Ancêtres ont fait ufage. Il conclut

cet excellent difcours en déclarant, que

rintention du Roi & de la Reine fa inere

étoit que tous ceux qui étoient prcfi'rs,

propofairent avec une entière liberté tout

ce qu'ils croiroient de pl"^ avantageux à

l'Etat.^

Après ce difcours, chacun fortit; mais le

lendemain le Clergé s'afleml-la dans le Cou-

Dîfc^oursdu vent des Cordeliers, la Noblede chez les

STeL *^" Dominicains , & le tiers Etat chez les Car-

mes. Le Cardinal de Lorraine aurcit voulu

parler au nom des trois Etats , mais il ne fut

pas même chargé de parler au nom du

Clergé. Ce fut Jean Quintin ProfeiTcur en

Droit canon dans TUniverfité de Paris. Jac-

ques de SJUi Baron de Rochefort fut nom-

mé orateur pour la Nobleffe , ^ J^^i

Lange

XX.
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Lange Avocat au Parlement de Bordeaux

Dûur le tiers Etat. Celui - ci parla le pre-

mier , & fit un difcours très - vif contre l'i-

gnorance , le luxe , l'avarice & la cor-

ruption du Clergé. Ce font , dit - il , ces

vices qui donnent occafîon aux erreurs qui

fe répandent de tous cotés. Pour remédiée

à l'ignorance , on a autrefois ordor.né d'éta-

blir des maîtres d'écoles. Depuis peu un
Décret de l'Eglife Gallicane a donné à de«

hommes de Lettres le tiers des bénéfices.

Il a été de plus ordonné , qu*en chaque Ca-
thédrale il y auroit un Doreur en théolo-

gie pour inilruire. Depuis ce tems-U néan-

moins l'ignorance a toujours jette de plus

profondes racines. La prédication de la pa-
role de Dieu , pour laquelle les Evéques
font particulièrement établis , eft entière-

ment négligée : l&s Prélats croient même
que cette fonâion eu au - deffbus de leur

dignité. Le Député repréfenta en(uit«

jque les Curés , à l'exemple des Evéques «
négligeoient le miniftére de la parole , 8C

s'en déchargeoient fur des Vicaires fans ta-

lens , qui n'avoient que certains lieux

communs à débiter.

Les Prélats, ajouta-t-il , ont aujourd'hui

un fi grand goût pour le luxe & la magnifi-

cence
, qu'ils s'imaginent par cet éclat ex-

térieur mieux repréfenter la majefté de
Pieu. Mais ils la repréfenteroient beau-
coup mieux par la fîmplicité de leur vie 8c

l'innocence de leurs mœurs. Ils ont infini-

ment dégénéré de cette modeftie des An-
ciens

, qui ordonnèrent dans un Coacile de
Carthage

, que les Evéques auroienr un pe«^

îit hofpice auprès des églifes , & les men*
TomeVUU A a
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Mes les plus (impies. Au contraire , tnaîn-*

tenant ils (èn^iblent affeâer la magnificence
(des Rois, Il ne faut donc pas s'étonner fi

l'indignation que caufe le dérèglement des
Eccléfîaftiques , éloigne de jour en jour plus
de perfonnes de la vraie Religion, Ce Dé-
puté conclut en demandant au nom du
tiers Etat , que fous Tautorité du Roi , on
remédiât à tant de maux par la convocatioq
d'un Concile légitime.

BîkïJrs du I-e Baron de Rochefort parla enfuite

STcflf**^
iapourlaNoblcffe. Il demanda la réforme du

fiç ic t.
Clergé , Ce plaignit qu'on lui laifsât de Ci

,
grands biens > & dit qu'on devoit fe conten-

ter de donner une penfîon honnête à ceux

;qui vacqueroient aux fondions iaintes. Il

repréfenta que le Roî ne devoit élever aux

dignités de l'Eglise , que les perfonnes dif-

tinguées par leur Piété & leur fageffe ; qu'il

étoit obligé d'établir des Juges intégres,'

défîntérefles , & qui euffent la crainte de

Dieu ; que pour cela il falloit donner les

charges gratuitement & en diminuer le

iiombrjc. Quand ce Baron eut achevé fou

idifcours, il présenta une Requête au Roi,'

pour lui demander des temples au nom des

Nobles qui avoient embraffé la nouvelle

jRcforme , & pria qu'on lût cette Requête.

3CKIÏ. ' Enfuite Quintin parla pour le Clergé, &

jjfp\iïJ""J;;dit entre autres chofes: Qu'il ne falloit

cicriré.
_

point éjcoutcr ceux qui débitoient des ma-
Pcîtrait des *^

.

. , -^ , . i ^
nouveaux Rt'Ximes condamn.ees , m ceux qui parleur

^*'fu(uim''de^^'î""® deinandoient des églifes féparées

l'AèfTibkff. de celles des Catholiques ; qu'on devoit les
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Te(;ue , fe vantoient d'entendre & de fuivre

feui«: l'Evangile dans fa pureté ; qu'il falloit

les traiter comme des ennemis & des re-

belles , venger l'injure faite à Dieu , punk
du dernier mpplice les partifans d'une fêde

fi contagieufe , protéger le Clergé , & ren-

dre aux Chapitres la liberté délire leurs

Prélats , qui leuf avoit été otée à la ruine

delà République Chrétienne. Ildé/îgnoit pat

ces paroles le fameux Concordat dont nou«

avons parlé ailleurs. Le Député ajouta y

que prefque dans le même tems que le droit

des cledions avoit été accordé au Roi par

le Pape , le poifon de l'héré/îe étoit entré

dans TEglife , & s'étoit peu à peu répandu

dans la plupart des Royaumes. Il dit encore

que les revenus eccléfiaftiques étoient delr

tmés à des œuvres pieules , & qu'on ne pou-
voit fans facrilége les employer à d'autres

ufages. Il demanda que le Clergé fût dé-

chargé des impo/îtions. Ce difcours attîri

à Quintin de vifs reproches de la part des

Proteftans , & ib publièrent contre lui un
grand nombre de Libelles. En effet , le

portrait qu*il fit de la nouvelle Réforme ne
devoit pas leur plaire. Elle s'efforce , dit-

il» par toute forte de moyens, d'introduire

un évangile qui fe réduit à profaner les égli-

fes, à abattre les autels , à brifer les images»
à abolir les Sacremens , à chafler les Prê-
tres, les Evéques , les Religieux , à violer
les vœux faits à Dieu ; à vivre faris abftif

«ence , fans jeûnes , fans continence , & à
flatter en tout la fenfualité. Quoiqu'en
pufTent dire les prétendus Réformés , ce por-
tfait étoit aflez reffemblant. Le réfultat do
l'Affemblée fut , que le Roi enverroit \%

Aa ij
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î'rélats au Concile qui devoit être hien-t&i

^établi à Trente ; qu'on rendroit la liberté

JSc les biens à ceux qui étoient prifonnierj

au fujçt ce la Religion , & qu'on leur ac-

-corderoit une amniftie pour le pafle. 0(i

excepta néanmoins les chefs de la Conjura-
;jtion d'Amboife. On fit auflî plufîeurs Ré-

giemens de difcipline que nous rapporte-

rons dans u« autre article.

IX.
xxTii. La Cour partit d'Qrlcans le cinquième

^oJî?mcns"*-^6 Février 1561, pour fe rendre à Fontai-
nes^ prétendus nebleau. Les Ambaifadeurs des Rois & des
jKétonnés fous t»* • ci- '^ \ n • r /-

5 a minorité de- """-ces y Vinrent fchciter le Roi fur Ion

0jizticsl\, ^avènement àla Couronne. Le RoideNa-
:varre ayi3iit invité rAnfibufTadeur de Polo-

gne à dîner , lui dit dans la coi^verfation,

jqu*il ^fpéroit qu*avant la fin de cette an-

née , on rehdroit à Dieu un ailte plus pur

jdans tout le Royaume. L'AmbafTadeur aprb

avoir béni Dieu de cette nouvelle ,& loué

Jes bonnes difpofitions du Roi de Navarre,

le pria 4e ne point s'attacher à la doârine

-de Calvin , m.ais d'embraflèr la Confeflîon

xl'Aufhourg dreffée par Luther & Melanc-

ihon. Il ajouta que par ce moyen il gagne-

^oit l'amitié des Rois de Dannemarc , de

JSuede , & des Princes Proteftans d'Alle-

magne. Le Roi de Navarre répondit flue

Xuther ^ Calvin qui étoient oppofés au

JPape fur quarante articles , s'accordoieiu

jenfemble (ùr trente-huit ; que les forces

jàe$ deux partis dévoient Je réunir pour vain-

,cre l'ennemi commjin ; &: que quand il au-

^ç\t été vaincu , il (eroit aiifc de Ce concilier

4\ix les deux articles , & de rendre à l'Er

^jfe fçn premier ç^la;J5c fon ancienne ijiii
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Rte. La Reine laifToit croire par fa corr--

duite qu'elle favorifoit les Proteftans ; &:

Sien loin d'arrêter les efforts que faifoit 1^

Roi de Navarre pour mettre en honneur laf

prétendue Réforme , elle faifoit femblanr

(fentrer dans fes vues. Mais elle fit connoî-

tre au Connétable de Montmorenci Tes vc-'

rîtables difpofitions, & travailla à le gagner.

Elle lui repréfenta que s'il oublioit le pafle ,:

pour s'unir fincerement avec les'Prinrces de^

Guile , on conferveroit en France l'ancien-»

te Religion ; & qu'au contraire , s'il Ce h'iC-

foit gouverner par les Chatillons fes ne-

veux, on verroit bientôt s'y établir celle'

^e Genève. '

"
• ' »

y

Il n'en fallut pas davantage pour ouvrir xxiV.

.

ïesyeux du Connétable, fur les malheureux d/^Sîmo-
enragemens qu'il avoît pris avec les deux '«nO ab»»-.

'^ ^ r»* % r oi . donne le part»
premiers Princes du fang- , Se les autres de«héréti«)ue.ç^

Seigneurs Ces proches parens, que les hérc- échue dlnf?ea
ftques avoient féduits. Il déclara nettement pro/inces.

au Maréchal Ton fils aîné , qu'il ne pouvoit ^éqûi*dcl«a«^

plus demeurer neutre , dans xïtie affaire o\v^*^"-

il étoit queftion de la caule de Dieu & du*

falut de toute la France, & qu'il vouloic

préférer (on honneur & fa confcience à Ces

intérêts temporels. Il Ce reconcilia donc
auffi-tot avec le Duc de Gaiife & avec Ic^

Maréchal de Saint André. L'union étroircr

^li fe forma entre ces trois Seigneurs , fut

appellée par les Proteftans le nouveau"
triumvirat. Magdeleine de Savoye époufe
du Conriétable , qui ètoit l'ennemie mor-"
telle de la Religion des Proteftans , excitoit
autant qu'elle pouvoitlat haine que Ton marr
avoit conçue contre eux. La Reine ne vou-'

îwtrien omettre de ee qui pouvoit înfpirer

A a iij,
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du reCpeà pour le Roi fous qui elle gouver'
fioit , le fit facrer cette même année 1 561 ;

& le Cardinal de Lorraine qui étoit Arche-

vêque de Reims , fit la cérémonie le quin-

zième de Mai fête de TAfcenHon. Cepen-

dant les divifîons au fujet de la Religion

augmentoient tous les jours dans les rro-

vinces , par la liberté qu*on avoit de par-

ler impunément. On n'entendoit de part &
d'autre que les noms de Papiftes & d'Hu-

guenots. Les prédicateurs animoient les

peuples de tous cotés , & les exhortoient

a empêcher les Colignis d'ttablii la profef-

iion publique de la nouvelle dodrine;&
on en vint jufqu*à des féditions dans Amiens

& dans Pontoife. Le Cardinal de Châtillon

frère de l'Amiral de Coligni , & qui é^oit

Evêque de Beauvais & Calvinifte , éî?nt

allé pafTerles fêtes de Pâques dans foii DJo»

cèfe , fît la Cène en (ecret dans fa Chapelle

le jour de Pâques avec ceux de fa Maifon,&

les hérétiques qui Ce trouvoient dans la ville

,

pendant qu*on chanîoit la Meffe dans fon

cglife cathédrale.Le bruit s en étant répandu,

le peuple en fureur invellit TEvéché & vc^i*

loit tuer le Cardinal. Ces féditieux Ce jet-

terent fur un maître d'école qui enftignoit

aux enfans le catéchifme de Genève , &

le firent brûler , fans autre formalité : &

l*Evêque ne put les appaifer qu'en Ce mon-

trant aux fenêtres avec (on habit de Cardi-

îîâl. On informa par ordre du Roi contre

ces féditieux , & on fe contenta de punir

deux des principaux. Le Pape ayant été in-

formé de ce fcandale , dépofa l'Evcque de

Beauvais. Mais celui-ci en appella comme

4*abu5 au Parlement de Paris , & le Parle?
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des prêt. Réfôr. XVI. fiéde. ^ ^ ^
Ment déclara la Sentence de dcpofitiori

abufîve. On ne fompit donc point avec ccf

Prélat, quoique dépofé par le Pape ; pnrcd

qu'il ne l'avoit pas été félon les formes ca-*

noniques , reçues & obfervées en France^

llfe maintint dans fa jurîfdiâion ; fesgran \i

Vicaires en exercèrent les fondions , & les

chofesen demeurèrent U pendant plufieur?

innées.
' '^-' X.

L'affaire de Beauvais fît voir ce qu'on

à7oit à craindre, fi l'on négiigeoit d*em- l^^l

ployer les moyens les plus efficaces pour P-rIc»ht:^ri-

prévenir de pareils delordres. Un prit aonc que l'cn e.n-

le parti d'envoyer une Déclaration à tous
pJ^JY;];;»,^

les Gouverneurs de Provinces , par laquelle puifer.

il étoit défendu aux Catholiques & aux Ré-
formés , de fe donner réciproquement les

noms de Papiftes & d'Huguenots. On or-

donnoît aa(n par la même Déclaration ^ de
délivrer au plutôt ceux qui avoient été mis
tn pri(bn , a caufe de la nouvelle Religion ,

avant le premier Ëdit qui ayoit été donné
pour leur liberté. Le Parlement empêcha
que cette Déclaration ne fût publiée à Pa-

ris, & en fit des remontrances au Roi , par-

ce que contre la coutume elle ne lui avoic*

point été envoyée , mais airx Gouverneurs
de provinces ; & qu'elle donnoit à chacun
la liberté de profefTer telle Religion qu'il

voudroit, contre ce qui s'étoit pratiqué dans

le Royaume depuis le Règne de Clovis.

Quoique cette Déclaration ne fût point pu-
bliée dani les formes , elle fortifia néan-
moins beaucoup le parti des hérétiques , &
leurs aflemblées devinrent plus fréquentes.

Ç'eft ce qui obligea le Cardinal de Lorrai-

Aa ÎY
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ne , le Roi ^'nnt encore à Reims, Je Te

plaindre A la Reine Régente des progrc»

furprenans que faifoit l'hérélk. Il ajouta

que puifqu'on devoit tenir un Colloque par

ordre du Roi Air les affaires de la Reli-

Î[ion , on ne devoit rien innover fur ce qui

a concernoit. Ce Colloque dont on com-
mençoit \ parler , étoit celui que l'on de-

voit tenir à Poiffi entre les Catholiques &
les Proteftans pour effayer de les réunir.

On croit que le Cardinal de Lorraine en

fut un des principaux promoteurs , & que

fon defîèin ctoit d'empêcher la tenue du

Concile National dont on parloit beau-

coup , & qui dcplaifoit fort à la Ccur de

Rome, Ls miniftresde la Reforme y trou-

voient auffi un grand avantage , p^ifque par

ce moyen ils fe voyoient égalés aux Evc-

ques t au lieu qu'ils n'eufTent eu aucun rang

dans un Concile. D'ailleurs ils ie flattoient

de remporter dans la difpute fur les Ca-

tholiques , par leurs fubtilités & leur élo-

quence ; d'autant plus qu'ils favoient que

quelques Evcques des plus habiles leur

etoient favorables. La Reine trompée pat

ces Prélats , dont le Chancelier de l'Hôpi-

tal , très-zélé pour l'Etat , appuyoit l'avjs

,

avoit cru trop aifément que dans une com-

motion fî univerfelle , elle pourroit .pour-

voir en particulier au Royaume de France

fans l'autorité du Concile. On lui avoit fî.it

entendre qu'une conférence concilieroltles

efprits , & que les difputes feroient plus sû-

rement terminées par un accord que pat

une décifîon , dont l'un des partis feroit tou-

vvvi. • /

Kiît de jMîiet jours mecontent.
contre les hé- Le Cardinal de Lorraine , en avertiiianç
réti^uei*

,

S

r
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i Reine du progrès de l'hcrcfie , lui a* oit*

dit qu'il falloit que le Roi donnât une Dé-
claration de Tavis de fon Confeil , pour re-

médiera un fî grand mal. Elle entra dans ces

vies, mena le Roi fon fils au Parlement , où

fe trouvèrent tous les Seigneurs de la CouTy

& mcme le Prince de Condé. Le Chance-

lier de l'Hôpital fit un iifcours , pour ex-

horter tous les membres de rAfTcmblce 4
dire en peu de mots leur avis , fur Je»

moyens de remédier aux défordresque pro-

duifoient fans celTe les difputes fur la Reli-

gion. Il y eut trois avis. Les uns dirent

qu'il falloit cefler de punir les hérétiques y
jufqu'« ce qu'on eut vu ce que régleroit l^

Concile de Trente, qui devoit être bien- .

tôt rétabli. Les autres penfoient qu'on de-

voit punir de mort ceux qui ne voudroicnt^

pas abjurer leurs erreurs. Enfin les derniers^

conclurent à renvoyer la connoifTancc & le?

fugement de ces matières à la jurifdidtiott

eccléfîaftique, avec défenfe de faire aucu-
nes aflêmblées , autrement que félon Tuia-^

ge de l'Eglife Romaine. Ce dernier avis-

ayant prévalu , on donna le célèbre EJit ^
connu fous le nom d'hdit de Juillet. On y
renouvella celui de Romorantin , c'eft-à-*

dire qu'on y rétablit le Clergé dans le droite

deconnoitre &de juger le crime d'héréne »•

& qu'ony réduiilt la peine au banniffement

avec amniflie pour le paifé. On y ordonnée

encore à chacun de vivre paifiblement , de?

ne point Ce donner de noms injurieux , & de»

ne rien faire qui put caufer la moindre émo-
tion. On enjoignit aux prédicatturs de par-
ler au peuple avec fagefTe & difcrétion. Err^

fcil'oadéciaraque ce réglémenr auroit llev^

Aav
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)u(qu*à ce qu*un Concile Général ou Nation»
liai en eût ordonné autrement.

Un mois après la publication de cet Edit,

XXVir. le Duc de Guife Ce réconcilia avec le Prin-

ES«*à s\ Gef! ce de Condé ; & prefque dans. le même tems,

ce*"«i"'^"af-
^^^ Etats du Royaume qui Ce tenoient à

fe* de reiïïr- Pontoife , furent transférés à S. Germain en

Laye. Le Roi y étoit avec la Reine mère,

les Princes dufang, & plufieurs Cardinaux.

Le Chancelier parla afîez vivement contre

ceux qui vouloient qu*on abolît dans le

Royaume la nouvelle Religion, & s'effor-

ça de perfuader qu'il falloit révoquer l'Edit

ie Juillet. Jean de Bretagne Lieutenant

Général d'Autun , parlant enfiiite comme
Député du tiers Etat , dit que le Roi Hevoit

s'emparer des biens du Clergé fécuHer &
régulier , comme on avoit fait en Allema-

gne & en Angleterre. Il ajouta qu'il falloit

laiffer une entière liberté fur la Religion

,

& ne mettre en place que des perfonne? de

mérite. Celui qui prit la défenfe du Clergé,

répondit avec modération aux reproches

amers de Jean de Bretagne , & fupplia le

Roi de conferver , à l'exemple de Tes au-

guftes prédécefïèurs , les privilèges de l'Or-

dre ecclé/îaftique , & de ne pas fuivre le

conseil de ceux qui veudroient lui faire

étendre la main fur le fanduaire. Et comme

on avoit propofé de ne laifTer au Clergé

féculier & régulier, que ce qu'il falloit pour

la (impie fubfiftance , le Clergé,pour préve-

nir le mauvais effet de ces demandes, offrit

de lui • même au Roi quatre décimes cha-

que année pendant fîx ans ; & montra qu'il

«'étoit pas moins porté que les autres Or-

idres du Royaume , à contribuer au fou-

L
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Lettre de Itf

préu Refor. XVI. (ïécle* 5 5 ;

lacement de TÈtat & au payement de Ces

iettes.

XI.
Cependant le Roi ayant appris que le

Pape Pie IV étoit fort allarmé delà con-^e^ne i^.fgen^

vocation du Colloque de Poiflfi , qui étoit «-• au Pape fur

1 / ./ 10 t 1 • ic Colloque
fxe au quatrième de oeptembre 9 lui en qui dcvoit fe

écrivit par le confeil de Montluc Evéque «"^' * ^""'^

de Valence ; mais fa Lettre étoit infiniment

plus propre à augmenter les inquiétudes du

Pape qu*à les diminuer. Elle portoit entre

autres chofes , qu*il falloit adminiftrer les

Sacremens auili nm,plement que dans les

premiers fiécles , retrancher les exorcifmes

du Baptême , rétablir la communion fous

les deux efpéces , chanter publiquement les

Pfeaumes en langue vulgaire , abolir la ^

fête du Saint Sacrement comme nouvelle

& inutile. Le Pape fut fûrpris avec raifon

d'une pareille Lettre ; & voulant du moins
arrêter les mauvaifes réfolutions qu'elle lui

donnoit lieu de craindre qu*on ne prît dans

le Colloque de Poiffi , il nomma pour y
alfifter en qualité de Ton Légat , le Cardinal

d'Eft frère du Duc de Ferrare. En même
tems il renouvella fes efforts pour hâter Icf

rétabiifTement du Concile , dont il fentoit

plus que jamais la néceflité. Le Cardinal de
Ferrare qui étoit envoyé au Colloque dcf

Poiffi, joignoit à une grande adreffe à ma-
nier les affaires , beaucoup d'autorité fur

refprit des François. Il eut bien des inful-

tes à effuyer de la part des Proteftans;

mais il fçut fe faire au moins refpeder de la

plupart de ceux qui ne Taimoient pas. Le
Colloque de Poifli étoit déjà commencé ,

Iwfqu'il, arriva en France ; mais on n'y

Aavj
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'5*^4 ART.X. Colloque
avoit encore rien déterminé fur les afFaîresf

de la Religion.

,
xxnc. Lorfque cette AfTemblée commença , il

Ouverture du i i /^ i- i v>

Colloque de 'ïC S y trouva que les Cardmaux de Bour-
^•ifi« bon , de Tournon , de Châtillon , de Lor-

raine , d'Armagnac , & de Guife , avec

quatre Evéques, dont le nombre augmenta

enfuite jufqu'à quarante. Mais on y vit

beaucoup de fçavans Théologiens ; douze

ou treize Miniftres de la nouvelle Ré-

forme, avec vingt-deux Dépités de leurs

églifes. Cétoient les plus habiles d'entre

les Proteftans. On n*y lit point venir Cal-

vin , foit qu'on craignit d'expofer à la haine

publique le chef d'un parti fi odieux; foit

que lui-même crût qu'il lui étoit plus ho-

norable d'envoyer fes Difciples , Se de con-

duire fecretement de Genève où il domi-

noit, ceux qui afliftoient au Colloque. Il eft

vrai aufïi qu*à caufe de la foibleiïe de

fa fanté , & de la violence de fôn humeur

emportée , il étoit moins propre à fe foute-

nir dîins une conférence , que Théodore de

Beze,d'une conftitution plus robufte,& plus

maître de lui-même. Ce fut donc Beze qui

parut le plus , ou plutôt , qui parut feul

Sans cette AfTemblée. Calvin lui envoyoit

ùs inftruâions , & Beze lui rendoit compte

de tout , comme il paroit par leurs Lettres

réciproques. La Reine avoit eu foin de

faire efcorter les miniiires Proteftans., pour

les garantir de la fureur du peuple. On vou-

loir engager cette PrincefTe à les exclure de

l'Aflemblée , ou du moins à empêcher

qu'ils ne débitaflent leurs erreurs devant le

jeune Roi ; mais cette repréfentarion fut

fans e£fet« On avoit choiii pour le lieu de
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jgmenta

y vit

àe^ Poî$. XVT. fiécte. f^f
rAflemblée , le monaftéredesRc igieufe*

de S. Dominique. Le Roî y aflilta avec

toute fa Cour. Il fut placé dans l'enclos du
baluftre qu'on avoit dreffc dans le Refeftoire

des Religieufes. Les Dofteurs Catholiques

fe rangèrent derrière les Evêques, fur des

iîéges bas qui leur avoient été préparés.

Mais Les ininiftres ne furent point aflîs ,

quoiqu'il l'euflent demandé , & en leur

permit feulentent de parier débout & hors

de l'enceinte. Lorfque chacun eut pris fa

place, le Roi que l'on avoitinftruit , dit

que le but de cette AfTemblée étoit de

chercher des moyens pour appaifer' les

troubles du Royaume ; que pour lui , il ne
defîroit rien plus ardemment que de rétablir

l'union entre fes Sujets. Le Chancelier

ayant eu ordre d'expliquer plus amplement
lés intentions de Sa Majefté, dit' qu'il fel-

loit régler ce qui regardoit la Foi & la Dif-

cipline ; que le Concile général étant tou-

jours différé , on devoit apporter à un mal
auflî prelTé un remède plus prompt. Il ex-

horta les Evéques à traiter les Calvinilves

avec douceur & modération, &: dit plufieurs

chofes qui ne furent point îjgréables à une
partie de l'AfTemblée. Le Cardinal de
Tournon Archevêque de ^^yon , qui pré-

lîdoit comme le plus ancien des Prélats V
lui demanda une copie de fon difcours ç

mais le Chancelier l.\ refufa , & la Reine
ordonna à Théodore de Beze de parler.

Aufll-tot cet hérétique fe mit à genoux xxx.
avec les autres miniilres qui l'accompa- r^^L'^^,^

"'.' ^^

gnoient ; & levant les mains & les yeux au tion que c.ufr

Ciel, il fit une longue prière à Dieu , qu'il facène,'^''^'**^

finit par l'Oraifon Dominicale, Il fe releva
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y^^ ART.X. Cottoaue ,

^

tnCmtCy adrefTa la parole au Koi, 8c dit tout

ce qu'il avoir pu inventer de plus favora-

ble » pour faire l'apologie de fa Seâe. Il

cxpofa les articles de doArine fur lefquels

ils étoient d'accord avec les Catholiques , Se

ceux fur lefquels ils étoient divifcs- Maigre

toute l'adrelfe de cet orateur de profcffion

,

iltomba dans un grand inconvénient. Ayant

été accufé quelques jours auparavant par le

Cardinal de Lorraine , en préfence de la

Reine Catherine & de toute la Cour, dV
voir écrit dans un de Ces livres , que Jefus-

Chrift n'étoit pas plus dans la cène que

'(dans la boue^non magis in cœna quam in cmoy

il avoit rejette cette propofîtion comme
impie & comme détellce de tout le parti;

& néanmoins il en avança une qui aoit

équivalente , dans le Colloque mcme de-

vant toute la France. Car il dit dans la

chaleur du difcours en parlant delaccne,

qu'eu égard au lieu & à la préfence de Je-

£is-Chrift conHdéré félon fa nature humai-

ne , fon corps étoit autant éloigné de la

céne que le Ciel Teft de la terre. A ces

mots toute TAffemblée frémit. Les Prélats

& les Dofteurs frappèrent des mains en

s'écriant , il a blafphêmé. Et le Cardinal de

Tournon dit au Roi , que les Prélats n'é-

toient venus à ce Colloque qu'avec une

extrême répugnance , & pour obéir à l'ordre

formel de Sa Majefté ; prévoyant bien que

tes partifans de la nouvelle Religion di-

roient beaucoup de chofes injurieufes à

Dieu , & très-choquantes pour ceux qui ont

ide la Foi. Il exhorta le Roi à perfcvérer

dans la Religion de fes Ancêtres , & l'affura

.que c*étoit le reipcâ que les Prélats avoient
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four fa prefence , qui les avoît empcché de
fcretircr fur le champ, en entendant un G
grand nombre d*impiétcs & de blafphcmes.

Le murmure qui s'éleva en même tems xxxfr

de toutes parts , fit voir combien on étoit "'"c 'éîon"né

frappé d'une nouveauté fi étrange. On fe d'en «voir tan»

rellouvenoit de 1 horreur que beze avoit

témoignée pour la proportion qui difoit nue

Jefus-ChriA: n*étoit pas plus dans la ccne '

que dans la boue, & on ne pouvoit pas

comprendre comment il y revenoit fans

queperfonne l'en prefïat. La Reine ayant

dit qu'avant de répondre à ce que Beze
venoit d'avancer, il falloir lui laifTer ache-

ter fon discours; cet hérétique continua de

parler , & d'expofer avec tout l'artifice

poflîble les principes de fa Seéle. Mais

enfuite, étonné lui-même d'en avoir tant

dit fur la cène , il fongea aux moyens de
détruire l'impreflion facheufe qu'il avoit

faite fur l'efprit de la Reine en s'exprimant

iî clairement. Quelque tems après , il lui

écrivit qu'il ctoit fâché d'avoir parlédevant

leurs Majeftés , comme il avoit fait dans le

Colloque ; & il ne cefTa de fatiguer cette

PrincefTe par les requêtes qu'il préfentoit ,

pour obtenir la liberté d'expliquer & de

mieux développer , difoit - il , (a penfée#

Mais il ne falloit pas tant de paroles pour Uif.»dttvêri«i

expliquer ce que l'on croyoit. Auflî peut-

on aflurer que le chagrin de Beze n'ctoit

point de ne s'être pas affez expliqué , mais

de l'avoir fait trop clairement ; & d'avoir

montré que ces grands mots de fubftance

,

&les autres dont les Réformés fe feryoient

pour conferver quelque idée de réalité,

n'étoient que des illufions. On f^ut ï ^«ei



il
9'.

'5^8
^ ART. X. Colloque-

s'en tenir 9 quand on vit dans fa Lettre a la

Reine , qu'il proteftoit reconnoître que Je-
fus-Chrift étoit véritablement dans la ccne;

que le Fils de Dieu avoit inftitué ce véné-

rable myftére , afin que nous devinfïîons de
plus en plus participans de la (ûbftance de

îbn vrai corps & de Ton vrai fang.

^ 1 1*

uifco?r"fon- ^® Cardinal de Lorraine répondit à Beze

deducardiaaipar un long & très-folide difcours , qu'il
1** Lorraine,

^jyjf^ en deux parties. Dans la première,

il traita la matière de rEglife ; 8: dans la

Seconde , celle de TEuchariftie. On fe rc-

duifit proprement à ces deux points de doc-

trine au Colloque de Poiflfi , & on avoit

raifon d*y rappeller toute la controverfe.

L*article de rÉglife étoit regardé par les

Catholiques , comme un principe général,

qui renverfoit par le fondement toutes les

églifes nouvelles ; & parmi les articles par-

ticuliers fur lefquels on difputoit, aucun

ne paroiiïbit plus efTentiel que celui de la

cène. Le Cardinal de Lorraine au comment

cernent de fon difcours , parla de Tobcif-

fance que l'on doit au Roi, & dit que le Rcj

étoit membre & non pas chef de rEglifp;

que fon devoir étoit de la défendre ; qu'à

l'égard des chofes qui concerncient la doc-

trine , il devoit être foumis à l'Eglife & a

ffes Miniftres. Il prouva que l'Eglife jugeoi^

ibuverainement les contrôverfes de la Re-

ligion; que l'Ecriture ne s'interprétantp ai

elle-même, il falloir un Juge vivant Sr par-

lant , qui par fon autorité abfolue , décidât

quels font les livres de ^Ecriture (iiints &

quel eft fon vrai fens ; que l'Eglife n'eft p?s

feulement çpmpofée d'Elus > mais que dan^
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faire à\x Seigneur , la pviille eft mèlce avec

le bon grelin. Il sVtenùit enfuite fur l'in-

feillibilitcce l'Eglife. Dans la féconde par-

tie il parla de la ccne , & expofa l^odrine
Catholique d'une manière aufii claire &
aufïî précife , q-ue les Proteftans expo-

foient pour l'ordinaire la leur d'une ma-
iiiért- obfcure & enveloppée. Tous les au-

tres Préli'ts applaudirent à cet excellent dif-

cours, *& protefterent qu'ils vouloient vi-

vre & mourir dans la Foi que le Cardinal

deLorrnine venoit d'expliquer. Ils fupplie-

rent le Roi Se la Reine , d'y perfcvérer &
de la défendre > & dirent que Ci ceux qui

avoient ?.bandonné cette prccieufe dodrine,

refufoient de la ioufcrire , on ne devoir

plus les écouter, mais plutôt les chaflerdu.

Royaume.

Beze pria néanmoins la Reine délai per- oirpït^Ve^ifr
mettre de répondre (lir le champ au dif- Bcze&iesca-

cours étudié du Cardinal de Lorraine, mais *
°*'^"***

le Roi remit la féance à un autre jour,
^

Comme on tiroit l'affaire en longueur, les

miniilres firent des infiances pour obtenir
que l'on continuât la conférence. On différa

k les écouter , parce que leur requête coti-

tenoit des exprelfions injurieufes au Pape
& aux Evcques, Enfin le vingt-quatrième
de Septembre ils furent mandés , & fe pré-
fenterent au nombre de douze devant la

Reine, le Roi de.Navarre , & d'autres Sei-
gneurs. Le Roi & le Cardinal deTournoti
ne s'y trouvèrent point. Beze commença à
parler

, & choifit la queftion de l'Eglife v
tlontil expofa, félon ks idées, la nature >.

kscaraâéres & l'autorité. A peine fut -il
Wtré en matière , que le Cardinal de Lor-;
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raine rinterrompit , pour lui demandef
quelle étoit fa niidîon. Il répondit qu'il

avoit été élu par le peuple, confirmé par

le MagiÉi'at civil , & envoyé Miniftre de

Dieu. Le Dodeuf Defpenfe lui demanda

qui lui avoit impofé les mhins. Beze dit

qu'il n*avoit point été établi Miniftre par

cette voyè: & continuant fon dircours,il

fit confîfter l'Eglife dans raflemblce des

Elus ; & donna pour les marques aufqueiles

on devoit la reconnoître , la prédication de

la pure parole de Dieu , la pure adjniniftra-

<ion des Sacremens , la fucccffion de la

dodrine & des pei^fonnes , ajoutant que

cette fucceflion avoit été fouvent interrom-

pue. Derpenfe dit qu'il étoit étonnant que

les Proteftans Ce fuflent ingérés dans le mi-

«iftére , n'ayant ni autorite ni vocation,

&

ne pouvant nommer perfonne qui leur eût

împofé \eè mains. Comme Beze avoit dif-

ringué dans fon diïcours deux fortes de vo«

cations , l'une ordinaire , l'autre extraordi-

naire , Defpenfe dit qu'il étoit évident que

les Miniftres Proteftans n'avoient pas été

établis par une vocation ordinaire. Or ajou-

ta- t'il, les miracles font nécellàires pour une

vocation extraordinaire , & les Proteftans

n'en produifent aucun : donc ils ne font en-

trés dans la miaifon de Dieu ni pai: la voye

ordinaire ni par la voye extraordinaire.

Beze répliqua que rimpofttion des mains

h'étoit pas néceftaife pour la vocation légi-

time ; que l'eflentiel étoit l'éledion & l'in-

formation (ur la dodfine & les mœurs; qu'ils

n'avoient eu garde de recevoir Timponrion

des mains âes Ordinaires , dont ils détef-

toiemlesdéréglemens & les fuperltitions^âz
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iju'îl ne falloit point toujours des miracles

pour une vocation extraordinaire.

Après que Beze eut parlé autant qu^il

Toulut , les Miniftres préfenterent publi- tan

quement leur Confeflion de foi au nom de
f*Jj^p^ïc /"J/]

toutes leurs cglifes. Elle avoit cté df «Tce conibien lis

dans leur premier Synode tenu à Paris fous ffm'cnunt^atî

le régne d'Henri 1 1. Mais les miniftres ««(^fi".

jugèrent a propos d y faire plufieurs addi-

tions. C'eft ce qui doit paroître fort fur-

prenant : car ils avoicnt fans doute fait'

tous leurs efforts pour bien expliquer leur

doftrine dans cette donfedion de foi , & ils

auroient dû demeurer attachcf à un aftc d
authentique. Mais par rapport à la ccne ^

ils donnèrent une profcflion de foi nou-

velle,oii l'on trouve de grandes phrafes , des

expreflions empoulees, & de longs difcours

qui ne fignifient rien. Apres cette expofi-

tion fort ample , ils ajoutèrent encore une
nouvelle explication ; & tous leurs longs

&ennuieux difcours Ce rcduifoient au fond «

à dire qtie les fignes du corps & du fang

reçus avec foi , nous unifient par cette foi

infpirée de Dieu , au corps & au fang qui
font au Ciel. Cette feule plirafe auroit

fiiffit, s'ils enflent voulu parler nettement.
Mais ils ne ceflbient de répéter que nou*
jouiffons fubftantiellement du corps vrai-

ment & réellement préfent , & employoient
d'autres termes femblables , qui ne don-
Boient que des idées confufes. La confufion

augmentoit encore pa* les choies qu'ils

ajoutoient , enforte qu'une partie de leur

difcours renverfoit Tautre. Pourquoi , di-

foient les Catholiques , tant prêcher la

Mance de la chair & du fang réellement
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rç(^ue , dès que tout Ce rcduit à la figure f

Pierre Martyr Florentin, un des plus fçavjns

miniftres qui fut dans cette Aflembiée,
ctoit d'avis qu'on celTât de tant rafiner ,

&•

qu'on employât des termes propres. Pour
lui , il y alloit de meilleure foi & s'cnon-

çoit en parfait Zuinglien.

Lorfque les Prélats eurent vu comment
les miniftres avoient explique rarticlctle

la ccne,ils déclarèrent cette explication hé-

rétique, capdeufe , & infuffirante : héré-

tique , parce qu'elle ne reconnoifToit peint

la préfence fubftantielle & proprement ui-

ie : captieufe , parce qu'en la niant , elle

fembloit vouloir Tadmettre : irtfuffirante

,

parce qu'elle ne faifoit point mention du

miniftére des Prêtres , de la Torce des pa-

roles facramentelles , & du changement éc

fubftance qui en eft l'efFet naturel. Les Pré-

lats oppoferent de leur côté aux Miniftres,

une déclaration de leur Foi , auflî parfaite

& auin préeife , que celle des Calviniftej

avoit été défeftueufe & enveloppée. Beze la

rapporte en ces termes : Nous croyons Se

ConfelTons qu*au Sainr Sacrement de l'Au-

tel , le vrai corps & le fang de Jefus-Chri ft

cft r éellement & tranfubfïantîellement fouj

les espèces du pain & du vin, par la puiffance

& la vertu de la divine parole prononcée

par le Prêtre , feul «iniftre ordonné à cet

effet , félon l'inftitution & le commande-

ment de Notre Seigneur Jefus - Chrift. Il

n'y a rien là d'équivoque ni de captieux ; &

Beze avoue que c'eft tout ce qu'on put tirer

alors du Clergé , pour appaifer les trou-

bles de la Religion ; Lw Prélats^ dit -il,

l^étant rçndu Juges ^ au liçu àe Conférens.
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m'uilles. Ce ttmoignnge de Beze fuflfit

jour montrer que les tvcqiies firent leuc

(ievoir , en expliquant nettement leur Foi,

f:n évitant les grands mots qui éblouiî^

font fans rien (îgnifier de net & de précis , 8c

en refufant d'entrer dans aucune compofi-

;ion fur ce qui regarde la Foi. Une telle

jîmplicitc n'ctoit pas du goût des miniftres,

(femblables n cela à tçus les prriifans de
l'erreur, ) & ainfi une Ci {;r*inje AfTemblée

fe fi^para (ans rien avancer. Dieu confondit

la politique & l'orgueil de ceux qui crurent

parleur éloquence , par de petites adrefïès,

& de foibles ménagemens , éteindre un
fju qui étoit dans toute la force de l'em-

bralement,

XIII.
La reformation de la Difcîpline ne rcuflît

gueres mieux. On fit de belles propofirions

&de beaux discours, dont on ne vit que vaierce qui

peu d'effet. L'Evéqi'e de Valence difcourut fSHoi''^"
admirablement à forn ordinaire , contre les d«"* ** ^°"°"

abus & fur les devoirs des Evêques. Duval q"
*

Evêque de Séez s'accordoit parfaitement"'''* ''" "*'*•

avec lui ; & l'un & l'autre dévoient être

bien fufpeds , ayant donné tant de juftes

foup^ons de leur attachement féçret à la

[louvelle Réforme. Montluc de Valence
inlîfta fur le devoir de la réfidence , qu'il

gardoit moins que perfonne. Mais il ne dit

mot fur le célibat ,
que les Saints Pères

nous ont toujours propofé comme le plus
bel ornement de l'Ordre eccléfîaftique. Il

n'avoit pas craint de le violer , malgré les

Canons
, par un mariage clandeftin. D'ail-

leurs
, un hiRorien Proteftant, qui ne laiifs

jas de faire fon éloge & de lui donner tous

XXXV.
Caraâdre de

l'Evèquc de
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les caraâcres d'un grand homme, nouf à

fait connoitre Tes emportcnicns , Ton ava-

rice , de les défordres de fa vie, qui éclate-

j

rent jufqu'en Irlande de la manicre duj

monde la plus fcandaleufe.

Par rapport aux Calviniftes , ils regar-

xxxyi. derent comme un triomphe , qu'on les eût

cvitfuientdc feulement écoutes dans une ii auguite Af-

ÎS^dè 'là
(emblée. Mais ce triomphe imaginaire fut

court. Le Cardinal de Lorraine avoit de-

puis long-tems médité en lui - même , de

leur propofer la fignature de rarticle dixiè-

me de la Confeflîon d'Aufhourç. En le li-

gnant, ils confefToient la réalite , que tout

les partifans de la Confeffion d'Aufbourg

défendoient avec tant de zélé. En refufant

cette Signature , ils condamnoient dans un

point efTentiel Luther , qui étoit le premier

auteur de . la nouvelle réformation & fon

principal appui. Pour mieux faire éclater

aux yeux de toute la France la difilîon de

tous ces Réformateurs , le Cardinal avoit

pris de loin des melîires avec les Luthériens

<!'Allemagne , afin qu'on lui envoyât trois

ou quatre de leurs principaux Doâeurs,qui

paroiiTant à Poifli , fous prétexte de conci-

lier tous les différends, y combattroient

les Calviniftes. Ainfî on auroit vu ces

nouveaux Doâeurs qui donnoient tous

l'Ecriture pour fi claire, s'attaquer mutuel-

lement par fon autorité , fans jamais pou-

voir convenir de rien. Les Théologiens

Luthériens vinrent trop tard , mais le Car*

dinal ne laifTa pas de faire fa propolîtion.

Beze & fes afîbciés ne voulurent point

fou'crire au dixième article de la Con-

fcflîon d'AuIbourg. Ils crurent s'échappe^

tent d avoir
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en demandant de leur coté aux Catholiques,

sils vouloient fîgner les antres articles*

M .is c'ctoit une fubtilitc & une vaine (f faite:

car les Catholiques ne Ce foucioier en au--

cunc forte des Luthériens ni des défen-

((urs de la Confeflion d'Auibourg : au lieu

que c'ctoit aux Calviniftes à les ménager&
aies rel'pefter , pour ne point paroître con-

damner les premiers chefs de la prétendue

Réforme. Le Cardinal n'en tira rien davan-

iige, & il laiffa féparer rAfTembléc , con-

teni d'avoir montré à toute la France , que

ce parti de Réformateurs qui paroiflbit au def
hors il puiffant , étoit fi foible au dedans par

h diviiîons. Antoine de Bourbon Roi de

Navarre & premier Prince du fang , ju(qu'a-

lorjaffez favorable à la nouvelle fede qu'il

ne connoiflbit que fous le nom de Luther ,

s'en défabufa ; & au lieu de la piété qu'il

ctoyoit y régner, il commença dès-lors à nV
recinnoître qu'un zèle amer & un prodt*

gleux entêtement.

Aureilecene fut pas un petit avantage

pour la bonne caufe , d'avoir obligé les Cal-
riniftes à recevoir de nouveau dans une telle

AlTemblée toute la Confeffion Aufbourg

,

excepté le feul article de la cène. En effet

ils renoBçoient par ce moyen à un grand
nombre de points important- de leur dodrine.
Bezeen fit folemnellement la déclaration
duconfentement de tous Tes coUefifv'es. Mais
malgré cet aveu que la politique ôl ^ de/îr
<ie s'appuyer autant qu'ils pouvoient de la
Confeffion d'AufLourg , tira de leur bouche,
ils avoient toute autre chofe dans le cœur.
On ne peut en douter quand on lit les lettres

^46 Calvii) écrivit â ceux de Tes difciples quj

xxxvir*
Etranges vi«

rUtions des
Proteftant. K-*
veux reraar-
^uablesde Cai<
vin.
Fin du Collo-
que de Poiffi.

Bojf. un.
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«flfiftoientau Colloque. Vous devez prencîr^

^garde , leur dit-il , de ne point paroitre opi-

ïîiâtres en voulant trop routenjr votre bon
tlroit , & de ne point faire rejetter (lir vous

toute la czuùi de la rupture. Vous favez que
la Confe(fion d'Aufbourg eft Je flambeau

dont iè fervent vos furies,pour allumer le feu

. dont toute la France eft embraféc : mais il

faut bien voir pourquoi on vous prefTe tant

•de la recevoir. Sa molefle a toujours déplu

-aux perfonnes renfées ; Melanchton Ton aur

teur s*eft fouvent repenti de ravoir dreflee

,

•Se enfin elle a été faite à Tulage de l'Allema-

gne. Ainfî parloit Calvin. On veit bien que

ce n*étoit pas le feul article de la cène , mais

-en général le gros de la Confeilion d'Auf-

-bourg , qui lui déplaifoit. On n'exceptoit

néanmoins que cet article , & fouvent même
on ne trouvoit pas à propos de l'exeepter,

Oeft ce qui .parott clairement par une autr«

lettre dumême Calvin écrite aufll pendant le

Colloque. Il y reçoit en tout la Confefïion

d'Aulbourg , même dans l'article de la cène,

-en écrivant aux Princes d'Allemagne pour

les habitans de Stralbourg. Mais dans le Col"

.loque de Poiffi , (es difciples par fon ordr*
j

exceptèrent formellement Tarticlede la Ce-
j

ne. En un mot , quand Calvin parloit confi*

,demment à (es amis, il ne témoignoit «iw]

du mépris pour toute la ConfefTion d'Auf*

rbourg : tandis qu'il l'adoptoit toute entière
j

>en d'autres occafîons. Qui reconnoîtrada

de telles variations fur une profeflîon de foi, 1

la conduite d'un apôtre qui prétend réfor*;

.merrEglife? , . :>
>'

K'
/ •V

ARTIClï

v^



prendra

kre opi-

xre bon

dir vous

avez que

flambeau

Qer le feu

: mais il

refTe tant

iirs déplu

)n Ton au-

X drelTée

,

l'AUeroa-

it bien que

;ène , mais

on d'Auf-

l'exceptoit

vent même

l'excepter.

une autte

1
pendant le

Confeffion

de la cène,

lagne peut

lansleCol-

fon ordr«

Is de la Ce"

lïloit confi*

ignoit lue

'ion d'Auf-

ute entière

nnoîtradans

ïiondefoi,!

étend réfoif

de Trente. XVI. fiécle. ' S77

ARTICLE XI.
/ ^^ - S ... K : -, ..ft.** ~. •

,_

Troijîéme Convocation du Concile de

Trente» Ce qiii s^y pajfe pendant une

année*
u. >lilÙ

.t
1

1

'VoV.f!':'!* !'?" '<!'J>

h
Motifs

Quoique le Concile de Trente n'eût été

que fufpendu , & qu*on fût convenu dp

le rétablir, dès queTaccident qui Tavoit papë*p,ëjv
kit interrompre , (èroit pafTé ; néanmoins on à convoquée

n'en parla plus pendant pluHeurs années , & le de i ouveau

Pape ne fe mit point en peiné de le convo- !£
Concile de^

qucr. Jules III mourut en i$$u & eut pour '^""'**

fucceiieur Marcel II , dont le Pontificat ne
fut que de douze jours. Le Cardinal CarafFe

,

comme nous l'avons dit , fut élevé fur le S,

Siège, & prit le nom de Paul IV. Ferdinand ,

fuccefièur de Charles V qui fe démit de l'Em-
pire au commencement de 15^6, confirma le

traité de Paflau fi favorable aux Proteftans^

dans la Dicte qu'il tint à Auibourg en 1 5 ^ 8«

Paul IV mourut en iççp, &oné!uten(apIace
le Cardinal de Medici qui prit le nom de Pie
IV. Nous avons vu ce qui fe palfa de plus
remarquable par rapport aux nouveauJÉVhéré-
tiques

, pendant cette longue fufpenfiôn du
I
Concile. Les motifs que l'on avoit eus jiourle

convoquer , devenoient tous les jours plus
pui{rans,& fembloient devoir en hâter le ré-
tablilTement. La Cour de Rome qui avoit
toujours été ennemie du Concile, auroit bien
houlu qu'il n'en fût plus queftion : mais l'Era-

TomeVllL Bb
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pereur menaçoit d*avoir recours à des confé-

rences publiques, & les François parloient

d'un Concile Nationnal. Le Pape en fut tel-

lement allarmé, que malgré Ton oppofîtion

pour lé Concile Général , il fe détermina à le

rétablir à Trente. Il publia la bulle de con-

vocation à la fin de Novembre i$6o. Il y eut

beaucoup de difficultés à éclaircir & d'obfia-

^ clés à lever , mais dont le détail nous mené-
roit trop loin. C'étoit une fuite du trifte état

où Ce trouvoit alors l'Eglife.

Il, Hercules Gonzague Cardinal de Mantoue
Légats nom- fut nommé premier Légat. Il eut beaucoup de

JJI^^poj'.pf^- peine à accepter cette commiffion, dont le

St'é s'f
^"^^^^ ^"V paroifToit très-douteux & le travail

iion.
"**

* très-certain. Le Pape lui donna pour coUé-

îe i«deJan.gue le Cardinal Jacques Dupuî Archevêque
yiex u$2* de Bari. Il étoit de Nice en Provence ; il paf-

foit pour excellent Jurifconfulte , & étoit

comme TOracle de la Cour de Rome. Le

Pape leur alTocia enfuite les Cardinaux , Seri-

pand Napolitain Général des Auguftins & Ar-

chevêque de Salerne , Hofius Polonois , & Si-

monette Evêque de Pefaro. Hercules de Man-

toue & Seripand arrivèrent à Trente au mois

d'Avril 1 5 6 1 . Les Evéques & les Théologiens

5*y rendirent dans le cours de Tannée; en forte

qu'on fut en état de tenir la djx-feptiéme fcf-

iion le dix-huitiéme de Janvier 1562. Tousles

Prélaç|* qui étoient au nombre de cent douze,

& tous -ceux qui avoient droit d'aflifter au

Concile , s'affemblerent dans l'églife de S.

Pierre , d'où ils allèrent proceffionnellement

à la Cathédrale. Le Cardinal de Mantoue

y chanta la MefTe du Saint-Efprit ; & l'Ar-

chevêque de Regge en Calabre y prêcha fur

Tautorité de TEglife , & l'obligation à'm
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tw les Apôtres. Il parla avec peu d*exadi-

tude , des prérogatives du Siège & de l'Eglife

de Rome. Après que l'on eut chanté l'hymne

du Saint -Êfprit Veni Creator Splritus ,

MafTarei Evéque Italien & Secrétaire du
Concile Int la bulle de Convocation , &
l'Archevêque de Rfgge, un Décret pour la

continuation du Concile , que tous les Perei

.

approuvèrent, excepte quatre Evéques d'Ef-

pagne , qui s'oppoferent fortement à ces mots ,

les Légats j> préjldans ^ propofans. Ils dirent

que cette claufe étoit nouvelle , & déshono*

roit les Conciles Oecuméniques , où chacun

dfivoit avoir la liberté de propofer ce qu'il JU"-

geroit à propos. Mais la claufe pafTa malgré
leuroppofition. On lut enfuite un deuxième
Décret pour fixer la fefTion fuivante au vingts

fixiéme de Février , & un troifiéme pour ré-

gler le rang quç les Primats auroient dans le
^

Concile. ,
' " - .;*;.,/

II. ;
^

On tint la diX-huiticme feflion aujour mar- J lî.

que. Antoine Elius Patriarche de Jerufalem D x-huitieV

célébra la MeflTe , & le fermon fut prononcé
"[V^U?;;^

en latin par PArchevéque de Patras , nommé ^^ç ^PevncV
à l'Archevêché de Corfou. Il s'étendit fur les irî^a.

efforts que faifoicnt les hérétiques pour éten-
dre leur fefte , & exhorta les Pères à s'y op-
pofer. Après les prières accoutumées,on lut le$

lettres de Créance & les pouvoirs des AmbaC-
iàdeui's. On fit auflî la ledure de différente*

lettres du Pape , qui laiffoit au Concjle le
foin de dreflèr le Catalogue des livres dé-
fendus

; de d*un bref qui régloit le rang des
Evéques fuivant leur ordination, fans avoir
^prd aux privilèges des Primats. Le Patriar-
cne de Jerufalem lut enfuite un Décret tou-.-

Bbij

fit
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chant l'examen des livres qui dévoient être

prohribés. Le Concile ordonne que les Perei

ciioifis pour faire cet examen , lui en fallent

en fuite leur rapport,afin qu'il règle ce qui fem-
blera le plus convenable. Ce Décret portoit

encore, qu'on pourroit accorder dans une Coii-

grégation générale , un fauf-conduit aux Pro-

teftans ; & qu'il auroit la même force que s'il

. voit été donné dans une feflTion folemnelle

& publique.

Enfin on lut le Décret qui indiquoit la {eÇ.

fîon fuivante au quatorzième de Mai
, jour

del'Odave de l'Afcenfîon. Ces deux Décrets

fvirent approuvés de tous les Pères , à l'excep-

tion de l'Archevêque de Grenade , qui renou-

vella la difpute fur le titre du Concile , von-

lant qu'on y ajoutât ces mots , tepréfentant

IV.
Ce qui fe

paflc apros ii

le nion
Examen des

Kuticzes.

l'Eglifi Univerfdle, Il y eut douze Evéqûes qui

demandèrent que l'on marquât à quoi s'occu-

peroient les Pères pendant près de trois mcis

qui dévoient s'écouler jufqu'à la feirion,afin

qu'on ne pût pas leur reprocher de vivre à

Trente dans la moHelTe & î'inadion. D'autres

fouhaitoient que l'on fît quelques bons régle-

mens fur la réformation des mœurs. Unlivê-

que demanda que la feflTion ne fut pasremife

à un temps fi éloigné. Mais les Légats n'eurent

aucun égard à toutes ces remontrances ; ils fe

levèrent & la feffian finit.

AufTi-tot i^pi?C5, les Légats chargèrent quatre

Evéqucs de drefîèr le fauf- conduit, & ils en ac-

cordèrent un fans aucune reftriâion. Il fut pu*

blié àTrente le 8 de Mars»&;envoyé dans toutes

les Cours. Le Cardinal Seripand fut cnfuitc

clîargé de travailler à la réformationavec plu-

fîcurs Evéques des plus vertueux & des plus

îéics. Le Cardinal SimQnette, comme tr^l
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habile dans le Droit Canonique ^ eut ordre

de rédiger les matières. Seripand propofa de

commencer d*abord par ce qui concernoit la

Cour de Rome; & cet avis fut fortement ap-

puyé par le célèbre Dom Barthelemi des iMar-

tyrs Archevêque de Brague. Nous parlerons

ailleurs de ce grand homme. D'autres Peref,

iànsétre oppofés à la réformation du Cler-

gé & de la Cour de Rome, vouloient qu'on

attendît, pour traiter ce point iî important,

qu'il y eût à Trente un plus grand nombre
d'Evéques , & qu'il en fut arrivé au moins
quelqu'un de la France & de l'Allemagne,

Quelques Prélats ayant demandé fi les Car- V.

finaux dévoient être compris dans la rcfor- Plaimci c/>n-

mation générale du C lergé , il y en eut par- "^ ^^^ Cardti-

mi les vieux , qui dirent que les illuftriflimes
"'^"**

Cardinaux n'avoient pas befoin d'être réfor-

més. Mais le même Archevêque de Brague
dit d'un ton ferme , que pour lui il croyoit au
contraire , que les très - illujires Cardinaux

misnt befoin d'une très-ïlluJire réforme, La pre-

mière chofe, ajouta -t -"il, qu'ils devroient

changer, eft la ma*iicre dont ils traitent au-
jourd'hui les Evêques. L'autorité Epifcopale

a été comme anéantie depuis que l'on a intro-

duit ce nouvel Ordre des Cardinaux , qui

étoit autrefois inconnu à TEglife. On les avoit

toujours mis au rang des autres prêtres & des
diacres ; & ce n'eft que depuis le dixième
fiécle , qu'ils ont commencé de s'élever au-

defTus de leur éiat , mais néanmoins fans

ofer tout d'un coup fe comparer aux Evê-
ques. Ils les ont encore reconnus pour leurs

Supérieurs jufqu'au doiizitme fiécle: Mais alors

ils fe font tellement élevés au-deifus d'eux,
çii'ils les foulent maintenant aux pieds , & les

B b iij
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t enncnt dans leurs palais au rang de leurs fer-

viteurs. Il n'y a point , continue ce généreux
Prélat , d'efpcrance d'établir une véritable ré-

formation dans i'Eglife, tant que les Evoques
ne jouiront point de l'autorité qui leur appar-

ient. Tel eft Tordre de Dieu , qui, comme le

dit S. Paul , a lui-même placé chaque mem-
bre dans le corps de Jefus-Chrifb , qui eft fon

Eglife, félon le rang qui lui eft propre. Il con-

clut en difant , que lorfqu'il con.ldere ce que

les Evéques Se les Cardinaux étoient autrefois

& ce qu'ils foJit aujourd'hui, il ne peut s'em-

pccher de dire en gcmiffant devant Dieu,&
en fe plaignant à 1 Eglife de l'Eglife même

,

ll^tb, 1 9. ti que les chofes n étoient pas ainfi au commence-

ment. Ah initia non fuit fie. Ce difcours de

Dom Barthelemi Aes Martyrs furprit beaucoup

de perfonnes de l'AlTemblée ; mais tout le

inonde y applaudit , parce qu'on Ihvoit qu'il

ne parloit ainfi que par zélé pour la gloire de

Dieu & l'utilité de l'Eglife. Les Cardinaux

eux-mêmes écoutèrent tranquillement fes re-

montrances , & ne lui en témoignèrent pai

moins d'eftime & de confiance dans la fuite.

Cependant fon avis , qui étoit de commencer

la réforme du Clergé par les Cardinaux , ne

fut point fuivi , & on réfolut de s'attacher

d'abord à ce qu'il y avoit de plus aifé. On finit

cette Congrégation du onzième de Mars, par

la ledure de douze articles de reformation,

que l'on propofa à examiner , & qui furent

difcutés dans les Congrégations fuivantes.

III.
V I, Tout le refte du mois fut employé en ccré-

On agite de tnonies pour la réception de quelques Am-

"ulftmn de ]
^^a^^^^^'W'^s. On reprit au commencement d'A-

xe^dcncc.^ * vril l'examcn des articles delà réforme j&
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dans plufieurs Congrégations , on ngita de Lrs I cfcatJ

nouveau la grande queftion de la réfiience des «n^"riT>t«u L-

Evéques : (avoir fi elle étoit de droit divin, Vr'^'r'',^, ^'V

c'eft-à-dire , l\ Jefus-Chrift en ctabliiTant les fône^icrpe'ti

Evéques Pafteurs du troupeau qu*il s'eft acquis ^u Comile au

par Ton fang , leur a ordonne de veiller fur ce fujct d> la ic-

troupeau & de le garder ; ou , s'il leur a laifTé (omu-,

la liberté de le quitter , pour vaquer à d'autres

affaires. On n'auroit jamais ofé , comme nous

l'avons déjà dit , propofer une pareille quef-

tion dans les beaux fiécles de rÉglife ; Se elle

auroit été bien - tôt décidée au Concile de

Trente , fi la Cour de Rome n'y avoit pas pris

un auflî vif intérêt qu'elle le faifoit. On diC-

puta long-temps fur cette quelHon dans les

Congrégations dont nous parlons , & on ne
conclut rien. Dans le même tems les Légats
députèrent à Rome un Théologien, pour in-

former le Pape de l'état du Concile. Ils lui

mandoient , que dès qu'ils étoient arrivés à
Trente , ils avoient reconnu que tous les

Pères fouhaitoient une véritable fi ncere ré-

formation de la difcipline ; qu'ils la regar-
doient comme le feul remède qu'on pût ap-
pliquer avec fliccès aux nouvelles héréfies ;

que des Décrets & des Définitions étoient des
remèdes trop foibles , eu égard à la grandeur
du mal, comme il étoit aifé d'en ijuffer par
l'expérience de ce qu*on avoit fait fous le Pon-
tificat des deux derniers Papes ; que tous les

Pères publioient hautement qu'on ne pouvoit
rendre la réformation durable & folide , fans
toucher à la Cour de Rome & fans la réfor-
n^er. Les Légats ajoûtoient , que le Pape de-
voit leur marquer tous les chefs fur lefquels il

youloit qu'on délibérât dans le Concile , pour
être examinés, difcutés & publiés dans les dif-
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férentes feflions ; que par-là on dilTipcroit lei

mauvais bruits qui fe répandoient , que les Dé-
crets venoient de Rome tout dreiïcs pour être

publics à Trente. Ils envoyoient en mcme-
tems au Pape un mémoire de quatre-vingt-

quinze articles , propofés par plufieurs Evcques

ou d'autres perfonnes bien intentionnées , lanj

y faire mention de la déclaration qu*on de-

mandoit touchant la réfidence. Dans une Con-

grcgation du vingtième d'Avril, les Légats

voulurent favoir le nombre des voix qui de-

mandoient que la réfidence fut décidée de

droit divin. Il fe trouva que c'étoit le plui

grand nombre. Comme ils ne s'y atiendoient

point , ils furent fort embarraffés , parce qu'il»

avoient ordre du Pape de ne pas laiffer déci-

der cette queftion , & ils prirent le parti de

remettre l'affaire à une autre Congrégation,

IV.
Les Pères qui étoient pour la réfidence de

les'peVes fc droit divin , fe plaignoient hautement de ce

plaignent de qu'on n'avoJx point é^ard à leurs fuflfrages; &
ce qu'on ne je ce qu'on renvoyoït à une autre Congréga-
fuit point leur

^^^^ ^^^g ^^gj^g ç^ long-tems difcutée , & qui
avis fur laïc- . • « j» ° £ • r n l

iidcncc.
devoit être regardée comme finie. Huftache

du Bellai Evéque de Paris , qui étoit arrivé de-

puis peu à Trente , témoigna fon étonnement

de ce que le Pape s'attribuoit le droit de dé-

cider après les déterminations des Pères. L'Ar-

çhevéque de Prague qui penfoit comme 1 E-

Cofttittuateur vêque de Paris , dit qu'il paroifToit bien que

deALFl,tom. l'on n'ctoit pas porté à établir une bonne r>

XXXI r. p forme, puifque le plus grand nombre des Pères

303. 304. ayant été d'avis de déclarer la réfidence de

droit divin , l'on vouloit néanmoins en ren-

voyer la décifion au Pn pe,qu'on favoit être d'un

fentimsnt fort oppofé > de même que fes prc-

VII.
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déceffeurs ; & que c*ctoit ôtcr enticremeiic Ici

liberté au Concile , que de laifTer Je Pape
maître de décider fur toutes les délibérations

prîfes. On examina dans les Congrégations

luivantes les antres articles de difcipline , qui

avoient été propofés dans la Congrégation

du II Mars. Pendant cette difcufTion , il arri-

voit toujours à Trente des Amba (fadeurs &
des Prélats , & on attendoit auiTi ceux de

France. On avoit reçu quelque temps aupa-

favant, la copie d*une lettre écrite par Charles

IX à fon AmbalTadeur à Rome , dans laquelle

ce Prince marquoit entre autres chofes % que
fon deflein étoit de remettre au Concile, la

décifion de toutes les difputes qui s'ctoient éle-

vées dans fon Royaume au fujet de la Reli-

gion; ce qui caufa une grande joie aux Lé-
gats & à tous les Pères.

Dès la fin de Février , le Roî avoît nom-
mé le fie lur de S. Gelais de Lanfac,fon Am- ."'",''

,.

bailadeur au Concile. On; lui donna pour Col- çç cnvoviis;

Icgue Arnaud du Ferrier , Préfîdent aux En- an. Consiie--

quctes du Parlement de Paris, un des plus lufttuiiio'vs

fevan» JurifconfuUes defon tems ; à duFaur, H*" ^^"^ f^"*^

Seigneur de Pibrac y alors Préfîdent au Par-
^^o""''^^-^

lement de Touloufe ,, & depuis Avocat géné-
ral au Parlement de Paris. Ils reçurem leurs

inftrudions au commencement d'Avril. Voicii •

quelques-uns des articles qu'elles conte»-

noient. Les AmbalFadeurs demanderont qu'iE

foitfait un Décret par lequel on déclare que
le Concile eft convoqué de itouveau , & qu'il

n'eft point une continuation du dernier tcmt
àTrente. Que le Concile foit transféré dans
une autre Ville , qui foit libre » (ïire ,, & qui
convienne à tout le monde. Que la déci/iorc

<ies dciibéradons qui auront été prlfes ^ ne foiit:

vrrîL
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point réfervce au bon plaifir du Pape, ni de

les Légats ; que fuivant les difpofitions des an-

ciens Conciles, mcme ceux de Confiance & de

Bafle, le Pape foit obligé de fc foumettre à

• tout ce qui aura été réglé & décidé ; que l'on

commence par la réformation de la difcipline

& des moeurs , tant dans le chef que dans les

membres ; comme on promit de le faire dans

le Concile de Confiance , ce qui néanmoins

ne fut pas exécuté , non plus que dans le Con-

cile de Bafle , où cet important ouvrage fut

commencé , mais enfuke interrompu. Les

AmbafTadeurs pourront expoler comment
Martin V au Concile de Confiance , promit

folemnellement la Réformation & la renvoya

à Rome , fans que ni lui ni Ces fuccelïèurss'en

foient enfuite mis en peine. Pour faire une

véritable réforination , il feroit ncceiïaire de

remonter jufqu'au premier âge de l'Eglifc, &

. .
• de Ce rapprocher le plus qu il feroit poflible

de la pureté des premiers fiécles.

IX. Voici encore d'autres articles fur lefquelij

Suite des de- les AmbafTàdeurs de France avoient ordre d'in-

«landes que
fîfter. Le Pape ne doit Ce mêler en aucune

d"ufsdeF«n.^o"® del'éleâion, ni des provifîons des Eve-

ce font char-' çues , Abbés , Curés , ni de leur adminiftra-

ges de faire tion , fî ce n'efl en cas de négligence ; le tout,

ûM Concile, conformément aux Décrets des Saints Con-

ciles & aux anciens droits & libertés de l'é-

glife Gallicane. Le Pape n'accordera à l'ave-

nir aucune difpenfe pour quelque caufe que ce

foit , contre les Décrets des Conciles. Toutes

les expéditions feront accordées gratuitement,

comme il efl ordonné par les Conciles; &

par ce moyen les Annates & toutes les autres

taxes feront abolies. Tous les Archevêques &

Evcques feront obligés de réfîder dans leurs
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bénéfices. On mettra en vigueur les anciens

canons , par rapport aux qualités que doivent

avoir ceux qui font charges du foin des âmes.

Il feroit à propos que le Concile pourvfTt à

ce qui regarde les difpenfes, en forte qu'on

ne fût plus oblige d'envoyer à Rome , où l'on

n'eft jamais refufé quand en y porte de l'ar-

gent. On obfervera le Hxiéme canon du Con-
cile de Calcédoine , qui veut que les Evcques
n'ordonnent des prêtres , qu'en les deftinant

à des fondions, afin de diminuer le nombre
des ininiftres inutiles. Lesinftrudions données

aux Ainbaffadeurs contenoient encore des ar-

ticles importans. On peut aifément juger

comment de pareilles propofirions furent re-

mues, fur-tout par les Légats & les Evcques
d'Italie. De Lanfac écrivit au premier Légat
quelques jours avant fon départ , qu'il fe rcn-

droit à Trente le plutôt qu'il lui feroit pofTi-

ble, mais que s'il ne pouvoir y arriver avant

le jour marqué pour la feffion , ( 14 de Mai )
Uprioit les Pères de la différer de quelques

jours. Le Roi auroit même fouhaité qu'elle

fûtdiiFcrée jufqu'au commencement de Thi-

Ter,aiîn de donner le tems aux Evcques de
fon Royaume de fe rendre au Concile : le trifte

état de leurs Diocèfes ne leur permettant pas

de partir auffi-tot qu'il auroient voulu. La plu-

part des Pères croyoient qu'il étoit de la jus-

tice de déférer à la demande de l'AmbalIà-
deur ; mais les Efpagnols s'y étant fortemoit
oppofés , on prit un tempérament , qui fut de
tenir la feffion au jour marqué, d'y lire feu-

lement les lettres de créance des AmbafTa-
deurs, & de remettre la publication des Dé-
crets à une autre feflion , que l'on tiendroit

tuit jours après»
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V.
X. ^ La dix - neuvième fefïion fe tint donc le

D '''•"*"^"' quatorzième de Mai , avec les cérémonies ac-

r*^ïc Mai
coutufnées. On n'y fit autre chofe que lire les

1562. pouvoirs des Ambafîhdeurs , & un Décret qui

différoit la décifîon des articles & la publica-

tion des Décrets jufqu'à la feffion fuivante,

que l'on alHgna au quatrième de Juin , fcte

du Saint Sacrement. Quatre jours après la fef-

fion, on vit arriver à Trente de Lanfac Am-
baflfadeur de France. Il fit fon enrrée dans la

ville , accompagné de plus de cinquante Evo-

ques qui étoient allés au - devant de lui. Il

ètoit â cheval , au milieu de l'AmbalTadeurde

Portugal & de trois Patriarches. Ses deux Col-

lègues arrivèrent les deux jours fuivans. Dès

le lendemain de fon arrivée, de Lanfac écri-

vit à de l'ifle AmbaflTadeur de France à Rome,

pour le prier de repréfenter au Pape combien

il eft important qu*il laifFe au Concile une

entière liberté dans les proportions , les avis

& les délibérations ; & qu'il ne foutfre point

qu'on tourne en raillerie àKome ce qui fera

propofé & déterminé par le Concile : comma

j'ai appris , dit LandiC , qu'on a fait de ce qu'on

a traire de la réfidence des Evèques pour i
•-

voir fi elle eft de droit divin ; ce qui eft une

chofe plus claire que le jour. Il prie enfuKe

de rifle d'aifurer le Pape que tous les Prciats

François qui feront à Trente , lui & tous les

autres Miniftres du Roi de France , n'oublie-

ront rien pour procurer , maintenir & défen-

dre l'honneur & les prérogatives de fa dignité

& du Siège apoftolique , fuivant rin:ention

du Roi , qui imite en cela tous fes prédccef-

feurs ; mais aufli qu'ils n'omettront rien de ce

que leur confciencc jugera néceiTaire pour une



• de Trente. XVI. fidcle. j8p
bonne , fainte & entière reformation dans Ig

Chef & dans les Membres, ainfi qu'il eft per-

fuadc , dii-il, que feroit fa Sainteté elle-mê-

me, fi elle fe trou voit dans cette C,\m:c Af-
fembiée. On tint le vingt-fixicme de Mai une
Congrégation pour recevoir les Ambalîadeurs

de France, qui V préfentérent leurs pouvoirs

& leurs lettres de créance. Elles étoient adref-

f(;es,Aux trcs-faints & très-Révérends Pères du
Concile de Trente. Après la ledure de ces

lettres , Pibrac un des trois Ambaiîadeurs fit

un difcours au nom du Roi , pour exhorter les

Pères à travailler courageulement au grand

ouvrage qu'ils avoient entrepris. Ccft là,dit-iU

la feule efpérance qui nous refte , & qui feule

foutient i'efprit & le coeur des gens de bien»

Le démon , je le fai , vous livrera des com-
bats , & n'oubliera rien pour vous faire aban-

donner une Cl fainte entreprife. Il vous dira

fouvent : A quoi penfez-vous , de vouloir faire

revivre cette ancienne & rigoureufe difcipline

des anciens Pères, qui eft prefque enfevelic,

pour vivre déformais dans la reii'aite , moins
heureux & moins tranquilles que vous n'étiez f

Savez-vous bien qu'il ne vous fera plus per-

mis de paroître à la C^our des Princes , de
vous trouver à de bonnes tables , d'être fupcr-

hement logés , de marcher avec un train pom-
peux & magnifique , & de goûter ces doux,

plaifirs fans lefquels la vie eft trifte c?: défa-

gréable ? Il faudra donc après cela vous ré-

duire à une vie fobre , vous contenter d'un
feul bénéfice, y demeurer attachés comme un
rocher

, prêcher , infîruire , didribuer vos biens

îHix pauvres, & ne chercher que l'utilité des
autres ? Pourquoi avancer ainli votre vicil-

leife i pourquoi mourir avant le temps , aprà&
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vous être confutnés dans les veilles & dans les

fatigues ? Tels font les maux que vous vous

préparez , en voulant faire revivre des devoirs

qui ne font plus en ufage & que l'on peut re-

garder comme abolis. Le refte du difcouis de

ribrac eft très-folide & très-fort : mais nous

ne devons pas oublier que c'eft un abrégé que

nous faifons. Le lendemain les Ambafladeure

fe rendirent chez les Légats, & leur dirent,

que ce qui avoit empêché jufqu'alors les Eve-

ques de France de venir au Concile , c'ctoient

les troubles furvenus dans le Royaume au fu-

iet de la Religion, & qu'il y avoit lieu d'efpé-

rer qu'ils arriveroient bien-tôt. Ils ajoutèrent

que tous les Catholiques demandoient que les

Décrets & les réglemens fe filTent fuivant l'E-

criture, les Pères 6c les anciens Conciles. Ils

fe plaignirent de la manière dont la Bulle d'in-

didion du Concile ctoit conçue; demandant

qu'il parût clairement que ce n'ctoit point

l'ancien Concile tjue l'on continuoit ; mais que

l'on en aiTembloit un nouveau. Les Légats

dirent dans leur réponfe qu'ils donnèrent par

écrit , que ce dernier article ne les regardoit

pas ; & par rapport à l'abfence des Evéques

François , que Ton ne pouvoit furfeoir l'expé-

dition des affaires jufqu'à leur arrivée ,
quoi-

que l'on approuvât les raifons qui les avoiant

arrêtés jufqu'à préfent,

X 1,
Comme le jour marque pour la feffion ap-

Vingtiétnc prochoit , Sc que les Légats ne propoloient

Scffîon. aucune matière pour y être décidée , on re-

te 4 de Juin ^ouvella la queftion dé la réfidence. Ceux qui

** *"*

foutenoient qu'elle étoit de droit divin, en-

gagèrent les AmbalTadeurs des Princes à (ie-

mander qu'on la décidât, difant qu'après tant

de disputes , il étoit fcandakux qu'on la laiiTut
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encore indécife. Cette propod'tion embarralTa

fort les Légats , qui ne pouvoient plus al-

léguer, comme ils avoient fait auparavant,

que la matière n'ctoit pas affez digérée. Mais
ayant encore trouvé un prétexte pour élu-

der & gagner du temps, ils déclarèrent par

écrit: Que pour de bonnes raifons on ren-

verroit dans la SePiion prochaine à une autre

SeflTion , la décifion des matières propofces.

C'eftque les Evéques Efpagnols, par la crainte

défaire rompre le Concile, avoient promis

aux AmbalTadeurs de l'Empereur & du Roi de

France , de ne plus infîfter pour faire déclarer

que le Concile n'étoit qu'une continuation de
celui qui avoit été tenu fous les deux Papes

précédens. La Seffion, qui étoit la vingtième

,

fetint le quatrième de Juin. On y lut les let-

tres de créance des Ambaffadeurs du Roi de
France Charles I X , & Caftel Promoteur du
Concile répondit au difcours qu'ils avoient fait

dans h Congrégation du vingt- fixiémedc'Mai,

& dont nous avons parlé plus haut. Les Pères
difoient entr'autres chofes aux AmbafTadeurs

,

que les artifices de Satan fi ingénieufement
cxpofés dans leur difcours , quelques terribles

qu'ils foient , ne prévaudroient jamais contre
c: faint Concile de Trente ; parce que Jefus-
Chrift qui y préfidoit , & en qui ils mettoient
toute leur confiance , fauroit bien renverfer
tous les vains efforts du démon, & empêcher
qu'ils ne fuffent trompés, & qu'ils ne s'écar-

tafl'ent de la vérité & de la fincérité. Lorf-
que Caftel eut finit fon difcours, on reçut les

Ambaifadeurs Suiffes & les Envoyés de l'Ar-

chevêque de Salsbourg. Après quoi on lut le

Décret qui prQrogcoi: la Seifion au feiziéme
ûe Juillet.
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X I T. Deux jours après la Seffion , les Pères s'af-

Con^ret^a- feinblerent en Con^rceation générale , & l'on
lion ou l'on r i » r '^ t^ r i o
rarle de non P^<^?^^^ quelques articles lur l uîage du Sa-

veaudelatc crement de l'Euchtiriftie. On tIemanJa aux

fidcnrc. Pères s'ils confentoient qu'on examinât ce? ar-

Vifconti en ticlcs, & s'iis n'avoient rien à y ajouter. Alors

^^'yf*,!^*-'"^*' l'Archevcque de Grenade dit que ces artides
par le Pape. / . r \

• .1 r n • •* ' ctoient II clairs, quil ne falloit pas un jour

pour les examiner ; qu'ainfi il croyoit qu'on

devoit y joindre ce qui regarde le Sacrement

de l'Ordre , afin qu'on pur traiter en nié.ne

temps de la réfidence. Il ajoura qu'il étoit fort

furpris que quelques-uns voululfent la Tiire

palter pour une loi eccléhaftique ; que kîirs

raifons ne méritoient pas meme d'être propo-

fées , & ne fervoient qu'à le confirmer dans

le fentiment contraire, pour lequel il donnc-

roit volontiers fa vie ; qu'il ne pouvoit fc dif-

penfer d'en rappeller continuellement le fou-

venir , à caufe des grands avantages que TE-

glife retireroit de la décilîon du Concile, s'il

vouloit bien fe déterminer à prononcer fur ce

point fi important. Le Cardinal de Manroup.

promit qu'on parleroit de la réfidence quanl

il feroit queftion du Sacrement de TOrdre.

pans ce même tems Charles Vifconti Evcqi.ia

de Vinti mille , fut envoyé de Rome à Trente

par le Pape dont il étoit parent, pour crrelo!\

Nonce fecret au Concile Se fon Miniilre ^t

confiance , & l'informer exadement de touL

ce qui s'y pafTeroit , lui promettant de rccom-

penfer la fidélité par le Cardinalat. Il ctoit

aufTi chargé de dire aux Prélats qui avoient ie

pi s de crédit dans le Concile , tout ce que ic

Pape ne vouloir pas confier au papier. Il de-

voit approfondir toutes les mefures que pre-

noicnt ceux c^ui vouloient qu'on décidât la

commande
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queflion de la réfidence , pour les empêcher
Je prévaloir. Il lui étoit ordonne de rendre les

plus grands honneurs au Cardinal de Mantouë,
mais de fe lier plus intimement avec Simo-
neite , parce que celui-ci avoit le fecret de la

Cour. Il devoit encore témoigner aux Cardi-

naux Hofîus & Simonette, que le Pape étoit

lafi.^fait de leur conduite , & à Mantouc & Se- ^

ripande lesfujetsde plainte qu'il avoit contre

eux. Il avoit ordre aufli de demander au Car-

dinal Altemps, s'il éioit difpofé à prendre le

commandement des troupes , que le Pape de-

voit envoyer en France contre les Calviniftes.

Afin que le Nonce connut mieux ceux avec

qui il auroit à traiter, Pie IV lui donna la

lifte de tous les Pères du Concile qui étoient

favorables à la Cour de Rome , & le chargea

expreffément de les aifurer d'une reconnoif-

fance efficace , s'ils perfévcroient dans leurs

difpofitions. A l'égard de ceux qui étoient con-

traires aux vues de la Cour Romaine , le Pi?pe

chargeoit Ton Nonce d'ufer de beaucoup de
circonfpedion en agilfant avec eux; de les

intimider fi les menaces pouvoient rcuiïîr

,

mais de tâcher de les gagner par la douceur,

leur promettant amnilTie pour le pr.lîé. V)f-

conti arriva à Trente au commencent nt de

Juillet, Scfe donna tout entier au nnmiicre

dont il étoit chargé , comme on le voit par

fes lettres, qui font écrites de main de maître ,

& qui donnent une grande idée de fa capacité

dans les affaires de politique.

Après le départ de Vifconti pour Trente ,1e X II I.

Pape tint un Confiftoire , où il fe plaignit de Le l^.ipc fc

tous les Ambafîadeurs au Concile, .\: e1i par- ç!"'";;''"' *"»

ticulier de ceux de rrance, julqu a dire que ^,, /\nibaf-

dç l-anfac lui paroiiToit être un Aiubalfàdeur fa^kuis de
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France qui de Huguenots , puifque ce Minirtre & fes

^toient à Collègues appuioient certaines gens , qui met-

"'^n"'! fa
'^^^"' ^^ Concile au-delFus du râpe ; opinion

le premier de hérétique, difoit-il , & dont les fauteurs font

ces Ambaflà hérétiques. Il ajouta que iesCardinaux de Man.
deiirs fejufti touë, Séripande & Hofîus étoient indignes de

'*T n ^^ pourpre ; & pour montrer combien il étoit

quitte fes pré *""5 contre le premier, qui de lui-même

ventionscon- ^voit ; omis qu'on décideroit la queftion de

la réfî'lenoe , il ne lui adrefTa plus les dépêches,

& elles c.oient envoyées directement au Car-

dinal Simonette. Il n'cpargnoit pas plus les

autres Prélats qu'il croyoit lui être contraires;

& le Cardinal de Gonzague neveu de celui

de Mantouë,fut exclus de la Congrégation éta-

blie à Rome pour les affaires du Concile. Lan-

fac informe par de TIHe AmbalTadeur de Fran-

ce à Rome , des plaintes que le Pape faifoitde

lui, écrivit à te Miniftre pour fe juftifier. Si

quelqu'un , dit-il , avance que nous ayons dit,

fait,ou penfé quelque chofe qui foit contraire

à l'honneur de Dieu & de l'Eglife , je prouve-

rai que c'eft un méchant & un menteur, par

le témoignage des Légats & de tous les gens

de bien au Concile. Je ne puis revenir de ma

furprife , quand j'apprends que le Souverain

Pontife , fans refpeàer le Roi & notre qualité

de fes Ambalfadeurs , dit que nous nous con-

duifons comme des Huguenots , & que nous

n'adorons pas le faint Sacrement. Si cela étoit

vrai, il devroit en f^iire faire des informations,

& les envoyer à Sa Majefté, afin qu'Ellc nous

punît comme nous le mériterions, plutôt que

de nous charger d'injures. Puiljue fa Sainteté

ajoûîe foi à toutes les impoftures que l'on ré-

pand contre nous , fans faire attention à ma

probité , je n'entreprendrai point de me juili-
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fîer> & i*attendfai que la vérité triomphe de la

malice de ces menteurs. Cependant je tâche-

ni d'obtenir mon congé du Roi , quoique Sa
Majeftc n'en puiiFe pas envoyer d'autre, qui

foit meilleur Catholique & plus homme de

bien que je le ferai toute mavic.DeLanfacpar
l'avis du Cardinal de Mantouë avoit déjà écrit

au Pape pour juftifier fa conduite. Le Pape fut

touché de fa lettre & s'adoucit beaucoup. Il

quitta auffi les préventions qu'il avoit contre

le Cardinal de Mantouc , fur une lettre que

le Cardinal Borromée reçut de Vifconti, qui

faifoit réloge de ce Légat , relevanc fur-

tout fa fageiïe & fa modération , & ajoutant

que fî retraite feroit un grand malheur, tant

àcaufe de la profonde vénération que tous les

Pères avoient pour lui , qu'à caufe de i'eftime

que les Princes avoient pour fa prudence. Cette

lettre fit une grande imprefiion fur le Pape,

qui changea tellement de difpofition à l'égard

du Cardinal de Mantouë, qu'il lui écrivit en
termes très-honorables , & voulut que les au-

tres Légats fuiviffent en tout fes avis. Il dé-

clara qu'il vouloit que le Concile fût libre

,

qu'on y évitât tout ce qui étoit contraire à la

dignité d'un Concile général ; & qu'il ne s*op-

pofoit en aucune forte qu'on décidât la quef^

tien de la réfîdencc , mais qu'il falloit laiffer

aux efprits le temps de fe calmer, & n'avoir

d'autre but que la gloire de Dieu & les inté-

rérs de l'Eglife.

Le Pape ayant donc biffé aux Légat* une XIV,
entière liberté d'agir , ils commencèrent à en- On examint

tendre les Théologiens du fécond Ordre dès dans uneCon-

le dixième de Juin. On dreffa enfuite fur l'u-
^utfi-oTdl*

fage de l'Euchariftie quatre Canons, qui furent J^ cômmu-
propofés dans la Congrégation du vingt-troi- nion feus Ici
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HeciJe's dans Fidèles qui communient fous une feule ef-

la iierTiur lui- pcce , rec^oivent autant de grâce que ceux qui

antc. participent aux deux efpeces. Le plus grand

nombre des Pères Se les plus habile', chait,

qu'il fallait fuivre l'exemple du Concile de

Conftaiice , qui n'avoit rien voulu nr onon^icr

fur cette queftion. Les Evéques ^sfpagno!? ïv-

reiit du HKine avis, entr' lutres c>:ux vie Gre-

nade , de Hrague , de Segovie , âe Salaman-

que. Comme on vo^loit donner une forme

exade à ces Canons, & faire une expofition

préliminaire de la dodrlne , en partagea Cf;

îravnil. Le Cardinal Simonette fut c.i*ar;Té Je

dreffer les Canons avec quelcjues Théolog'.ns

& le Générai des Dominicains , & on lailliile

ia'n des Chapitres de la dodrine aux Cardi-

s-'aux Hofius & Seriprtnde , avec FEvéque de

i^iris, deux autres Prélats & le Général des

Auguitinsn Quand ce travail eut étéaciicvé,

on porta les Chapitres de doctrine & les Ca»

nons aux Pères allémblés en Congrégation le

quatrième de Juillet. Un Evéque rcpréfenta

les inconvéniens qu'il y auroit à condamner

l'ufage du calice, & les Ambaffadeurs de Fran-

ce exhortèrent les Percs à l'accorder, ou du

moins à ne point préjudicier au droit quV

voient les R )is de France de communier fous

les deux efpeces le jour de leur facre, ni à

l'ufage où étoient quelques monafteres de ce

Royaume de communier de la même mi-

nière. On tint d'autres Corgrcgation$,où l'on

continua de difcuter les points de dodrine qui

dévoient être décidés dans la prochaine Sef-

ûon a & les articles de réformation que l'on
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propofoit d'établir. Elle Ce tint le feizicmc

(ie Juillet.

On y lut les Décrets de Doârine & de rcfor- ^ y
mation. Le premier reg.irdoitla Communion Vinut-unié»

fous les deux efpeces. On y déclara qu'elle mcsèfTîon.

nctoit point de précepte divin ; que c'étoit '^tcret fu»

pour des caufes luftes & raifonniibles , que */*'*"*la»c-

i Eglife s ctoit dctermince a ne pomt donner ^ç fenié.
vix laïques, ni aux Fxcléfiaftiques qui ne medejuait^

r w'brent point, la Communion du calice ; iséi,

qVon recevoir Jefus-Chrift tout entier fous

chaque efpece ; & que quant à l'effet de ce

Sûcrement , ceux qui ne recevoient qu'une «f-

t..ce. n'étoient privés d'aucune grâce ncceiïai-

reau falut ;
Qu'enfin la réception de l'Eucha-

riftien'étoit point nécelTaire aux enfans.Voilà

le précis de la dodr^ne contenue dans les qua-

tre articles du Décret. Les fentimens oppofés

foin condamnés dans quatre Canons accom-
pogncs d'anathê es. A l'égard de la queftion

fi l'on ne peut pas accorder l'ufage du calice

à quelques perfonnes, ou à quelque Nation
pour des raifons particulières *, & à quelles

conditions on devroit l'accorder, le Concile

en remit la décifion à un autre temps. Le Dé-
cret de la réformation contient neuf articles.

i.On ne recevra rien fous quelque prétexte

que ce foit de ceux à qui on confère les Or-
dres, z, PerfoHne ne fera élevé au Ordres
f3crés,à moins qu'il n'ait un titre *.v. de bé-

néfice ou de patrimoine. 3. Dans les égl.fes

cathédrales ou coricgialej» où il «V a point de
diftributions pour l'Oiïice^ o« lorlqu'eiles font

trop modiques , l'Evcqu^ pourra employer
le tiers des revenus des «chapitres à faire des

diftributions. ( On elJKroit que par le mo ci*

des diftcibutions journalières y on engagerv>u
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les Chanoines à afllfter exnderncnt à l'Office.)

4. Les Evéques pourront établir de nouvelles

cures en cas de nccefïitc. ^. Ils pourront unir

des bénéfices aux cures qui n'ont pas afîè/, de

revenus. 6, Ils pourront mettre des Vicnires

en la place des Curc.> qui n'ont pas la fcience

8i la capacité requifes, & priver de leurs bé-

néfices ceux qui vivent dans le dé ordre. 7,

Ils auront le pouvoir de transférer duiis les

cglifes mères, le fervice des cgi i Tes ou cha-

pelles ruinées, & de faire rétablir les cgJifes

paroilTiales. 3. Ils feront en droit de faire la

vlfite dans toutes les égliCes de leurs Dioctrcs,

mcmes dans celles qui font exemptes, & d'y

rtgler le qui rc/prde l'Ofirice Divin. 9. Les

quêteurs feront entièrement abolii dan^ toute

la chrétienté: les Ordinaires feroti:: eux-mc-

mes annoncer au peuple les Indulgencfs^

les autres grâces fpirituelles , & feront afïîflîs

de deux membres du Chapitre pour recueilir

les aumônes que les Fidèles offriront , fans

qu'ils en puiflent rien retenir pour eux; afin

que tout le monde voye que l'on en fait une

difpenfation légitime , ik qu'elles ne tournent

au profit d'aucun particulier. On indiqua la

vingt- deuxième Seflion au dix-feptRire de

Septembre, avec cette réferve , que le Con-

cile pourroit reftraindre ou prolonger ce ter-

me , même dans une Congrégation générale.

Le lendemain de la Seflion , l'Ambafadcur

d'Efpagne reçut une lettre du Roi , clans la-

quelle il mandoit aux Evéques de fon Royau-

me , qu'il favoit toutes les inftanccs qu'ils

avoient faites pour faire déclarer la ré/îdence

de droit divin , & qu'il louoit leur zélé & leurs

bonnes intentions : mais que cette déclaration

ne lui paroiil'oit pas néceilkire af^uellemëntj
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fl'i'ainfi il leur dcfendoit de la pourfliivre da- la rcCK^enee,

vantage. Ce Prince fe conduiioit an fi, dit de Lcwte <1a

Lanfac dans une letre à laReine-Mcre, pour J-'î'^^Jc à ce

fiire plaifir au Pape, qui a pris fort à cœur cette "^^\, /

matière , comme il prend toutes les autres qui eût aux^ïvé-
intérelFent en particulier la Cour de Rome , qnes italiens

que Sa Sainteté dit vouloir réformer elle- quictoientatt

mcine , fans que le Concile s'en mélc ; & dé-

lire que h queftion de la rcfidence , celle de

la communion fous les deux efpcces , & d'au-

trfsqui foufïriront ici quelques difficultés, lui

foient renvoyées pour être décidées à Rome
dans un Confiftoire. Les Efpagnols , ajoute de

Lanfac, qui paroilToicnt avoir beaucoup de

léle pour la réformation , font à préfent re-

froidis par les avis qu'ils ont reçus de leur Roi
louchant le point de la réfidence. L'Archevê-
que de Grenade ayant entendu lire la lettre

du Roi d'Efpagnc , dit : Cela va bien ; le Pape
ne veut point qu'on fafTe aucune déclaration

fur la réfîdence , & le Roi ne fait pas de quelle

importance eft pour lui cette affaire. Ses Con-
feillers font rÂrchevéque de Seville & l'E-

véqiie de Cuenza , qui ne fe mettent pas fort

en peine de réûder dans leurs Dioccfes. J'obéi-

m au Hoi en lu'abftenant de protefter : mais je

ne bifferai pas pour cela de demander cette

déclaration ( fur la réfidence de droit divin)

toutes les fois que j'aurai occafion de le faire :

& je fuis ffir que le Roi ne s'en ofFenfera point.

Le dix- neuvième de Juillet, on lut dans la

grande cglife après les prières '^ ibir, une ré-

ponfe du Pape a ix lettres que les Evéques
Italiens lui avoient écrites., pour s'excufer de
ce qu'ils avoient fait dans la difpute fur la
réfidence. Le Pape tf'moignoit refTentir une
grande joie He l'attachement de ces Evéques
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au S. Siéçe ; il ajoûtoit , que chacun pouvoitl

parler fuivant fa confcience , fur Tarticle de
I

la rc/îdence ; qu'il ne le dcfaprouvoit point,!

& qu'il vouloitquele Concile jouît d'une li-l

bertc entière. Vers le même temps, il écnvit
|

à Vifconti qu'il vouloit que l'on renvoyât au
\

S. Siège la queftion de la rcfidence , & qu'elle

ne fût plus agitée dans le Concile. Mais s'il

lui étoit facile de donner de pareils ordres,

il ne le fut pas également de les faire excci:-

ter : il trouva toujours une grande oppolîtion,

fur-tout de la part des EvéquesEfpagnols,

On tint le même jour 19 de Juillet une

Congrégation générale, dans laquelle on don-

na aux Théologiens treize articles à examiner

fur le facrifice de la MelTe. Dans une autre

Congrégation qui fe tint le lendemain , l'Ar-

chevêque de Grenade & l'Evéque des Cinq-

Egiifes, demandèrent qu'on joignît le Sacre-

ment de l'Ordre au lacrifice de la MefTe,

dans ledeiTeinde faire décider la queftion de

la rcfidence ; mais les Légats ne les écoutèrent

point.Toutes les Congrégations fuivantesjuf-

qu'à la fin du mois d'Août , furent employées

à l'examen de la matière du Sacrifice. Celle

du vingt -unième de Juillet fut très-nom-

breufe : outre les Légats qui s'y trouvèrent

tous 5 on y comptoit cent cinquante-fept Pré-

lats, environ cent Thbologiens , & près de

deux mille autres perfonnes , fans parler des

AmbalTadeurs de l'Hmpereur, du Roi de

France &: de la République de Venife, qui
y

affilièrent. Vers la fin de la Congrégation du

onzième d'Août, on propofa la queftion delà

Communion fous les deux efpece? pour les

laïques. Les Cardinaux de Mantoue & de

Trente étoient d'avis gu'on la leur accordât.

Cette
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Cette qucUion fut agitée de nouveau vers la

fin du mois d'Août, & il y eut à ce fr 'et tant

dcdifcours & de contellations , <]ue ico Con-
grégations ayant commencé le vinu^t-fixicme

d'Août , & ayant continué d'être tenues ma-
tin & foir , on n'avoit pas encore entendu tout

les Pères le foir du fixiéme de Septembre, Peu

$'en fallut que l'on ne fit un Décret pour ac-

corder l'ufdge du calice aux laiques ; ce que le»

Ambaffadeurs du Roi de France & de l'Empe-

reur deniandoient avec inftancc. Mais le rcful-

titde cette longue dilpute fut de renvoyer

cetie atVaire au Pape. X V în
Vers la fin du mois d'Août , Lanfac pre- i^ Ambaf-

micr AmbafFadeur de France recjut une lettre fideurs de

debReine-Mere, par laquelle elle lui man- France ds-

doitque le Cardinal de Lorraine, & ibixante "i'y>'l<-''it

Evéques ilu Royaume , accompiigncs de douze ^J'
'

^
^-tcnd»

t!:s plus habiles Dodeurs de la Faculté de ^j . j-cRuyau-
Paris, paitiroicnt inceiramment pour fe ren- mr.

drc au Concile vers la mi-Oélobre , & qu'ainfi 1 es Lcgat»

il fit tous fes efforts pour obtenir la proroga- *'/ "ppoftnt.

tion de la prochaine SefTion jufqu'à leur ar-

rivée. Les Amtairadeurs , aufquels fe joigni-

rent ceux de l'Empereur , loliicitercnt avec
tcute forte d'inilances certe prorogation , rc-

ipréfentant que les troubles excités en France
au Tujet de la Religion, t'toitnt Fl nique rai» ,

fon qui avoit empêché les Evéques de fe

rendre plutôt à Trente. Les Légats ne vouhnt
point que cette affaire fût propoiée dans le

Concile, en écrivirent au Pape, qui leur en
renvoya la décifion. De Lan*ac l'ayant f^u ,

«Voilà, dit-il , une chofe digne d'éternelle

"mémc.re. Le Pape remet FatTaire aux Lé-
h'gts; les Légats ne peuvent ritn fans le

U Concîlc
; le Concile n'a pas la liberté de rien

' ' Vm. Ce'J omt
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3» entreprendre Hins les Légats ; & py • cette

31 rubrique l'on fe mo(jueduRoi & du mr.riù'. n
Cependant IcîAmballadeurs firent de lu .eijci

inllances auprès des Légats , pour obtenir que

la prochaine Sefllon lûtdiHérée d'un mois ou

fîx lemaines , afin de donner encore ce temj

aux Evcques de France, qui n'étoient point

encore arrivés, & à ceux ce Poloîjne qu'on

attendoit. Les Impciirux & plufiturs auires

Princes vouloient ai (Ti qu'on ditiérat la Scf-

fîon. C'eft ce qui porta ics Légats à envoyer

un Courrier à Rome pour lavoir ce qu'ils dé-

voient faire. Le Pape les lailia maities ce pro.

roger la Seflion , ou de la tenir , & Vifcomi

les détermina à prendre ee dernier parti.

La Seflion le tint donc le dix-léptiéme de

Septembre, jour auquel elle avoit é:é indi-

quée , & il s'y trouva plus de cent quatre-

Le 17 de Sep- yj^gt Prélats. Le Décret de doétrine <. li y fut

'
Décret fur*

publié , a pour objet le Sacrifice de la MefTe.

le faint Sacri- Le Concile y établit que c'cit un vrai Sa-

fice (le 1» orifice , le même qui a été offert fur la Croix,

Méfie. & qui eft offert maintenant par le mirullcre

des Prêtres , n'y ayant de différence qiedans

la manière de l'offrir ; que ce Sacrilicc é
propitiatoire , & qu'il eft otfert non-lculeinent

pour les vivans , mais aufll pour les morts;,

qu'il n'eft offert qu'à Dieu , quoiqu'on y talle
|

mémoire des Saints; que le Canon de la AieiTe

eft très-ancien , & ne contient rien qui ne (oit

propre à élever à Dieu i'efprit de ceux cui

offrent le Sacrifice ; que l'ufage de prononcer

à la MefTe quelques prières à voix bal'c, &

d'autres d'un ton plus haut , n'a rien que de

louable; de même que les cérémonies, Çi!'

ont été établies pour rendre plus Terfible ia

nxajefté d'un ii augufte Sacrifice ;
qu'il le^"

1
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à fouliaitcr que les Fidèles qui y afTidcnt, y
commi'.nialltnt non - feulement (pirituellc-

ment, miis nuHi par la réception furamcn-
telle jeri.ucharillic; Que néanmoins on ne

doit pas condanuicr les Mcd'cs privées , dans

lefquelles il n'y a que le Prêtre qui communie;
qu'il faut mêler de Teau avec le vin , & que

l'hglife a droit de retenir l'ancien ufage do

1 célébrer la Mefîe dans une autre langue que

la vulgaire. Mais, ajoute le Concile , ;ifin que

les brebis de JefusClvift ne foulfrent pas la

faim,& que les petits ne demandent pas du
pain , fans trouver perfonne qui le leur rompe:

lefaint Concile ordonne aux Paftcirs, & i

tous ceux qui ont charge d âmes, d'expliquer

fouvent dans la célébration du Sacnfii^c , ou
de faire expliquer par d'autres, quelque cliufe

de ce qui fe lit à la Mcifc, & qui ait rapport

à quelque, myftere de ce trnb-Hiir.t SacriMce ,

fur-tovt les Dimanciies & les Fctcs.

Les erreurs oppoP-Cs à cctie doflrine fu-

rent condamnées par n^-uf Canons qui anrithé- _

niatifcnî ceux qui diront, i. Qu'A la Aleife on
]

^-icJ^'^u
.
de

noflre pas un vrai facrifice , ou qu'ottiir ncft '
^*

autre cil ofc que de -donner & recevoir TEu-
charidie. z. Que Jefui-Cliriftpar ces j^aroles.

Fiâtes ceci en mtmoire de moi , n'a pas ordonné
prêtres fes Apôtres , ou n'a pas commandé
qu'eux & les autres Prêtres oBrent fon c^r^-s cc

fon fang. 3. Que le Sacrifice cli ftultmcnt
un facrifi>.e de louanges & d'uCnont degrixcs,

ou unefimple mémoire; du facnfice offert fur

la Croix, & qu'il n'eft pas propitiatoire pour

XX.
Cinons fut

lesvivans & pour les morts. 4. Que le Sacri-

fice de la MelTe déro^^e nu fùcrilice de la Croix.

5« Que c'eil une impiété de célébrer des Méf-
ies en l'honneur des Saints ,

pour obtenir

<w c ij
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protedion auprès de Dieu. 6. Que le Canon de
la MefTe contient des erreurs. 7. Que les or-

nemens dont on fe fert pour la MelTe & les

cércmonies qui s'y font , font plutôt des chofes

qui portent à rimriété que des adions de pié-

té. 8. Que les Meffes où le Prêtre feul com-
munie , font illicites , & qu'on les doit abolir,

p. Que c'eR une choie condamnable, quede
prononcer à voix bafTe une partie du canon &
les paroles de la confécration ; que la Meffe

ne doit être célébrée qu'en langue vulgaire,

& qu'on ne doit point mêler l'eau avec le vin

dans le calice. .

Les Canons qui condamnent toutes ces er-

reurs , font fuivisd'un règlement fur ce qu'il

faut obferver ou éviter dans la célébration de

la MefTè. Si celui qui fait l'œavre de Dieu avec

négligence, dit le faint Concile, efl maudit

dans les divines Ecritures ; <^ue l'on juge quel

foin on doit apporter pour célébrer le très-

augufte S-icrifice de la Meffe , avec tout le

relped & toute la vénération qu'une fi faintç

action demiinde. Puifque nous fommesnécef-

fairement obligés d'ayouer , qu'il n'y a peint

d'ttîuvre aufTi fainte 8c aufli divine que l'eft

ce redoutable Myftere , dans lequel cette Hof-

tie vivifiante qui nous a réconciliés à Dieu le

Père , eft tous les jours immolée fur l'autel par

les Prêtres ; concevons avec quelle pureté in-

térieure de cœur & quelle piété extérieure , on

doit s'acquitter d'une fondion fî fainte & fi

divine. Mais comme le malheur des tcms &

la corruption des hommes, font qu'il s'eft

glilfé plufieurs chofes entièrement contraires

à la dignité d*un fî grand Sacrifice , le faint

Concile voulant rétablir l'honneur qui eRdù

Icefacrifice, & contribuer à la gloire de Dieu
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ft à l'édification des Fidélet , ordonne que les

Evéques ordinaires des lieux, ayentun foin

très- particulier d'abolir tout ce qui s'eft intro-

duit, ou par Tavaricequi eft une efpece d'ido-

lâtrie , ou par rirrévérence qui eft preCque in-

féparable de l'impiété. Ils défendront abfolu-

ment toutes conventions pour quelques ré-

compcnfes ou falaires que ce foit. Ils ne laif-

feront dire la Mefle à a:ucun Prêtre vagabond
& inconnu, & ne permettront point à ceux qui

font notoirement & publiquement coupables

de crimes, de fervir au faint Autel , ni d'être

prcfens aux redoutables T^Iyfteres. Ils ne fouf-

friront pas que le faint Sacrifice foit offert dans

des nuifons particulières^ & hors des églifes

& des chapelles uniquement confacrées au

Service divin ; & encore, à condition que ceux
qui y affifteront , feront connoître par leur

modeftie Si tout leur extérieur , qu'ils font

préfens non-feulement de corps , mais auJfli

d'efprit & de cœur, à une adion (î fainte. Les
Evéques banniront auffi des églifes toute forte

de inufiques , dans lefqnelles , foit fur l'orgue

foit aans léchant, il y auroit quelque chofo

de dangereux pour la pureié ; & enfin les ac-*

tioiis profanes, comme les entretiens & les

difcours inutiles, où l'on parle d'afiaires teni-

poreiles, les promenades , le bruit, le tumulte;
afin que la maifon de Dieu pulffe paroïtre &
cire appellée véritablement une maifon de
prières, ( Ce n'eft point ici un règlement de
puredifcipline, qui puiile être aboli par la cou-
tume, quelque générale qu'on la îuppofe. Si

les premiers Pafteurs veilloient exadement à
fon exécution , comme ils y font indifpenfa-

blement obligés, on ne verroiî- point le faîic-

tuaire profané par tant de feanJalcs ., ni un fi

C c iij



t»on

Comb'en le

<-lTrgc doit

606 Art. XI. Suite du Concile

grand nombre de Prêtres dire la Mefl'c avec une

précipitation , une indécence & une irréligion,

. . qui donneroient lieu de douter s'ils croyent les

Myfleres qu'ils célèbrent. )

XXII. On fit enfuite la lefture'du Décret de la

BecTct fur Réformntion , qui contient onze chapities,

IL^'*'*^^"^'"^'
*^^"^ ^^^^^ ^^^ principaux articles. Il n*y a rien,

dit lefaint Concile, qui inllruifc plus efficace-

ment , ni qui porte plus continuellement les

hommes à la pieté & aux bonnes œuvres, que

la vie fainte & édifiante de ceux qui fe font

confacrés au fervice de Dieu. Comme on les

voit élevés à un état éminent , tout le monde

jette les yeux fur eux comme fur un miroir,

& les regarde comme un modèle qu'on doit

imiter. C'eft pourquoi les Eccléfîaftiqucs ayant

pris le Seigneur pour leur partage , doivent li

bien régler leur vie & toute leur conduite,

que dans tout leur extérieur , leurs habits,

leurs manières, leur démarche, leur difcours,

tout foit grave , modefte , & ne refpire que la

Heligion. Ils doivent éviter les moindres fau-

tes, qui feroient en eux très-confidérables;

parce qu'ils doivent s'attirer lerefped du peu-

ple par toutes leurs adions. Comme ce point

eft très-important pour l'Eglife de Dieu, le

S. Concile ordonne , que tout ce qui a déjà été

falutairement établi par les faints Canons,

touchant la bonne conduite & la fcience né-

ceiïaire aux Eccléfiaftiques , foit obfervé à

l'avenir , fous les mêmes peines & même fous

de plus grandes, fans que l'exécution de ce qui

regarde la corredion des mœurs, puiile être

fulpendue par aucune appellation. Le Décret

parle enfuite oes qualités qui font requîtes pour

être élevé aux Ordres, & pourvu de bénéfices;

& des diftributions journalières qui doivent
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^trr faites auxclvcinoiries. On condamne ceux

qui s'empareront de la jurifHidion ou des biens

de rEglife. Enfin on laiile au Pape la faculté

d'accorder aux laïques Tufage du calice, félon

qu'il le jugera utile à l'Eglife & falutaire à

ceux qui le demanderont.
VI.

Auffi-tôt après la SeflTion , ks Ambaffadeurs

de France reçurent un Mémoire du Roi leur

Maître, daté de Bourges du fixiémc de Sep-

tembre , & qui portoit : Que le Roi nyant vu

par les Décrets de la Seflion du feizicnie de

Juillet , ce qui avoit été propofé & difcuté fur

la conceffion du Calice , aufli-bien que les ar-

ticles qui ont rapport au Sacrifice de la Meffe;

Sa Majefté ne poiivoit que louer les bonnes

intentions des Pères & le defîr qu'ils faifoient

paroître d'extirper les héréfies.Que néanmoins,

en qualité de Roi très-chréiien & de Fils aîné

de l'Eglife, il nepouvoitdiffimuler ce qu'il en-

tendoit dire de tous côtés, qu'on né^ligeoit la

réformation des mœurs & la difciphne de l'E-

glife ; ou qu'on y procédoit avec une extrême
lenteur , au lieu qu*on difcutoit avec beaucoup
d'attention ce qui regardoit la dodrine. Sa
Majefté ajoûtoit, que quoiqu'elle crût tous ces

bruits faux, elle prioit néanmoins les Légats

& les Pères de croire que ce que Tes AmbalPa-
deurs leur propoferoient de la part, ne tendoit

qu'à remédier aux preffantes néceffités de Ton

Royaume. ' e refte du Mémoire infiftoit fur la

néceflité de travailler à une bonne réformr-
tion , & de tenter tous les moyens d'attirer les

ennemis de l'Eglife au Concile. Le Roi de-
mandoit entin qu'on attendit Parrivée des

Eveques de fon Royaume , avant de tenir la

prochaine SeflTion, Mais comme il n'étoit plus

C civ
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temps , les Ambafladeurs demandèrent (fu

moins qu'on d'rtcrat l'examen du Sacrement
de l'Ordre jufqu'à l'arrivée des Evcques de

France, qui fc difpofoient à venir en grand

nombre avec le Cardinal de Lorraine. Les

Ambafî'adeurs de l'Empereur firent la même
demande; & de concert avec les François ils

prefTerent les Légats de propofer dans ki

Congrégations phifieurs articles touchant la

réformation, qu'ils leuravoient donnés, Scie

fonger aux moyens d'en établir une qui fût

fcrieufe & véritable. L'Ambaffadeur de France

â Rome & celui de rEmpereur,fîrent aufli âznt

te même tems des inftances au Pape, pour l'en-

gager à écrire au Concile de différer l'examen

du dogme , pour s'appliquer uniquement à la

réformation, en attendant l'arrivée des Evc-

ques François. Mais le Pape.qui ne craignoit

rien tant que de voir le Condle prolongé , &
qui étoit vivement foUicité par fa famille de

le terminer au plutôt , répondit fimplement

que tout dépendoit des Pères du Concile, qui

lafTés du travail & de l'incommodité d'un fi

long féjour à Trente , ne pouvoient pas diffé-

rer plus long" temps. Mais, dit au Pape l'Am-

bafîàdeur de France, Je fuis pcrfuaclé que le!

Pères du Concile fouffrent moins d'être obli-

gés de travailler & de demeurer a Tente,

que de voir TEglife déchirée par le fchirme&

l'héréfie , & défigurée par le dérèglement des

mœurs ; d'autant plus , ajoCita-til ,
qu'il i.'y a

pas d'apparence que l'on puifTe jamais rer>

dier à de G grands maux , fi le Concile (c

fépare. Cet Àmbaffadcur dit encore que l'ar-

ticle le plus important de la réformation, étoit

de faire exécuter les anciens Canons, fans que

l'on pût en difpenier. Le Pape qui fentit bien
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toute la force de cette parole , répondit que la

Cour de Rome étoit moins caufe de la ruine

de la difcipline, que les Rois & les Princes ,

qui demando?ent fans ceffe des difpenfes & des

provilîons extraordinaires , avec tant d'impor-

tunitc que le Pape ne pouvoit les refufer. Mais

fi les Rois étoient coupables de demander tant

dediijpenfes, le Pape étoit-il innocent de les

accorder ?

Peu de jours après cette audience , l'Am-
ba(fa(^cur fit de nouvelles inftances auprès du

Pape, afin qu'il donnât ordre qu'on attendît

le Cardinal de Lorraine, qui croit près de fc

mettre en chemin pour fe rendre au Concile

avec un grand nombre de Prélats. Mais le Pape
qui avoit donné des ordres fecrets au Nonce
qu'il a"oit en France, d'empêcher, s'il étoit

poflible , le voyage du Cardinal de Lorraine,

répondit à l'AmUilTadeur que le bruit couroit

Qu'il n'iroit point à Trente. Le Pape ajouta en
fouriant : Le Cardinal de Lorraine eft un fé-

cond Pape. Ayant trois cens mille écus de re-

venu en bénéfices , il n'y a pas d'apparence

qu'il vienne au Concile pour y propofer la ré-

form?.tion. Il ne lui conviendroit guéres de'

parler contre la pluralité. Cet article de ré-

formation eft plus à craindre pour lui que pour
moi, qui n'ai que le feul bénéfice du Souve-
nin Pontificat, dont je fuis content. L'Ambaf-
f^'ieur de l'Empereur préfenta en même temps
au Pape deux articles de réformatioa , qui
avoicnt déjà été propofés au Concile par les

Miniftres de fa Majefté Impériale. Le premier,.

qu'on réduisît le nombre des Cardinaux à ce-
lui de v"ngt- quatre , comme il étoit autrefois;

& qu'on n'élevât à cette dignité, que les per-
ioiuies les plus diûinguées nar leur mérite.

Ce Y
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Le fécond , que le Pape fouHrit qu'on corn-

inen(^at la reformation par fa perConne & par

la Cour de Rome. Pie i V ne goûta point ces

deux propoHtions , fur- tout la dernière.

VIL
Ce Pape ayant appris que le Cardinal de

Lorraine devoit fe rendre incefiàmment à
vaille fourle- Trente avec un grand nombre d'Evéques, &
ment a tnipG vi • c '^ r j n
cher les E-c- *^"^ ^^ ^" ^^ ^voit fait lourdement pour 1 em-

qiics dv Fràn P^cher n'avoit pas rcufîi, <?crivit au Roi d'Ef-

ce d'uller au p:igne , pour le prier d'envoyer aufTi à Trente

€cncilc, beaucoup de Prélats de fon Royaume, afin qu'il

pût les oppofer auxEvéquesde France, lorl-

qu'ils voudroient propofer quelque chofe con-

tre les intérêts du S. Siège. Pour gagner ce

Prince , le Pape lui nt entendre qu'il feroit

en forte que fon Ambaifadeur eût nt^ Concile

la préféance fur celui du Roi de France. Nous

verrons dans la fuite combien de m^ux produi-

fit ce téméraire engagement du Pape. Le Pape

voulant tenter un dernier moyen pour détour-

ner le Cardinal de Lorraine d'aller à Trente,

réfolut d'y envoyer de la Bourdaifiere, Cardi-

dinal François, & plus ancien que celui de

Lorraine ; perfuadé que celui-ci ne pourroit

fouffrir qu'un Cardinal de fa nation, qui lui

étoit fî inférieur, le précédât dans le Concile.

Il manda en méme-tenis aux Légats de finir

le Concile le plutôt qu'il feroit poffdile. Les

Légats qv.iétoient déjà bien informes des in-

tentions du Pape, avoient fait dil'iribucr aux

Docteurs huit articles fur le Sacrcmeat de

l'Ordre , alin qu'ils les examinaiïent^ dilTent

leur avis dans les Congrégations. Kt même

^fin que cet examen fe fit plus pror.ij temcnt,

ils avoient partagé les Théologiens en lis

claffes, donnant à examiner un article àclia*
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c«ne decpç cialfes ,qiii ctoient compofces de
quelques Théologiens du Pape & des autres

Princes ; Se ils avoicnt ordre de parler chacun
feulement une demie-heure.

V^oicices articles, i. Si l'Ordre eft un Sa- XXV.
crament inftitué par Jefus-Chrift , & non une Examen des

fimple cérémonie , pour élire des Mini%-es de ^'"'••"s f"i"r ^
la Parole de Dieu & des Sacremens. i. Si i'^^^';*';^^'"^

'^^

l'Ordre eft un feul C< unique Sacrement , & fi

les ordres inférieurs font feulement des de-

gré? pour monter au Sacerdoce. 3. Si dans

l'Ef^life il y a une hiérarchie compofée d'Evé-

ques, de Prêtres & d'autres Minirtres. Si tous

les Chrétiens font prêtres. Si la vocation & le

confentement du peuple ou des Magiftrats font

néceiiaires,& C\ les Prêtres peuvent devenir laï-

ques. 4, S'il y a dans le nouveau Teftament
un Sacerdoce viiîble , & un pouvoir de con-
facrer & d'olfrir le Corps & le Sang de Jefus-

Chrifl: Se d'abfoudre les péchés ; ou s'il n'y a

qu'un (împle miniflere de prêcher l'Evangile,

î. Si on reçoit le Saint- Efprit dans l'Ordma-
tion, & fi ce Sacrement imprime quelque ca-

raétere. 6. Si l'Onâion &lcs autres ccrémc-
nies font nccelîàires ou fuperîlues dans l'Ordi-

narion. 7. Si les Evéques font fupérieurs aux
Prêtres & ont un pouvoir fpécial de don-
r^er la Confirmation & les Ordres. 8. Si les

Hvcques appelles & ordonnés par l'autorité du
Pspe font légitimes ; & fi ceux qui le devien-
nent par une autre voie fans^inititution cano-
nique, font de vrais Evenues.

Les Théologiens A les Canonises ayant XX VT.
examiné &: difcuté ces articles , on nomma Cm Contell*-

Kveques pour former les Ch.ipitrcs & les Ca- V*^"?, T'*-''*

^ons. Us s acquittèrent en huit jours de leur f.ondes Eve-
conmiflîon. On .tint une Congrégiition le i^uçt.

C c vj
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treizième d OdoWre , pour examiner le Dé-

cret qu'ils avoient drefïc. Il y avoir quatre cha-

pitres & huit canons. Les Légats s'étoienr ima-

giné que tout fe padèroit avec beaucoup de

tranquillité : mais il s'éleva un orage qui fut û

violent, que peu s'en fallut, dit Palavicm
, que

refpérance qu'on avoit conclue du rétabliffe-

ment de la République Chrétienne,ne fe chan-

geât en délefpoir. Dans le dernier de ces h'.:it

canons , on avoit employé la formule prcT^rite

du tems du drdinril Crefcentio, qui préfidoit

au Concile (ousjulciï IILOn y condamnoit cet-

te erreur : Que les Evcques ne font pasfupé-

rieurs aux Prêtres de droit divin ; mais les Lé-

gats retranchèrent ces derniers mors, deàroit

chin i craignant qu'ils ne réveillaflent ladjf-

pure fur le droit de la réfidence. Quelques

Evcques ErpagnoLs qui fouhaitoient fort qu'on

décidât cette queflion, fe plaignirent aux Am-
balTadeurs de France de la fupercherie des Lé-

gats ; & de lanfac avertit ceux-ci en ami, Ju

murmure qu'excitoit le retranchement de ces

deux mots. Dès qu'il fe fut retiré, on vit entrer

les Archevêques de Grenade, de Brague , de

MeiTine, & 1 Evéquede Segovie , qui deman-

dèrent pour quelle raifon on avoit retranché

les inotï de droit dhin , des Décrets qui avoient

été autrefois propofés par le Cardinal Crefcen-

tio. Ils ajourèrent qu'il étoit évident qu'on vou»

loit empêcher qu'on ne traitât la queflion de la

réfidence , malgré jutes les promefTes qui a-

voient été faites de l'examiner. L'Archevêque

de Grenade qui portoit la parole ,;prit pour té-

moin de lavérité de ce qu'il difoit, i'Evêque de

Segovie qui étoit préfent , & qui avoit aflïdé

aux Congrégations du Concile fous Jules IIÎ.

Il fouîint encore qu'on ne pouvoit cyitei; dô
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décider ces deux points : Que les Evcques font

établis de droit divin ; & qu'ils font aufTi de

dr >it divin fupérieurs aux Prêtres ; puifque les

hcrctiques nioient l'un & l'autre. Il cita plu-

lîeurs paflaçes des Pères, & particulièrement

de S. ( yprien , qui dit que l'Epifcopat n'eP-

qu'un dans tous les Evcques. Il en conclut que
le Pape eft un Evcque comme les autres ;

qu'aufll le Pape les appelloit Ces frères y non
par humilité, mais parce que cVtoit la ma-
nière dont le Pape & les Evcques fe traitoient

réciproquement avant la corruption de la dif-

ciplinci de forte que fi le Pape eft d'inftitu-

tion d.vine , les Evëques qui font fes frères ,

doivent être aufTi établis de droit divin. Les
Légats ne voulurent rendre aucune raifon du
retranchement do ces mots de droit divin ; &
ils tachèrent de faire prendre le changj aux
Prélats , en leur difant qu'aucun hérétique

ii'avoit nié que rinftitv.tion des Evcques fût

de droit divin. Mais voyant bien que les Evc-
ques in/îUeroicnt dans la Congrégation , ils

dépêchèrent un courrier au Cardinal Borro-
mée neveu de Pie IV. Le Pape leur manda
de gagner le plus de Pères qu'ils pourroient,

& de tâcher lie lui faire renvoyer la décifioii

ce cette qr.eftion.

Dans une autre Congrégation qui Ce tint rulTi

au mois d'Odobre , un grand nombre de Pré-
lats demanda qu'on aioùtat au canon qui re-

{"'""^"^ 'l"c

garde imititution des hveques, la claule qui non dl de
exprime qu'elle eft de droit divin. Dom Bar- droit divia.

the emi des Martyrs parla fur ce fujet avec
beaucoup de dignité. Plufieurs autres Prélats-

des plus diftingués ne montrèrent pas moins
'^ezéle. On prouva que comme le Pape eft

Aicceileur de S, Pierre , les Evêques font les

'I
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fuccciïeurs des aiitrco Apôtres ; que T^pifco-

pat eft le premier des trois OrJres hiérarchi-

ques; que jefus-Chrid étant l'auteur de la hié-

rarchie, eft au(iî auteur de l:i juiifdidion qui

en tft inlcparable; que les Evequ.es ontfuc-

cédé aux Apôtres , & quant à ] 5 puiliance

d'Ordre , & (]uant à celle de h? ju.iùiiaion;

Se qu'on dcvoit regarder cette vérité comme
appartenant à la Foi. L'hvcque de Scgna en

Croatie fur le Golfe de Venife , aprcs s'être

. rangé du côté de l'Archevcque de Grenade,

dit qu'il n'nuroit jamais cru qu'on mit en quef-

tion dans un Concile, Ci les hvcques tiennent

leur autorité de Jefus-Chrilt. Si j dit-il , ils ne

tiennent pas leur autorité de lui , le Concile

qui eft cotnpofé d'Eveques n' n tient donc pas

aufli la fienne ? Pourquoi donc demeurera

Trente av?c tant d'incommodités & de dc-

penfes, puifque celui de qui on piétenJ qu'ils

tiennent leur pouvoir , peut décider lui-m^-

me avec plus d'autorité .' Eft-il polfible que

nous en foyons à examiner, fi notre autorité

•vient de Dieu ou du Pape/ Si j'avois pu le

|»r voir , je (erois refté dans mon éjlife. Les

Ptoteftcms qui cherchent tous les moyens de

(flécréditer le Concile , n'en trouveront point

de plus eificace , que de dire qu'il doute de l^i

propre autorité. Cinquante-trois Evcques fu-

rent de l'avis des Ar.hevtiques de Gren;y.!e&

de Brague , & demandèrent qu'on ajoutât au

Décret ces mots de droit divin,

VIÏI.
XXVIII,

^
Dans la Congrégation du vin.gtiéme à'OC'

Lainex Gé- tobre au matin , Lainez Général des Jefuites,

fuites faic"^*^'
fuccellèur immédiat de S. Ignace , parla plus

un djfconrs ^^ '^^'^^ heures avec beaucoup de chaleur. Son

où il conten- difcours étoit diyifé en deux parties. Dans la
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pr/»micrc , il entreprit de prouver que la puif-tre toute U
hr.LC de jurifdidion appartenoit au Pape fcul, hicMuchie

rV.que les Evcques tenjient de lui la portion d^n* le Tape.

qu'ils en avoicnt. Tant que Jefus-Chrift fut fur

h terre, dit- il , il gouverna l'Eglife avec une
autorité abfoluc & monarchique. Quand il fut

prêt ;i quitter le monde, il établit S. Pierre

îbn Vicaire pour gouverner l'Eglife comme
ilavoitfait liii-mcme, en lui donnant à lui &
à fes fuccclfeurs un pouvoir abfolu fur cette

Eglife ; afin qu'elle lui fût autant affujettie

qu'à la Majefté divine : de forte que le Pnnr

eft un \ rai Monarque, dont rautorité n'ei}

plus bornée que l'étoit celle de Jefus-Cl

Ce Général des Jcfuitcs, non content â\
blir C\ clairement une pareille erreur , entre-

prit dansla féconde partie de fon étrange dii^

cours, de répondre aux raifons de ceux qui

foutenoicnt que les Hvéques reçoivent leur

autorité de Jefus-Chrift. llfoutint hardiment
que. Tel on phifieurs Dodeurs Catholiques,
les Apôtres avoient été ordonnés Evcques par

S. Pierre , & avoient reçu leur jurifdidion de
lui feul ; que ceux qui difoient que les Apôtres
avoient été ordonnés Evéques par Jefus-Chrift,

ajoiitoient qu'il fit cette fois 'à l'office de S»

Pierre, en donnant aux Apôtres ce qu'ils dé-

voient recevoir de leur collègue. Lainez néan-

moins avoit déclaré dans fon exorcle, qu'il

ne fortirolt de fa bouche aucune parole de
flatterie, &il avoit eu la témérité a en pren-
àre à témoin Dieu même juge des vivans &
des morts. On vient de voir avec quelle exac-
titude il tint fa promefTe.

Iln'eftpas difficile, dit le Continuateur de XXIX.
M.Fleuri, des^imaginer combien ce difcours >i.levemene

dut plaire aux partifans des opinions ultra-
^ifcoîus!

^^

H
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^i ^ A R T. X I. Suite du Concile
Té XXXIII, montaines. Mais les plus fenfés & les plus

p, 6i6, inftruits, le trouvèrent plein de flatteries balFcs

& indignes d*un grave Théologien. Euftache

du Beilai Evêque de Paris , qui n'avoit pu en-

tendre ce difcours de Lainez parce qu'il s'étoit

trouvé incommodé , ayant appris ce qu*il con-

tenoit, en fut indigné , & dit que dans la pre-

ttiiere Congrégation il vouloit parler contre

cette dodrine , inouie dans les fiécles paflcs,

inventée depuis cinquante ans par Cajetanqui

vouloit être Cardinal , & dès lors cenfurée par

la Sorbonne. Il ajoûta,que s'il n'y avoit qu'un

feul Evéque de droit divin & diilributeur de

toute la puifTance des autres , comme le prc-

tendoit Lainez , il s'enfuivroit qu'il n'y auroit

qu'un feul Evéque, & que les autres ne feroiem

que des Vicaires que cet unique Evêque pour-

roit deftituer : Qu'il vouloit exciter tous hs

Pères à empêcher que l'autorité Epifcopale,

déjà fi rabaillée , ne fût entièrement anéantie,

pendant que toutes ces Congrégations de Ré-

guliers qui pulluloient fî prodigieufement, lui

donnoient de G. rudes fecoufîes. Lorfque TE-

vêque de Paris parloit ainfî , la Société des Je-

fuites faifoit par toute la terre les progrès les

plus furprenans , comme nous le verrons dans

la fuite. Le difcours de Lainez avrit révolté

.beaucoup de perfonnes , & les Anibalîadeurs

de France témoignèrent dans un repas qu'ils

donnèrent aux autres Ambafladeurs , combien

ils en étoient indignés.

X X X. ^^^ Légats voyant quel étoît le partage des

Zélf de plu a^is fur le principal point controverfé , &

/icurs Peics combien on demandoit de changemens dans

ihi Concile j^^g autres Décrets , ajoutèrent quatre autres

îeràl't ifco-
P^^^s ^ ^^"^ ^"^ avoient été déjà nommés

patfes juftes S^^'^ drelTer les chapitres & les canons. lieli
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incroyable combien Ton inventa de nouvelles prcïogative»<

formules du feptiéme canon , fur lequel rou-

loient toutes les difficultés. On le tourna 8c

retourna en cent manières, pour trouver une
déclaration jufte & précife du dogme , qui ne
donnât occahon à aucune nouvelle difpute Se

qui prévint toutes les chicannes. Enfin les Lé-
gats en portèrent une toute digérée aux Efpa-
gnols,pour lapréienter enfuitedans la Con-
grégation. Mais plufieurs de ces Prélats , à la

tête defquels étoit Dom Pierre Guerrero Ar-
chevêque de Grenade , demandèrent une con«

férence, dans laquelle ils parlèrent avec beau-

coup de force. Ils dirent que puifqu'on trai-

toit du Sacrement de l'Ordre & de la Hiérar-

chie , on ne devoit point difliinuler les préro-

gatives que Jefus-Chrifl avoir accordées à l'E-

pifcopat , qui eu le premier Ordre de la Hié-

rarchie : que fî on le refufoit , ils s'en plain-

droient au Roi Catholique & aux autres Prin-

ces, & n'affifteroient plus au Concile. L'Ar-
chevêque de Grenade qui portoit la parole »

étoit un Prélat très - éclairé & plein de zélé

pour l'Eglife , dont il demandoit lîncerement

la réformation : & c'eft pour cela qu'il étoit in-

timement lié avec tous les autres Evéques biea

intentionnés.

IX.
La lettre que Pie IV avoit écrite au Roi d'EC-

pagne , & dont nous avons parlé plus haut, eut
tout l'etFet que ce Pape en attendoit. Philippe
II fit dire exprelTément aux Evéques de fon
Royaume , d'être en tout favorables au Pape,
& de ne point fe laifTer entraîner par les Fran-
çois, s'ils attaquoient fon autorité. ( c'eft ~à-

dire, s'ils la renfermoient dans fes juftes bor-
ne?.) L'Empereur Ferdinand plus judicieux à

XXXL
Le Roi d'Ef.

pagne écrit

aux Evcque»
de foaRoyau-
me de ne
point s'unit

aux Frarçois,

L'Emper:ut
demanle la

Rcioiinaûon»
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cet égard que le Roi d'Efpagne, recomfnan*

doit au contraire aux Evéques de fes EtatjJ

d'imiter la vigueur àes François, & de pref-

fer comme eux le grand ouvrage de la ré-

formation. Il leur lit même dire , que s'ils nei

pouvoient pas obtenir une ruforniation aiifïi

férieufe que les intérêts de la Religion le de-

nianJoient, ils n'avoient d'autre parri à pren-

dre que de fe retirer dans leur pays. Il vouloit

qu'on reméfliât fur- tout aux défordres de!

clercs , à la fimonie , au luxe , & ;Ua mauvaife[

difpenfation des revenus eccléfiaftiques.

Comme le douzième de Novembre quii

avoit été marqué pour la vingt-troificme Sti-

fion approchoit , les AmbafTadeurs de France 1

prièrent les Pères de la différer pour quelques

jours,, parce que le Cardinal dj Lorraine étoit

prêt d'arriver avec les Evêques de France ;&

ils obtinrent ce délai d'autant p' us aifémenr,

quelePapey avoitconfenti. Quand on fut que

le Cardinal n'étoit pas éloigné de Trente, le

Cardinal iMadrucce^ccompagné de plu/îeurs

Prélats, alla au devant de lui, & les légats

|

le reçurent à la porte de la ville , & le me-

nèrent en cavalcade à fon logis. Les Cardi-

naux de Mantoue & Seripande lui donnerentlal

place du milieu. Les deux autres Légats & le

Cardinal Madrucce alloient derrière , fuivis

des Ambafladeurs ecçléfiaftiques de ^Emp^|

feur & de Pologne , 8r de cent trenre-un Pré-

lats. Les Ambaiî'adeurs Iniques de France, de

|

Veiiife & de Florence, alloient devant ache-

vai. Le Cardinal de Lorraine arriva à Trente 1

avec quatorze Evéques François , trois Abbés,

dix -huit Théologiens, dont douze étoient

Dofteurs de la Faculté de Théologie de Paris,

& d'autres que les Evêques avoient amenés»

/
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Ils étoieht tous défrayés aux dépens du Roi de
France. L'arrivée du Cardinal de Lorraine

qu'on avoit fî fort appréhendée , caufa beau-

coup de joie. Ce Cardinal avoit une très-gran-

de autorité, & pouvoit rendre à l'Eglile des

fervices confidérabJes. Il avoit beaucoup d'ef-
,

prit & une grande érudition. Il étoit illuftre

par fa dignité d'Archevêque de Reims , par fa

naiffànce & par fa géncrofîté ; mai? il avoit

auffi une ambition fans bornes. Il vouloit do-

miner par-tout , 8c ne pouvoit foulfrir aucun

rival. Dès la première vifirc que ce Cardinal

rendit aux Légats , il les exhorta à travailler à

une férieufe réformation ; Sclem dit que (i on
ne remedioit aux abtis , en commençant par

ceux de la Cour de Rome , on devoit s'at-

tendre aux plus grands malheurs.

Le Pape étoit fort inquiet au (ujet du Car- XXXIII.

dinal de Lorraine; & voulant fc précaution- Le Papeen-

ner contre Tes entreprifes , & celles des Eve- ^°y^ ^'*""

ques François qui venoient d'arriver à Trente, f""?,' I'"

-

•1 ^1 uiD'iii l'eus au Con-
il envoya un grand nombre de rrelats Itai ensciic, lans le

au Concile, afin que s'uniiïant à ceux qui y Heflem de les

étoient déjà , ils pufTent contrebalancer les opporer aux

fuffrages des François unis aux Efpagnols. Il
^''^"Ço's unigjj X iT?' é- • ^ \ aux Efpa-

ordonna donc a tous les hveques loit titulaires,
g„ois.

foitcoadjuteurs, & à ceux mêmes qui s'étoient Demande
démis de leurs Evéchés , de partir inceflam- que fait îe

ment. Il y envoya TEvéque d'Aofte Ambaf- Cardinal «te

fadeur de Savoye à Rome , 6c défendit au con- ^'"'**"'^'

traire à l'Archevêque de SafTari de s'y trou-
ver; parce que du temps de Paul III ce Pré-
lat avoit foutenu fortement , que la réfidence
des Evéques étoit de droit divin. Gualtieri

^'Véque de Viterbe ayant fait entendre au Pa-
pe, qu'il favoit manier l'efprit du Cardinal de
Lorraine , & découvrir adroitement toutes fes
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intentions , le Pape lui témoigna beaucoup
d'amitié , & le fit partir auffi-tot pour Trente,
Le vingt troificme de Novembre, on lut danj

la Congrégation les lettres du Roi de France
au Concile. Enfuiie le Cardinal de Lorraine

fit une énumération des maux infinis que les

Calviniftes avoient caufés en France. Il ajouta

que le Koi dem-indoit au Concile, qu'il tra-

vaillât férieufemcnt à la réformuion des

mœurs & de la difcipline ecciclîall:<]ue , Se

que Ton commençât par celle de la maifon de

Dieu,
XXXIV. Du Ferrier Maître des Requêtes , S: Pré/I-
Difcoiirs dff dent au Parlement de Paris, & qui fe trouvoit

AmbaS7ur ^" ^oncile en qualité d'Amballadeur du Roi

de France. ^^ France, parla auffi fur la n/;ceflitc d'une

L'Evêqiie véritable réformatian. Après avoir loué h
deLiria parle piété & le zélé du Roi fon Maître , il dit en
très -bien fubftance: Que les propofitions que l'i glife

de France avoit à faire aux Pères du Conuie,

ne contenoient que des demandes qui leur

étoient faites par toute la Chrétienté, & qui

étoient toutes renfermées dans l'Ecriture

fainte , dans les anciens Conciles & dans les

Conllitutions des Pères & des Papes. Car,

ajoûta-t-il , tout ce que Sa Majefté très-chré-

lienne , en qualité de Fils aîné de l'Eglife,

vous demande comme à des juges établis par

Jefus-Chrift , eft que vous rétabiiffiez l'Eglife

dans Ton entier, non par un Dectetquine

contiendroit que des claufes générales , mais

félon les paroles exprefles de cet Edit perpé'

tuel & divin , contre lequel, ni la prefcription,

ni TuTurpation n'ont jamais lieu : enfin que ces

faintes régies que Satan tenoit depuis fiionj-

temps en captivité , en fortent pour rentrer

dans la Cité de Dieu. C'eil ainfî que Jolias

dans une
Congréga
Itou.
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réforma les Juifs, en leur failiint lire &ob-
fcrver le livre de la Loi , qui après avoir de-

meuré long- temps caché par la maîice des

hommes , avoit été trouvé par le granci Prêtre

Helcias \ & rétablit par cette voie les an-

ciens ufages & remit en vigueur les préceptes

cle Dieu. Ceft ainfi que ces braves (oldats de
Nehemias , doïit S. Jean Chryfoftome fait un
figrand éloge , rebâtirent les murailles de je-

rufalem , tenant d'une main l'épéc & de l'au-

tre la truelle. Voilà ce que vous devez faire ;

autrement,ce feroit en vain que vous nous de-

manderiez fila France ne jouit pas d'une pro-

fonde paix. Car nous vous répondrons comme
Jelm fit au Roi Joram : Comment fer oit- elle

en paix pendant que durent . . . Vous favez le

refte. Ainfi à moins que vous ne travailliez à

la réforniation , c'eft tn vain que nous aurons

recours à àcs alliances avec les PuifTànces Ca-
thoiiques.Tous ces fecours , croyez-moi , fe-

ront fort inutiles, fi vous ne vous employez
àréforinerrEglife. Vous ferez coupables de
la perte de ceux qui périront , quoique ce loit

par leur faute , & ce fera avec juftice que Dieu
vous demandera compte de leur vie. Ce dif-

I

cours de Du Ferrier ne déplut pas moins à
[plufîeurs des Pères, & fur-tout aux Légats,
ku'avoit fait- celui de Pibrac le jour que \es

AmbalTadeurs de France furent reçus au c ,on-

cile;niais la crainte qu'ils avoient des Fran-
h^is, fit qu'ils n'en parlèrent point. Le len-
demain rÉvéque de Liria voulant inflruire le

lurdinal de Lorraine de ce qui avoit indifpo-
Ifé les Légats contre les Efpagnols, fit dans
|wne Congrégation une très-belle récapitula-
ition de tout ce que ces derniers avoient dit

p rinftitution des Eyè^ues , pour prouver
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qu'elle ccoit de droit divin. Il ajouta que rien

n'étoit plus favorable aux Luthériens, que de

la fuppofer de droit humain ; que c'ctoit forti-

fier l'entreprife par laquelle ils avoient ofé

établir des Miniftres & des Dofteurs,pourgou-|

verner l'Eglife â la place des Hvcques infti-

tués par Jelus-Chrift.

X.
Comme la Seffion devoit fe tenir deux

jours après, & que les Décrets n'étoient point

encore en état d'être publiés, on la remit àl

un temps indéfini. Dans la Congrégation du

premier Décembre ,rEvcque de Guadix par-

lant fur le canon où il étoit dit que les Evèques

appelles & confirmés par le Pape , font les vé-

ritables Evéques , repréfenta qu'il falloir éten»

dre davantage ce canon ; parce que C\ quelqu'un

étoit élu félon les anciens canons , il ferait

un véritable Evéque , quoiqu'il ne fut ni ap-

pelle ni confirmé par le Pape. Quelques Ira-

liens turbulens & animés d'un faux /.cle , s é-

crierent qu'il falloit chaiïer ce Préiat comme
un hérétique , & mcme le brûler. Il s'éieva en

même-temps un grand bruit parmi les Prcias;

les uns fe déclarant pour Phvéque, les autres

le condamnant. Ceux-ci allèrent mcme lî

loin, qu'ils fe déchaînèrent contre tous les

Efpagnols , comme fi en embraifant le fenti-

jnent de l'Evéque de Guadix , ils euffeRt été

fauteurs de quelque héréfie monftrueufe. Ces

Efpagnols, dirent-ils , quoique Catholiques,

nous caufentplus d'embarras que les hérétiques

mêmes. Les Efpagnols repoulferent virement

cette injure ,en enfant aux ïtalienc , c'cft vous-

même quiètes des hérétiques. Les Légats con-

tinuèrent de faire prendre les avis ,
pour ta-

cher d'appailêr le tumulte, mais ils eurent

beaucoup de peine*
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Le Cardinal de Lorraine, qui pendant la

Congrégation avoit difîîmulé fon chagrin , dit

enfuite d'un ton affèL ba?, mais paroillant ému, Ta'avidn p

que cette conduite étoit fort extraordinaire, ''^•*^*

& qu'il n'auroit jamais cru des Evéques capa-

bles d'un tel excès. ( Il parloir àes Evéques
Italiens. ) Vifconti & l'Evéque de Verceil

l'ayant abordé , il leur dit : Que (î un Evcque
François avoit été traité comme venoit de l'être

l'Evcque de Guadix, lui-même auroit aufli-tôt

appelle de cette Alfemblce à un Concile plua

libre ; & que fi l'on ne remcdioit à cette li-

cence , ils prendroient tous le parti de s'en re-

tourner. Il dit encore en d'autres occafions

,

que n on continuoit de donner de pareilles

fcenes , on iroit tenir un Concile nationnal en ,1

France : Qu'il étoit ridicule de faire paroître

tant de pafïion , & d'appeller hércfie ce qui ne
l'étoit nullement. Que fi les Prélats Italiens

avoicnt fait réflexion fur la conduite des an-
ciens Pères , qui examinoient très-mûrement,
avant que de prononcer anathéme contre quel-

qu'un , ils n'auroient pas fi légèrement con-
damné un Evêque d'une fi grande probité.

Mais que ce qu'il trouvoit encore de plus ab-
furde , étoit <3ue pour un feul , quand même il

auroit avancé une héréfie , on eût ofé calom-
nier une nation entière fi confidérable , ( les

Efpagnols ) f' <5ui mérite d'être honorée. Dans
la fuite on recc nnut que l'Evéque de Guadix
n'avoit point mal parlé , puilqu'on corrigea
dans le canon les mots que ce Prélat avoit
jugés défedueux. Le Cardinal de Lorraine
étant réfolu de parler dans la Congrégation
Suivante , d'une conduite fi peu convenable à
des Evéques , les Légats qui en furent avertis ,

engagèrent Gualteri a Ten détourner , préten-i
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danc que c'ctoit à eux à faire cette correâion.

Le Cardinal de Mantoue la fit en eHet , maif
', foiblement, fe bornant d'abord à exhorter cha-
V cun à dire (on avis moins au long & avec plui

de modération , & à ne contredire qu'avec mo-
deftie & feulement dans la nécefllté. 11 ajouta

enfuite que fi Ton voyoit encore un pareil dc-

fordre, lui& Ces Collègues fortiroient de la

Congrégation , pour n*en être pas témoins, le

.
Cardinal de Lorraine dit qu'il ne convenoitpas
que les Légats fe retirafîcnt pour toute forjc

dé fuiets , mais qu'il failoit punir les auteurs

du défordre. Le Cardinal de Mantoue propofa

auffi dans cette même Congrégation d'aflîgner

la SefTion au dix-feptiéme du mois , & Ton avis

prévalut , après avoir foufFcrt plufîeurs con-

tradiâions.

Dans la*Congrégation du lei demain troi-

fiéme de Décembre , l'Evéque d'Alife Efpa-

gnol, releva en opinant ce qu'avoit avancé le

XXXVI.
Suite de

rexamcn de

lastieaionde Général des Jefuites, quekpuiflancedeju-
rinftitiinon — - - - -

Ae$ £vc^ues.
rifdidion eft donnée à un feul , qui la com-

munique aux autres comme il lui plait ; & il

foutint que les Evéques recevoient leur pou-

voir de Jefus-Chrift & non du Pape. Après

qu'il eut fini , le Cardinal Hofius prit la parole

& dit, que le point principal de la difpute

entre les Catholiques Se les hérétiques , con-

fiftoit à favoir fî on devoit regarder comme

Evéques légitimes , ceux qui avoient été éks

parle Pape: Que les Luthériens prétendoient

le contraire > & que c*étoit cette erreur qu'il

falloit condamner ; fans perdre le temps à

difputer fur cfes chofes tout-à- fait étrangères.

Cette remontrance duCardinalHo/îus ût beau-

coup d'impreffion fur rAllemblce. On a pu

fcmarquer jufqi^id combien ie Concile ce

,
'

• Trente
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f

Trente étoit attentif à mettre à l'écart toutes

les opinions fur lef^îîicllcs il y avoit partage

entre les Catholiques. L'Evcque de S. Papoul

qui étoit un jeune Prélat fort eflimé , parla

ivec tant He ragelFe , qu'il contribua beaucoup

i la conciliation des efprits. L6 Cardinal de
Lorraine opina fur cette même matière dant

la Congrégation du quatrième de Décembre*

11 parla long-temps, muis d'une manière (î

ambiguë, qu il iembloit dire le pour iv* le con-

tre. Les Evêques de France en furent choqués,

êtfoutinrent avec autant de forte que de clar-

té, que l'autorité des Evequcs eft de droit di-

yin. Comme ils étoient fur ce point parfaite-

Ucni d'accord avec les Efpagnols , quelques

Italiens parlèrent avec indécence de cette u-

nion ; k le Cardinal de Lorraine s'en plaignit

I hautement.

Cependant les Légats follicifoient à Rome
|ladéci(îon fur les articles de l'inftitution &
k la rcfidence des Evcques. En attendant la .fl

!!'*
»

réponte du râpe , us communiquèrent aux reformation.

Ambalfadeurs les chapitres de Réformation 1 e^ Lciiatt

.fur les abus qui s'étoient introduits touchant «""Hiltcnt" le

le Sacrement de l'Ordre. Les Evéques & les ''"»7, 'y'
J*

AmbalTadeurs de France s'airemblerent chez .1",;;?"JT
IleLardinal de Lorrame pour les exammer , & jcs Jbvêquci,
dioifirem quatre Prélats François, pour voir
s'il n'y avoit rien qui fut contraire aux Liber-
tés de l'Eglife Gallicane, & fi Ton y pouvoit
lajoûter quelque chofe pour l'utilité de ce
[Royaume. Mais les Impériaux voyant qu'on
heparloit d'aucun des points qu'ils avoient
Ipropofés

, aflèmblerent tous les AmbalTadeurs,
là qui l'Archevêque de Prague repréfenta ,
Icombieiile Concile avoit déjà perdu de tems,
W combien de fois les Légats avoient promis

Yxxvri.
Lc> A . baf.
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qu*on travailleroic à la Rcformntion ; Se que

cependant on s'nmufoit à des ^ueflions dcpurt

(jpcculatioii. Il ajouta qu*il étou honteux qu oni

le bornât à corriger quelques légers abus , tan.

dis qu'on négligeoit les befoins les plus prcf-

fans ; qu'il falloit Ce réunir tous , pour deman-{

der l'exécution de tant de promefTes faites pi

le Pape & par Tes Légats. Tous convinroni

de demander la réformation en général ; mai

on fut partagé fur les articles particuliers qu i

falloit réformer. Les AmbafîàdeursdcF'raneî

en drelîerent plufieurs, conformément àcequi

étoit porté dans leurs inflrué^ions. Pendan

qu'ils y travailloicnt > le Pape écrivit aux Le

gats lur la queftion de Pinflitiition des Eve

ques , & leur marqua que c'étoit une errcu

de dire abfolument , que l'inAitution des Eve

ques eft de droit divin ; parce que , difoit-il

la feule puiflànce de TOrdre vient t!e Jefuj

Chrift, Se que celle de jurifdiélion dérive di

Pape, fans que Ton puifle dire qu'elle foi

donnée par Jcfus-Chrift , finon en tant quel

Pape tient toute fon autorité de lui, & qm

tout ce que lo Pape fait , eft fait iniinédiatc

ment par Jefus-Chrift. Sur l'article de la rc-

fîdence, il difoit qu'ayant l'autorité dedifpen

fer, il vouloit qu'il y eût une exception poui

lui dans le Décret , de que par conlcquent il

falloit bien fe donner de garde d'y mettre 1

claufe, de droit divin. Telle fut la dccifion li

Pape; mais ce ne fut point le fentiment du Coii

cile qui , comme nous le verrons , crut devoii

mettre à l'écart le fond de cette queftion,pou

ne pas s'expofer à une entière rupture dcli

part de la Cour de Rome. La Sefîion ne fe tmj

point le dix-feptiéme de Décembre ,
cûmm|

U avoit été réglé dans la Congrégation duile^l

\ »
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xiéme de ce mois ; parce que le Pape avoit

juge à propos de la faire ditt'érer.

nura-Mi

ARTICLE Xïl.

Dernières Sefjlons du Concile de Trente*

' Sajîn* Son autorité.

A U commencement de Tannée If 5j, Ici ^ [^
.

/\ Ambalfadcurs de France préfenterent RéfoîmVtioii
aux Légats les articles de reformation qu'ils atcflcs par

avaient dreflcs. Les Légats les ayant examines, Ifs Ambaila-

les envoyèrent au Pape par l'Evcque de Vi- <^<^"" '^^

twbe. Ces articles étoient au nombre lie tren- *''^' \
*

,
•

I
• • /-v i)relentcs aiiK

te-quatre, dont voiu les principaux. On y ^cgats qui

demandoit que perfonne ne fût ordonné Pre- les envoient

tre, qu'il n'eût un âge mûr , & un témoignage au Lape,

avantageux du peuple, fondé fur fa bonne vie

palTée : Que les interftices fulTcnt gardées :

Que Ton ne fît point d'Evcqucs qui ne fuffent

vertueux , & capables d'inÂruirc & de faire

toutes leurs fondions par eux-mêmes : Qu'on
abolit la pluralité des bénéfices, fans s'arrêter

à la diftinâion des compatibles & incompa-
tibles, inconnue à toute l'Antiquité : Que l'on

n'exigeât rien pour l'adminiftration des Sa-
cremens , & qu'on fît en forte que chaque
Curé eût afTez de revenu pour entretenir deux
clercs & exercer l'hofpitalité : Qu*on expli-
quât à la MeiTe l'Evangile au peuple , d'une
manière proportionnée à fes belbins : Qu'on \
expliquât en François la vertu des Sacrement
avant que de les adminiftrer : Que les béné-

Ddij
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fices ne fufTent donnés ni à des étrangers ni

à des indignes : Qu'on abolit , comme con-

traires aux canons, les Expedatives , lesRc-

grès, les Réfignations, les Commandes : Qu'on
réunît les prieurés (îniples aux bénéfices à

charge d'ames dont ils auroient été démem-
brés : Qu'on abolît les penfions , afin que ks

revenus des éélifes fullent employés à l'entre-

tien des miniltres & à la nourriture des pau-

vres : Que les Evéques ne fifTent rien d'im-

portant fans l'avis de leurs Chapitres: Quelej

chanoines ré/idaflent continuellement daiv

leurs églifes ; qu'ils fufTent pieux & édifians:

Qu*on ne difpenfôt des degrés de parenté pour

le mariage , que les Princes fouverains à caufe

du bien public : Qu'on retranchât les abus pat

rapport aux images , aux reliques , aux Indul-

gences , aux pèlerinages, aux Confriiries:

Qu'on rétablît la pénitence publique pour leg

péchés publics, & les jeûnes & autres exer-

cices propres à appaifer la colère de Dieu:

Qu'on n'excommuniât qu'après trois moni-

tions,& feulement pour de grands péchés;

Qu'on abolît la nouvelle diftiniftion du pcti-

tpire Se du poffefToire en matière de béné-

fices ; & qu'il fût ordonné aux Evcqur s de lei

donner à ceux qui les fuyoient, & non à ceux

qui les demandoient, & qui par cette deman»

ide même s'en déclaroient indignes : Que !ejj

Synodes Diocéfains s'afîemblailerft au moini 1

une fois tous les ans, les Provinciaux touîj

les trois ans, les Généraux tous les dix ans.

La première fois que le Pape lut ces af-l

ticles , il s'écria que les Fran(ç'ois vouloientl

. donc abolir la Daterie, la Rote, & enfin toute
j

*^Py^^,jj l'autorité apoftolique. iMais l'Evcque deW

Mcod poux ^erbe , en habile politique > lui dit que i«

II.

Chagrin
«n'en a le
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Princes demaftdoient beaucoup de chofes, pour faire tomfcet

obtenir celles qui les couchoient le plus , "P'oi«#

comme la communion fous les deuxfifpeces^

l'ufage delà langue vulgaire dans les Offices,

le mariage des Prêtres, chofes qui n'intéref-

foient guéres le S. Siège. Le Pape s'étant un
peu appaifé , & ayant pris confeil , écrivit au
Cardinal Ferrare fon Nonce en France , de
compter quarante mille écus au Roi fans au-

cune condition , & de lui déclarer en fuite que
les articles propofés par fes AmbalTadeurs à

Trente , ferviroient beaucoup à la réforma-

tion de l'Eglife , & qu'il youdroit qu'on en eût

déjà formé des Décrets : mais qu'il y en avoit

quelques-uns qui tendoient à diminuer l'au-

torité Royale , & à ôter à Sa Majefté la no-
mination aux Abbayes , Tun des meilleurs

moyens qu'elle eût de récompenfer fes bons
ferviteurs : que les articles propofés par les

Ambaffadeurs , rendroient les Evêques plus

puiflans ; quoiqu'il fût néanmoins de l'intérêt

du Roi de les abaiffer 8c de ne point leur don-
rer trop d'autorité. Il ajoûtoit , que comme
les décimes appartenoient à l'Eglife de droit

divin, de même toutes le? égliles doivent au
fûuverain Poi|^ife la décime des décimes

,

qui avoit été convertie en Annates pour la

comniodité ; que fî elles étoient onéreufes a
la France , il en yiendroit volontiers à une
compofition. Enfin il manda à ion Nonce,
de prier le Roi de donner d'autres ordres à
fes Ambaffadeurs.

. Il envoya en mcme-temps à Trente le pro- «,?'''•

jet des Décrets qu'il avoit dreffés , tant fur
pian

"
u'co»!

rinftitution que fur la réfidence des Evêques. tre 7es"brî"*
Les Légats les propoferent dans les Congre- gués qui tro«

lions qu'ils tinrent à la fin de Janvier. Mais bloicnt U U^

Dd Hi
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lett^duCon les Evéques d'Efpagne & de France les troii-

*'J5%
verent très-défedueux, & les combattirent fur

V^pl Pl"^eurs points. Il s'éleva à c/" occaûon en-^*
tre ces Prélats & les Italiens it , 4itpute allez

, vive , que les Légats ne purent arrêter , qu'en

propofant un autre projet fur cette matière,

drelTé par les Cardinaux de Lorraine & Ma-
druce. Comme les Légats y avoient retran»

chéce qui déplaifoit à leurs canoniftes, entre

autres ces mots, les Evêquesfont obligés àe pré-

cepte divin de veiller en perfonne fur leur trou-

peau , ces deux Cardinaux s'en plaignirent, Le

. Cardinal de Lorraine dit qu'il ne vouloit plus

fe mêler de rien , & qu'il fe borneroit défor-

mais à expofer Amplement Ton avis. Le Car-

iiinal Madruce ne fit point difficulté dédire,

qu'il y avoit dans le Concile , un ,autre Con-

cile fecret qui prenoit toute l'autorité. Les

Légats fort embarrafTés , celferent de tenir de»

Congrégations : ce qui donna occafion au Car»

dinal de Lorraine de dire qu'on cherchoit à

diflbudre le Concile. Il en fit fes plaintes à

tous les Ambafladeurs , les priant d'en écrire

à leurs Maîtres", & de les conjurer de deman-

der au Pape de faire ceiïer les brigues , & de

laifîer aux Pères la liberté d'opiner ; fans quoi

on alloit permettre en France à chacun de

vivre comme il voudroit , jufqu'à ce qu'il
y

eût un Concile libre , celui de Trente ne l'é-

tant pas , puifque tout s'y faifoit fuivant la

volonté àcs Légats , qui exécutoient en tout

les ordres du Pape. Que pour lui , il pren-

droit patience jufqu'à la prochaine feflion;

& qu'alors , fi les chofes n'alloient pas mieux,

il protefteroit , & s'en retourneroit en France

avec les Ambafladeurs & les Evéques, pour

y tenir un Concile national, où les Allemands
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Ifiendroient peut-être. Prefque dans le même
temps , les Miniftres de France firent à Rome
ifsinêmes plaintes que le Cardinal de Lor-

Linefaifoit à Trente, & les mêmes menace

j

d'un Concile national. Mais le Pape leur ré-

pondit, que leurs menaces ne l'épouvantoient

point ;
qu'il ne craignoit pa^ les Conciles na-

tionaux ^
que celui de Trente avoit toute la

liberté polïible ; que pour lui il n'avoit au-

cune part aux intrigues ni à tout ce que fai-

fûient les Evêques Italiens ; qu*il avoit eu de

belles occafions de rompre le Concile, mais

qu'il en vouloit la continuation , efpérantque

Dieu n'abandonneroit pas Ton Eglife , & que

toutes les entreprifes qu'on formoit contre

elle, tourneroient à la confuiîon de leurs au-

teurs.

II.
Les Légats craignant que le Concile ne

vînt à fe rompre d'une manière dcshono-
ranre pour eux & pour le Pape , envoyè-
rent à tous les AmbafTadeurs un Ecrit con-
tenant les difficultés qu'ils avoient fur l'é- "Conftih que

lat préfent du Concile , & demandèrent leur 1" ^',^_'15"^*

avis. Les François répondirent à cet Ecrit ,

que quelques-uns Youloient fe fetvir du Con-
cile pour augmenter les abus , quoiqu'il n'eût

été aîreniblc que pour y remédier ; qu'il falloic

avant toutes chofes empêcher les brigues,
qui fefaifoient ouvertement \ que dès qu'elles

ceireroient , & que chacun auroit la liberté de
dire fon avis , on feroit bientôt d'accord ; que
le Pape eft le chef de l'Eglife , mais qu'il n'eft

pas pour cela au-deiïus d'elle ; qu'il doit juger
les autres membres, mais non pas dominer
fur tout le corps ; que le meilleur remède
«oit de fuivre les JDecrets du Concile de

Ddiv

IV.
Les I cgats

tâchent de

calmer les ef-

prits

leur donnent*
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6^1 Art. XII. Dernières Sef. du Conc»
Conftance , qui ayant trouvé l'Eglife en con-
buftion , l*avoit remife dans un état tranquille*

qu'une des caufts de la difcorde qui paroifToit

dans le Concile , venoit du Secrétaire qui

faute d'écrire fidèlement les avis, faifoit pafTer

le contraire de l'avis commun;qu*ainfîil falloit

nommer encore un autie fecretaire, afin qu'il

y en eut toujours deux qui écriviflent. Les Im-

périaux répondirent prefque de la même ma-

nière, in^ftant encore davantage fur la de-

mande d'un fécond fecretaire. Les autres Am-
hafTadeurs fe contentèrent de dire qu'il falloit

continuer le Concile & travailler à la réunion

des efprits.

Dans la Congrégation du troifîéine de Fé-

Congréga vrier, le Cardinal de Mantoue propofa dedif-
lons on l'on f^ifçf la SeflTion jufqu'après Pâques; mais les

inat^ercl
^^ François Se les Efpagnols demandèrent qu'on

On y litiin^a^g^ât un terme plus court. Après degran-

lettrc.'ln Koi des contcftations , il fut arrêté que l'on ditfé-

de France, rcfoit jufqu'au vingt-deuxiéme d'Avril. Deux
te Cardinal :^yj.g ^p^cs , OR propofa huit articles touchant

de Lorraine i • ^ i^r- - , \ rr^^ ,

le mariage , pour être exammes par les 1 hco-

logiens. Ils y travaillèrent avec beaucoup

d'application , & s'aiTeinblerent deux fois le

jour ; pendant que des Prélats étoient occupés

de leur côté à dreffer les articfles de réforma-

tion concernant le Sacrement de l'Ordre. Dans

la Congrégation du onzième de Février, les

Ambaifadeurs préfenterent au Concile une

lettre du Roi leur maître datée du 1 8 de Jan-

vier , dans laquelle après avoir parlé de la vic-

toire de Dreux qu'il venoit de remporter fur

l'armée des Proteftans, il ajoûtoit, que la

Chrétienté ayant toujours trouvé dans les

Conciles généraux les remèdes nécefîaires ï

fes maux , il prioit les Pères pour l'amour de

va trouver

i'£mpeieuit

r
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Jefirt-Chrift , de faire une réformation qui ré-

pondît à l*attente où l'on étoit#/\près la ledure

de cette lettre, du Ferrier fit un difcours zilez

long,où il repréfentoit d'abord combien il écoit

néceffaire que le Concile fécondât les efforts

du Roi , pour arrêter les progrès de Théréfie

en France. Il dit enfuite , que ce que la France
demandoit au Concile, lui étoit commun avec
toute l'Eglifecatholi^iue: Que les reproches

que l'on faifoit aux François , jufqu'à les trai-

ter d'impies à caufe de leur zélé contre les

abus, ne méritoient point de réponfe ; qu'il

falloir confîdérer ce qu'avoit produit la réfor-

mation fuperficielle qui avoit été faite dans

le Concile de Confiance ; ( ce fut la Cour de
Rome qui empêcha ce Concile d'en faire une
plus férieufe, comme on l'a vu ailleurs) &
celle qui fut faite dans le Concile fuivant (de
Bafle

)
que nous nous abftenons , dit-il , de

nommer , de crainte de déplaire ( aux Légats

&aux Italiens : ) Quel fruit on avoit tiré des

Conciles de Ferrare , de Florence & de La-
tran ; & combien de nations avoient abandon-
né l'Eglife depuis ces Conciles. Le Concile

rêponait entr'autres chofes , qu'il employeroit

tous Tes foins s faire les réglemens nécelfaire»

pour la réformation générale de l'Eglife, fans

rien oublier de ce qui feroit à l'avantage par-
ticulier de la Couronne de France &c de l'E-»

glife Gallicane. Les Italiens fe plaignirent du
flifcours de du Ferrier, particulièrement de ce

qu'il avoit dit que lui & fes collègues , dans
une requête qu'ils préfenterent , s'adreftbient

au Concile : ce qui paroiffbit contraire au pré-

tendu droit que les Légats s'étoient attribués'

d'être les feuls qui propofaffeiit au Concile le*

Êiiets de délibération»

Dd V
I il



VI.
Klort du

Cardinal de

WantouePré-
iîdentduCon
cile.

Plaintes de
l'Empereur
contre ceux

qui traver-

foientle Con
cile.

Re'ponfe d»
Pape à CCS

plaintes*

€j4 Art. XII. Dernières Sef. du Conc,
Le douzième du même mois de Février,

le Cardinal de Lorraine alla Yoir l'Empereur

à Infpruk, avec neuf Evéques & les quatre

plus habiles Théologiens François. Ce voyage

donna beaucoup d'inquiétude , fur-tout aux

Légats. Ils firent tous leurs efforts , après le

retour du Cardinal , pour tirer des Prélats &
des Théologiens qui l'avoient accompagné,

ce qui s'étoit palTé entre lui & TEmpereur;

mais comme il ne s'en étoit ouvert à per-

fonne , ils n'en purent rien apprendre. Le Car-

dinal leur rapport^a lui-même ce qu'il voulut

de Tes entretiens avec l'Empereur , & il ne

jnanqua pas de leur faire part des plaintes que

ce Prince faifoit des Légats eux-mêmes; de

l'abus de l'autorité du Pape , & des reflortsfe-

crets qu'on faifoit jouer dans le Concile pour

traverfer fes bons deiïeins.

Le Duc de Mantoue arriva à Trente quelques

jours après le retour du Cardinal de Lorraine,

& ce Prince y fut témoin de la mort de

fon oncle premier Légat. Il mourut le deu-

xième de Mars , âgé d'environ cinquanta-fept

ans. Le Duc de Mantoue & Cefar Goiizague

fon frère, fuivirent le corps de leur oncle

jufqu'à Mantoue , où ils lui firent faire des

funérailles magnifiques. L'Empereur ayant

appris cette mort , forma le defTein d'enga-

ger le Pape à lui fubftituer le Cardinal de

Lorraine, comme étant plus agréable aux

Princes qu'aucun des Cardinaux. Mais le Pape

prévint fes foUicitations , en fe hâtant de nom-

mer Légats au Concile , les Cardinaux Mo-

ron & Navagero. L'Empereur écrivit dans le

même-temps aux Légats qui étoient à Trente,

& au Pape îur le Concile. Il faifoit de vives

plaimes de ce que les affaires du Condk al*
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lolâtit fî mal , au grand fcandale de ceux qui

l'étoient féparés de l'Eglife , Se même des Ca-
tholiques ; & il exhortoit le Pape à laiirer au
Concile une entière liberté : ajoutant , que les

décrets de réformation dévoient fe faire à

Trente êc non pas à Rome. Le Pape fit à l'Em-

pereur une réponle très-longue, Se appuyée

d'un grand nombre de pafTages, qui n'étoient

pas fortconcluans pour les prétentions qu'il

foutenoit. Il en fit répandre plu/îeurs copies

,

auffi-bien que de l'extrait des citations qu'elle

contenoit. Le Cardinal de Lorraine aflembla

plu/îeurs fois les Evéques 5c les Théologiens

de France , pour examiner lî les paliàges

cités étoient fidèlement rapportés & pris

dans leur vrai fens ; & après cet examen , ils

firent une réponfe aux Italiens , qui prenoienf

vivement la défenfe de la lettre du Pape.
L'Archevêque de Grenade ne voulut pas fe

mêler de cette affaire ; mais dans les occafîons

mêmes où il ne fe croyoit pas obligé de con-
tredire le Pape, il témoienoit combien il étoit

afHigé de l'oppreffion dans laquelle la Cour
de Rome vouloit tenir TEpifcopat. Quelques
Evêques Efpagnols ayant propofé d'écrire au
Pape , pour détruire la mauvaife impreffion

qu'il auroit pu prendre contre eux à cette oc-

cafion, l'Archevêque'de Grenade s'yoppofa,

difant qu'il ne vouloit point imiter la baffe

flaterie des Italiens. Que le Pape , ajoùta-t-il,

nous rende ce qui efl à nous , puifque nous lui

laifTons plus que ce qui lui appartient : Il n'cft

pas jufte que d'Evêques que nous fomraes >

nous devenions Ces vicaires.

II L
Le 17 de Mars le Concile perçoit encore un
k (ci i.cgats>€ii la perfoaiie du Cardinal Seiit»



te Fape en

envoyé deux
aouvciiux au

Concile.

Conteflacions

fur la pré
fx'ance entre

les Ambafla
deurs de
fffance 8c

«Iffr^agnc»

€^6 Art. XII. DermeresfefduConcl
pande qui mourut ? Trente âge de 70 ani;

I orfqu*on lui app*. .:a le S. Viatique, il fe leva

& le mit à genoux pour le recevoir. Après qu'on

l'eut recouché , il fit en latin un difcours très-

édifiant. Quelques heures avant fa mort,ayant

oui murmurer quelques Prélats, qui difoient,

qu'il avoit fait paroître dans les Congrégations

des fèntimens particuliers touchant le péché

originel &la juftihcation, il les appella&fit

devant eux fa profeflîon de foi y entièrement

conforme à la créance de l'Eglife. Le vingtiè-

me de Mars les Légats eruàent devoir fu^en-

dre les affaires du Concile , jufqu'à l'arrivée

de leurs nouveaux Collègues. On fut néan-

moins obligé de tenir une Congrégation gé-

nérale le vingtième d'Avril , pour y ordonner

lia prorogation de la Seffion , qui avoit été in-

diquée pour le vingt-deux» Mais comme on

ne fe trouvoit point encore en état de fixsr le

tour ,. on remit à le faire au vingtié me de

J^ai , & enfuite au dixième de Juin. Ce qu'il

y eut de plus remarquable après que les

deux nouveaux Légats eurent paru dans le

Concile , fut la conteftation Cm la préféance^

entre les Ambaffadeurs de France & celui

d'Efpagne. Nous avons vu que le Pape avoit

promis au Roi d*Efpagne de favorifer fon Am-

baiïadeur au Concile au préjudice de ceux de

France , s*il vouloir engager les Prélats Ef-

pagnols à ne point s'unir aux François. Le

Pape tint parole, & féconda fous main les

«ntreprifes de l'Ambaffadeur du Roi d'Efpa*

gne. Cette querelle dura long tems, & aug-

menta les troubles & les embarras du Concile»

ïl eft certain que les Ambalfadeurs de France

avoient toujours eu la première place dans

k&Conciieji aj^rè&ceuxde TEmpereur ,& que
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ceux d'Efpagne avoient été placés immédia»

'

tement après les François. Les Légats vou'-

ioicnt que rAmbaflfadeur d'Efpagne eût une
place extraordinaire , croyant appaifer les

François à qui on confervoit la place qu'ils

avoient après l'AmbafTadeur de l'Empereur*

Le Cardinal de Lorraine approuva même d'a-

bord cet arrangement ; mais les Miniftres de
France direm,que leur devoir étoit de ne point

laifTer révoquer en doute la prcféance que le -

Roi de Fran e avoit fur celui d'Efpagne , ce

qui arriveroit néanmoins, fî on donnoit à

rAmba((àdeur d'Efpagne une autre place que
celle qui eft immédiatement après celle de
l'Ambalfadeur de France. Ils ajoutèrent , que
Ç\ on ne leur donnoit fatisfaâion fur ce (ujet ^

ils ordonneroient à tous les Prélats Fiançois

de fe retirer , fous peine de défobéiffance & de
faifîe de leur temporel. Les Légats s'imagi-

nant qu'une oppofiiion vigoureufe vaincroit

enfin la fermeté des François, leur dirent que
leur dureté & leur obflination n'étant point

raifonnables , ils ne laifferoient pas de paifer

outre, & de donner à l'Ambalfadeur d'Efpa-

5
ne la place qu'ils lui avoient deftinée. Les
imbaffadeurs de France crurent alors que les

Légats n'en ufoient ainfî , qu'afin d'oflfenfer la

France , & de l'obliger de révoquer fes Am-
baffadeurs & fes Prélats, & de donner lieu pat-

là à la diffolution du Concile.

Le Cardinal de Lorraine en écrivit à la VIII.

Reine Régente , qui répondit que, quelque af- f-*
^cmt

fedion qu'elle eût pour le Roi d'E paene fon ^''^T'a-'
£1 / 11 i> w ' • r ' VI >/i tient les droits
nls , ^elle 1 appelloit ainfi quoiqu il ne fut que

(ji, Rq, .

fon gendre) elle ne pouvoir préjudicier au le Pape Us
droit qu'avoit le Roi de France fon Fils , de fo»le aux

précéder tou& les autres Rois dans, toutes les P*^^'*
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occafîons ; qu'au Concile de Confiance , l'il-

luflre Gerfon AmbjfTndeur de France , avoit

été placé avant l'AmbdlTadeur d'Efpngne , &
que pendant la minorité du Roi , la Reine ne

pouvoit rien innover à fon défavantage &
contre l'honneur de la nation. Le Pape à qui

les Légats en avoient écrit , leur manda de

fatisfaire le Roi d'Efpagne , & de donner à fon

AmbalTadeur la place qu'il leur marquoit dans

un plan deffiné du Concile qu'il leur envoyoit;

que telle étoit fon intention ; que c'étoit à eux

à l'exécuter avec leur dextérité accoutumce;

& que s'ils trouvoient de l'oppofîtion ,ilslaif-

fafTènt protefterceux qui en auroient envie,

pourvu que fon ordre fût exécuté & qu'ils n'y

manquaflent pas. Le Cardinal Borromée, ne-

veu & Miniftre de Pie IV , ajouta à cette rc-

ponfe du Pape , une lettre en chiffres , où il

difoit que l'intention de Sa Sainteté étoit que

l'afïaire demeurât fecrete jufqu'au tems de

l'exécution, afin de furprendre les François;

qu'ils feroient peut-être mécôntens , mais qu'il

failoitles laiffer protefler,& même s'en ^re-

tourner chez eux s'ils vouloient. Outre cette

lettre générale aux Légats , le Cardinal Bor-

romée en écrivit une fecrete au Cardinal Mo-
' ron, pour lui apprendre comme un grand fc-

cret, que le Roi d'Efpagne avoit promis d'em-

ployer toute fon autorité en faveur du Pape

& du S. Siège , & qu'ainfî c'étoit avec raifon

qu'on vouloit donner fatisfadion à ce Prince.

Les Légats firent une nouvelle tentative fur le

Cardinal de Lorraine , qui ne ménageant pas

afTez. l'honneur & l'intérêt du Roi fon Maître,

obligea les Ambaffadeurs ¥'rançois , de con-

fentir que l'on donnât une place extraordi-

naire au Comte de Lune AmbaflTadeur d'Ef-

pagne.
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Le Pape craignant que cette trop grande 1^»

.

facilité du Cardinal de Lorraine ne lui attirât
I-çCanlinàl

au dcfagrément du coté de la France , char- 1' r.T'i?
gea les Légats de lui témoigner beaucoup d a- icformation

initié & de refped. En conféquence , le Car- de la Cour de

dinal Moron le pria de confeiller, de com- Rome. On

mander , & d*agir comme s'il étoit un des Lé- rj^'J.*
^^'*"^

gats ; ajoutant , que le Pape vouloit la Réfor-
\^^l

mation , & qu'il en avoit même envoyé vingt-

quatre articles très - rigoureux : mais que Sa
Sainteté fe réfervoit à elle-même la réforme

de fa Cour, pour maintenir la dignité du Siège

apodolique. Le Cardinal de Lorraine répon-

dit qu'il n'avoit point afTez de force pour por-

ter le poids de la légation ; qu'il lui fuffifoit

de dire fon avis comme Archevêque ; qu'il

louoit le zélé du Pape pour la réformation des

églifes; mais que Sa Sainteté ne devoitj>as

trouver mauvais , que les Evêques donna(îent

aufli un pareil nombre d'articles pour réfor-

mer les Cardinaux ^ la Cour de Rome ; que
plus le Siège apoflolique étoit digne de ref-

pe(Sl , moins on devoit y fouiïirir d'abus. On
lent bien que le Légat dût être peu fatisfait

de cette réponfe ; mais il crut pour lors devoir

difTimuler. Comme le tems de la Sefllion ap-
prochoit, on tint de fréquentes Congrégations»

dans lefquelles on s'éleva en particulier contre

le? Annates, contre les Evêques titulaires fans

diocèfes, dont on ne voyoit point d'exemple
dans rantiquité,& contre l'ufage où l'on étoit à
Rome , d'y ordonner des prêtres étrangers, en
violant toutes les régies. Ce fut l'Evêquede
Nîmes qui parla avec le plus de force contre

les Annates. Mais le Cardinal de Lorraine

foutint avec beaucoup de dignité la fupério-

fité du Concile fur le Pape ; jufqu'à préten-

4
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' dre qu*il y avoit de la folie à la cof.iefler. Le

Cardinal d'Otrantc voulut le réfuter, mas il

n'allégua que des raifons qui avoient été cent

fois pulvérifces. Le quinzième de Juin on rt'çU

dans une Congrégation, que la SefTiou fe uen-

droit le quinzième de Juillett

IV.
ï. Dans la Congrégation du lendemn'-^ fei-

^*^'«"|^ /''!';; ziéme de Juin, Lamez Général des Jétuites

nerGéncral' ^P'"^ *^ dernier , & fit un long dilcours,

àcs Jéfmtes dans lequel il combattit ce que les autres a-

en laveur (les voient avancé. Sur l'srticle des di'penles,il
prétentions dit que Ton ne pou-'oit nier c]ue Jefus- hrift
jic^U Gourde^

l'autoritf. de vî^-cnfer de toutes fortes de

loix; ( te ouVn effet perfonne ne nie & que

le ?zpe étant on Vicaire & fon Lieutenant,

n'?i- w: même tribunal que lui; & qu'ainfi

on doit avouer qu'il a la même autorité. Que
tel eft le pouvoir de l'Eglife Romaine -, &
qu*on doit bien confiJérer que c*eft une liérélîe

de lui ôter fes privilèges , parce que c'eft nier

l'autorité que Jefus-Clirilï lui a donnée. Oui;

mais c'eft aufli une héréfie de faire confifterces

privilèges , en ce que le Pape a le même pou-

voir & la même autorité que Jefus - Clirift,

Au fujet de la réformation , Lainez foutint

que puifqu'aucune églife particulière , qui

avoit fon Evéque au Concile , ne pouvoir re-

former réglife de Rome , attendu, difoit-il,

que le difciple n*eft pnç plus que le maître, ni

Tefclave plus que fon Seigneur ; il s'enfuivoit

nécefTairement, que le Concile n'a pas l'au-

torité de mettre la main à cette réformation.

Il ajouta que ceux qui vouloient mettre l'é-

glife ' j Rome fur le pied où elle ctoit du

tems des Apôtres, ne favoient pas diftingjuer

ks tems ni leurs befoins : q^ue l'Eglife étant
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Jfvfnue riche , ce feroit une grande abfurdicé

de dire, que la Providence divine l'ii eîit don- .

ncdfs richeifes, fans lui permettre d'en uler,

[Comme (i les biens de Vt giife ctoieni defti-

nés à entretenir le luxe de h ( our de Rome
ti Jes Prélats ; car c*étoit ce qu'on vouloit ré-

forme r.] Pour juftifier les Annates , crjefuite „ ^

2V n(^a , que comme les Lcvites de l'ancienne

I ip-yoient la dcc meauGraftJ PrctrclesEc-

(lc(îaft:quLs 1" dévoient pareillement au Pape.

II prctendoit aufFi que l'on ne devait pas ren-

dre réle<ition des Evcquesau Métropol ain &
aux Evéques d'une Province: Qu'il ne .loit

pns frire valoir ce raifonnement : D<p pari 'les

élevions ont été pritiquces dans Ic;- premiTs
tems ; donc il en faut rétablir Tufagc . Qu'oa
devoit mcmc en conclure tout le con- airet

Qu'il ne pouvoit croire que les Franche de-

man Jaifent fûriememcnt le rctabhllemei i it

ces élections, quand on penfoit à tous 1rs cli i-

timens dont Die . les avoit punis depu •

Concile de Bafle. Il eft étonnant qu' ^s

Pères du Concile ; yent eu la patience . ^

tendreavaneerdcpireilles maximes. Il y '^

des Prélats qui en mirent plufieurs par écr. ^
dans le delïein de les relever dan« l'occafic r •
Lainez avoit encore avancé dan; le mei? -*

difcours , que le Pape étoit fupérieur au <.oi Continudt. de

cilc général ; & pou le prouver, au défau: ^^* ^^"*r» »

de raifons folides , il parla avec vivacité, & ^' ^^^^i^^

même avec emportement , ce qui diminua
encore la force de Ces prétendues preuves»
&le fit regarder avec raifon comme un fla-

teur outré de la • our Romaine & l'apologifte

des mauvaifescaufes. Lainez fkvoit bien qu'il

faifoit fa Cour aux Légats en montrant tant de
chaleur fur cet article» AulTi lui donnoiem-ils

<6i«
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des marques particulières de leur eftime, fe

trouvant fouvent avec lui, le faifant venir

au milieu de l'AfTemblce pour dire fon avis

,

& le faifant même aiïeoir , quoique les autres

Généraux u'Oïdres ne fortilfent point de leurs

places , & opinafTent debout.

3fl^ Lainez ayant feu combien les François

Ce Jéfuîte étoieiit indignés de fon difcours , envoya le

fait aux Fran- foir du même jour deux de {es compagnons,
çois une ex- Torrés & Cavillon , faire des excufes au Car-

""^îuft'S^
^^"^^ de Lorraine, & Taffurer qu'il n'avoit

par un Bçaéo P^i"^ eu deiTein d'ofFenfer fon Eminence, ni

diâin. les Evéques de fa nation ; mais feulement de

blâmer les opinions de quelques Dodeurs de

la Faculté de Théologie de Paris. On trouva

• cette excufe auffi infolente que le difcours mê-

me dont on fe plaignoît; & un Bénédidiii nom.

mé Jean deVerdun, en préfence de qui elle kt

faite, ayant demandé au Cardinal de Lorraine

la*permi{îion de parler, fit voir avec beaucoup

de force Se de folidité , que la dodrine des

. ^ Théologiens de Paris étoit Orthodoxe , & que

. celle du Général des Jefuites étoit nouvelle

& inouie. Il oifrit de montrer que la propo-

rtion par laquelle le Jefuite égaloit le tribu-

nal du Pape à celui de Jefus-Chrift, étoit im-

pie & fcandaleufe, parce que c'eft une impié-

|^,V./>. 364. té manifefte d'égaler un tribunal fufceptible

dVrreur h. celui de Dieu. Il ajouta que des

oreilles chrétiennes ne pouvoient entendre un

tel blafphéme.

V.
XII, Cependant les Légats drefTerent les deux

lacontefta- Chapitres de Tinflitution 8c de la réfîdence

AmS!^" des Evéques, en termes fî généraux, que

«ieurs de 1^ plupart des Pères parurent conten?. On

Fx4nce Se parla enfuite de la réformation des Cardi-



^ Cofic*

time, fe

pt venir

^n avis,

'S autres

t de leurs

rançois

voya le

agnons,

au Car-

n'avûit

snce, ni

ment de

fteurs de

1 trouva

ours mc-

Hn nom,

li elle fiit

Lorraine

•eaucoLip

rine des

N & que

nouvelle

î propo-

e tribu-

^toitim-

eiinpié-

ceptible

que des

ndre un

es deux

''Cidence

^
, que

n?. On
Cardi-

^c Trente. XVI. fiëcle. ^45
Ijiaux ; mais la plupart des Prélats aimèrent d'Efpagrie

[mieux que cette réformation fût faite par le ^^ 'cnouTellc,

JPape, de peur qu'en opinant , il ne leur échap-

pée quelque chofe qui pût les empêcher d'a-

voir le chapeau de Cardinal. Pendant que Ton
s'cfForçoit de prendre tous les moyens de te-

nir tranquillement la Seflîon, la conteftation

aufujet de la préféance entre les AmbafTa-
ieursde France & d'Efpagne fe renouvella. *

Nous avons parlé des reflbrts fecrets qui Ta-
voient fait naître. Le Comte de Lune Ambaf-
fâdeuï d'Efpa^ne , non content de la place

I

qu'on lui avoit accordée dans les Congréga-
tions , voulut favoir fi on ne donneroit fur lui

' aucune préféance à l'Ambafladeur de France,

pendant la Meffe que Toncélébrcroitaux fêtes

îûlemnelles. Les Légats écrivirent au Pape,
pour favoir ce qu'ils avoient à faire. Le Pape

' voyant ^ue fou premier ordre avoit été fi bien

exécuté , en donna un fécond qui portoit , que
quand on préfenteroit la paix & l'encens à
l'AmbafTadeur de France , un autre Prêtre en
fit autant à l'égard de l'AmbafTadeur d'Efpa-

gne , & que l'on prît Ces précautions avec tant

d'adreife & de dextérité , qu'on ne s'apperçût

de rien que dans le moment de l'exécution.

LeC arninal Borromée écrivit en méme-tems,
pour récommander qu'on eût grand foin de
tenir la chofe fecrete. Le jour de S. Pierre les

légats , avant que d'aller à i'églife , donnèrent
un ordre fecret au Maître des cérémonies , de
faire porter un fiége dans la facriftie, & de
faire venir deux Prêtres étrangers. A peine les

Ambaffadeurs de France eurent-ils pris leurs

places dans l'églife, qu'ils virent arriver l'Am-
bafTadeur d'Elp?igne , à qui l'on apporta de la

facriftie une çhaife de velours violet , qui fut
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placée entre le Cardinal Madruce & le pre.

mier Patriarche. Les Ambaffadeurs de France
en furent étonnés : le Cardinal de Lorraina

changea de couleur , demanda d'où venoij

cette nouveauté , & fit de vives plaintes aux

Légats de toute cette manœuvre.

SuiteVe cette ^ ^ ^^^^' ^""^^ jufqu'à la fin de l'Evangilerl

conteftiition. Lorfqu'on commença le fermon , les Légatsl

fe retirèrent dans la facriftie avec les CardiJ
** «aux de Lorraine & Madruce, les Ambaffa-

deurs de l'Empereur & de Pologne , l'Arche.!

véque de Sens , & le fieur du Ferrier. LeCar-l

dinal de Lorraine pria auffi l'Archevêque del

Grenade de s'y trouver. Le Cardinal Aloronl

nn des Légats montra les ordres du Pape. Lej

François dirent que le Roi de France, fils-ainé

de TEglife, étois en poiréfTion de la préféance,

ëc que (î on ne la lui confervoit , ils protefte-

roient & fe retireroient. le Cardinal de Lor-

raine appuyant les plaintes des Ambaifadeurs,!

déclara qu'ils avoient ordre d'en appeller au

Concile & de dénoncer le Pape Pie IV, quc|

les François difoicnt n'être point légitime,
j

parce qu'il avoir été élu par fîmonie ; & que

la Reine avoit des lettres du Pape,qui le prou-

voient évidemment. Les François ajoutèrent,

que quand même il auroit été canoniquement

élu , ils appelleroient de lui comme d'un Pa-

pe tyrannique, qui méritoit d'être dcpofé, à

caufe de l'injuftice criante qu'il commettoit,

en dépouillant un Roi mineur d'un droit, dont

il jouiffbit depuis plufieurs fiécles fans contef-

tation. Le Cardinal de Lorraine dit encore une

fois, que tous les Prélats François alloient s'en

retourner en France, & qu'on y régleroit les

affaires de la Religion dans des Conciles na-

tionaux , ou par d'autres moyens » comme Qi\
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llejugeroit à propos. Cette contedation duroit

Lncore lorfque le fcrmon finit ; en forte que

le
Célébrant fut obligé d'attemire alFcz long-

temps, avant que de commencer le Creao,

Enfin les Légats engagèrent l'Archevêque de

Grenade, d'aller prier le Comte de Lune de

confentir que ce jour-là on ne donnât à per-

fonne ni l'encens ni la paix. Le Comte agréa

reparti , fe réfervant de faire exécuter Tordre

k Pape , quand l'occafion feroit plus favo-

rable. Cet accord étant fait , les Légats re-

tournèrent dans réglife , & Ton continua la

*^^^^-
. -Y TV

Comme on prévoyoitque les François ne » J
tarderoient pas à faire leurs proteftations , les Léeat7*& da
Légats voulurent engager quelques canoniftes Cardinal de
à drelTer un projet de réponfe ; mais ils le re- Lonaiae au

iuferent, difant qu*ils ne pouvoient prêter leur **»?«• i-'af-

miniftere à une telle injuftice , & que tous les
^^"^s a««oni*

pères du Concile gémilloient de voir à quelle
"™**' **

extrémité le Pape alloit réduire la France. Les
Légats lui écrivirent donc , pour lui repré-

fenter les difficultés qui empêchoient l'exécu-

tion de Ces ordres. Ils lui mandèrent entrô

autres chofes, que les Portugais,& mémelquel»-
ques Efpagnols , jrouvoient, qu'il n'étoit pas
jufte de dépouiller ainfi un Roi mineur , tel

ju'étoit alprs Charles IX, de fon ancienne
polfeffion : Que les François difoient que fou
eledion avoit été fimoniaque , & qu'ils le fe-

roient dépofer : Que parmi les Prélats qui

étoient à Trente , il y en avoit qui étoient

perfuadés que le Pape vouloit profiter de cette

occanon pour rompre le Concile , afin de
n'être pas obligé de travailler à la réformation:

Qu'ainfi ils le prioient de confidérer s'il n'é-

toit pas à propos de ditTcier l'exécution d'un
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ordre , dont il pourroit arriver un fi granj
fcandale. En même-temps le Cardinal de Lor]
raine écrivit auffi au Pape une lettre trcs-vivj

&trcs prefFame, que Ton trouve en Italier

dans les Mémoires pour le Concile de Trente,

Le Pape répondit à Tes Légats, qu'ils pou-

voient différer Texécution de Tes ordres , maij

qu'il falloit tenir fecret ce qu'il leur marquoij

touchant la furféance, jufqu'à ce qu'on eut

trouvé un moyen d'accorder les parties intc-

refTées. Les Légats s'appliquèrent avec d'au-

tant plus de zélé à procurer cette conciliation,

qu'ils favoient que la proteltation des Fran-

çois étoit toute dreirée , & que le Prc/îdcnt

du Ferrier qui en avoir été chargé , ne ména-

geoit point les exprelTions, & défendoit hl
caufe du Roi de France avec beaucoup del

force & de vivacité. Le difcours du PrcJîdentl

du Ferrier , dont les Légats craignoient les

fuites, ne fut point prononcé, ni même ré-

pandu dans le public , parce que cete con-

teftation fut terminée avant la Selfion. Il fiitl

conclu , du confentement des parties, que l'on

garderoit, le jour de la Selfion, le mcnie ordre

qu'on avoit obfervé à la fête de S. Pierre ;&[

que dans les autres jours folemnels, les Am-

bafTadeurs de France & d'Efpagne convien-

droient entre eux , qui des deux fe trouveroitj

aux cérémonies ; en forte que l'un y afliftam,

l'autre n'y paroîtroit point,

VL
Lorfque le Pape eut reçu la nouvelle de cetl

accommodement, il en témoigna fa joie aux

lions'ou l'on Légats &au Cardinal de Lorraine, & les rc-

Jelibere fur
j^çj.ç\q^ ^ç^ (qj^s qu'ils s'étoient donnés, poiif

qucftionf,
arrêter 1 mcendie qu une pareille conteitanon

pouYoit allumer dans PEglife, & pour ks|

' XV.
Nouvelles

Congrcga
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fxhortei* à terminer promptcment le Concile.

Nous avons vu que c'ctoit le 1 ape lui-mtme

qui par des vues politiques, avoit été la pre-

mière caufe de l'incendie dont il avoit fait

femblant d'être effrayé , Se dont il étoit ravi

j'avoir tiré un fi grand avantage. Peu de tems

après, le fîeur deLanfac, qui avoit demande
fon congé, l'ayant enfin obtenu, quitta Trente

iefeptiéme de Juillet & s'en retourna en Fran-

ce. Après fon départ on tint , le dixième de

Juillet, une Congrégation où l'on fit la lec-

ture des lettres de Marguerite d'Autriche

Gouvernante des Pays-Bas. Elle recomman-
doit au Concile les trois Evoques, d'Arras,

d'Ypres & de Namur,avec les trois Théolo-

giens qu'elle y envoyoit ; & s'excufoit de ce

que le nombre n'étoit pas plus grand, fur la

néceflité où fe trouvoient les Prélats , de veil-

ler fur leurs diocèfes, pour les garantir du ve-

nin de l'héréfie. Ces trois Théologiens Fla-

mands étoient , Michel Baius ou de Bai , Jean
HelTelius , & Corneille Janfenius depuis Evé-
que de Gand , Dodeurs de Louvain. lc Car-
dinal de Lorraine opina enfuite , & parla en
faveur de l'établiflcment des Séminaires.Dom
Barthelemi des Martyrs Archevêque de Bra-

gue, dit qu'il falloit rétablir les fondions ec-

cléfîaftiques félon l'ancien ufage de l'Eglife.

Dans la Congrégation du douzième du même
mois, le Cardinal de Lorraine demanda , que
dans le Décret pour obliger à la réfidence , on
y renfermât nommément les Cardinaux avec
les autres Evéques. Le quatorzième de Juillet

les Légats convoquèrent une Congrégation
générale , où le Cardinal Moron propofa les

Décrets fur la dodrine & fur la réformation»

On recueillie les fuffrages > & il y en eut cent;

'm
,J:. î5
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quatre-vingt-douze de favorables à ce qi
avoit été réglé ; S: vingt - huit feulement
prefque tous Efpagnols , qui ne s'unirent pa$
avec les autres par différens motifs Ainfi ij
Cardinal Moron conclut à la célébration del

la vingt-troifiéme Seffion pour le lendemainl
quinzième de Juillet , jour auquel elle avoit

été indiquée. Enfuite il remercia les Pères quii

avoient accepté les Décrets, & conjura lesl

autres de s*unir à eux. Quoiqu'il fut aflurédul

fuccàs de la Seflion , il voyoit cependant avecl

peine, que tant d'Evcques Efpagnols ne fuirentl

pas du même avis que les autres. C'eft pour-i

quoi il pria le Comte de Lune d'employer

toute fa dextérité & tout fon crédit auprès des

Prélats de fa nation , pour les faire revenir au

fentiment du grand nombre. Les exhortations

des Légats ne furent pas fans fuccès : le Comte
de Lune s'acquitta de fa commiflion avec beau.

coup de zélé ; & les Prélats s'étant afTemblcs

chez lui le foir, promirent de conlentir à tout,

pourvu que , comme le Légat Moron le leur

avoit promis , l'inftitution des Evéques fût dé-

1

clarée de droit divin.

KV I. On tint donc la Seffion le lendemain quin-

yin|î'"pi- ziémede Juillet. L'AfTemblée étoit compo.
fféme fcffion.

ç^^ ^^^ ^^^ ^ q^^^ Simonette &
Le 1 5 de Juil- XT °j/^j- j» a

Utisst* Navagero ; des Cardmaux de i^orraine Ar-

chevêque de Reims , & Madruce Evéque de 1

Trente ; des trois AmbalTadeurs de l'Empe-

reur ; des deux du Roi de France ; de celui du

Roi d^Efpagne ; de ceux des Rois de Pologne

& de Portugal ; de deux de la République de

Venife ; d*un du Duc de Savoye ; de deuxceni^

huit Evéques , & des Généraux d'Ordres , des

Abbés, des Doéteurs en Théologie,& d'autresi

La Sedîon commenta à neuf heures du matin

,
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Ijfdura jufqu'à quatre heures après midi. i3u

Belay Evèque de Paris y célébra la Meife du
Saint-Efprit , après laquelle TEvcque d'Alife

nonta en chaire 3c prêcha en latin. Son dil-

I

cours ofl^enfa fort les Fran<^ois & les Vénitien?,

qui s'en plaignirent aux Légats, & leur de-

mandèrent avec inftance qu'il ne fut point

infcrit dans les Ades , parce que l'Orateur

jvoit nommé le Roi d'ECpagne avant celui de

France, & le Duc de Savoie avant la Répu-
blique de V'enife. L'Evcque de Caftellanera

fit h fondion de fecret.nre , en la plpcc de

Mafnirel qui étoit malade. Il lut la bulle du
Pape pour réledion des deux derniers Légats»

Iles pouvoirs des A;nba:]adcurs arrivés depuis

Ihderniere SefiTion, & les lettres qu'on avoit

Ireçùes des Prince?.

Après toutes ces ledures, l'Evêque de Paris

\m avoit officié monta dans la tribune , ^ lut

.

«haute voix le Décret fur la doârine. En voi- .1

Itilc précis. Le Sacrifice 3i le Sacerdoce font

liellement liés par Tordre de Dieu , que l'un

K l'autre s'eft trouvé fou? l'ancienne loi Se

ps la nouvelle. Comme donc l'irglifc Ca-
holinue a reçu de l'inititution ce Jefus-Chrill,

[efacrince vifible de la (ainte Eucharinie, il

btaufli reconnoître que dans la mcme E-
klife, il y a un nouveau Sacerdoce vi/ible &
prieur qui a fuccédé à Pancion. Les faintes

pitures & la Tradition nousapprennent,que
îSacerdoc.ea étéinftitué par Notre Seigneur
^lusChrift, & qu'il adonné aux Aponcs &
jleurs fucceiTeurs dans le ficerdocc , la puif-

Incede conracrer,d'otFrir & d'adminidr^r fou
kps i'<: Ton fang , audi-hien eue celle de re-

jettre & retenir les pcchés. Or la fonction

iiin Sacerdoce fi faint , étant une choie toute

Tome VUL E e

xvrr.
Dxrct fur

<lc i'Orilit,
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divine ; afin qii eilt* pur Circ exerct'e ave». lUu|
<Jc dignité & de reiprct , il a été très à- pr..pogj

^ue pour le bon ordre de i'Egiife
, ji y eiii

divers Ordres de Miniltres oui par étarfuilentl

confacrés au fervice des A.'.tels. Les Inintesl

Ecritures ne parlent pas feulement de> Pretrei.J

«lies font aufli très- clairement mention des

Diacres;& l'on voit que dès le commencement
de l'Eglife , les noms S. les fondions de* au-

très Ordres étoieni en ufage ; (avoir de lïV-
drede Soudiacre, d*Acoiyte,d'Exorcifte,(le

Lefteur ik de Port.er. Le Soudiaconat a été

mis au rang des Ordres Majeurs par les Perei

& les Conciles ,
qui parient Ibuvent aufli dej

Ordres inférieurs.

Comme il eft certain que par la fainteOrJ

dination , oui Ce fait par des piarolcs & dej

fignes extérieurs , la grâce eft conférée ; or

ne peut douter que 1 Ordre ne foit véritrble-l

ment un des fept Sacremens de la fainte EJ

glife. Or parce que dans ce Sacrement, comJ

me dans celui du Baptême & de la (!onfirmaJ

tion , il s'imprime un caradere qi:i ne peuJ

ctre eflacé ; c'eft avec raifon que le faint Conj

cile condamne le fentiment de ceux qui fouj

tiennent que les Prêtres peuvent redevenir

laïques , s'ils ceffent d'exercer le miniftéred^

la parole de Dieu. Ceux qui difent que toi

les Chrétiens fans diftindion , font Prêtres di)

nouveau Teftament , ou qu'ils ont tous tntr^

eux une égale puifTance fpiritueile , confonj

dent la hiérarchie eccléfiaftique, qui eftcomj

parée à une armée rangée en («atailie : ( cml

me fi , contre la dodrine de faint Paul , V)v\

étoient Apôtres , tous Prophètes, tous Evanj

géliftes, tous Pafteurs, tous Dodeurs. Le fiinj

jConeile déclare donc , qu'entre les autres dej
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Ir^s ecclé/îafliques , les E.é(]ues, qui ont fuc"

(édé aux Apôtres , appartiennent principale-

lient à cet Ordre hiérarchique ; qu'ils ont été

{tablis par le Saint- Eiprit pour gouverner
l'Eglifc de Dieu, com" f dit le même Apôtre;

qu'ils l'ont iupérieurs .ux Prêtres , & qu'ils

confèrent le Sacrement de < onfirmation ,

ordonnent les Minières de TEglife, & qu'ils

pvent faire piiiHeurs fondions que les autret

d'un Ordre inférieur n'ont pas le pouvoir
fexercer. De plus, le même faint Concile

enfeigne & prononce, que pour la promo-
Bon des Eveques , des Prêtres & des autres

Onires, le confentemeni: & Triiterventionii

foit du peuple, foie du Magiftrat , ou de quel-

Bu'autre puilîànce fécuiiére que ce fo t , ne
font pas tellement nécelîaires , que (ans cela

l'Ordination ioit nulle ; mais au contraire il

prononce , que ceux qui , n'étant choiiîs & éta-

blis que par le peuple feult^ment ou par quel-

que puiirance fécuiiére, s'ingèrent d'exercer

ces minifteres,& ceux qui entreprennent d'eux-

mêmes de le faire , doivent être regardés

comme des voleurs & non comme de vrais

ininiftres del'Eglife.

Après que le Concile, qui ne cherchoit qu'à

inftruire & â éclairer , a ainfi expofê la doc-

trinede l'Eglifè , il condamne en particulier
Jf

Sa< r-cmer

par des canons,les erreurs qui y étoient contrai- ' '**

tes: 3» afin que tous les Chrétiens , avec l'aC-

wliftance de Notre Seigneur Jefus-Chriû,
apuilTent plus aifément reconnoîrre & con-
»ferverla vérité de la créance catholique au
» milieu des ténèbres d'un fi grand nombre
5» d'erreurs. » Ces Canons font au n ombre de

huit, avec anathéme i. contre ceux qui dtfent,

Qu^il n'y a point dans le nouveau Tefta-

E t ij

XVïTî.
Canons faï

enc
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ment de facerdoce vifible & extérieur, ou qu'il

1

n'y a pas une certaine puilîiince de confucrcr

Se d'offrir le vrai corps & le vrai fang de Je-

fus-Chrift, & de remettre & de retenir les
i

pcclîcs , mais que tout Ce ré<luit au fimple mi-

ïjiftere de prêcher l'Evangile ; ou (jue ceux!

qui ne prêchent pas , ne font aucunement
Prêtres, i. Contre ceux qui difent qu'outre le

i

Sacerdoce il n'y a point dans l'Eglife d'autres

Ordres, majeurs c>f mineurs, par lefqi^eLscom-

tne par certains degrés,on monte au Sacerdoce,
i

3. Contre ceux qui difent que l'Ordre ou l'Or-

dination facrée n'eft pas un .facrement infti-

tué par Notre Seigneur Je fus-Chrift; ou qui

c'eft une invention humaine , imaginée par

des gens ignorans des chofes ecclcfiaièiquesjou

bien que ce n'eft qu'une certaine manière de

choifir les Miniftres de la parole de Dieu &
Se des Sacremens. 4. Contre ceux qui difent

que le Saint-Efprit n'eft pas donné dans l'Or-

1

dination , ou que par la même Ordination il
j

ne s'imprime point de caradere ; ou bien que

celui qui une fois a été Prêtre peut de nouveau
j

devenir Laïc. 5. Contre ceux qui difent que

rpndion facrée non-feulement n'eft pas re-

quit dans rOrdination,'mais qu'elle doit être
j

rejet'tée & qu'elle eft.pernicieufe , auffi - bien
j

que les autres cérémonies de l'Ordre. 6. Con-

tre ceux qui difent qu'il n'y a point dans l'E-

glife Catholique une hiérarchie établie par|

Tordre de Dieu , laquelle eft compofée d'E-

vcques , de Prêtres & de miniftres. 7. Contre
j

ceux qui difent , que les Evêques ne font pas

fupérieurs aux Prêtres , ou qu'ils n'ont pas la

puifîance de conférer la Confirmation & les
j

Or(Tres; ou que cette puiffance leur eft corn-

jîiune avec les Prêtres 5 ou ^ue les Ordres
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llu'ils confcr-nt fan «'C ,;ifenr ^ment ou l'in-

terfcntion du peupl' , o».. df '

. puHrance fc-

culicrc , font nuls , >i que ce ix qui ne font

niordonncs, nicomsnisbifn v légiti "ment
•aria puifFance eccléfiaflique 3i c, quet
maisqui viennent d'ailleurs, fonr < tant de

légifiines m^niflres de la parole de Dicu & de»

fjcremons. 8. Contre ceux qui difentque les

Evéques choifîs par Tautoritc du Pape, ne font

pas de légitimes Kvêques, mais que c'cit une

linvention humaine.

On lut enfuite le Décret de la réformation,

Luicfl: partagé en dix-huit Chapitres. Dans le

Ipfcmier, la réfîdence des Evéques ei\ recom-
mandée de la manière la plus forte ; & ncan»

moins elle n'y eft pas expreiîément déclarée de

Idroit divin. C'étoit le vœu & le delîr du plus

grand nombre, qu'on décidât la queftion : mais

nous avons vu les obftacles que le Concile y
trouva delà part de la Cour de Rome. Il ne
peut point arriver,en vertu des promeflès faites

àl'Ejlife , qu'un Concile œcuménique décide

en faveur de l'erreur ; mais il ell trcs-pollible

çu'ii le trouve dans des circonfbnces qui ne lui

permettent pas de faire certaines décidons

,

quoique très-utiles & trcs-iinportante£ en el-

les-mcnics ; parce qu'en les faifant , il fe inct-

troit hors d'état de donner à l'Eglife les ff-

cours dont elle a un bcfoin prefLm: & qu'elle

ne peut attendre que de lui. Voilà précifément

lapofitipn où fe trouvoit le Concile de Trente,
Ikce qui l'a empêché de prononcer que la ré-

liîdence eft de droit divin.

Mais quoique cette vérité n'y ait point été

I

clairement décidée, il eft ailé de voir qu'elle

y fut conftamment reconnue , & que l'efprit ^-''"^ <^uncii

|ile cette fainte AiTemblée étodt, qu'on la' re- k!"^?.?'!.
Éc iij
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gardât comme certaine & inconteftable. Ce
qui Ce palla dans les Congrégations en cft une

preuve évidente ; & les termes mêmes du De
eret en font une nouvelle démonftration. Pujf.

|

que , dit le Concile , il cil communcic de pré-

cepte divin à tous ceux qui iont chargés du
' foin des âmes, de connoître leurs brebis ,d'of-|

frir pour elles le facrifice , & de les nourrir du

pain de la parole de Dieu , de leur adminif-

trer les facrcmens, de leur lonner l'exemple

de toute f)rte de bonnes œuvres ; comme aulTi
I

d'avo.r un foin paternel des pauvres & de tou-

tes les autres pei fonnes afHigées , & de j'appli.l

quer fans celle à toutes les fondions paftora-

les : Et n'étant pas polfible que ceux qui ne

font pas auprès de leur troupeau, & qui n'y

veillent pas continuellement , puiiîènt rem-l

plir toutes ces obligations , & s'en acquitterl

comme ils le doivent : le laint Concile lejl

avertit & les exhorte de fe rcfTouvenir dt|

ce qui leur eft commandé de la part de Dieu,

de 'e rendre eux-mêmes Texemple & le mo-

dèle de leur troupeau , & de le nourrir &|
gouverner félon la confcience & h vérité*

Que peut-on defirer de plus fort, pour mar-

quer que c'eft Dseu même qui impofe aux|

Evéques Tobligation de réfîder dans leurs Dio-

^èfes î En confcquence , le Concile déclarel

que tous ceux qui font prépofés à la conduite

des Eglifes, fultent-ils Cardinaux de la fainte

Eglife Romaine, font tenus & obligés de ré-

/îder en perfonne dans leurs églifes Si. Diol

cèfes ; & qu'ils ne peuvent s'en abfenrer un

temps confidérable , à moins que les devoirs]

de la chanté chrérienne, quelque prefTantôl

nécefïité, futilité manifefte de l'Hglife ou de

l'Etat ne le demiindent. Auquel cas , le Con^
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tîle ordonne que celui qui .s'nbfcntera , en aie

une perinifl'ion par cent , du Métropolitain ^

Hc'eft un Sulfragant ; ou du plus ancien Suf-

fragant, fi c'eft le Métropolitain; & que le

Concile Provincial juge enfuite de ces per-

BifTions. Que fî quelqu'un, ce qu'à Dieu ne "

pbife, ajoute le Concile, s*ab(entoit contre

la dirpo/îiion du prcfent Décret, il otfenfe-

foit Dieu mortellfmtnt , il ne pourroit en

fureté de confcience retenir le^ fruits de fori

I

revenu qui coui-ent pendant Ton abfence, &'

ffroit oblige de les dirtribucr à la fabrique des

j^îlifcs, ou aux pauvres du lieu. Cette même
hirpolîtion , dir le Concile, 2ura lieu à Vé-

mrà des Pafteurs inférieurs, & de tous ceux

Lui ont quelque bcncfîce à charge d'ames.

Dans le fécond Chapitre du Décret de 1p

réformation , il eft ordonne à ceux qui fo»

thoilîs pour les Evcchcs, de Ce faire ordon- ^•-' '"*

ner dans trois mois. 3. Les hvcques donne-

ront les Ordres par eux-mêmes , & n'accor-

Neront de démilîoire qu'à ceux qui auront été

examinés & iugés capables. 4. On ne recevra

à la tonfure que ceux qui "auront rct^u le Sa-

crement de Confirmation , qui feiont inflruits

des hlcmens de la Foi; qui fauront lire & écri-

re, & qu'on croira avec fondement n'embraf-

fer l'état eccléfiaftique que pour fervir Uieu,

j. On publiera des bancs dans les églifes pa-
roilTiales, pour ceux qui doivent être promus
aux Ordres facrés ; & l'Evéque chargera le

Curé ou quelqu'autre , de s'informer de gens
dignes de foi , des moeurs de ceux qui fe pré-

fenteront aux Ordres. 6. Aucun Clerc ton-
fure ne pourra avoir un bénéfice avant l'âge

de quatorze ans. 7. LesEvéques examineront
aycc grand foin ceux qu'ils doi^vent ordonner.^

E e iv
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8. Les Ordres facrcs feront conférés publique-

i

ment, dans le tcm? marque par le Droit,
&:

dans l'cglife Cathédrale. 5». Les Evcques m*

pourront ordonner des clercs d'un autre Dio-

ccfe , s'ils n'ont un bénéfice dans le leur, lo.

Les Abbés ne pourront donner les Ordres

mineurs qu'aux Fiéguliers ibumis à leur ju-

rifdidion. 1 1 . L'on gardera les interftices en-

tre chacun des Ordres mineurs, & ce ne ferai

qu'un an après avoir reçu le dernier
, que l'on

|

pourra être promu aux Ordres facvrés. i z. Nul

ne fera admis à l'Ordre de Soudiacre avant 1

rage de vingt-deux ans; à celui de Diacre!

avant vingt-trois , & à la Prétrife avant vingt-

cinq. Ce n'eft pas à dire que l'on puihe rcce-

Toir pour ces faints Ordres tous ceux qui au-

1

ront atteint cet nge : Les Evéques ne doivent

ordonner que ceux dont la bonne conduite]

tienne lieu d'un âi^e plus avancé. Les Rcpu-

liers doivent avoir le même âge pour être or-

donnés ; & ils feront également fournis à!

Texamen de l'Evcque. 13. On n'admettrai

l'Ordre de Soudiacre & de Diacre, que ceux]

qui auront une bonne réputation. Les Sou-

diacres ne pourront monter â v.n plus haiitj

degré, qu'ils n'ayent exercé les fonctions de

leur Ordre au moins pendant un an ; fi ce n'eft

que l'Evêque jugeât à propos d'en ufer autre-

ment. On ne conférera point deux Ordres r>

crés en un même jour. 14. On n'élèvera àl

rOrdre de Prctrife que ceux qui par un bon

examen feront reconnus capables d'enfcigncr

au peuple les cliofes nécelfaires au falut,&|

d*adminiftrcr les Sacremens ; & qui feront fi

recommandables par leur piété li?^ leur mo-

deftie , qu'il y ait lied d'efpérer qu'ils pour-
j

jront porter les fidèles à la praticiue de toutes
{
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les bonnes œuvres, par le bon exemple qiuls

en donneront eux-mêmes, aufli-bien que par

leurs inftrudions. 15. Quoique les Prêtres re-

çoivent dans leur Ordination la puilTance d'ab-

fondre des péchés ; néanmoins aucun Prêtre,

jiicme Régulier, ne pourra entendre lescon-

fclîlons, s'il n'a un bénéfice - Cure , ou s'il

n'eit approuvé par l'Ordinaire. 16. Confor-

mément au fixicme Canon du Concile de Cal-

cédoine, on n'ordonnera perfonne, qu'il ne

foit aufTi-tor attaché au fervicc d'une égiife ;

&on ne laiiïera point adminiurcr Ir-sSacre-

Imens par des Prctrcs étrangers , à moins qu'ils

c'aycnt des lettres de recommandation de leur

Evèquc. [ On voit quelles précautions le Con-
cile prend , pour empêcher que les Sacremens
r.efoient profanés, & pour éloigner des fonc-

tions lacrées les mauvais prctrcs , dont le mi-
rJitére , bien loin de contribuer au falut des

a;iie?, ne pourroi'j que leur ctre prcjiidiciLble.]

17. Les fonciioîis de Dirxre & des Ordi es infé-

rieurs feront remifes en ufage fLiiv^nt les faints

Canons , & ne fe feront à l'avenir que par

ceux qui feront aducUement dans ces Orcrct •

Ileil ordonné à tous les F.vcqucs de faire ob-
fcrver ce règlement dans tuutes les églifes de
leurs Diocèfes , autant qu'ils le pourront» Se

C'.' prendre fur le revenu de quelques bénJ-
lices fimplcs ou fur la fabrique de l'égiifc , ces

appointemens pour ceux qui exerceront ces

fondions. 18. Tous les Lvcques établiront ces

tcoles & des féminaires dans leurs Diocèfes
pour élever de jeunes clerc dans la piété.

Ce dernier article elt expofé fort au long xxîî'
^ans le Décret, On y ordonne i. Que ks Fuitlifrcht-iK

îglifes cathédrales auront auprès d'elles cha- d sieuàa.ii-

tune un collège ou feminairc pour i'éduca- ^^**

Ee V
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cation d'un certain nombre de jeunes enfans
de la ville , du Diocèfe ou delà l^ovin e,5c
qui feront choifis par les Evéques pour être

élevés dans la piété & inftpuits de la diftipline

de rEglife. i. Que ceux qui feront admis dans

ces feminaires auront au moins douze ans , fe-

ront nés de légitime mariage, fauront lire &
écrire , & en qui on remarquera des difpofî-

tions qui failcnt juger qu'ils feront propres

pour l'état ecclélialtique. 3. Les enfims des

pauvres feront choifis par préférence; mais

ceux des riches ne feront pas exclus , pourvu

qu'ils foient nourris aux dépens de leur fa-

mille , & qu'il paroifTe qu'ils n'ont d'autre

delfein que de fervir Dieu. 4. Ces enfans fe-

^ ront divifés en diverfes clalfes , félon leur

âge & leur progrés, & feront employés à

quelque fondion ecciéfiaftique , quand on les

en jugera capables, ç. Ils feront toujours ha-

billés cléricalement, étudieront la grammaire,

le chant de l'Eglife , l'Ecriture fainte, les

livres eccléfiaftiques,les Homélies des faints

Peres,la manière d'adminiftrer les SacremenS)

& les cérémonies de l'Eglife. 6, Ils fe confcf-

feront tous les mois, & communieront quand

leur diredeur le jugera à propos. 7. Les mau-

vais fujets feront punis & même chafTés, s'ils

font incorrigibles. Le refte du Décret regarde

lies fondations des feminaires, & ce qu'on doit

faire pour leur procurer im revenu fuftifant.

Après la ledure & l'approbation de tous ces

Décrets, on indiqua la SeiTion fuivante pour

le fciziéme de Septembre.

VIII.,
XXvHîi Après l'heureux fuccèsde la dernière Scffion,'

l^jfiufllon il y avoit lieu de croire que le Concile pour-

Jfs points quj
j^jj ^^j.g bien-tot terminé. C'étoit ic vœu de

xciioienc a
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fowtlemondc,maisparticulit.ienient(lelaCour cxatninfr.

ie Rome , & par confcquent des Légats : aiifli Avis de Lai

ne négligea - 1 - on rien pour l'examen des "" ^eiural

points de doftrine , fur lelquels le Concile
ç^^^ i^^

"^*^*

n'avoit point encore prononcé. On nomma ria^cs cha-
(!ix Th'ologiens pour travailller fur la ma- deliini.

tlere des indulgences , de l'invocation des

Saints , du c ulte des images , & du purgatoire ;

H'on tint un grand nombre de Congréga-

tions fur le Sacri-ment de Mariage & iur les

abus qui y avo:cnt rapport. Les (entiniens des

Prélats & des Théologiens furent fort parta-

gés u fujet des mariages clandeftins , & de

ceux qui étoient contradés par les enfans de

femille fans le confentement de leurs parens.

La qucftion étoit de favoir (î ces fortes de

[mariages, & fur - tout les cianueftins, qui

Ijufqu'alors avoient été regardés feulement

comme illicites , dévoient ecre déclarés nuls

par le Concile , lorfqu'il s'en contrafteroit

ians ia fuite, L'Églife , difoit-on, a-t-clle ce"

pouvx)ir .' & fi elle l'a , eft-il à propos qu'elle*

len faiïe ufage ? Parmi les Théologiens qui é-

toientpour la négative, Lainez Général des^

Jcfuites paroiifoit un des plus ardens. Il fou--

llintdans la Congrégation du 24 de Juillet,,

^iie le mariage clandeftin n'eft pas mauvais-

par fa nature ; & une de fes raifons étoit , que*

le mariage de nos premiers Pères avoit été*

Iflandeflin. Ce n'efi pas la première fois que
nous voyons Lainez avancer en préfeme des

Pères, des propofitions fort extra jrdmajres..

On lui attribua un Ecrit qui Te répandit quel--

|^i!e tems après, dans lequel ce 'e'iiife i^'ef—

forçoit de momrer, que les mariages clandef-
tins ne dévoient pas être annullés ; on' iîc peuî

p^cas de cet Ecritt Dans une alîèmbiée quife^'

Ë e vj
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tint le 13 de Septembre chez le premier Lé»

|

gat, & où tout le monde eut la liberté d'en*

trer , le même Jefuite , quoique Théologien

du Pape , contefta à l'Eglife le pouvoir cfan-

nuller les mariages clandeftins : è<. poiir le

prouver , il dit que l'Eglife pendant quinze

fîécles n'avoit point fait de fembkble loi. On
lui répondit qu'il s*enfuivroit de fon raifonne-

ment, que les Conciles ne pourroicnt faire;

aucune loi nouvelle; puifque l'on pourroit

toujours objeâer , que l'Eglife pendant quinze

fîécles n'avoit point établi' cette loi. Apres 1

bien des délibérations fur cette matière , il fut

conclu* que l'article des mariages clandeftin>

ne feroit pas mis dans le Décret de dodrineJ

mais dans celui de la réformation ; & on ne

parla plus des mariages des fils de famille
,

|

contradés fans le confentcment des parcns.

KXIV. On étoit en même-temps fort occupé àcsl

On propofe articles de la réformation. Les Légats en ayant]

flufîeurs at- pfopofé un grand nombre , parmi lefquels ill

ticltfs de re- s '^ -^
i r • j • 1 I

formation, & S en trouvoit plufieurs qui regardoient la rc-

en particulier forme des Prmces fecuhers ; les Ambaliadeursl

«elle desPrin- firent des obfervations, dans lefquelles ils de-l

CCS féciiiiers. jnandoient .qu'il ne fût point queftion pour lel

En quoi les
p^^fent dcs Princes féculiers. Les Léo^ars enl

falfoient con- délibérèrent avec quelques Eveques , U rdo-l

/îfter. Lettres lurent de remettre cette affaire à un autre!

tems. Le Cardinal Simonette fut chargé del

drefTerles Decrets.fur les autres articles ,
quil

étoient au nombre de vingt-un. Il tâcha de lel

faire de manière que les intérêts de la Cour|

de Rome fudent ménagés ; & qu'en mcme-

tems l'on piit contenter le Public qui dc-

mandoitla réformaLÏon, les Ambafladeurs quil

la foUicitoient, & fur-tout les Evêques. Ceixj

ci fc plaignirent de ce qu'on avoit remis à unï

^u Roi de
France à ce

fujct.
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1

autre Seffion l'article de la réformatîon des

Princes, difant que ce délai n'ccoit <]u'un ar-

tifice pour éluder cette réforme , <]ui étoit

néanmoins abfolument néceffaire. Elle regar-

doit principalement les Magiftrats féculiers «

qui pour confervcr l'autorité temporelle , ne
fauftVoient pas que les Evcflues exer^affent

cet empire abfolu , qu'ils ptétcr. .-Soient avoir

non-feulement fur le Clergé, mais aufli fur le

peuple. Les Légats pour appaifer les Evcques,

leur repréfenterent qu'en remettant c«tte

affaire à un autre tems , on n'avoit eu d'au-

tre motif que de faciliter la célébration de fe

SefTion prochaine , & leur promirent que dans

la fuivante ils feroient fatisfaits. Les Ambaf-
'ideurs de France reçurent le onzième de

Septembre des Lettres du Roi , dans lefquel-

les il marquoit Ton mécontentement des ar-

ticles propoféspar les Légats touchant la ré-

formation des Princes. Ces articles, difoit-il ,

tendent tous à diminuer l'autorité des Rois,

pour augmenter celle des Eccléiînftiques. On
paiTe fort légèrement fur les délbrdres du
Clergé , qui ont donné occafion au fchifnie

de tant de peuples, & on s'arroge l'autorité

doter aux Rois leurs droits & leurs préroga-

tives ; de calfer leurs Ordonnances , & d'ex-

communier les Souverains : toutes cho(es

qui portent leurs Tmets à la fédition & à la ré-

volte. L'autorité des Conciles , continue le

Roi , ne s'étend que fur le gouvernement ec-

cléfîadique, & nullement fur le civil , oui eft

entièrement différent de celui de l'Eglife.

Dites aux Prélats, ajoute le Roi, qu'ils fe

renferment dans ce qui eu de leur miniflere :

que s'ils ne défèrent point à cet avis, oppo-

fei-Yous vigoureufement à leurs dcncins , 8c

Vhi
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retirez-vous enfuite à Venife. A l'égard des

Evcques de France qui étoient au Concile ,1e

Roi les exhortoit à continuer d'y travailler

pour les intérêts & la gloire de Dieu
; parce

qu'il ctoit, difoit-il , perfuadé, que des qu'ils

verroient traiter |quelque chofe contre les

droits de leur Roi & de l'Eglife Gallicane,

ils ne manqueroient pas de fe retirer. li donna

le même ordre au Cardinal de Lorraine
, &

le renvoya pour le refte à l'initruâion qu'il

donnoit à Tes Arabaiïadeurs. Le Cardinal leur

eonfeiila d'en faire part aux Légats , & d'en

répandre le bruit parmi les Pères, dans l'ef-

pérance qu'ils ceiïèroient de demander la ré-

formation des Princes , & qu'<m ne feroit

point obligé d'en venir à la protefta.ion. jMals

tout le contraire arriva ; parce que les Evc-

ques virent alors clairement , qu'on n'avoit

pas deiïein de tenir la parole qu'on leur avoit

donnée , de traiter de la réformation des Prin-

ces après la prochaine Seflîon.

Les Légats fouhaitoient qu'elle fe tînt le

jour où elle avoit été affignée (le 1 6 de Sep-

tera|)re ) & que l'on n'y réglât que ce qui re-

garde le Mariage : mais elle fut rem.fe cui on-

zième de Novembre, parce que les difficultés

fur les niiriages clandeftins n'étoient pas en-

core bien éclaircies, & que d'ailleurs les Am-
balTadeurs craignoient qu'il ne fût plus du tout

queftion de réformation , lî la Selïion fe te-

noit fans qu'on en parlât. Le jour même de la

prorogation de laSefîion^ les Ambaiiadeurs

de l'Empereur reçurent ordre de dire aux Lé-

gats, qu'il falloit abfolument différer l'affaire

de la réformation des Princes,.Mais les Légats

répondirent qu'après l'avoir propo(ée,ii n étoit

plus en leur pouvoir de l'omettre dans la ^efr
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fon , & que les AmbafTadeurs de l'Empereur
pouvoicnt faire leurs proportions au Concile,

le Décret touchant la réformation des Prin-

ces ,
qui faifoit tant de bruit , avoit pour ob-

jet de rendre les Eccléfiaftiques, foit dans leurs-

perfonnes , foit dans leurs biens même patri-

moniaux, entièrement indépendans de la puif»

fance temporelle ; & de rubftituer,à cet égard,.

le Pape 8c les Evéques aux Rois & aux Ma-
giftrats. Voici le premier article de cette ré-

formation. Les Clercs ne pourront être jugée

parles féculiers, quand même leur titre de-

cléricature feroit douteux, ou qu'ils renonce-

roicnt à leurs privilèges ; non pas même fous

prétexte de l'utilité publique, ou du fervice

du Prince ; & les Magiftrats ne pourront pro-

céder contre eux pour caufe d'aflalïînat , ni

mcme dans les autres cas , fans une déclara-

tion précédente de l'Ordinaire ( qui la don-
nera quand il jugera à propos. ) Etablir cette-

indépendance dans tous les Etats CatholiKjues,.,

c'étoit ce qu'on appelloit réformer les Prin-

ces féculiers. Faut-il s'étonner que le Roi n'ait

point voulu d'une pareille réforme , auffi con-
traire à la dodrine de JefusXhrift & des A-
pôtres

, qu'à l'autorité des Souverain?, à Tor-
dre public, & à la tranquillité des Etats.

IX.
Le Cardinal de Lorraine voyant que la ScC-

fîon étoit remife à la faint Martin , partit pour
Rome le feiziéme de Septembre , & mena

ia^d-*jî^5J,'Fct^

avec lui cinq Eveques de France & quelques nerau Coa^
Théologiens. Aafll-t6t après Ton départ, l'Ar- clic,

chevcque d'Embrun s'en retourna en France
avec fept autres Prélats, & l'Ev-^que de Va-
bres alla à Malte où il avoit un frère ; en forte

^u'il ne reAoit plus, au Concile ^u'un getk.

XXVJi
Plaintes

de TAmbaf^
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nombre tl'r.vc(]ues Frr.nçois. Le Papo iit de

grands honneurs un Cardinal île Lorraine ii:

le logea dans Ton Pulnis. Quelques jouib aprcs

que ce CiirJinnl fut parti de Trente, les Lé-

gats ayant propofé de nouveau le Décret de

la réform-jtion des Princes , l'Ambafrudeur du

Ferriei* fit un difcours ou plainte en tc^^ines

très -vifs, dans la Congrégation du ii de

Septembre. 11 y a plus de cent cinquante

ans, dit-il, que les Uois très-Chrétiens ont de-

iTiandé au Pape la reformation de la dilcipline

ecciélîaftiqire. Les difcours de Jean Gcrlbn

Ambafiâdeur au Concile de Confiance, !x de

ceux qui ont été envoyés aux autres Conciles,

ont affcz. expliqué- leurs demandes , qui ten-

dent toutes à la réformation des manirs du

Clergé. Malgré tout cela , il nous faut encore

jeûner & pleurer, non pas (oixante 5^ dix uns

comme les Juifs , mais deux cens ans de fuite;

& plaife à Dieu, que nous n'en ayons pas

pour trois cens & davantage. Oi\ dira fans

cloute qu'il y a de quoi nous fatisfaire dans

cette iiile d'articles de réformation, qui ont

été propufés le mois précédent , puu'qu'iis

femblent renfermer tout ce qui eft ftéceiiairc

à la difcipline eccléfiafâque. ivlais nous avor.i

envoyé ce Mémoire à notre Iloiqui, apas

r.voir confultcles Princes, les Grands de fon

Royaume & fes Conlèillcrs, gens très-k-

bilcs & d'une prudence confommée , nous a

répondu , qu'il n'avoit prefque rien trouvé

clans ce mémoire qui s'accordât avec l'ancienne

difcipline, & beaucoup de chofes qui y étoient

contraires ; que ce n'étoit pas là le catapiafme

du Prophète Ifaie peur guérir les plaies delà

République chrétienne , mais plutôt cet enduit

«d'Ezechiel qui couvre feulement le aiali Q'^e
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jlfs manières d'excommunier les Princes font

'(ans exemple dans la primitive Eglife, (& ne

Ifont propres qu'à caufer des révoltes & des fc-

ditions. Qu'enfin tout cet article, qui parle

delà réformation des Rois & des Princes , ne

tend qu'à détruire entièrement les Libertés de

l'Eglife Gallicane, & bleile l'autorité des Rois

très -chrétiens. Ces Rois, & en particulier

Ch 'rlemagnc & S, Louis,à l'exemple du grand

Conftantin, de Théodofe & de plufieurs autres

Empereurs Chrétiens, ont fait plufieurs loix

ecclcfiaftiques, que les Papes ont approuvées

& inférées même dans leurs Décrets. Les Evc-
ques de France & tout le Clergé ont réglé &
gouverné faintement l'Eglife Gallicane ielon

ces loix, non-feulement depuis Li Pragmati-

Ique Sanélion,comme quelques-uns le crcyent

fauflcment, mais même plus de quatre cens

I
ans avant que les Decretales euiiènt paru. Ces
loix, en partie abolies par ces Decretales

qu'on a fubdituées à leur place , en partie

maintenues par les Edits de Philippe-le-Bel

& de plufieurs de Tes fuccelièurs, notre Roi
Charle IX veut les conforver dans fon entier,

II veut maintenir les Libertés de l'Eglife Gal-
licane contre les attentats de ceux qui s'etior-

cent d'y donner atteinte; parce que ces Li-

bertés font conformes aux Dogmes de l'E-

glife Catholique , aux anciens Décrets àe%
laints Pères, & aux Conciles «cuméniques.
L'Ambafliadeur parla enfuite avec ironie «les

Décrets qui avoient été faits pour la réforma-

tion dans les Seflions précédentes , faifant fen-

lir combien ils étoient infuffifans. Il demanda
aux Prélats, fi ce qui fe pratiquoiten France
R'étoit pas jufte, & ne devoir pas être établi

par tout le monde. Il leur dii encore qu ilsns
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dévoient pas s'arrêter aux adions de leurs der-

niers predécell'eiîrs \ mais remonter iufqiraux

Ambroifes, aux Auguftins, aux Chrylollomes;

que quand ils fe (croient transformes tn ces

. Êvéques fi admirables , ils viendroienr à bout

He rendre les Princes , des Théodolcs & dei

Gratienb , ajoutant qu'il priait Dieu de leut|

en faire ia grâce. .

UfXVII. ^e diicours fut attaqué avec tnnt de viva*

Le difcouii cité, que du Terrier fe crut obligé denpu-l
ic cet Aai blier une apologie. Il y adrelïbit la paroie aux|
bafladuii eft Evéques du Concile. Ceux qui l'avoient ceii-i

i'A tfrur en
iwc » s ctoient plaint des Kois qui nomment

fan l'apolo- de mauvais fujets aux Evéchés, & prétendoient

{icn que par cette railbn les Rois étoiem la pre-

mière caufe des maux de l'Eglife. Nous

avouons, dit TAmballadeur , que les Rois qui

nomment des Evéques indignes, font uiî|

grand péché : mais avouons aurti que les Pa-

pes qui approuvent cette nomination , com-

mettent un plus grand péché. Quand nous

avons demandé qu'on s'appliquât à la réfor-

mation préférablemenr aux dogmes , nous

n'avons pas prétendu qu'on laiiïat indécis les

principaux articles de la Foi, fur lefquels ii y a

aujourd'hui tant de difputes : mais comme les

Catholiques font d'accord fur ces articles,

BOUS avons cru qu'il falloit plutôt réprimer la

corruption des mœurs d'oii naiflènt toutes les

héréfies. Nous ne nous repentons point d'a-

voir dit que dans les articles propofés , il y en

a de contraires aux anciens Décrets des faints

Pères. Quand nous avons dit que les Evéques

n'avoient que l'ufage des biens de TEglife,

nous priotti, qu'on nousexcufe: nous devions

plutôt dire qu'ils n'en font que les difpenfa-

teurs : ce qui cH encore plu& fort. Ceux ^ui
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l'ont pas eu honte de nous a», cufer d'avoir dit,

que les Rois ctoient abiblument les maitres

Nci biens de TEglife & pouvoient en dilpofer

à leur gré, le <bnt trompés grolTieremcnt. Si

BOUS avions parlé ainfî, nous aurions agi eontro

les ordres de notre Souverain. Nous avons

feulement cfit , que le Prince pouvoir difpofer

Je ces biens dans une néceflitc très-prellante;

S t\\\Q dans un pareil cas , il n*a pas befoin de

L'aJrelîèr au fouverain Pontife. Enfin quand

riois avons dit que la puilVance des Rois vient

de Dieu, nous n'avons fait que rapporter les

paroles de faim Paul. Du Ferrier fit dans la

fuite imprimer cette apologie , auffi b.'en que

fon diicours. Un de Tes premiers foins , lorf-

Uu'il vit le bruit qu'il failoit, fut d'écrire au
Cardinal de Lorraine, pour détruire les im-
preffions defavantageufes qu'on pouvoit lui

donner de (a conduite. Il lui mandoit,qu'ayant

vu les articles de réformation qui regardoient

lesPrinces,& confîdéré combien ils étoient pré-

judiciables aux anciens droits de la Couronne
&aux Libertés dd'Eglife Gallicane; il avoit

cru devoir s'y oppofer , comme le Roi le lui

avoit ordonné. Ces articles furent encore pro-

pofés par les Légats dans les Congrégationi
du mois d'Oâobre ; mais l'Ambafladeur d'Ef-

pagne s'y oppofant fortement , & les Ambaf-
fadeurs de l'Empereur & des Vénitiens ayant
demandé qu'on en remît l'examen à un autre
teras, les Légats fe virent forcés de confentic
que cette affaire fût différée, & que cependant
on célébrât la Seflion. Les Arabafladeurs de
France s'étoient retirés à Venifc , & malgré
les inftances qu'on leur faifoit de revenir à
Trente , ils refuferent d'y retourner fans de
nouveaux ordres du Roi, qui leur fit écrire de
a'yplus paroître.

iy

i

\Û
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XXVIII. Le Cardinal de Lorraine étant revenu à

Vingt qii4- Trente le cinquième de Novembre , on nel

î'in"*^
^^^ penfa plus qu'à mettre les Décrets en ttatl

Décret fur d'être publié dans la Sefllon. Elle fc tint le|

le Sacrement onzième de Novembre : c'étoit la vJngt-qua.l

àc Maiia^e. tricme. On y publia un Décret touchant leSa-l

crème nt de Mariage. Après que le Concilel

a établi en peu de mots rindiffolubilité dulicnl

du maringCj^ur des textes formels de laGencfel

& de rp>r.ngile,il ajoute, que Jefus-Uiriftparl

fa piifTion a mérité la grate nécefTaire pouiijf-j

fcrmir & fandifier l'union de l'époux <!<; del'c,

poufe : ce que l'Apôtre a voulu nous donnerai

entendre , quand il a dit : Maris aime? vos fem-

mes , comme Jefus-Chriji a aimé l't.zlije^kun]

peu après : Ce Sacrtmcnc ejl grini, je dis cri

Jefus-Chrift G* tn l'E^life, Le mariage, danj

la Loi Evangélique , continue le Concile,

étant donc beaucoup plus excellent que les

anciens mariages , à caufe de la grâce qu'il

confère ; c'eft avec rr.ifon que nos faints Pcrej,|

les; Conciles , de là Tradition univerfelle del

l'Eglifc , nous ont de tout tems enfeigné à lel

mettre au nombre des Sacrement de la nou-

velle Loi. En conféquence, le Concile pro-

nonce douze anathcmes. '. Contre ceux qui!

difent. Que le Mariage n'eft pas un \ '-itabie

Sacrement de la Loi nouvelle, contre ceux

qui difent. Qu'il eft permis J'avoir pliifîeurj
** femmes, & qu'aucune Loi diirme ne le dé-

fend. 3. Contre ceux qui àifent. Qu'il n'y a|

que les degrés de parente marqué dans le Lé-

itique, qui rendent le mariage nul; &quc|

l'Eglife ne peut pas donner diipenfe en quel-

ques-uns de ces degrés , ou établir un plus

grand nombre de aegrés, qui empêchent &

içjnpenî k înariage, 4, Contre ceux qui
paire , ce n'ei
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llifent, Que l'Eglife n'a pas pu établir cer-

tains etniKchcmcns qui rompent le ma-
Iriaffe. 5. Contre ceux qui difent , Que le lien

|iu mariage peut être dilfous pour caufc d'hé-

Iftiîe, de cohabitation facheufe , ou d*abrenca

Ijlt'edce de Tune des parties. 6, Contre ceux

y dirent , Que le mariage qui n*a été quo
Ijîlcbré, n'eft pas rompu par la profciTion Co-'

bmnelle de religion , faite par l'une des par-

les. 7. Contre ceux qui difent, que l'Eglilb

y dans l'erreur, quand elle enfeigne , comme
kea toujours cnfcigné fuivant la doctrine

]ie l'Evangile & des Apôtres, que le lien du
pariage ne peut être diiTous par le péché d'a-

ïoltere de Tune des parties ; & que ni l'un ni

autre, non pas même la partie innocente,

Ijuin'a point donné fujct à Tadultere, ne peut

pntraâer d'autre mariage pendant que l'au-

le partie eft vivante ; mais que le mari qui

,

Lant quitté fa femme adultère, en époufe

ne autre , commet lui-même un adultère :

linll que la femme qui , ayant quitté fon mari
yultcre , en épouferoit un autre. 8. Contre
px qui difent,.Que l'Eglife eft dans l'erreur,

luand elle déclare que pour plufieurs caufes,

fe peut faire féparaiicn quoad thorunijfcu

}^)d cohahitationem , entre le mari & la fem-
ne pour un tems déterminé ou non déter-

m\é, 9. Contre ceux qui dKQni , Que les Ec-
kléfiaftiques qui font dans les Ordres facrés ,

pilles Réguliers qui ont %it profefïion fo-

fmnelle de chafleté , peuvent contrader ma-
fage ; & que l'ayant contraâé , il eft bon 9c

alide , nonoSftant la loi Eccléfiaftique , ou le

bu qu'ils ont fait : Que de foutenir le con-
faire, ce n eft autre chofe que de condam-"

kr le mariage ; & que tous ccu^ ^ui ne fç
[

PIMl
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fentent pas avoir le don de chaièeté, encore.

qu'ils en ayent fait vœu , peuvent conrraderl

mariage : puifque, dit le Concile, Dieu nt

refufc point ce don à ceux qui le lui deman-l
dent comme il faut, & qu'il ne permet pas!

que nous Ibyons rentes au-deffus de nos for-l

CCS. 10. Contte ceux qui dilent , Que l'état di

mariage doit être préféré à l'état de la virgi^

tiité o\i du célibat ; & que ce n'eft pas quel-

que chofe de meilleur & de plus heureux de

demeurer dans la virginité ou le célibat, que

de fe marier, ii. Contre ceux qui difcnt,

Que la défenfe de la folemnitédcs Noces ei

certains tems de Tannée, eft une fuperfti-

tion tyrannique, qui tient de celle des payens;

ou qui condamnent les bcnédîâions & lesaJ

très cérémonies que TEglile y pratique. ii\

Contre ceux qui difent , Que les caufes qui

concernent le mariage, n'appartiennent pas

aux Juges Eccléfiaftiques.

BC X IX Ces Canons font fuivis du Décret de rcfor-j

Décret fur la mation fur le mariage, dont voici quelque^
moutaùon. articles. Quoique les mariages clandeftins^

dit le Concile , ayent été valides , tant que

l'Eglife ne les a pas rendus nuls; cependanil

TEglife lésa toujours eu en horreur & les

toujours défendu. Mais ces défenfes étant de-l

venues inutiles, & le Concile confidérantleJ

péchés énormes qui naiflent de ces mariagej

clandeftins ; & particulièrement l'état de daml

nation où vivent ceux qui , ayant quitté ia

première femme qu'ils avoient époufée clanj

deftinehient , en époufent publiquement un^

autre , & pafTent leur vie avec elle dans uil

adultère continuel ; pour remédier à un fl

grand mal , le faint Concile ordonne qu'l

l'avenir, le propre Curé annoncera partroij
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Ijonfs àe fêtes confécutives dans réglife pen-

Lnt la MeiTe folemnelle , les noms tie ceux

Li doivent contrafter mariage enfembie;&
L'après ces publications, $*il n'y a point d'op-

Inofition légitime , on procédera â la célébra-

|jion du mariage en préfence au moins du Cu-

|ié,& de deux ou trois témoins ; & prononce

Le les mariages contraâés autrement qu'en

Ija préfence du Curé , ou de quelqu'autre Prê-

Itre avec la permi(fion du Curé ou de TOrdi-

Ipaire , & avec deux ou trois témoins , foient

IjuIsSc invalides , comme par le préfent De-
let il les caife & les rend nuls. Celui qui

Dnfere le Baptême , & le parrain & la ma-
aine contrrdent une alliance fpirituelle,

|8on entre eux, mais avec celui qui eft bapti-

l(e & fes père & mcre : il en eft de même de

[la Confirmation : & cette alliance rend le ma-
Iriage nul. Ceux qui contraderont avec con-
Inoiirance , des mariages aux degrés prohibés ,

feront leparés , fans pouvoir obtenir de diC-

pfe, qui pourra être accordée à ceux qui

l'ont fait fans le favoir. On ne donnera que
rarement, pour caufe légitime & toujours gra-

Ittitement, des difpenles pour contraderles
linariages entre parens aux degrés défendus,

|& on n'en accordera jamais au (ècond degré,

[lice n'eft en faveur des grands Princes & pour
quelque intérêt public. Le mariage eft nul
[entre le raviffeurSc la perfonnc enlevée, tant

qu'elle eft en puifTance du raviiieur. Les Cu-
Ircs doivent apporter une grande attention 8C

pire des informations exaâfes , quand il s'a-

Iptdes mariages des vagabonds & de gens fàjis

Idemeure fixe. Il eft défendu aux Seigneurs &
là toutes fortes de perfonnes de quelque rang
Ipu dignité qu'elles foient , de contraindre
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ceux qui leur font fournis , de fe marier aved

ceux ou celles qu*ils leur préfentent. On ne

doit point célébrer les noces depuis le pre^

mier Dimanche de l'Avent jufqu'au :our dj

l'Epiphanie , & depuis le Mercredi des Cen-j

dres jufqu'à l'odave de Pâques , inclulive-*

ment.

XXX. Ce Décret fur le mariage efl fuivi d'un au^
Décret de tre Décret de réformation par rapport au ClerJ

>éformition g '

g^ contient vingt-un articles, i . Le Concilî

'^^ ordonne que des qu une eglile viendra a van

:qi:er , il fe falTe aufli-tôt par l'ordre du Cha-

pitre , des procédions Si des prières puhliqueJ

& particulières par toute la ville 8: par touî

le Diocèfe , afin que le Clergé & le pciiplt

puifTent obtenir de Dieu un bon Pafteur. C.io

qui, dans l'état préfent des chofes , concou-

rent à la nomination des Evcques , commet-

tent un grand crime , s'ils ne font pns tous

leurs efforts pG?ir nommer les plus dignes

les plus utile. A T:.:life , ayant égard unique-

ment au méri "
. a nullement aux inclina-

tions humaines , ni aux prières & aux foili-

titations. La promotion des Evêcjues ferai

précédée d'une exaéce information de v'e &|

de moeurs. Il eft aufîl parlé dans ce premierl

article de l'obligcition où eft le Pape , de nel

nommer pour Cardinaux que les fujets les|

plus capables de contribuer au bien de TE-

glife. 2. Si l'ufage de tenir des Conciles pro-l

vinciaux fe tiouve interrompu en quclqi!es[

endroits, on aura grand foin de le rétablir,]

pour régler les mœurs & corriger les abus.

Le Métropolitain , ou, s'il en eft empêché, le

plus ancien Evéque delà province, en tiendrai

un dans l'année après la clôture du prcfcnt

Concile ( de Trente ) , & dans la fuite tous les

truij
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tfoîs ans au moins. Il eft auiTi ordonné aux

£véques de tenir tous les ans des Synodes dans

leurs Diocèfes. 3. Chaque Evéque fera tous les

ans la viiite de Ton Diocèfe , ou au moins

^'une partie. 4* Comme la prédication de li

jnrole de Dieu,dit le Conciie,cft la principale

ibnftion des Evcques , ils expliqueront TEcri-

|jure fainte & prêcheront eux- mêmes dans

leurs églifes , & les Curés dans leurs paroiifes»

Iftcela au moins tous les Dimanches & toutes

les fêtes folemnclles. L*Evcque avertira les

fidèles de l'obliga ion de fréquenter leurs pa-

Ifoiffcs , autant qu'ils ie peuvent. Aucun fécu-

iier ni régulier ne prêchera, même dans les

felifes de fon Ordre , contre la volonté d«

ftvéque. ^. Le jugement des canfes grteves,

|cn matière criminelle , contre l'Evéque, eft

féfervé au Pape , & dans les caufes crimmel-
les de moindre conféqucnce , il eft renvoyé

tu Concile provincial. 6. Les Evêques font

maintenus dans le droit d'abfoudre de tous les

Itas au for i de la pénitence. 7. Il eft enjoint k
Ilous les Evêques d'inftruiré eux-mêmes > 9c

lée faire inftruire par les Curés; fur la ma-
Itiere^es Sacremens, ceux qui fcpféfenteront

jpour les recevoir; de faire traduire fidéle-

nent en langue rulgaire , le Catéchiltne qui
ra dreffé ( par ordre du Concile ) ; & de faire

pliquer au peuple par tous les Curés le texte

kré. 8. On ordonne la pénitence publique
w les péchés publics, & rétabliflement d*uii

Mtcnciet dans toutes le* Cathédrales. 9, Les
Evcques confcrvent le droit de vifiter toutc$

[eségiifes de leur Diocèfe, même celles des
txempts, &ils peuvent procéder contre eux
amme délégués du S. Siège. 10. Tout ce que
iEvéques 01 donneront gans leur vifite pour
TQme VllL ¥i

i Ul
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la correâion des mœurs & le bien de leur

Piocèfe , fera obiervé fanj appel > même au
Siège Apollolique.

Dans Tarticle onzième on déclare que ies

privilèges accordés à certaines perfonnes,col-|

Ieges,monafteres, hôpitaux. Ordres militairei 1

jie doivent préjudicier en rien au droit des E-l

vcques ; & que toutes les perfonnes leur ferontl

^oumifes en toutes çhofes, comme délégués!

^u faint Siège. On traite dans le douziémel

des qualités & des obligations des chanoinesJ

Le tieiziéme porte que le Pape pourra pourJ
voir aux Evéçhés trop p9uvres,en leur unifTant

des bénéfices lîmples , & que l'Evéque pourra

faire la mêrne chofe pour les Cures, DansU
qfuatorziéme le Concile déclare , qu'il déteA(

}a coutume introduite dans certaines églifesJ

de ne nommer aux bénéfices ou de n'adrnetf

tre à la prife de poilèfidon de ces bénéfices, que

fous certaines conditions , comme de retran-

cher une partie àes fruits , ^ de faire payer

certains droits; & il enjoint aux Evéquesde

ne plus permettre ces fortes d'entrées auj

bénéfices , que l'on peut foupçonner dei^moi

jiie ou d'une avarice fordide. Dans le quin-

^LÎéiiie on permst l'union de bénéfices Sim-

ples , aux canonic^ts qui ne font pas d'unreJ

venu fuffifant. Dans le feiziéme il eft parlr

des droits 6:c àçs devoirs des Chapitres pen^

dant la vacance du Siège. Le dix-rfeptiémedéi

fend même aux Cardinaux la pluralité des bé-j

péfices , de quelque nature qu'ils foiçnt

,

£uand un feul fuffit ppur Tpntretien honnête

de celui qui le poflede. X,t faint Concile de-l

îîre en cela rétablir la difcipline dp rEgli^<j

& faire obfcrveries faints Canons, que piu-f

iiç^rs pçrfoiiiiçs^ 4i$-il | aveuglées par UR^
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Lajhfureufe paflîon d'avarice, & qui s'abufent

èlles-mcmes , mais qui ne peuvent trompée
'"'

pieu, n'ont point de honte d*cluder par di-

vers artifices. Le dix-huitiéme renferme di-

Lfs régleinens touchant la manière de pour-

Uoir aux églifes paroifliales. Il eft ordonne >

Utre autres, qu*après un férieux examende

jla capacité & des mœurs de ceux qui feront

Iteéfcntés pour remplir ces places , i'Evéque

lynomme toujours celui qui aura été juçé le

lûlus digne. On abolit dans le dix-neuviéme

Ife mandats , les grâces expeftatives 8c les ré-

jferves , même par rapport aux Cardinaux. Le
Ifingtiéme conferve aux Ordinaires le droit

lie )uger les caufcs eccléfiaftiques , en prc-

Lere inftance, mais on excepte celles qui

Ifont rcfervées au faint Siège. On déclare dans

|le dernier que par la claufe proponentibus Le-

im , qui a été employée dans la première

Seflion tenue fous Pie I

V

, le Concile n*a

ItouIu rien changer à la manière ordinaire de
Ifraiter les affaires dans les Conciles Généraux,

lui rien innover au préjudice de ce qui a été

«tabli jufqu'alors par les faints Canons. Le
IConc5!e ordonne enfuite que la prochaine SeC*

lîon fe tiendra le neuvième de Décembre fui-

ant, & qu'il y fera traité des articles de ré-

|(orination qui avoient déjà été préfentés , mais
jui avoient été remis à un autre tems* '

'• >

XL
Comme on étoit réfolu de finir le Con- XX'aI.

pe dan? cette Seflion , on commença dès le ^ ongrtgi-

Mziéme He Novembre à tenir des Congre- "*'" ^^ *'°"

ations générales deux fois par jour ; & le dix- matières qui
Ijttitiéine du même mois chacun fut en état reftoicnt à
'donner Ces avis fur les articles de réforma- dc'ticItT,

Dnq\ii reftoieni. Le Cardinal Moron premier
Ffij

f



6'76 Art. XII. Dernières Sef. du ConcA
Légat , charmé de cette promptitude , dit eJ
fubllance,que quoique le Concile eût jufqu'a-l

lors travaillé en vain pour ramener les héré-l
tiques , il y avoit néanmoins beaucoup d'avan-
tages à tirer de Ces déciiîons , tant pour le dog^
jne que pour la difcîpline: qu'à la vérité oi

pouvoit cnefpérer de plus grands, mais que.

luivant la conjonôure des tems , il falloii

choiHr un moindre bien , quand on ne pou-

voit en obtenir un plus grand : Que Dieu pou^

récompenfer les Pères de leur léle & de leur^

bonnes intentions , leur procureroit peut-étr<

des tems plus favorable^ : Que Ton avoit te-j

tranché des articles de la xéformation , celui

qui regardoit les Princes , & que e'étoit auji

JÈvéques à les engager à faire leur devoir, pai

feurs bons exemples , plutôt que par des anaJ

ihémeç & des çenfures : Qu'enfin rien n'empêJ

choit qu'on ne finît entièrement dans la proj

chaîne Seiïion. Dom Barthelemi des Martyr]

archevêque de Brague , demanda que Ton fil

un règlement touchant la vie frugale que de]

voit mener les Eyêques , & l'ufage r 'Is dJ

yoient faire des biens de ^Eglifc Le vjardina

Hadruce voulant afjfoiblir ce que ce faim Pré]

at venoit d^établir , repréfenta que plufîeuij

Svéques ét^nt Princes & po^Tédant des Etats]

ne pouvoient le réduire à la vie fîmple & fn

gale qu'on demandoit d'eux > fan^ avilir leu

dignité. Mais l'Archevêque de Brague réfuti

ces vains prétextes, & dit qu'il falloit prefcrirj

aux Ëvêques , de mener une vie conforme!

ia fainteté de leur état , en dreffer le pian a

^a forme , régler leurs meubles , leurs domej

tiques , leur table ; & les obliger niême à rcir

^re conipte au Concile Provincial, de l'ufagl

|^'^g ^urçient |ki| 4^ l?Hrs|?YSO"? > ^j^W

4} «
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^*ils étoient à la vérité maîtres de la portion

qui leur étoît ttécefTaire , mais qu'ils n^ctoient

que les Economes du flirplus. ï^es reition-'

trances tl fages & fi nécelTaires, trouvèrent de
l'oppoHtion de la part du grand nombre des

Prélats; & comme on vouloit abfolument fi-

nir au plutôt le Concile, onn'inAfla pas da-

rantage fur cet article y non pllis que fur

beaucoup d'autres qui furent pcopofés , mais
qui n'étoient pas de la mène importancCé

Ainfî les Evéques , excepté un petit nombre ^
m continué depuis le Concile de Trente »

^'employer pour le luxe & le fade, des biens

flui ne leur appartiennent pas , & qui ne leur

mt confiés , qu'afin qu'ils les répandent dans

le fein des pauvres. Le foir du vmgt-neuvié*
jnede Novembre, le bruit fe répandit â Tren-
te que le Pape étoit dangereufement malade «

& cette nouvelle fut confirmée par une lettre

m les Légats reçurent quelqif&s hsures après

du Cardinal Borromée. Ce fut un nouveau
motifpour accélérer la conclufion du Concile*

les Légats y firent aifément confentir les Pré-
lats & les Minières des Princes , à Texception
des Ambnfîàdeurs & des Evéques d'Efpagne «

^ de trois Italiens qui s'y oppoferent Êrte-
ment. Le deuxième de Décembre on tint un»
Congrégation générale , où les Légats por-
tèrent les Décrets qui avoient été dreffés , fur

ic Purgatoire , les Images , les Reliques , le

culte & l'invocation des Saints. Comme celui

qui regardoit les indulgences , n'étoit pas en-
core prêt , il a voit été réfolu qu'on l'obmet-
troit , & les Impériaux après quelques diffi-

cultés, en étoient eux -mêmes convenus. Le
Cardinal Moron rappella dans cette Congré-
gation tout ce qu'on avoit fait pour gagnes

F f iij
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les hérétiques, & pour les engager à venirJ
Concile. Il ajouta que n'y ayant plus d'efpd
rance de pouvoir les y déterminer , & les ad
faires du Concile étant d'ailleurs dans un éta]

qui permettoit de le finir quand on voudroitJ
ii étoit inutile de le faire durer plus long,

tems. Il répéta à peu près ce qu'il avoit déjà

dit quelques jours auparavant au fujet de la

reformation : Qu'il étoit vrai qu'on auroit pii

mieux faire ; mais que ceux qui compofoienfl

le Concile , étoient des hommes êc non pa]

des Anges ; & qu'eu égard au malheur de]

tems, on devoit fe contenter de ce qui avoi]

été fait , & laifTer à Dieu le foin de faire l3

refte. [ On a vu que, malgré le malheur dd
tems , le Concile auroit établi une réforma

bien plus férieufe & plus étendue , fi la CouJ

de Rome ne s'y étoit pas oppofée de toutes fe

forces. ]

K X X 1 1. -Le lendemain troifîéme de Décembre , oi

Vingt-cin. rcçut unc lettre du Pape qui fe portoit très-

«uiéfMc & bien , & qui prioit les reres de finir prompte-
dernière Scf j^gnt le Concile. Ses vœux furent fatisfaits;
lion ou Con- • i % * • ^ i • •

ciledeTtente.^^' ce jour-la même on tint la vmgt-cm-

Le i de Dé-'quiéme Sefldon , & ce fut la dernière. Après lai

rembre isâuMeiTe folemnelle> le Célébrant monta dans!

Décrets flirta tribune, & lut à haute voix les DecrersJ
Je Puriiatoire j . i^ :^ j„ i^ d *^:-« ti ~^-.J

font clétenueF , font foulagées par les prierez

des Fidèles, & particulièrement par l'obla-l

tion du facrifice de l'Autel ; & que c'eft-làl

tout ce que les Chrétiens doivent croire & fan

voir touchant le Purgatoire. Dans le fecontil

Décret- qui regarde le culte des Saints, lel

Concile ordonne d'enfeigner aux FidéleS) que
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Itfs Saints qui régnent avec Jefus-Chrift , of*

frent à Dieu des prières pour les hommes ;

qu'il éft bon & utile de les invoquer , pour

obtenir dés grâces & des faveurs de Dieu par

ibnFils Jelus-Chrift, qui feul eft notre Ré-»

iempteur & notre Sauveur. Qu'on doit ref^

peâer les Reliques des Martyrs & des autres

Saints. Qu'il faut confervcr , particulièrement

dans les églifes , les images de Jefus-Chrift ^

ie la Vierge & des Saints , & leur rendre la

vénération qui leur eft due : non que l'on

croye qu'il y ait en elles quelque vertu , 8c

I

qu'il faille y mettre fa confiance; mais parce

que l'honneur qu'on leur rend , fe rapporte

aux originaux qu'elles repréfentent ; & que
d'ailleurs elles fervent à inftruire le peuple «

&àlui rappellerla mémoire des grâces qu'il

a reçues par Jefus-Chrift, & des grands exem-
ples que les Saints nous ont donnés. Si quel-*

(ju'un , ajoute le Concile , enfeigne quelque
chofç de contraire à ces Decrets,ou, s'il a d'au-

tres fentimens, qu'il foit anathcme. Il ordonne
enfuite aux Evéques de bannir les fuperftitions

qui pourroient s'être gliffées dans l'invoca-

tion des Saints^dàns la vénération des Reliques

& dans l'ufage des images ; & d'en éloigner

toute recherche de profit indigne & fordide.

Les Décrets de réformation qui furent en- XXXIÎt
fuite publiés , regardent les Réguliers & les Décrets pont

monafteres. Le faint Concile veut que la pié- ^ «efoxma-

té y règne, que les vœux foient exadement"^"'*
accomplis , & que les règles foient obfervées ;

en forte que les Religieux & les Religieufes fe

conduifent d'une manière conforme à la fain-

teté de leur état. Il ne fera permis , dit le Con-
cile fur le vœu de pauvreté , à aucuns Régu-*

F f iv
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liers de Tun ni de Tautre fexe , de tenir oui
poiféder en propre , aucuns biens , meubles ou
immeubles , de quelque nature qu'ils foient

Se de quelque manière qu'ils ayent été par eux
acquis ; mais ces biens feront fur le champ
remis entre les mains du Supérieur 8c incor-

porés au couvent. Les Supérieurs permettront

aux particuliers Tufage des meubles , de telle

manière que tout réponde à l'état de pauvreté

qu'ils ont vouée , qu il n'y ait rien de fuperflu,

mais que rien aum du néceifaire ne leur foit

refufc. Le Concile accorde enfuite la permif-

fion de pofléder à l'avenir des biens en fonds,

à tous les monafteres d'hommes & de fcmmej,

même à ceux des mendians ; mais il excepte

les Capucins , & ceux qu'on appelle mineurs

de l'Obfervance. C'eft que les Généraux di

ces deux Ordres avoicnt demande cette ex-

ception , dans la Congrégation où l'on dreffa

cet article du Décret ; & on n'avoit pas cm
la leur devoir réfuter. Le Père Lainez Gene-

ral des Je(uitcs demanda pour fa Société la

même grâce que les Capucins , non pour les

Collèges, mais pour les Maifons profefles;

attendu , dit-il , que ces maifons où confidoit

cfientieilemcnt la Société, ne pouvoient vivre

que d'aumônes.On crut qu'il falloit aufTi avoir

égard à fa demande ; mais dès le lendemain

il fe réîraâa , & demanda à avoir part, comme
les autres , à la permif&on de poiléder des

biens fonds : Non pas , dit-il , que les Maifons

profefics de fa Société ne vouluiî'ent vivre too-

)ours dans la mendicité ; mais elles ne fe fou-

cient pas , ajouta- t-il , d'en avoir l'honneur

dans le monde , 8c elles fe contentent d'en

»voir le mérite devant Dieu. Leur conduite

\

.
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tui fera diamant plus agréable , que pouvant

fê prévaloir de la permiflîon du Concile, elles

ne voudront point s*en fervir. Nous verront

(]an« la fuite que la Société fit depuis de nou-
Telles réflexions ; 8c que , tout bien conlidcré,

elle crut devoir ufer de la permiffion du Con-
cile : ce qu'elle fait encore aujourd'hui. Le Dé-
cret de réformation concernant les religieux

&lesreligieufes,contient vingt deux chapitres.

On publia auflfi un Decrer, fur la conduite que
dévoient tenir les Prélats ; fur l'obéilTance due
aux réglemens des Conciles ; fur les excom-
Imunications & les monitoires; fur les Cha-
pitre?, la jurifdiétion des Evéques, laréduâion

des MefTes quand elles ont été trop multi-

pliées , les coadjutoreries , les hôpitaux , les

patronages, les juges délégués , les baux àes

bénéfices, le payement des dixmes & autres

droits ; fur les défordres des eccléfîaftiques ,

fur les vicaires perpétuels , les difpenfes , les

duels , que le Concile défend fous peine d'ex-

communication. Le Concile termine ce Dé-
cret par un avertiifement qu'il donne aux
Princes Catholiques , de faire rendre au Cler-

gé par leurs fujets le refpeÔ qu'ils lui doivent,

& d'empêcher que leurs officiers ne donnent
atteinte à fa jurifdiâion & à fes immunités ;

afin que Dieu puiiïe ctrc fervi faintement, S:

que les miniftres de l'Eglife puilTent travailler

tranquillement Se fans obftacle à l'inftruâi n
& à la fandification des peuples.

Voici de quelle manière commence le cha-
pitre qui regarde l'excommunication. Quoi- Sur it xcom-
que le glaive de l'excommunication foit le '^^'nJf»"'?»»

nerf de la difcipHne eccléftaftique, & qu'il foit

très-falutaire pour contenir les peuples dans mtnei
leur devoir , il faut cependant en ufer fobre- vêquc«.

Ff V

m

XXXIV.

Sur h V!C

que doivent

l s jg.

m
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ment & avec beaucoup de circonfpe^ion; l'ex-

périence taifant voir que (î l'on s'en fcrt impru-
demment , & pour des caufes légères , il eft

plus méprifé qu'il n'eft craint , & fait plus de

mal que de bien. Dans le chapitre qui con-

cerne la vie des Prélats, le Concile parle ainfl;

Ceux qui font élevés à l'Epiicopat , doivent

favoir quelles font leurs obligations , & bien

comprendre qu'ils n'ont pas ctc appelles i

cette dignité , pour y chercher leurs propres

intérêts , pour amafTer des richeiïes , ni pour

y vivre dans le luxe & l'abondance ; mais pour

y travailler à procurer la gloire de Dieu , âc

pour
Y

paiTer leur vie dans une foUicitude 6c

une vigilance continuelle. Les Fidèles feront

certainement animés à vivre dans la pieté ikl

dans l'innocence , quand ils vejtront ceux

qui font chargés de leur conduite , s'appliquer

au falut des âmes, Se s'occuper de la patrie

|

cclefte & non des chofes du monde. C'eft

pourquoi le faint Concile confidérant ce point

comme le plus important pour le rétablilTe-

ment de la difciplinc eccléflaftique , avertit
|

tous les Evéques d'y faire très-fouvent ré-

flexion. En Ce conduifant dans toutes leurs 1

aélions d'une manière conforme à la faimeté

de leur état , leur vie fera comme une prédi-

cation continuelle. Ils doivent fur-tout régler

tellement toute leur conduite extérieure, que

^ les Fidèles puilîènt trouver en eux des mo-

dèles de frugalité , de modeftie, de pureté, &

de cette fainte humilité qui nous rend fi agréa-

bles à Dieu.

C'eft pour cela , continue le Concile , qu'à 1

rimitntion de nos Pères afîemblés autrefois au

Concile de Carthage, le prèfent#Concile or-

donne que les Evcques , non-feulement fe

toit, encore

tantes . or

^^
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I

Contentent de meubles modeftes , & d'unt

table frugale ; mais qu'ils arent encore ^rand

foin que dans tout le relie de leur conduite 8c

dans toute leur maifon , il ne paroidë rien qui

ne refpire la (implicite , le zèle de Dieu , & le

I

jncpris des vanités du Hécle. De plus , le Cou»
cilc leur défend abfolument, d'enrichir des re-

venus de TEglife leurs parens ni leurs do-
ueftiques. Si leurs parens font pauvres, ils

peuvent les afTiftcr , mais feulement en cette

I

qualité de pauvres. Le faint Concile les aver-

tit de fe dépouiller de ' :^:ie tendrelfe hu-
maine, pour leurs frere« -. leurs neveux 8c

leurs autres parens , qui eft une fource de tant

de maux t'aus l'Eglife. Or tout ce qui eft dit

id pour les Evéques . non-feulement doit être

obfervé par tous ceux qui poiTedent des bé-

JBéfices eccl'fiaftlq"cs, tant fécriliers que ré^

guliers ; mais même le C >ncile déclare que
tout cela regarde aufTi 'rs Cardinaux de la

fainte Eglife Rom-^'ne. Ce régler ent du Con-
cile touchant la conduite des Evéques ,, eft:

fans doute trcs-beao & très-refpedable ; mai*
Dom Banhelemi des Martyrs le trouvoit trop
général. Il faut convenir que celui qu*il pro-
pofoit alloit bien davantage au but , & qu'il

auroit été beaucoup plus efHcace» Mais le

malheur des tems , comme 'e difoit le Légat
Moron , ne permettoit pas de faire mieux»

XI L , V. -

Comme on ne put achever dans la SefîTore

laleâiiic -le tous les Décrets, & qu'il en ref-

toit.encore plu/?eurs fur des matières impor- '^^«lere SdP-

tantes , on fe rafTembia le lendemain qua- ^^"*

mune de Décembre. On tint le ntatin une t z^'^^.
^"^

^.ongregation gentrale, pour debberer lur les -gj; ^

lîticies q^ue l'on vouloit propofer l'après midi,. Fin dmC»»-
F f vi €^ie:

Suice de %
i



684 AéT. Xll. Fin du Concile
& qui dévoient enfin terminer le Concile, On

i

y agita fortement la queftion des Indulgences
& on dreflk fur cette matière un Décret

, qui
fut lu Taprès midi. Après avoir dit que dès
les premiers tems , TEglife a fait ufage de la

puiÔance qu'elle a reçue de Jefus-Chnft, d'ac-

Corder des Indulgences , le Concile prononce
i

qvi*on doit garder & retenir dans TEglife l'u-

fage des Indulgences , & en même-tems dit

anathême à tous ceux ou qui difent qu'elles

font inutiles , ou qui nient que TEglife ait le

fouyoir d'en accorder.Le Concile defire néan-

moins que , fuivant l'ancienne Se louable cou-

tume de rÉglifejOn les accorde avec réferve fc

modération ; de peur que par trop de facilité,

la difcipline eccléfîaftique ne s'affoibliffe ; & il

veut qu'on remédie aux abusqui s'y fontglifTés,

Le Concile exhorte en fuite tous les Pafteurs

à recommander les abftinences & les jeûnes

jjrefcrits par l'Eglife , & la fanâification des

jours de fêtes. Il ordonne que le catalogue des

livres fufpefts & dangereux , qui avoit été fait

par quelques Prélats choifis pour cela par le

Concile, foit porté au Pape qui le publiera s'il

le juge à propos. La même chofe eft ordon-

née par rapport au Catéchifme , dont quelques

Pères avoient été chargés. A l'égard des dif-

ficultés qui pourroient s'élever au fujet des

Décrets du Concile , il efpere que le Pape au-

ra foin de les lever. Enfin le Concile deman-

da que tous les Décrets qu'il avoit faits fous

le Pontificat de Paul III & de Jules III, fulTent

liis de nouveau. Après cette leâure , le Se-

crétaire qui l'avoit faite , vint au milieu de

l'AfTemblée , & demanda aux Pères s'ils vou-

loient que l'on finît le Concile , & que les Lé-

gats demandaiTenc en fon nom au Pape., lï



XXXVJ,
Acchm*-

àe Trente. XVI. fiëcle. (fî?^

èonfirmation de tous fes Décrets. Tous ré-

pondirent qu'ils le vouloient, à Texception

(je trois qui dirent qu'ils ne demandoient pas

cette confirmation. Enfuite le Cardinal Mo-
ron premier Légat & Pré/îdent , donna la

bénédidion au faint Concile, & dit : Après
avoir rendu grâces à Dieu , Révérendiflimes

Pères , retirez - vous. Ils répondirent : Ainfî

fojt-il.

La plupart pleuroient de joie de fe voir en-

fin au [comble de leurs defirs ; & ceux qui

avoient confervé qulque froideur ou quelque 'io"s. Souf;

animofité entre eux, s'embrafTerent de tout "'P"^**^'

leur cœur , & fe félicitèrent mutuellement
d'avoir mis la dernière main à ce grand ou-
mgc, commencé depuis dix-huit ans, & con-
tinué au milieu de tant d'embarras & de diffi-

cultés. Les acclamations retentiifoient de tou-

tes parts , pour imiter ce qui s'étoit pratiqué

dans les anciens Conciles. Mais pour y obfer-

ver quelque ordre , le Cardinal de Lorraine

encompofa lui-même, & les prononça a haute-

voix. Elles renfermoient des fouhaits , àes

bénédiâions & des aâions de grâces, pour le.

Pape , rEmpcreur , les Rois , les Princes , les -

liépubliques , les Légats Préfidens du Concile,

les Cardinaux, les Ambafîadeurs & les Evé-
qties. Tous les Pères répondoient en applau-
dilTant. Le Cardinal termina les acclamations
par un applâudilTement aux Décrets du Con-
cile, en difant: C*eftla Foi des Pères & des

Apôtres; c'eft la Foi des Orthodoxes. Enfin les

Pères prononcèrent tous enfemble deux fois

anathême contre les hérétiques. Les Lcgars
défendirent enfuite i tous les Pères , fous peine

d'excommunication , de fe retirer de Trente
fans avoir fîgné de leur propre main les aâos
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du Concile , & fans les avoir tous approuvés,!
Le Promoteur chargea tous les Secrétaires!

qui étoient préfens , de les infcrire. Après
qu*on eut chanté le Te Deum , le Légat Mo-
ron qui l'avoit entonné , donna la bénédic-

tion aux Pères , & leur dit : Allez en paix. Les

Secrétaires firent un recueil de tous les Dé-
crets , & reçurent les fignatures des Pères,

comme il leur avoir été ordonné. Ceux qui

foufcrivirent étoient au nombre de deux cens

cinquante-cinq: fçavoir
,
quatre Légats, deux

Cardinaux , trois Patriarches , vingt-cinq Ar-

chevêques, cent foixante-huit Eveques, trente*

neuf Procureurs revêtus de pouvoirs pour les

abfens , fept Abbés , fept Généraux d'Ordres,

Tous à ce mot, j'aifoufcrk, ajoutèrent, en.

àéfinijfant , excepté les Procureurs, à qui on

n'avoit point accorde le droit de fuffrage.

Après toutes ces foufcriptions , ces aâes

furent atteftés comme vrais & finceres , par

Ange MalTarel , Evêque de Telefe Secrétaire

du faint Concile de Trente ; Marc-Antoine
Peregrin de Côme, greffier du même Concile ;

Cinthius Pamphile clerc du Diocèfe de Ca-

merin , auffi greffier. Deux jours après que

le Concile eut été terminé , tous les Ambaf-

fadeurs qui étoient à Trente , excepté celui

d'Efpagne, reçurent les Décrets & y foufcri-

virent : ceux de France étoient reftés à Venife.

Dès que le Pape eut reçu la nouvelle de la

conclufion du Concile , il alTembla les Car-

dinaux pour leur en faire part , & ordonna

que le lendemain treizième de Décembre , on

fit une proceffion en adiors de grâces, de-

puis l'églife de S. Pierre julqu à celle de la

Minerve , accordant des indulgences à tous

ceux qui y affiilerolent. Paiavicin dit qvi'on ne
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Ipcut exprimer combien le Pape eut de joie en
jpprenant la conclufîon du Concile. Le me»

Ijne Auteur ajoute que le Pape étoit bien aife

H'avoir été malade , puifque fa maladie avoit

{[éfi avantageufe à l'Eglife. Pendant ce tems-

làles l'rélats & les autres députés au Concile,

j'en retournèrent chez eux, & les Légats fe

bâtèrent d'aller à Rome pour rendre compte
ju Pape de ce qui s'étoit pafTé au Concile,

c'eft-à-dire pour lui répéter de vive voix tout

ce qu'il fçavoit déjà, en ayant continuelle-

I
ment été informé parleurs lettres,

km.
Quelques jours avant la fin du Concile

,

'le Cardinal de Lorraine avoit fait une décla-

! ration par écrit au nom de l'Eglife Gallicane , ^"
pHinal

& demandé qu'elle fût inférée dans les ades. 'Il \'"'''''V'

Elle eit conçue en ces larmes : 11 y a quel- l'Egii^'c «îe

ques jours, que difant mon avis fur quelques France fur la

articles de réformation, je déclarai en même- cJifcit'l incita»

tcms, que je fouhaitois que l'on rétablit TE- ^''^ )\^* ^^

.

glife dans fon ancienne difcipline. MaJ£ néan- *^"^''^*

moins confidérant qu'en un fiécle nufïi nlaj-

heureux que le nôtre , & dans une ii grande
dépravation de moeurs , on ne peut pas em-
ployer d'abord les remèdes qu'on juge être

les plus néceffaires ; je fuis contraint de re«

tevoir cependant, & d'aprouver les Décrets
(jui ont été faits touchant la réformation : non
pas que je juge qu'ils foient fuffifans pour gué-
rir entièrement les maladies de l'Eglife, mais
parce que j'efpere qu'après qu'on aura ufé de
ces remèdes plus doux, l'Eglife fera capable

d'en fupporter de plus forts , & que les Sou-
Tcrains Pontifes , & particulièrement N, 7\
S. P. Pie IV , fe portera de lui - même nac

le mouvement de fa piété & de {a fagefle j
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à fuppléer à ce qui y manque.: Que fe ffr-l

vant de remèdes plus efficaces , & mettant!

en vigueur les anciens canons qu'on hidèl

abolir depuis long-tcms , & principakmentl

ceux des quatre premiers Conciles Oecu-|

iiicniqucs , que nous croyons devoir ctre

©bfervcs autant qu'il fera poflîble ; ou, s'il le

juge à propos, faifant célébrer plus fouvent

des Conciles Oecuméniques , il guérira en-

tièrement les maux de l'Egliie , & la rétablira

dans fon ancienne fplcndeur. C'eft là mon
fentiment, & c'eft la déclaration que je fài$|

au nom de tous les Evcques , dont je de-

mande aâe , & que je defire être inférée dansi

les Aéles du Concile.

XXXVllî. Le trentième jour de Décembre , le Pnpe
lePapccon- aflembla tous les Cardinaux, & leur fit un
firme le Con- dif^ours dans lequel il loua les Légats & les

mibiicTn phi.
^^^^^ ^^ Concile de Trente , & témoigna qu'il

fitiirsKoyau- 2pprouvoit les Décrets qu'ils avoient faits

mes, touchant la réformation , & qu'il vouloit qu'ils

fuffent exécutes. Il ordonna en confcqucnce

à tous les Evêques , d'aller réfîdcr dans leurs

églifes. Il déclara enfin que fon intention étoit

de confirmer les Décrets du Concile fans au-

cune réferve. Cette confirmation fut faite lo-

lemnellement dans le Confiftoire du vingt-

fîxiémede Janvier 156:4. La bulle en futdref*

fée le même jour & fignce de tous les Cardi-

naux. Les Vénitiens furent les premiers à re-

cevoir les Décrets du Concile de Trente. Le

Sénat les fit publier folemnellement dans l'é-

Êlifc ds S. Marc , & en ordonna l'exécution,

e Roi d'Efpagne, après avoir délibéré quel-

que tems & fait examiner dans des Synodes

ce qu'il étoit ;i propos de faire, conclut dans

Ibn Confeil,que le Concile feroit reçu &pu-
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klié dans Tes Etats, mais avec un tetnp6:ain«

jnent qui mettoit à couvert les droits du Prince

I

& du Royaume. Il fut publié de la même ma^
fiiere en Flandres , dans les Royaume* de
Kaples & de Sicile. Le Roi de Portugal ne fit

lucune difficulté d'en recevoir les Décrets

purement & /implf^ment. Ils furent aufTi reclus

I en Pologne dans une Diète du mois d*Aof»t de
îlamcme année. En Allemagne , les Princes

Proteftans ne voulurent point entendre parler

lihi Concile ; & les miniftres de la Conteflion

d'Ausbourg protégèrent contre fes Décrets.

L'Empereur, le Duc de Bavière & les autre»

Princes Catholiques, demandèrent avec inf-

tance au Pape qu'il accordât aux Fidèles la

[communion fous les deux efpeces, & qu'il

permît aux Prctrcs qui étoient maries de rete-

nir leurs femmes en rentrant dans l'Fg^life,

l'aiTurant que c'ctoit le moyen de coniervcr

lesreftes de la Religion Catholique en Alle-

magne. Le Pape n'accorda rien fur le ma-
riage des Prêtres ; mais il permit à quelques

Prélats d'Allemagne de lailîer communier les

laïques fous les deux efpeces , à certaines con»-

ditions qui étoient marquées , & dans les lieux

où il y auroit des raifons légitimes d'accorder

cette permiiTion.

XIV.
On ne trouva pas en France la même fa- XXXIX.

cilité à faire recevoir le Concile de Trente ,
In^ances du

que dans les autres Etats Catholiques. Quel- ^fP'^ * j*^"

• n 1 r • 1 r» t Clcrec OC
ques mftances qu ayent fait les Papes par leurs France pont
Nonces ; nos Rois n'ont jamais voulu en pu- faire publier

blier les Décrets dans le Royaume , pour y 1« Concile de

avoir force de loi. Profper de Sainte-Croix '^'^^'^ '^^^

Nonce enFrance,y étant revenu auffi-tot après ^*^^i°K'^,
iaconclufion du Concile, demanda à la Reine i^.^rr/^/

*

"fl
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Catherine de Medicis, qu'eJle le fît recevoir

& publier. Elle répondit qu'il f alloit en fairel

examiner les Décrets, & attendre le rctouri

du Cardinal de Lorraine. Lorfqu'il fut arrivcj

la Reine alfembla fon Confeil , où elle fitl

appeller quatre Préfidens du Parlement, &I

quelques Avocats dont elle prit les avis. Ill

fut réfolu , malgré les inftances du Cardinal!

de Lorraine, qu'il feroit fur/îs à la publicationl

«au Concile. Le Pape ne voulant rien omettrel

po 1. Tobtenir du Roi , la lui fit demanderl

|îar l'Empereur Ferdinand, Maximilien Roil

des Romains, Philippe Roi d'Efpagne & lel

Duc de Savôye. Tous ces Princes envoyèrent

povr ce fujet des Ambaffadeurs au Roi ; mais

al leur répondit , qu'une affaire de cette im-

portance ne pouvoit être conclue , fans avoir]

auparavant alFemblé les Princes & les Grands

du Royaume. La conteftation fur la pré(éance|

entre l'AmbafTàdeur de France & celui d'Ef*

.pagne,s'étant renouvellée à Rome, le Pape ju-

gea ce différend en faveur de la Francercroyantl

par-là faciliter la réception du Concile dans

ce Royaume. Il y envoya un nouveau Nonce

avec un Bref, par lequel il accordoit au Roi

la permiîTion d'aliéner une partie des biens]

du Clergé , & offroit en même-tems de don-

ner la Légation d'Avignon au Cardinal del

Bourbon. Le Nonce joignit fes inftances au|

Bref du Pape , pour obtenir la public? du

Concile ; mais on lui répondit qu'il falloit at-

tendre que les guerres des Huguenots fulTent
|

finies. Depuis ce tems-lâ , les Papt^s S: les Pré-

lats de France ont fait foiiyent divcries ten-

tatives , pour faire recevoir 5t publier les Dé-

crets du Concile ; mais les Rois , leur Con-

feil , le Parlement de Paris , Ôc les Etats du
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Royaume ont toujours rejette cette propofî-

tion. En 1^72 le Cardinal Alexandrin pafTant

en France , fit de nouvelles inftances , qui

furent fans effet. Le Cardinal de Lorraine

écrivit à Grégoire XIII peu de temps après le

inaffacre de la faint Barthelemi , que les con-
jondures étoient favorables pour faire rece-

voir le Concile. Ce Pape envoya pour ce fu-

et en France le Cardinal des Urfins , dont

a négociation n'eut pas plus de fuccès.

Après la mort de Charles I X , le Pape
pourfuivît auprès d*Henri HT racceptation du
Concile. Le Roi dit au Nonce qui le preflbit »

î) qu'il ne falloit point de publication du Con-
» cile pour ce qui étoit de foi ; que c'étoit

» chofe gardée dans fon Royaume ; mais que
» pour quelques autres articles , ne pouvant
3) le Concile être publié pour quelque occa-

n fîon de ce qui s'étoit pafle , il feroit exécuter

N par fes ordonnances ce qui étoit porté par

») le Concile. « On voit clairement par cette

réponfe, que ces articles dont parle Henri lll,

ne regardoient que la difcipline. Aux Etats

de.Slois tenus en 1576, douze ans après le

Concile, le Clergé demanda la réception du
Concile de Trente ; mais les Ciiapitres des

égiifes cathédrales y formèrent oppo/îtion , &
le Concile ne fut point re^û. Armand de Pon-
tac Evéque de Bazas , fit trois ans après la

même demande au Roi au nom du Clergé , flt

il ne put rien obtenir ^ non plus que René de
Baulne Archevêque de Bourges en 1581. Les
Etats étant afl'emblés à Blois en iç88, le

Clergé fit encore de nouvelles inftances pour
la publication du Concile. Le Roi avant de
répondre , afîèmbla fes principaux officiers

,

t^H lui repréfcnterent qu'il ne devoit pas y

m
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penfer. H^nri IV ne fut pas moins ibllicité

1

îbit par la Cour de Rome , foit per le Clerec
de France , que fon prédéceflcur , pour la ré-l

ception du Concile de Trente. On raffural

même , qu'à Rome on fe contenteroit de lai

publication , quand même elle ne feroit pag

luivie de l'exécution ; & on offrit de remedierl

par une claule de deux ou trois lignes, aux

chofes dont le Parlement pouvoit fe plaindre.!

Le Roi pour faire plaiiir au Pape , fit un Editl

pour la publication du Concile ; mais le Par<|

lement fit tant de difficultés pour l'enregif-

tremen:, que le Roi crut devoir le retirer,

êi changea lui-même de fentimentà de def-

fein. C'ell ce qui paroît par la fermeté avec]

laquelle il refufa de confentir à la publica-

tion du Concile, malgré les foUicitationsquil

lui en furent faites par iîx affemblées du Cler-

gé tenues dans l'elpace de dix années , depuis

ifpî jufqu'en ido^.Cellequi fe tint en 160^

tenouvella fes inftances auprès de Henri IV,

il fa réponfe fut; Que le Roi ne peutpafTet

outre à la publication du Concile , pour Ici
|

mêmes raifons & confidérations qui ont re*

tenu ils prédérefî'eurs, lefquels ont à la re^j

fluéte du Clergé, fait inférer dans leurs Or-

1

donnances la plàpart de ce qui eA dans len

articles du Concile j qu'il avoit fait conférer 1

fes Ambalfadeurs avec le feu Pape Clément
1

VïII , il que Sa Sainteté étoit demeurée con-

tente de (on léle et afîeâion , 8t avoit pris en

bonne part ce o' !' lui avoit fait rcpréfcnter.

Dans l'Aflemblée des Etats de 1 6
1 5, le Clergé

redoubla fes efforts. Il repréfenta que la Foi du

Concile étoit pure ; 8c que par rapport à la

difcipline , il n'avoit donné aucune atteinte

aux droits de la Couronne ni aux Libertés de
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IrEglife Gallicane, & que, ce qu'il avoit or-

donné pour ritalie & i'Efpagne ne devoit pas

j'étendre à la France ; qu'enfin le Clergé of-

koit comme il avoit déia fait, d'encrer en
conférence , foit avec le Parlement , foit avec

les Députés du Tiers-Etat , furie Jifficultés

Lu'il pouvoit y avoir à ce fujet. L'affaire ayant

^té mife en délibération , il fut conclu qu'il

l'étoit point à propos de publier le Concile

Ne Trente. Le Clergé prcfenta une feconae

fois l'article qu'il avoit dreffé pour la récep-

tion du Concile , avec cette claufe -.fans néati"

moins préjudicier aux ufages de rEgîife de France^

lui aux droits de l'Etat, pour lefquels Ja Sainteté

Ijerdtfuppliée de modifier le Concile» La réponfe

fiit, que La Compagnie ne pouvoit quant à préfent

! recevoir ledit Concile ; que néanmoins elle em-^

kajfoit la Foiy contenue ; mais que pour la pO'

ÏKî , on riy pouvoit entendre , puijqur.lle tioit

Ifréjudiciabie aux droits de l'Etat» Les remon-
trances du Clergé au Roi pour la réception

k Concile ayant ^*é imprimées , le Prévôt

k Paris donna une fentence pour la fuppref-

lien de cet Ecrit. Les AfTemblées générales du
Clergé de France ont toujours depuis deman-
dé la publication des Décrets du Concile do
Trente, & ne l'ont point encore pu obtenir»

XV.
Les raifons pour lefquelles on n'a point

youlu Raccorder , peuvent fe réduire à deux
chefs : l'entreprife fur la jurifdiâion des Prin-

ces & des Magiftrats : l'atteinte donnée aux
Libertés de l'Êglife Gallicane.Voici les prin-

cipaux articles lur lefquels on prétend que le

Concile de Trente a entrepris fur la jurifdic-

lion des Rois & des Magiflrats, & qu'il s'eft

If^ribu^ unç au^oritç jçmporçUc ^u'il n^avoit

XI. •

Raifons qui
ont empêché
de xecevoix

en Ftancele
Concile «le

Trente.

M. Dupin 4
\6* fiéde ,

part, 3. p4^,

:f,.

Hi:

1

1 1

1

1

t

f 1
1

1 1
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(^94 Art. XII. Autorité du Concile
point. Il déclare ( a } les Empereurs , les Roijl

de les Princes qui permettent les duels
, privéJ

du domaine de la ville, ch.îteau ou autn '-en

dans lequel ils auront permis que fe fit le u uel,

La peine de privation de biens , (b) e(ï en-

core portée contre les Rois dans deux autres

articles. Le Concile donne (c) pouvoir aux

Evéques de punir les Auteurs & Imprimeurs
des livres défendus, & de les mulcter d'une!

amende pécuniaire. Il enjoint ( d) aux Eve-

ques de contraindre les Eccléfiaftiques pafl

la privation du revenu de leurs bénéfices. Il

donne (e) aux Evéques la difpofition entière I

des hôpitaux. Il accorde (/) aux Evéques le

pouvoir de contraindre les habitans à donner

un revenu aux Curés , & à faire les répara-

tions des églifes , & de mettre les fruits des

bénéfices en féqueflre. Il leur permet (g) de

mulder les Notaires Impériaux èc Royaux

,

& de leur interdire l'exercice & la fonftion

de leur charge. U donne (h) encore aux Evc-

qxies pouvoir de commuer les volontés des

teftateurs. Il confirme (i)\3. conftitution de

Boniface VIII, par laquelle les clercs tonfurcs,

quoique mariés , font exempts de la jurif-

didion laïque. Il permet ( le ) aux Ordinaires

de bannir les concubinaires , À de les pu-

nir même de plus grandes peines. Il permet

aux Juges Ecclcfîaftiques ( / ) de faire exécuter

leurs (entences contre les laïques par la faifie

des fruits de leurs biens , & mén 2 par l'em-

prifonnement de leurs perfonnes. Il donne (m)

pouvoir aux Evéques de convertir les revenus

des hôpitaux en d'autres ufages. Tous ces Dé-

crets par lefquels le Concile s*attribue ou ac-

corde aux Evéques, une autorité fur les biens

& les perfonnes , parurent aux Magiftrats une



de Trente, XVI. ficelé. 6^ $
entrcprifc de jurirdi(5t:ion. Mais ce qui cho-

quoic davantage , efl que le Concile fem-
bloic renverfer les fondcmcns des Libertés

de i'Eglife Gallicane & en ruiner les princi-

paux at ticles. La fupériorité des Conciles gé-

néraux au-delTus du Pape en ed le fonde-

ment : le Concile de Trente non-feulement

oe l'a point reconnue , comme avoient fait

ks Conciles de Confiance & de fiafle , mais

il paroît avoir favorifé l'opinion contraire ,

en foumettant fes Décrets , comme il a fait

dans la dernière SefTion , au jugement du
Pape , en ordonnant qu'on lui en demandât
la confirmation , Se en déclarant dans le cha-

pitre XI de la Réformation , que tous les^

Décrets du Concile dévoient erre entendus de

expliqués, faufl'autorité du faine Siège Apo-
ftolique.

Un des principaux articles des Libertés de
I'Eglife Gallicane > e(l l'ufage ancien par rap-

port à la manière de juger les £véques. Le
Concile de Trente s'en eft éloigné dans la

Seffion 1 4 chapitre f , en difant qu ils ne

I

pourroient être dépofés , même pour cau(c

li'héréfîe ,
que par le feul Pontife Romaiu.

Cette ordonnance el^ entièrement contraire

àUdifcipline des anciens canons & à l'ufage

j

autorifé en France : elle eft même contraire

au Concordat & aux Loix du Royaume , qui
ne permettent pas que les fujets du Roi foienc

obligés d'aller en perfonne plaider hors de
fes Etats. Le Concile dans la uxiémc Seflîon

,

chapitre i delà F.éformation , donne aufli

pouvoir au Pape Je dépofer les Evêques qui
ne réfident pas , & d'en mettre d'autres à leui:

place. C'eft encore une entreprife contre l'a*-

|toritè des Evcques & une infradion du Con-
Tflwîe VUL G g



6()6 Art. XÏT. j4utorîtédu ConctUyé-cA
cordât. Le Concile dans la Scfïîon 14 du.
Iûtre 10 ,

permet au Pape d*évo(]uci à Rome
es caufcs des Eccléfialtiqucs pendantes dci

•vant l'Ordinaire 5 ce qui eft contraire auj

droits & aux Libertés de l'Eglife Gallicane]

Le Concile (cmblc encore avilir le carattcre

Epifcopal, 8c ôter aux Evéques la jurirdi(^ioq

3ui leur appartient de droit diTin , en ne leul

onnant pouvoir de l'exercer en pluficurs oc]

cadons , qu'en qualité de Délégués du fajnj

Siège. Enfin le Concih de Trente déroge en

pluneurs endroits aux ufages reçus dans \t

Koyaume
,
par exemple , aux appels comnid

d'abus , & au droit de patronage laïque, d
font là les principaux motifs jour lefquels kj

Magiftrats fe font oppofés juUju'à préfcntà ij

réception & à la publication du Concile dd

XTrente en France , & qui ont empêché noj

Rois de l'accorder. Mais quoiqu'il ne falfJ

point loi dans le Royaume , on doit néanj

moins avoir pour cette fainte & augure Af

fcmbléc , une très-profoiidc vénération

,

la regarder comme un Concile vraimeni

(Scuménique. Sado^rine a toujours été en]

feignéc en France comme dans toutes les au]

très parties de l'Eglife ; & il a fait, même paj

rapport à la Difcipline , plufieurs réglemeoj

très-utiles , que l'Eglifc de France a adoptésl

comme étant conformes à l'efprit des ancienl

Canons.

^^
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REFLEXIONS
. Sur Pétat de VEglift fendant U

Jeiùéme fiécU.

.

I. ;. ^ ... ^

PLuHcurs réflexions que nous avons déjà
^

r.

eu lieu de faire fur les maux des derniers ^^" généra!©

fiécles , reviennent ici naturellement & mê- jl^ 1^ '.
***

nie avec une nouvelle force. L ccat où nous
f^ fciii^a^***

avons vu TEglifc pendant le cours du feizié- (lécle.

me fiécle , n'auroic pas paru poQilile avanc

révénement ; & les épreuves aufquelles elle

fut expofce , Tauroient fait périr fans ref-

foui'ce , (i elle n'étoit point appuyée fur dos

promeifes immuables , contre Icfqucilcs tous

les eiibrts de l'enfer viendront toujours fe

biifed|Les différens fcandales qui avoient éjcé

féparés dans les fiécks précédens , furent réu-

nis dans celui-ci \ & l'efprit féduéleur en
ajouta même de nouveaux , dont on n'avoir

point eu d'exemple jufqu'alors. L'Eglife eue

a fourenir des combats de tout genre , & elle

fut dans une agitation qui a du nous caufer

le plus grand étonnement. Cell dans ce tri-

lle iîécle , que les malheurs précédens ont

trouvé leur confommation à l'égard de plu-

fieurs grandes portions de l'Eglife : ^/: c'ed

audi dans ce même (lécle , que des maux
d'une nouvelle efpéce ont eu leur principe &
leur germe ,

qui ont produit depuis les fruits

les plus empoifonnés. A la vue d'un tel fpo-
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4ftacle , nos pieds feroient chancelans
, Q

.. nous n'entrions point dans le ran(fbuaire (jc

Dieu ,
pour y confidérer avec admiration la

fidélité inviolahle.de fa parole. Nous atten-

dions ces grands fcandales
,
parce qu'ils ont

ézé prédits 5 & leur accompliflcment , bien

loin de donner atteinte à la certitude dc'la

Keligion , vient dépoter en faveur de fa

divinité. Mais d'ailleurs , ce fiécle fi fé-

cond en malheurs nous a préfenté pluiîeurg

objets confoians. En les envifageant avec

foi , nous nous fommes convaincus de plus

en plus , «.]ue fi fatan a reçu le pouvoir de

livrer à l'Eglife les plus terribles attaques , il

n*a point eu celui de la renverfer j & cjuc fi

la barque oii Jefus- Chrift repofe peut être ça

erand péril & violemment agitée , elle ne

îauroit jamais être fubmergée. Nous réuni-

rons dans cet Article comme dans un grand

tableau, fuivanc notre méthode ordinaire,

tous les principaux traits propres à nous don-

ner une idv- i jufte des biens & des |naux de

rEgliC'^ , & par conféqu^it à nous filire cm-

noitre fon état pendant la durée du feiziéme

£écle.

IL
-,

^'*
•.,„ Le Lcfteur a fans doute remarqué la réti-

<le toute la nion & le concert des grards Hommes &

Chrétienté des Saints qui ont vécu dans le cours du (îé-

pour la Ré ^fç précédent , pour peindre & déplorer les

formation
^^aifieurs de rEelifc. Tout le monde con-

Peinture dfs ^ ^. . , ,, ^ - t r - j»^ ic ^' m
maux derE-fefloit quelle avoit belom d être rerormee

g

glife faite dans fon chef& dans fes membres. Cette pa-

«luns le Con- joje , dit M. Bofluet , étoit à la bouche non-

cilede La- feulement des Dodeuis particuliers, mais!

j^^fl^^^^^. encore des Conciles, foi: provinciaux, Toit

riat, cccuméniqucs. On fait, ajoute ce favant
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prélat , ce qui arriva dans le Concile de Ba-

ie , od la réformation fut nialheureufemcnt

chidée. Ce cri général dont toute l'Eglifc

avoit retenti dans le quinzième fiécle , con-

tinua dans le fcizicme , fans qae rien fâf ca-

pable de l'étouffer. On fe rappelle avec quelle

force on parla de la néceffité d'une férieufe

réforme , dans un difcoUrs prononcé à l'ou- Tom. VlIT,

rercure du cinquième Concile de Latran. f-t^. C"j^frv.

Dans la fîxiéme Seffion un Evéquc ne s'expri-

ma pas moins librement fur le triftc état

auquel r£glife étoit réduite. Il appliqua à

l'Egliff depuis fî long-tems couverte d'op-

probres CCS paroles de Jérémie : Tottt ce que
lajiîle de Sien avoit de beau , lui a été enlevé :

[es ennemis font entrés dans fon fanCluaire,

Eft-ce là cette Jérufalem , dit ce Prélat cft

plein Concile , cette ville d'une beauté (î par-

faite , qui faifoit la joie & les délices de
toute la terre î Eft-ce là cette fille de Sion ,

que nos Pères ont confervée fans tache par

l'cfiTufion de leur fang , & qu'ils ont travaillé

à embellir par leur pénitence , leurs prières

& leurs larmes ? Dans la dixième Seflîon l'Ar-

chevêque de Patras parla ainfî. ,, Dieu ne

„ peut pas fouffrir plus îong-tems les abus

,

,,les v.ccs & les iniquités qui régnent dans

,5 toute l'Eglife , de peur qu'une corruption

„ fi générale ne fafle blafphèmer contre fa

„ Majefté , & qu'on ne lui reproche de né-

,, gliger ce qui fc parte ici bas. Car , mes
„ Révérends Pères , il y a dans notre fiéclc

„ une multitude de perfonnes , qui bien loia

„ de s'attacher à conferver le bien qui fubfî-

„ ftoit avant eux , ne travaillent qu'à rcn-

„ verfer la loi divine , & qu'a établir fur les

n laines de cette loi pure & fans tache qui

Ggiij
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3, convertit les âmes , des maximes corrom*

,, pues , qui ne font propres qu'à les pcrver-

„ tir. Hélas ! que vois-jc dans l'avenir ?

„ Peut-il y avoir un tems plus malheureax

„ que celui où nous vivons ? De quelque

„ côté qu'on fe tourne , on ne voit qu'ini-

5, quités. Depuis le plus petit jul'qu'an plus

„ grand chacun a corrompu fa voie. Les

,, laints Apôtres faifoient des miracles , &
„ nous des abominations : ils acqueroient

„ l'eftime & l'affedion de tout le monde

„ par leurs vertu' ; & nous la haine & l'in-

^ „ dignation de l'Univers par nos dérégle-

„ mens. Malheur à ceux qui gouvernent mal

>, le peuple chrétien , & qui ne Tongéant qu'à

j, leurs propres intérêts , négligent le falut

„ des âmes j & qui non-feulement ne défen-

„ dent pas le troupeau contre les loups ravif-

„ fans , mais qui laiifent combler par leur

„ négligence les petits ruifleaux où les brebis

„ pouvoient encore fe défalrércr.
"

ni. On ne tenoit prefque aucune aflemblée,
peux fortes ^^ y^^^ ^ç p^^lât de la nécefllté de la réfor-

niandènt la
«nation. Les Papes eux-mêmes dans leurs

ïifotmation. Bullçs & dans les inftrudions qu ils don-

iioient à leurs Nonces , s'élevoient fortement

contre les abus , & avouoi^nt qu'il falloit

abfolument y remédier. Les Auteurs Ecclé-

• fiaftiques & les Prédicateurs les plus célcbres

parloient fans celfe des maux de l'Eglife , &
ne fe lafloient point d'en faire les plus tri-

ftespeintur^S^Mais, dit le grand BofTuet,

parmi ceux ^ûi étoient touches de l'état de

nîft. des Fa l'Eglife & qui demandoient la réforme , il y

avoir deux fortes d'efprits. Les uns vraiment

pacifiques , déploroient les maux fans ai-

greur , en propofoient avec rcfped ks a-

riati
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mcdcs , dont aufli ils fupportoicnt paticm-

jnenc les délais Bien loin de vouloir procu-

rer la réformation par la rupture , ils regar-

doient au contraire la rupture comme le

comble de tous les maux. An milieu des abus

^ui écoient la matière de leurs larmes , ils

adinircient la divine Providence , qui fa-

voit , félon les promeiTes de Dieu , confer-

ver la Foi de l'Êglife. Si on fcmbloit leur

refufer la réformation des moeurs ; fans s'ai«

grir & fans s'emporter, ils s'eflimoienr a/Tez

hcareux de ce que rien ne les empêchoit de la

faire parfaitement en eux-mêmes. C'étoieut

là les Forts de l'Eelifc , dont nulle tentation

ne pouvoit ébranler la Foi , ni diminuer l'a-

mour pour rUnité. Mais il y avoit auflî des

(fprits fuperbes , pleins de chagrin & d'ai-

greur , qui frappés des défordrcs qu'ils

voyoient régner dans l'Eglife , & principa-

lement parmi fes miniftres , ne croyoient

pas que les promeffes de fon éternelle durée
puflent fubfîfter parmi ces abus. Ces hom-
mes aveugles & orgueilleux , fuccomboicnt
à la tentation qui porte à haïr la Chaire en
haine de ceux qui y préfident : & comme fi

la malice des hommes pouvoit anéantir l'œu-
vre de O eu , l'avcrfion qu'ils avoicnt conçue
pour les Pafteurs , leur faifoit haïr en mê-
mc-tcms , & la doftrine qu'ils cnfeignoient

,

& l'autorité qu'ils avoient reçue de Dieu pour
viifeigner. Tels étoient Viclef & Jean Hus

,

qui avoient frayé le chemin aux malheureux
Réformateurs,qui mirent en feu toute l'Eglife

pendant le cours du fciziéme liécle. Avant que
de confidérer ce terrible événement , il e(t à

propos de voir l'état où étoit l'Eglife, lorfquc

Luther lui livra la pretniérc attaque.

G g inj
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IV.
On s'enga-

ge folemnel*

Temcnt â tra-

Tailler à la

séformaion.
le Pape Jules

II augmente
Its maux de
l'Eglife , au
lieu d'y re-

702 Réflexions

III.
Le Pape Alexandre Vr, qui couvrit TE-

glife d'opprobres par fes dcrégremens fcan-
daleux , étant mort en 1^05 , on fit dans le

Conclave qui (c tint pour Téledion de fon

Succe/Teur , un aveu public du befoin qu'a-

voit l'Eglife d'être réformée. Tous les Cardi-

naux jurèrent qu'on aflcmbleroit dans deux
ans un Concile général , pour rétablir la dif-

cipline de l'Eglife , remédier à la corruption

des mœurs qui étoit devenue générale , &
réformer tous les abus de la Cour de Rome.
Cette loi fi autentique ordonnoit encore, que

le Concile général fe tiendroit de trois en

trois ans pour affermir le grand ouvrage de

la réformation. Qui auroit cru qu'après un

tel engagement , dont on prenoit toute l'E-

glife Se Dieu même à témoin , on fe mît fi

peu en peine de le remplir , & qu'on fe fît

un j^u de violer un ferment fi folemnel ?

Jules II qui vint à bout par fes intrigues de

fe faire élever fur le-faint Siège , forma bien

ë'autres defTeins , que celui d'affembler un

Concile général pour la réformation. Il étoit

beaucoup plus de (on goût d'aflembler des

armées & de fe mettre lui-même à leur tête,

afin de s'illuftrer par des expéditions mili-

taires. Tous fes foins eurent pour objet de

mettre l'Italie en. feu , pour farisfaire fon

ambition & fon refientiment. Il avoit le

malheureux talent d'allumer le flambeau de

la difcorde entre les Princes Chrétiens , & il

ne s'attachoit aux uns ou aux autrts , qu'au-

tant qu'il les trouvoit propres à le faire rcuf-

fir dans fes orgueilleux projets. Toute la

conduite de ce Pape guerrier répondit à la

manière indigne dont il étoit monté fur k

^''
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faint Siégé. Quand le fuccès- de fes armes-

temporelles n etoic point aflez prompt , il

leur joignoit auAuôc les aimes ipiricuelles ,.

mettant en interdit toute une ville & tout un
pays , & prodiguant: les fentences d'excom-

munication r Il fouloit aux pieds les appels

les plus canoniques j & en condamnant celui

qu'avoit interjette la République de Venife >

il s'elTori^-a de réprouver à jamais dans tous

les Etats Catholiques , ce moyen (i Icguime

& autorifé de tout tems dans l'Eglife. Le luxe

& la débauche qui regnoient parmi les Vc-
«iriens , & qui etoient l'effet de leurs gran-

des irichefTes, avoient allumé la celére de

Dieu contre ce peuple. Il étoit jufle qu'il fût

puni d'une manière éclatante & proportion-

née à Tes iniquités : mais quelle humiliation

pour le Pape d'être employé à un tel mini-
ftére ! D'ailleurs Jules II fongeoit bien moins»

à réprimer les défordies des Vénitiens , qu'à

s'emparer de leurs richelfes & de leur puilïan-

ce temporelle*

Apres s'être fervi des Allemans & des

François pour écrafer cette puifl'ante Répu-
blique , il ne travailla qu'à appéfantir fon*

joug, àc qu'à joiiir de la iatisfadion qu'il

avoit de la voir fous fes pieds. Il paya en-

fuite d'ingratitude les Princes dont les armes
avoient fi fort augmenté fa puiflance , 6c

tourna en particulier contre Louis XII tous

les avantages qu'il en avoit reçus. Il excom-
munia ce Prince , mit tout Ton Royaume en

interdit, & le donna au premier qui pourroit

scn emparer. Il fe livra même à cet excès

,

^ traiter cruellement des perfonnes de di-

ftinftion
,
qui n'avoient d autre crime que-

lle le porter a la paix. C'eft ainfi que Juks lË
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travailloît à la réformation. Mais l'Empc»
rcur & le Roi de France fongercnt aux
moyens de faire ccfler tant de fcandalcs. La
Nation Germanique expofa à la face de toute

la terre (es divers giiefs contre la Cour de

Rome. Le Clergé de France fît fentir en mê-
me-tems la néceflitc de prendre des moyens
efficaces pour fecourir l'Eglife. Tout ce que
l'on entreprenoit d'utile pour l'exécution de

ce dcfTein , mettoit le Pape en fureur 5 & il

trouvoit toujours dans fon artifîcieufe poli-

tique & dans fa duplicité , des refl'ourcci

contre tous les bons projets de Louis XII &
de Maximilien.

V. Plufieurs Cardinaux entrèrent enfin dans
On tente en \ç^ yûcs de ces Princes, pour remédier aux

^^'Tles'Scès
^^^^^^ fcandalcs que ce Pape ne ceffoit de

»iu i'apc. Ses donner. Mais le peu de fuccès qu'eut le Con-

vûes crinii- ci'le de Pife , fît lentir combien les maux de

nelles dans la pEglifc écoient augmentés depuis le Concile

irconciirje
^^ Conftance. L'Eglife avoit eu alors alTez

lAictta, ^^ force pour obliger Jean XXIII d'abdi*

qtier le Pontificat: mais dans le tems dont

nous parlons , tous les efforts de l'Empcreui

& du Roi de France , & le %é\ç, de pluficiirs

Cardinaux & d'un grand nombre de Prélats

,

ne puiciic réprimer les excès de Jules II. Cet

événement (ervit à rendre la Cour de Rome
plus fiére , & apprit malhcureulèment aux

Papes à ne plus craindre les Conciles. Jules

II fâchant que Louis XII avoit eu le plus de

ïéîe pour la convocation de celui de Pife

,

mit fon Royaume en interdit & Jilpenfa Tes

il»jets du ferment de fidélité. Et comme fv

«ne telle entreprife ne fuffifoit point encore

pour fatisfaire fon reffcntiment , il s'appli-

4^ua à foukver toute rEuiopc concrelaIra<ar
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:i. Il mit le Roi dans la néceflîcé de porter

fes armes en Italie , & fut caufe des défor-

Jrcs & des profanations qui furent la fuite

des conquêtes de ce Prince. Ces humiliation»

lie le rendirent que plus intraitable : il en

vint à cet excès, de promettre indulgence plé-

niére à ceux qui. îttaqueroient les François

,

&tlc former contre eux la ligue la plus puif-

fantc. En niême-tems il convoqua le Con-
cile de Latran , dans le deffein de décréditer

celui de Pife qui l'avoir déclaré fufpens. Au
lieu de le faire fervlc au bien de l'Eglife , il

employa l'autorité de ce Concile ,
pour ven-

ger les injures qu'il croyoit avoir reçues de
Louis XII. Il y fit approuver la Bulle qui

mettoit fon Royaume en interdit , & dref-

fer un Monitoire contre la France , pour

l'obliger à abolir la Pragmatique-Sand^ion.

Qui le feroit attendu à ce nouveau fcanda-

leî Tourner contre l'Eglife le feul remède
qui lui refte pour guérir Tes maux , c'eft uri

excès qui paroilToit refervé pour le fiécle

dont nous déplorons les malheurs. Dieu pu-
ait ce Pape d'une manière terrible, en l'ahaa-

donnant de plus en plus à (on inquiétude 8c

à fon ambition. Jamais il ne forma plus de
projets , & lie fe donna plus de mouvemens ,

oue depuis qu'il eut médité tout le plan de
ion Concile. Six (émaines avant fa mort il

imagina une Croifade contre les Turcs y

qu'il vouloir faire fervir à chafTer d'Italie les

ÂUemans & les Efpagnoîs 5 & en même-tems
il entreprit de transférer à FicnriVIII Roi
d'Angleterre le Royaunve de France en hai-
ne de Louis Xli , qu'il regardait toujours;

comme (on plus mortel ennemi. L'exemple
de Jules II prouve qu'on n'étoii point encocc
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entièrement defabuié au fujet des Crolfades;

Ce Pape avoic une idée fore extraordinaire de

la i^uiffance eccléCaflique. Il prétendoit que

le Chef de l'Eglife devoir au moins être maî>

tre abfola de toute l'Italie , & qu'il devoir

donner la loi à tous les Souverains» Il lui pa<

roifloit honteux qu'il y eût, fur-tout parmi

les Chrétiens , aucune puiifance temporelle

fupérieure à la puiifance temporelle de Yi.-

glife. Il ne faifoit en cela que fuivre les ma-

ximes de Grégoire Vll,qu*il peuvoit regarder

comme déjà fort anciennes : & s'il les pouifa

plus loin qu'aucun de fes Prédécedeurs

,

c'eft qu'il avoir plus d'ambition , & plus

d'inclination pour les exploits militaires. Le

Pontificat tumultueux de Jules II fut le pré-

lude de cet ébranlement univerfel ,
qui datif.

le cours du même fiécte détacha de l'Eglife

de Cl grandes portions de fon Corps^

IV.
Ce fut fous Léon X fucceffeur immédiat

Ponrificaide j^ jy^gg jj ^^^ commença ce grand fcan-^
lion X éea- , , xm - i v 'P w c(V^ oale. Mais avant que dclenvilager, il elt

naturel de rappeller les principaux traits da

caradére de ce Pape. Auflitôt après fon élec-

HtlaPragma- ^^^^ ^ jj déclara qu'il vouloir être traité en

Concile "de g'^^'^^ ^""^^ ' & ^^ ^"^ fatisfkii;. Les fom-

lawan. "^cs les plus cenftiérablcs ne lui paroiiToient

rien , des qu'elles étoient employées à le fai-

re briller , & à relever fa jnagpifiçence. Son

orgueil & fon ambition n'eurent point de

bornes ; & pour l'en punir , Dieu Pabandon-

na aux paffîons les plus honteu&s & les plus

criminelles. Sa Cour étoit peut-être la plus

jiiondaiiie de l'Univers , & la peinture qu'en

font les Hiftoriens eftaffreufe. Quelle afiîi-

^OQ jpour r£glife de voir fur k faiuc Siège

r.

lement Aine
fte à l'Eglife

Ce Pape abo
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un Pape d'un tel caractère , & dont la jeu^

ncnè taifoi: craindre une longue fuite de

défordres 1 On fenc combien ce fouveraia

Pontife , plongé dans les délices , devoit être

éloigné de fonger à la réformation. Oncon-
tinuoit néanmoins d'en parler avec force , &.

de dire dans toutes les occafions , que jamais

k befoin n'en avoir été plus preffant. Léon X,
pour ne point paroitre infenfîble à ce vœu (t

général , voulut bien continuer le Concile

de Latran ; mais ilci'avoit point en cela des

vues plus pures que celles de fon Prédécef-

feur. Ainn malgré les eâbrts de quelques^

Cardinaux & de plufîeurs Prélats bien iu«

tentionnés , il ne fe fit rien 4e folide pour la;

réforme. On reconnut encore très-folcmnel-

lement la grandeur & l'étendue des maux y,

mais on n'employa que de très foibles re-

mèdes
, qui n'alloient point à la fourcc da-

mai , & qui le laiiTerent même fubfifter touc

entier. Léon X marcha parfaitement fur les.

(races de Jules IL Son principal deflein en
continuant le Concile de Latran , fut d'abo*

lit la Pragmatique-Sandion , & il en vint à:

bout,en mettant en ufage tous les talens qu'il

avoit pour manier les afTaires les plus délica-

tes. Il ne craignit pas d'appeller ce régle«

ment (1 fage & A conforme aux faints Ca-
nons y, la dépravation du Royaume de France^

Dans la vérité la Pragmatique en étoit l'or-

aement & le rempart y mais la Cour de Ro-
me l'avoir toujours jugé très-dangereufe , &
Léot> X la déclara telle dansja Bulle qu'il

publia dans fon Concile de Latran. Ce qu'il

I
a de plus étonnant , c'eft que dans cette af-

icnnblée , il ne fe fbit trouve qu'un feul Eve-

^\i£^qui aie leflamd eu fayeut de. ce précieux
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.

tt(kc de l'ancienne difcipline, 8c qui n'aie

Îoint iré touché comme tous les autres d'ua

àun vcTped Kumain. Mais on méprifa l'op-

Î)o(i'.ion de ce généreux Prélat , quoiqu'il al-

cguât les motifs les plus capables de faire

imprefllon.

Quelque habileté que Léon X ait fait pa-

rokre pour conduire les affaires les plus dif-

ficiles , on peut dire que celle du Concordat

eft le chef-d'œuvre de fa rnfe & de fajpoliti-

quc. Nous avons vu avec quelle adrefle il s'y

prit pour faire réuflirce projet y& pour faire

donner dnns tous fes pièges le Roi François

I. Ce Prince ,
jeune & fans expérience , ne fc

défioit pas d'un Pape^dont Taftificc & la dinfi-

mulation faifcient le caraâ:cre dominant. Il

fe lailTa donc prendre à l'amorce que Léon
X lui préfenta avec tant d'artifice j & il fe

laifla engager à prêter fa main à une entre-

prife qui a eu de fi funeftes fuites. Le Chan-

celier Duprat qui auroit dû les prévoir & en

avertir le Roi , entra dans les vues du Pape

& s'unit à lui pour tromp:r fon Maître. Il

lui facrifia la Pragmatique-Sandion , fans

avoir aucun ordire ni aucun pouvoir de l'E-

glife Gallicane pour régler une aFairc de fi

grande importance. Tous les Parlemens s'op-

poferent à une telle innovation , & celui de

Paris appella de l'AfTemblée de Larran au

Concile général. L'Univerfité de Paris fit la

jnéme chofe , mais en des termes plus libres

ic pi «s fofts , & qui marquent combie» tous

les efprits étoient foulevés contre ce traité.

Le Clergé a auflî réclamé contre en différent

tes occalions » fans que le refpedb pour le Roi
pût empêcher fes juftes plaintes. Tout le

lOûde étoit indigné de voir abolir pour ton-
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jours les éledions , & anéantir tout ce que le

Concile de Dâle avoic (i fagcmcnc ccabli pouc
confcrver leur indépendance & leur liberté*

Le témoignage le moins fulped qu'on puiiTe

donner de l'oppolition générale que le Con-
cordat trouva dans tous les Ordres du Royau*
me , eft rini^ruélion que le Roi Charles IX
donna au Préfident du Ferrier ,en l'envoyant

à Rome en i^6i auprès du Pape. On nou»
permettra de rapporter les termes dans Icf-

<|ucls il y eft parlé du ConcordaR „ V • fut

, arrêté & réfolu de la façon qu vL . n
^^'t, & plus entretenu par le iiiief^ ia

yaume
, par la crainte qu'ils avoicni de

claire au Roi François
, que pour autre

y, ivlpeél ou occaHon. . . . L'Eglife Gallicane.

„ ne voulut oncques l'approuver , non plus

„ que toutes les Cours de Parlement du

„ Royaume ne firent publier ledit Concor-

„ dat , que par impreflîon grande , & com-
„ me par contrainte ; ainfi que fera toujours

„ bien aifé à vérifier par aélcs & oppofitions

„ authentiques faites en ce tcms j fur quoi

„ le Préfident du Ferrier faura très-bien de

>, très-fagement amplifier cette matière , fui-

>, vant les Mémoires & Extraits qu'il a reti-

„ rés , tant de la Cour de Parlement que

„ d'ailleurs.
**^

Le Roi qui pâroiflbit avoir plu*; d'intérêt

qu'aucun autre , à couvrir-ou à diflimuler la^

réfiftance univerfelle qu'on avoic apportée

au Concordat , non - feulement avoue que

t'Eglife Gallicane n'y avoir jamais confenti^

& que le" Parlemens n'y avoient extérieure-

ment cédé que par une impreflion étrangère

& par crainte î mais il charge fon Ambaffa-

deur de le repréféncer vivement au Pape j qui

I ;
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Çc fondoit fur le Concoidat pour exiger le»

Annates , quoiqu'elles n'y fufTcnt point ex-

prefTémenc ftipulées. Le l^réfident du Ferries

îuivic exaiStement Tes inftruâiions y & die au

Pape , Qu'aucune des folemnités nécefTaircs

n'âvoic été gardée dans la publication du

Xloncordat , & dans l'abolition de la Pra«

gmatique-Sanélion , quin'écoit qu'un précis

des Décrets du Concile de Bâle , & qui n'a-

voit été acceptée qu'avec la délibération & le

conientemcftt de l'Eglife Gallicane & de tous

ks Ordres du Royaume. Il ajouta que le Par«

lenient par un Ariét avoit déclaré que la pu-

blication du Concordat étoit contraire aux

Conciles généraux & aux Libertés de l'E-

glife Gallicane. Il clï certain que tous nos^

Kois , depuis faint Leuiâ qui> leur a donné

l'exemple , Ce font déclarés \^ prote^eur»

des Canons qui veulent que les éleâions

ibient libres j & le plus grand obHacle qu'ils

aient trouvé , a été la r&flance des Papes

,

qui ont enfin extorqué de la facilité de £ran^

^ois I l'abolition de la Pragmatique , dont

les Su/cceiTeurs ont long - tems reconnu &
avoué l'injuAice. Les motifs qui avoient

porté ce Prince à entrer dans les vues de Léon

X , & qu'il fit expofer par le Chancelier Du;-

prat dans fa réponfe aux Remontrances du

Parlement , font bien voir quelle idée il avoit

iui-méme du Concordat. Ces morifs étoient

,

comme nous l'avons vu, l'oppofition con-

fiante & Infurmontable de la Cour Romaine
à la Pragmatique $r le danger d'un fchifme

£ l'on refufoit de le recevoir ; les fuifcs aS-

Ireufes de la haine des Papes ; leur adreiTe à

iu(citer des ennemis & à former des ligues ^

iL ta cxaiiue de leur donner Uca de. metucejt
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ktvitudc l'Eglife de France , comme ils en

avoient fouvent formé le deHein.

Le Concile de Trensc , auc divcrfes cir- VIII.

conftances onr empêché de faire tout le bien ^e
I^^J^F»»^»

«ju'il fouhaitoit , en fuppofant le change-
^^^^j chargés

ment de la difcipline , a confervé aux Rois «n acce|)taiic

le droit dont ils étoient en pofTeiTion , fans la nomma,

entrer dans l'examen defon origine ; & s*eft *^op »«»tv*-

Ijorné à décider clairement cuie quiconque^""'

nomme aux Dignités Eccléfiauiques , péclie

inortellement , s'il ne nomme pas ceux qu'il

juge les plus dignes & les plus capables de

fervir l'Eglife. Il vouloir par ce célèbre Dé- j^.^
^«J?;"

tret apprendre aux Rois , fur qui l'Eglife fe p^^^^ /^^
décharge par tme difcipline qu'elle tolère , P4r/ic.

du foin de nommer aux Evêchés » avec

quelle précaution & quelle fidélité ils doi-

vent s'acquitter d'un fi redoutable miniftére.

Ils ont fuccédé aux Evêques de chaque Pro-

vince , au Clergé & au peuple de chaque
Piocèfe , à qui le choix des Prélats apparce-

ooit. Ils fe JLont engagés à fupplécr par leur

difcernement à celui de tous les autres. Ils

ont ofé s'expofer feuls au danger d'un mau-
vais choix , en fe privant de tous les fecours

que les Anciens avoient jugé néccffaireSjpour

s'aHurer que le choix ne tomboit pas fur ua
indigne. Us fe font difpenfés de l'examen

public. Ils ont eu rarement une idée jufte

des qualités que doit avoir un Evêque. Ht
ont eu encore plus rarement des Minières
capables de les éclairer 'y & ils ont été ordi-

nairement plus touchés d'une autorité qui

les rendoit maîtres des premières Dignités de
l'Eglife , que du compte terrible qu'ils en
dévoient rendre.

Quelles précautions ne prenoit point aur>
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trefois l'Eglifc pour n'être point trompée

dans le choix des premiers Pafleurs ! Elle

vouloic que tout le monde eût la liberté

d'examiner le mérite de ceux qui étoient

propofës y que la voix du peuple fut écou«

tée^ que le confentement du Clergé fiit una-

nime , ou de la plus grande partie 5 que

tous les Evêques de la Province fuffent les

Juges de celui qu'ils fe dévoient affocierj

qu*on n*eût aucun égard ni à la follicitation,

ni à la faveur , ni même à l'autorité du Prin-

ce
, quand elle paroifToit contraire à la li-

berté des élevions : & l'Eglife ne prenoit

tontes ces précautions, que pour s'aiTûrer,

autant qu'il étoit en Ton pouvoir , que le

choix tomboit fur celui qui en étoit le plus

digne. Le changement dans la difcipline

n'eu a fait aucun dans l'efprit ni dans le dci-

icin de l'Eglife. Elle exige de ceux oui nom-
ment aux premières dignités , le même dif-

cernement & le même loin ,
qu'elle exigcoit

autrefois des perfonnes qui dévoient con-

courir par des voies plus canoniques à ce re-

doutable miniftére 5 & le Prince chargé fcul

de tous leurs devoirs , & qui répond leul de

toutes les fuites du choix qui '"m eft dévola,

doit être pleinement conv?. , qu'il doit

réunir toute la lumière , toute l'application

& toute la fermeté , que ceux dont il occupe

la place dévoient avoir. Ilfaudroit, félon

faint Bernard , s'il étoit poifible , choiiir

dans tout l'univers ce qu'il y a de plus par-

fait , pour ne mettre fur le trône des Apô-
tres , que ceux qui feront avec eux les Juges

de tout Tunivers. An non eligendi de toto or»

be f orbem judicaturi? ,, Le Prince , dit le

„ grand Bolftiet , par un mauvais choix dc^
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,
Prélats , fc charge devant Dieu & foa

,£glire , da plus terrible de tous les comp-
,tes, & non -feulement de tout le mal qui

\^{z fait par les indignes Prélats , mais en-

l^core de t'omiflion de tout le bien qui fe fe-

„roit s'ils croient meilleurs. ** Quelque dif-

ièfcncc qu'il y ait entre le pouvoir de nom-
mer & celui d'ordonner , ces deux chofes

font tellement liées , que celui qui eft nom-
mé par le Prince , eflnéceHairement ordon-

né. Perfonne n'a droit d'examiner fi le choix

du Prince efl; conforme aux régies & à l'ef-

pric de Dieu , & le Pape efl obligé par le

Concordat , à donner des provifions a qui-

conque efl préfenté par le Souverain.

V.
^

Nous avons vu combi: Tut vive & gêné- x.
raie la réclamation de t^as les Ordres du Nouveaur
Royaume contre le Concordat : mais le Roi fcandalcs que

François I pafla par-defTus tous les obftacles ,
donne Uo»

^ , *. '•
. /r j . A. Ce qui oc-

pour n avoir point un ennemi auifi redouta- ^j^^^^^g ^^

ble que Léon X. Il fe trompa dans l'efpé-H^èformatioii

rance qu'il avoit oonçue , de fixer cet efprit impie de Lo*

inquiet & inconfiant ; & Dien permit que ce^***^»

Prince n'éprouvât de la part du Pape , que
des trahifons & des perfidies. Léon X facri-

lîa à la pafTion d'élever fa famille fon hon»
neur & fa probité 5 & ce même motif don*
na bientôt occafîon aux grands malheurs

qu'éprouva l'Eglife dans le cours du même
iiécle. Son luxe cxceflîf& les guerres conti-

nuelles où l'amour de fa famille Tengagea »

ayant entièrement épuife fes finances , il fal-

lut tenter tous les moyens d*avoir de l'ar-

gent. On couvrit une entreprife fi honteufe

fous le prétexte honorable de vouloir ache-

ver la fiafiliqae de faint Pierre ,, & ce fut ce
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qui donna lieu à la vente des Indulgenccsj

Ce(b ainH que les plus grands fcandales ent

fouvent leur fource dans les péchés des Pa<

Aeurs. Mais en faifant attention à ce qui

donna lieu aux déclamations de Luther J
n'oublions pas comment tout étoit préparé!

pour la rérormation impie dont il devoitl

être le chef. Il y avoit long-tems , commcl
nous l'avons dit plufieurs fois , que la CoutI

de Rome s'étoit rendue odienfe , & qu'on de-

jnandoit très-inftamment fa réforme. Tou«

jours elle avoit été négligée & éludée : Diea

donc dans fa colère permit au démon d!en'

faire une qui , en produifant les plus grands!

malheurs , auroit forcé les Papes de travaiU

icr à une réformation (^rieufe & falutaire

,

s'ils n'y euffent point eu une oppontion in-

vincible. C'étoit un remède bien terrible &
bien violent : mais les iniquités des Pafteurs

& des peuples méritoient un tel châtiment.

Nous avons fuivi avec foin & avec afTcz

d'étendue les commencemens & les progrès

t)eux f«tte« Je cç grand fcandale. Nous avons eu occa-

frée^par U ^^" ^<= ^^^^^ pU'lîeurs réflexions fur un évé-

feduaion. El- nement iî confidérable , & dont les fuites ont

le râche de été fi terribles.- Nous ajouterons ici quelques

faire périr les autres réflexions qui fe préfentent naturellc-
cnfans de l'E- ^^^^ ^ pefprit. On fait que la fédudion dans

XT.

feiH^, ou de^ous les tems a livré à l'Eglife deux fortes

les eu arra- d'atraoucs» D'un côté elle a tâché de lui en-

cher. Les hé lever les enfans ; & de l'autre elle a employé
rétjques du ^q^^ ^^^ artifices pour faire périr dans le fein
fcizicme ne- a 1 lt- it » ii

elc livrent même de 1 Eglife ceux qu elle ne pouvoir en

cette dernière arracher." Comme la voie des fchifmes réuf-

atraquc, fiflbit moins à l'égard de l'Occident qu'à l'é-

gard de l'Orient , le démon y a fait un grand

ufage de tout ce qui pouvoit perdre les Chié"
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tiens , Tans les faire renoncer à la Coromu*
luion de l'Eglifc. La corruption des mœurs

,

le rclâchemcnc de la Difcipline , les innova*

nions dans le gouverncmcnc de l'Eglifc , la

gcgligence des Pafleurs , leurs dcréglemens ,

h tous les abus donc nous avons eu ii fou-

vent occafion de parler , ont été mis en ceu-

Ine par rcnnemi irréconciliable des hoin-

oies ,
pour les perdre en leur laiftanc le nom

Ue Chrétiens & de Catholiques. Mais fans

[jamais abandonner cette forte d'attaque
,
qui

h pour objet d'étouffer les enfans de l'Eglife

IdiQS fon (cin , la fédudion a renouvelle de

tcms en tems fes tentatives , pour divifer

l'Eglife 6c faire des brèches à fa Communion
eitérieurc. Nous avons vu par exemple corn*

|bien les HuiTites y étoient peu attacnés.

Mais les hérétiques du (eiziéme fiécle ont

leucecaraâére dans un degré étonnant. Ils

ont ouvertement élevé autel contre autel , &
ont annoncé fans détour la rupture & la di*

vifîon. La fédu^lion par leur bouche , s'ed

déclarée ennemie d'un très-grand nombre de

I

dogmes qu'elle avoir lailTé Tubdder chez les

Grecs ; mais elle a prêché le fchifme com-
me elle avoir fait en Orient , & même d'une

manière encore plus odieufe. Elle a dit har-

diment : L'Eglife eft corrompue : elle eft

inondée de fuperditions : elle eft devenue
une Babylone : c'eft pourquoi il faut fe fé-

parer d'elle & fortir de fa Communion*
Les Papes , les Evêques & les autres mini-
ftres font les ennemis de Jefus - Chrift , Bc

ne font plus fes minidres. Tant d'abus , tanc

d'erreurs , une (1 grande corruption dans les

mœurs , ajoûtoit-on encore , ne peuvent fub-

fideravec l'auconcé légitime : il ne faut plus
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Ctcadére fîn-

gulier de ces

héréciquis.

Sufqu'où ils

portent Vel'

prit de (chif-

me. Us n'ont

rien à l'exté-

rieur qui aie

dû ie^ ùite

écouter. Leur

parallèle avec

les hommes
véritable-

ireiu fufcités

4e Dieu.
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rcconnoître des Paftcurs qui ne connoilTcni

pas rEvangilc. Les nouveaux hérétiques ij

icrvirent donc des abus , non-feulement pou]

décrédicer , mais mètwt pour dégrader IcJ

Pafleuts. Ils le$ ont allégués pour rcndrl

fuHpeâes les vérités donc ils écoienc les dé]

pomaires , & qu'ils confervoient avec rein]

Le mal réel qu'ils voyoient , & qu'il falloil

tolérer quand on n'avoir pas droic de le ré]

former , leur fervoic de prétexte pour faird

regarder le bien même comme un mal. C'cij

ainfi que ces malheureux Réformateurs trou^

Terenctanc de facilité à perfuader auxpeu<

pies que le Sacrifice de la Melle n'étoit pa^

faint , parce qu'un très -grand nombre de

Prêtres qui Toffroient , ne l'étoient pas. Ili

condamnoient le bien , à caufe du mal oui|

fe trouvoit à côté ; au contraire ils eili-

moient le mal & le prenoient pour bien J
parce ou'il étoit joint avec certains avanta-|

ges , dont on ne devoir pas méconnoîttc

rexcellence*

VI.
Ces hérétiques ont un caraûére trcs-fingu-

lier , & qui mérite une attention particulié-l

re. Tout-à coup ils annoncent qu'il n'y a

plus d'Eglife fur la terre ; que celle qui fc

dit Epoufc de Jefus-Chrift , eft répudiée , &
qu'ils font fufcités pour en former une nou-

velle , qui foit digne de Diei^. On n'avoir

rien oui dire de femblable à cous les maîtres

d'erreur , qui depuis quinze fiécles avoienci

attaqué l'Eglife. Ce qui eft incomprchenlî-l

ble , c'eft que des hommes qui annon^olentl

une chofe (î révoltante , aient pu fe fairel

écouter de tant de Chrétiens , & $'attachcr|

un Çl grand nombre de Nations. Quel piQ'
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(iigc , que des peuples entiers aient fuivi des Fruits fune-

fcditieux, fans autorité , fsns vocation , fans ^c* ^^ ^<^^'

caraftérc 5 au mépris de l'Eglifc qui leur P'*""^"'=.

avoit donne la naifiance & la vje> & aient

bazardé leur falut éternel fur la parole de
quelques téméraires , contre les défenfes 5c

les exhortations de tous les £véques du mon-
de & des Saints de tous les fiédes ! Comment
avoir pu fi aifément quitter rKgllfe

, qui a.

des caraéiléres fi augultes , fans même entrer

en quelque doute fur une réparation k éton* ^

nante l Qu'avoient donc de fi éblouifiant ces

hommes qui fe vantoient de connoitre la vé-

rité , & de la vouloir enfeigner à tout l'Uni-

vers.^ Quels étoient les dons fi merveil-

leux des Prédicateurs du nouvel Evangi-

le ? Depuis la formation de TEglife , tous frij. Urle,

ceux que Dieu avoit fufcités pour quelque '•"'•''•• ^*"*«

chofe d'important , avoient reçu de lui des

qualités qui portoient les hommes à les écou-

ter. Il en avoit relevé quelques-uns par la

grâce des miracles , & par d'autres dons fur-

naturels : plufieurs par l'aulléricé de leur vie

& par l'éclat d'une (ainteté extraordinaire. U
munifibit pour ainfi dire en eux le minidé*
re de la parole , par des grâces qui les relc-

voient beaucoup au deffus du commun des

Fidèles. On ne voit ni ambition , ni paHions

baifes Se charnelles dans ces grands hommes
de l'antiquité

, que Dieu a oppofés aux fédu-

âeurs qui fc font élevés contre fon Eglife.

Ils ont tous été éminens en fainteté , en
defintéreflemçnt } & la continence a tou-

jours été jointe à leur miniftére. Leur vie a
été pure & leur conduite irréprochable. Elle

a répandu une odeur capable d'attirer tous

ceux qui ont quelque amour pour U vertu»
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ia un mot on ne toyoic rien en eux
, qu! ne

conTÎnc parfaitement à des perfonnes de*

Ûinées de Dieu pour annoncer la vérité aux
Lommes & pour la défendre.

Mais en jettant les yeux fur ce qui parott

^ans la vie des prétendus Réformateurs , il

«il impofTible qu'on ne foit étonné de l'énor-

«le différence qu'on appercoit entre eux , &
cei4X dont nous (bmmcs adurés que Dieu s'ed

fervi pour établir & défendre fa Vérité. Biea

loin d'attirer les hommes par l'éclat d'une

ialnteté extraordinaire , ils les ont frappés

par un fpedlacle qui ne pouvoir que caufcr

de l'horreur à ceux qui ontqueloue idée de

la véritable vertu. En effet ces Rétbrmàtcucs

Croient des Religieux, cjui quittoient leur ha*

bit & leur profemon pour contra^er des ma-
riages fcandaleux , ou des Prêtres oui vio-

loient le célibat ; & le premier fruit de

cette doctrine a été d'ouvrir les cloîtres,

de dévoiler les vierges , d'abolir les auftéri-

tës , & de détruire toute la Difcipline de l'E-

glife. Au lieu que , félon l'exprefTion de

laint Chryfoi^ôme , les premiers Prédicateurs

du Chriftianifme ont planté la virginité par

toute la terre > les prétendus Réformateurs

ont tâché de la déraciner de toute la terre
;

& non-feulement la virginité , mais la pé-

nitence , la pauvreté volontaire , & les au-

tres vertus qui ont (î fort relevé la Religion

Chrétienne pendant plufieurs (iécles. L'évi-

dence de la vérité a forcé les chefs du nou-

vel Evangile de reconnoitre « que toute leur

Réformat iOn n*avoit produit aucun reneu-

vcllcmcnt de l'efprit du Chriftianifme , &
qu'elle avoir plutôt augmenté que diminue

le dérèglement de ceux qui l'avoicnt cm-

brafTéci

;?
-'
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brall'c. ta plupart de ceux , die Calvin , qui in fiénid»

[e font fépafét de Vidolâtrie du Pope
,
jont tmf, XI.

tUim d'artifice ^ de perfidie^ Ils font pa-

roître du zèle à l'extérieur ', maisfi vous les

tuaminez de près , vous, les trouverez de

vrais fourbes. Nous voyons , dit auflTi Luther , !npM, jg,

(j^ue par la malice du diable les hommes font tnefi. fart, t

maintenant plus avares > plus cruels , plus Dom. I. w<i-

iérégUs , plus infolens , & beaucoup pires "^"^f*

âiiifs n'étoient fous la Papauté. Que ne die

point un tel aveu } Mais ces chefs eux-mê-

mes qu'étoient-ils } Nous avons vu leur ca-

tadére & fait leur portrait. Il ne falloic

ou'un peu de bon fens & de droiture pour

déteftcr de pareils monftres.

Le feul défaut de roindon & de fucceffioa , ^{^ f^

dans ces hommes qui vouloient pafl'er pour Leur Jéfaue

Pafteurs légitimes , auroit dû les faire rejet- de mîffmn fie

ter avec horreur. Les habitans de Baie , par ^ ^*J5"*j?"'
eiemple , en donnant à Œcolampade le titre nfanVdteV
de leur Premier l&véque & le faifanc graver combien l«

fur fon tombeau , prononçoient contre eux- ieâure de

mêmes à la face de toute la tetre l'arrêt de ^'^p'^ji'*
^^*

leur condamnation. Jufqu'à leur naiflance^
^^^ 'propre I

tous ceux qui avoient été reconnus pour Eve- les coiifoa*

ques I pour Prêtres , pour Payeurs légiti- dre.

mes I
avoient été ordonnés par des £vé-

cues » & tiroient leur mifllon d'une Eglife

dont ils défendoient la Foi Se dont ils re-

connoiffoient l'autorité. Mais on voit un
rcQverfement entier de cet ordre dans les

prétendus Réformateurs. Les uns n'ont été

appelles au minidére que par des Laïques i

les autres n'ont été ordonnés que par des
Prêtres ; & ceux d'entre eux qui l'avoienc

été par des Evêques , fe font élevés contre
leurs Ordinateurs 8l contie l'Eglife qui leuc

TomeVUU Hh

-f*.*
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avoic donne miflîon. £n les voyant rcnon*

ccr hauccnicn: à fa communion , il n'y ^

petfonnc c]ui n'aii dû leur faire cecce (]uc«

llion ,
que TeituUien veut que l'on fuiic à

tous les Novateurs : ^«i êtes-vous , CT ^i o«

venez'vous ? ^«i iyi<V ro/ , & ttnde vcnijlis ?

Tous ceux qu'ils follicitoient de s'unir à

eux , dévoient leur demander : Qui vous a

xlonné cette autorité que vous vous attri.

buez ? De qui tenez-vous le pouvoir de prê-

cher, d'en{cigncr publiquement , & d'adini.

niftrer les Sacremcns ? Qui vous a établis

Fadeurs , & vous a confié le gouvernement

des peuples qui vous fuivent ? On ne j eut

difconvcnir que les prétendus Réformateurs

n'aient eu toutes les apparences & tous les

dehors des voleurs , des rebelles , des ufuipa-

teurs facriléces de l'autorité de Jefus-Chrift.

; Depuis retalplifl'ement de l'Eglife il n'y

eut jamais dcPailçurs fcmt7lables à eux , &c

qui n'aient .eu ; d'autres titres que ceux cju'ils

pouvoient montrer. Les prétendus Réforma'

teurs ont fenti la force de cette objediou

qu'on leur faifoit. Ils ont reconnu la nécef-

iité de la miflion , & ont condamné comme
une licence impie le fentiment des Soci-

iiiens, qui pour fe mettre au large , di-

foient nettement qu'il ne faljoit point d'au-

tre itiidîon que d'avoir les talens néceilaires

Îiour inftruire les peuples. Les Luthériens &
es Calviniftes ont établi contre les Soci-

niens & les Anabaptiftes , qu'il n'efl permis

à perfpnne de s'ingérer dans le minidcre

fans midîon & fans vocation. Mais il leur a

été plus facile de montrer la jiéccfnté de U
ipîfnon , que d'expliquer la nature £c les a-

igdléres de celle q^'ils ^'aptribuoient* Les

ii • *
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uns ont prctcndu en avoir reçu une cxcraordi*

oairc : les autres (e font contentés d'une ordi'>

naire j & plufieurs ont dit que leur vocation

étoit ordinaire & extraordinaire tout enfcm-

blc. Cette diverfîtc de fentimens fur un tel ar-

{icle,e(l une démonftration de la témérité des

prétendus Réformateurs. Car cnHn devroit-il

y avoir rien de plus certain, que le titre fur le-

quel ils fe font attribué le droit de faire de (i

grands rcnvcrremcns dans l'Eglifc ? Com-
ment des hommes qui ont pour premier prin-

cipe , de ne rien recevoir qui ne foit fondé

fur des pafTagcs clairs de l'Écriture , ont-ils

(i peu longé à s'aflûrer de leur miflion par

l'Ecriture
,

qu'ils ISc favcnt à quoi s'en te-

nir , & qu'ils fe condamnent les uns les au-

tres } Calvin , Béze , & les autres minières

qui ont eu recours à la miffion extraordinai-

re , ne s'y font portés , que parce qu'ils n'ont

pas cru pouvoir défendre avec la moindre
apparence de raifon la miffion ordinaire. Et

au contraire, ceux qui 011c prétendu que la

miflîon des prétendus Réformateurs étoit or-

dinaire , n'ont embralfô ce fcntiment
, que

parce qu'ils ont vu que leur chimère d'une

prétendue milfion extraordinaire, ne pouvoic

même foutenir la lumière. De forte qu'ils

ont commencé par s'emparer du miniftére

& s'ériger en Pafteurs , fauf à examiner en-'

fuite fur quel titre ils fondcvient cette ufur-

pation, ce. qui efl le comble de la témérité'

& de l'injùftice.

Il fe préfente encore ici une autre réflexion

bien propre à confondre tous ces Novateurs.

Quel doit être l'étonnement d'un Calvinifte

,

ou de tout autre partifan de la prétendue Ré-
forme , qui réfléchit , en iitant l'Hiftoire

Hhij
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Éccléfiaftiquc ? Durant plus de quinze cens

ans il ne fait où il eO:, & ne peu: crou-

ver dans l'Eglife un pouce de terre pour s'y

placer. Ce n'eft donc pas l'hiftoire de fa

ièdc qu'il lit , quand il lit l'Hiftoire de lE-
glife. C'eft fa condamnation , celle de Tes

Dogmes , de fes Sacrcmens , de Tes Payeurs

,

de la difcipline. Que tous les minières de la

prétendue Reforme s'unilTent pour compofcr

une Hiftoirc de l'Eglife à la Calviniftc j par

oii s'y prendront-ils '? Où trouver une Eglife

,

fans Evéques , fans Sacrifice , fans Sacrc-

mens de Confirmation , de Pénitence , d'Ex-

trême-Ondion , d'Ordre & de Mariage , (ans

foi de la préfence réelle , Ans Viatique pour

les malades , fans invocation des Saints,

fans vénération pour leurs Reliques & pour

leurs 'images , fans miracles , fans fignc de

la Croix , fans prières pour les-morts , fans

abflinence de la chair en certains jours , fans

exorcifmes pour chalTer le démon , fans Ana-

corétes , fans Cénobites , fans Vierges con-

facrées à Dieu > Où trouver une Eglife dont

les Pafteurs , quand il s'élève quelque conte-

flation fur la Foi , décident fans confulter U
Tradition , & laiifent aux particuliers après

la déciilon, le'droit d'examiner s'ils ont oien

décidé ? Où trouver une Eglife où l'on en-

feigne , que chacun des Fidèles doit croire

comme un article de Foi qu'il eft du nombre

«les Prédedinés , & que les plus grands cri-

mes ne lui fauroient faire perdpp îa jullice )

Mais ce que les prétendus Rçformateurs ne

peuvent faire , nous le pouvons & nous le

îaifons. Nous mettons entre les mains des

Fidèles l'Hiftoire de l'Eglife , fans craindre

qu'en la Ufanc , ils apperçoiypnc que l'aa*
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ciennc Eglife ne foit point d'accord avec

TEglife qui fubfifte aujourd'hui , &qui fub-

/îftera jufqu*^ la fin des fiécics. Cette réflexion

qui a tant de force contrôles Proteftans, n'en

a pas moins contre toute autre cfpéce de No-
vateurs qui peuvent s'élever dans i'Eglife. De
quelque autorité apparente qu^ils prétendent

appuyer leur dodlrine , il fuffit pour les

convaincre d'erreur , qu'ils ne puiflcnc mon-
trer qu'elle a toujours été enfcignée dans

I'Eglife.

Faut- il s'étonner que les prétendus Réfor- XTV.

matcurs étant des rchifmatiques déclarés , ils
"urs erreur»

aient employé les calomnies & les violences
^J'

"
'"*''"

pour former leur églife ? A ce nouveau cara-

ftére fi funefte, qui s'eft montré fi fouvent dans a

la fuite de leur hiftoire, ils en ont joint un ; i .j

autre qui n'auroit pas dû moit.s. révolter les

Chrétiens. Ils ont répandu dans le monde des * ;,

erreurs monftrueufes
,
qui démontrent qu'ils ,, ./.'

n'ont pas la moindre idée du Chrii^ianifme

,

.[

comme par exemple, l'alliance qu'ils font >

de rérat de grâce & d'enfant de Dieu avec

des crimes horribles. Les oreilles chrétien-

nes pouvoient-elles foutenir une telle impié-

té ? Nous avons encore vu qu'ils ont mis au
pillage toute la doftrine chrétienne , & qu'ils

fe font fait une Religion purement arbitrai*

re. Dogmes , Morale , Difciplinc , Hiérar-

chie , ils ont tout foulé aux pieds , & ont

combattu avec une hardiefTe incroyable une
multitude d'articles très-importans , fur Icf-

<]uels non - feulement les Grecs Schifmati-

cjues , mais même toutes les Seules d'Orient

font d'accord avec I'Eglife Catholique. Le
mépris qa'ils ont fait de la Tradition auroit

dû fuifire feul, poui; les faire rejetter 4vec

Hiiiij
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horreur. Aucun hérétique ne s'écoit encore
porté à de pareils excès. Enfin le moyen
qu'ils ont propofé pour inftruirc les hom-
mes de la vérité , cft fi extravagant & fi

évidemment impoflible , <^u'on ne peut con-
cevoir comment chacun n'en a pas lenti l'ab-

furdité. £n réduifant tous les particuliers à

la voie de l'examen & à la difculTion de cha-

que, dogme , & prétendant que Dieu ne
nous a donné d'autre régie certaine que fa

pnrolc écrite , ils ont montré à toute la terre

qu'ils ne méritoicnt aucune croyance , puif-

3u'il n'y a perfonne qui ue fente la folie

'une telle prétention.

VII.
Pendant trois cens ans l'efprit de l'Evan-

Autrf s cara- ç^jj^ ^ ^^j.^^ j^^ Chrétiens à foulFrir par tout

tcnJus Kéior. *^"*P"^ Romam les plus cruels luppUccs,

niatcurc : la f^ns fe foulever contre leurs perfécuteurs

,

fureur & la & fans leur oppofer d'autres armes que cel-
vioIei\ce.

jçj d'une patience invincible. L'efprit de la
Leurs varia- h n /r • /r/

tions fur la
'nouvelle Reforme au contraire, a poulie ceux

foi. qui l'ont cmbralTée, non-feulement à fe dé-

fendre par les armes contre leurs Princes lé-

gitimes, mais à les chaffer de leurs Etats,

quand ils ont été affez forts pour en venir à

bout. Elle n'a pas plutôt paru dans le man-

de , qu'on l'a vu armée dans toute l'Europe

,

pour fe défendre ou pour attaquer. Les Apô-

tres même de ce nouvel Evangile, ont été les

. premiers à exciter ceux qui les fuivoicnt , à

avoir recours à ces étranges moyens. Et Lu-

ther qui en cft le Patriarche , n'a pas craint

d'animer fes fedateurs aufang & au carnage,

Ï»ar ces horribles paroles que l'on trouve dans

e premier tome de fcs Ouvrages. ,, Si on

yi pend les lairons aux gibets , H on punit

\n
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„ par le glaive les brigands & les héréti- Edlt. de

„ques, pourquoi n'actaquons-nous pas dete*»hen

„ toutes nos forces r- Cardinaux & ces l'a- M4Î-M

„ pes , & toute cette- ..caille de Sodome Ro>*

„ maine
, qui ne ceiic point de corrompre

„r£glife de Dieu ? Pourqu9i ne lavons^

„ nous pas nos mains dans leur fang ?
** Si

de l'examen de la conduite de ces Réfor-
mateurs on palTe à celui de leurs prétendues

lumières , on n'eft pas moins furoris de voir

que de pareils hommes aient pu (eduirc tant

de nations. Les lumières qu'ils s'attribuent

,

au lieu de les rendre fermes & condansdans
les mêmes fentimenS', n'ont fervi au con-

traire qu'à les rendre flottans , incertains ,

fans favoir à quoi s'en tenir. On a fait des

volum es entiers de l'hidoire de leurs varia-

tions. On les a vu auffîtôt après leur naif-

fancé, divffés entre eux en mille ferles diffé-

rentes , qui Te font fait une guerre.cruelle.

Souvent leurs opinions & leur foi ètoienc

marquées par les années & par les jours

,

tant ils s'accordoient peu avec les autres &
avec eux-mêmes. Cèle ce qui a forcé André
Duditius Calvinifte & ami de Bézc de déplo-

rer ce malheur , comme Béze lui-même le

rapporte dans fa l '^ Lettre. „ Nos gens , dit-»

„ il , font emportés par tout vent. Peut-être

„ pourroit-on favoir quelle créance ils ont

,, aujourd'hui fur la Religion ', mais on ne

„ fauroit s'aflurer de celle qu'ils auront de^

y, main. Sur quel pointde la Religioa, ces

,y èglifes qui ont déclaré la guerre au Pape

,

„ font-elles d'accord ? Si vous prenez la pci-

9, ne de parcourir tous les articles depuis le

„ premier jufqu*au dernier , vous n'en trou-

y, vercz aucun qui ne foit reconnu par les

H h iiij

11' il

I

ri
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f

,) uns comme appartenant à la foi , & rejette

„ par les autres comme plein d*impiété. "

• ' On reconnoîc à ce caractère , des hommes
^ui font le jouet de refprit de menfongc

,

' & qui jfefTemblent parfaitement à ces altics

cirans dont parie l'Apôtre faint Jude. Ces

împofteurs portoient yifiblement fur leur

front l'arrêt de leur condamnation.

VIII.
^

XVI. Comment a-t-il donc pu arriver , qu'une
Principales fédu^ion fi grofliére, qui fembloit porter

eaufes cour ^yec foi fon préfervatif , & oiî le démon fe
lefqticMes la «r /i • i. j • • «

prétendue manjteltoit par tant d endroirs , ait pu cau-

Kéforme a fer dans le monde de it grands ravages ? Ta-
entraîné tant chons de découvrir les principales eaufes
«le Chrèricns

ti'un fj jj-ifte événement, i. Tout y étoit
dans le fchtf' ' / j t • i» ji-

me fie l'héré- P^^P*''^ "^ ^o*" > comme nous 1 avons déjà

ûe, remarqué. Il y avoir fi long- rems que toutes

les bouches s'ouvroient pour demander la

léforme , & le befoin en étoit devenu li

prenant, qtie la. plupart étoient difpofés à

, s'attacher a toute cfpéce de réformarion

qui leur feroit propofée , fans en examiner

la nature & les caradéres. i. L'ignorance

étoit fort grande depuis pluficurs fiécles , &
elle n'avoit fait que croître fur-tout depuis

le Concile de Bâle. Les moyens qu'on avoit

employés pour la diflîper, étoient infuffifans.

Les Palpeurs n'inllruifoienc pas , & aban-

donnoient le miniftére de la prédication à

des Religieux fans goût & fans fcience. Ce

minillére fi néceflaire étoit depuis long-temS

dans un aviliffement qui desbonoroic la Re-

ligion , & étoit devenu non (eulement inuti-

le y mais même dangereux pour les fidèles» Ce

•mal que nous avons remarqué dans le r <->"<:

iéde , continua dans le feiziéme. Quels fec-
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mons , par exemple , que ceux de Barlecce

,

de Menor, d'Olivier Maillarc , de Robert
Meflyer,& de tant d'autres qui font fi ridicu-

les & fi capables de rendre la Religion mé-
ptifable ! Audi les i'rocedans n'ont-iis pa»

manqué de les faire valoir, mais trcs-inju-

ftcment, contre l'Eglife Catholique, & de les

alléguer comme une raifon qui autorifoit

leur féparation & leur révolte. A la faveur

des ténèbres épailfes qui regnoient par* tout

,

il fut facile aux prétendus Réformateurs de

fe faire écouter. D'ailleurs nous avons vu
qu'on s'y prit d'abord fort mal pour arrêter

leur progrès. On combattoit leurs excès par

d'autres qui étoient intolérables. 3 L'indif-

férence de la Cour de Rome & i'inadtion des

Papes à la vue d'un tel embrâfemenc , attira

de plus en plus la colère de Dieu. Si le Con*
cilc de Trente fe fût tenu aulfi promptement
que celui de Nicée , on n'auroit point donné
le tems aux prétendus Réformateurs de ga-
gner du terrain.

Mais combien la Cour de Rome &lcs Pa-

pes fe font-its donné de mouvemens pour
éloigner le Concile , qui pouvoir feul remé-
dier à un fi grand mai ! Les intérêts tempo-
rels des Papes les occupoient beaucoup plus

,

que le befoin fi preflant d'employer tous les

moyens pofilbles pour éteindre le feu qui ga-
gnoit par-^tout. Le zélé de l'Empereur , des

Princes & des Evêques i trouvoit un obiîacle

invincible du côte de la Cour de Rome.
Elle feule s'oppofoit a:u Concile Général

,

parce qu'elle ne craignoit tien tant que d'être

réformée » & elle laiila croître le mal pen-

dant bien des années , fans jamais vouloir

«onfencir c^ue Ton employât l'unique moytui

m
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<]ui pouvoit y remédier. Une opiniâtreté fi

invincible dans le mal , & une oppofîtion fi

conftante à une véritable réforme , méri-

. toienc que Dieu laifsât profpérer celle que
fatan avoir emreprife. 4. La Cour de Rome
u'avoic point profité de tout ce qui lui avoir

été reproché dans les Conciles de Conftance

& de Baie. Les Papes eux-mêmes avoient

tâché d'étouffer la voix des grands hommes
animés de rcfprit de l'Eglife. Ils en avoient

conçu une haine mortelle contre les Conciles

Généraux , & contre ceux qui vouloient leur

donner de charitables avis. Dieu donc per-

met dans fa colère que la turpitude de la

Cour de Rome foit découverte aux yeux de

l'Univers , non plus avec la jufte rélerve &
les fages ménagemens dont ufoient les Saints

& les Conciles y mais avec le déchaînement

& la fureur d*iennemis déclarés. Les préten-

dus Réformateurs fe font appliqués a pein-

dre , toujours avec malignité & louvent avec

exagération , les déforares des Papes & de

leur Cour , & ris ont eu Tinjudice d'attri-

jbuer à l'Eglife même y des abus dont elle gé-

ttîiflbit d(tpuis(ilong tems , & dont elle n'a-

Vjoit cefle de demander la réfbrmation.

, En dévoilant toutes les iniquités de la

Cour de. Rome , ils inCpirercnt aux peuples

un méfsis pour là Jleligion , dont on s*ap-

îpercevoit diéja , iricme avant le Concile de

Trente. C'eft ce qui paroîc clairement dans

le. Mémoire. des Coaimifraires nommés par

le. Pape Paul I II ,. pour faire connoître les

,abus à réformer. „ Nous voyons y difent ces

Commiflaires y l'Eglife de Dieu prefque

hors d'cfpérance de guérifon , & la Relieion

de Jerus^Chxill devenuci'objec de la ri£Ée 2c
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Jcs infulccs de tout le inonde. On n'a jamais

vu , ajoutent-ils , une diiTolution pareille à
celle qui règne à Rome , qui devroic être le

modèle de toutes les autres villes. " Faut- il

s'étonner après un tel aveu de la part de per-

Tonnes très-attachces au faim Siège , fi ceux

qui en étoient ennemis ont révélé tant d'ex-

cès & tant d'abominations > Us les ont pu-
bliés pour réduire les peuples ; & leur pcrlua-

der qu'on ne devoir plus regarder Rome
comme le centre de la Religion , mais plutôt

comme une infâme Babylone dont il ralloit

fortir , & comme le centre de l'idolâtrie»

L'infeclion que répandoit par-tout cette Cour
foute profane ,

que les malheureux Réforma-
teurs ofoient confondre avec le faint Siège ,.

cil une des principales caufei^de leurs pro-

Îrrès fi rapides. Les richelTes temporelles de

'Eglife ,
que ces hérétiques permettoient aux

Princes d'envahir , furent encore une des

caufes de la propagation de l'hérèûe. C'étolc

une tentation bien délicate pour les Souve-

rains , de fe voir invités fous prétexte de Ré-
forme , à fe rendre maîtres de grands & va-

fies domaines» dont la plupart des Ecclèfia^

ftiques & des Moines faifoienc un mauvais

Ces fôduébeurs au refte allèguent en vain

leurs progrès , & l'efficace prétendue de leur

parole , pour juftifîer leur miffion. Les pro- prél^ndus

grès de Mahomet ont été encore plus prompts Kéformatcury

& plus prodigieux que ceux de Luther 8c de'o»'t peu mU
Calvin. L'Arianifme , le Ncflorianifmc ,

"u'ï^œuvr
TEuthychianifme , le Monothélifme, avoient J^^ p*^"nîu»

anfïi emporté beaucoup d'Evêques hors de divine <yic

ÏEglife, Au. icftc > ce luceès tant vanté par cellt de M*».

Hbv) .

Combien le»

progrès de&

'»»,-.' .'ii«,».



Y 7Î^ " '" Réflexiont\u\\% \\^
homet. Nou. les Proteftans, n'a rien de fort mcrYCÎlIcux rî
yellc» caufei qui leur foit fort honorable. Les caufcs n'en

'*J*"^
P'®' (auroient être ni plus naturelles ni plus hu-

'^^ '
snaines. Que des heréfies qui favorifcnt les ia-

clinations de la nature corrompue , fe foienc

répandues en peu de tems > qu'y a-t-il en

cela de (\ divin \ Qui s'étonnera qu'en ou-

vrant la porte de tous les cloîtres , & en per-

mettant à touç lei Préties , à tous les Moines
& auiReligieufes de contraûer des mariages,

il y en ait eu un très-grand nombre qui fe

ibient laifTés aller à la pente de leur conçu-
>|

pifcence» & qui aient été emportés parles

paflTiOn s charnelles? En donnant la liberté à

tous les peuples de fe difpenfer de tout ce

qu'il y a de pénible dans les loix de l'Eglifè

,

comme le je^nc , la confèilion , la péniten-

ce; eA;-ce un grand miracle que les âmes
charnelles dont l'Eglife étoic alors remplie,

aient été difpofées à recevoir ces inftrudions

charnelles? En, cft-cc un que des hommes
qui attaquoix:nt des Myflères incompréhenfi-

bies , & qui paroiflent contraires aux fens &
à la raifon , aient entraîné dans l'Impiété les

cfprits curieux , fupetbes , préfomptueux

,

oui ne font qu'en trop grand nombre? En-

nn efl-cu un grand miracle , qu'en excitant
'-

un zélé ma» réglé que des perfonnes ont con-

tre '1 tre les défor dires de l'Egliie , on les ait por-

j rés Jufqu'au fchifme ? Ainfi les prétendus

-
" Réformateurs aiant trouvé moyen de mettre

de leur parti la concupifcence , l^rgueil,

la vanité , l'indépendance , le zélé indif-

cret > & ayant accommodé leur$ opinions \

des paflfions fi- communes , fi naturelles & fi

fortes , leurs progrès n'ont ri«n de plus mira-

culeux que ceux de Mahomet
, parce qu'ails

portent les mêmes caiftâércs.
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1

Dans ^'^i fiécUs plus heureux une Kcfor- ^ r

mation ;. ^rolTiére & ft évidemment diabo-

lique , n'aurojc pas plus gagné de terrain que
les anciens Gnodiqucs. Mais fi une œuvre ,,^^

fi peu fcduifante, quand on l'envifage de. ^ ^'^

Srès
, a eu une telle efficace d'erreur fur tant „", ^r,.; ; . p,

e Chrétiens
,
que rcroitil donc arrivé , fi il nnfni

les prétendus Réformateurs avoient eu les '*
I
'-^ '^

cara^éres qui ont paru dans certains héré- '

'^'*'

'^J

iîarques 5 fi leurs erreurs cuflcnt été moins
j,, Î/^k'^^

lévoltantes j s'ils Te fuffent montrés avect tt? '^> »^

les dehors d'une vertu apparente; s'ils eu (Tenc >

évités les excès capables de les décrier ? Ce
qui ed: vraiment miraculeux , c'efl que Dieu
ait arrêté tout d*an coup ce torrent , qui me-
naçoit d'inonder TEglife toute entière. En-
fin , pour remonter a une caufe fupérleure à
toutes les autres , Dieu avoic des jugemens
terribles à exercer fur Ton peuple. Depuis

long-tems il fuipendoit les juites effets de

fa colère > & s'étoit contenté de faire an*
nonccr par-tout ics menaces. Il les exécute

enfin , en retranchant une multitude de bran-

ches qui ne portoient que des fruits de mort.

Quand on confidére en quel état croit alors

la Religion parmi les peuples qui furent em-
portés par le fchifme & l'héréfîe , on eft

moins étonné de leur apoflafie. On n'y con-

noifioit ni la nature de la vraie piété, ni

l'excellence du précieux don de la Foi : tout

8^y réduifoit prefque à un phantôme de Re-
ligion. Les Paileurs laifToicnt languir les

peuples dans l'ignorance , & ne s'occupoient

que de leur fortune. Les Papes , qui avoient

concentré en eux toute l'autorité eccléfîafli-

que , & qui Ce croyoient (èuls en droit de re-

médier aux maux de l'Eglife^ bornoient lem

». >. .-n

».»

ï^

*

.^w- '
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follicitade à faire briller leur Cour & 1^

étendre leur domination. L'hiftoire de l'éta-

bliffemcnt de l'héréfle dans les Koyaumer
du Nord en eft une preuve fenfible.

^ _
La vue de tant de branches retranchées

que doit no'is ^^^ns le feiziéme fiécle , c(k bien propre à te-

infpiter la nir dans la crainte celles qui ruDfment en-
vûc des jtigc- core , & rappelle bien naturellement une ré-

ÎSr" unt *He
^^^^o** 4"* "^us avons dcja faite autrefois,

peuples em- Conjidérez , nous dit faint Paul , la home&
portés par Us la févérité de Dieu : fafévérhé envers cetu
derniÉrei h6. quifont tombés;- &fa bonté envers vous , fi
lèiies,

toutefois vous perféverez dans Vétat oùfa bon»

: < té vous a mis : autrement vous ferez retrart"

ehésm^ La (uite de ll^ifloite Écclédaftique

nous a montré de tems en tems rexëcutiou

de cette terrible menace. ,y L'Afrique en-

tière enlevée à l'Eglife ; le fchifmc des Grecs

fuivi des Patriarches qui font de leur commu-
nion y rhéréiie des autres Patriarches ; la dé-

>f. DNr./.r^folation caufée par le Mahométifme parmi
Crff(.{i^f^//.]cs triftcs relies au Chriftianifmc dans toute

l'Atie & dans une partie de l'Europe j enfin

les ravages des dernières héréfies , qui ont
' enlevé tous les Royaumes du Nord , des Pro-

vinces entières dans l'Allemagne „ les Pays--

Bas & les Suites , fans parler d'une ancien-^

ne plaie encore mal fermée dans le coeur de

la France ; tous ces maux femblables à une

. horrible tempête mêlée de grêle & de fou-

dre , ont abattu une infinité de branches , &
été à Tblivier qui rubfi,(le encore après Tes

]perte« , une grande panie de fa beauté & de

> fa dignité t & fi quelque chofe doit nous,

étonner , c'eft que la divine miféricorde

n'iait pas encore rétabli Ifra*ct fur tant de pla-

ces vacantes» H^ ejLeinples £ foinùdables de

:> ^]'
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la fcvéricé de la juillce divine doivent nous
infpircr une falucaire frayeur , fur-couc en

confidcrant que la charité fe refroidit tous

les jours , que la Foi devient rare
,
qu'on en

connoît peu le prix , qu'on lui fubflituc de»

raifonnemens humains , des conjectures har-

dies , des fyftémes inconnus à nos pères >

^u'on affoiblit en plusieurs manières la re-

connoi /Tance que nous devons à Jefus-Chriil.

Chaque jour enfante de nouvelles erreurs 1

qui tendent à nous féparer de Jefus-Chrift,

à ôter à fa Grâce fa liberté & Ton empire

,

à établir une juflice de Philofophe & de Pha-

rifien. Et ces déclins qui deviennent fort ra-

pides , parce qu'ils trouvent peu d'ob(lacles »

& qu'on eft attentif à toute autre chofe

•u'au remède dont de tels maux aurolent bc-

foin » font craindre que notre tems ne foie

{>roche , ou plutôt nous font efpérer que ce-

ui des Juifs n'eft pas éloigné. **
,

Après avoir confidéré ks ravages caufés

par les Luthériens & les Calvinides , il eft à Ravages eau

propos de dire un mot de ceux que firent les f*s p^r ic* ^

Socinicns & les Anabaptiftes. Nous avons ''al^aF^^"-

A it » 1 •/• r ' Etendue ae
VU que 1 Anabaptilme étoit proprement une

j.çj^ç f^j^.
réforme de la prétendue Réforme des Lu* aion.

thériens & des Saciamentaires. C'étoient à
peu près de part & d'autre les mêmes princi-

pes , dont refprit féducSbeur faifoit tirer des

conféquences différentes. Les uns préchoient

qu'it n'y avoir plus dTglife fur la terre de- ^^

puis lohg-tems , & qu'ils étoient fufcités de
Dieu pour en former une nouvelle. Les au-

tres afiuroient que depuis plufieurs ficelés,,

il n'y avoir plus un fèul Chrétien ,
puifquc ^

perfoime ne pou^oic Tèirc q^utu tecevaut k

XTX.
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Bapcémé* en âge de difciction. Cette maxU
me fondamencale de ces diHérens Réforma-
teurs ctoic Ti extraordinaire Hx. Ç\ inouie

,

tju'on ne conçoit pas qu'ils aient jpû efpérer

de la faire recevoir. Les Anabaptiues , com-

me nous l'avons rcinarc)uc , fuivoient par-

tout la prétendue Reforme , &: auroicm pré-

valu dans les pays od elle setoit établie,

s'ils n'euifeiK point eu cet cfprit féditieux

qui les faifoit détedcr. Leur carat5lére parti-

culier étoic de fuppléer à ce qui manquait

aux Luthériens & aux Sacramcntaires. Ils

fentoient combien l'ccuvre de ceux-ci étoit

défedlueufe , n'ayant ni miracles , ni infpi-

ration , ni aucune des merveilles que TE*

glife avoir eue dans fa nallfanee. Ils fe cru

lent donc enrichis de tous ces dons fiirna

turels
, qui manquoient à la prétendue Ré-

forme. Leur miniftéte fut très-funcftc , en ce

qu'ils préparèrent les voies à tous les fana-

tiques qui parurent dans la fuite. Le mê-

me principe de fédudion , qui dans le feizié-

Bic iîécle gagn<a tant de Provinces par l'ap

pas d'une prétendue infpi ration
,
prendra une

nouvelle forme dans le fiécle luivant , k
fera dans i'Et,life de nouveaîp ravages»

L'orgueil porte"naturellement à vouloir être

didingués du commun des hoinmcs , & à dé-

fîrer d'être en commerce immédiat avec

Dieu. Delà vinrent les faux prodiges des iU

luminés & des fanatiques des Cévcnes , les

îidunons des faux Mydiqvtes, les horreurs

des Quiétiftes 3 & tout ce qit '.^ côfc ap

pelle les Profondeurs de Satan . Kv- vons

vu en combien de branche : fèrtates fc

font fcpaiés les Anabaptiftes , & même tous

ks autres prétendus Réfoiniâteurs. C'e(t à
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|i|uoi il ccoic naturel de s'accendri. Quand on
I
n'a point des principes fiics, ^ nu'on prend

Ipour xé'j\z de fcs fentimens &: de tp conduite,

ou te fcns qu'il plaie à chacun de donner à

l'Ecriture , ou l'infjpiration imvné* wite qu'on

croit recevoir de Dieu , il ne fcroit point

étonnant de voir autant de rydcaics de Re-
ligion Qu'il y a de téccs différentes.

Le démon qui mulriplioic les picges , afin ^^^
que ceux qui evitoicnc l'un , fuiîent pris dans $ocini.«n«

un autrr , il: (crvit des Socinicns pour ga- fourcc d un

gncr mus <^enx qui fe picquoicntdc bel cf-
noiiveau gcn-

î;r:i, a mu fe vanioient de fuivrc les plus
,^, comment

pUivS- nieres de la raifon. De pareils nom- lUont prépa-

'ii ics fentoient le foible de la prétendue Ré- ré le« voie»

ferme , & le ridicule de rAnabaptirmc. •»
f'^'ll^^^

D'ailleurs ces fcétcs confervoient la croyance
|\»ij,^piÉié,

de la Trinité & de la plupart des Mvftères :

& c'eft ce qui ne pouvoir plaire à des Phi-

lofophcs, quin'admettoientquc ce qui leur

paroifToit évident. Socin & fes premiers dis-

ciples n'ont fait qu'ébauchpr ce beau fyftê-

me de tout foumettre à la raifon. Ils né s'en

font fervis que rour attaquer les Myftcrcs

de la Trinité & cfe l'Incarnation. Mais dans

le dix-feptî^éme (îécle Spinofa lui donnera

bien une autre étendue. Et enfin nous voyons

de nos jours jufqu'oii le démon portoit Ces

vues , quand il lufcita les Sociniens. Nous
fommes témoins .des progrçs étonnans que

fait le libertinage d'cfprit , & des efforts •^'
'

que font les impics pour enlever , s'il étoit

po/fible , le peu de Foi qui reOe fur la terre»

Dieu femble avoir pris platfir à confondre

l'ePprit humain , en permettant que ceux qui -

ent voulu tout ramener au tribunal de la rai- ,

(on, (oient tombés dans des égaremens de ' " '

«I

j

II'
lii

!i

"ilil
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tout genre 5 qu'on ait vu paroîtic chaque
année de nouveaux plans ae Religion

; &
que de dégrc en degré on en foit venu à

douter de tout , & à ignorer même fi l'une

des propriétés de la matijjre n'eft pas de pen-

fer. Ceft ainfi qu'à force de vouloir tout

• comprendre , on a mérité de tout ignorer.

L'exiftence,^ du fouverain Etre eft elle-même

devenue un problême. Ceft jufqu'à cet ex-

cès de folie que font parvenus ceux qui fe

difent les partifans de la Raifon. Ce qui

^
fê pafle aduellement fous ros yeux en eft

la preuve. Ceft du fcin de la prétendue Réfor-
• mequc font fortis ces monftrueux fyftêmes,

pui{que c'eft elle qui a fecoué la première

le joug falutaire de l'aurorité de TEglife , &
quia levé l'étendart de cette apoftafie. L'An-

gleterre & les autres pays où la Religion

Catholique a été profcrite , font devenus

comme le repaire de toutes les fe(5tes & de

toutes les erreurs , & l'afyle de tous les ef-

prits libertins y qui ont enfanté les plus dé-

teftables fyftêmes en fait de Religion. L'im-

piété n'a ceflé d'y faire du progrès : & elle

a en fuite gagné de proche en proche ; &
nous voyons quel ravage elle feroit en Fran-

ce , fi Dieu dans fa miléricorde ne daignoic

pas oppofèr une digue à cet affreux débor-

dement.

XL
XXT. Voyons maintenant des maux d'un au-

Mauxd'untre genre. Nous avons entendu les vives
autre gcnrs. plaintes de Vargas Miniftre de l'Empereur
Obftaclesque

Concile de Trente, contre la Cour de
trouve le _, _

1 r / • i •

Concile de Rome , & contre les Légats qui executoient

Trente de la fes ordres , en gênant la liberté du Concile
part de la par rapport à la réformation. Les AmbaiTa-
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fur l'état de PEglife. XVI. ficcIe. 73 7
Ideur du Roi de France s'exprimèrent auHi cont de Ro
trcs-fortement contre les intrigues des Pa-

pes & de leurs Légati; , qui ne cefToient de

'traverfer les bons deffeins du Concile. Les

Archevêques Eledeurs de Cologne , de Trê-

ves & de Mayence , étoicnt indignés du ton
' que prenoient les Légats , & des rcfTorts fe-

crets oue faifoit jouer la Cour de Rome pour

difpoler de tout à Ton gré , & empêcher que

le Concile ne la réformât. Le Cardinal Ma-
druce Evêque de Trente dit en pleine Con-
grégation

,
qu'il y avoit dans le Concile un

autre Concile fecret qui prenoit toute l'au-

torité. Le Cardinal de Lorraine pria tous les

AmbafTadeurs d'écrire à leurs Maîtres , âc

de les conjurer de demander au Pape de

faire cefler les brigues & de laifTer aux Pè-

res la liberté d'opiner. On a encore vii d*au-

tres faits femblables , que nous n'avons

rapportés qu'avec une peine extrême. S'ils

étoient moins publics & moins connus ,

nous les aurions entièrement {îipprimés.

Mais qu'aurions nous gae;né à diiumuler

des faits condans , que les hérétiques ont

relevés avec complaifance , & qu'ils ont

appris à tout l'Univers ? Il vaut mieux
avouer ce qui efl vrai , & montrer aux en-

nemis de l'Eglife l'injuftice des conféquen-

ces qu'ils prétendent en tirer.

La même fincérité nous a obligé de rap-

porter la proteftacion du Cardinal de Lor-

raine au nom de toute l'Eglife Gallicane ,

au fujet de la Réformation établie dans le

Concile. Cette Pièce qui eft fi authentique ^

méritoic bien d'être remarquée. Les Arche-

vêques de Grenade & de Brague , Ci diftin»

gués par leur mérite , l'Evêque de Paris U
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tant d'autres , ^«coicnt inconfolablcs Je voï

l'invincible oppoiition de la Cour de Komcl

à une falutairc Réforme. Pour évircr la rup-

ture du Concile , il fallut céder \ & le Cca
cilc ne pouvant mieux faire , préféra un'

moindre bien au malheur d'un rcnifmc dont

on étoit menacé. Comment cette Cour nç

fcntoit - clic point les malhcureufcs fuites

cju'avoit eu (on oppoiition aux fjges r(fgle-

mcns
,

que vouloient établir les Conciles

de Confiance & de Bâle ? Quelle perfévc-

ranrc & incurable iniquité, d'arrêter d*in>€

manière Ç\ invariable tous les foins U les

efforts de trois Conciles Généraux
, pour le

grand ouvrage d'une véritable léformatioûl

La Cour de Rcnc a refufé de fe foumcttie

aux deux premiers qui vouloient la répri>

mer , & l'affujettir aux faintcs régies. De-

venue enfuirc plus hardie, elle a ofé entre-

prendre de mettre le troifiéme fous fon

joug : & enfin elle cft venue à bout deTe

défaire des Conciles Généraux , & de n'en

vouloir plus même fupporter le nom. Faut-

il s'étonner après cela , des grands mal-

heurs qui ont fuivi le Concile de Trente,

& qui n'ont ceifé depuis d'aller toujours

croillant ?

XXTT. Mais quoique Dieu par un effet de fa ju-

in jufticc de ftice ait permis que les partions humaines fc

ceux tiui en niontrallent fi clairement dans le Concile de

pat tant

Veux l^

^m à"

k les
^

liberté y^

es fc rcl

nicnicitc de rinfaillibilité de ce Concile prononçant fur

*f'*'"^^''*"' les dogmes de Foi & Ici; régies des mœurs.
"^*-

Fra-Paolo lui-même, dont l*HHloirc qu'il

a faite du Concile de Trente, cil vicieufe
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Ipar tant d'cnthoits , cet homme que le fa-

jiieux V. le Courraycr appelle CathoUcfue in

Um & Vrotvjlant in détail, convient .i]uc

fur les matières qui incércifenc la Foi , la

liberté y fut entière , & que tous les fulFra-

ffcs Te réuninbiciit d'eux-mêmes pour con-

damner les Luthériens & les Sacramentai-

res. * Quel eft donc.le Concile Général , où
les pallions des hommes n'aient paru fur au-

cun point ? Eft-il étonnant que dans un (ié-

clc fi fécond en malheurs,elles fe foient mon-
trées davantage î On ne (auroit trop diftin-

ffiiercc qui vient du vSaint-Efprit , d'avec ce

oue les hommes font capables de faire. Ceft

faute d'être attentif à un difcernement Ç\ né-

ccflaiic , due des Hiftoriens audacieux ont fi

'fort décrie le Concile de Trente. C'cft ce

Iqu'a fait de nos jours avec une hardicflc

étonnante le P. le Courrayer , dans l'Ou-

vrage qu'il a donné fur ce Concile. Le ve-

nin s'y manifelTe à chaque page. Plein de
l'efprit de Fra-Paolo, cet Auteur n'a entrepris

d'en donner une nouvelle traduction , que
pour avoir occafîon de cenfurer le Concile

de Trente , de s'élever contre les décifions

de l'Eglife , & de manifefter de plus en plus

le libertinage d'efprit auquel il s'étoit livré.

Il s'cft crû en état de redrefTer l'Eglife j & il

n'a pu lui - même faire un pas fans faire

une nouvelle chute. D'une opinion har-

• On faic que Fra-Pao'o étoit Religieux de l'Ordre

des Servîtes , Théologien & Confeiller de la Répu-

blique de Venifc , & que fon véritable nom étok

Paul Satpi : il étoic né en in* *^ "« mourut qu'en

\6x\. Onauroir tort Je juger du Concile de Trente

(tar l'idée que s'eflfotce d'eu donner ce téméraire Ecri-

vain.
'i
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die , il eft tombé dans l'erreur. L'crreurTa
précipité dans le Tolérantifmc 5 c*cll-à«

dire, qu'il eft devenu hérétique, & un fe-

diaire de la fedc h plus pernicieule & la plus

éloignée de la vérité.

XII. ^,':ii'î^^''.vi..i^ •-. :

Depuis le Concile de Trente , les maux in-

térieurs de rEglife font devenus plus étendus

& plus profonds. La Difcipline n'a celle d'al-

d'vèrus pTûs
Icf c" dépériflant , & l'on a même peu de

grands depuis tems après abfolument négligé de tenir des

le Concile de Conciles , quoiqu'on en eût (i folemnelle-»
licme. ment reconnu la néceflîté. La colère de Dieu|

s'eft allumée de plus en plus , & l'on a viî

croître un nouveau fcandale
,
qui dev oit met-

tre le comble à tous les autres. On a donné

atteinte à des points très-importans de la

dodrine de l'Eglife. Les Bulles contre Baïus

( dont nous parlerons ailleurs ) ont fervi à

jettcr des nuages fur des vérités très-précieu-

fcs. Tout irréguliércs, tout abuHves , tout in-

déterminées que foient ces Bulles , les nou-

veaux ennemis de la Grâce les ont regardées

comme une décifion lumineufe pour juger de

la doûrice. L'£glife^les portoit déjà dans

fon fein , ces dangereux ennemis , & elle

avoir la douleur de les y voir muhiplicr

tous les jours. Ne prévenons point ici ce

'\ que nous en devons dire dans le volume fui-

vant , & contentons-nous de rapporter ce

, i qu'en a écrit un faint Evêque d'Èfpagne,

dont tous les Ordres du Royaume d'Arra-

gon ont demandé la canonilation au Pape

Innocent XI. C'eft le célèbre de Lanuza, dans

la Requête qu'il préfenta au Roi Philippe U
. en 1 55>7. Cette date mérite d'être remarquée.

Ce grand homme fe plaint d'abord des

^
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Dioycns que les Jéfuices emploient pour fc

faire des par.ifans. „ Ils attîrenr , dit-il , &
„ s'attachent un grand nombre de perfonnes

„ dans les Ecoles , par TadrelTe avec laquelle

„ ils font entendre , que chacun par leur

„ crédit obtiendra fûrement tout ce qu'il

„ voudra : qu'ils feront donner aux Ecclé-

„ fiaftiques des bénéfices , aux gens du Bar-

^,
reau des cliens, aux Etudians les faintsOr*

„ dres , aux Dodteurs des chaires de Théo*

j, logie , à tous enfin des avantages tcnipo-

„ rels. Ccft par cet artifice qu'ils font rece-

„ voir malgré qu'on en ait leurs nouveau-

„ tés. '* L'illultre Auteur parle enfuite des

moyens qu'ils mertoient en ufage pour

abattre leurs adverfaires. „ Il eft à pro-

„ pos qu'on fathe , dit - il , que lès Jé-

„ fuites ,
qui font fi appliqués à inventer des

„ nouveautés , font néanmoins fi fenfibles à

„ l'oppofition de ceux qui les contredifent,

,,
qu'ils ne celfent de crier , foit dans les

,. CcHis des Princes , foit dans celles des

„ Puiflances de l'Eglife : & ce qui eft plus

„ furprenant , c'eft qu'ils accufent ceux qui

„ par piété & par zélé s'oppofent à leurs

„ nouveautés , comme s'ils étoicnt les au-

„ teurs du fcandale : en forte qu'on peut leur

„ appliquer la réponfe que fit le faint" Pro*-

„ phéte Elle, en parlant au Roi Achab , lorf-

,, que ce Prince lui dit : N'êtes-vous point

„ celui qui trouble tout Ifrael , & que le Pro»

„ phéte répondit : Ce nejî pas moi qui ait

„ troublé IJra'él , mais c*ejl vous-même & la

„ maifon de votre père , lorfque vous avez

„ abandonné Us commandemens du Seigneur»

„ & que vous avezfuivi Baal,
**

Lorfi^ue ce faint homme pailoic ainfi , il

^M

il ^!i'1

I m
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ne voyoic encore que le commencement de

ce nouveau malheur. Qu'auroit il donc dit,

s'il eue vii ces mêmes hommes,répanclus dans

coûtes les parties du monde , établis dans

prefque toutes les villes , introduits dans les

Cours des Souverains, devenus maîtres de

l'éducation de la jeunelTe , & arbitres de ce

que le monde appelle difgraces ou faveurs >

Qu'auroit- il penfé , s'il eût été témoin de

tant de calomnies » de perfécutions^ôc d'in-

r juflices , donc le récit feul rempliroic une

multitude de volumes f Ce favant Théolo-
gicn rapporte une parole importante d'un

des principaux membres de la Société. ,, Nos

„ Pères , difoit ce Jéfuite , ont empêché la

„ viiîtc de l'Evéque que le Roi d'Efpagne a

„ envoyé. La Société tentera un jour de l'em-

. ,) porter au-defTus de l'Eglife même,& elle fe-

>, ra des efforts pour y réuflir. *' Ceci rappelle

-~ tout naturellement ce que difoic le célèbre

Melchior Canus Ëvéque de Canarie,dans une

Lettre écrite au P. Régla Confefleur de l'Em-

pereur Cliarles- Quint. „ Plaife à Dieu , di-

„ foit il , qu'il n'en foit pas de mol comme
„ de CaAandre,à qui l'on n'ajouta foi qu'après

„ la prife de Troie. Si l'on foufFre que les Pe-

y, tz% de la Société continuent fur le pied qu'ils

„ ont commencé , je prie Dieu que le tems

„ n'arrive pas , où les Rois mêmes voudront

„ leur réfifxer , & ne le pourront. *' Mais que

peuvent les efforts des hommes contre la Vé-

Pvov. Ch, tiré qui efl Dieu même ? // n*y a point defâ'
Xi . V. }o. ge£e j il Yiy a point de prudence , il r/y a point

de cénjeil contre le Seigneur» .

*.* i ' .î

Fin du huitième Volume,
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Frédéric Eleâeur de Saxe prend Luther foiu

fa proteâion. iif, 11 8. (f fuiv. 135. Cr»

fuiv, 139. 141. 143. 145?. 177» «83. Abolit

dans (es Etats la difciplûie extérieure de

TEglife. 150. Sa mort, 183

Frédéric Eleâeur Palatin, \ 53

j

V

G,Enes, Le peuple fe révolte contre la

NoblefTe. 7

Genève embrafTe Phéréfie. 288

George Duc de Saxe , fait tenir en fa préfence

les conférences de Leipfic. 124. Fruit qu'el-

les produillnt à fon égard. 127. 187. Sa

mort. 235. Son teftament. ibiê.

Germanique, ( La Nation ) Ses griefs contre

la Cour de Rome. 13. (f fuiv,

Guadix. ( Evéque de } Comment traité par les

Italiens. ^n
Guerre civile de Religion entre les Cantons

Suiffes. 280. ù' fuiv,

Gucrrero ( Pierre ) Archevêque de Grenade.

Zélé & mérite de cet Archevêque. 6 1 7. Sa

fermeté. 63 î

Guife ( Les Psinces de ) animent le Roi contre
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les hérétiques. 5x9. Mefurcs qu'ils prenncnÉ

pour fe foutenir. 534. Jaloulie des Grandi
contre leur élévation. 537. Leurs deflëini

contre le Roi de Navarre & du Prince de
Condé. - i

* H$
Ouflave Roi de Suéde etnbrafTe le Luthcra-

nifme* >^f

H,Enri II Roi de France, En guerre avec
le Pape. 477. Jules III l'excommunie, iiirf.

Edit très-févere contre les Proteftans. 478.
Sa lettre au Concile de Trente, ibid. Sa
proteftation. ibid, (fjuiv. Se ligue avec les

Proteftans contre l'Empereur. 522. Fait la

conquête des trois Evéchés. çi^.Son zélé

pour la confervation. de la Foî. 518. Edit

contre les Hérétiques. 530. Sa mort. 533.
Henri VIII Roi d'Angleterre. 43, (ffuiv. Se

ligue contre la France. Se déclare contre

Luther. J48. 149. 187. Son Divorce, m
Henri de Saxe embrafTeleLuthéranifinc. ij^
Hérétiques» Moyens dont on fe fert en France

pour les découvrir. 537
Hejlè,( Landgrave de) Ses débauches. i^6»

ù* fuiv, Confulte Luther. 13t. Contraâe
un fécond mariage. Z4z. Mis au ban de
l'Empire. 434. Se foumet à l'Empereur à
des conditions humiliantes. 44:. Arrêté
prifonnier. 443. Mis en liberté. 516

Hôpital ( de r ) Chancelier de France. 54^.
Difcours important aux Etats d'Orléans. 549

Hofius, Cardinal, Légat au Concile de Trente.

578
Huguenots, origine de ce nom. i5>i

Hugues Evéquc de Conftaricc s'oppofe à Zuin-
gle. 2 î 8. &*/«;>.

li iy
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Imprimerie, Règlement pour Timpreffion des
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Intérim àe Charles V. 44p. O'fitîv, 4^1. 3es
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Italiens, Leur zélé aveugle. 611

Jules IlPape. Commencement de fon Ponti-
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Cr* fuiv. Ouvre le Concile de Latran. 47,

trjuiv. Ses dernières adions & projets, ji.

5z, Cr'Jùfv. Sa mort. 55. Vo)^eiks Réflexions

701, ù'fuîv.

Jules in. Son caradere. 469. Convoque de

nouveau le Concile de Trente. 471. Ex-

communie Henri II , & met la France en

interdit, 478, Sa laort, 57/
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ù'fuiv. 6$9' 680. <?îsi,
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191. IIP. Cr» fuiy.^i^r^fuiv*
Lorraine. ( Le Cardinal de ) Diverfes aâions.

53c. 544, 552. 55 8. 560. Son difcours fo-

lide au Colloque de Poiffy, $6S, Ce que
le Pape dit de lui. 609» Son arrivée à Tren-
te. 618. Ce qu'il y fait. 610, 613. Son
voyage à Infpruck pour conférer avec

rtlmpereur. 634. Demande la réformation

de la Cour de Rome. 639. ^40» Sa Décla-

ration au nom de l'Eglife de France fur la

difcipline établie par le Concile de Trente.

687. é88. 737.
Louis Xïl Roi de France. 2. Dernières aâions

de fon règne. 6, tffuiv» jufqu'à 65. £r'/ùzV,

Sa mort. Son éloge.
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66, 67*

Louvain ( Les Dodeurs de ) dreffent 3 1 ar-

ticles contre les nouvelles héréfief. 25

1

Luther, ( Martin ) Hiftoire de cet héréfiarque.

Ses erreurs. Ses étonnans progrès. Voye"^

rArticle IV, ^ l'Article V, Depuis la page

..loé. Jufqu'à a ^4. 255,
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i88. Gagne en Suéde, à Utrecht. 195. Pé-

nètre en Hongrie. 527. en Pologne. 518
Luthériens fe multiplient : on en brûle en
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armes en Allemagne, ipé. On fe précau-

tionne en France contre eux. Voye{ les Ré^
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Adrwce Cardinal Evêque de Trente,

Mantoue ( Cardinal de ) Légat au Concile de
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Mantou2'( Le Marquis de) fait pri(bnnier par

les Vénitiens. 15. Le Duc refufe cette ville

pour la tenue du Concile de Trente, i^i

Marcel U Pape. 577
Marillac Avocat célèbre. 534
Marillac ( Charles de) Archevêque de Vienne.

Maronites fe foumettenf au Pape. io

Marfac ( Louis de ) Officier hérétique con-
' damné à mort. ^28. &* fuiv»

Martyrs* Réflexions fur ce qui fait les Mar-
tyrs. 53 f

Majfarel Secrétaire du Concile de Trente. ^76
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Maurice Eleâeur de Saxe , Chef de l'armée

Proteftante , affiége & prend Ausbourg.

jzi. ù' fuiv,

Maximilien Empereur. p. 22. 23
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iWiî^icw (Catherine de) Reine-Mere. 534
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les réformateurs. 191, 0' fuiv. DrefTe la

Confeffion d'Ausbourg. 207. 216. Ses in-

certitudes. 22Ç. OJùiv. Contredit Luther.

231. 245, ^ fuivm

Mercuriales du Parlement de Paris. 530
Miltitz ne gagne rien fur Luther. 121
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680
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à Jules n. 32. Légat au Concile de Trente.

334. Eft clû Pape. 465. Voyei Jules IIL
Monîlac (Jean de ) Evcque de Valence. 546.

Montmorenc'u (Le Connétable de) Ennemi
'

. des Guifes. 545* abondonne les hérétiques.

Moron , Légat au Concile de Trente. 332. Son
difcours avant la dernière Seflion. 6 h» ^76

Mu(jù Son difcours à l'ouverture du Concile

de Trente. 2x6
N

A^.Aples Révolte en cette ville à caufe de
rinquifition. -

. - i6 27
NcLvagero^ Légat au Concile de Trente. ^34
Navarre, ( Le Roi de ) ( Antoine de Bourbon,

premier Prince du Sang) 543. 548. Se dé-

tache des hérétiques. 57f

o
O

Ecolampaâe hérétique. 18 1. 203. S*umt

à Zuingle. 262. Son caradere, ibid, ^fuiv.

Sa mort* zbi. Ses Ouvrages. 282,

*
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Ofiandr hérétique. , 20
3
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Son zélé pour la réforme des Evéques.

363. ù' fuiv.

Parlement de Paris, fon oppofition au Con-
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Paul IV Pape. 57c
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Pihrac , Ambaffadeur de France au Concile

de Trente. 585. Son excellent difcoursau

Concile. 589
Pic de la Mirandc. Son difcours fur les maux
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Pie III Pape. Son Eledion. 3. Sa mort. 4

Pie IV. Pape. 577. Convoque de nouveau k»

Concile de Trente. 578. Diverfes aâîons.

S9l*6io* Chagrin que lui eaufcnt les ai-
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plaintes contre le Concile. .423. G* fuiv»
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jiexions 716, ù'fuiv.

QUimin , ( Jean ) Orateur du Clergé aux
Etats d'Orléans. 552. Son difcours 5 H»
5 ï 5 • Portrait qu'il fait de la nouvelle ré-

forme, 55 5» 55^
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Mfidence des Evêques , néceiïaire, 317^
328

fi.overe ( Julien de U ) Cardinal. Voj, Jules //•
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Prêche en Saxe les Indulgences. iu6« Com-!
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fuiv.
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cile de Trente 504. 514. ji^
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Louis XII. 14.

Vifconti ( Charles ) Evêque de Vintimille.
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Vherhe (Gilles de) Général des Auguftins.
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les Décretales des Papes. 135 .Prétextes dont

elle ufe pour juftifier fa révolte contre l'E-

gliCe. 138. 139

Urhin , Le Duc d' ) neveu de Jules II. Afîàf-
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de Trente. 371
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France. 4.
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2\L
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y\^hncnès, (Cardinal) Sa fermeté. 104

zUîngle héréfîarque. i8r. iox,i^6,i^7'
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fur le falut des Payens. 27*;. Sa mort. zSi
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ADDITIONS ET CORRECTIONS.

T)Age première j ligne S'î-ifiX eut â Rome,

X^ W* '5>. Cette pa^e &» h' deux fuivantes

contiennent des faits qui ont été rapportés dans

le volume précédent. Mais ils y ont été mis pav

inadvertance , &* c*efl ici leur place naturelle»

P, $6, ligne Démtltiémej mit j lijei mirent, pa^*

51. /, zo lif. & fit» y. 8 y. L dernière , de , /z/I

du, p. 99. /. if./i/Tpour en délivrer, p. 104.

/. 5. lif, libérale,!;. 15^ /. 17. Uf mais contre

l'avis, iiirf. /, I.;. [if. n'irritât,]?. 144./. x7»lif.

Etats, ];. 14c. i. y. /Ij. reconnue. pa^. 147. /.18.

Uf. avertis. p.i^^.L' ^.HfCe Pape avoue. Ibidm

L 19» Uf Le Nonce promettra, p, i;y. /. ^*
aprèj Pape, mette\ une vitjgule. p. 170. /. ix.

uf fa fcience & fa. p, ipo. /T 4. après afFeéloit»

7««te^ une virgule. Ihid, L dern. lif & de faire»

p. 1 5/ • . /. 9. Tou* ce Sommaire qui efl au las de

la même page a été tranfpofé. Il doit être placé

immédiatement avant le nombre XI. v(ig* 10 j#

p. loo. /. 20, fur, lif. fuivre. Ibid. kg. j5* Uf^

giftrats; qu'ils, pag. zov. lig, 16. qu'elle, lif^

quelle. Ibid, /. ^3. ore^ Mais, p, ii$, L 1 1. G*
1 a. lif, ainfi : de troubler dans leurs Etats I3

liberté des Catholiques, p, a 10. L 2. lif faifoit.

pag, 1 18. /.^. ii^deTannée. p, 234./. 11, lîfl

Aiéandre, pag. 23s» /• 14, après Luthériens,

jncttei une virgule, p. 148. Z. 25. ont , lif on,
p.z$h,l, 24» fl;7reV qui, wzefre^ une virgule,

p. 2^. ^. II. ors^ iUjT-. 258^^. io,6tej^ il» p-

*59» %• n» ^l'P^^ étoit, 7W«fe^ une virgule,

p. 2^4, /. 10. des , /z/I de. I^i(^. L 21. /i/I eut,

P<ï^. Z7A- î' 2 2» flprsj Mulhaufcn, jie mcffeç;

«ju'une virgule, ibid, L 30, uV, ^i/I ne, p^.



V
xfjé, î. ip. Uf, elle en eft fort , ;;. 32 j, /. 24^

lif. Auprès , p. 3 ?i. /. tj?. /i/I fe palFe >p. 337,
/. ai. /i/'. eut, p. 338. /. ^i. Uf. l'on , ^. 34;,
I. ic. /if. fuivis , p. 34^. /. 3^» G' 31» /:/. cor-

rompue ,p. $61» dïa marge , XlX. On parle,

&c. Tranjporte'^ cefommaire au bas ds la page

Juivame vis-i-vis, ces mots. Dans la Congréga-
tion« p. 367. /. 26. Uf, ainfl : péchés : ou , qui

reconnoilîent qu'à la vérité ils font bnptifés

pour la rémiffion des péchés , mais. Ibid, l. 3 $,

ù' fiàv» Uf l'cfiftent ; & que l'Apotre ne l'ap-

pelle péché , que parce qu'elle, p, 372. i. 19*

d'Urfé, Uf D'Urfc, p, 375. /. 17. Uf & à aller,

p. 380. L 31. Uf la charité elle-même , pag,

384, /. 14, ofeif uniquement. Jiirf. L 15. veut

bien que , Uf. veut que , p. 586. h 8. Uf Ju-

das, jp. 387. /. 24. Uf abfous , p. 388. ^ ï,

foutient , Uf dit,;;. 3P0 /. i. Uf qu'ils perfé-

verent, p 418. /. 32. apr-ej" ordres, ne mette^

qu'un point & une virgule , p^. 4^4. l. 34.

Janvier, ///*. Mai, pag. 431. î. pénuUïéme , Uf
Vittemberg , & de même ailleurs , p, 435, /.

II. une, lif un , p. 437. /. i. Uf canon , pag,

444. /. 23. rtprer deValpurg,a;ou£q qui en étoit

Evêque , pàg, 449. /. i S. aprej Religion , ne

mette\ quune Tirgule,pfl^. 4^2. l.-^s» après

juftice, mette^ une virgule , p. 4^^. /. 21. la,

lif le, p. 4j8. /. 25!, jefus'Chrift , Uf Dieu,

p. 461. h 10. /if réforme des. îhid. L 17. après

bénéfices, mette^ une virgule. J3zrf. /. i6.ôtsi

les

463

crochets , p. 462. L 1 . tance , Uf tant , p.

j. /. 22 &* 23. iif Calvin l'attaqua , p. 464.

2^. I. &» 2. /if flinjt: fiaftiques , & les alliés de

ia ConfeiTion d'Ausbourg , à s'y rendre, pag.

46c. /. 5. Cr» 4. lif le Duc de Saxe Jean Fre-

ëeric. Ibid. /. 12. G* 13. /if Cependant on ne

Ênijiroit rien au fu]«t du Concile,]?. 47 1 • /. p



êteTjiTir tout, p. 47^. /. ir. paroît, /;y:pa-.

roiiroit,p. 478. /. a. &• 3. lif. d'y porter ou d'y

envoyer de l'argent, fous, yig* 479» li^* y*

Royaume^, ajoute'!; à Trente, p. 4''4. ^. 1 '^« ^{/^

quelles , p. 496. /. 7. 8. & «?. Cw trois l'u^ncs

renferment une grande vérité, mais ce nejlpas

ici fa place, Ihid. l. 28. ///.-autre, p. joi. /. 2,

le Concile prononce des anathénies, efface\

ces ïhots , /;. 51^. /» 6, lif. peler, pag. 510. L
2Ç. & vingt , ote^ & , 27. 51 ?. a la marge après

fufpendu , ajoute^ d la ligne. Le z8 d'Avril

i^Si-, p.$t6, L 25. /if les accepta volontiers,

& déclara Maurice,;;. ^27. /. 24» Soient, lif.

foit, p. 531. /. 33. /;/. miniftres Si.pag. 5 3 S.

/. derniers de, Uf. des, p. 54*» /. i7» cette

foret, /iji la foret de Château-Renaud, p. 543,
/. i3.étoit, Uf. été. Ibid.l. 24 /if. l'Amirai,

p. 548. /. 33. /if repentir O /70/z repentir,

W» 5'^ï» /. îÇ. /if la Reine,;?. 565.//^. 10.

/i/f debout , 6* no^ debout , p. yj6. L 3. fur-

tout , Uf. pa'-ticulierement , p. 603. /. dcrn. lif.

pour obtenir leur , p. 6io. /. 20. ore^ ciu Pape,

p. éi I. /. 4. /if demi - heure. Ibid. l. 10. font

feulement, ///. ne font pas. Ibid. lig, 14- font

Brétres , lif font également Prêtres. îbid. L
27. Cf fuiv. lïf Prêtres , fi le pouvoir qu'ils

ont de conférer les Ordres , leur eft commun
avec les Prêtres , & s'ils n'ont pas un pouvoir

fpécial de donner la Confirmation, p. 612.

L 9, Cr" 10. dans le dernier, &c. lif. dans le

feptiéme de ces canons ^p. 6i'<^* l. i?<* prêt >

Uf. près, p. 61 9' /. 5?. après générofîté, mette\

un point , &* /. 10. après bornes , metî£\ deux
points. Ihid. lig. 2M. G* 2«^. aj.Tei- inceffam-

ment, ajoute^ pour Trente , pug. eu. l. i4«

cfe^ &, p. 623. /. 3^. jugés, i(f jugé ,;?. 6x^.

i. j« & 2« iif à l'écart tous les articles fur



lerquels, p, éij, L 17. gardées, /(/! gardes;

^ag. 631. /. {Q, a^r«?J AmbaHadeurs, ajo/ife^

de Trente ,/;..*>< 3. /. 1 1 . lif. halLns ; ) quel

j7. ^3 ,. /. 36. ^ff^ furie Concile, pair, « 37.

/. i6. (J^e^ & ,;?. ^-45. /. i:. réduire la France,

lif, obliger la France de le porter, p, 6^^,

L 2. ///. Bellay, p. 6', 7. l» * après ces mots

,

par l'Ordinaire, ajoiitc-^ [Tout le monde levait

qu'il faut excepter les cas de nécelTité ; 6c

qu'alors tout prêtre, foit approuvé, foit non

approuvé par l'Evcque , a droit d'ufer du pou-

voir d'abfoudre qu'il a reçu dans fon Ordi-
nation.] Ihid, Ug. 3 .. /i/i clercs, p. 6ç8. /. î.

tffuiv. après 2. lif, ainfi : Que l'on n'admet-

tra dans ces féminaires , que ceux qui auront

au moins douze ans , qui feront nés de lé-

gitime mariage, qui f(jauront lire & écrire,

Si qui , p. 661^. /»4. lif, publiés. Ibid, l, 31. lif

marques , p, 670. l, 27. /i/I défendus , d. tjc.

Lu, voit , lif voient , ]?. 6Sy. /. 3 r. tif que

Von avoit trouvé dans, p, 6^ t. /. zs,ù' 2^.

demanda la réception du Concile de Trente,

lif en demanda la réception. Ibid, l, 34.. on

prétend, lif on trouve, p. (>P3. L i» aprèi

que , étei la virgule»

v



if. gzrd^si
rs, ajoute'!^

ns ; ) quel

m: • 37.

la hrance,

ces mots,

jonde l(^ait

:eflrué ; 8c

, foit non
er dupou-
fon Ordi-

. 658. /.y.

t n'admet-

qui auront

nés de lé-

& écrire,

?. /. 3x. lif,

us, f. 67^.

ji. /i/I que

de Trente,

. /. 54^ on






